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[NTHODUCTION.

J ai a tiflciidre, dans ce volume, lu Chaire de saiiii i'ierre

contre les accusations des (irecs. Lu Grèce menteuse, comme
dit Juvénal, la (îrèce sophisticjue et servilo, la (îrècc qui s'est

griseo de ses illusions et a empoisonné le genre humain avec

ses erreurs, la (îrèce, aussitiU qu'elle a trouvé, dans la fon-

dation de Constantinople, lo retahlissemenl do sa fortune, a

repris ses querelles do fennnes, d'eunuques et de sophistes;

elle a attaciu»* successivement tous les articles du Symholc ;

après avoir detlguré la religion, elle a nie l'Eglise ;*elle qui se

targuait do doctrine, de dignitr . d indépendance, elle qui

rejetait par llerté le pouvoir paternel des Vicaires do Jésus-

(Jirist, elle a confie à la tyraimie du liusse et du Turc, la

garde do sa vertu. Toujours rebelle, longtemps divisée, puis

stérile et mt>rte. n'ayant de vie (jue le mouvement de la végé-

tation, liée cunune une momie dans un tombeau, recevant avec

6cs langes la graisse de la terre en guise de parfums, c est celte

m. 1
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esclave qui accuse la chaste Epouse du Christ. Comme tous les

êtres dégénérés, elle n'impute qu'aux autres sa propre dé-

chéance. Si elle a erré, c'est la faute des Papes ; si elle est

tombée, c'est la faute des Papes ; si elle ne s'est pas relevée,

c'est la faute des Papes. Ou plutôt non, ce n'est pas elle qui

est tombée, ce n'est pas elle qui a erré. L'Eglise d'Orient est

pure comme l'aurore, éclatante comme le soleil ; elle verse sur

ses blasphémateurs des torrents de lumière; elle éclipse ses

critiques par la splendeur de ses vertus. La prostituée, l'es-

clave, lldoiâtre, c'est l'Eglise d'Occident ; l'auteur, le consom-

mateur de tous les maux de la catholicité, c'est le successeur

de saint Pierre. Michel Cérulaire et Photius, Mahomet II et

Pierre le Grand, voilà les dépositaires, les gardiens, les ven-

geurs de l'Evangile.

Nous pourrions dédaigner ces accusations; mais si nous

laissions de côté ces querelles qui agitèrent l'Orient, il y aurait

une lacune dans notre travail ; d'ailleurs , si ces agitations

théologiques sont oubhées depuis longtemps, il ne faut pas

s'imaginer, comme on le croit communément, qu'elle ont

perdu toute importance. Dans le sens le plus large du mot, la

Grèce représente la moitié de l'histoire profane dans le monde
ancien, la moitié de l'histoire ecclésiastique dans le monde
moderne. A chaque page de l'histoire, à chaque mouvement de

la civilisation, s'offre le nom de la Grèce ; vous voyez partout

la rehgion, les institutions, les idées, les mœurs et les in-

fluences grecques. Toute morte qu'elle est depuis quatre

siècles, elle a encore, par ses principes faux, fait dévier la civi-

lisation latine
; et par ses institutions de tyrannie encore plus

que par sa décrépitude, après avoir infecté de son schisme la

Russie et la Prusse, elle menace la liberté de l'Occident. Au
dedans, elle nous énerve, du dehors elle nous envahit. Par ses

sophistes et ses schismatiques, elle est à ce point dangereuse

que, combattre contre la Grèce, c'est combattre pour nos

foyers et nos autels. Là est le grand, le pressant intérêt de

l'histoire apologétique de la Papauté dans ses rapports avec

rOrient.
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Oui , la mission que les Grecs païens partagèrent avec les

peuples de l'Asie, avec les Egyptiens et les Homnius, la mission

que los Grecs chrrlicns remplirent même avant les Homains et

les Germains, met leur petit pays en rnfiport intime avec le»

principes les plus élevés, les inlen-ls Us plus chers, et la

marche progressive ou rétrograde du K'-nre humain. C'est là

une grave question qu'il faut approfondir.

Au simple point de vue scientifique, les phases polythéiste,

panthéiste et dualiste du paganisme ; le culte de la nature, les

sacrifices, les mystères, le culte des héros; le christianisme et

l'Eglise; la plnlosn|)liic dans stm plus ancien développement

,

les heaux arls dans leurs diverses hranches; les sciences dans

leur domaine plus ou moins étendu, dans leurs formes, leur

terminologie ; la vie publique et pi ivi-e ; les institutions sociales

et polilifjucîs ; la r«*nai.ssani'e du ipiinziome siècle ; l'ancien et le

nouvel humanisme; le philosophisme depuis Bacon; l'art, le

rationalismo , le césarismc et le paganisme modernes; en

outre, la théologie chrétienne dans ses parties théoriques et

pratijjues; la foi chrélieime et les oppositions qu'elle a rencon-

trées; la discipline ecclésiastique, l'ascétisme, le monachisme.

la liturgie et le droit canon, en un mot la vie de l'Eglise sous

ses divers aspects : tout cela est souvent en rapport d'ori-

gine et de filiation, presque toujours en rapport par la lani- ;•

par de grands personnages, par de hautes autorités, avec Id

tirèce.

Toutes C4»s questions se compliquent par la difficulté de

mènera bon terme leur (*.\ameii. Depuis le moyen Age, l'étude

do la Grèce s'est faite en retranchant des auteurs tout ce qui

pouvait refroidir renth»)Usiasmo et éclairer la justice. I^ Grèce

que nous coiuiaissons n'est pas la (îrèco réelle ; c'est une Grèce

conventionnelle, idéale et chimrritpie, dont In trompeuse ima^u

ensorcelle la ji;unesse . dont la menteuse liistoire captive 1

mûr et trom[)e les peuples, mais à ce point d'avoir altère le

cours de la civilisation. 11 y a icî|oute une révolution f\ fain^ ol

celle révolution doit s'eirectuor par la science intègre de l'his-

toire.
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Dans cette préface, nous ne portons pas nos vues si haut;

nous ne saurions même, sans sacrifier le plan de cet ouvrage,

entrer dans l'examen des questions que nous venons de soule-

ver. Pour suppléer toutefois à ce que nous n'avons point dit

dans le corps de ce volume, pour fournir d'ailleurs, à l'appré-

ciation générale une règle intelligente, nous nous proposons de

parler ici, avec quelques détails de la Grèce considérée dans

l'ensemble de son histoire. Nous relèverons, chemin faisant,

quelques-unes des grandes aberrations de l'esprit européen

sur un sujet qui a créé au monde tant d'embarras et causé tant

de désastres.

I. Au nom de la Grèce, la première chose qui contraste avec

la grandeur de son rôle, c'est l'exiguïté de son territoire. La

Locride, la Béotie, la Phocide, la Doride, l'Etolie, la Mégaride,

l'Attique : qu'est-ce que cela ? A peine sept petits cantons d'un

microscopique département. En y joignant le Péloponèse et

les îles de l'Archipel, ce n'est encore qu'un petit pays ; on peut

le visiter d'un tour, une promenade d'agrément. Si vous

ajoutez l'Epire, la Thessalie, la Macédoine, vous n'aurez pas

encore un grand Etat. Mais c'est sans ces adjonctions géo-

graphiques que la Grèce a rempli le monde de la gloire de

son nom et l'a soulevé par la force de son influence. Et dans

cette Grèce, puissante et polie, tout se réduit à peu près aux

deux villes de Sparte et d'Athènes. Evidemment, si ce pays est

une force, ce n'est pas la force de la richesse et de la population,

ce n'est pas la force de la matière mise en œuvre avec des

ressources de même nature : c'est uniquement la force do

l'esprit.

Cette Grèce est d'ailleurs coupée en deux par la mer, et en

quatre, par les montagnes. Si vous examinez sur la carte la con-

figuration de son territoire, vous le voyez haché sur les bords

et dans l'intérieur, disséminé, éparpillé, isolé, de manière à

rendre impossible la vie nationale. A l'intérieur, il ne paraît

destiné qu'à loger des ermites ; à l'extérieur, avec la mer qui

baigne ses côtes, si les habitants s'isolent, vous aurez un peuple

de brigands, si le peuple peut s'unir, ce sera un peuple d'aven-
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turicrs. La viic de ce sol singulier, en tenant compte des grâces

de son climat et de la transparence do son atmosphère, c est,

sous plusieurs rapports, le pronostic do son histoire.

Dans les contours de ce cadre modeste, si vous placez quel-

ques tribus paresseuses, sobres par nécessité, vicieuses plus par

dévergondage que par tempérament, fort adonnées aux plaisirs

ot aux enivrements de l'idéal, aimant à flâner, à causer, à

discuter, à courir la montagne : vous aurez l'histoire grecque

à son berceau. Thucydide, le plus illustre et le plus accrédité

des historiens grecs, C(»mmcnce ainsi son principal ouvrage:

a Les évf*nemcnts do l'époque antérieure à la guerre du

Péloponèse et ceux d'un âge plus reculé échappent, par l'efTel

du temps, à une connaissance certaine. O'ijcndant, d'après les

preuves qu'un e.xamon attentif recommande à ma confiance,

je crois quih n'eurent de grandeur véritahh' »"' "mime faits

militaires ni a alcin altre titre'. »>

Eli quoi ! sans compter les expéditions de Bacchus, d'Hercule,

de Jason, do Thésée et d'autres dieux ou demi-dieux, est-C6

avec un mépris aussi insultant que Thucydide qualifie le siège

de Troie, les guerres mcdiques, Salamine, Marathon, les Ther-

mopyles ? Ne vous êtes-vous point dressées sur vos catafalques

homéri(îues, ombres pompeuses d'Agamomnon, roi des rois,

du rapide et bouillant .\chiile, du sage et prolixe Nestor, du

formidable -\jax et de l'astnrieux l'iys.se ? — Et vous, héros

presque contemporains de Thucydide. Miltiade, Thémistocle,

Lcoiiidas, n'alU'z-vouH point, par l'exhibition de vos aidavres

encore saignants, imposer silence à ce discoureur ?

Thucyditlc parait fort peu sensible à cette prosopo|)ée ; il

continue froidement, avec autant d'irrevéreuce pour les vivants

que pour les morts :

«( Depuis les temps les plus recules, les GrecH et les barbares

de rArchipel se firent pirates, autant pour s'enrichir que pour

nourrir les pauvres. Tondant à l'improviste sur des villes

ouvertes, composées de bourgades séparées, ils les pillaient et
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tiraient de là leur principale subsistance. Cette industrie, loin

d'être ignominieuse, était un titre d'honneur.

» ... Même sur terre, on se pillait réciproquement. De nos

jours encore, plusieurs peuples de la Grèce continentale, tels

que les Locriens-Ozoles, les Acarnaniens et presque tous leurs

voisins,, conservent ces anciennes mœurs . L'habitude qu'ils ont

d'aller toujours armés est un reste de l'ancien brigandage \ »

Le premier fait qui révèle ces mœurs est la guerre de Troie,

chantée par Homère. Un fils de roi enlève la femme d'un autre

roi, du parfait consentement de la jeune personne : premier

trait de mœurs. Agamemnon s'en va chercher cette pécore en

compagnie d'Ulysse et d'Achille, deux types très-réussis du Grec

original. En appréciant les faits à la grandeur des efforts, à la

quantité des sacrifices et à la somme des résultats, cette cam-

pagne est une entreprise puérile. L'expédition est contrariée

par la bouderie d'Achille, à qui un autre a pris une fille pu-

blique, compagne très-peu militaire du héros. Achille ne sort

de sa tente qu'à la mort de son concubain Patrocle ; il tue

Hector et traite son cadavre en vrai Peau-Rouge. Le poème se

réduit à une succession de duels, où l'on s'injurie deux heures

avant d'en venir aux coups, sans doute pour se donner du

courage. En dépit des enjolivements du poète et des gloses de

commentateurs, la guerre présente un intérêt si médiocre qu'il

est impossible de la lire jusqu'au bout.

A la fable troyenne succèdent les guerres médiques. Les

historiens grecs enflent ici leur cornemuse au diapason de

l'épopée. A les entendre, les rois de Perse auraient assemblé

des légions si nombreuses que la Grèce n'aurait pu les loger.

Le voyageur qui visite les champs de bataille de Marathon et

de Salamine s'aperçoit que l'armée et la flotte du grand roi

n'auraient pu y tenir, à moins d'entasser les hommes et les

vaisseaux les uns sur les autres. Le moindre mouvement dans

cette masse eût fait éclater l'enceinte trop étroite du champ de

bataille. Il faut donc, sur la foi d'un simple cubage, réduire

* Thucydide, Guerre du Péloponèse, liv. pr, cli. v.
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consid(Tablcmciil les choses. Les j^nierres m»*diques se résument

dans une lég»*rc querelle entre les (irccs d'Kurope et les Grecs

d'Asie, et les grands noms do Marathon, do Salamine, de

Plâtre, de Myrale se réduisent à peu prés à rien.

Dans 1 intervalle qui sépare les guerres médiques de la

guerre du Peloponésc, les Lacédémoniens et les Athéniens sont

toujours en guerre soit entre eux soit avec leurs alliés. Athènes

et Sparte attirent à elles tous les autres Etats. « Athènes, dit

Troplong, fut une démocratie inconstante, jalouse, tumul-

tueuse, toujours tremblante pour son indépendance, toujours

ombrageuse pour ses droits, qui, par crainte du pouvoir de

quebpies-uns, se perdit par ses as.semblrcs générales ; qui, par

ombrage pour l'autorité du talent et de la sagesse, so livra aux

mains dos fous, des charlatans r't des séditieux; la démocratie

athénienne aima mieux se déshonorer dans les excès de '^ «1"-

magogie (jue de se plier à un système de concorde *. »

Thucydide avait porté le même jugement. « Si l'on disait

simplement, fait-il ob.servor, quo les .Athéniens sont nés pour

ne souffrir la traïupiillité ni chez eux, ni chez les autres, on

donnerait une juste idée de leur caractère. » Lo point de départ

du gouvernement, tel qu'il est conçu à Athènes, étant admis,

<« il faut, dit Xénophon, inquiéter et persécuter sans cesse tout

hnnnie de mérite, de peur qu'il ne devienne le noyau dune
iU*islocratie. Va\ consécpionce. un citoyen borné, ignorant, à

vue basse, est beaucoup plus digne de la confiance du peuple

qu'un citoyen honnête, instruit, à vue noble, parce quo ce

dernier peut avoir des intentions perfides*. •• Pour doiuier une

idée do ce gâchis misérable, il suffit do dire que les ajfaires so

traitaient sur la place publiiiuo et se décidaient parles suffrages

de la vile multitude.

Sparte était moins une ville qu'une caserne. S«)n législateur,

Lycurgue, en avait proscrit lo luxe et la richesse. On y vivait

en conunun ; les Spartiates .se prêtaient leurs femmes ; les

jeunes tllUs s'exerçaient nues avec les jeimes gens; les jeuueii
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gens étaient instruits au vol et à l'homicide. On tuait, à leur

naissance, les enfants de faible complexion. La vertu de Sparte,

au dire de Périclès, faisait peur quand elle ne faisait pas pis.

Malgré les prohibitions du législateur, Lacédémone devint, a

dit Troplong, « la sangsue de la Grèce, par son ardeur à

attirer tout l'argent soit des Grecs, soit des barbares. Sous Péri-

clès, Athènes envoyait à Sparte une subvention annuelle de

soixante talents, pour soudoyer les hommes les plus éminents

en dignité, ce qui ne les empêchait pas de recevoir l'argent des

Perses, quand Athènes et le reste de la Grèce n'en donnait pas

assez. C'était là qu'avait abouti la belle défense de Lycurgue

de posséder de For et de l'argent. Et comme il arrive ordi-

nairement que la guerre qui enrichit les uns appauvrit les

autres, l'inégalité des richesses s'éleva à un degré tellement

insupportable, par la cupidité et les rapines de certains hommes

corrompus, que les révoltes éclatèrent pendant la seconde

guerre de Messénie... On n'a qu'à lire la Politique d'Aristote et

quelques passages de la République de Platon, et l'on y verra

le tableau de la vénahté des éphores, de la corruption des

sénateurs, de la disproportion des biens, des dérèglements et

des mauvaises influences des femmes. » (Op. cit.)

Ainsi, au moment de la guerre du Péloponèse, la Grèce

entière se trouvait partagée entre ces deux camps, rebuts de

l'espèce humaine et expression la plus haute de la pohtique

grecque : Athènes et Sparte. Les hommes intelligents, mêlés

à ce conflit, se demandaient avec terreur quel joug ils allaient

subir : celui de la canaille de l'Agora, ou celui de la chiourme

lacédémonienne.

La guerre du Péloponèse n'est qu'une suite de pillages. Les

deux armées manœuvrent de manière à ne jamais se rencontrer

et se livrent en paix à toutes les horreurs. L'histoire offre peu

d'exemples d'autant de lâcheté, alliée à tant d'impudence, et,

s'il y a quelque trait plus extraordinaire encore, c'est le crédule

enthousiasme des philhellènes de toutes les époques pour cette

lamentable mystification. Il faut lire ces choses dans Thucydide.

Aucun.peuple ne produisit jamais dans tant de lieux habités et
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dans iiQ si court intervallo, tant et de si monstrueux actes de

sauvagerie. <« De toutes les horreurs commises en pareil cas, dit

Thucydide, il n'y en eut aucune qui ne fût commise, il n'y en

eut aucune qui ne fut surpassée. >

Le résultat de la K'HTro du Pélopon«*se fut l'anéantissement

de la (irère. Théhes eut, avec Epaminondas et iVlopidas. un
jour de lustre

;
puis, les rois de Macédoine firent, en un clin

d'œil, la concpiéte du pays grec. Les Macédoniens n'étaient ni

Grecs ni avoués des (irecs; il leur suffit de quelques troupes

pour asservir le pays tout entier. Depuis lors la (Jrèce est

esclave ; la servitude seule lui a donné la paix.

Alexandre le Grand est considéré, avec César, Charlemagne

et Napoléon, comme un grand capitaine. L'histoire qu'on en

rapporte est un roman fabrique par des rhéteurs de Home, pour

rabaisser la gloire de Lucullus, do Sylla et de Pompée ; dans la

réalité, le fils de Philippe est plus comparable à Fernand Cortez

qu'à César; pour bien juger, il faut se rappeler l'expédition des

dix mille sous Cyrus le Jeune. Sans autre attrait cpiune haute

paie, ils firent, à Conaxa, la conquête de la Perso, et après la

mort de leur général, sans chef, .sans guide, sans resourccs,

sans interprêle, ils revinrent en Grèce sans que pcrsonoo

songeAt à les inquiéter. Alexandre avait une armée plus nom-
breuse et do braves généraux. Après la bataille du Granique,

dans laquelle les (irccs mercenaires firent seuls un simulacro

do résistance, toutes les villes reriirent les Macédoniens commo
des librraleurs. Il suffit (|U*.\lexandro apparût sur le littoral do

la .Méditerranée, pour triompluT sans coup ferir. L'Egypte elle-

même se jeta dans ses bras. Deux rencontres, que toutes les

enflures de la rhétorique n'élèveront jamais A la hauteur de

batailles, achevèrent la conquête de l'Asie. En somme, cette

merveilleuse rampagne drbute par un semblant do combat,

continue par unt» promenade et finit par une orgie. .Vlexandre

mort, les p<»uples (jui préexistaient à 1 empire do Perso, reprirent

leur indépendance, sans plus so soticicr des Macédoniens, ni des

Grecs, que s'ils n'en avaient jamais eu connaissance.

En résumé, cette histoire grecque, écrite par tant de doctes
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imbéciles, si elle était ramenée à la vérité, n'offrirait qu'un

tableau fort triste, qu'il faudait abréger des trois quarts, pour

ne pas démoraliser la jeunesse.

II. Mais, nous dit-on, si les Grecs n'ont, en histoire, d'autre

état que Tanarchie , d'autres guerres que le brigandage , ils se

relèvent par la religion et la philosophie, par les arts , les

sciences, les lettres et même les métiers. Les Grecs ont tout

inventé ; les Grecs sont les précepteurs du genre humain.

Cette objection forme, en Europe, le fond commun des pré-

jugés classiques; elle provient de l'enseignement ignare qui

donne aux enfants, pour les Grecs, un précoce et malgré tout

fidèle enthousiame. Si nous examinons bien, nous verrons

qu'il faut en rabattre.

Que Triptolème ait inventé la charrue. Gérés le pain, Bacchus

le vin, Yénus l'amour, Cadmus le cuivre, Morphée le sommeil,

Palamède les échecs, cela peut se dire en vers, mais pas en

prose. Deux mille ans avant l'existence des Grecs, l'humanité

fouillait la terre, mangeait, buvait, procréait, s'entretuait,

dormait et faisait sa partie d'osselets. L'adolescent qui jettera un

coup d'œil sur les peintures égyptiennes , verra la représen-

tation de toutes les industries ; les savants qui ont fouillé les

hypogées de l'Egypte, ont découvert les monuments de tous

les métiers : nous avons tous vu ces monuments et ces pein-

tures dans les musées. En ce qui regarde les Grecs, ils n'ont

su que s'approprier et encore très-maladroitement les décou-

vertes des autres peuples. Il ne faut pas s'en étonner : leurs

philosophes et leurs législateurs interdirent le travail aux

citoyens. Platon dit en propres termes que les ouvriers sont

des gens vils , des mercenaires , des misérables sans nom
;

Aristote déclare qu'une bonne constitution n'admettra jamais

au titre de citoyen les artisans. Le préjugé contre le travail était

très-prononcé dans l'Attique ; à Sparte , il était défendu au

citoyen d'être artisan ou agriculteur ; à Thèbes, le citoyen qui

avait touché une charrue devait se purifier par dix ans d'oisi-

veté. Aussi de tous les Etats de l'antique Orient, la Grèce était

le plus misérable. Mais enfin, comme il faut vivre, et que le
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citoyen ne voulait pas travailler, il rontrai^ait le» esclaves A

travailler pour sa subsistance. Celui qui n'avait pas d'esclaves

et qui no possédait rien n'avait, pour vivre, que le» ressources

du parasitisme, ({iii était, en (irècc, une institution sociale. De

plus, pour .se garer contre les mauvaises récoltes et la famine

qui s'ensuit, il fallait limiter le chiffre do la population.

Athènes ne pouvait avoir plus de vingt mille citoyens. Platoo,

Aj'istoto et Lycurguo n'en voulaient que cinq mille. De là

encore la prostitution sous toutes ses formes, l'avortement,

riiifantici«le, les liaisons contre nature : tout cela toléré, auto-

risé, ordonné par la loi, commandé par la nécessité.

La littérature grenpie n'est pas re cpiun vain peuple pense.

'< J'ai déjà eu, dit Itarlliélemy Saint-llilaire, l'occasion d'op-

peler l'attention des philosophes sur les Irois faits suivants,

dont la certitude est absolument indiscutable :

»» 1" La langue grecque est dérivée, tout entière, du sanscrit,

dans ses racines et ses formes grammaticales ;

» 2* La mythologie greccjuo est, au fond, identique à la mytho-

logie indoue

T (Jueh|uc.s-uiie.'i des doctrines les plus graves de la philo-

sophie indienne se retrouvent, toutes pareilles, dans quelques-

uns des systèmes grecs *. »»

Il y a vingt ans, c'était encore un article de foi que le»

Grecs avaient emprunté l'alphabet aux Phéniciens, l'avaient

perfectionné et en avaient fait un instrument fécond en chcfs-

d'œu\Te. Nos savants d'acaib^mio s'étaient attardés pendant

trois siècles dans les bourgades helléni(|ues, en compagnie des

buveurs, des éphèbes et des courtisanes; ils n'avaient su

déibllfrer que l'ancieuno (îrèco. De nos jours, secouant, avec

la b(>uo de leurs chaussures, les fumées d'une ivresse dont ils

counnenoaient à rougir, ils ont continué Irnus routes vers les

hautes cimes de l'Orient. Soudain l'horizon s'est riargi et l'im-

mense pant>rama d(» la civilisation antique s'est déroule sous

leurs yeux. D'abord plus étonnes cjuo ravis, car l'histoire de

l'humanité est à refaire, ils questionnèrent les hommes, les

* MOmoire sur le Sankhta.
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races, les langues, les monuments, les traditions philoso-

phiques et religieuses ; ils interrogèrent les sciences exactes,

l'astronomie, la géologie elle-même, et les virent toutes déposer

contre les mensonges de la Grèce. Qu'est-ce d'ailleurs que

rilissus et FEurotas, à côté du Nil, du Gange, du Fleuve Bleu,

ou même de TEuphrate? des ruisseaux fangeux. Qu'est-ce que

l'Archipel en regard de l'Océan Pacifique et de l'Océan Indien?

un marécage. Que sont les édicules coloriés d'Athènes et

d'Olympie en face des ruines de Thèbes, de Memphis, d'Ellora,

de Mavalipouram ? Des joujoux de Nuremberg. En fait de

gloire incontestable, ce qui reste aujom'd'hui aux Grecs, c'est

d'avoir fait appel aux plus vils instincts et d'avoir enfanté les

plus déplorables utopies.

Depuis que les Burnouf, les Bopp, les Régnier ont mis sous

nos yeux l'alphabet, la grammaire et la langue de l'Inde, nous

connaissons l'infériorité littéraire des Grecs. Leur alphabet

n'indique point qu'on se soit préoccupé des différentes ex-

pressions de l'organe vocal, qu'on en ait étudié les ressources,

formulé et coordonné les éléments; les créateurs de ce mauvais

alphabet n'ont même pas compris la numération décimale
;

pour chiffres ils ont pris les lettres. Même observation pour la

grammaire , ce monument dont l'original et le modèle se

trouvent dans l'antiquité la plus reculée : les Grecs ont eu l'esprit

de brouiller les flexions de mots, les préfixes, les suffixes, les

variations normales des radicaux , en un mot toutes les res-

sources du langage synthétique ; c'est au point que leur gram-

maire est incompréhensible, non-seulement pour les enfants

qui l'étudient , mais encore plus pour les professeurs qui l'en-

seignent. Nous admettons que les Phéniciens ont inventé l'écri-

ture , mais seulement selon un système à eux ; elle existait

avant sous d'autres formes^ prenant pour générateur, tantôt

le point, tantôt l'accent, tantôt la sphère ou le triangle. Mai&si

les Phéniciens ont inventé l'écriture, il faut en refuser l'honneur

aux Grecs. Les accents grecs sont un présent des Romains.

Quant aux inscriptions numismatiques et monumentales, elles

ne présentent qu'un assemblage de bâtons irréguliers et de
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courbes d'unf gaucherie choquante ; pour sedifler là-<leîisu3.

il suffit d'un«^ visite au vieux Louvre.

Li lilt*'raturo grcc(|uo, dllésiodo à Phitarque, offre un en-

semble d'dMivres dont nous no voulons pas médire. C'est, du

reste, une question à étudier; suivant la théorie des milieuj[.

acluellement on vogue, l'oisiveté poussée jusqu'au vice, de»

mœurs honteuses, une religion fiToce et pleine do luxure,

n'étaient certainement pas des conditions favorables à la florai-

son des lettres. Dans Homère, où le .sentiment religieux est

totalement méconnu, vous no trouvez que l'apologie do la

colère et de la ruso : c'étaient, aux yeux des (irecs, deux vertus

capitales. Vous eu retrouvez le panéKyriquo dans tous les

poètes et chez tous les historiens. Leurs écrits, au surplus, no

sont parvenus juscju'à nous que revus par les Romains; malgré

cette revision, ils sont souvent illisibles, et la vérité est que,

panni ceux qui les vantent, bien peu les ont lus. .Vutant qu'on

peut les comparer, d'après les traductions, par exemple avec

les chefs-d'œuvre de la littérature de l'Inde, il est sur (jue les

uns ont été l'objet du travail et de Tart actifs de plusieurs

milliers d'éditeurs, et (|uo les autres se présentent à nous dans

leur inculture native, dépourvus de toute élégance do forme.

Cependant la littérature indouo est vivante, pleine d'éclat et de

flammes qui enivrent comme un vin généreux ; la littérature

greocpie, au contraire, n'est (ju'une poupée fardée de parfums

malsains, dont l'odeur vieillie fait souvent tourner le cœur.

Dans les mathematiciues, la (iréce proprement dite n'a pro-

duit aucun nom illustre. Pythagore était de Samos; sa vie s'est

écoulée en Kgyple, à Babylone, dans la basse Italie. Ilipparquo

était de Nicée ; il n'est pas l'inventeur de la précession des

équinoxes, et si nous lui devons limagination des épicycles,

cette découverte ne vaut pas un compliment. Ptolémee était

d'Egypte: c'était, selon Biot. lui oftservateur peu exact, qui cul

le double tort de faire oublier ce qu'on savait avant lui et do

ne rien enseigner i\v vraimiMit srientillque. .\rchimèdo était

d'Italie; on le croit surfait. IMalon, Ahstoto et IMutarque dé-

raisonueut purement et simplement lorsqu'il s'agit do calcul ;
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ils attachent aux nombres et aux lignes des propriétés ima-

ginaires. Pour eux le chiffre sept est un génie, la sphère une

divinité. Tous ceux qui ont étudié sérieusement les mathé-

matiques dans leurs ouvrages sont tombés de chute en chute

jusqu'à la folie.

On attribue l'algèbre à Diophante et le calendrier à Méton.

L'algèbre date de François I", tout au plus ; le manuscrit de

Diophante n'est qu'un recueil de problèmes sur la géométrie

élémentaire. Méton adopta sans y rien changer le calendrier

impérial des Chinois, comme Ptolémée avait emprunté le zo-

diaque aux Egyptiens. Quant aux instruments, qui jouent un

si grand rôle dans les travaux élémentaires de l'astronomie, les

Grecs n'avaient que le gnomon à tige nue, sans ouverture à

l'extrémité, et la clepsydre ; ces instruments étaient connus en

Orient dès la plus haute antiquité.

La physique, la chimie, la météorologie, la cosmologie étaient

inconnues des Grecs. En médecine, ils ont Hippocrate, de Cos,

dont les voyages, les cures, les découvertes et les écrits repré-

sentent moins l'œuvre d'un homme que l'encyclopédie tradition-

nelle de la thérapeutique des premiers temps. En l'acceptant

tel quel, il y aurait de quoi rire ; mais il ne faut l'accepter que

sous bénéfice d'inventaire.

En architecture, on attribue beaucoup aux Grecs. (( Avant

eux, dit-on, tout était abandonné au hasard; il suffisait qu'on

fît grand pour faire beau. Les Grecs introduisirent dans les

édifices l'harmonie et la simplicité ; ils en inventèrent les prin-

cipaux ornements ; ils créèrent les ordres ionique, dorique et

corinthien. » Les Grecs, très-prompts à se louanger, n'ont ce-

pendant pas fait d'eux cet éloge : il vient des Romains, qui

voulaient rabaisser les Etrusques. Les Etrusques n'en ont pas

moins inventé l'ordre toscan, créé la voirie et découvert la

voûte, ce couronnement indispensable de tout édifice grandiose.

Les divers ornements d'achitecture : colonnes et colonnades,

chapitaux et entablements, bas-reliefs et cariatides, se re-

trouvent par milliers sur les monuments de l'Assyrie, de la

Perse, de l'Inde et de l'Egypte. Champollion rencontra dans la
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Hautc-Lgy{jU* dus monumonls de plus de Irui» mille ans. qu'il

appelle prolodoriques, voulant dire que les Doriens s'en étaient

inspires dans leurs constructions. Les monuments de Ninive

et de l*ers»*|Mdis, de la Sicile et de la (irandc-iîrèce offrent

encore des ruines qui font pâlir la réputation architecturale de

l'Uelladc ; sans contester autrement le mérite des Grecs, on

sait qu'ils n'entendaient rien à l'agencement intérieur et à la

couverture des édifices. Le Voyage du jeune Anacharsis n'en

fait pas moins une description pompeuse, mais do pure ima-

gination ; la Grèce contemporaine ^ qui les décrit de visu, dit

qu'on pourrait donner un bal à une trentaine de maisons

anciennes dans l'enceinte de l'édifice décrit par l'aljlW* Har-

thrleniy. En désespoir de cause, on a prétendu que les (irccs,

pour développer les proportions de leurs temples, n avaient

d'autre plafond que le ciel. L'occasion était belle pour prendre

le tbyrse, célébrer lo firmament iizuré de TAttique, et découvrir

le banquet de l'Olympe suspendu au-dessus des temples remplis

d'adorateurs. (^)u*est-co que cela prouve, du moment que les

édifices ne justifient pas ces amplifications poétiques?

En musi(|ue, les (irccs distinguent deux genres. Le genre

conlemi)latif et le genre actif. La musique contemplative était

une science ; la musique active embrassait la mélopée, le

rbylhme cl la versilliatinn. In .savant, dont personne ne ré-

cusera la compétence, Fétis, affirme de la manière la plus

absolue que l'antiquité ignorait le principe de l'iiarmonio V

Dans la pratitpie, ils admettaient non-seulement les demi-tons«

mais les tpiarts de ton ; cela revient à dire tpi'ils chantaient

tous fau.\. avec accompagnement du ne/, comme Us font

encore aujuurd hui. k ce propos, on peut rappeler lo mot de

Mascarille, devant qui l'on parlait de la prise d'une demi-luno

par n«»tro armée: o Ine demi-lune, s'écria le farceur do co-

médie, nous avons bien pris la lune tout entière î "

En peinture, la critique est nun*tte. Apelle restera tiuor le

premier des peintres . comme (Chapelain fut le premier des

poètes, avant d'avoir produit les echahtlII.trtH do sa pauvre
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mose. On doit, «a soiphis. se m^ier da goût des Gérées. Leur

abus des ecml^oi^ vives, Famoar du clinquant, les descripUcMis

qulls ont laissées de knrs di^-d^œuvre indinait à cette mé-

fiance. Platon assânûle aux tableaux de son pays les peintures

de TEcypte; dtes scmt connues : ce sont des firesqœs qui

peident beaocoiq^ à vieillir et donnent des peintures grecques

une mé£ocre îdee. Un point où les Cdrecs n'ont pas imité les

Egypdms» c'est la lêsenre de la modestie: ils sont là comme

partout, d>me obscâùté révoltante.

En slatuaiiB, • à Fou veut y prendre garde, £t naton, coi

ti<Hi%era chez les Egyptiens des ouvrages de peinture et de

9Cii]^ptnre> faits dqpcDb dix mille ans. qui ne sont pas mcûns

beaux que ceux d'aiyouidluii *. » Dix mille ans, c'est beaucoup.

maism dtant un lèro. il reste oicare de quù prouver Tante-

noiitè des Egyptiens. On ne ocmteste certaînfment pas aux

Grecs lliamiûnie des pioportkms et la beauté plastique ; mais

il tàMiï Tcir sur quds wnpmnts ils y sont arrivés et d'après

qnd îdèaL ^ous avuns cni knglanps, par exonple, que le

Doryphore de Polydète était le canon des régies seu^turales

.

il est jpxMDLvé aiqoordlim que Podydète l'avait simptem^dt

copié sur ta statue ra^»tée d'Egypte par Tbâédès ei Théo-

dore, dexx sièdes auparavant. Le cancn ^yptioi ne présen-

tait point les prt^ortîons vulgaires, mais les pn^ortîons esthé-

tiques du beau îdéaL c'est-à-dire les fiâmes des dî»EE: : il en

diminuait l'élégance lorsqu'il représentait les hommes, mais il

s'ateienait toujours de provoqu»* aux vices hcmteux. Disciples

des Egyptiens, les Grecs imitèrentadmiraWfinf^tleurs mitres,

mais ils ne surent ni comprendre Irar symbolisme, ni imiter

knr goût sévère. Soos leur ciseau^ les ^hinx» les bœufs, les

fions ailés à figure bumaîne, qui représentairait la f(»t3e, Tagi-

iiié. le courage, gouvernés par une tête pensante, devinrent

des oaitaures, des satyres, ces r^ypans, types monstrueux

d'un libotûiage descendu 5 de la bestialité. Ces

statues, qœ les Grecs faisaifnt pins bdles que nature, ils les

barbomUaîent comme les figura de dre qui décorait la bon-
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vque des p U y avait encore, p^iur ^ ei»;ciiU<iQ, des

•-s : les chairs étaieiii figurées par des

^
7 -i i.'^ji'^ ' ir des émaux, les cfaeveox par

1«; ... ../e ou le cui\. . i la couleur, les Tétemeots par

d'autres ui*:Uux â^Tt^menU^s d ur ou d'argeoL De plus, oo

fxjuijiiadajt les statu^rs \^jiir les rendre plus aj.'réables et leur

e|>ar^ier je ne sais quelles injures de l'air. Eolin, pureté de

matière et rectitude de p ja à part, ces statues ne respi-

:.t que la luxure. Plai<ja avait bien dit : ^ La béante, c'est

qui se manifeste à travers la matière comme la flamme à

t/avers re; • les (irees ne s'en souvinrent pas dans la

s' par la statue des vai

aui ^.LLi civi: les courtisanes et les ejiiicjjes,

vainqueurs, dau? •. auu'.^ luUes, pr * ' ' ' - • lUX mêmes
}î/.r.nt>iir^ V*. f/v.^f.îi r..^ .-ii^ la i^,,», ,.,... ..^ veTselIe put

îi _: .
-J LX qui avaient vu fondre à

leur i les méplats dur'^i^^ 7>ir la fatigue et tendus par la

lutte. Les statues se reproc t donc à l'inûni. reproduc-

tions invariables de la force bestiale et de la luxure. A la fin.

Venus, Gan\Tnède et Priâpe d Hercule. Minerve et

Jupiter : Tart grec atteignit son -..> -r*e sous le ciseau libertin

de P

Eu geu* rai. - grecques présentent tous les carac-

tères de la besu^ is l'espèce humaine : front déprime,

œil atone, Jones m- •..•?. liez sa:: * - * -^ ^ans sourire

et «ans expr •; Ce ne^t |>a> i s regarder.

«•. .^ T.- .ri7 La dt'k" "' •**»<? in-

d; î' lit ûû . ; dos

a;
^

.1 rechi des

forme* L^s m ni le* ni»^. le bétail h . ^t

à la < »n de lari e moulait, coamie on

dit, sur la bète. Il ne faut donc pas demander à l'art grec

autre chose que ce qnll ofiy« ; sous des apparences simple» «t

naturelles, il cache un monde affreux de lu! par le

regard et par le toucher, il f étrer la débaudw «ians l'es-

prit. ' 11 ne faut pas. disait i uuuistude, regarder les statues

m. î
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qui décorent nos places publiques si l'on veut rester chaste. »

On voit que, sous le rapport des arts, des sciences et des

lettres, il y a beaucoup à dire contre les Grecs; sans contester

leurs qualités, il est évident qu'ils sont surtout des empoison-

neurs, et dans cette sphère d'action ou d'esprit, leurs qualités

ne sont qu'un défaut de plus, puisqu'elles ne servent guère

qu'à la perpétration du crime.

III. Nous venons à la philosophie, à la religion et aux mœurs
des Grecs.

Il est admis, dans le monde de la grosse érudition, grâce

aux commentateurs de Platon et d'Aristote, que les Grecs ont

créé tous les systèmes de philosophie. Cette opinion pouvait

encore être soutenue il y a un demi-siècle. Les seules objec-

tions qu'on y pouvait opposer consistaient dans la diversité

des synthèses^ dans leur absence complète d'originalité, dans

leur obscurité et surtout dans les contradictions dont elles

fourmillent. Les quelques éclairs qui font le jour sur ce chaos

jaillissent avec tant de bizarrerie et d'imprévu, qu'on ne pour-

rait s'expliquer par quels procédés les Grecs étaient parvenus

à les reproduire. Où donc était la méthode ? où donc la filia-

tion des idées ? où donc la plus légère trace de travail ? A ces

questions embarrassantes, il y avait une réponse curieuse :

« Les Grecs étaient les enfants gâtés de la science ; ils savaient

tout sans avoir rien appris, h'inspiration, voilà le mot de

l'énigme. ))

En admettant la vertu créatrice de l'inspiration , même en

philosophie, on ne voit pas les Grecs sensibles à ces rayonne-

ments de la lumière intérieure. Socrate mourant parle de

l'unité de Dieu, de l'immortalité de l'âme et recommande de

sacrifier un coq à Esculape. Ce coq se retrouve dans toutes les

pages de la philosophie grecque. Rien qu'à entendre ces

sophistes , on dirait des enfants qui répètent une leçon de

morale transcendante et qui l'entrecoupent d'ineptes babillages.

Science non blanchie par le temps, disaient les Egyptiens
;

philosophie d'écoliers, murmuraient de vieux érudits, qui sa-

vaient ce que coûte de peines une profonde élucubration.
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Nous avons cité là-dessus Barthélémy Saint-Hilaire: voici

ce qu avait dit trois siècles plus tôt, pres(iuo à chaque page de

sa Kedfirfjutio phi/osophiarum, lo chaiicr»li«T Racon :

» Le raractère dfs (irocs, dit-il, est di'-lro en tous temps un

fMMiph; brouillon et bavard, ieiniuTamciû essentiellement opposé

fi la sar/csse et à la venté. Ici je dois rappeler les paroles adres-

sées par un grand-prétre égyptien à l'un des plus grands

hoiiinies de la Grèce ; elles ont été citées par tous les écrivains

en renom dans cette nation. C*est avec une admirable justesse

que ce grand-prétre les caractérise quand il dit : Grecs, vous

serez toujours des eftfants ! »

Et plus bas :

Comment leur philosophie ne ressemblerait-elle pas aux

contes de rcnfanco. (juand elle ?i'a su que hahillery sans avoir

Jamais rien pu tn»uver ni produire? Ne s est-elle pas toujours

montrée ridicule dans ses discussions et misérable dans ses

œuvres? »

Plus bas encore :

« Au heu d'œuvres et de faits qui soient les dignes et légi-

times rejetons de la contemplation, on n'y Uouvera que des

monstruosités étourdissantes et criardes, fameuses par la foule

dintclligences qu'elles ont fait échouer dans le gouITre de

l'erreur. ••

« Voilà qui est admissible pour les sophisl^s, objecte un

contradicteur, mais Platon, mais Aristole?...

— '» Eh bien! réplifjue aussitôt Bacon, je n'hésite pas a duc

(jue je place Aristotc et Platon au nombre des sophistes. «•

Il n'y avait là ni exaltation, ni boutade de jeune homme, ni

«léfaut de prudence. Bacon était flegmatique et avait passé

I Age mûr (piand il écrivait ces ligues; il était lord et grand-

liancelier du trône d'Angleterre.

Le comte de Maistre conlirme cette opinion et la fortifie par

le décisifs témoignages. D'après l'auteur du livre Du Pape, on

philosophie, le véritable mérite des (îrecs, c'est d'avoir elc les

mrtiers de la science entre l'Asie et 1 Europe. Je ne nie pas,

lit-il, la grandeur de ce mérite, mais il n'a rien de conunun
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avec le génie de l'invention, qui manque totalement aux Grecs.

Us furent incontestablement le dernier peuple instruit, et,

comme Fa très-bien dit Clément d'Alexandrie, « la philosophie

ne parvint aux Grecs qu'après avoir fait le tour du monde. »

Un philosophe indien, parlant d'eux, avait dit longtemps aupa-

ravant : (( Nous ne ressemblons point du tout aux philosophes

grecs, qui débitent de longues phrases sur de petites choses. »

Et Tatien, dans son fameux Discours aux Grecs, leur dit avec

un certain mouvement d'impatience : « Cessez donc de nous

donner des imitations pour des inventions. »

Au dix-huitième siècle, l'archéologie répondait que les Grecs

avaient pris leur philosophie en Perse et en Egypte ;
au dix-

neuvième, la philologie démontre que les Perses et les Egyp-

tiens n'étaient que des intermédiaires et que la source de la

philosophie est dans l'extrême Orient.

A défaut de génie créateur, les Grecs ont, en philosophie,

une qualité incontestable, c'est l'effronterie. On ne peut leur

disputer l'étonnante fécondité d'esprit avec laquelle ils multi-

phent les aperçus et l'incroyable souplesse de langue avec la-

quelle ils se jouent des contradictions. Pour quelques chefs

d'écoles, ils ont des milliers de sophistes, ou plutôt ils le sont

tous. Les sophistes sont les hommes du oui et du non, les

saltimbanques de la philosophie. Leur école est une boutique
;

leur orviétan, c'est le pour et le contre ; ces charlatans les

débitent, suivant les goûts, à prix fixe. Les jeunes gens étu-

dient, sous ces dignes maîtres, la science qui fait l'Athénien

pur sang. Quand l'enfant n'avait pas les épaules assez larges,

la poigne assez solide pour faire un athlète, on en faisait un

sophiste. Quelle était, en effet, la suprême loi de la vie, sinon

de satisfaire ses appétits par la violence ou par la ruse?

Les professeurs d'effronterie plus ou moins philosophique

se payaient fort cher ; ils formaient d'ailleurs des élèves dignes

d'eux et qui, joignant l'acquis au naturel, renchérissaient sur

la malice de la race. « Maintenant que j'ai fini mes études, dit

un fils à son père dans les Guêpes d'Aristophane, je cède à

l'envie de te rouer de coups. Tiens I tiens I tiens!... Pourquoi
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crier? Ni* m .t.-i-tu pas mis on élal ù» jiKni^ii, ^mi lu^oiiiio-

mont (li'inoii.stratif, que je ne fuis qu'arcomplir un aclc de

justice? D'abord, tu m'as corrig»- quand j'étais enfant, et il

faut que je te corrige à mon tour ; ensuite tu es devenu trop

débile poiu* être le maître, et il faut bien ({uo je fasse acte

d'autorité. » Le père ne trouvait rien à répondre.

(iorgias de Lt*ontiuui, l'rodicus, Polus, Protagoras d'Abdère

se firent un renom et une fortune extraordinaire en tenant

cours public d'immoralité. Les élèves bien doués leur rendaient

souvent avec usure la monnaie de leurs sophisnies. « J'en sais

assez, dit un jour Evallbes à i'rotagoras. — Paie-moi dune

ainsi que nous en sommes convenus, dit le so[diiste. — Te

payer? Nos conventions [lortent «pie je te paierai quand j'aurai

gagné ma première cause. Fais donc appel aux juges; si je

perds, il est évident que je no te devrai rien ; si je gagne, qiii

me forcera d'exécuter ce que le jugement m'aura interdit dac-

comi»lir? »

La mythologie grecque est toute d'emprunt. Dès les temps

les plus reculés, l'Inde avait ramené le sentiment religieux h

sa source première ; elle avait eu soin d'étayer les croyances

bîs unes sur les autres, de manière qu'elles pussent aboutir a

la conception supérieure de l'unité divine. Il n'en fut pas ainsi

chez les Urccs. (le peuple inepte, tout de rbair et de sang, fit

descendre les ilieux de l'Kmiiyréo et précipita les générations

dans un grossier polythéisme. Les dieux furent revêtus des

haillons que le vice ht^llénique leur accordait moins par consi-

dération que imr condescendance. Pour l'honmie malade, ces

dieux restèrent capricieux et redoutables; pour l'homme sain,

ils se IransformènMit en entremetteurs mystérieux des lus-

sions et des vices. Tyrans ou conqdices, les dieux de la mytho-

logie grectpie ne sont pas autre chose. «< Les (îrecs, disaient

les llomains, sont superstitieux à faire lever le cœur d'un hon-

nête honune. »

Lecult(« [Kiblic, (rès-pauvre du rites traditionnels, était souillé

par la licence la plus elVnuée et par les siurilb^'s humains. .\u

point de vue philosophique et phvsiidojjique. les (irccs no
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paraissent avoir considéré les actes religieux que comme une

issue ouverte aux instincts de perversité et de folie qui tra-

vaillent l'espèce humaine. On sait que les Phéniciens, peuple

le plus atrocement superstitieux, ont trouvé chez les Grecs de

dignes élèves. Le silence des auteurs grecs est aussi signifi-

catif que sinistre ; mais les rites obscènes et sanglants contre

lesquels le christianisme eut à livrer, dès ses débuts, les plus

terribles luttes, n'en restèrent pas moins attestés par les écri-

vains païens et chrétiens de l'empire romain ^

« On rencontre, dit Alfred Maury, dans différents rites,

dans différentes cérémonies, des pratiques contraires à la pro-

bité et aux bonnes mœurs. Par exemple, dans les fêtes qui

avaient lieu à Samos en l'honneur d'Hermès, il était permis de

voler. Une foule de représentations obscènes rappelaient dans

les temples les amours des dieux. Platon reprochait aux Cretois

d'avoir inventé la fable de Zeus et Ganymède pour justifier

leurs habitudes honteuses \ »

Letronne, partisan d'ailleurs de la chasteté grecque, écrit

pourtant : « Les mythes étaient plus propres à corrompre les

mœurs qu'à les épurer. C'est merveille, en effet, comment la

société païenne put échapper aux éléments de corruption qui

sortaient de la source même où la morale doit puiser la force

et la sanction de ses préceptes ^ »

Le culte n'était pas seulement dissolu; il était sanguinaire.

c( L'opinion qui tenait le sacrifice pour d'autant plus efficace

que le sang qu'on y répandait était plus précieux, dit encore

Alfred Maury, fit supposer aux sacrifices humains une vertu

plus grande, un mérite plus auguste qu'aux autres. J'ai déjà

dit que l'usage en remontait aux premiers âges de la Grèce...

Ces sacrifices avaient un caractère d'expiation... Cette atroce

coutume avait en grande partie disparu à l'époque de la bataille

de Leuctre. Toutefois, si l'usage des sacrifices humains persista

"i Théodoret, Serm. I; Origène, Philosophorum, t. V;Diod. de Sicile,

liv. IV, et Hymnes orphiques. — ^ Alfred Maury, Hist. des relig. de la

Grèce, liv. XIV. — ' Revue archéologique, t. II : Lettre à Jacob en réponse

aux divulgations de Raoul Rochette contre les obscénités de l'art grec.
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niix plus beaux tcmpA do la Grèce, ils n avaient paA lieu dans

les temples et n'étaient offerts que dans des cas exceptionnels...

En quelques lieux, on so bornait à flafceller jusqu'au sang la

victime; ce sang était supposé satisfaire la divinité... Enfin,

dans les lieux où, comme à Athènes, on avait conservé l'an-

tique et horrible sacrifice, on avait soin de ne choisir pour vic-

time qu'un criminel digue do mort, ce qui so [>aâsait dans leë

thargéliesV >•

La famille est laite de v(Mtu. .\vec des id»*es .si bass»'s et une

si liiclu} mytlndogie, on devine ce qu'elle pouvait être en

'Jn'Te. A Sparte, la femme nVlait qu'une machine à procréer;

.1 .Vlhènes, où elles ne chercliaieiil qu'à se rendre stériles, on

n'accordait de considération qu'aux courtisanes. La prostitu-

tion était en réidité l'état ordinaire do la Grèce anti(|ue. La dé-

bauche no respectait rien, ni l'enfance, ni la vieillesse, ni la

parité du sexe, ni les liens du sang, ni même la religion, car ce

(ju'clle admirait, [)ar e.xemplo, dans Ilacchus, c'était son ventre,

dans Jimoii, ses fesses blanches, et dans Vénus, ses t)olles

mis.ses. Nous ne parlons pas des dieux infAmes dont le culte

finit par l'emporter sur les dieux supérieurs et engendra, dans

l'empire romain, une si monstrueuse dépravation.

\as (îreos auraient bien ri de la peine que prennent nos fa-

milles pour former des enfants chastes, polis et réservés ; ils

auraient ri bien plus fort à la pensée qu'on i»ùt les rendre tels

avec les écrits grecs. I^ première impression (pii frappe et trop

souvent pénètre l'esprit des écoliers, quand ils abordent les

(Uivragcs grecs, no peut guère être comparée qu'ici uno sorte

de défloration morale. Si expurgés que soient ces ouvrages,

l'égoisme elVréné dont le souflle les vivifie, semble suinter à

(d)a(]U(* mot, exhalant des miasmes i\u\ dissolvent la famille et

!a société. Nos modernes ont beau fi'rmer les volet-s »ur ces

inauvois lieux, il «mi sort toujtuirs je ne siiis (pielle provc»cation

aux vices. Les moins mauvais auteurs sont pillards et paillards.

LeiM' morab'. leur vertu, leur gmerositi* ne sont que des ques-

tions d't'legance : on s'en pare mmnir d un L'ant. et si vous ••f.'i'

* Op. cil. sup.
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le gant, il ne reste que la bête. Quelle mère chrétienne pourra

lire sans rougir certaines biographies do Plutarque? Nous ne

parlons ici que d'un moraliste dont les œuvres, dit-on, ne sont

pas à redouter. Que serait-ce si nous parlions des erotiques,

comme les appellent messieurs du Glossaire? On les eût pros-

crits à Sodome.

La littérature est l'expression de la société et de la famille.

Chez les Grecs, l'enfant du sexe féminin n'était qu'une mar-

chandise difficile à placer, on la laissait sans culture. Cherchez

dans toute la littérature grecque un traité de l'éducation des

fdles I Les chevaux et les chiens y sont l'objet d'études; on ne s'y

occupa pas des futures mères. A quoi bon? Il n'y avait pas de

foyer domestique. On allait au gynécée comme nous allons

dans les sociétés douteuses
;
pour s'épargner les quohbets, on

n'y faisait pas long séjour. Le célèbre amour platonique ne

s'adressait même pas aux relations d'homme à femme; son

principal objet était d'ennoblir les relations des hommes entre

eux. Quant à l'enfant mâle, on lui enseignait dès l'âge le plus

tendre à mépriser sa mère. Le père même trouvait plaisant qu'il

fît preuve de précoce insolence, en attendant qu'il fût méprisé

à son tour. Mais femmes, filles, vieillards, garçons du même
âge, encourageaient si vivement le jeune révolté, que l'au-

torité paternelle s'effaçait d'elle-même par une prudente abdi-

cation. Qui l'eût retenu d'ailleurs? Il pouvait bien rire de son

père, puisqu'on riait des dieux, puisque Aristophane, en plein

théâtre, ridiculisait la voracité d'Hercule, la fourchette de Nep-

tune et les foudres impuissants de Jupin. A peine l'adolescent

savait-il plaider le pour et le contre qu'il s'ingérait effronté-

ment dans toutes les affaires. Son moyen de parvenir n'était

pas celui de notre misérable Beroald : les femmes ;
il fréquen-

tait bien les courtisanes pour se former à leur art; mais il

savait encore mieux se prostituer aux hommes influents et

riches, prenant d'une main dans le coffre de la débauche, et de

l'autre jetant son patrimoine à la populace. Né dans un mau-

vais lieu, couvé par tous les vices, il vivait en bandit. Les filles

n'ayant aucune de ces perspectives, se rabattaient sur la satis-
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fnrlion (\v leurs vices .surrcls. < Hle» ont toujours élc le»

mêmes, dit Aristoi»luino, cl Ton ne saiimit lofi accuser de ver-

satilité. Toujours elles ont aimi* le viu pur; toujours elles oui

Irompr leurs amants et leurs maris*. » Pour les mères, chose à

jamais exécrable, en Grèce, il n'y eu a pas un seul exemple.

Nous suivons ce ([ue Ion faisait à Sparte de la vie d'un iloto; à

Mliénes, il étiiit de principe (|u'on se défit d'un enfant d'esclave,

parce qu'il coûtait moins d'acheter un esclave adulte que d'éle-

ver un enfant. Lii majr>rité des enfants des esclaves était donc

mise à mort. On on tuait, en (îrèce, un millier par jour. La

'inVo était une boucherie de nouveaux -^^ mm Hcthléem en

permanence.

Platon avait défini la danse « quelque chose d'ailé et de

acre. »> Les livres sacrés de l'Inde et de l'Eg^ypte parlent do

hœurs et de ballets dans les cérémonies religieuses. Les (jrecs

ontinuérent ces traditions, mais Us ne tardèrent pas à décou

N rir ce que la danso renfermait de ressources pour lo vice. Les

• mrli.sanes et les éphèbes perfectionnèrent rapidement l'art

liorégraphique; dès le temps do Périclès, ce n'était plus, mémo
- les temples, qu'un déverKondago horrible. V Athènes, les

ninysia([ues ctaieul des orgies; à Sparte, on inventa les

li.icchanales. Nous savons par Virgile que le Taygèle était le

théâtre des fureurs lubri(pn's des jeunes iUles de Lacéilémone.

Nous ne pousserons pas plus loin ces détails sur l'ancienne

ï\. Que devint la Grèce après la conquête romaine?

Les Macédoniens, peuple monarchique et soldat, aspirèrent

les premiers ou Europe à une sorte d'unité nationale. Dans

l«Mirs territoires, formé do montagnes, ils grandirent sepan-s do

Il Grèce, sous les lois de la discipline et les inspirations du

patrioti.sme. Mais loin* agrandiss«Mn«'nt fut la principale .

<lo leur perte. L'extension de leur puissance les lit dériver nu

<Ué do rili^llade et du Pelopouèse. La barrière p»»^-'- * '

is rompue, proio 't.Mn.'iit iuitie.< »'i\ ilnrtrine^

• clés du virus 1 jue. les -nien^

' Vrisiophatu*. /.i/<i!iirii/<i
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décomposition. A peine Alexandre a-t-il franchi les rives du

Graniquo qu'il paraît entouré d'une troupe de courtisanes et

d'éphèbes. Ce n'est plus le roi macédonien , c'est le fils de

Sémélé marchant à la conquête de l'Asie dans une bacchanale,

et succombant, à l'heure du triomphe, dans une orgie. Mais

pendant qu'aux abords de l'Inde, en Perse, en Syrie, en Egypte,

les cohéritiers d'Alexandre parviennent, grâce à des traditions

séculaires, à créer des empires durables, en Grèce, ils s'affaissent

dans l'anarchie et la débauche. Démétrius PoHorcète et la cour-

tisane Lauria, les deux héros de cette honteuse période, nous

révèlent ce que la Grèce renferme d'éléments destructeurs de

la société.

Les Romains furent plus longtemps rebelles à la contagion.

Leurs traditions patriarcales , leurs institutions religieuses

,

leurs mœurs grossières , mais honnêtes , leurs vertus mili-

taires, et surtout la différence des langues, les défendirent

longtemps contre l'envahissement des idées grecques. Rome
avait vécu jusque-là sous le régime domestique le plus forte-

ment organisé qui fût au monde. Les chefs de famille se répar-

tissaient le gouvernement de la société romaine; chargés

chacun de pourvoir aux besoins et à l'éducation d'un groupe

de collatéraux, de mineurs, de pauvres et d'esclaves, ils s'ac-

quittaient de cette tâche avec sollicitude. Rome, d'ailleurs, était

située sur les confins de la confédération étrusque et grandis-

sait à son école. Noël des Vergers, dans ses belles études sur

l'Etrurie primitive, croit pouvoir assurer que l'Italie avait été

originairement peuplée d'immigrations venues d'Assyrie. Il

explique ainsi le développement précoce d'une société policée

dans la Haute-Italie, société antérieure à la civilisation grecque.

Il est certain, en tous cas, que les guerres des Romains contre

Fidènes , Yéïes , Albe , témoignent de la prospérité de ces

villes. A ces époques lointaines, les Etrusques connaissaient

l'architecture et ornaient leurs villes de monuments. On les

accusait de s'abandonner aux douceurs d'une vie trop heu-

reuse ; mais la résistance héroïque qu'ils opposèrent aux Ro-

mains témoigne de l'énergie de leur patriotisme. Même vain-
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eus, ils s'imposiTenl h Romiî par l'ascendant dr» leur civilisation ;

ils se rliarK»Tfint do IV'ducalion des enfants, dévelojipèrent le

goût d<;s lellrcs et des arts, firent adopter leur langu«* comme
classique et se livrèrent enfin à ces fçrands travaux d'utilité

qui nous fraj)[)ent encore aujourd'hui d'admiration.

L inlhiouco des Ktnisques fut bieulut ooïïlrariée par l'in-

fluenco des Grecs. 11 ne semblait pas d'abord (jue la frivolité

groccjue put réussir. Autant les (îrecs étaient légers, autant les

fiomains étaient sérieux ; ceux-là tournaient tout en raillerie»,

ceux-ci 8'a[)pliquaient sans cesse à augmenter leurs res-

sources, leurs connaissances et leurs vertus, l'endant que, chez

les Grecs, l'égoisme foulait aux pieds les intérêts les plu»

sacrés de la république, chez les Komain"^ !;• rai^ion d'Kt/ît

trionqdiait do tous les égoïsmes.

Mais si l'esprit est prompt, la chair est faible. Annibal dé-

termina le premier contact enti'o les (irecs et les Romain?.

Après la seconde guerre punique, le héros carthaginois, chassé

de I llalic, mit la Grèce entre lui et Rome et la musc, comme
dit Licinius, s'abattit sur la belliqueuse nation des Romains.

*H\ vit alors les Grecs ouvrir à Rome des écoles de sophisme,

(ies cours furent d'abord tolérés parce qu'ils s'abritaient sous

des noms d'emprunt. Opendant , au premier llair, le sénat

roiidamna la lilt»Talure ludlcni^pie et lit expulser les sophistes.

hient«U ils reparurent sous la forme d'un ambassade dont Car-

néade, Critolaiis et Diogéno étaient les principaux represen-

mts ; sous le couvert diplomatique, au milieu de négociations

I rainées ou longueur, ils ouvrirent de nouveau des écoles.

< aton le Censeur assista lui-même au cours de Caméade. L'élo-

<|uence du sophiste li^ tint nu instant sous le charme, mais à

peine sorti de la cohue ^\^în auditeurs, il provoquait au sénat le

I envoi iuunédiat dos ambassadeurs grecs. « Il est tH)n*, disait-il,

I avoir une teintine des lettres grecques, mais non de les

ipprofondir. Les Grecs sont une race déte.stable et rclwlle à

'oiilo éducation. Croyez «pi'un oracle vous |mu1o quaiid je vous

• Plino, Vïv X\X. cU. wii
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dis : Partout où cette nation apportera ses doctrines, elle

corrompra tout. »

Les Grecs sont gens qui, chassés par la porte, rentrent par

la fenêtre. Après leur seconde expulsion ils revinrent : Rome
ne pouvait répéter tous les ans ces coups d'Etat. La république

romaine était d'ailleurs entraînée par son ambition : la Grèce

lui offrait une proie si facile ! Quintus-Flaminius, Paul-Emile,

Syllaen firent la conquête. Dès lors le mal fut sans remède.

Les patriciens qui les premiers goûtèrent au poison furent

aussi les premiers à perdre leur influence. La plèbe qu'ils

avaient contenue jusque-là par l'austérité de leur vie, ne tarda

guère à les mépriser. Bientôt elle levait la tête avec les

Gracques, triomphait provisoirement avec Marins, définitive-

ment avec César. Mais sa victoire la rendit accessible à la con-

tagion, la gangrène s'infiltra peu à peu dans le sang de la race

entière.

Deux écoles de sophistes grecs, celle d'Epicure et celle de

Zenon, ne tardent pas à se partager l'empire intellectuel et

moral du monde romain. La rusticité des adeptes exagère

encore les vices des deux systèmes. Les heureux se vautrent

dans les plus ignobles débauches; les déchus se retranchent

dans une misanthropie lâche et féroce, puisqu'elle conclut au

suicide et à l'assassinat politique.

Déjà du temps d'Auguste, le timide Horace sent craquer sous

ses pieds la puissance romaine; il pousse des cris d'alarme, il

essaie de réagir. Mais comment triompher d'une férocité tour-

née tout entière vers la convoitise? Débordé par le nombre, il

jette son style comme il avait autrefois jeté ses armes et se

réfugie à Tombre d'une amphore. C'est là qu'il trouvera le

repos, non pas le repos noble du citoyen qui a épuisé ses forces

dans la carrière du dévouement, mais l'engourdissement de

l'ivresse et l'oubli de la patrie.

A force de verser des poisons, les Grecs finissent par percer . .

.

comme des abcès, disait Yeuillot. Les plébéiens se détachent de

la famille romaine ; ils vont de maisons en maisons quêter des

repas et mettre leurs votes à l'enchère. Le parasitisme grec leur
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;i (Imiuh* rc In.'i «•.\«'iin)i«' . c'^st la prciiiitru caii>f: a» •^ guerro»

rivilrs, le gerino du (IfspolisincimiKTÛil.

Plaiilf sif^nalc, dans se» Comcdins, In doublo app-«r»''«»!i drs

fiarasiles et des sophistes; il flétrit IVInqucDCC • n
. «•nnée

des uns et reirrontcrio des autres. Dans los Captifs, parlant

d'un personnage (|ui a suivi l'école grecque : «i Maintenant, dit-

il, il est devenu plus que menteur, lo voilà philosophe. » Dans

lo CurcuUion, il représente ces « (îrecs qui se promènent avec

le grands manteaux, la tête couverte, à la fois charg**fl do

li>Tes et d'un panier h victuailles ; mais en réalité co ne sont

(jue des dr(Mes gênants et importuns, (lliacun do leurs pas est

issaisonné «l'une sentence. A peine ont-ils commis (pielquc

t'.scn)querie, qu'ils s'encapuchonnont la tète, courent au cabaret

et boivent outre mesure. Après cela, vous les reverre? tonif«îirs

moro.ses, mais complèlemtînl ivres. •

Dans VAndriennc, Téronco fait parler ainsi un père do fa-

iiiillt : II faut que los jeunes gens aient quehpies distractions :

• les chevaux, des chiens ou des philosophes. >»

Outre leur philosophie, les par.isitcs grecs avaient leur mo-

r tli irtto morale qu'ils acconnnodaient au culte de tous les

vices, cet enthousiasme pour la liberté, qu'ils n'avaient jamais

• nnnue, cette science dont ils drbilaienl les fonnules empruntées

I l'Urient, n'étaient que «les pri'li'.xles pour s'emparer de l'édu-

. alion et d«î la direction des familles, du gouvernement et de

I argent des Ilomains. Voulait-on sonder ce que recelait leur

' nseignement pompeux, ils tiraient en cachette, ilu fond de

l»»ur sac, des recettes de tous genres, los unes propres h solliciter

les vices, les autres à étudier habiliMuent les lois, d'autroë encore

I amuser les passions fmr des praticpies do sorcellerio: enlln et

< omme dernière ressource, les poisons qui provoquent les

inleurs lubriques, les avortoments et les décès de parents à

hi'i il.) '-••».

< niiiMUMit la I "i I iijM i<>îi jt»Mi> ail cm' "irc « Mmpan ne, ior>cpi on

la trouvait préconisée par les auteurs même dont la réputation

^end)lait inattaquable. Les initi«*s de cet ensiMgnement ex«dé-

riquo lisaient au d(»s d'une pacre de Platon les ver*» honteux
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que le philosophe d'Egine adressait à l'éphèbe Agathon.

L'exemple des Spartiates leur rappelait qu'on peut solliciter,

avec des images obscènes, les ardeurs des femmes. Démocrite

d'Abdère enseignait qu'il faut nuire à son ennemi et se servir,

à cette intention, de je ne sais quel mélange ignoble. Un Grec

avait écrit un énorme volume sur l'art d'attiser l'appétit par

des moyens artificiels. L'ivresse provenant des excès de viande

était aussi recherchée que l'ivresse provenant des excès de vin.

Ce fut une gloire de consommer une quantité énorme de vic-

tuailles. Lorsque l'estomac distendu se refusait à accepter tout

supplément de nourriture, on savait à quels procédés recourir

pour le vider à fond et aussitôt le remplir. Au milieu de tels

excès, le sens du goût s'était si profondément altéré qu'on

assaisonnait les plats les plus exquis avec de l'assa-fœtida.

« C'est ainsi, dit Pline, que les Grecs, pères de tous les vices

^

empoisonnaient leurs vainqueurs ^ »

Si abominables que soient ces mœurs, il y a pire : ce sont les

doctrines positives des philosophes ; celle de Zenon, qui préva-

lut, ne considérait pas la nature comme l'ensemble des phéno-

mènes sensibles au milieu desquels s'accomplit notre existence

terrestre; la nature, pour les stoïciens, était un feu subtil, une

divinité cachée, gouvernante, éclairante et comburante, dont

la présence, éparse dans tout l'univers, se traduit dans l'homme

par l'âme et ne paraît avoir souci des corps que pour les dé-

truire. Les deux axiomes de Zenon étaient : qu'il faut vivre

selon la nature et placer la liberté individuelle au-dessus de

toutes choses. C'est de ces deux propositions inconciUables et

également misérables, que sont sorties toutes les absurdités et

immoralités du stoïcisme; si l'on doit vivre selon la nature,

nous n'avons que faire de notre Uberté, et si notre liberté doit

s'élever au-dessus des instincts, rien n'empêche de les dompter

par le suicide, comme firent, au surplus, Caton d'Utique et

Zenon lui-même. Aussi, lorsque d'ineptes empereurs succé-

dèrent à César, à Auguste, à Tibère, tout ce qui s'était nourri

du poison philosophique de la Grèce, s'empressa de leur faire

^ Pline, liv. VII, ch. xxxiii; liv. XV, ch. xv.
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plucu iielU; un >> immolant à la nature; et, ce qu'il y a de plus

extrava^'aiit «ians ros bulorauslfs, c'est que la providence et la

verlu nirmc. furent maudites. lirutus, qui devait |)OU.sser à ses

consé(juences extrêmes la doctrine du Portique, après avoir

frappé son bienfaiteur et sëtre frai)pe lui-même, déshonora

son dernier soupir par le plus horrilile blasphème que 1 homme
ait proféré : « Vertu, s'écria-il, tu u'es qu'un nom î »

A partir d'Auguste, les sophismcs et les ig^nominies des

< irecs sont maîtres de la situation. Si jamais le véritable sens

politifiuc avait existé en Grèce, il aurait eu occasion de se ma-
nifester sous les empereurs romains, alors que les sophistes,

les rhéteurs et les allranchis eurent à leur discrélion, occulta

nu ostensible, le gouvt'rnement de l'ancien monde. L'évé-

nement prouva que les Grecs ne coimaissaient de la politique

que les mauvais cotés. Leur amour pour la liberté n'étant

qu'une basse envie, leur préoccupation du bien public une
• goislo cupidité, leur maKiianimile d'àme une hypocrisie, ils

donnèrent à l'hinnanite consternée le spectacle le plus vil des

adulations, des abus de pouvoir, des extorsions et des crimes

do toute nature. Deux ou trois singes couroimés dont ils

vantent les grimaces, un Néron avec ses histrions, lui Caligula

avec ses concubines, un Adrien avec ses philosophes, nous

laissent entrevoir, sous relalage d'une pourpre menteuse,

rhornl>lo i)laie creusée par la tradition grecque dans le sein do

Ihumanite.

La démrtralisation sociale est encore plus accablante que
I alVaiblissement politiipie. A partir do Sylla. l'idée greci|uo donne

une physionomie sinistre à l'micienne rivalité des patriciens et

(les plébéiens. La républitjuo des Fabius et des Catous tourne

à la républicpie dos Alcibiade et des Demétrius. L'agrandis-

s(;ment de l'empire s'arrête au moment mémo ou le monde
entier semble prêt à ne plus former qu'un .seul peuple : elle se

heurte au.v résistances du deluus, Justpie-là si molles ; elle se

brise à Komo même dans des guerres civiles et d horribles

proscriptions. Ces groupes si bien ordonnés d'esclaves, d'allrau-

• bis. do pleLxueuH. de femmes, d'enfants, de collatéraiLX tombout
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rapidement en dissolution. Les esclaves, rejetés de la commu-

nauté, sont parqués comme des ilotes ; les affranchis s'emparent

de l'administration des biens et de l'éducation des enfants, ex-

ploitent les vices des femmes et des mineurs pour arrondir

leur fortune privée ; les plébéiens se coalisent, se vendent par

troupes aax ambitieux, portent leurs votes aux plus indignes

patriciens, moins encore par cupidité que par goût d'anarchie
;

les femmes, trouvant dans les doctrines et les pratiques de la

religion grecque, des excitations à la débauche et des facilités

d'adultère, s'abandonnent aux plus infâmes orgies. Les tueries

d'esclaves se renouvellent comme à Sparte, mais dans des pro-

portions monstrueuses. La société romaine présente un exemple

de dépravation unique dans l'histoire. La Grèce a passé par là :

Yeïes, Syracuse, Carthage, Sagonte, Corinthe sont bien ven-

gées, mais l'humanité est perdue et ne se relèvera pas de mille

ans.

V. Nous n'avons pas à suivre l'histoire de la dissolution poli-

tique, morale et sociale de l'empire. Les phases de cette déca-

dence se déroulent logiquement sous l'influence grecque,

jusqu'à Constantin et à la fondation de B5^zance, capitale de la

Grèce, devenue chef-lieu d'un nouveau monde. Nous avons vu

jusqu'ici la Grèce païenne; nous allons voir maintenant l'action

de la Grèce convertie au christianisme.

A partir d'Antonin et de Marc-Aurèle , l'empire nageait en

pleines eaux grecques. Un instant Rome eut, comme Athènes

en ses beaux jours, ses trente tyrans ; l'un d'eux, Gallien, eut

l'idée de réformer le monde sur les plans de Selon, de Platon

et de Lycurgue : Plotin fut chargé de l'exécution. L'anarchie

la plus horrible mettait le monde en lambeaux ;
Dioctétien se

retira dans ses potagers de Salone, Constantin fonda la capitale

du Bas-Empire. Pden ne fut négligé pour donner à cette fon-

dation une existence magnifique. On ne pouvait assurément

choisir un site plus beau et une meilleure position; on ne

pouvait orner la capitale de monuments plus riches et pro-

clamer le culte d'une rehgion plus admirable. Mais Constantin

avait compté sans les influences délétères du miUeu ; il se
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trouvait on plein monde grec, et Constanlinoplc, à peine née,

lonii)u dans la décrépitude, u Les conunencemcDlfl de l'empire

grec, dit le cx)ntiiiuateur de Leheau, sont remarquables par un

hixc d«i charges, de titres, de dignités, de crriMuonies, de solen-

nités, d'rliijuottos, do costumes somptueux, de tout ce qu'on

voit enfin au moment de la décadente d»»^ Kl.iN Cet empire

naissait vieux. >»

Oui, cette naissance est le commencement «les rours asia-

tiques et du Has-Kmpirc. La vie et les actes de Constantin lui-

même ont donné lieu à bien des discussions : fut-il païen? fut-il

chrétien? crut-il à la régénération du vieux monde ou voulut-

il donner une nouvelle sanction aux anciennes croyances? S il

accepta le Christianisme, parce qu'il eût éb' impolitique d'agir

autrement, il n'accepta pas moins le titre de pontife des païens;

il fit donner à ses fils une éduc<'ition grecijue, et donna

l'exemple de ce massacre des prétendants à l'empire dont on

attribua longtemfis l'initiative odieuse aux sultans de l'Islam.

Annnien-Marcellin dit de son fils Constiuice que ce uu»narquo

astuci(;ux, défiant et cruel, « défigura, par les rêveries de la

iqierstition, la religion chrétienne, (pii en ello-mémo est simple

- t claire. Au lieu d'employer son autorité à réconciher les

l>artis, il encourageai et propagea, par des disputes de mots,

les différends qu'avait excités sii vaine curiosité. ••

Julien, successeur de Constance, ess^iya de rétablir le paga-

nisme, .lulien sceptiqu»' et même athée serait intelligible encore;

inais.lurKMi idolAtre et [diilosophe, réformateur et halluciné est

au-dessous mêm«' <lu mépris. Jovi(?n , qui suceéda à Julien,

régna p(îu et régna encore trop. .\ sa mort, l'empire fut diVise

• litre Valentinien, Valens et lîratien, auxtiuels suce<*da Theo-

«io.se. (]ui reprit Uvs traditions do C«)nslantin, mais en se pro-

iionrant energitpiement cette fois pour le triomphe de la

religion chrétienne. .Vrcadius et Ibtnonus, ses deux iml)éciles

lils, laissèrent toml»or l'empire entre les mains de.s eunu(|ues;

sous leur règne, Constantinoplo se .H<*|Kira définitivement de

Kome ; Théodt>.se II. Marcieu, les deux premiers Iahui, Zénou
Vnaslast^ et Justin .m» succédèrent sur le tn)ne muis laisHi*r

m. 3
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d'autres traces de leur passage que des hontes, des lâchetés et

des crimes.

Justinien fut le dernier empereur dont le sceptre s'étendit

passagèrement sur toutes les anciennes provinces de l'empire

romain. A sa cour, il eut : pour généraux, Bélisaire et Narsès;

pour jurisconsulte, Tribonien, et pour égéries, deux pros-

tituées, l'impératrice Théodora et Antonina, femme de Béli-

saire. Son règne est illustré par des victoires, par la publication

des bistitutes et par la constrution de Sainte-Sophie ; mais il

est déshonoré par le gouvernement des femmes, des débauchés,

des sophistes et des eunuques, les querelles du cirque, les

persécutions religieuses, les exactions les plus révoltantes. On

constata, sous Justinien, une diminution extraordinaire de

l'espèce humaine. S'il faut s'en rapporter au témoignage de

Procope, jamais personnages plus vils ne furent recouverts de

la pourpre. «On vit, dit Montesquieu, dans le cours de quelques

années, la jurisprudence varier plus qu'elle n'a fait dans les

trois derniers cents ans de notre monarchie. » Gibbon, peu

suspect, résume en deux mots ce triste règne : « Le gouverne-

ment de Justinien, dit-il, réunit les maux de la liberté à ceux de

la servitude, et les Romains furent accablés à la fois par la mul-

tiplicité des lois et les volontés despotiques de leur maître. »

A partir de Justinien, le Bas-Empire se noie dans les

querelles des histrions, des courtisanes, des eunuques et des

théologastres. Sur quatre-vingt-un empereurs qui se succé-

dèrent depuis Théodose jusqu'au dernier Constantin, vingt-

trois usurpèrent le trône, parmi lesquels un calfat, un faux-

monnayeur et un condanné à mort. Quarante-deux furent

dépossédés par force ou par ruse, vingt empoisonnés,

assassinés ou décapités, douze se firent moines, dix furent

mutilés et sur ces dix, cinq eurent les yeux crevés. Nous ne

ferons peser ici; sur ces princes, que la réprobation d'un silence

Tengeur.

L'idée générale que représentent, en politique, ces tristes

Césars de Bas-Empire, c'est l'idée de l'Etat-Eglise, l'idée de la

subordination de la loi canonique à la loi civile , et de la



religion h la politique*. lUmiius a tnuliiit ceiiie id»*e dans Ip litre

<l un (lo SCS ouvrage» : c'est le Xonio-Canon : la loi de l'Etat

tait le ranon do l'Eglise ; l'évéque relevé du conseil d'Etat et le

ra|)0 le cède A l'emperour. César redn;.Hse ou corrige, et

a(»[>rouvi; en tout ras préalalilemcnt h\s dccrftaU's dos pontifes

romains el les (Ircisions d(3S conciles. Dans lo fait, c'est lui qui est

i autorité prépondérante ; l'évéquo du «lehors s'est mis à la t«>te

de l'Eglise. Idée fausse et funeste, diamétralement contraire à

1 institution do Jésu.s-dhrist, et qui, au lieu de tourner au bien

de l'Etat, ;\ l'exaltation du pouvoir civil, à la concorde des

itoyens, ne peut que troubler la paix, ébranler lo pouvoir

t'I ruiner l'Etal. Dans cette situation, en effet, les questions

obscures ou litigieuses sont confiées à des mains incapables

do les résoudre, et dans un [teuplo inflammable comme les

«irecs, elles provoquent d interminables disputes. Le prince,

jiour calmer les esprits, porte des déorets soi-di.sant paciH-

rateurs, (|ui no peuvent (ju aggraver les querelles et faire

discuter lo princo lui-même. Les citoyens, détournés de

leui*s tt*avaux habituels, se jettent dans les partis et dans les

entreprises. Les conciles s'assemblent «lans des conditions défa-

\orables à leur liberté; les Papes réprouvent ou approuvent,

suivant les circonstances, les décrets do ces conciles. Lo prince

intervient pour contrecarrer ou confirmer lo décret du Pape.

Dans le premier cas, il persécute; dans le second, il est lui-

mémo persécuté. Les all'airos do foi tournent à la .sédition. La

guerre est générale. Les intérêts soufVrenl. la paix s'enfuit, les

[U'inces disparaissent; les oumiqueset les femmes viles brillent

aii premier rang. Co gAcbis, c'est le Has-Euqiire

Je citerai, ici, ù l'appui do ces ob.servalitms, les belles idées

(lu comte do Miiistro : a Les grandes idées, dit-il, qui élèvent

les peuples et fécondent leur avenir, furent inconnues des

*irecs. lis divi.sèrent la pbilo.s(»pbie en sectes, comme la souve-

raineté s'était divisée en petites republitiues indépendantes et

ennemies. Co mot do secte étant représenté dans la langue

grecque par celui d'hérésie, les (irocs transportèrent ce nom
dans la religion : Us dirent Vhérésie des ariens, comme ils
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avaient dit l'hérésie des stoïciens. C'est ainsi qu'ils coiTom-

pirent ce mot innocent de sa nature. Ils furent hérétiques, c'est-

à-dire divisionnaires en religion, comme ils l'avaient été dans

la politique et dans la philosophie. 11 serait dur et superflu de

rappeler à quel point ils fatiguèrent l'Eglise dans les premiers

siècles. Poussés du démon de l'orgueil et de la dispute, ils ne

laissent pas reposer le bon sens ; chaque jour voit naître de

nouvelles subtilités. Ils mêlent à tous nos dogmes je ne sais

quelle métaphysique ténébreuse et téméraire qui étouffe la

simpUcité évangéUque. Voulant être à la fois philosophes et

chrétiens, ils ne sont ni l'un ni l'autre ; ils mêlent à l'Evangile

le spiritualisme des platoniciens et les rêves de l'Orient. Armés

d'une dialectique insensée, ils veulent diviser l'indivisible, pé-

nétrer l'impénétrable ; ils ne savent pas supporter le vague divin

de certaines expressions qu'une docte humilité prend comme

elles sont, et qu'elle évite même de circonscrire, de peur de faire

naître l'idée du dedans et du dehors. Au lieu de croire, on dis-

pute ; au lieu de prier, on argumente ; les grandes routes se

couvrent d'évêques qui courent au concile; les relais de l'em-

pire y suffisent à peine ; la Grèce entière est une espèce de

Péloponèse théologique ou les atomes se battent contre les

atomes. L'histoire ecclésiastique devient, grâce à ces inconce-

vables sophistes, un livre dangereux. A la vue de tant de folie,

de ridicule et de fureur, la foi chancelle et le lecteur s'écrie,

plein de dégoût : Peïiè moti sunt pedes mei.

« Pour comble de malheur, Constantin transfère alors l'em-

pire à Byzance. Il y trouve la langue grecque, admirable sans

doute, et la plus belle peut-être que les hommes aient jamais

parlée, mais extrêmement favorable aux sophistes ; arme péné-

trante, qui n'aurait jamais dû être maniée que par la sagesse,

et qui, par une déplorable fatalité, se trouve presque toujours

sous la main des insensés.

» Byzance ferait croire au système des climats ou à quelques

exhalaisons particulières à certains temps, qui influent d'une

manière invariable sur le caractère des habitants. La souverai-

neté romaine, en effet, en s'asseyant sur le trône, est saisie
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luiil-à-(Nnip par je ne sais quelle inniieiirc manque qui lui fait

ficnlrc lu raisiju pour ne plus la recouvrer. Qu'on feuillelle

! histoire, on ne trouvera pas une dynastie plus inis«?rablo. Ou
laiMes, ou furieux, ou l'un et l'autre à la fois, ces insuppor-

lables prince» tourni*rcnt surtout leur démence du cOlé do la

théologie, dont leur despotisme s'empara pour la l>oiiJovor8or.

iiCH résultats sont connus. On dirait (jue la langue française a

voulu faire justice de cet empire en le nommant Bas *. •»

En résumé, ce qui «ira<;lérise [larfaitemcnt le système grec,

c'est, dans les individus, le rationalisme pousst* Jus(|ii'à la

fureur, et dans l'Klat. le césarisme porté jusqu'aux limites de

la plus folh; ineptie, i'ar le rationalisme, nous allons voir les

<irecs du Has-Kmpire miner les dogmes de la symhoUque chré-

tienne, en all(;ndaiit que, par leur césarisme fou, ils rejettent

la ronunuiiion de 1 Kglise catholique. Ces deiLX mots sont la

prophétie dt; leur hisl(àre.

VI. Le premier sujet quollre îi nos méditations l'histoire du

llas-Rnipire, c'est donc l'action du rationalisme anlirhrétien sur

les vérités du Symbole et riniluence de l'hérésie sur les desti-

nées politiffues du pays.

Si la philosophie de l'histoire u avait pas été dénaturée par

• lihhon. Voltaire, Michelet et tous les athées de notre temps,

nous la verrions, du haut des chaires élevées puldlipiement au

.sein des natiniis avides de lumières, enseigner que les peuples

fl)arés du (Ihrisliauisnie mit été moins prospères, moins glo-

j leux, moins lihres, moins forts que les peuples lid«'los. L'élo-

queure (levelopi)erait, avec tlt? splendides commentaires, par

Aem[>le, la vocation calholiipie de la France; elle expli(|uerait

i disparition providentielle et irremc<liablo des (îoths, des

Lombards, des Hurgoudes et des .\nglo-Saxons; elle découvri-

rait, dans les écrits de Salvien et de salut .\ugustin, le secret

do la chute de Home ; elle s'attacherait surtout à approfondir

la cause de la chute subite des (irecs du Hus-Knqtire, et, au

milieu de cette vile engeance de disputeurs porlldes , do

' J. Uq Maislro, Du Pd/M».
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vieillards fastueux, de voluptueux féroces, elle mettrait à nu

les plaies sanglantes et fétides de l'hérésie.

Afin de réconcilier les hommes entre eux et avec Dieu, le

Fils de Dieu, s'étant fait homme, expie dans sa personne toutes

les iniquités et étabht sur la terre une société spirituelle pré-

sidée par un Chef visible, auquel il confie les clefs du royaume

des cieux. Mais, pendant trois siècles, Rome païenne repousse

par le fer et le feu la domination du Christ pour rester l'objet

de l'adoration des gentils, et Rome en est punie par le feu et

le fer de ces mêmes gentils qu'elle prétendait asservir et cor-

rompre. Mais, pendant trois siècles, les rois des Perses et leurs

mages, au lieu d'adorer dans sa gloire Celui que les anciens

mages avaient adoré dans sa crèche, persécutaient ceux qui

croyaient en lui pour les entraîner à l'idolâtrie, et les rois des

Perses, ainsi que leurs mages, furent exterminés par le cime-

terre arabe.

Constantinople continue la trame des persécutions d'Ecba-

tane, de Persépolis et de la vieille Rome. Pendant trois siècles,

les empereurs byzantins et les chrétiens d'Orient , au heu de

s'attacher à la vérité de l'Eglise et de professer la divinité de

Jésus-Christ, s'appliquèrent à nier cette divinité, à la déchirer

par des schismes et des hérésies sans fm. Ces indignités de-

vaient provoquer les mêmes résultats, amener les mêmes re-

présailles de la Providence.

L'idée de la divinité chez les païens n'était pas une, mais

multiforme, selon les différentes passions de l'homme, sous

l'influence desquelles la notion primitive d'un seul Dieu s'était

transformée en celle de plusieurs dieux, si étroitement unis

toutefois, par leurs opérations, à notre humanité, qu'on les crut

sans peine issus du genre humain lui-même. Le christianisme,

au contraire, a toujours enseigné l'existence d'un Dieu unique,

essence très-simple, très-pure et très-parfaite, en trois per-

sonnes réellement distinguées entre elles par la seule person-

nalité. De là découlait nécessairement la distinction réelle qui

existe entre Dieu infiniment parfait et le monde variable et

imparfait, entre le Créateur et la créature. L'unité de Dieu,
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Civattiur du monde, u était pas un doi^e nouveau pour les

juifs convertis au Christiauisnie, et, pour se ronvertir, ils n'a-

vaient eu qu'à reronnailre, comme véril»» fondamentale do la

foi catholi(iuo, la venue du Messie, Sauveur du K<^nre humain.

Kn présence dos trois tln'ologies païenne, juive cl chrétienne,

il ne manqua point d'esprits qui, dans le hut de concilier les

opinions diverses, ou pour oxpliciuer le mystère de l'Incarna-

lon, ou afin de défendre le pur monothéisme juif, ou dans

I espoir do rendre plus accessihle à lintelligenrc humaine la

notion do rétcrnelle fc^'ï^^^'^ation du Verhe , s'appliquèrent à

ciiercher une f(»rmiiie ou une hypotlu-se sauvegardant à la fois

le principe de l'unit»' de Dieu et la vérité «le la rétlemption di-

vine. Kn un mot, ils s'eU'orcèrent de faire sortir la philosophie

«le ses limites naturelles, pour l'etahlir maîtresse de la révéla-

lion et interprète des mystères, lui sacrifiant ainsi les dogmes

positivement révélés on même temps que le respect dû aux
t raditions apostoliipies.

Nous voudrions exposer ici, pour l'intclliKcnce do l'histoire,

la genèse logique de toutes ces insurrections de l'esprit propre

•iilro les données de la doginati(iue chrétienne.

En face de l'Eglise, enseignant (jue le Verhe incarne est le

I ils do Dieu, c»»nsiil)slanliel au Pcre, on avait à concilier les

.^oultVances de 1 ll<»mine-Dieu avec l'impassiliilitc do h& nature

(livini>. Saheilius et Praxéas, ne pouvant admettre plus d'un

seul principe créateur et régulateur de l'univers, mais ne vou-

lant pas reconnaitre la distinction réelle du Père et du Fils

dans lunile d essence, et voyant d'ailleurs l'ahsurdite «piil y
aurait à afllrmcr dtnix essences divines, enseignèrent quo le

Fils et le Père dureraient seulement de nom et que ces deux

termes exprimaient siin[)lemeiit des elfets difîérents de la na-

ture divine. Ai'ius, prêtre d'Alexandrie, réfléchissiuit à la nature

i\o l'unique principe créateur, ne put admettre, chez lo Père et

«lie/ le l' ils, une seule et mémo nature divine, mais deux na-

tures divines ilistiucles. Alin do sortir d'un pareil lahyrintiie,

et parce qu'il reganlait aussi ctiinme impossible la cm-ternite

(lu Père cl du Fils, il ima^'ina que Dieu le Père avait née. dis
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tinct de su propre nature et point ah œterno, le Fils qui opéra

la rédemption du genre humain. Du Fils et du Père, Arius fit

deux substances différentes, l'une créatrice et l'autre créée du

néant. Adroit, éloquent, versé dans l'exégèse d'Alexandrie, il

réussit à se créer des sympathies puissantes. Pendant trois

siècles, l'arianisme fut le fléau du monde.

Après les conciles de Nicée et de Sardique, les eusébiens

crurent se soustraire à la condamnation portée, en affirmant la

similitude du Père et du Fils et en rejetant seulement le con-

substantiel. Les eunomiens, plus logiques, dirent que Dieu

étant infiniment simple dans son essence, on ne peut supposer

en lui deux principes différents
;
par conséquent, les trois per-

sonnes ne doivent point être considérées comme distinctes et

,unies dans une même nature, mais comme les attributs do la

nature divine. Mais, pendant que les eunomiens revenaient à

l'hérésie de Sabellius, Macédonius, passant à l'extrémité oppo-

sée, voulant attribuer au Saint-Esprit une nature en rapport

avec celle du Yerbe, fit du Saint-Esprit une simple créature.

L'erreur de Macédonius, qui fut condamnée solennellement par

un concile, n'eut pas, à beaucoup près, le retentissement de

l'arianisme.

Au dogme de la Trinité se rattache le dogme de l'Incarnation.

Dès les premiers temps, Cérinthe avait distingué le Christ de

Jésus; Cerdon avait distingué du Dieu créateur une intelli-

gence bienfaisante qui serait la cause immédiate de l'activité

humaine ; et Marcion, adoptant, pour exphquer l'Incarnation,

la doctrine de Cerdon, avait conclu que le Christ était simple-

ment cette intelligence revêtue des apparences humaines. Sur

quoi Théodote de Byzance, Artémon et les aloges avaient cru

pouvoir nier la divinité de Jésus-Christ. Pendant que Macédo-

nius dogmatisait contre le Saint-Esprit, ApoUinaire, ne réagis-

sant qu'à demi contre l'erreur des aloges, n'attribuait au Christ

qu'une âme sensitive et lui refusait l'âme intellective
,

qu'il

remplaçait par le Yerbe. Pour réfuter Apollinaire, Théodore

de Mopsueste réunit les passages des Ecritures où il est dit

que le Christ a pris la nature humaine parfaite ; mais, à force
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iraflIniHT la pi licttioii «le cette nature, il on viul a «lire *ju«»

frsusdhrist n'avait pas pris hypustaliquemenl, mais mora-

N'inent, li nature Iiumaiiie; d'où suivait qu'il y a, en Jê«us-

lihrist, deux personnes. L'erreur de Th«»odore do Mopsuesti)

«luiina naissance à deux monstres d'hérésie : en Orient, Ne«-

torius, patriarche do Constantinople, afllrnia la dualité dos

ticux personnes en Jésus-Christ, do manière à no laisser sub-

sister (pie les apparences de la Rédemption; eu Occident,

Pelage exagéra les force» de l'homme pour s'élever à la per-

fection, do manière à rendre inutile la I\é«iemi)tion, que Nesto-

rius rendait impossible, linlln, l'anhimandrile Euty«-hès, par

hnrreur [tituv le neslorianismo.cunfuiidit en une seule res deux

natures, dont NestoriiLs faisait doux pei*sonnes. Ces erreurs,

condamnées par les conciles d'Kphèso cl de Chalcédoinc.

lurent pour TEgliso et pour l'empire d'horribles fléaux. Noas

en pju'lerons au point de vue qui intéresse le pouvoir de la

Papauté.

Au milieu do ces querelles sacrilèges, les empereurs grecs,

au lieu do s'en tenir aux décisions dos Papes, s'arrogèrent le

Iroit de porter des sentences et de les appuyer par la violence.

Mais les Césars byzantins et les chrétiens d'Orient furent à

leur tour châtiés par leurs propres hérésies. \a^ niah«»m»'lisme.

<|ui fut leur principale punition, consiste proprement à nier,

• ounne .Vrius, la divinité de lesus-Cluist, et à attiibueràl'epéo

la suprématie sur la doctrin»», selon la coutume dos Ca^'sars du

Uas-Kmpire. Mais nous citerons ici un trait qui fera voir où on

tait Const<uitinople.

L'hérésie d'Eutychès, vivo et ardente au sixième siècle, pro-

luisit au septiiîme siècle lo plus dangereiLX de ses rejetons, lo

mouothélisme, Tne seule volontc dans l'Ilomme-Dieu, et,

• omme consé(pience, la confusion de la divinité avec l'hunia-

liité, ainsi que la ruine du dogme do l'Incarnation, tel était le

nouveau blasphème profère par trois patriiu*ches de Constan*

linople. Ce malheureux triumvirat vi \vs doux CeS4U*s qui le

palronaienl furent frappés d'anatheme par trois Papes, donl le

<l(M'nier, saint Martin, supporta glorieusement le iM\ids de la
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vengeance des sectaires. Enlevé par des brigands à la porte

do la basilique vaticane, traîné cruellement, pendant quinze

mois, d'île en île, abandonné, dans Constantinople, aux in-

sultes de la populace, accablé par les infirmités de la vieillesse,

par les horribles souffrances du froid et de la faim, Martin ne

sut trouver de paroles que pour affirmer son innocence en

présence de Dieu et pour demander à Jésus-Christ le pardon

de ses persécuteurs. Un jour, sous le vestibule de la prison, lo

Vicaire de Jésus-Christ subit l'interrogatoire d'un nouveau

sanhédrin, en présence de juges vendus et de témoins achetés;

mais lui aussi garda le silence... Puis il fut exposé sur la ter-

rasse, entre les bras de bourreaux qui relevaient pour le mon-
trer à la multitude. Son manteau, sa tunique, son étole étaient

en lambeaux. Un cercle de fer lui ceignait le cou. Enfin, il fut

conduit à travers les rues de la ville, les pieds nus et ensan-

glantés, traîné en Tauride, où il mourut d'inanition. Son

tombeau , illustré par des miracles , est devenu un but de

pèlerinage. Et c'est ainsi que Byzance marchait sur les traces

de Jérusalem : elle eut son Hérode entouré de Caiphe et son

innocent condamné à une cruelle passion.

En Orient, c'est une nuit horrible, des ténèbres épaisses, tan-

dis qu'en Occident, c'est un jour d'une clarté resplendissante.

Les principales provinces de l'empire byzantin subissent, l'une

après l'autre, la domination de l'Islam, triste phase de servi-

tude et de douleur, sous les horreurs de laquelle nous les

voyons affaissées depuis douze siècles. En Occident, au con-

traire, les barbares, sous l'étendard de l'unité catholique,

malgré les guerres et les invasions, se civilisent et produisent

une admirable phalange de saints. Sous la présidence du Pape,

ils forment une grande république ; malgré la rudesse de leur

origine, ils cultivent les sciences que Rome leur communique

avec l'Evangile et en tirent d'heureux fruits. Les derniers ve-

nus à la civilisation, ils en atteignent le sommet. A leur tour

attaqués par le mahométisme, ils le chassent d'abord de leur

propre sol, pour lui faire ensuite sur le sien une guerre ter-

rible... TqI est l'imposant spectacle que présente à nos regards
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In commciircmcnt du septième ftiède et dont nous allons voir

la siiilo. Tels sont aussi les enseignements que la phi!">''»''*'i'*

(le lliistoire devrait ivpandre ù pro(>«)S de les ruines

bien (|ue précieuses, i>arce que nous ne savons pa5 en recueillir

les oracles.

VII. Aux désordres intellectuels du rationalisme sajouteut

les désordres polilicpies et schisniatiques du cesiirismo.

La division de l'empire romain en empire d'Occident et empire

d Orient, division rendue nécessaire par 1 immensité de l'empire

et l'inqiiete des Césars, devait être, pour Conslantinople et pour

Itome, unccause d'hostilités réciproques, et, pour l'empire, un

élément de dissolution. Sous le rapport religieux. Byzance n'était

qu'un si»*ge épiscopal relevant (\v. la métropole d n»*racleo; les

orgueils combinés de la ville, de la cour et des évèqucs firent

d'abord ériger en archevêché le siège épiscopal de (ionstanti-

iiopUî, puis adjuger à cet archevêque un litre frauduleux de

patriarche; enlln, et cela dés le septième siècle, ce palriarche

subreplice s'intitulait modestement patriarche (enmicnique,

est-à-diio chef spirituel do la terre habitée. Celte imbécile

usurpation de Jean le Jeûneur fut combattue par saint Gré-

goire le (irand, (]ui prit à l'encontre, avec autant d'adresse

que de piété, le titre de serviicur (fes serviteurs de Dieu, porte

depuis par ses successeurs ; cette usurpation n'était pas moins

le premier acte du schisme.

Le .second acte fut lo-uvre propre do i'hotius, au neuvièmo

siècle. Photius était l'hounne \v plus instruit et le plus pervers

de son temps. Le patriarche légitime, saint Ignace, ayant été

proscrit par l'enqiennir, IMintius, de laupie qu'il riait, fut en six

Joui*8 créé patriarche par les évéques courtisiuis et place sur

le siège non vacant de saint Ignace. L'uvèncment tle Basile

• lécida le rappel d'Ignace et l'exil de IMiotius. Mais Ignace

lort, riiutius fut assez adroit pour riMitnT dans les iHinnes

i^ràces de lempereiu' et remonter sur le siège patriarcal, a\ec

ragrément du pape Jean Mil. Au.ssit«U remonti' sur son sifge.

l ambitieux prclal ressuscita les vicillo.H prétentions d»» Ji»an le

Jeûneur, inventa les actes il'un f^rclendu cnnrilo ain'^i qu'une
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lettre pontificale pleine d'hérésies, et, sur ces deux pièces

fausses, éleva le misérable édifice du schisme grec. Toutefois,

si l'œuvre pernicieuse devait renaître bientôt, elle fut cette fois

encore de courte durée. A la mort de Basile, Léon le Philosophe

relégua Photius dans un cloître; l'usurpateur y mourut, en

891, malheureux et méprisé.

L'empire grec était aussi en souffrance que l'Eglise. Tout

subissait les malignes influences d'une maladie ressemblant à

la lente décomposition de la vieillesse. L'épiscopat avait été

organisé à la façon d'une agence financière. Toute installation,

toute translation était soumise à une taxe. Les évêques s'ap-

propriaient les biens des cloîtres et réduisaient les moines à

l'indigence. Les sacrements, spécialement le mariage et l'ordre,

étaient une mine d'or pour les hauts dignitaires. Lorsque le

patriarche Alexis mourut, on trouva dans sa cassette deux

mille cinq cents livres d'or, et Théophane, évêque de Thessa-

lonique, fut déclaré possesseur de plus de trois mille livres de

ce précieux métal.

Le digne successeur d'Alexis sur le siège de Constantinople

fut Michel Cérulaire (1043), le consommateur du schisme com-

mencé par Jean le Jeûneur et augmenté par Photius. Ce triste

événement suffit à lui seul pour prouver dans quel profond

abîme d'infamies était tombée la race byzantine. Il ne s'agis-

sait plus, pour Cérulaire, d'émettre vis-à-vis de Rome des pré-

tentions d'indépendance ou tout autre chose qui eût dénoté

l'ambition ; il s'agissait tout simplement de perpétuer, dans les

ténèbres, une œuvre de ténèbres. En racontant le dernier acte

du drame fatal, nous sommes condamné à rappeler des sou-

venirs qui conviendraient mieux à des forbans ou à des escrocs

vulgaires qu'à des empereurs et à des patriarches.

Constantin Monomaque occupait le trône lorsque Michel

Cérulaire écrivait à l'évêque de Trani, dans la Pouille, une

lettre commençant ainsi : « La grande charité de Dieu et la

tendre compassion que nous avons pour les égarés, nous ont

engagé à vous écrire, à vous, et, par votre intermédiaire, à

tous les archevêques et évêques des Francs, afin de vous parler
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«los aiiiîns ot du ^.ilil» il. (jue vouft ohsorvcz et pralujin?/. luiis

<riifio inaniiTo irn*Mii\«'iiaiitP. d

(hirlquos parolos sufllront pour expliquer le sens de« re-

prncfi»'^ rjiio Mirhol (!»'nil.>irp adrossait à l'FL'lisp iVOcc'i-

Tout le monde sait que le levain se fait avec du vin, do la bière

ou d autres matières fermentèes ou à demi corrompues. Cc-

p(;ndant la rouluuie catliolicpir, généralement admise, était de

80 servir, pour la célébration do l'Eurharistio, do pure farine

de froment euite au feu sans levain. T'était une idée très-

simple (pie la matière destinée h se rbanprer au eorps de Jésus-

Cbrist fut le plus pur possible et le plus facile à trouver. De

plus, la Cène, durant larpirlle fut instituée la sainte Eucbaris-

tir, fut célébrée le premier jour des azymes, e'e.st-à-dire au

< oinmoncement des jours où la loi mosaïque ordonnait aux

Hébreux de manger du pain sans levain. L'usago général, lo

bon sens et l'autorité du fait militaient donc en faveur de

l'azyme eucbaristique. Micliel (lérulairo pensa, au contraire,

que l'azyme n'était pas du pain et, par conséquent, que l'Eu-

< liaristie latine était nulle par défaut de matière C'était, à

proprement parler, bète ; mais, enûn, ce fut pour cette que-

relle absurde sur la composition cbimi(pie du pain que les

Grecs rompirent l'unité de l'Eglise. Et ne dites [)as «pie les

Occidenlaii.x auraient dû céder sur un ijoint si peu important,

plutôt (pie de condamner à h\ ruine spirituelle une si grande

partie i\v la cluvtienté. Cette cbicane n'était iju'un prete.xle.

non la cause d'une séparation déjà accomplie encore plus par

d«'faut i\o vtîrtu que par défaut de foi. Jean le Jeûneur, Photius.

I««s conciliabules d'Orient, l'hérésie iconoclaste, le monotbe-

lisme, les infamies byzantines avaient rendu incurable le cancer

qui rongeait le sein de l'Eglise orientale. La hinganimilf et la

prudence du Pontife romain cbercbaient avtn: soin à éviter tout

prétexte d'une rupture décisive. Mais, plus les Papes l'evi-

taient, plus les (irecs le cbercbaient. et. h force de recberclies,

ils trouvèrent le prétexte le plus futile et le plus ridicule ipi'il

soit p.i'^vii.l,. .riinagin«'r ?.«• b'v.iin du pain fut mis en avant
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pour provoquer un schisme, qui dure depuis huit siècles, au

grand désavantage de cent millions d'âmes.

Le second reproche adressé par Cérulaire aux Latins est,

comme le premier, en contradiction avec le bon sens et avec

l'histoire ; il était relatif au jeûne que nous observons chaque

samedi de Carême, contrairement à l'usage des Grecs, pour

nous rappeler la mort et la sépulture de Jésus-Christ, pour

nous préparer, par la mortification, à la célébration du di-

manche, surtout à la communion particulière à la fête de

Pâques. Voilà, j'espère, un crime de belle invention pour les

carnassiers du schisme I Le patriarche prétendait que cette

pratique sentait le judaïsme, parce que le sabbat est un jour

solennel chez les Juifs. La logique est singulière, la raison

plus singuUère encore, car, enfm, ce n'est point par le jeûne

qu'on fête un jour solennel.

Le troisième grief de Cérulaire était que les Latins man-

geaient la chair des animaux étouffés, tels, par exemple, qu'une

grive prise au lacet. Le fourbe venait de reprocher aux Occi-

dentaux d'imiter les Juifs dans le jeûne du sabbat; il leur

reproche maintenant de ne pas les imiter relativement à la

chair des animaux étouffés, interdite en Israël.

La quatrième et dernière incrimination lancée par Cérulaire

contre l'Eglise latine consistait dans l'omission de Valléluia en

Carême. Alléluia signifie allégresse : cet imbécile se révolte

parce qu'on ne chante pas Valléluia en temps de deuil.

Ces quatre accusations, dont nous ne saurions dire laquelle

est la plus insensée, servirent de prétexte à la séparation de

l'Eglise grecque d'avec FEglise latine. Je ne rappellerai pas les

moyens pleins de douceur dont se servit le pape saint Léon IX

pour ramener au devoir le patriarche égaré ; Cérulaire n'avait

plus ni foi ni bonne foi ; sous le faible Constantin, il avait le

champ Hbre : il en profita pour donner carrière à ses méfaits.

En 1052, Constantin avait perdu sa femme Zoé
;
pour se con-

soler de ne plus l'avoir parmi les vivants, il la fit mettre au

rang des saintes. Deux ans après, il laissait la couronne à une

vieille parente, Théodora. Deux ans plus tard, Théodora lais-
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Hail le tr/^nc a 1 iniiicciie Stratonicns. (jiii fut .nupplantr» par

Isnar (;oniiu''no. (herniaire, r(;pf*ridant. nu Hcndormail pas au

milieu tl«* (OS rhangomonts. Apns sViie s«*parf de Rome, il

voulait s'an'ranrtiir de l'empereur. I)ans ce dessein, il portait

un costume «'carlate, emhlcme du souverain pouvoir; un jour,

il poussa l'audaco jusqu'à dire h l'ompereur : «< J'ai placé la

i)uronne sur votre tt*le et je puis vous l'ôter. »> Comn^no n'é-

tait ni un Stratonicus ni un Monomariuo; il eût hris«* G*rulaire,

niais la mort du schismati(|U(* l'en dispensa, et il s'en consola

en faisant mettre C.érulaire au nombre des saints, à la façon de

rimp»*ratri(!e Zoé.

L«' Pape, dit le comte de Maistrc, est revêtu de cinq carac-

l«*njs hien distincts : il est évècjue de Kome, métropolitain des

Kglises suburliicaires, primat d Itidic, patriarche d'Occident,

enfin souverain-pontife. Le Pape n'a jamais exercé sur les

autres patriarcats que les pouvoirs résultant de ce dernier titre,

dr sorte qu'à moins d'aifaires de haute imiM^rtaiice, d'ahus

p^raves ou d'appels dans les causes majeures, les Souverains-

Pontifes s'occupaient peu de l'administration ecclésiastique des

Eglises orienliiles. Ce fut leur perte, et, par suite, la perte de

rnricnt. La division religieiise amena la dissolution intérieure,

la Kiicrro, l'invasion, à la flu la ruine et la servitude.

Mil. Apres lo schisme, les Papes n'abandonnent pas POrient ;

ils continuent de le défendre par les croisaides et de le ramener

par des l«Milalives d'union.

Le coinl»^ Perrautl. dans ses Lettres sur fhistoire, dit à ce

propos : a II est sur (jue si les deux empereurs d'Orient et

d Occident eussent réuni leurs clVorts, il auraient inévitablement

renvoyé dans les siibles d'Afrique ces Sarrasins qu'ils devaient

craindre de voir s'établir au milieu d'eux; mais ils avaient

entre les deux empires une jalousie que rien no put diminuer,

et ciui se manifesta biiMi plus encore pend;uit les croisades. Le

schisme des (irccs leur inspirait contm Kome une antiiMilhie

religieuse, et cette aversion se soutint toujours, même contre

leur propre intérêt. ••

(l'est parler d or. Si les Papes avaient exerce sur Poropire
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d'Orient cette même autorité qu'ils possédaient sur l'autre,

non-seulement ils auraient chassé les Sarrazins, mais les Turcs.

Tous les maux que ces peuples nous ont faits n'auraient pas eu

lieu. Les Mahomet, les Soliman, les Amurat seraient, pour nous,

des noms inconnus. Français, qui nous laissons égarer par de

vains sophismes, nous régnerions à Constantinople et dans la

Cité-Sainte. Les Assises de Jérusalem, qui ne sont plus qu'un

nom historique , seraient citées et observées au lieu où elles

furent écrites ; on parlerait français en Palestine. Les sciences,

les arts, la civilisation illustreraient ces fameuses contrées de

l'Asie, jadis le jardin de l'univers, aujourd'hui dépeuplées,

livrées à l'ignorance, au despotisme, à la peste, à tous les genres

d'abrutissement.

De plus, si l'orgueil aveugle des Grecs n'avait pas résisté

constamment aux Souverains-Pontifes, si les Papes avaient pu

diriger et tenir en respect les vils empereurs de Byzance, ils

auraient sauvé l'Asie comme ils ont sauvé l'Europe, qui leur

doit tout, bien qu'elle semble l'oublier.

L'Europe, longtemps déchirée par les barbares du Nord,, se

voyait menacée des plus grands maux. Les Sarrazins fondaient

sur elle ; déjà ses plus belles provinces étaient conquises ou

entamées. Maîtres de la Syrie, de l'Egypte, de la Tingitane, de

la Numidie, ces sauvages enfants de l'Islam avaient ajouté, à

leurs conquêtes d'Asie et d'Afrique, une partie considérable de

la Grèce, l'Espagne, la Sardaigne, la Corse, la Pouille, la

Calabre et la Sicile en partie ; ils avaient fait le siège de Rome
;

enfin ils se jetaient sur la France, et dès le huitième siècle, c'en

était fait de l'Europe , c'est-à-dire du Christianisme occidental,

des sciences, des mœurs, de la civilisation, sans le génie de

Charles-Martel et de Charlemagne, qui arrêta ce torrent. Le

nouvel ennemi ne ressemblait point aux autres; les enfants

du Nord pouvaient s'accoutumer à nos usages, apprendre

nos langues, s'unir à nous enfin par le triple lien des lois,

des mariages et de la religion. Mais la disciphne de Mahomet

ne nous approche d'aucune manière ; elle ne peut ni se mêler à

nous, ni s'associer. Voyez les Turcs : spectateurs hautains et
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cl«'(iaignoux de notre civilisation, de no» artfi, de no» science»,

et d(; notre culte, ils sont toujours ce qu'il» étaient en 1 154 : un

camp d«; Tarlares assis sur une terre européenne. La guerre

entre eux et nous est naturelle et la paix forcée. Des que le

chrétien et le niusuluian viennent à se toucher, l'un des deux

<l()it servir ou périr.

Heureusement la tiare nous a sauvés du croissant; elle n'a

pas cessé do lui résister, de le conihattre, de lui chercher des

• iiiiemis, do les réunir, de les animer, de les soudoyer et de les

diriger. Si nous sommes libres, savants et chrétiens, c'est à elle

«pic nous le devons.

I*aimi les moyens employés par les l*apos pour repousser le

mahniurtisme, il faut distinguer le dnn des terres usurpées par

les Sarrasins aux premiers (jui pourraient les on chasser. Eli !

<]ue pouvait-on faire de mieux , dès que le maître ne se

montrait pas? V avait-il un meilleur moyen de légitimer une

souveraineté naissante ? Et croit-on que cotto institution ne

valait pas mieux que cette soi-disant volonté du peuple, qui

n'est (jue la volonté d'une poignée do factieux exploités par

iiii tribun ? Mais lorsqu'il s'agit do terres doimées par les

l'ai>es, nos rai.sonnements modernes ne manquent jamais de

Iraiisporter tout le droit actuel de l'Europe au milieu des

de.scrls, de l'anarchie, des invasions et des souverainetés flot-

tantes du moyen Age : ce (|ui nécessairement ne peut produire

• puî d'étranges paralugismes. (^hi'«)n lise Ihisloire avec des

yeux purs, on verra que les Papes ont fait tout cjo qu'ils ont

pu dans tes temps malheureux ; on verra surtout qu'ils se

sont surpassés dans la guerre faite au mahomt'ti.sme.

Aux guerres défensives los Papes ajouti-rent les croisades ;

• ar, à la lin, toute résistmice eût étt» value et lasceDdant de

1 islamisme l'eût infailliblement emporté, si nous n'avions été

sauves de nouveau par les Papes et par le» croisades, dont Us

iun*nt les promoteurs, les auteurs et le» directeur», helas !

autant que le permirent l'ignorance et les passion» des

honnnes. Les Papes decimvrirent avec le» yeux d'.VnnilMU que,

pour repousser ou brisiM mn' fiiiK^iiii'o fnrmid.iblr' 1! wa

m. )
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suffisait pas du tout de se défendre chez soi, mais qu'il fallait

l'attaquer chez elle. Les croisés, lancés par eux sur l'Asie,

donnèrent aux Soudans d'autres idées que celles d'envahir ou

seulement d'insulter l'Europe.

Ceux qui disent que les croisades ne furent pour les Papes

que des guerres de dévotion, n'ont pas lu apparemment le

discours d'Urbain II au concile de Clermont. Jamais les Papes

n'ont fermé les yeux sur le mahométisme, jusqu'à ce qu'il se

soit endormi lui-même de ce sommeil léthargique qui nous a

tranquilUsés pour toujours. Mais il est bien remarquable que le

dernier coup, le coup décisif, lui fut porté par la main d'un

Pape. Le 7 octobre 1571, fut enfin livré ce combat célèbre, le

plus furieux combat de mer qui se soit jamais livré. Cette

journée, glorieuse pour les chrétiens, fut l'époque de la déca-

dence des Turcs : elle leur coûta plus que des hommes et des

vaisseaux, dont on répare la perte, car ils y perdirent cette puis-

sance d'opinion qui fait la principale puissance des peuples

conquérants, puissance qu'on acquiert une fois et qu'on ne

recouvre jamais. Cette immortelle journée brisa l'orgueil

ottoman et détrompa l'univers, qui croyait invincibles les

flottes de la Turquie.

Mais cette bataille de Lépante, l'honneur éternel de l'Europe,

époque fatale de la décadence du croissant, à qui la chrétienté

en fut elle redevable? Au Saint-Siège. Le vainqueur de

Lépante fut moins don Juan d'Autriche que saint Pie V, ce grand

Pape dont Bacon disait : « Je m'étonne que l'Eglise romaine

n'ait pas encore canonisé ce grand homme. » Allié au roi

d'Espagne, à la république de Venise, il attaqua les Ottomans
;

il fut l'auteur et l'âme de cette glorieuse entreprise, qu'il aida

de ses conseils, de son influence, de ses trésors et de ses

armes, qui parurent à Lépante tout-à-fait dignes d'un Sou-

verain-Pontife.

Les Grecs avaient souvent appelé de leurs vœux les expé-

ditions des croisés ; mais lorsqu'elles s'accomplirent, telle fut la

perfidie et l'indignité de leur conduite que les croisés
,
pour

atteindre leur but, durent tourner l'épée contre les Grecs. La
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(juatriime croisade fil toml>or, aux mains des Lalini, Coiutan-

tinoplo; pendant soixantc-<iix ans, la cité de Constantin et son

empire resteront au {Kmvoir d'une féodalité latine. Lorsque

rinsuccès des croisades eut amené la ruine do cet empire, les

Grecs, plus pressés que jamais par les Turcs Soldjoucides, se

rapprocheront du Snint-Siege, en apparence pour se récon-

cilier, dans le fait, pour ohlenir «les secours. Kn l*27i, au second

concile de Lyon, les évèques grecs chantent avec les Latins le

Credo, et répètent jusqu'à trois fois le qui à Pâtre Filioque

procedit. Ou lit les lettres de Michel Paléologue et d'.Vudronic,

dont le titre porte : « Au trt'S-saint et heureux, premier et

Souverain- Pontife du Siège apostolique, pape universel, père

connnnn de tous les chrétiens, père vénérahlo de notre empire,

le seigneur (irégoire Michel, fidèle empereur en Jésus-dhrist

et modérateur de ces peuples, Ange Comnèno Paléologue, fils

spirituel de Votre Sainteté, n La lettre transcrit ensuite mot pour

mot la profession do foi envoyée sept ans auparavant par

Clément IV à Michel; puis l'empereur ajoute: " Nous rccon-

nai.ssons cette foi pour vraie, catholique et orthodoxe, nous la

confessons do cœur et de bouche, et nous promettons do la

garder inviolablement. »> Apn'^s la lecture de ces pièces, le

logothète (Jeorges Acropolite prononce, au nom de son sou-

\«Tuin et en son propre nom, le serment suivant : - Jahjuro

lo schisme pour mon moltro ; je crois do cû»ur et professe do

bouche la foi calholicjue, orthodoxe et romaine, exposée dans

la première pièce qui vient de nous être communiquée; je

promets de la suivre toujours et de ne m'en écart or jamais. Je

reconnais la primauté de l'Hglise de Uonn» et l'obéissance qui

lui est due, je coullruie le tout par mon sonnent, sur l'Ame de

mon maître et la mienne. •• Mais Palé«dogue était (iivc. c'est-à-

dire homme de mauvaise foi. Sa retractation dura tant qu'il en

eut besv)in pour radVTinir son trAne. Coupable do vexations

sans nombre contre les orthodoxes, complice «les Vépros sici-

liennes, il fut anatheniatise par Martin IV et mounit en liH3.

Du treizième au quinzième siècle, intervalle durant lequel

Constantinople contiiuia de se dissoudre et eut à subir, en outre.
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les invasions de Tamerlan, le schisme se convainquit encore

mieux de son impuissance. Au concile de Florence, en 1439,

après de longues discussions entre Jean de Schwarzenberg et

Marc d'Ephèse, on porta le décret suivant : « Nous, Latins et

Grecs, acceptons l'union des deux Eglises, et confessons que

tous les chrétiens doivent recevoir, comme vérité de foi, que le

Saint-Esprit est éternellement du Père et de Fils, et que, de

toute éternité, il procède de l'un et de l'autre comme d'un seul

principe et par une seule production, qu'on appelle spiration.

Nous déclarons aussi que ce que quelques Pères ont dit, savoir :

que le Saint-Esprit procède de Père et du Fils, doit être pris en

ce sens, que le Fils est comme le Père, et conjointement avec

lui, le principe du Saint-Esprit. Et, parce que tout ce qu'a le

Père, il le communique à son Fils, excepté la paternité, qui le

distingue du Fils et du Saint-Esprit, aussi est-ce de son Père

que le Fils a reçu de toute éternité cette vertu productive, par

laquelle le Saint-Esprit procède du Fils comme du Père. » On

s'entendit également sur la primauté du Pape, sur les azymes

et sur tous les petits points contestés par l'Orient. Après quoi,

les évêques grecs retournèrent dans leur pays, et aussitôt

arrivés, trahirent de nouveau leur parole d'honneur : Im-

possibile est eos , qui semel illuminati fuerint, rursùs renovari

ad pœnitentiam.

IX. Yoici l'heure de la vengeance.

Le dernier souvenir ecclésiastique qui nous reste des Grecs,

c'est l'hérésie des palamites. Pendant que l'étendard du pro-

phète approchait de Constantinople, empereurs et patriarches,

évêques et moines, peuples et soldats, oublieux du danger, se

livraient à de stupides querelles. Il n'est assurément pas de

race plus misérable que les Grecs du Bas-Empire ; étudier leur

histoire, c'est apprendre à mépriser les hommes, et à se con-

vaincre de l'ignominie à laquelle ils se vouent, lorsqu'ils renient

la vérité et la justice. Il s'agissait, pour les palamites, de se

rendre compte de la lumière qui apparaissait aux moines

du mont Athos, au moment où, en priant, ils contemplaient

Jeur nombril. Voici comment l'abbé Simon recommande à ses
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I cligioiix oetto mcrvcilleuso mtHhode : • Lorsque vous étos

soiil dans voire cellule, dit-il, f<;nncz-en la porte avec la

clavette et asHcyez-vous dans un min. Klevez voire esprit au-

fhîssus do toute chose vainc et pa.ssaK»Te. Appuyez ensuite

voire barho sur la poitrine, et tourn<'z le» yeux avec votre

jicnsre vers le milieu du ventre, c'est-à-dire vers le nombril.

Retenez alors votre respiration tant de la l>ouche que du nez.

Cherchez dans vos entrailles la placo du crrur, si«'ge ordinaire

<le toutes les puissances de l'Âme. Kn conunonçanl, vous n'y

trouverez que ténèbres «'paisses; mais si vous continuez celte

pratif|uo et le jour el la nuit, vous éprouverez, chose admi-

fible, une joie sans interruption. A peine l'esprit s'esl-il mis à

l;i recherche du siège du canir, qu'il comprend ce qu'il igno-

i.iit auparavant, el se voit lui-uirnio lumineux el dou»* de la

\\n> iiil»M'ieure. » — Telle était la niélhodt' mystique des moines

du mont Alhos. Et en efTet, en regardant llxcmenl Iimu nom-

bril, ils devaient voinles cho.ses prodigieuses, et ils afOrmaieut

(jue cette lumière ombilicale n'était autre que Dieu mémo. Leur

iicf, (irégoire de Palama, plus fin quo les autres, soutenait

|iio cette lumière émanée du bas- ventre était celle même qui

vail brillé sur le Thabor, au moment de la transfiguration.

Les (irccs en étaient là. hii reste Constantinople, depuis des

siècles, n'offrait plus qu un ramassis des plus misérables aven-

turiers. Sur aucun point du monde, la population n'a été tant

de fois renouveli'c par l'afllux des étrangei*» ; «-t, connue il arrive

tnujtMirs par ces mélauK»'?^ d'étrangers, d'envidù.«4seurs ot do

Iraiisfugcs, il s'était produit les plus déplorables imeurs. Depuis

la séparation des deux empires, on n'entend retentir chez les

historiens by/anliiis, que le cri d'analhèni i omment la

jiislii'e divine peut-elle tolérer une société si abominable? (Hez.

'écrie Villehardtiuin, si c'est gens qui devraient lerre tenir,

u perdre, (pii si gramles cruautés se faisaient l(\s uns les

mires - I^i justice élornelle, dit le chroniqueur grec Zocl.

pouvait-t^lle rester plus lonpttMups impassililo, et ue \ms nous

livrer à l'esdavag»^ el à la dtvstruclion. ••

La popidalion do ('onstanlinople ne s'élovnil i-.i- i j.m- .ie
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trois cent mille âmes et n'avait pu fom'nir que cinq mille

combattants. La furie des iconoclastes, l'avidité des empereurs,

des courtisanes et des eunuques, la cupidité des prétoriens,

les dévastations des seigneurs avaient fait de la ville un amas

de ruines ; son enceinte, fortifiée de quatre lieues de tour, était

remplie, dit Abulféda, de champs et de jardins, et présentait

un grand nombre d'emplacements déserts. Bertrandon de la

Broquière, conseiller de Philippe le Bon, qui visita Constanti-

nople en 1432, dit qu'elle présentait plus de vuyde que de plein,

et que deux palais des empereurs ainsi que la place de Sainte

-

Sophie, n'étaient qu'un amas de décombres.

Au premier coup de canon mahométan, la populace sembla

frappée de découragement et d'imbécillité. Les moines et les

religieuses en formaient une bonne partie, et faisaient passer

les querelles religieuses avant la défense nationale. <( Mieux

valent les Turcs que les Latins, » disaient-ils. Les prêtres refu-

saient la communion à ceux qui parlaient de s'unir à l'Eglise

de Rome ; ils anathématisaient Constantin, qui faisait profession

de foi latine. Un grand nombre de religieuses sortirent de

leurs couvents, habillées à la turque, pour protester contre la

croyance des derniers défenseurs de Constantinople.

La nuit qui précéda l'assaut fit éclater au sein de cette vile

multitude toutes les manifestations d'une ignoble terreur. Au
lieu de se réunir aux combattants, la population se répandait

en lamentations et en processions, choses bonnes quand elles

se font à propos, et fort inutiles pour repousser une armée. Les

soldats eux-mêmes quittèrent la brèche pour aller aux églises,

mais sans autre impulsion que les fureurs du schisme. « Le

peuple, dit le maître des cérémonies Phanzès, était tellement

infatué du surnaturel, que si un ange lui était apparu, et lui

avait offert de le déhvrer des Turcs, à la condition de se récon-

cilier avec l'Eglise latine, le peuple aurait préféré sa perte à son

salut payé d'un tel prix. )> La superstition était portée à ce point:

on croyait que l'ange exterminateur laisserait entrer les Turcs

jusqu'à l'Hippodrome, et que là, sous la forme d'un vieillard,

il se lèverait pour les chasser jusque dans les montagnes de
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1 A.sio rfiitrah*. l^i fausso croyance allait jusqua livrer les

rfm[»arts.

La ville fut prise lo 29 mai I i:i3. Maliomet avait promis à ses

solfiais (le leur livrer l'arKenl et les personne», mai» il s'était

réservé les moimnierils. L<'S <ircc5 prrtendiront que les plus

illustres personnages tombèrent au pouvoir des vainqueurs

ivres de sang, altérés do pillage et de viol. Mais une partie des

dignitaires, (pii avait d'avance trahi l'empereur, fut respectée;

l'autre partie avait cherché son salut dans la fuite, ou trouvait

un asile dans la neutralité des faul)0urgs francs.

La populace, no voyant pas venir l'ange, s'était entass4*e

dans Sainte-Sophie, où les soldats turcs se la partagèrent

comme un immense troupeau. <« (Jui pourrait, dit l'iiistorien

Ducas, contemporain de ces lugubres événements, cpii pourrait

raconter les épouvantables malheurs de ce jour, faire com-

prendre les hurhîmenls des petits enfants, les gémissements

des pères, les lamentations des mères? Un Turc apercevait-il

dans la foule une jeune fille ou une religieuse remarquable par

IVlégance de sa personne ou la beauté do son visage, il portait

sur elle ses mains impures. Survenait un autre soldat qui la

lui arrachait et la traînait par les rues. Les vêtements en

land)eaux de ces pauvres femmes ne servaient qu'ù allumer

davantage le feu des désirs infAmes des ravisseurs, qui s'en-

(laminaient en voyant leurs chevelures llotter sur leurs

épauli's nues et leurs beau.\ bras s'élever pour les supplier...

Alors on vit la servante enchain(*o avec sa maîtresse, le [ux-

Iricien avec l'esclave, l'archimandrite avec lolaï(iuo. Des jeunes

gens imberbes fun^nt accouples par des cordes avec des vierges

que lo soleil n'avait pas encore caressées de ses rayons, et ipii

n'avaient subi d'aulnes regards que ceux de leurs |HTes ou de

leurs frères. On les menait dans les rues au milieu de» cris

obscènes ; s'ils s'arrêtaient ou s'ils résistaient, on les frappait

à coups de bAton ou de pointe de lance : car aussitiM que ces

infAmes Turcs s'étaient emparés d'une proie, ils s'empressaient

d'aller la mettre en lieu sûr. poin* c»»unr en faire une S4»oonde,

puis une troisième. Tous les réfugies do Sainte-Sophie furent
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ainsi emmenés en moins d'mie heure ; les hommes liés avec

des cordes, les femmes attachées au poignet, avec des vêtements

destinés à couvrir leur sein. Tous marchaient en longues et

tristes files, poussés comme de vils troupeaux, et faisant re-

tentir Fair de leurs cris de douleur. »

Mahomet II, à cheval, entra par la brèche fumante, dans

Constantinople : proie magnifique, sur laquelle l'islamisme à

peine né avait, du fond de ses déserts, jeté déjà un regard de

convoitise. La conquête, que n'avait pu faire la fougue arabe,

fut obtenue par la persévérance turque. A la capitale de l'em-

pire d'Orient, déchue de son siège sublime, mal protégée par des

lambeaux de la pourpre de Constantin, il ne resta d'autre res-

source que de tendre, avec résignation, ses mains aux chaînes.

Il ne lui avait servi de rien de contester à Rome ses droits de

primogéniture ; le prix de sa trahison fut la servitude.

Le Bosphore vit se célébrer des noces de sang. Constanti-

nople, la veuve désolée des Césars, les yeux gonflés de larmes

et le visage voilé, dut se soumettre à l'extermination de ses

enfants Mais la défaite brisa, pour les vaincus, les tradi-

tions qui les enchaînaient : le trône de Byzance avait été dé-

voré par l'incendie ; le despotisme du patriarcat était anéanti
;

les controverses, si nuisibles aux progrès de l'esprit humain,

faisaient silence. La fiction humiliante qui imposait le nom
romain à la nationalité grecque disparut : les vaincus rede-

vinrent les Grecs.

Et voilà Constantinople devenue le centre brillant de l'im-

mense pavillon rêvé par Orcan, chanté par Albakir, dont les

colonnes sont le Caucase, le Balkan, le Liban et l'Atlas ; dont

les terres sont arrosées par le Tigre, l'Euphrate, le Danube et

le Nil ; devant lequel s'incline le Kahfat de Bagdad et que l'isla-

misme a proclamé sa Rome. Sur les rives du Bosphore, Maho-

met II a dressé sa tente.

Oh ! comme elle est belle cette immense forêt de coupoles,

de maisons, de tours mêlées aux arbres d'un luisant feuillage

aux larges contours des pins, aux pyramides élancées des

cyprès! C'est là que fut déposé l'étendard du prophète, le
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sérail ourdit se.H tomplol», le poison »o distribue en secret, Nî

ciinclrin; uccomplil ses onivre» myslrrieiiscH , le détroit en-

gloutit lus radavnîs, et, des létcs ipi elle al»at, la Porto se fait

un horrible trophée. Là, les sultans sont assis sur UQ trône

rongé par lo despotisme et l'anarehie; là, grandit et décline la

fortuiuî do l'Islam.

Car, il est ici-has des retours à tous les triomphes. Huit

siècles se sont écoulés depuis qu'une race nomade se précipita

du foml des déserts, pour as.siéger la capitale de 1 Urient

et incrire le nom do ses Khans à la place de ceux d'Adrien et

do Constantin. En courant de «'oncpiéte en confiuéle, elle avait

joté des dynasties sur les trônes de Tréhisonde, d Ispidian, île

Bagdad, do Dehli, de Pékin, de Cordoue, de (irenade, de Jéru-

salem, de Constantinople. Do la grande muraille de la Chine

aux frontières de la Germanie, du Cabre à Gibraltar, elle éten-

dait sa puissance et faisait sentir sa domination. Mais cette

race est déchue. La Chine l'a cliassée; Dehli est devenue an-

glaise; l'AJgérie française; l'Egypte et l'Aiabio se sont éman-

cipées ; Tripoli, Tunis et le Maroc chancellent , et le successeur

fie Pierre le (îrand connaît les chemins ijui conduisent à Téhé-

ran et à Constantinople. Le pavillon d'Orcan commence à

replier ses voiles et se préparc une nouv<»llo hégire. De nou-

velles noces seront célébrées; la veuve do Constantin f»Mf\

divorce avec les sultans.

.\. La mauvaise foi groctjuo est immortelle. Jesus-Christ

avait dit à son Vicaire : « Pais mes agneaux, pais mes brebis, u

Tous les Pères de l'Eglise, les Grecs comme les Litius, con-

diuent do ces paroles, trois fois répétées par la bouclie do

ril«»niine-Dieu, que Pierre, toujours vivant dans ses su»

sours, est le seul dépositaire do la souveruiDcté apostolique, lo

seul Pasteur chargé do la sublinu* mission de conduire les

brebis mysliqut's dans les pAturages de l'Evangile : eu sorte

qu(^ celui (pii ne suit pas Pierre s'égare. Or, voilà que nous

allons voir ces pnnlibvs orientaux, qui ont refuse de recevt»ir

leur jinidu ti<»u du Vir.iire de Ji'siis-Chri'*t toml>er si ti.Tî ijn'iU
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consentiront à l'investiture des vicaires de Mahomet. Rien ne

ressemble plus à l'aveugle opiniâtreté des Juifs, après la prise

de Jérusalem, que l'aveugle opiniâtreté des Grecs après la

chute de Constantinople. Au lieu de leur servir d'avertissement

et de les convertir, ces malheurs épouvantables ne servirent,

au contraire, qu'à les fortifier dans leur ardente opposition à

la vérité traditionnelle et à l'unité du Saint-Siège, les deux

seuls remèdes possibles à leurs malheurs. Plutôt le croissant

que la tiare 1

Avant de s'emparer de Constantinople, Mahomet avait acheté

le moine Gennadius; après la prise de la ville, le sultan donna

l'investiture au patriarche de l'Eglise grecque. « Amené en

pompe au palais des Blakernes, revêtu de ses habits pontifi-

caux et au milieu du cortège de ses prêtres, il reçut l'inves-

titure du patriarcat : « Je veux, lui dit Mahomet, exercer

envers les chrétiens et leur pontife les mêmes droits et la

même protection qu'exerçaient avant moi les empereurs. » —
Assis sur son trône, le sultan remit au patriarche la crosse

pastorale et la couronne, signes de son autorité spirituelle.

Après la cérémonie, le sultan, sans s'occuper du murmure de

ses derviches, prit devant Gennadius l'attitude de déférence et

presque d'infériorité du pouvoir humain devant le pouvoir

divin. Il reconduisit le patriarche jusqu'à la porte extérieure

du palais , lui présenta son cheval caparaçonné d'or et de

pierreries, l'aida à y monter, et fit quelques pas en tenant par

la main les rênes du cheval. Les vizirs, les pachas, l'aga des

janissaires et une suite nombreuse de gardes escortèrent le

patriarche jusqu'au palais que le sultan lui avait fait préparer.

Le partage égal des mosqués et des églises se fit au gré des

deux religions. Le sultan assista lui-même aux pompes des

cérémonies et des processions chrétiennes, non comme fidèle,

mais comme souverain impartial des deux cultes qui désormais

divisaient son peuple.

« Les Grecs, étonnés d'une tolérance qu'ils n'avaient pas les

uns pour les autres dans leurs sectes, élevèrent jusqu'au ciel

leurs bénédictions pour Mahomet. Inquiet de la dépopulation
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(io la capitale par lo8 assauts, par l'esclavage et par la fuite, il

rappela par les caresses et par les menaces les fugitifs de

toutes les provinces d'Europe et d'Asie. Tous ceux qui n'avaient

pas fui ju.sr|u'on Italie sur les vaisseaux des V#Ditiens, ou qu(^

leurs maîtres no retenaient pas en servitude, rentrèrent à la

voix d'un con(]ut'rant cpii leur rendait, non l'empire, mais la

religi(»n et la patrie. En peu de mois, (lonstantinople compta

dans ses murs plus de (îrccs que cl'Ottomans '. b

Il est assez de mode, dejiuis cpiaranle ans, d'attriliuer. <
'

nous, î\ la pri.se de (!onslanlino[»le par les Turrs, la rena'-^^-

des lettres et des arts en EurujMî. Cette id«*e parait .sin.j... !

naturelle au premier abord; elle part d'une date c»*U'l)ro qui

clAt l'histoire du moyen Age; elle met en scène Construitinoplo

en flamme, l'Europe consternée, le croissant élevé au-dcssu?*

de la croix, les (irccs fugitifs emportant leurs trésors littéraires

et allant les disséminer sous un ciel plus propice... Joli tableau

potu* enseigner l'histoire aux enfants. Une légion d'anges n'eut

pas, à coup sûr, fait plus pcmr le bonheur de l'humanité. — Il

ne manque, à cette touchante plaidoirie, qu'une chose, la

vérité.

Les (irecs n'avaient rien à offrir au monde. .Maîtres do l'an-

cienne (irèce, professeurs de Uome réi)ubliciiine. tulciu*s dos

Césars, ils avaient mis en leuvre toutes les ressources do la

science et de l'éloquence, de la politique et de rintrigue, de

l'art et de la scélératesse pour réduire l'humanité à la débauche

athénienne ou à la caserne s|)artiate. Fondaleui*s du Has-

Empire, ils avaient coub* mille ans do honte et d'ignorance;

ils avaient vécu dans la misère physique, intellectucllo ei

monde; ils ne possédaient que les tes.sons du statues et les

• hilfons de peinture émiettés par (|uinze générations d'icono-

* Laronrtinc, Ihtloirt d§ Twrqui*. Mr. XII. Lamartine cmbcUtt un pou
.Ma)"" •) il ne ne trompa cepondanl qu'h doml. Sceptique, philoêophe,

tu, (irocs, il semble que Mahomet II n»t rOvê lo rôlo d'un empe-
reur Ityzanlin, vivant ««elon le.n illusionii ino<lemca du llb«vrali<ime. Bntr«

l'Occident et rOriiv v - '-p l'Islam et l'Bgliso, Il TouJail éloTer, comme un
trail-d'uniOD, son i .r le Uoaphore.
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clasteS; par les discordes religieuses et politiques, par le mépris

de l'Occident. C'est d'ailleurs une erreur grossière de supposer

que la Renaissance date de la prise de Constantinople. Faudra-

t-il donc rayer, iie cette régénération, les Dante, les Pétrarque,

les Boccace, les artistes de Pise, les érudits du treizième, qua-

torzième et quinzième siècle, les inventeurs de la gravure sur

bois, les architectes arabes, gothiques et romans, les musiciens

qui découvrirent l'harmonie. Et puis, personne ne chassait les

Grecs de leurs foyers, et où sont donc ceux qui auraient pro-

duit parmi nous un tel mouvement ? L'histoire a beau citer

les Théodore, les Argyropoulos, les Gémiste, les Nicéphore, les

Trapezunce, les Chrysodoros, les Lascaris ; nous ne pouvons

découvrir leurs titres à la reconnaissance du genre humain. Le

moyen âge savait des anciens tout ce qu'il est bon d'en con-

naître ; les Grecs ne nous ont découvert que ce qu'il est néces-

saire d'en ignorer. Dès le dix-septième siècle, ils faisaient

dévoyer le mouvement national et progressif de la langue

française. Depuis Voltaire, la Grèce a farci notre langue de

néologismes barbares et créé une littérature pédantesque ;
elle

a corrompu notre esthétique, en faisant prévaloir le sentiment

de la volupté sur celui du beau ; elle nous a dotés d'une philo-

sophie qui conclut à la négation de toutes les philosophies
;

elle nous a fait sceptiques en matière de religion, intolérants

en matière de politique, égoïstes et insociables dans nos re-

lations. Chaque jour son esprit de dissolution et d'anarchie

nous envahit de plus en plus, et nous fait rétrograder vers

la barbarie. La politesse, la disciphne, le sentiment du devoir,

l'amour du vrai, du bon et du beau, incessamment battus en

brèche, par la licence grecque, tendent à disparaître. Nous ne

tournons pas au Cosaque, mais à l'Hellène, et si nous épou-

sons les idées et les mœurs de l'Hellène, le Cosaque nous

rapportera ses institutions.

Je n'ai plus qu'un mot à dire des Grecs, depuis le quinzième

siècle. Les Grecs du Phanar ont contribué plus qu'on ne

saurait le dire à la décadence de la Turquie. Les Grecs pj'o-

prement dits ont à peu près disparu de la scène du monde.
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i alijierayer cuiisidtriunl le Levant, coiiiiiie un buâ-fomi vers

huiiifl se sont rcoulfs !»•» flots «les difrcientes race» humaines,

u examiné furl altiMitivemeut tjnel ronlingent les populations

slaves avaient apporte à co bassin, et il a conclu que le seul

afllux do cette source avait rejeté les ancieunes populations

hors do leur lit. Avant eux, les Ilomaius, et après eux les

Turcs, oui à peu do chose près fait deux fois place nette. Oa ne

[•eut constater aujourd hui, sur la vaste étendue des Marches

qui séparent l'Europe do IWsie, (|ue quatre jfrandes races : deux

purement ouiopéennes, la roumaine et la slave; deux pure-

ment asiatiques, la moscovite et l'ottomane. Les derniers des-

cendants des anciens (trocs seraient conlinés au centre du

Peloponése, dans la Maina : ce sont des brigands; les autres.

Grecs de nom et d'esprit, ne sont que les restes des mauvais

sangs de races etrang»îres.

Le royaume do Grèce, rétabli depuis cinquante ans, était

d'abord un hochet de l'Europe littéraire ; mais il u'a vécu

«nie d'enqjrunls et d'escroqueries; pour dire lo mol propre,

•st un état de bandits, (pii, pour colorer la chose, se sont

payé lo luxo d'un roi. Pays mort-né, dont lo schisme a déjà

escompté le cadavre.

.Me pcrmettni-l-uii, avant de unir, pour relever un peu

le> espérances, «l'ajouter un mot sur la (]uestion d'Orient

l'our le moment, l'esprit corruiileur de la (irèce nous a rU

inoculé par le vice de notre éducation scolaire, et l'esprit

despoticpie do cette m»^me Grèce nous revient piu* la voie de

Saiut-PéterslMUU'g et de Merlin. La mitre de Photius s'est

reposée sur les fronts qui commantlent avec le knout et la

schlague, le ciuit^terre do l'Islam est aux mains ihi S4*Jnsme et

de l'hérésie. Contre l'Eglise et contre la Franco, il y a un point

noir à l'horizon, un éclair sinistre, blent(^t peut-être un orage

de sang , puis lo silence dos tomlieaux

Pc»nrlant notre espoir est en Dieu, et après l)ieu, notre e.s|H)ir

c'it dans lEglise, et dans sa lUIe ainee, la France. (!ett

rance, nous voulons le croire, n'éprouvera pas «le met^uiiut

Si! et. lit permis dr sr- Iwri'er iri li.is •!•• grande» CS|M'rancv»,
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j'aimerais à saluer, dans la transformation des peuples orien-

taux, l'acheminement du genre humain vers la solution de ses

destinées. Je demande à mes lecteurs la permission d'insister

ici sur la question d'Orient.

Quand on parle de la question d'Orient, on n'en distingue

pas toujours nettement les données. On peut distinguer, en

fait, trois questions d'Orient : une sur les bords de la mer
Noire, posée par l'agrandissement delà Russie et l'irrémédiable

décadence de la Sublime-Porte; une autre, sur les rives du

Jourdain, provenant de l'animosité des Grecs et de leurs enva-

hissements sur les Latins ; une troisième, en Asie, par suite de

l'état des grands empires de l'Inde et de la Chine, et des évé-

nements qui sont à la veille de s'y accomplir. En droit, il n'y a

qu'une question d'Orient, parce que la distinction des faits

n'entraîne pas l'opposition des principes. Au fond, la vieille

lutte entre l'Europe et l'Asie n'est elle-même que le côté appa-

rent de la question humaine, de la grande lutte du bien et du

mal.

A bien prendre les choses, la lutte du bien et du mal est

l'antagonisme de la matière et de l'esprit, le combat des forces

physiques contre les forces morales, et, dans l'ordre des

doctrines, l'opposition du fatalisme à l'affirmation de la liberté

et au dogme de la Providence.

Cet antagonisme a son siège dans l'homme et se traduit

d'une manière éclatante par les événements de l'histoire.

Dans les premiers temps, nous voyons les hommes se parta-

ger en enfants de Dieu et en fils de la terre. Leur mélange eût

amené la confusion de toutes les lois : les eaux du déluge

sauvent les principes de l'ordre. Après le passage du cata-

clysme, Dieu choisit parmi toutes les familles une famille, et

parmi tous les peuples un peuple, qui lève contre les autres

le drapeau des saines doctrines et la palme des fortes mœurs.

Les empires de la gentilité, tour-à-tour vertueux et corrompus,

gardiens fidèles des traditions et dépravateurs de l'enseigne-

ment des aïeux, s'élèvent dans leur jeunesse contre des voisins

traîtres à la vérité et à la vertu, et voient, dans leur vieillesse,
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n flevci" contre eux de nouveaux empires, dépositaire» plus

intrgres des rnuximcs tterncllcs ai de» sages volontés d'en

ti/iut. Ces grands faits remplissent l'iiisloirc des temps anciens,

(juant à l'opposition de l'Orient ot de l'Occident, nous la

voyons se dessiner à la première auln; de l'histoire. L'Asie est

représentée par la ville do Troie, deniier refuge des antiques

Pelages, race poursuivie par la colère du ciel et sur qui devait

pesjîr une terrible malédiction. L'Europe a pour répondants les

anciens Hellènes, dont Agamemnon est le premier roi, Achille

le premier héros. L'Furope prit possession des rivages de l'Asie;

Ilion vit son orgueil abattu, ses murailles rasées, ses défenseurs

couchés par terre. La victoire est suivie d'une longue trêve;

la firècn fonde sa nationalité hellénique et l'Orient trouve son

unité dans l'empire do Cyrus. Les Darius et les Xercès relèvent

le drapeau de Priam et Pépée d'Hector; ils veulent venger lof

lamentations dllécube et l incendie de Troie. Marathon, Platée

ot Salamine anéantissent Icmus forces et renversent leurs

desseins. La (îrèce, flère de ses victoires, mais non satisfaite

do sa vengeance, se personnifie dans le fils de Philii>pe et

envahit l'Chient. Alexandre visite les ruines do Troie, otlVe un

sacrifice sur la tombe d'.\chille et se rend, en trois batailles,

maître de l'.Xsie. Le sceptre des deux mondes toml»e des mains

d'.Xlexandre ; ses gfurraux se taillent des royaumes dans

Ihérita^'e du «oncimTant ; mais Home grandit. En même
temps, (iarlbage, colonie asiatique, possède le sceptre des mers.

La guerre quitte un instant son théâtre ordinaire et éclate

entre les deux rivales sur les cAtes do la Sicile. Vaincue on

Sicile ot en Sardaigne, (larthage envoie le plus grand de ses

fils chercher Itomo dans Home. Vainqueur au Tessin, à la

Trébie,au lac do Trasimène et »\ Cannes, mais épuisé de soldats,

Annibal appello à son secours les rois et les peuples, (iarthngc

tomlie; .Vntioohus se lève, Antiochus est vaincu; Milhridate

s'élance du Pont, et répare un instant la fortune de l'Orient.

Pompce triomphe de Milhrid.ite ; Mithrid.ite prosnit appelle à

son aide les ScNlhes et les autres peuples barlKires; la trahison

fuit échouer ses k'iL'antesfpies entreprises L'<»rient et TlVcident
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déposent les armes et se recueillent un instant devant le ber-

ceau du Dieu fait homme. Les barbares, les enfants des

plateaux de la Haute-Asie, commencent à attaquer l'empire

romain sous le principat de Tibère : trois siècles après, Rome

tombe sous leurs coups, et ils s'agenouillent devant l'Evangile.

L'Orient, qui prend leur conversion pour l'abandon de sa

cause, arme contre eux Mahomet et ses Arabes : Charles-Martel

arrête à Poitiers la bannière de l'Islam. Les Arabes com-

mencent à s'énerver; viennent les Turcs Seldjoucides et les

Osmanlis; Godefroy de Bouillon, saint Bernard, Philippe-

Auguste, saint Louis, saint Pie Y, don Juan, Sobieski, prennent

la croix et battent les fils adoptifs de Mahomet. En vain Gengis-

Kan, Tamerlan et les Mongols tentent de régénérer les enfants

du prophète : le virus du Koran les voue à une incurable décré-

pitude. Au jour de la décadence, Luther cache sous les plis de

son drapeau le principe du fatalisme et les intérêts des mau-

vaises mœurs ; Photius a dès longtemps posé dans son schisme

des tendances vers les mêmes intérêts et les mêmes prin-

cipes.

Deux empires s'élèvent au Nord de l'Europe, qui prennent

pour leur charte le symbole dérisoire de ces deux hostilités
;

dans les plaines de l'Asie languissent deux autres empires qui

personnifient, sous d'autres rapports, les antiques doctrines de

l'Orient. En face de ces empires se dressent les nations catho-

liques. L'opposition des idées, des mœurs et des institutions

allume entre ces peuples une guerre fatale : là est aujourd'hui

le nœud de la question d'Orient.

Les faits que nous venons de rappeler ont tous une origine

commune, indiquent une même chose et aboutissent au même
résultat. Leur origine, c'est cet éternel besoin qui pousse toutes

les familles, toutes les tribus, tous les peuples à se grouper

autour d'un seul trône et à se fondre dans l'unité. Leur signi-

fication est que, si les tribus, les familles et les nations s'ache-

minent à un même terme^ elles s'y acheminent par une même

voie, par la guerre : guerre fatale, qui seule peut résoudre,

entre les contendants, la grande question de souveraineté.
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Leur rôsultat est d'avanro rcpuvre immensa fit* Ia rivîIiftAti<»n

dan» le prolongement des 8i«*cles.

A res raranlrros pé'néraiix de la grande lutte du bien et du

mal , il faut rattacher le rarartiTi* .Hp*'cial de la lutte entre

rOricnl ri l'Urcident.

A tonte.H les grandes «'•poques de leurs rivalités, I (>rienl el

rOccident n'en sont pas venus aux mains en leur propre nom,

mais au nom de certains (irincipes dont il ont toujours t?te les

légitimes repn'sentants. L'Orient cl l'Occident ont toujours

résolu d'une mani«'re di(r»Tente, pour ne pas dire contradic-

toire, les grandes (juestions (pii occupent l'humanité. Dans la

lutte do Ihnmuio contre la nature. l'Kuropeen a toi^ours

soumis la terre à sa volonté, tandis que l'Asiatique est comme
floull'é dans une atmosplWTP «'nrrvante, écrasi* sous une végé-

tation colossale. L'Asiati(pi(>. vaincu par la nature, accorde à la

nature, à l'ensemble des forces cre«»es, les attributs de la divi-

nité; l'Luropeen, vainipiiMu* de la nature par son intelligence,

adore une intelligence increee. un pur esprit. Pour l'Asiatique,

1 homme est un être tlont la volonté est esclave do Dieu, c'esl-

i-dire, à son sens, esclave de la force; pour l'Kuropeen,

1 homme est un être dont la puissante liberté coexiste avec la

Providence. Kn consé(juence, l'Asiatique fait de la force maté-

rielle l attribut de la souveraineté, ol oe conçoit de gouver-

nement (pic par le despotisme ; l'Kuropeen n'(dK*it pas à la

Force, mais au droit : s'incline devant les pouvoirs sanctionnes

par la raison et par b; temps, mais ne les adi>rc pas. Comment
^acrillerait-il .sa liberté sur I autel îles hnnnnes. ipi.ind il ne 1.»

sacrille pas sur les autels du ires-llaul?

La lutte entre l'Orient et l'Occident a dtuic pour objet provi-

lenliel do re.soudre la questiiui de savoir si l'hounne doit

relever de l'esprit ou do la matière, de la liberté ou du destin.

Le monde présente aujourd hui un spectacle unique dons

Ihistoiro. .Nous assistons a la Un de la lullo outre l'Orient el

lOccideut ; nous assistons au dénouement du drame prodigieux

(pii a conuncnce et avec l'hounne. et a\ec le monde, dont le

Iheàtre a été aussi vaste que la terre, dont les acteurs ont été

m. o
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aussi divers que les empires, et la durée aussi longue que la

diu'ée des siècles.

Je tire cet augure des entreprises de l'Occident contre les

vieux empires de rOrient. Dieu disait autrefois : Commovebo
cœlum et terram et mare, et veniet desideroius. N'est-il pas ma-

nifeste qu'à l'heure où nous écrivons, tout se remue dans le

monde entier pour quelque grande cause? L'Asie, impuissante

à maintenir son isolement, se voit pénétrer de toutes parts. La

Chine sent sa politique ébranlée en dedans par l'insurrection,

vaincue en dehors par une poignée d'hommes qui manifestent

de nouveau aux fils de Sem la supériorité des fils de Japhet.

D'ailleurs, de toutes parts les distances s'évanouissent. Tous

les peuples civihsés, tous les frères aînés des nations sentent le

besoin de se voir de près, de se rencontrer, de s'entretenir des

grands intérêts de l'humanité. A qui persuadera-t-on que leurs

vœux se forment et que leurs travaux s'accomplissent unique-

ment pour porter plus vite des marchandises et pour que les

hommes puissent mieux se haïr et se déchirer ? Non , non
;

cela ne suffit ni à la dignité de l'Europe, ni à la prospérité du

monde, ni à la majesté de Dieu.

Tout cela, ce n'est qu'une carrière ouverte au dévouement,

ce sont les portes de l'Orient ouvertes à la lumière. Veuille le

ciel que ce soit la fin des grandes discordes par la conversion

des grands peuples I
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LK l.l).>tll.h liK Mi.hK.

L hislniiv lies nipporls <le In PnpaiiU* avec lUrient chrélieD

( oiniiieuci', il inif inuni« ro uuliicnliquc cl soleunellt*. a ia fou-

fintion de ConsUintiiiople et au concile de Nicée. Constaotiu

<-st le foiidaUMU' pnlili(|ii(> dn nouvel empire; le pa[M3 sainl

Sylvestre en est le fondateur moral. 1^ premier avail élevé a

ia liAte des monuments et entassé, dans ces monuments, des

foules d'Iionnucs venues un peu d(.' partout ; le second, déposi-

taire de la vérité revflee, de la loi surnaturello el de la grâce

d'en haut, fit descendre, sur ces foules et siu* ces monuments,

lo rayon crrateur. Le concilo de .Nicc«î fut l'instriunent de ces

prodiges. Aussi ne m"ctonne-je point (jue les iire«'s, même
héreti(jues, révèrent ces premiers conciles comme 1 Evaugde

lui-même. Ils ont raison : Nicée. Hpliéso, (Ihalcrdoiue, ce

^onl autant d'émanations de l'Evangile, autant de grâces de

Jésus-Christ, conférées par les Papes, pour la .sanctitlcalion des

l'CUples et la stahilite de l'empire, truand la ville qui avait été le

ihcAlre de ces grands événements eut renie celle iihaiit>

lomaine d'où lui venait .sa loute-puissjuice, elle gmda comme
un instinct secret des es[)eranc(*s qui s'y rattaduMit. Le Turc la

guettait, connue un asile héni, pour r«*lendard du prophète;

lo Uusse la convoite parce qu il veut t»u espère, là, ressusciter

iMiotius cl Constantin; l'Anglais s'iqqxi.se aux convoitises du

Uus.se, parce qu il \ souhaite voir toujouis l'un de* foyer»

vitaux de la .sédition antiromainc el parlant du hhre examen.

t Napidéon. hien t|ue fllsd'une Kevolulionalhee. gardait encore

luelijue pressentiment do ces grandes choses, quand il s ecriail,

l'ondissant, à Tilsitl ; •• Coustaulinople, c'est 1 empiiv du
monde '

Conslanlinople est un des mystères de 1 hisloue .Non»
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entrons aujourd'hui dans l'explication de ce grand et triste

mystère.

Nous avons ici à parler de Constantin, fondateur de la nou-

velle Rome ; à rappeler les erreurs et les mauvaises mœurs qui

mettaient obstacle à cette fondation ; à montrer le concile de

Nicée, écartant ces mœurs impures et ces erreurs grossières,

pour devenir la puissance constitutionnelle du nouvel empire.

Le but spécial que nous poursuivrons dans cet ouvrage nous

obligera à rappeler brièvement, pour les confirmer, des con-

clusions déjà prises au sujet de saint Sylvestre et du concile de

Nicée.

I. On a longuement discuté pour savoir si Constantin em-

brassa le Christianisme par conviction ou par politique. L'his-

toire ne saurait pénétrer le secret du prince ; mais elle peut

l'interpréter en étudiant la transformation qui s'opérait alors

dans le monde, transformation qui amena la conversion du

prince et la division définitive de l'empire.

Au commencement du quatrième siècle, la société romaine

n'avait plus ni prince, ni sujets, ni religion, ni lois. Heureuse-

ment, tandis que la société païenne s'effondrait, une autre se

formait dans son sein ; la semence , répandue sur la terre,

depuis trois siècles, avait étendu partout ses racines ; elle était

prête à se montrer partout en même temps. Il ne s'agit pas

d'une de ces tentatives de restauration qui, mises en avant par

des esprits spéculatifs, s'évanouissent avant d'avoir produit

sur les masses, la moindre impression. Le peuple lui-même

s'était mis en mouvement. Les supplices infligés aux chrétiens

par Maximin, Dèce et Galérius ne prouvent pas que le peuple

fut enthousiaste de l'empire. Sur les places de Nicomédie, dans

les amphithéâtres de Rome, les Césars ne comptaient guère

d'autres sujets que les bourreaux. Ni les victimes ni les spec-

tateurs ne les reconnaissaient pour leurs maîtres. Les premiers

préféraient la mort à l'obéissance ; les seconds, sans s'inquiéter

du souverain, que ce fût Néron, Vespasien, (jalère ou Aurélien,

prenaient plaisir à voir des lions dévorer les chrétiens. Epou-

vanté de leur isolement toujours croissant, les empereiu's, les
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Kérinraux, le» sénateur», les juriscorifiultefi s'irritaient rhaquo

jour davantage œntre cette miiltitiide, dont l'aboiidoD rendait

les palais des rois, les temples dfs dieux, les sanctuaires de la

justice trop vastes pour les courtisans, les histrions, les pros-

titu«'»cs et les hrcîttcurs, qui seuls 1<'S fn'(|uentaient. l/autoriU*

suprême devait donc passer prochainement de ces mains bru-

tales et criminelles à celles d'un homme di^nede commander:
et cet homme, une fois empereur, devait se faire chrétien.

Lii foule des inities à la morale de l'KvanKile devait assuré-

ment hien rire en voyant les vestales occu[)i>(*s du matin au

soir à tenir allume le feu dont elles étaient K^rdicnnes, et les

augures fouillant dafis les entrailles des tM)uc^ et des taureaux ;

lorstjue aussi, dans les cérrmonies d'un triomphe, les consuls,

If srnal, l»; peuple, les soldats, pr»M«'des des salviens qui dan-

^an'ut, et le chef sacrificateur, la tètt) ceinte de son handeau,

«riaient : AUéf/rt'sse! Triomphe! le rire moqueur des fenunes

rhretienn«'s devait produire sur le triomphateur une impres-

sion encore plus vive que celle do la voix lui repétant : Sou-

' tenS'ioi que tu es hnniine ! Le lion sens du peuple devenu

«hrélien couvrait de ridicule le Jupiter-Oipitulin. la méro des

dieux, la hrune déesse et les autres quarante-deux mille divi-

nités dont nous parle Varron. Le [)euple qui chantait le Gloria

in ejLcelsis, invo(}uait lo Seigneur en lui donnant le doux nom
lie Pf^re, et savait Jeûner d'un coucher de soleil à l'autre, ne

[)ouvait supporter plus longtenq)s la double tyrannie des idole5

«*l lies llésars; il d«*vail proscrire c^'s sci-nes burlesques et leurs

mIs acteurs. Aussi, lors(|ue Julien essaya de rétablir le paga-

nisme, ses elforts ne furent-ils pris c]ue pour la dernière scéao

d im comédien c(»uronné, et ses astrologues, ses siurillces, son

manteau et sa Imrbe «le [)hilosophe ne purent-iU lo s«Mis(rair6

aux moqueries dont il fut accable. Les chrétiens ne pouviiient

croire a la durée tlun regm? où le souverain cherchait l'avenir

• lans les chairs palpitantes d'une vierge égorgée ; et uu mili-

rien, auqu(>l un euurtisan tlemandait en so moquant du Christ :

(Jur fait te tils du charpentier/ put. .siins hésiter, lui ri'|K»ndre:

un cercueil.
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Tels étaient les changements qui s'opéraient dans les idées

et dans les hommes, lorsque Constantin arriva à l'âge où l'es-

prit cherche à se rendre compte de tout ce qui l'environne.

Personne n'ignore comment ce prince fut retenu en otage,

d'abord à la cour de Dioclétien
,
puis à celle de Galérius.

Le comm.erce des impies lui profita : à leur école, il apprit

vite toutes les infamies de l'iniquité. Ses réflexions ne pou-

vaient manquer de s'arrêter d'une façon toute spéciale sur le

peuple, le sénat, l'armée. Le peuple avait perdu tout sentiment

d'indépendance
;
pourvu que les empereurs lui donnassent du

pain et des spectacles, ils étaient toujours, à ses yeux, augustes

et divins. Le sénat, déchu au point de n'être plus qu'une as-

semblée de légistes et de rhéteurs, ne donnait signe de vie

qu'en pérorant à l'occasion des cérémonies publiques
;
qui-

conque, par la faveur des soldats et du peuple, avait revêtu la

pourpre impériale, était sûr de trouver dans la curie des ac-

clamations, des serments, des apothéoses. L'armée était la seule

force active et efficace, et chaque armée se prétendait le droit

d'élire le prince; aucun lien religieux ou moral ne hait les

soldats à l'élu. 11 y avait bien le serment; mais celui qui le

prêtait ignorait à quel dieii il s'adressait. Chaque jour on pra-

tiquait ce principe : qu'il nous est permis d'abattre ce que nous

élevons et de briser l'ouvrage de nos mains. La discipline

avait presque entièrement disparu, et c'est à peine s'il restait

quelques rares traditions de valeur et de bonne foi pour em-

pêcher l'entière destruction de la milice. Tels étaient les acteurs

au milieu desquels et avec lesquels Constantin entrait en scène.

Si du sein de cette dissolution générale il eût été possible do

faire surgir un autre peuple, une autre mihce, des citoyens et

des soldats connaissant le dieu de leur serment, et méritant

par leur croyance et leur conduite le titre de pieux et de ver-

tueux, avec quels transports d'espérance et de joie un prince

intelligent et magnanime se fût-il adressé à ce peuple et à cette

milice !

Or, voilà précisément que l'occasion s'en otfrit à Constantin :

à cette époque il était impossible, pour régner véritablement.
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(lo iir ^ia.-> ijoiuit 1 iiiir MTieusc atteotioD aux chrétiens. Ilepuis

loiigleiiips ils romplissuieiil li:i> cainpi^. les forum, leâ palais et

no (U'stM'taient que lus Icniples. L'cxeuiple saiuleineni auda-

cieux duat* Ifgion qui, pour rester (Idèlu à sa foi, s'était laissée

décimer, constituait uu geure nouveau et curieux de rébellion.

Daus la maison même de Constance, on avait compté do nom-

hreux néophytes. Il suffisait d'ailleurs d'elover une potence sur

la place publique pour voir les chrétiens accourir en foule et

confesser Jesus-Christ au péril do leur vie. Constantin dut voir

les rites de la religion nouvelle et les examiner avec d'autaut

[dus d altentlou (pi ils cliiieiit plus misérablement travestis,

tnlln, il se décida en faveur du Christianisme.

In prince cpii change ilo religion peut facilement se trouver

dans ime situation heureuse; mais si la majorité de ses sujets

n a pas admis les changements qu'il désire, il est alors oblige

do s'appuyer sur une minorité et piu* suite d'agir avec la plu.n

grande circonspection. Or Constantin, pei*suadé de l'impossibi-

lité d'atteindre immédiatement mui but, résolut de s'en appro-

cher peu à peu en acctirdant d'abord une lilierté à tous les

cultes. S(»n régne fut tme trans^icliou continuelle entre sa foi

et les exigences de sa position.

Kn ellel, d'après la manieit* de \uii île cette cpuijue, manitre

de voir fondée sur les coutumes traditionnelles du peuple ro-

main, l'empereur ne pouvait professer <les opinitms dillérenles

do celles du grand corps à la tête duquel il était place t*t dont

il était hi personnillcation. Eu ceignant le biuideau pontilical et

en revêtant la pourpre, il acceptait la lAclio de voilier au main-

lien inviolable des institutions polilitjues et religieuses de

rKtal. .\ucun citoyen, même parmi les plus portes ai rei

du sort de Home, ne se serait inuigiue que lo prince lui-même

put devenir l'auteur des attaqut\s ilirigees contre les dogmes

des tjuirites. On était persuade que si tui culte nouveau devait

paraître et dominer les esprits, il s'attaquerait d'aUird » i\

classes inférieures poiu* parvenir aux plus élevées après Min-

répandu dans les classtîs moyennes, le prince i\*slant louj»»"* -

et jus(jn'.i ' > Mil !•• i!« fiMisnir y»'\r i!e la rellLritii» n.itii>n.i!i' !•
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était l'opinion générale sur la mai'che probable d'une éven-

tuelle transformation religieuse, lorsque la conversion de

Constantin, en renversant ces prévisions, intervertit Tordre

présumé des laits et rendit ennemie du Christianisme la classe

moyenne tout entière.

Constantin fit preuve d'une grande prudence en tempérant

la rigueur de ses lois réformatrices, qui, dès le début, visaient

à un changement subit. Le Christianisme, en effet, par sa na-

ture même, ne saurait s'emparer d'une âme et y répandre la

lumière sans susciter en elle, avec la conscience du beau mo-

ral, le désir d'en faire la plus vaste appUcation à l'ordre poU-

tique comme à l'ordre religieux. Le prince, toutefois, sut

mesurer les difficultés de l'entreprise et laisser entrevoir que

ses bonnes intentions pourraient se trouver arrêtées par la

crainte d'imprimer une trop forte secousse à l'édifice déjà si

ébranlé de l'empire.

Constantin ne fit donc pas une guerre ouverte à la reUgion

de l'Etat ; il sut même diminuer les périls de son entreprise en

maintenant des illusions favorables à la paix publique. Mais il

posa deux actes qui devaient tout entraîner en des sens divers,

pour ne pas dire contraires : l'abandon de . Rome et la fonda-

tion de Constantinople.

Rome était le berceau de l'antique religion. Le patriciat, in-

vesti de ses nombreux sacerdoces, avait à sa suite une immense

quantité de clients auxquels il communiquait ses propres su-

perstitions. Par passion d'intérêt, il avivait, dans le cœur du

peuple, la haine contre le catholicisme. L'avidité du gain,

l'attrait des plaisirs et l'ambition amenaient en grand nombre

dans les rues de Rome les individus tarés des provinces. Les

sacrifices, les jeux, les consultations, les augures, étaient des

pratiques ordinaires, naturellement accompagnées de malédic-

tions contre les chrétiens ; aussi les chrétiens n'osaient-ils ni

bâtir des églises, ni ouvrir des écoles, ni répondre aux invec-

tives lancées du théâtre, du forum et de l'Athénée. Rome pa-

raissait prédestinée à rester la capitale de la superstition.

Constantin jugea intolérable cet état de choses ; mais, trop



prudent i>oiir rnaiiifesler pnli»'n;ment ^a jn^ns^o, il voulut pour-

tant attaquer lo boulevard de l'idolAtrie : il n'solut do hAtir de*

••gliscK. lu Jour, du haut de la UiAilifjuo l'ipia, au fonim de

Trajaii, Con^ttantin pronnnraii ces adminihles paroles : « Le*

funcstirs hi'sitation.s des esprits n'auront Jamais de Ir^ve Uni

(jn'iiri rayon d<? la puni lunni»To de vrritr ne dissip«*ra pas les

téTu-bres di' rignoninre. Il faut que h's yeux de l'Ame s'ouvrent,

•t aussitôt !«• mensonge disparaîtra. Henoncons aux supersli-

fions invent»*es par les ignorants et alim<'nt»*es par les fana-

tiques. Ui^<) lo Seigneur qui n>guo dans les cieux soit seul

adoré. C'est pourquoi nous faisons ronnaitro h tous cpie nous

adjurons l'erreur avec lo secours du (Ihrist. que nous recon-

nais.sons pour notre Dieu; que nous voulons cpie ses adorateurs

aient leurs temples et que ses pontifes Jouissent de toutes les

immunités accordées juscpi'à ce Jour aux prêtres des fausses

(livjnitj's. AOn que le monde romain sache que nous adorons

I»' Christ, nous avons ordonné d«» hàlir un temple eu son hon-

neur dans l'enreinlc même i\o. notn» palais.» — Sur ces paroles,

(lonslantin fonda les trois basiliques de Saint-Jean-de-l^trau.

(lo Saint-l'ierrc-au-Vatican et do Saiut-Paul-hors-des-Murs.

Aujoind'hui le triangle sacré dans lequel Saint-Pierre. Saint-

Paul et Saint-Jean enferment llomo, brillo encore dans toute

sa splendeur. Nous ignorons les secrets de l'avenir: mais ces

sanctuaires .seraient détruits cent fois, que cent fois ils seraient

reconstruits, car ils participent, eux aussi, A l'essence monu-
mentale de la ville éternelle, dont ils soutiennent la force et

dont ils égaleront la durée.

F.n mémo ttMups qu'il fondait re.s basiliipii'^, (,Mii^i.iuîin

(piittait Kr»m«». Faligu»' des obstacles que l'ari.Htocratie romaine

ne cessait de lui susciter, mécontent de se v«»ir incompris, et

n'ayant ii faire qu a des hommes d'un esprit accessible seule-

ment aux inlliiences <le l'erreur, il résolut d'aller s établir dans le

centre des provinces orientales, qu'il savait dévouées aux idées

nouvelles. Ce départ était un trait de génie: pour tuer certaines

choses, il .suffit de les abandonner à leiu* propre faiblesse

Constantinoplo, dans la pen.<k*e de son fondateur, devait t^tre
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la capitale d'un empire chrétien, pendant que Rome resterait

le centre du paganisme. Mais il plait à la divine Providence de

se jouer des combinaisons humaines les mieux fondées en

apparence ! Les adversaires du culte national, en voyant s'é-

loigner d'eux un pouvoir détesté, accueilhrent de bon cœur la

nouvelle de la division de l'empire. Satisfaits de ce qui leur

restait, ils s'arrangèrent de manière à rendre les sept collines

inhabitables à l'empereur chrétien ; aussi des successeurs de

Constantin en Occident, l'un se fixa à Ravenne, l'autre à Milan,

tandis que Rome, sans souverain, se constituait la citadelle du

polythéisme.

Le transport du siège de l'empire à Constantinople marque

la période de l'un des plus grands changements qui se soient

jamais accomplis dans les fastes de l'humanité. Le Christia-

tianisme en profita pour accroître l'autorité de ses Pontifes.

Ceux-ci restèrent dans l'antique métropole les seuls représen-

tants et les seuls dépositaires d'un pouvoir qui, pom^ être

pacifique, n'était de sa nature ni moins absolu ni moins uni-

versel que celui des empereurs exercé jusqu'alors. Le lien qui,

jusqu'à cette époque, avait uni dans la personne d'Auguste le

pouvoir civil au pouvoir sacerdotal, fut brisé à tout jamais. Un
empereur fixé à Constantinople, éloigné du Capitole et de ses

autels vénérés, n'aurait pu, bien que le voulant, conserver

l'investiture du suprême pontificat.

ÏI. Constantinople ne devait pas jouir d'une si noble fortune.

La petitesse de Ryzance devait se perpétuer dans ses mœurs,

et elle ne devait être que le siège du Bas-Empire. Le Bas-

Empire est l'un des noms le plus tristement et le plus justement

flétris de l'histoire. Il suffit d'en évoquer le souvenir pour voir

apparaître une cité, matériellement splendide, placée dans l'un

des plus brillants sites de l'univers, mais moralement misé-

rable; une ville sans bon sens, sans cœur, sans honneur; un

monde de satrapes, de saltimbanques, d'eunuques, de femmes

viles et de Césars plus vils encore que les MessaHnes dont ils

étaient les esclaves.

De prime abord, il se fit dans Constantinople im ramas de



parvenus sans aiirflres ri ilavïMiInriors san^ aven ; la villu en

fnt cnipoisniinéo ponr toujonr». ho plnn, av«»r l'euprit «jr^rolenr

ries (Jre«"*, on y vit hionl<M s a^-ilor nne e»p»V*o d6 pandéiTif»nin!n

hprétirjnc. où lonliîs les t»rnMn*s vinrent prr'uier leurs *ir.nhisnii s

**t assurer, par des disputes sann fln, l'irrenitMliable •

d'un t'tablissoment blessé à mort d«'H fton lierceau- Constanti-

nople ne sera pour lo monde qu'un foyor d'infeetion. — Mais

il faut remonter plus haut pour comprendre les malheurs qiifl

devait éprouver, dans son sein, la vérité.

!.a vift(dre de Constantin sur Lirinius devait sutistituer an

tumulte des annes le Imiil des disenssions. Il était bien

naturel <pio la philosophie païenne, rherehant à explirpier les

mystères du C.hristianisun*, enfantât une foule do nouvelles

erreurs; il était naturel aussi cpie plus d'un chrétien, rians 1h

l)ut d'attirer les païens à la foi, s'aidât des croyances du paj^a-

nisme. et en introduisit, ilans la doctrine catholique, quelques

principes généraux ou y ramenAt qnelqnes vieilles traditions.

Voila pourquoi l'époque do Constantin se présente à nous

connue une période où se confondent souvent les opinions les

plus opposées, mais qui aboutit flnali'ment au triomphe de la

vérité ot de la justice. Nous on avons un exemple frappant

dans la controverse qui fut le principal objet du premier

concile «ecuménique

F/idée de la divinité chez, les païens u «lait pas une. mais

multiforme, selon les différenti's passions de l'homme, sous

riulluence des(pielles l'ancienne et primitive notion d'un simiI

Dieu s'était transformée en celle de plusieurs dieux, si étroite-

ment unis toutefois par leurs opérations à ncdre humanit**

qu'on les crut sans peine issus du ^cm'^ humain lui-même.

Le Christianisme, au contraire, a toujours en.sei^né l'existence

«l'im hiiMi unique, essence trés-sinqde, très-pure el ln»s-

parfaite, en trois personnes réellement dislinifuées entre elles

[»ar la seule personnalité. \)o 1:1 découlait nécessairement la

distinction réelle qui existe entre Dieu* infiniment parfait el le

monde variable et imparfait, entre le Oealeur el la cn-alnre

1 /unité de Dieu cnsileur du monde n'était pas nu dofniio non-
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veau pour les Juifs convertis au christianisme, et pour se

convertir ils n'avaient eu qu'à reconnaître comme vérité fon-

damentale de la foi catholique la venue du Messie sauveur du

genre humain. En présence des trois théologies, païenne,

juive et chrétienne, il ne manqua point d'esprits qui, dans le

but de concilier les opinions diverses, ou pour expliquer le

mystère de l'Incarnation, ou afin de défendre le pur mono-

théisme juif, ou dans le but de rendre plus accessible à l'in-

telligence humaine la notion de l'éternelle génération du

Yerbe, s'appUquèrent à chercher une formule ou hypothèse

sauvegardant à la fois le principe de l'unité de Dieu et la vérité

de la rédemption divine. En un mot, ils s'efïbrcèrent de faire

sortir la philosophie de ses limites naturelles, pour l'établir

maîtresse de la révélation et interprète des mystères, lui sacri-

fiant ainsi les dogmes positivement révélés en même temps

que le respect dû aux traditions apostoliques.

Cérinthe, philosophe d'Antioche, juif d'origine, versé dans

les doctrines chaldéenne
,
pythagoricienne et platonicienne

(lesquelles, à Tépoque des apôtres, formaient l'ensemble de la

philosophie dominante), voulant rendre raison de la rédemp-

tion opérée par Jésus-Christ, distingua le Christ de Jésus. Il fit

naître Jésus de Joseph et de Marie, et il fit descendre en Jésus

la divinité, c'est-à-dire le Christ, dans les eaux du Jourdain.

Tel était le Christ de Cérinthe, ce Christ qui se sépara de Jésus

au moment où les Juifs voulurent mettre à mort le Rédemp-

teur. Comme on le voit, cette manière philosophique d'expli-

quer la rédemption du genre humain faisait concourir à celle-ci

le Christ et Jésus ou, en d'autres termes, la divinité et l'homme

dans lequel elle était descendue ; l'on commençait ainsi à dé-

truire le mystère de l'incarnation du Yerbe.

Les dernières conséquences d'une pareille doctrine devaient

être la négation de la divinité de Jésus-Christ et l'union

morale, mais non hypostatique, de la nature humaine et de la

nature divine dans le Fils de Marie ; c'est-à-dire que la dernière

expression de cette doctrine devait être formulée par Arius et

par Nestorius.
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Plus tard le rtirlango des |jrinri[)os de» «?rcil<»^ pylluigoririeniie

et stolcienno aux idées plalonicifrincs donna naissance au sys-

ti;nie do Cordon, qui, on admettant un Dieu crt'atcur, distinct

d'une intelliponce bienfaisante' rause immédiate de l'arlivite

de l'Arno Iniinaiiie, prétendait rondn* ronipti; de la dcgradatiOD

de riiomnu'. Manion rrut rette doctrine tout-à-fait propre à

expliquer l'incarnation du Vorbe, et. selon lui, l'intelligence

bienfaisante de Cordon s'était simplement revêtue des appa-

rences humaines : second pas pour arriver à exclure de Jésus-

Christ n'diMiiptetir la personnalité divine. Thoodote de Hyzanco

alla plus loin encore; pour s'excuser d'avoir cédé à la persécu-

tion et renié le Christ, il se mil à enseigner cpio le Christ n'était

pas Dieu. Artémon et ses sectateurs, surnommés Aloges, em-
brassèrent cette hérésie. Dos i<lées .semblables furent long-

temps nourries par le Phrygien Praxéas. qui. venu à Kome au

temps du |)ape Vi<-tor. avait abandonné la .secte de Montan.

Mais la dorlrine ilc l'inrarnalion du Verbe n'était point la

seule sur lajpn'lle travaillaii'ul les esprits. Celle de la Trinité

aussi commençait à être le sujrt de bien dos réflexions. Kn face

de l'Eglise enseignant que le Verbe incarné est le Fils de Dieu,

consubstantiel au Père, et en même temps (jue certains philo-

sophes cherchaient à expli«pior scientifiquement le mystère do

rincarnation. d'autres s'efForçaient de concilier les .soufVrances

de 1 Ilomme-Dieu avec l'impassibilité do la nature divine. Nous
arrivons ainsi i\ Sabellius et a Praxeas, lesquels ne pouvaient

admettre j)lns d'un seul principe créateur l't régulateur de

l'univers, mais ne voulant pas recoiuiaitre la distinction re«lle

du Pi're et du Kils diuis l'unité d'o.ssence ot voyant d ailleurs

l'absurdili' qu il y aurait à afllrmcr diMix essences divines, en-

seignèrent (pie le Père et le Fils dilb-raient seulement de nom
et (pie ces deux termes de Père et de Fils exprimaient simple-

ment des (»fr(îts dill'crents do la nature divine. D'où Praxeas

concluait (pion devait croire le Christ identitpiement une
mémo cho.se avec le Pèrc, ou bien admettre l'opinion de Thèo-
doto d(î Hyzanco, qui niait la divinité du Christ. Praxéas fût

oblige d'eu venir à ces cons«M]uencos pour n'éli-e point force
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de reconnaitre lexistence de deux subsistances divines et éter-

nelles, le Père et le Fils, et donna ainsi naissance à la secte

des patripassiens. En résumé, d'un côté on rendait la divinité

passible et de l'autre on niait la divinité du Christ. Le premier

système détruisait l'incarnation du Verbe , et le second la

rédemption du genre humain. Arrivées à ce point, les doc-

trines sur l'incarnation rendaient bien difficile aux yeux de

plusieurs la tâche de défendre le dogme de la Trinité, et celle

de démontrer la divinité du Verbe. Les erreurs de Sabellius

furent condamnées, comme celles de Cerdon et de Cérinthe

l'avaient déjà été auparavant. Les évèques cathohques em-

ployaient en même temps tous les moyens pour raffermir la

croyance révélée d'un Dieu Trin et Un, ainsi que celle du Verbe

incarné. 11 est vrai qu à cet effet on se servait peut-être trop de

la philosophie, et surtout de la philosophie platonicienne, dans

une matière exclusivement du domaine de la révélation et du

mystère. On oubUait que la raison humaine se repose volon-

tiers sur la certitude que lui donne la révélation divine, tandis

qu'elle devient téméraire et ne trouve plus que confusion lors-

qu'eUe veut franchir ses limites naturelles '.

Après tant d'erreurs, il n'y avait qu'à recueillir, à grouper, à

compléter, pour faire de tant de conceptions éparses , un

ensemble et un corps de doctrine. Ce fut l'œuvre d'Arius. Son

système ne fut qu'un vaste syncrétisme, semblable à celui

qu'en sens contraire l'école néo-platonicienne avait réalisé

dans l'ordre philosophique. <( L'arianisme, dit Athanase, n'est

pas une hérésie nouveUe, mais un assemblage de toutes les

anciennes erreurs. » La triade néo-platonicienne, pdr une con-

ception voisine de la Trinité chrétienne, faisait descendre l'un

dans l'autre, et jusque dans la matière, les trois principes

divins. Dieu, triple et un, présent partout, sans rien perdre de

lui-même ; Arius , remontant l'échelle divine , supprima les

inférieurs, ou plutôt les absorba, hors du monde et sans rap-

port avec lui, dans la divinité du Père, souverain roi, comme

1 Me»" Tizzani, les Conciles généraux, t. I, p. 2, trad. de l'italien par le

P. Doussot, de Tordre de Saint-Dominique. Paris, 1869.
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le dieu <lii Pliil»*l»o, avoc une royale iiili-lligcnre cl une àme

royale. Kii un ni(»t. Arius niait la divinité de Jésus-Christ, base

(In nmndn rhivtien : il allait rire fundroyc par un concile.

111. l/h«r»sic d'Anus *. (pii troubla si longtemps et si prufon-

<! nient l'Kglise catlioliipie, s'éleva au quatrième siècle. Son

nom lui vient d'Arius, w' sur les frontières de Lyl»ie. dans un

pays voisin de l'Egypte et soumis h levèque d'Alexandrie.

\rius fiait un honuno d'esprit et d'flo(pience, habile dans l'art

(le feindre la piétr . ami des nouveautés et par-dessus tout

«iésiroux de parvenir à l'episropat. Durant le .srliismc de

Mélrre. il fut privé de la rommunion pour avoir adhéré à ce

Nihismc ; mais il y fut n*taMi plus Lird et ordonné prêtre. A la

mort de l'évécpie Aehillas . voyant qu'on lui avait préféré

Alexandre, il fut tellement irrit»* de n'avoir pas • té promu à

I Vpi.seopat, qu'il eommenra à ri*pan»lre ses erreurs. Or, Arius,

(omhallait la divinité du Verbe; car il afihinait (|uo le Fils de

Dieu était une créature, et n'était pas de sa nature vi-aiment

Dieu; et bien qu il («^nvlnt que le Verbe avait existé avant tous

les siècles, il niait cependant qu'il fût corternel au Père.

Alexandre, dans un concile tenu on 319 ou 3i<). rejeta de

lEglise Arius et ses adhérents, .\rius se retira en Palestine

ivrr quelques partisans et s'y concilia l'amitié de plusieurs

t'véques, (jui entreprirent de le défendre. Le plus zélé de ces

léfcnseurs fut Eusèbe de Nicomédie, (pii écrivit plusieurs lettres

.1 l'évéque Ah»xandrc pour l'amiMier à révoipier la sentence

[lortéc contre Arius. t»t tint un fon<Mle pour se déterminer avec

plusieurs évéques, A recevoir .\rius dans leur communion.

Vrius, plus audacieux, se mil à propager ardeunnent son hén^

MO et marchant sur les traces d'un poète anacreontique, nommé
Potade, il <'om[)o.sa un poème lUiominable , intitulé Thnlie

,

• n ce genre de vers qu'aiment h ctianter les gens du peuple.

Mexandre lui repondit par une lettre pleine de foi et de doc-

trine et empêcha rhérésiart|ue d'abuser le peuple avec sou

' Daiu» lu premier volume do cetto Ui»totrf. nou» avom parité du ooDOlk»

lo Nicéo d'uiio mauièro générale ; ici uous on parloDs d^iD« uiani^rv plut

Uiftloriquo ut «ipéclale fc l'Oritml.



80 HISTOIBK DE l.A PAPAUTE.

poème. Arius, après une vie agitée en Palestine et à Constanti-

nople, mourut misérablement à Alexandrie, le jour même où

il devait y rentrer en triomphe.

Nous n'écrirons pas l'histoire de cette hérésie, qui troubla

l'empire jusqu'à la dernière heure et pénétra même jusqu'aux

tribus barbares, pour se propager, par l'invasion , dans toutes

les contrées de l'Europe. Nous nous bornerons à en indiquer

les divisions. Eusèbe de Nicomédie ne voyait, lui, dans laria-

nisme, qu'une doctrine qui ne blessait pas les principes de la

foi, et ne la faisait consister que dans une certaine façon d'ex-

pliquer subtilement le dogme de la Trinité. Lui et les siens,

avec cette basse intelligence des choses, constituaient le parti

politique d'Arius. Maintenant, à côté des ariens purs, il y avait

trois sectes : la première était celle des anoméens, qui disaient

le Fils dissemblable du Père et avaient pour coryphées Aétius

,

Eunomius et plusieurs autres ;
— la seconde était celle des

semiariens, qui niaient la consubstantialité du Verbe et affir-

maient pourtant que le Fils était en tout semblable au Père,

même en substance ; les principaux chefs de cette secte étaient

Basile d'Ancyre , Georges de Laodicée et Eustathe de Sébaste
;

— enfin la troisième était celle des acaciens, ainsi nommée
d'Acace, évêque de Gésarée, en Palestine, qui ne niait ni le

consubstantiel, ni la similitude de substance, mais affirmait

seulement que le Fils était semblable au Père. Toutes ces sectes

réunies tournèrent leurs efî'orts contre l'héroïque défenseur de

la divinité du Yerbe, le grand Athanase ; mais elles ne réus-

sirent point à l'abattre par la calomnie et il leur résista toujours

avec une invincible constance.

A l'époque où l'arianisme désolait l'Eglise, éclatait le schisme

de Mélèce. Mélèce, évêque de Lycopolis, avait usurpé les droits

et les privilèges patriarcaux de l'évèque d'Alexandrie. Saint

Athanase, dans sa seconde Apologie, dit qu'il avait été con-

damné en synode par saint Pierre , évêque d'Alexandrie, entre

autres crimes, pour être tombé, durant la persécution de ûio-

clétien, dans l'idolâtrie ; et, pour ce motif, il avait excité un

schisme très-grave dans le patriciat d'Alexandrie. Non-seu-



ieiTient il Avait refu5<* À levèque une Juste obéissance, nuis,

«omine dit Tlieodoret ' »> il avait exerci» sa tyrannie contre le

primat, o (ielase do Cyziqiic dit à son tour « cju'il avait entre-

pris sur h»5 pri-rogativcs d<» lVvr(|iic d'Aloxandrio, - par ambi-

tion, ajoiitiî Atlianasr». pour rtn' In mallro do toutes choses.

Méh'co avait telleiiu'nt usurpe l'autorité dans la Thebalde et

dans les provinces limitrophes do l'Egypte, qu'il s'y montrait

comme un nouveau patriarche. Pour ménager un appui à ses

edorts impies, il avait formé, avec les ariens, qu'il délestait

d'ailleurs, une conjuration contre l'Fgliso.

Enfin l'Egli.se était encore troublée par la controverse sur la

PAques, soulevée dès le temps du pape Victor par li;s évéques de

l'Asie-Mineure, qui voulaient crlohrer cette fêle le quatorzième

jour du mois de nisan . maigre la tradition contraire des

npôlres, conservée par la (ihaire apostolique.

Tandis que l'Kgli.se était affligée de ces maux, on crut néces-

saire d'y opposer, connue remède, l'autorité de toute lEglise.

I.«e pape Sylvestre I*', qui avait, dans les attributions de sa puis-

sance souveraine, l'indiction des conciles généraux, décida que

la première as.sembléo œcuménique se tiendrait à Nicée , en

Hitliynie. Constantin mit tous ses soins à la célébration de ce

concile et mérita si bien de l'Eglise que les historiens du temps

affirment qu'il réunit lui-même le concile. En effet, il eut soin,

par l'envoi de lettres très-honorables, d'inviter do tous côtés les

évé(pies ; il accorda gracieusement la ville de .Nicée. Irës-com-

mode pour une grande réunion ; eut l'attention d'ofVrir chaque

jour, aux evéques as.sembles, «l'abondiuites provisions, et vou-

lut mémo assister de .sa personne au concile, non-soulemcnt

pour illustrer de sa présence la siiinte assemblée, mais encore

pour que tout se passj\t avec ordre et selon les rites de l'Eglise.

Nous doiuions ces détails pour montrer que si les anciens

auteurs disent le concile convoque par (Constantin, il ne s'en-

suit pas (pi'il fut convoqué on vertu do son autorite politique

et au détriment do la seule autorité compétente du Souverain-

Pontife.

' 'rhouilDiol. iiv l", cù. IV.

iU O
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Nous pourrions citer plusieurs exemples afin d'établir que

cette manière de parler ne peut prouver que le concile fut con-

voqué par l'autorité de l'empereur, non par l'autorité du Pape.

Au Concile de Sardique, les Pères, dans leur lettre synodale,

disent que le concile a été convoqué par les très-religieux

princes Constant et Constance ; et Athanase, parlant du même
synode, dans sa lettre aux solitaires, dit « que Jules ,

pontife

romain, écrivit qu'il fallait tenir un concile. » Au huitième

concile œcuménique, les représentants des sièges orientaux

dirent que l'empereur Basile , imitant les anciens empe-

reurs, avait réuni ce synode universel; et pourtant rien n'est

plus certain que la lettre d'Adrien II, pour l'indiction de ce con-

cile, lettre adressée à l'empereur, qui fut lue dans la première

session et où l'on remarque ces paroles : « Nous voulons,

volumus, que, par l'industrie de votre piété, vous convoquiez,

à Constantinople, un nombreux concile. » Les légats du Sou-

verain-Pontife, qui présidèrent ce concile, dirent : « Le très-

pieux et très-chrétien empereur, suivant les exemples de ses

aïeux, a envoyé à Rome ses très-nobles ambassadeurs, pour

demander un concile. » Quoique les anciens auteurs disent le

concile de Nicée convoqué par Constantin, on doit donc tenir

pour certain que si, d'une part, dans cette grave circonstance, il

mérita bien de l'Eglise, ce n'est point, d'autre part, par son ordre,

mais par l'autorité de saint Sylvestre, qu'eut heu la convocation.

Le concile se tint en 325 ; trois cent dix-huit évêques y assis-

tèrent ; la plupart, durant la persécution de ûioclétien , avaient

souffert, pour la rehgion, toutes sortes de tourments. Avec les

évêques étaient venus, à Nicée, un très-grand nombre de

diacres et de prêtres, et bien qu'ils ne portassent point suffrage

dans le concile, parce que ce droit n'appartient pas à leur

ordre, ils assistèrent cependant, de leurs soins, de leurs conseils

et de leur doctrine, les évêques, dans l'examen des contro-

verses. Dans l'ancienne collection des conciles de Cresconius,

évêque d'Afrique, on rappelle, d'après la tradition, que le con-

cile dura depuis le 13 des calendes de juillet, jusqu'au 8 des

calendes de septembre.
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Le pupe Sylvestre pn'sida le concile, uoo par lui-inéme, parn*

cpio la vieillesse renip»'Tha (rcutrcprciidro un si long voyage,

mais par ses legals, Osius, «H'»'-(|u«! de Curdoue, Vilon el Vincenl,

prrtres dr IKglise njmaiiie. (iélase do Cyzifjiie , dans son ilii-

taire du concile de Xicée \ dont il a puise les détails dans la

Vie de Constantin, par Eusèbe*, dit : <i Osius, des Espagnea,

remanpjablc par la célébrité de son nom et do sa renommée,

occupait la place de Sylvestre, évéque de la grande Rome, avec

les prêtres romains Vilon et Vincent; il assista avec l>eaucoup

d'autres au concile. » On no dit pas ici expressément qu'Osius

était Ij'K'd du pape Sylvestre, mais Zaccaria, dans VAntifébro-

/lins*, dit (|u il y a (pielque cliose de tronqué dans ce passage

d'Euséhe. Mais il ne mancpie pas d'autres monuments pour

t»'expli(pu'r en termes formols sur celle légation il'nsius. Un le

trouve, entre autres, expressément dans l'ancienne collection

• !• Cttnons olVerto à Charlemagne par Adrien I", en 784;

Photius \ le confesse également : si tout ce que saint Sylvestii)

a écrit ou fait existait encore, peut-être la légation sorait-elle

confirmée par le témoignage du l'ontife.

Il est facile de réfuter Launoy qui. dans sa lettre à Haymond

Formentin, prétend cpie Vitou el Vincent ont assisté au concile,

mais ne l'ont pas présidé ; qu'Osius le présida, mais à cause de

sa renommée et de ses mérites dans lu «léfense de la foi , |)oint

« la place du Pape et par .son autorité. Fehronius suit l'opinion

«le l^iunoy. 11 est facile, dis-je, de les réfuter ; car. pour parler

d'abord de Viton et Vincent, assister au concile au nom du

Pape et remplir sa place, c'est la même chose (jue le présider,

(ielui qui supplée la présence du Souverain -Pontife est sup-

jins»' reuïplir les foiu'tions de celui à qui il appartient de pré-

sider, do toute puissance, l'Eglise universelle, (l'est cequ'afOrrae

parfaitement saint Léon, dans ce passage do sa lettre au concilo

de Cbalcedoine, dont abuse Lumoy : «< Il faut embrasser, dit le

Pontife, le conseil plein do religion du très-dément prince qui

* Uôlu»u do Cyxique. Hut. du eonc. dt Sicé*, liv. II, ch. v. — * Bus^bt.

V\9 de CoHitantin, liv. 111. — ' Zacoarin. Aniif^roHtui» II* part., \ir. IV,
Ç.K .t , 4 plioUus, cod. t.XX£VlU.
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VOUS invite à vous réunir pour détruire les embûches du

démon et rétablir la paix de l'Eglise, mais en respectant le

droit et l'honneur du bienheureux apôtre ; c'est pourquoi il

nous avait invité, par ses lettres, à nous rendre à ce vénérable

concile ; mais ni les nécessités des temps, ni la coutume ne

pouvaient le permettre ; du moins que votre fraternité pense

que nous présiderons ce concile par nos frères Pascasius et

Lucentius, évêques, Boniface et Basile, prêtres, qui sont en-

voyés par le Siège apostolique. » Assister au concile au nom
du Pontife romain est donc la même chose que présider à cause

de son souverain pouvoir dans l'Eglise. Saint Léon ne s'exprime

pas moins clairement dans sa lettre à l'empereur Marcien :

<( J'ai appelé de la province qui paraît la plus tranquille, mon
frère et co-évêque Pascasius et l'ai envoyé pour suppléer ma
présence; je lui ai adjoint notre frère et co-prêtre Boniface et

ceux que j'avais dépêchés précédemment
;
je leur donne main-

tenant pour coadjuteur notre frère l'évêque Julien... Parce

que plusieurs de nos frères, au milieu de troubles, de terreur,

n'ont pas su garder la constance catholique, il convient que

mon frère et co-évêque préside le concile à ma place. « Que si,

d'après ces témoignages, suppléer dans un concile les fonctions

du Pontife romain et y assister à sa place, est la même chose

que présider le concile à cause de l'autorité du Pontife romain,

il est clair que Yiton et Vincent n'ont pas assisté seulement au

concile de Nicée, mais l'ont présidé, puisqu'ils tenaient la place

et représentaient la dignité de Sylvestre \

Avec quel argument probable peut-on se persuader qu'Osius,

évêque de Cordoue, présida le concile de Nicée, non par l'au-

Ml y a deux preuves irréfutables de la présidence, à Nicée, des légats

pontificaux; c'est : 1° la suscription, avant tous les autres Pères, des

prêtres Viton et Vincent, qui, autrement, n'auraient pas eu voix délibé-

rative au concile; 2° l'impossibilité où l'on est de dire, en dehors des

légats, qui aurait présidé l'assemblée. La présidence appartient, en effet,

ou au Pape, ou à l'empereur, ou à quelque prélat. De prélat président, il

n'y en a pas trace ; Constantin n'eut, à Nicée, qu'un siège bas, et ne l'oc-

cupa que sur l'invitation des évêques. Sylvestre seul, par ses légats, eut

la réelle et nécessaire présidence du concile.

i
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lorit«' (lu Pape, mais à causo rlo la cél^liriti^ de 80D Qom et de

ses mérlUî» dans la d»*fenso de la foi? OsiuH n'était pas «îvi^que

(h' ijiipjfnu; grand siège ; il «Hait simplement •vèque de Cor-

doue, il était sninnis aux droits provinciaux de lexvque de

Sévillc. Est-il croyable que. s'il n'eût repn'srnt»* la plus grande

[luissance, relie du Pontife romain et tenu la [ilare du Pape,

il eût. hors de sa province, en Orient, pn*sid«* im concile gé-

néral, avant les légats du Saint-Siège, avant les patriarches

«lAh'xandrie et d'Antioche, avant le primat de toute l'Afrique?

Kst-il croyable qu'il eût rempli, à Nicéo, la fonction publique

*lu Chef de l'Kglise. quand au concile d'Flvin», dans une petite

issrinblée d'évéques, (sius n'eut que le second rang: et, au

< oncile d'Arles, l'évécpie de Cordouc n'est même pas compté

parmi les principaux évécpies?

Que dire des évéques, qui dj'vaicnl être ennemis d «Vsius,

parce qu'il avait défemlu vaillamment la foi catholique et com-

battu l'hérésie arienne ? Il est parfaib*ment certain qu'ils

n'eussent pas voulu soudrir, dans un concile œcuménique, la

[)résidence d'Osius, s'il n'eût été avéré qu'Osius devait présider

le concile, non comme évéque de Cordoue, mais au nom du

Pape. Théogène, èvèque de Nicèe, où se tenait le concile,

Kusèbe «le Nicomédie et plusieurs autres, étaient ambitieux et

iriens. Qui se persuadera «pi'ils ne seraient pas intervenus

.jiiand Osius prit la présidence, s'ils n'eussent compris que son

iilorité procédait de ses fonctions do légat du Saint-Siège?

i'our comjirendnî combien ceci est invraisemblable, il sufllt do

rappeltu*. entre autres, un trait du sixième concile général.

Mans ce concile, les métropolitains, «pii étaient soumis k

I èvèque de Constantinople, resistrrent à Forlunius. évè(pie de

< arthage et primat de toute l'Afrique, qui voulait avoir sur

• ux tiroit ile préscance. Si livs ariens, sous Constance et griWo

i sa faveur, firent tant d'i'fl'orts pour atténuer la fon^e des

• iécrots de Nicèe et ne se servirent jamais, pour détruire sou

iiitoritr. de col argument : qu'on avait violé le droit ecclé-

^iasliiiue en dèfrranl la présidence à l'évèque de ConKuio, cela

l»rouvi> manifestiMUiMit qu'alors personne ne pouvait mettre en
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dovile qu'Osius eût présidé parce qu'il tenait la place du Pontife

romain, qui a seul le droit de présidence. On conclut donc

qu'Osius, à cause de son siège, ne pouvait avoir, au concile,

aucun titre à la présidence.

On ne peut pas dire davantage que les mérites d'Osius l'aient

fait préférer. Car, avec lui, assistaient au concile des hommes
qui ne lui étaient point inférieurs en mérite. Leur gloire est

célébrée dans Rufm, Epiphane et Théodoret *. Il y avait encore

d'autres évoques recommandés par le don de prophétie et par

les miracles, comme nous l'apprenons de Théodoret et de Rufin,

pour Spiridion, évêque de Timiunthe, en Chypre, saint Jacques

de Nisibe, en Mésopotamie, et Nicolas de Myre, en Lycie.

Eustathe, évêque d'Antioche, et Alexandre, patriarche d'A-

lexandrie, étaient présents : Théodoret^ comble celui-ci

d'éloges ; Sozomène recommande fortement l'éloquence de

l'autre \ Ce ne sont donc pas les mérites d'Osius qui ont pu

être un motif de préférence, mais il n'a dû le grand honneur

de présider qu'à son titre de légat du Pontife romain.

Le concile général de Nicée définit que le Fils de Dieu était

consubstantiel au Père, et proscrivit absolument tout ce qui

n'était pas conforme à la doctrine catholique sur la divinité du

Verbe. En ce qui regarde la vieille controverse sur la célébra-

tion de la fête de Pâques, les Pérès de Nicée ordonnèrent de

célébrer cette fête le quatorzième jour de la lune après l'é-

quinoxe de printemps, et ainsi le décret du concile général

déclare ce qu'avait statué, dès le premier siècle, le pape Yictor,

traitant avec les évêques d'Asie.

Gélase de Cyzique , évêque de Césarée, en Palestine, écrivit

l'histoire des Actes du premier concile de Nicée. Cette histoire,

qui fut écrite au temps de Basilique, c'est-à-dire à une époque

postérieure , ne s'accorde pas avec la Vie de Coiistantin par

Eusèbe, au liv. II, chap. xvi, où on lit : u Or, ce dont on était

convenu en commun, les Pères le firent confier à l'écriture et

le confirmèrent de leur souscription. » Or, on convint, d'un

< Rufin, liv. h', ch. iv ; Epiph., /T^r^s/es, lxix; Théodoret, liv. P^ch-vii.

— ' Théod., liv. II, ch. xxvi. — ^ Sozom., liv. II, ch. x.

à
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avis commun, »euIoment du SymUih?, des canons et de la lettre

synodale. Outre cela, on nVcrivit donc rien comme œuvre du

concile. Et cela ne contredit pas le témoignage d'Athanase, au

livre De synodis, que Raronins, à l'an 325, n'fil, pense avoir

écrit hii-m«"*nn' irs .\rles de Nicée. L'cxactr vor^inn de ce pas-

hage do saint .Mhana.so [mrte : « Si, pour cette alFaire, on dé.sire

ronnaitre le» usage du synode, nous avons les écrit.s des Pères.

(!ar ceux qui avaient assisté au concile do xNicee ne furent pas

négligents, mais ils écrivirent avec soin. *> Ce passage se rap-

porte sans doute à ce qui fut décidé d'un commun suffrage, an

Symbole, aux c^uions et à la lettre syn^nlale. Il parle d'ailleurs

d un autre texte do saint Athanasc que les nrtes no furent pas

écrits. Dans sa lettre De dcaetis nicœns' st/nodi , Athanase

parle ainsi : u Puisque votre ililection désire connaître ce qui

s'est fait au synode, je n'ai admis aurun relard et voïis ai fait

connailre sur-le-champ ce qui s'est pa.ssé. » Si les Actes du

coucilo avaient été recueillis et publiés, Athanase n'aurait pas

eu besoin <le faire ce récit ; il lui eût suffi d'en appeler aux

.\ctes. qui eussent contenu explicitement tous les détails. On
voit donc quelle est l'autorité des Actes de Nicêe, publiés par

(iélase de C.yziipie.

Les canons, dresses à Nicée et parvenus jus(|u*à nous, sont

seulement au nombre de vingt. D'innombrables manuscrits en

fonrnis.sent la preuve; les anciens auteurs, parlant des canons

(U^ Mcee, n'en comptent également que vingt. Théodoret ' ne

«omple pas plus de vingt canons do Nicée et dit tpi'on en a

Iruuve autant dans les archives d'.Mexandrie, d'.Vntiochc et de

ilonslanlinopbî, lorsipu? les évéques d'Afriqu*^ recherchèrent

CCS mêmes canons, avec grand .soin, au ciu(iuièmo siècle. Il

n'y a pas opjiosilion entre Théodoret et lludu, «pii ' compte

vingt-deux canons; car llutln a coupé doux canons en deux,

connue l'ont prouve plusieurs erudits. et de deux, il en a fait

ainsi quatre. Cela réfute abondanunent le P. Chry.sostiune de

Sainl-Josepb, qui, dans sji dissertation sur lo nombre des canons

de Nicée, outre les vingt dont nous p<u*b)ns, pn*tend que lo

' Thi>odon»i, hv. p% ch. viii. — • Uutiu, ht. !•'. ch. v.
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concile en publia plusieurs autres sur les appels au Pontife

romain, les bigames, les lettres fermées, les sacrifices d'après

midi et plusieurs autres points de discipline ecclésiatique. On

voit également par là combien s'est gravement trompé

François Turriani, en publiant, d'après un exemplaire arabe,

quatre-vingts canons, qu'il affirme avoir été dressés par les

Pères de Nicée; Abraham Echellas, maronite, publia également

quatre - vingt - quatre canons nicéens , avec plusieurs autres

statuts qu'il attribuait au concile ; et le P. Chrysostome de Saint-

Joseph s'efforça de soutenir l'opinion de Turriani. Mais tous

les canons que les melchites, les jacobites, les nestoriens, les

cophtes, les abyssins, les arméniens, les grecs et les maronites

tinrent pour légitimes canons de Nicée, doivent être regardés

comme apocryphes*. Plusieurs contiennent des détails incon-

ciliables avec toute antiquité et contredisent même le concile

de Nicée. Pour étabhr que ces canons, quoique anciens, ne

sont pas cependant plus anciens que le concile de Chalcédoine,

il suffit de remarquer qu'on y lit souvent le nom de patriarche,

qui ne commença à être employé qu'au cinquième siècle.

Il n'est pas inopportun de dire, en passant, un mot du

sixième canon de Nicée. Ce canon porte : « que l'antique cou-

tume soit conservée en Egypte, en Lybie et dans la Pentapole,

de manière que l'évêque d'Alexandrie ait la puissance (métro-

politaine) dans ces contrées, parce que iii^Ms Romœ episcopi

parilis mos est. » Rufin d'Aquilée^ traduit ainsi ce canon :

(( Que l'on conserve la coutume à Alexandrie comme à Rome,

de manière que l'évêque égyptien ait la sollicitude de l'Egypte,

commel'E vêque de Rome à la sollicitude des Eglises suburbi-

caire. i> On sait la controverse qu'a excitée, parmi les érudits,

cette interprétation du concile de Nicée. Pour toucher un mot

de cette querelle, nous n'avons rien à dire des eusébiens et de

' L'opinion que nous exprimons ici est empruntée à Palma ; nous éclair-

cirons plus bas ce point en parlant du concile d'Alexandrie en 362, concile

dont les Actes coptes retrouvés récemment à Turin, à Rome et à Naples,

jettent un grand jour sur l'histoire très-obscure du concile de Nicée.

' De hseresib., cap. vi.
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ronversait la iirincipaiité <ie la Chaire romaine et la monarchie

(le loulr IK^Mise, pour introduire un systiîme aristocratique,

parlaf^'canl, entre h-s trois patriarches, un v^ii\ |)ouvoir. Nous

no diron.s rien non phis des raisons avec lescpielles PhotiuA

s'effon a de justillcr cette grosse erreur, pour défendre l'impie

[irojet de la dissidence qui d«*chira l'Eglise. H est évident que

les droits do la primautr du Pontife romain ne sont par violés

[mr ce canon, et, apn'îs comme avant le concile de Nicée, ce fut

dans l'Eglise l'opinion conununc, (pie le Souverain- Pontife

av.iit sur les patriarches la primauté de juridiction. Témoin la

Nession iv du concile d'Ephese, où .luvenal, évnpie d(î Jéru-

salem, dit : « C'est la coutume, par l'ordre et la tradition des

.qxUres, que le siégo d'Aiitioche soit dirigé et juge parle Siège

de Home. » Témoin le concde de Chalcédoine, qui déclare, dans

Son rapport au pape Léon : •< Qu'à l'évéque de Rome a été

«:onflé le soin do la vigne En gouvernant selon la coutume,

vous étendez le rayon aposloli(pie jus(prà la ville de Constiin-

linople. ») Témoin Félix 111, qui, dans la lettre synodale aux

prêtres et aux archimandrites de Hithynie et de Constantinople,

«lit : Trois cent dix-huit .saints IVres, assemblés à Mcee, ont

(Ufere à l'Eglise romaine la considération d(? toute chose et

l'autorité. » Enfin, (iélase et Uoniface 1" rendent le même
lémoignagjî. L'un, dans sa lettre viii à l'empereur Anastase,

dit : « L'autorité du Siège apostoli(|ue, qui le met au-<lessus do

tous les sièges chrétiens de l'Eglise universelle, est confirmée

par la série dos canons des Pères et par une multiple tradition. •

L'autre, dans sa lettre xiv aux évéïiues de Thessalie, dit : <• Lo

(M)ncile do Nicée n a rien o.sé mettre au-dessus de l'Eglise

romaine, parce (pie le Seigneur avait tout accordé à cette

Kg lise. »

Pour expliquer le sens do ce canon, il faut rapptder ce que

nous avons dit du schisme de Melt'ce, évéque do Lycopolis, qui

avait usurpé les droits patriarcaux de l'évéque d'Alexandrie.

L'évé((ue .\l(»xaiidre avait apporte au concile de graves plaintes

contre l'audace et '' oi-^gance d«» s.» . nipliiltéi Hty dressa •1"«î««'
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ce canon sixième, pour défendre contre l'audace de Mélèce

surtout le droit d'ordination propre aux patriarches; et l'on

prit de là occasion de régler l'affaire d'une manière générale

et do statuer, en sorte que les droits des patriarcats et des

grands sièges ne souffrissent aucun détriment. Les Pères n'em-

ployèrent pas, dans le canon, le mot d'ordination ; ils voulurent

pourtant mettre à couvert les droits et privilèges de l'Eglise

d'Antioche et des autres sièges principaux, qui n'avaient,

d'ailleurs, rien à démêler avec le schisme de Mélèce. Le sens du

canon est donc celui-ci : l'évêque d'Alexandrie doit exercer son

pouvoir sur les provinces soumises à son droit patriarcal,

l'Egypte, la Lybie, la Pentapole, comme toutes les provinces

d'Occident sont soumises au droit patriarcal de l'évêque de

Rome. Et certainement, dans le passage précipité, telle doit

être l'opinion de Rufm, qui donne plutôt une paraphrase qu'une

version ; c'est, du reste, le sentiment de Valois dans ses Obser-

vations sur la nouvelle version de l'Histoire de Socrate et

Sozomène *. Celui qui croit devoir accepter cette explication n'a

plus à demander, avec Léon Allatius : De consensione orientalis

et occidentalis Ecclesiee ^ ; « A quoi bon songer d'urbicaire et

de suburbicaire, dont il n'y a même pas trace dans les paroles

du concile ? » Celui-là, dis-je, devait affirmer que Rufln, par

suburbicaire, a entendu tous les sièges de l'Occident et les a

cru, de droit patriarcal, soumis à la puissance de Rome. Et

qu'on n'objecte pas que par provinces et par pays suburbi-

caires, selon la manière ordinaire de parler, on ne porte pas si

loin le sens de l'expression. « Combien y a-t-il de mots, dit

Jacques Sirmond% dont la signification varie selon les cir-

constances? Les confins de l'Orient sont-ils les mêmes, lorsque

nous parlons du comte d'Orient et du préfet du prétoire d'O-

rient? Les bornes de l'Asie sont-elles les mêmes, lorsque nous

parlons du proconsul d'Asie et du vicaire du diocèse d'Asie ?

Les limites de l'Italie sont-elles les mêmes, quand nous par-

lons du pays gouverné par le vicaire d'Italie et du pays admi-

< Ch. i"', sur le vp canon de Nicée. — ' Ch. xii, n° 4. — ^ Dissert, n De

suburbicariis.
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qui a donné h ce» mois ot à millo antres dos wîns différents, ua

[>oiit-il pas tond)er sur l<?s régions snl)nrl)iraires, que Saumaise

rntfnd dos n'giuus soumises au pn-fet de la ville el nuf* i'in-

lerpP'te, mui, des pays soumis au vicaire? I)e même, h- **s

suhurhicaires no pouvenl-elles pas régulifreinent s'entendre

de celles qui sont situées dans le diocèse et S4)us la puÎAsanoe

de l'Evêciue de Romo '? "

IV. Lo concile de Nicée est 1 événement le plus considérable

des premiers siècles de l ero chrétienne et do beaucoup plus

important que la conversion de Constantin. Constantin, en sub-

stituant mnune culte d'Etal le Christianisme au polytlifisme,

avait hahiioment consomin»' un fait (pii s'accomplissait malgré

les empereurs; le concile de Nicee, en déterminant de la ma-

nière la plus préci.se lo dogme fondamental de lEvaugile, en

le revêtant dune déflnititm dogmatique, no créait certes pas

le dogme qu'il promulguait, mais consacrait d'une manière

•'datante le triomphe de Jésu.s-Chrisl.

Ce concile est pour saint Sylvestre une impérissable gloire,

far là, les hérétiques furent mis en déroute, les juifs reduiU

lU silence, les païens démasqués. Fn effet, on proclamant à la

face du monde la divinité du Verbe incarné, l'Kglise annonçait

lUX juifs (jue le Me.ssie était venu et que ce Messie était Dieu;

<lle disait aux païens qu»» lo Christianisme, en croyant à lln-

carnation du Verbe, ne cessait pas pour cela de croire à l'unité

de Dieu; elle déclarait aux hérétiques que le Verbe n'est pas

une créature, mais qu'il est coéterncl et consubstantiel uu

l'ère
;
qu'il n'est pas une simple dénomination de la divinité,

mais bien une personne divino, réellement distincte du Père,

((uoiqu ayant avec lui une mémo e.ssenco ou nature: elle afllr-

niait, enlln, au monde entier, que la religion do Jesus-Christ

est divine et que s»m fondahMir est un Homme-Dieu engendre,

en tant que Dieu, de toute éternité, par le Père, et, en tant

((u'hommo. ayant pris, dans le temps, chair humaine dans les

' Otitro les iiuliMirs pr<^rll(V<i. rontultiT encoro Schelatirat, VAntiqml^

df l'Fglitiê d/montr^ê par l$i monumênU, t. II. dluterl !
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entrailles virginales de Marie. Avec cette doctrine, renfermée

soit explicitement, soit implicitement dans le Symbole de Nicée

et nettement formulée par le concile, la foi catholique apparaît

dans toute sa sublimité et sa grandeur. A partir de ce moment,

les illusions de la synagogue n'exercèrent plus aucune influence

sur les esprits sérieux, les idoles des païens tombèrent brisées

en morceaux sur le sol, et les subtilités des hérétiques perdirent

toute efficacité.

Après avoh' ainsi triomphé des juifs, des païens et des héré-

tiques, le Christianisme se montra dans toute sa majesté et fit

rayonner de toute part ses mille influences bienfaisantes. L'E-

vangile, pénétrant victorieusement jusqu'aux entrailles de la

société, comme il avait pénétré jusqu'au trône impérial, adoucit

les mœurs de la première en même temps qu'il communiqua

son esprit aux lois publiées du haut du second. On reconnut

alors plus clairement qu'auparavant la dignité de l'homme,

parce que l'on possédait une notion plus exacte de l'humanité

du Verbe. L'esprit du Christianisme, par la croyance en Jésus-

Christ Rédempteur, tendait à former de tout le genre humain

une seule famille, dont tous les membres se reconnussent pour

des frères ayant Dieu pour Père.

Notre admiration pour le concile et pour le Saint-Siège

augmenterait encore si, après avoir constaté les résultats gé-

néraux, nous pouvions entrer, pour les détails, dans les inti-

mités d'une fidèle analyse. En effet, l'œuvre de Nicée devait

être immense, puisque ce concile a duré beaucoup plus long-

temps que ceux d'Ephèse et de Chalcédoine, et que les Actes

officiels de Chalcédoine et d'Ephèse remplissent des in-folio. A
cause de leur volume même, on comprend facilement com-

ment ces volumes durent se perdre, surtout lorsque les ariens

s'acharnèrent à détruire tout ce qui rappelait leur condamna-

tion. En dehors des procès-verbaux, les Actes de Nicée se com-

posaient, selon Gélase de Cyzique, de trois parties : la partie

dogmatique, qui renfermait le Symbole, les anathèmes, etc.;

la partie disciplinaire, qui se résumait dans les canons, et la

partie morale, qui contenait les règles de la vie chrétienne. Ces
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Au coiiuncncomoul do ce siècle, l'illustre Zoega avait décou-

vert, dans un manuscrit copte du musvo Itorgia. quelque»

fragmonls allrihurs au concile de Nicre ; il en avait donne des

extraits, sur lesquels sVtait excrc/'o la sa^ariU» do Charles

Lenormaiit. (>r, il existe d'autres manuscrits coptes et armé-

niens a l'aris, à Londres, à Oxford, à Turin, Home, Naples el

lloulac. Or, les fragments retrouvés par Zoega el d'autres

retrouvés depuis à Turin donnent également l'idée d'une

œuvre triparlito. Les papyrus do Turin renftîrment mémo le

litre i\v deux «le ces volumes : /e Dogme et la Morale. Quant k

la discipline, si le titre nous mancpie, nous avons du moins

dans Zoega la version copte des premiers canons de Nicéo, en

tout conforme au texte grec et à l'ancienne traduction latine.

Mais quel était le nombre primitif de ces canons? C'est ce que

personne ne peut dire. L'antiquité est en cela fort peu d'accord

avec elle-même. Les uns, comme le sixième concile de Car-

tilage, nous parlent de vingt canons; d'autres de vingt-deux,

•mme Hufln (liv. I", chap. vi); d'autres de soixante et dix cha-

pitres, comme saint Athanase, dans la lettre h Marc, où il se

plaint de voir brûler par les ariens ces soixante et dix cha-

pitres du saint concile ; d'autres, enlin, d'un nombre de livres

iicore plus grand. D'un autre cote, on ne retrouve plus, dans

•* qui nous reste du concile, aucun des passages cites par

I usèbe (liv. m de la Vie de Constantin), saint .\llianase (Epist.

lie stjfi. Ariniin.^ saint Anibroise 'Epist. ad Vercell. , saint

len^me «'pitre m), s^iint Augustin <epitro cxvui), le sixième

unrile (le Cartilage i^ch. ni', le pape Jul«*s Fnitre aujc Orien-

fauj-j, Allicus (à la (1d du concile do Cb > ne), Sozomèna
liv. III, ch. xix), etc.

On voit, i>ar là, combien sont incertaines et vagues les no-

lions que nous avons sur le concile do Mcéo. C'est une raison

•our recueillir avec une pieuse sollicitude les fragments ipio

I etrouve l'érudition contemporaine. Or, un attache à la con-

iervalit>n du musée égyptien du Louvre, M. Kugène llevillout *,

* M. Dulaurior. meoibn* ilo l'InAUlut, prvpcn» ^ftleiutQt U publlcaUuD
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a découvort à Turin des fragments du Symbole et des gnomes

du concile de Nicée ; nous allons en reproduire une notable

partie.

Voici d'abord, sur la foi orthodoxe, la déclaration du concile.

On verra, en la lisani, avec quel soin les Pères de Nicée avaient

frappé tous les anciens hérétiques :

« Foi établie à Nicée par le saint concile : Nous croyons en

un Dieu unique, le Père tout-puissant, créateur des choses que

nous voyons et de celles que nous ne voyons pas, et en un

Seigneur Jésus-Christ Fils de Dieu , engendré comme Fils

unique du Père, c'est-à-dire do la substance du Père, Dieu de

Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, qui a été en-

gendré et non créé, consubstantiel à son Père, par qui sont

toutes choses, celles qui (sont) dans les cieux et celles qui (sont)

sur la terre, qui, à cause de nous, hommes, et à cause de notre

salut, est descendu, s'est fait chair, a souffert, est mort et est

ressuscité le troisième jour, et est monté aux cieux, d'où il

viendra juger les vivants et les morts, et au Saint-Esprit.

» Ceux qui disent qu'il fut un temps où le Fils fut, et un

temps ou il n'était pas, parce qu'il n'était pas avant d'être

engendré, ou qu'il fut (tiré) du néant ou d'une autre essence,

disant du Fils de Dieu qu'il est muable ou altérable, ceux-là,

PEgUse catholique et apostolique les anathématise. » — En

dehors de cette foi sainte, qui a été établie à Nicée par nos

Pères : qu'ils ont établie pour être une lumière pour les fidèles,

afin qu'ils connaissent les paroles qui ont été confessées par les

évêques, au nombre de plus de trois cent dix-huit, ou plutôt

parle concile de l'univers.

« En conséquence de la foi qui fut tout d'abord établie, nous

anathématisons la foi de Sabellius, qui dit que le même est

Père, et Fils, et Saint-Esprit. Car il s'égare en disant que le

Père est le Fils et que le Fils est le Père, et pareihement

de nombreux fragments arméniens du concile de Nicée. Le travail de
M. Révillout, publié d'abord dans le Journal asiatique, a été réuni en bro-
chure sous ce titre : le Concile de Nicée d'après les textes coptes, in-S» de
79 pages, chez Maisonneuve, 1873, Paris.
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I Esprit sailli, en sort»; ijuore» trois noms no. font qu'une »eule

p<;rs()inu*, (ii's rhnscs sont l'trauu'rros ù la foi. Car, le IVre, nous

le reconnaissuMs cnnune l*«'re, et le Fils roinme Fils, et ll^prit

saint comme Esprit saint, bien que le» trois n'aient qu'une

seule royauté, une seule essence.

» Nous anathématisons aussi la foi de Photin. qui dit que le

Christ fut seulement de Marie et qu'il n't;tait pas avant cela,

mais (}u'on eu a parl«r d'avance proplifli(|uement dans l'Ecri-

ture sainte, disant aussi qu'il a pris l'être de iMarie, seulement

(en ce monde, même (piaiit à sa divinité.

') Nous reconnaissons ces choses pour rtrangèrcs à la foi.

Car le Fils est aver son P«Te en tout temps, et quand il fut

ongcnilr»' il «tait, rt il était avec le IVn^ .

II est impossible cpie le Père soit sans Fils, pendant un temp> i

qu'à la fin on l'appelle Père, par une sorte d'accroissement ;

mais est le IVre Père en tout temps, comme nous l'avons d« j.i

dit; lie Fils) ncst pas un associé, mais quand il fut engendre,

il était, et il était avec le Prre.

> Et ces choses, nous les di.sons au sujet du Père et au si^et

du Fils, (juant à l'Esprit saint, telle est la mani^re dont nous

croyons : c'est un esprit divin, un esprit siiint. un esprit parfait,

un, incrrr, inaccessible, (jui a parlé par la loi, les prophètes et

les apcUres, qui est descendu sur le Jourdain. .Vu sujet de

l'humanitr du Fils, nous croyons (|u'il a reçu un ln)mme par-

fait de .Marie, qui a conçu Dieu du Saint-Esprit, non du sperme

do l'homme, à l)ieu ne plaise ! mais du Saint-Esprit, selon la

manière dont il est écrit dans l'Evangile. Il a porte en vêrit»*

une Ame et un corps, et non en apparence et dans l'idée (seule

des hommes); car de la .sorte, il est venu délivrer tout l'honune

en perfection

et il a s«)u(fert, et il a été crucin»- «î h i >i om ti . i i n a «ir

enseveli et il est ressuscita le troisième jour, et il est montt» au

ciel, et il est lutsis à la droite du Père, ayant divin:s<* l'humiiie

qu'il portait au ciel (son humanité), et il viendra Juger lei
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vivants cl les morts (ceux qui interprètent)

quand l'Ecriture parle de lui dans les prophéties, comme si

c'étaient des paroles regardant une créature, n'ont point saisi la

multitude des témoignages. Mais elle parle du Fils de Dieu

parfait, et établit ce qui doit faire entendre la perfection de son

incarnation.

}) Nous anathématisons aussi ceux qui ne confessent pas v

Dans ses gnomes, le concile pose d'abord les grands principes

de l'ordre moral, en s'appuyant sur les définitions dogmatiques :

» Il n'y a pas, dit-il, de créature dans la Trinité, mais c'est lui

le Seigneur qui a créé l'univers. Il n'y a pas d'autre Seigneur

que lui pour aucune de ses œuvres.

» Il a donné le libre arbitre à ceux qui sont dans le monde,

afin que les volontés apparaissent. La volonté de quelques-uns

les a fait asseoir près du Christ, et les a élevés au-dessus des

anges. Pour d'autres, elle les a portés dans l'enfer.

» Dieu n'a rien créé de mauvais. Les démons même ne sont

pas mauvais par leur nature, mais par leur volonté. Les

anges de Dieu aussi, leur volonté les a tout d'abord élevés dans

le heu, et tous ils ont mieux aimé Dieu que leur propre avan-

tage et leur gloire.

» La nature de Dieu n'a besoin de rien des choses qui ont été

créées, mais l'univers, lui, a besoin de Dieu ; et rien n'a été

créé pour subsister par soi-même, mais tout subsiste par la

force de sa volonté. Dieu n'a rien créé que par son Fils, et toutes

les créatures, c'est son Esprit qui les développe.

» Dieu aime ceux qui lui obéissent, et ceux qui lui obéissent

sont droits dans leur volonté. La volonté de l'homme est dans

ses œuvres. C'est à cause d'elle qu'on appelle quelques-uns

d'entre les hommes anges et d'autres démons.

» Celui qui veut obéir à Dieu écoutera ses commandements.

L'homme de cette sorte se hâtera vers l'Eglise.

» L'unique affaire de l'Eglise, c'est la prière, la suppUcation.

Celui qui parle à l'Eglise, surtout quand on fait la lecture, se

moque de Dieu. A quoi bon aller à la maison de Dieu, si tu y
vas pour l'insulter ; Dieu I personne ne peut l'atteindre par une
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injure, car sa naturr^ esl glorieuse au-dessus de tout rc qui

existe; mais rond bien grand son rliàlimenl. celui qui ose

transgresser la volonté de Dieu.

" Celui qui regarde une femme dans l'église augmente pour

lui la rondamnation ; et quand une femme se pare pour la

maison de Dieu, esl insensr son prre on «ifni mari : niK» f<*mme

do celte sorte perdra son àme.

n C'est une idolâtrie qu'une femme qui se rouvTe d'or &

l'église, surtout avec ostentatiou. L'or n'est point considère par

le sage, pas plus que le noir des yeux. Celle qui porte des

pierreries sur la télé montre sou peu de cervelle, et celle dont

les cheveux sont dénouas, c'est-à-dire notlants comme des

clochettes, appelle ù elle les insensés.

D l'ne femme est aimée de Dieu et des iioiiuues a cause de

sa sagesse et de la honnie administration de sa maison; car la

beauU» vaine, il y a une vengeance qui la poursuit...

Celui qui se pare à l'église, contre sa nature, fait outrage

au Créateur. Couvre ton visage à l'église et dans les places

pul)li(|ucs, et ne scandalise pas une Ame. 11 y en a qui

marchent avec une terme mauvaise, pensiuit attirer sur eux

les regards. L'homme de cette .sorte est un être sans Ame.

)» L'homme (pii rase sa barbe veut ressembler aux enfants

sans connais.sance. Ceux donc qui n'ont pas la connaissance,

qu'on ne les connaisse pas.

D {)\u} ton vêtement soit poui lui >rUjii les Ih-suius du corps.

et ne t'orne pas dune longue «hcvelun». car cela appartient

aux fenunos. Si tu aimes la parure coumu' une fenune insensée.

en quoi difVère.H-tu d'elle ?

» L'homme est établi en dignité comme le gouverneur d'une

ville. In homme qui aime ses fils les instruira bien, ot sa fille,

il lui apprendra la loi...

»> La virginité du corps, quand l'Ame esl indisciplinée, est

une folie.

'» A quoi hou imc vierge qui acciuunle lor*^

» A quoi bon celle qui remplit des caisses du vêlements «i

qui se glorifie on liisant : • Je suis vierge. >*

lu. T
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,) Le lieu de réserve d'une vierge, c'est le trésor de son âme.

Si elle couvre ceux qui sont nus, elle amasse pour elle un trésor.

,, Tout le mérite de la virginité, c'est la soumission, le re-

noncement et l'abstinence. Une femme qui recherche la nour-

riture, le Christ ne peut du tout la remphr.

» Le sceau de la pureté est le jeune. Quiconque rçnd abon-

dante sa nourriture, rend abondantes ses défaillances.

» Celui qui sert Dieu en vérité, ses fils le serviront en vérité.

Il n'est pas, dans la vie de l'homme; de repos de l'âme tel que

d'avoir des fils sages, libres de maladies et forts. Celui qui est

le serviteur de Dieu en vérité, on les lui donnera.

» Fais goûter à tes fils l'église et non les cabarets. Apprends

leur à écouter en silence, et, dans les jours de ta vieillesse, ils

te consoleront avec les paroles de Dieu.

)) Les hommes demeurent des vieillards à cause de la vérité,

les menteurs comptent peu de jours...

» Etonnante est l'audace de ceux qui vont vers le corps du

Christ pleins d'envie et de haine. Dieu aime l'homme, et ceux

qui haïssent les hommes n'ont pas honte I

» Ceux qui se haïssent mutuellement haïssent Dieu et le re-

poussent en lui disant : Ne nous aimez pas. Malheur à celui qui

hait l'image de Dieu î

» Celui qui fait tort à un homme, c'est à soi qu'il nuit. Il

n'est aucun attrait dans la passion de la haine, et il est étrange

qu'elle ait puissance sur nous tous.

» Celui qui aime son prochain aime Dieu ; celui qui aime

Dieu, Dieu l'aime, et celui que Dieu aime est un enfant de Dieu.

» C'est une honte devant Dieu qu'un homme qui se détourne

du corps du Christ sous prétexte (d'indignité). Celui qui ne se

rend pas digne du mystère recevra de grands châtiments.

» Il n'y a pas de péché qui soit pire devant Dieu que la

haine, car c'est elle qui tue. Celui qui suit la voie du péché

contre nature est le frère de celui qui hait. La charité lave de

tous les crimes, et la haine, elle, dissipe toutes les vertus.

» La charité convient aux chrétiens. Celui qui reçoit le Christ,

il faut encore qu'il reçoive sa volonté.
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" La cliarité n'a pas du mtH^oiinuiHsanco, cor la cbariU' nutis

lie à tous les hommes. La consominaiion de la chariti* cest de

fuirc le bien à lous les hommes. Celui qiii fait le bioo à cciix

qui le haïssent ressemble à Dieu. Aiimii honuiie sans charité

ne recevra de récompense. (^»uanl à celui (|ui fait le bien à ses

ennemis, il n'covra une coumune incorruptible. Kl comment

ne ferait-il pas le bien à tous les boniines, celui ijui le fait à se»

ennemis? Et le bien ne consiste pas seulement dans de grande»

aunn^nos. Celui qui fait le bien l'accomplit avec un verre d'eau

froide et un pain ..

I) 11 est pour le sage un jour meilleur, et il se rtyouit sur l'u-

tilité d'un seul jour. L'insensé, lui, disperse sa vie en un jour,

et après cela vient Ja (in pour lui sans qu'il trouve rien en se»

mains.

)' Ouiconquo est sage évitera de dire un mot insultant ;

i'honune sans cervelle, lui, dira tout.

» On ju.^era Illumine dans les paroles de sa buuchc. On
n'oubliera [)as mémo les pensées de <ni\ cœur. Malheur à

l'homme «pii s'oublie.

» Il t'a été donné de te diviniser par tes œuvres, et, par ta

négligence seule, tu t'assimileras aux démons . car ils sont de-

venus tels à c^iuse de leur négligence.

" L'homme négligent tombe dans la pi»rdition, car celui qui

ne porto pas son attention sur son propre salut, qui le vivi-

fiera? ..

Nous ne pous.sons pas plus loin ces citations. 11 est clair, par

ces textes, que lec(»ncile de Nicée avait tresse, dan^ nômos,

une esprce «le n*scau moral pour retenir dan.s m \rrtu les

(jHîcs du lias-lùni)ire. 11 est connu aussi que les (îrecs ont su

élargir les mailles et. à la fin, rompre le filet. L*} pape saint

Sylvestre n'avait pas moins donné, à Constanlinople. sa charte

d'avenir, et Ton peut dire do ce Pontife ce que dit Virgile d'un

héros troyen :

SI Pergama dextrft

Uoloudi posMUt, cerlè bAc defeuM Cuias^nt.
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CHAPITRE II.

LE CONCILE DE SARDIQUE.

Le concile de Nicée, qui est si grand dans l'histoire et qui

grandira encore dans notre reconnaissance au fur et à mesure

que les manuscrits coptes ou arméniens ressusciteront ses sou-

venirs, eut, dans le concile de Sardique, un immédiat et né-

cessaire complément. Nous devons dire pourquoi se réunit ce

concile et comment il fit honneur aux devoirs que lui impo-

saient les fanatiques passions de l'arianisme.

Au sortir de Nicée, les ariens, ayant à leur tête Eusèbe de

Nicomédie, montrèrent combien leur adhésion au concile était

peu sincère : au lieu de se soumettre à la vérité définie, ils per-

sécutèrent avec acharnement ceux qui en avaient provoqué la

défmition et se flattèrent du vain espoir de prendre leur re-

vanche. Simple diacre, Athanase avait, à la lettre, écrasé à

Nicée tous ses adversaires ; il était monté depuis sur le siège

patriarcal dAlexandrie, mais son élévation n'était, pour la

haine, qu'un nouveau motif de fureur. Avec l'habileté ordinaire

aux gens qui manquent de doctrine et de vertu, les ariens

mirent en œuvre l'astuce grecque, les intrigues du palais et le

concours de coreligionnaires en crédit. Grâce à ces manœuvres,

ils réussirent à gagner les premiers personnages de l'empire

et les empereurs eux-mêmes ; ils parvinrent à rendre odieux le

nom d'Athanase, comme celui d'un perturbateur de la paix

publique, et à soulever, contre les catholiques, les passions de

la vile multitude.

On sait combien Athanase eut à souffrir et quelle constance

il déploya dans la persécution ; on n'ignore pas davantage à

quels moyens recouraient les sectaires pour vexer les catho-

liques : incendies, émeutes, pillages de monastères et dévasta-

tions d'égUses étaient leurs ressources ordinaires de prosély-

tisme. Après s'être rendu coupables d'abominations, ils avaient
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encore un secret qui n'est point perdu : ils imputaient leurs

propres excî^s et leurs propres «rimes aux catholiques même»
qui en étaient victimes. Frapp»* par l'Eglise, sans ombre de

raison pour se faire valoir, par l'appAt des richesses, la soif des

honneurs, la crainte des prrijs, ou simplement par le rcfroidis-

sem»'nt de l'esprit callinlifjue, l'arianisme. qufMcpie vaincu.

triomphait. L'Orient étiiit devenu un champ de bataille : d'un

cAt«*, les .sectaires et les courtisans, les meneurs et les com-

plices; de l'autre, le petit troupeau des esprits élevés, descœurs

purs et des Ames d'élite. lies premiers étaient les assaillants,

les seconds se tenai<;nt .sur la défensive.

Tel est l'ahonti.s.sement ordinaire des choses humaines. L'er-

reur devient hérésie, l'hérésie devient faction. Vn esprit faible

réclame les immunités de l'erreur; les erreurs où il tombe en-

flamment ses passions: séduit et passionné, il recrute des pro-

sélytes, et lui qui. tout-à-lheun' , ne rrclamait que la libre

expansion de sa pensée, aboutit maintenant à la constitution

d'une tyrannie. Si les idées ne descendaient point dans les

masses, si elles restaient confinées dans les écoles et les aca-

démies, l 'Eglise n'aurait point à déplorer do si grandes perles.

Mais le huis clos ne plaît ni à l'erreur ni îi l'imposture. De nos

jours, on n«' réilri'hit pas assez aux maux immenses qui

peuvent être causés par une intelligence (fui se founoio, soit

par aberration de la volonté propre, soit par esprit do ven-

geance, soit parce que, dans son orgueil, elle se croit mépri.séo

ou juu-^ét» infj'iieure ii certains esprits vulgaires ou ignorants.

Des pliilosophes. les ideos des«'endfMit au sein des foules, qu'elles

agitent ; dans le cabinet, elles restaient à l'état spéculatif; tlans

lu rue, elles prennent une forme pratijpie cl violente, elles

s'incarnent, si j'o.se ainsi dire, dans les passions humaines, cl,

exaspérées par la résistance, surtout lorsqu'elle est légitime,

les passions versent le Siuig innocent el so nourrissent de la

chair du Juste.

Dans un étal aussi déplorable d agitation publique, entrete-

nue el encouragée par la politique dos empereurs, le pape

Inles !•' accueillit, d'un grand nombre d'evéqucs. la proposi-
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tion d'un concile. Nous devons en discuter minutieusement

rhistoire et en motiver, par les circonstances, toutes les déci-

sions.

I. Le concile se tint en 367. Le pape Jules I", voyant qu'il ne

pouvait contenir l'audace des eusébiens, ordonna la tenue de

ce concile et obtint, des empereurs Constant et Constance, qu'il

fût célébré à Sardique, ville métropolitaine de la Dacie. Le

pape Jules ne présida pas en personne, mais il donna de son

absence une honnête et nécessaire excuse, comme porte la

première lettre synodale. A sa place, cependant, il voulut que

le concile fût présidé par Osius, évoque de Cordoue, par Archi-

dame et Philosème, prêtres de l'Eglise de Rome, et par Léon,

diacre de la même Eglise. Ces quatre personnages furent les

vrais présidents du concile. Ce point est établi par la troisième

lettre synodale, par le contexte de presque tous les canons et

par la suscription des évêques du synode, et cela est vrai sur-

tout pour Osius. C'est ce que prouve encore, pour ne point

parler d'autre monument, la relation du concile de Chalcé-

doine à l'empereur Marcien : « Parmi ceux qui se réunirent à

Sardique contre les restes d'Arius, Osius fut le premier à

donner son avis. »

On ne peut mettre en doute l'œcuménicité du concile de

Sardique. Il est certain que tous les évêques de la catholicité y
furent invités ; ils s'y rendirent, portèrent des décrets avec les

légats du Pontife romain et formèrent ainsi un concile géné-

ral. Les évêques ariens, qui abandonnèrent Sardique pour se

retirer à PhiMppopolis, ne purent empêcher l'autorité de ce

concile. Aussi les anciens auteurs l'ont-ils appelé le grand

concile, le concile formé des évêques de toute la chrétienté.

Les décrets de ce concile furent reçus non-seulement des

Occidentaux, mais des Orientaux, qui, dans le cours du qua-

trième siècle, les rattachèrent aux décrets du concile de Nicée.

Nous nous servirons ici des paroles des frères Pierre et Jérôme

Ballérini ' pour montrer que le concile de Sardique doit être,

^ Jérôme et Pierre Ballérini, ch. vu, n" 6. Première partie de leur disser-

tation sur les Anciennes collections de canons avant Gratien.
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sous son nom jjropre, comptr pamn les conciles «fcum»*-

niqucs : «« Que si, disent-ils, ce concile ne fut pas jusqu à pr»*-

sriil, mcme parmi les Romains, ajoiiti- aux ipiatre concile»

ri'cuméniqucs, cela vient de ce que le concile rie Sardique •tait

regardé comme «ne annexe du concile de \ici*e, ou plutôt do

co que, comptant les conciles qui doivent être reçu» comme le»

Evangiles, on croyait no devoir altrihuor col honneur qu'à

reux qui ont dffeinhila foi catholique on condamnant (piclqucs

particulii>res hérésies. C'est ainsi qu'on a cité le concile do

iNicée, qui proscrivit Arius; le concile de Constantinople, contre

Macédonius; le œncile d'Ephésc, contre Nestori us; le concile

de (Ihalcédoine, contre Eutychés. Quant au concile de Sardique,

(pii n'exerçait snn autorité que contre les restes de l'arianisme,

sans écraser une lurésie distincte, on ne crut pas devoir lui

donn<;r une mention spéciiUe, uuiis on le regarda comme un

appendice du concile de Nicéo, ce qui n'est pas, tant s'en faut,

une raison pom* ne pas le compter au nomhre des conciles

u;cunn*ni(jues. •

En ce qui regarde le nomhre des évéques (pii assistèrent à

co concile, les érudits, déterminés par do graves argiunents,

estinirnl qu'il y avait snixante-soize cuséhiens d'Orient cl

quatre-vingt-dix-sept catholiijues. (!c chiffre s'accorde parfaite-

ment avec le témc»ignage d'Alhanase, dans son /7/>7o/rc de

Caritunumv. " <hi «"onvient, dit-il. (piil y avait à Sardi«pie. tant

d'Orient que d"(hxident. un piMi plus, un jmmi !n<»if»>» ••••nt

soixante-dix évéques. •

Les canons puhliés à Sardiiiue .sont au nomhre de vingt ou

de vingt «l un. Parmi ces canons, les plus celèhrt*s sont ceux

qui traitent des appels du Jugement do chaipie évéque au jugo-

menl du Saint-Sicge. On a voulu voir dans ces canons l'origine

du dn»itdont jouit le Pontif«* minain de recevoir appel du juge-

ment des évéques : telle est, en particulier, l'opinion de Piern^

de Marca", de (Jnesnol', de Dupin' et de Fehroniiis. dette opi-

Plorro dn Nfnrcn. Ht In ConrnrH» du nnrcrrior^ «•! de r#mpirv. llr. Vil. —
* QuoMne), v* diMcrt. itur les iHiuvren do auiiit LiH>D. — ' Dnpiti, II* dU-
«frlnlinii mir VAufteune diM<iplinc de iHtjhnr.
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Dion a été savamment réfutée par Noël-Alexandre ', par les

frères Jîallérini* et par Zaccaria^ Or, il est facile de montrer

que ce pouvoir de recevoir les appels n'a pas été établi par le

décret d'anciens canons, mais qu'il est propre au Pontife romain

par l'institution de la primauté. Les Pontifes romains ayant,

par le droit divin de leur institution , dans toute l'Eglise, la

primauté d'honneur et de puissance, ont par là même le droit

de recevoir, de toute l'Eglise, appel contre les jugements ecclé-

siastiques. Ce pouvoir souverain dans l'Eglise, reçu de Jésus-

Christ, fait qu'ils jouissent du droit d'appel dans les causes

ecclésiastiques, qu'ils reçoivent les appels de tous ceux qui

n'acceptent point la sentence des juges inférieurs : double droit

qui tient à ce que le Pontife romain est le souverain supérieur

de tous les juges ecclésiastiques.

Pour prouver que la nouveauté de ce droit a été introduite

par les canons du concile de Sardique, Fébronius prétend tirer

un argument des paroles du troisième canon. « Si quelque

évêque, est-il dit, a été jugé dans quelque cause et croit sa

cause assez bonne pour qu'on l'examine à nouveau, s'il vous

plaît, honorons la mémoire de saint Pierre, apôtre, afin qu'il

juge si l'on doit réitérer l'examen, et, s'il le croit bon, donne des

juges. Si, au contraire, il pense que la cause a été bien jugée,

qu'il est inutile de revenir sur ce qui a été fait, l'affaire sera

terminée. Cela vous plaît-il à tous? Le concile répondit : Cela

nous plaît. » Sur ce canon, voici comment raisonne Fébro-

nius '*

: « Qu'il s'agisse, dit-il, d'introduire ici quelque chose de

nouveau, c'est ce que montrent les paroles d'Osius : S'il plaît

à votre dilectlon. honorons la mémoire de Pierre; quand il pro-

pose, si cela plaît aux Pères, d'honorer la mémoire du bien-

heureux Pierre, il déclare qu'on défère cet honneur au Pontife

romain, et qu'on conserve au Saint-Siège un droit préexistant.

Osius ajoute : S'il paraît bon à votive charité, c'est-à-dire si ma
proposition et mon conseil vous sourient, honorons la mémoire

^ Noël-Alexandre, xxviii» dissert, de son Hist. eccL, quatrième siècle.—
* Ballérini, Œuvres de saint Léon, t. II. — ^ Zaccaria, Antifébronius, liv. III,

art. 2, ch. m. — * Fébronius, ch. vi, w o.
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(\v PieiTO. Ces paruloB ue pcuvciil so rapporter a la primauté

de Pierre ni à que^iue droit (jui lui api)artienae en propre.

car ces choscs-Ià n(* dfprudaiout point dr l'arbitrage du synode;

par consiMjui'ut, elles lourlient à (pieUju»; privil/'go 5p«*cial que

les IVros voulaient adjuger au successeur d»; saint I*ierro, dan»

la cause en déi)at, s^ivoir, pour contenir l'audace des héréliqucs

et ne pas permettre que leui*s artilices ou leurs ruses fissent

avorter les jugements de l'Eglise. •>

Co quo dit là Fcbronius no prouve ou aucune manière ce

qu'il prétend, à savoir, que le droit de recevoir appel a été con-

cédé au Souverain- Pontife par les canons du concile de Sar-

dique. Bien plus, toute cette argumentation de Fébronius, tirée

des paroles : .S"/7 vous plaît, honorons fa mémoire du bienheu-

reux pierre, repose, connue l'observe /accaria. sur une fausse

supposition. Dans ce raurm, en effet, il s'agit de la simple de-

mande d un nouveau jugement, sans appel au Pontife romain.

et non d mi appel proprement dit, qui n'est pas même mcn-

lionni*
,

puis({u'il est statué (jue les juges doivent écrire à

l'Evèque de Home, non celui qui aurait été condannié.

En outre, il est certain ipie, dans ce canon seulement, a élé

employée par les Pères la fornuile : Honorons la mémoire de

saint Pierre, apôtre. Là où n'intervenait pas expressément

l'appel au Saint-Siège, le nouveau jugement tpie l'on deman-

dait était ordinairement rendu par les évéques voisins, comme
le prouvent le (pialor/.ième canon du concile d'.Vntioche et

d'autres témoignages. L'autiuitc apostolique n'etiiit point né-

cessaire en ce cas. Lors(|ue les Pères de Sardique. non en vertu

d'un droit coèrcitif, mais par déférence p(»ur le Saint-Siège,

ordonnent d'observer celte procédure, ils paraissent avoir em-
ployé cette formule, afin de relever par lu raulorité ol l'hon-

neur de la (lliaire apostorupio, cpie les eusébiens s'efTorçaienl

de rabaisser. Eu agissant ainsi, ils tenaient compte de la pri-

mauté du Pape, r.ertes, les Pères du concile n'auraient point

ilt'fcre cet bonneur au Siège romain, s'ils eussent iwnse qu'il

n'avait aucim droit en matière d'appel droit qu'ils reconnurent

assez dans les ciuions sniv.uits mais parce qu«' .l-ins cette
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circonstanre, les juges «Haicnt fournis par les provinces

voisines, ils crurent qu'ils devaient être nommés par le Sou-

verain-Pontife, à cause de la juridiction que la primauté lui

donne sur toutes les provinces de l'Eglise, plutôt que par le

métropolitain, qui, par lui-même, n'avait aucun droit sur les

évêques de la province voisine.

Au surplus, dans les canons suivants, où l'on traitait de

l'appel proprement dit au Saint-Siège, ils s'abstinrent do cette

formule, parce qu'il ne s'agissait pas seulement d'honneur,

mais parce qu'ils défendaient le droit propre du Siège apos-

tolique. Les paroles de ce canon : Si vobis placet, ne sont pas

les paroles d'hommes hésitants et indécis ; c'est une formule

commune comme le montrent les autres canons qui l'em-

ploient, même lorsqu'ils déterminent des lois certaines et très-

justes, et n'admettent par conséquent ni incertitude ni crainte.

Ces observations, que nous empruntons aux Ballérini, dans

leur réfutation de Quesnel, montrent l'ineptie de Fébronius,

qui pense trouver là une preuve pour établir que le concile de

Sardique a introduit le droit d'appel au Saint-Siège.

Les canons de Sardique, ou il est vraiment et proprement

question de l'appel au Pontife romain, sont le quatrième et le

septième dans la collection latine ; le quatrième et le cinquième

dans la collection grecque. C'est pourquoi le pape Zozime, dans

le Cornmonitoire qu'il remit, en 418, à ses légats en Afrique,

dans l'affaire d'Apiarius, lorsqu'il voulut prouver que l'appel

avait été confirmé par le concile do Sardique, n'invoqua pas le

troisième canon du concile de Sardique, mais le septième et le

cinquième.

Le quatrième canon est conçu en ces termes :

<( L'évèque (îaudence dit : S'il vous plaît, nous ajouterons à

la d«icision que vous avez portée avec beaucoup de sagesse :

lorsqu'un évêque aura été déposé par le jugement des évêques

voisins et aura déclaré qu'il veut traiter son affaire dans la

ville de Rome, un autre évêque no sera pas ordonné pour la

cathédrale de l'évèque qui paraît déposé, à moins que l'afïaire

n'ait été terminée par le jugement do l'Evêquc de Rome. >
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Par rp canon, comme on le voit, il est décidt- que Ion ne peut

mettre personne à la place d'un ôvt'que qui a été condamm* par

les •vvques de sa province, qui a vu ensuite sa •" *ion con-

finn»*e par les évêqucs que le Saint-Si»»ge lui a ounnés pour

jiiuTPs et qui en appelle au Pontife n»raain pour ••* - n affaire

Suit termin»*e par le jugement du Saint-Si»-^e i . i ce qui

rst il»'Mi(|»' pour ces ap|>els au Pontife rumain. .i[.rès les sen-

leinfs tU's premiers el des deuxièmes juges.

Ce qui est décrété dans les canons v et mi regarde l'appel

au Pape, seulement après le premier jugement des fvtques.

Levèque Usius dit : Il vous plajt que, si les évéques de la

province l'ont déchu de sa dignité, el que le déposé en appelle,

se confie à l'Evêque et à lEglisc romaine et veuille en être en-

tr-n.lu; s'il pense juste (ju'on renouvelle son ju^ment ou

\ imen de sa cause et daigne écrire aux évéques de la pro-

.. x,.;.;i... r...iir qu'ils recherchent diligemment toutes

Il— - •:- -ent selon Texacle vérité; que si celui qui

demande une nouvelle entente de sa cause, a obtenu par sa

prière, que l'Evéque île Home envoie un prétn» à iaiere, il sera

au pouvoir de levéque ce cju'il voudra el ce qu'il jugera. Et

s'il décide (piil faut envoyer des hommes qui. présents, jugent

avec les évéques. après l'autorité de celui qui les a en\'

' ela dépentlra de son arbitrage. Si, au contraire, il croit que
les rvéques suffisent p<»ur terminer l'afTaire, il fera ce qu'il

aura juge suivant son très-sage conseil. - Pour qui lit ce

•'anon, on voit qu'il ne dit rieu autre el que les Pères <le Sar-

dique. en le dressant, n'ont rien fait que de déterminer le modo
d'aiq>el. apn»s le premier itij<^ment. de telle sorte ipi r»n remet

cnti«*rementrairairo à la • u du Souverain-Poir

Dans ces deux canons, il n'y a donc rien qui insinue la nou-

\eauti* du droit, puisipio le quatrième n'acconle pas la faculté

d'interposer ou de recevoir appel, mais la pn*sume certaine .

el que le sepli«'me iléclare ouvertement que le propre du |>ou-

voir des papes el leur droit natif est de recevoir appel : seule-

ni«^nt les IVri's. en dressant ce septième canon, indiquent le

moyen qui leur parait plus convenable pour recevoir appel ot
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lo fait dépendre entièrement du bon plaisir des Souverains-

Pontifes. Ainsi Fébronius et consorts, qui prétendent que ce

droit du Souverain-Pontife a été accordé par les canons du

concile de Sardique, sont, par le seul exposé de ces canons,

très-évidemment convaincus d'erreur et de fausseté. On pour-

rait d'ailleurs établir que les Pontifes romains, dans les temps

antérieurs et dès les premiers siècles de l'Eglise, ont joui, par

le droit propre de la primauté, de la faculté de recevoir les

appels et déjuger, à Rome, les décisions des conciles.

Le même exposé des canons découvre manifestement com-

bien s'éloignent de la vérité Marca, Fébronius et les autres,

lorsqu'ils pensent qu'il s'agit, dans ces canons, de décerner au

Souverain-Pontife le droit de reconnaître les jugements, mais

non d'un droit propre de connaître par lui-même de chaque

jugement ecclésiastique dont il est fait appel à son tribunal.

De Marca * dit que, dans ces canons, il a été simplement décidé

que si l'évèque condamné en appelle au Pape, il doit être au

pouvoir du Pape de répéter l'appel et, par le fait, de confirmer

la sentence des évêqucs de la province, afin que ceux-ci en

connaissent, en présence du légat du Pape, quand le Pape aura

cru devoir en envoyer un. L'opinion de Quesnel, assez sem-

blable à celle de Marca, a été réfutée par les Ballérini.

Fébronius ^ ajoute : « Par ces canons , on n'accorde pas

l'appel au Pontife romain et on ne lui défère pas le pouvoir de

juger définitivement dans la cause de l'évèque condamné dans

sa province, mais on lui confère seulement une certaine auto-

rité pour décider la révision. Cela est tellement vrai, que le

Pape n'a pas obtenu par le concile de Sardique le droit de dé-

finir la cause à Rome, qu'on lui accorde tout au plus le droit

d'envoyer un légat au second jugement, qui se doit rendre

dans la province, tandis que ce jugement de révision appar-

tient aux mêmes évêques de la province qui ont primitivement

jugé. Hincmar observe que tel est le caractère de l'intervention

pontificale. »

^ Marca, de la Concorde du sacerdoce et de Vempire, liv. Vil, ch. m. —
- Fébronius, ch. v, n. 5.
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Quoi que prétendent Fébronius et consorts, rexposilion des

canons accuse péremptoirement leur erreur. En preiiyer lieu,

il est certain que, dans les canons vu et v, U n'est question qu»)

des evèques de la province voisine (pji ont jug«?, lorsque d'a-

bord rév«''que, dont la cause est en litige, a t'Ut condamné. Au
canr)n iv, il est uniquement question des »*v»'*(pies d«» la province

voisine ri de la scnteru»' purl»'e par leur tribunal mntre quelque

prélat. Knlln, le canon m porte (|ue lo l'onlife romain doit ilonner

des juges, ce qui ne peut s'entendre des evt^ques qui ont dé-

cidé au premier jugement, et ce qui serait tout-à-fait étranger

au but du concile : les Pères de Sardique, en eflet, se propo-

saient de cbanger les juges pour réparer l'injure qu'un evéquo

déposé aurait soufferte au premii'r jugement. Cela montru

combien il est faux que les canons do Sardique appellent h.

renilre le second jugement les évéques qui ont jugé les pre-

miers Tairaire.

L'opinion cpii prétend qu'on n'accorde au Pape qmj i«- pou

voir de conunander un nouveau jugement dans la province

n'est pas moins en désaccord avec les canons du concile. Le

eanon m, dans lequel il n'est pas vraiment et proprement ques-

tion de l'appel, décide certainement que do nouveaux juges

doivent être donnés par le l*ontifo romain pour ren«lre un nou-

veau jugement, si, tout bien Ci>nsidéré, lo Papo estime qu'il y a

lieu de revoir l'afTaire; le mémi? canon décide que si l'examen

scrupuleux do la cbose incline le Pape à penser «pi'il n'y a pas

lieu de juger à nouveau, ce qu il aura décidé sera ron/irmé, ou
sort»' «jne la décision du concile provincial doit valoir et sortir

son elVet, par l'autorité du Siegt» apostiilicpie. (l'est la raison

même que doime saint Léon le (îrand au.\ ««véques de la pro-

vince de Vienne, lorsqu'il écrit -epilre x, tome P' de ses (ouvres,

éd. Hallerini) : «« Que votre fraternité reconnaisse avec nous que

le Saint-Siège, suivant le respect qui lui est dû, a souvent été

consulté, par îles prêtres dt» votre province, p«)iu* un grand

nombre d'afVairos, ot que, par l'appel de difîerentes causes, sui-

\ant que lo demandait une ancienne coutume, les jugements
ont été casses ou confirmés. •
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Kieu ne peut être plus clair que l'exposition des canons vn et

V et que les termes du canon iv. Là, il est vraiment question de

l'appel, et l'on voit qu'il est faux que le concile de Sardique ait

méconnu le droit du Pontife romain de juger à Rome, par

lui-même, des causes dont il est appel à son tribunal, et lui ait

concédé seulement le droit d'octroyer un nouveau jugement

dans la province. C'est l'observation qu'ont faite les Ballérini.

Les canons v et vu s'occupent seulement du mode à employer

pour recevoir les appels, mode qui dépend du bon plaisir du

Pape, et lorsque ces canons disent que les délégués aposto-

liques (si le Pape en envoie) ont Vautorité de celui qui leur a

donné mission : hahere auctoritatem ejus à quo smit destinati,

il énonce assez clairement le droit qui appartient au Pape dans

ces sortes d'affaires. L'objet du canon iv tombe tout droit sur

l'évêque qui, déposé par le second jugement des évêques de la

province, déclare qu'il veut traiter son affaire à Rome : agen-

dum sibi negotium in urbe Româ. On décide qu'on ne doit pas

mettre un autre évêque à sa place si la cause n'a été terminée

au tribunal du Pontife romain : nisi causa fuerit in judicio

romani Episcopi determinata. Si le sens de ces paroles n'est pas

que les Pères de Sardique affirment pour le Pontife romain le

droit de juger par lui-même, dans la ville de Rome, des causes

dont il est appel à son tribunal, je déclare ne plus comprendre

quand les mots employés pour exprimer la pensée seront plus

clairs, plus propres à expliquer la vraie pensée des auteurs,

et pourront, mieux que ceux-ci, la faire connaître avec cer-

titude.

II. Nous avons, par la discussion des textes, justifié les ca-

nons de Sardique ; nous devons maintenant, par l'énoncé des

circonstances et le rappel aux règles de la critique, les élever

au-dessus de toute contestation.

Yoici d'abord, pour l'intelligence des lois, les principes à

poser :

Première règle. — x\ucune loi sous forme d'édit, ou, pour

parler plus précisément, aucun canon ecclésiastique n'est isolé

en lui-même
;
en d'autres termes, aucun canon n'a été porté
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saDH avoir (*té motivi* par les oinonstaiiceH. Ou ne légnfere pas

sans ncccHssiti». On voit, par l'Iiisloire, que toutes les lois sout

portées pour obvier aux maux de; la société et avec l'espoir de

les faire disparaitro.

I)euxii'inc règle. — Toute loi jUMimil^'ine par nicini»i«- a edit,

ou, daus l'espèce qui uous occu[)e. tout raiion disciplinaire,

ayant toujours une occasion, emprunte sa nature et son carac-

tè're aux raisons d'être de son existence. Si cette loi ou ce

canon n'empruntait rien aux circonstances, il ne serait d'au-

cune utilité, parlant de nulle valeur.

Troisifhne rètjle. — Lo sens d'une loi ou d'un canon, que Ton

doit préférer à tout autre sens possible, est le sens littéral,

toutes les fois qu'une raison fe'ravc et manifeste n'exige point

que l'on interprèle aulrement. Un doit supposer, en efFel, que

le législateur a parlé de manière <\ être facilement compris et

commandé poin* que tout le monde se tienne à ses prescrip-

tions.

Quatrième rè(jle. — Toutes les fois cju un doute vient à se-

levcr sur le sens d'une loi ou d'un canon, lo moyen le plus sûr

de découvrir lo vrai sens de cette loi est d'examiner de quelle

manière elle a été appliquée dès le principe. Car, sans aucun

doute, les contem[)orains, ou ceux qui vivaient dans d«»s temps

rapprocbés de la promulgation de cette loi, ont dû en connaitro

lo sens et la portée bien mieux que ceux qui ont vécu Iieau-

côup plus tard. Si donc on pos.sedait l'bistoire pratique d'une

loi, appliquée pendant plus d<' cinq siècles dans un sens déter-

miné, et qu'après ce laps do temps il se présentAt un docteur

(lunnanl h ct^tle mêmt* loi une signilicaliou toute nouvelle, ce

serait folit; iladopter s<»n interprétation. L'adopter, en efTel,

etjuivaudrait i\ tiixer d'imlMuillité ou même do stupidité d'idjord

le législateur. p(»ur ne s'être point a|M^rçu du sens dilTérent

(pi'on pouvait donner A sa loi, eu second lieu les contemiK>-

rains, pour n'avoir point su comprendre cette loi, ot, enfin,

toutes les générations ipii so sont succédé pendant cinq siècles,

pour être douicurees si longtemps dans l'iguoranco du vrai

sens de cette loi
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Cinquième règle. — Quand le sens littéral et obvie d'une loi

ou d'un canon a en sa faveur un principe, une vérité, un fon-

dement qui s'impose inévitablement, on ne peut rejeter ce sens

littéral et obvie sans nier en même temps le principe ou la

vérité dont il s'agit, ou sans renverser le fondement dont nous

parlons.

En effet, puisque la loi repose, dans le cas que nous avons

supposé, sur cette vérité et sur ce fondement, elle doit néces-

sairement revêtir leur nature. Il s'ensuit que la loi ne doit pas

être jugée comme absolument nouvelle en elle-même, mais

bien comme une conséquence du principe, de la vérité, du

fondement en question, ou comme une application destinée à

faire ressortir leurs avantages.

Sixième et dernière règle. — Si une loi caractérisée comme

dans la règle précédente, avait déjà en sa faveur, avant d'a-

voir été promulguée, une pratique adoptée depuis longtemps,

et qu'après sa promulgation la même pratique se soit mainte-

nue, cela montre que cette loi ne doit pas être entièrement

nouvelle, mais qu'elle n'est que l'explication d'un principe,

d'une vérité, d'un fondement reconnu précédemment, explica-

tion par laquelle le législateur a moins prétendu faire une

nouvelle loi que donner une règle pratique excluant tout doute

dans l'application.

L'importance de cette dernière règle n'échappera point à

quiconque voudra, dans l'étude des législations, s'aider de la

synthèse des faits pour découvrir le véritable caractère et la

nature de chaque loi. De même, en effet, que les grands prin-

cipes de morale se réduisent à un petit nombre d'axiomes,

tandis qu'il existe un très-grand nombre de lois, lesquelles au

fond ne sont pas des lois distinctes, indépendantes les unes des

autres, et reposant chacune sur un fondement qui lui soit

propre , mais plutôt des formules explicatives des grands

axiomes ; de même aussi, en matière disciplinaire, les axiomes

fondamentaux sont en petit nombre, tandis que les lois, par-

tant de ceux-ci pour en faire l'application, sont fort nom-

breuses.
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Ces prinripes posé», et xh Hont incontasUbles. les faits vr»nt

U0U8 on fucilitcr l'application.

.\vant le concile de Sanliciue, les évéqucs orthodoxes, par

l'œuvre surtout des eusdiiens, étaient facilement déposés de

leurs sièges, soit pour n'avoir pas voulu pactiser avec l'hérésie,

soit pour en avoir aimndonné les doctrines. In concile provin-

cial .se réunis.sait pour ces sortes de dépositions. (Jiaque pro-

vince possédait alors une espace d'autonomie, non point abso-

lue, à ciiuse (\v la primauté de l'Kvéque de Homo, mais relative

par rapport aux autres provinces. Cependant chaque province

<'tait iudr))rnilante des autres et no pouvait exercer aucun

acte de juridiction au-delà de ses confins; par conséquent, les

décrets d'un concile provincial ne pouvaient juridiquement ni

être conlirm«'s ni être cassés par le synode d'une autre pro-

vince. I*ar suite, un evé(pie. déposé par les évéques de sa pro-

vince, n'avait |n»int le droit <le reclamer pr^s des évéques d'une

autre province un ncjuveau JuKcmeut. nr, les eusébiens vou-

laient violer ce prinripr d'i'galite «'t détruire même ce régime

d indépendance. Parce que les Pontifes romains exerçaient,

dans ces sortes de causes, leur autorite suprême, les ariens

poussèrent les choses au point do vouloir empêcher la juridic-

tion d«'s Papes sur toute l'Kglise, et, pour réussir dan» ce des-

sein, attribuèrent au concile d'une autre province le pouvoir

de réviser les décisions d'un concile provincial. De ce dessein,

l'histoire de l'arianisme et le schisme de .Mélece fournissent no

grand nombre de jucuves. .Mais le fait qui résume le mieux les

(lueslious agitées louchant les dniils respectifs des synodes

proviuciau.\, (Ws mctro|Militains et du Souverain-Pontife, c'est

l'appel de saint .Mhaua.se, après sa d(*position, au Siège do

Home. Saint .Vthanase. en i>(Vel. en appela à Hi»me. tandis que

les eusébiens ne reconnai.s.saient point la légitimité d'un tel

appel, mais soutenaient qu'un évêque dispose ne peut étn» ré-

tabli que par le jugemt^nl d autres évéques ot no mettaient en

avant une telle opinion qut! pour éluder la sentence de Homo.

Le détail d(^s faits a. ici, une grantle importance.

Kn 3JI. bih ariens, reunis à .\nli«)che. avaient dépose .\lha-

in. H
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iiaso injustement et sans droit : injustement, parce que le

motif de cette déposition était une calomnie; sans droit, parce

que le patriarche d'Alexandrie n'était point soumis à l'autorité

d'un tel synode. Pour revêtir cette iniquité des couleurs de la

justice, les eusébiens se réunirent à Tyr, en apparence afin

de rétablir la concorde, dans la réalité pour confirmer la dépo-

sition injuste d'Athanase. Cette assemblée fut ce que sont

toutes ces réunions soi-disant conciliatrices, où l'on veut fouler

aux pieds les lois et écraser ses adversaires. Un personnage

laïque, envoyé par l'empereur pour présider, s'aida de la force

armée, et, devenu l'instrument des ariens, faisait taire ou

expulsait quiconque osait parler dans le sens de la justice.

Malgré ces violences, plus de cinquante évêques firent entendre

des protestations. Les eusébiens, déjà engagés dans une fausse

voie, se virent obligés de défendre leurs propres actes; mais,

ne pouvant s'appuyer sur le droit canonique, ils résolurent de

fabriquer, pour leur usage, ce droit qui leur manquait. En

effet, dès qu'ils surent que le vaillant défenseur du consub-

stantiel en avait appelé à Rome, ils se réunirent à Antioche,

vers 340, et, là, décrétèrent qu'un évêque déposé par un con-

cile ne pourrait être rétabli sur son siège sans un nouveau

décret d'un autre concile. De plus, pour mieux empêcher le

retour d'Athanase, par la force des armes et à la faveur de

troubles populaires, ils mirent sur le siège d'Alexandrie, l'arien

Grégoire de Cappadoce. Fourbes et violents, comme ils l'é-

taient, ils voulaient appuyer la condamnation d'Athanase d'une

autorité juridique et opposer, à l'appel interjeté à Rome, un

obstacle invincible à l'exercice de la primauté pontificale. C'est

ici que se révèle le mieux la suite de leurs travaux et l'habileté

de leur perfidie.

Dans le canon xii% afin de condamner indirectement l'appel

de saint Athanase, on décrète qu'un évêque condamné par un
concile doit en appeler à un concile majeur. De plus, par le

canon xiv% pour écarter tout soupçon de parti pris, ils décré-

tèrent qu'un évêque, déposé par un concile provincial autre-

ment qu'à l'unanimité, devait être jugé de nouveau par les
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évèqiics du voisinage, sous la présidence du im^tropolilaiii.

Enliii, par le canon xv*, les eust'bieos décrét«*rent quo si U
sentence du concile provincial avait été portée fi i'n/umimité,

révé(|uc condamné ne pouvait plu» être soumis à un nouveau

jugement.

En (rautres termes, les euscliions se proposaient deux choses :

V établir, en Orient, un droit ecclésiastiquo nouveau, détrui-

sant l'autonoinie <lr IK^^Hisc et mettant «lu cûli* \v droit préexis-

tant et inné des INinlifes romains de gouverner rEgli.s<) uni-

verselle ;
2* jeter, en Orient , U's fondements d'une autorité

patriarcale qui pût paralyser la primant** des Papes, ou, du

moins, la restreindre au [latriaroat d'Occident.

Le premier de ces deux buts factieux apparaît en ce qu'ils

dénient, en cas d'unanimiU' dans la sentence, le droit d appel ;

et, quand ils l'admettent, ils ne ra<lmettent que par-devant lo

métropolitain. Le second but se trahit également par le fait

d'avoir eite en jugement un patriarche d'Alexandrie, le pre-

mier dans la hierarehio. aj^res l Evècpie do Home. Par là, ils

diminuaient limporlanci; du siège d'.Mexandiie . adn que le

siège <ie Conslaiilinople put facilement s'égaler un jour à celui

de Uome, et fonder, sur cette égalité prétendue, une indepen-

(laiH'c usurper

Les Pères de Sardique mirent le ciseau dans cette trame

eusébieime du concile d'.Xntioolie. l^es trois canons dont nous

avons à parler, frappèrent en plein la perfblie et maintinrent le

droit

Dans le m* canon de Sardicpie, on décréta que si un evè4|ue,

condamné pur le concile de sa province, voulait subir un S4»cond

jugement, les juges eux-mêmes enéeriraient à Uome. afin ijuo

les i'vè«pies de la province voisine fussent nutoriséi à reoom-

meneer le jugement ; et quo si le Pontifo romain, no confirmant

point le premier jugement, ronsentait à ce qu'on en fit un

second, cii soeond jugement .serait rendu par do* jugi»s quo dé-

signerait le Pape lui-même.

Par celte décision, les Pères de Syndique ileniaient donc à

un concile provincial le pouvoir do n*visor les causas dt*J«^
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jugées par un autre concile provincial, à moins qu'il n'eût été

autorisé par le Pape à juger en appel. En même temps, on

reconnaissait au Pontife romain un droit inhérent à sa pri-

mauté, le droit de nommer de nouveaux juges pour un second

jugement, après que la cause a déjà été jugée par un concile

provincial. Nul synode provincial, en effet, ne pouvait être en

possession d'une prérogative qui le rendit supérieur à un autre

synode provincial, puisque les métropolitains jouissaient de

droits égaux. C'était donc un devoir pour les Pères de Sar-

dique de reconnaître dans le Pape cette autorité, que ne recon-

naissaient pas, ou plutôt que méprisaient les eusébiens.

Dans ce m'' canon, toutefois, on ne parle nullement d'un

appel proprement dit, mais simplement de Yobligation que

Ton impose aux évêques -juges d'une province de de-

mander eux-mêmes, en faveur de l'évêque condamné, un

second jugement au Pape. Ce serait un appel véritable, si l'é-

vêque condamné demandait, lui-même et directement, au Pon-

tife romain, la révision de sa cause. Les Pères de Sardique ont

donc voulu, dans le cas d'un second jugement, tracer une

règle à suivre, afm que ce jugement pût avoir lieu avec l'au-

torisation du Pape, déclaré juge de l'opportunité et exerçant,

dans le cas d'affirmative, le droit de choisir de nouveaux juges

parmi les évêques de la province voisine de celle ou le premier

jugement avait été rendu. Il dépendait donc du Pape de dé-

créter ou non un second jugement, comme il dépendait de lui

de nommer des juges : Et cognitores ipse prœbeat, et det ju-

dices.

Si nous mettons, en regard du xii® canon d'Antioche, ce

111° canon de Sardique, nous trouvons que les eusébiens don-

naient à l'évêque condamné le d?'oit d'en appeler à un concile

majeur , tandis que les Pères de Sardique obligeaient les

évêques-juges à solUciter eux-mêmes de Rome d'autres Juges
pour un second jugement. Les eusébiens avaient un puissant

intérêt à faire, sur les appels, un canon qui favorisât, non
point l'évêque condamné, mais les premiers juges, et c'est pour
cette raison que les mots : Ad majorem episcoporum synodum
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se convertat, ne d^^tormluaionl |)uint si ce concile majeur devait

*tro tel, nu point de vue du nombre des évoques, ou bien aa

p(jint de vue do rautoritV*. Dann le premier cas. il existait une

*'(|uivoqiie, vu que rien n'emp»'cbait les premiers juges de

prendre part au second ju^'enient ; dans le second cas, on nltri-

Imail à un synode une autorité sur un autre synode. ()etlo

autorité d'un synode sur un autre n'existait pas alors; mais

elle donnait aux eiisébiens moyen d'infirmer peu importe

(juel jugement, tout au moins en révoquant, en doute, dans

cha(iuo cas prati(]ue, la supriiorité du second concile par rap-

port au j)remier. Or, les Pères de Sardique voulurent précisé-

ment écarter toute é(|uivoquc cl fixer, selon les vrais principes

du droit ancien, la forme A suivre dans les jugements; el, à

• et ofT'et, ils reconnurent comme inbérente à la principauté du

bienheureux Pierre la juridiction sur l'Eglise universelle. C'est

dans ce but qu'ils opposèrent, au xn"" canon d'Antiocho, le

iir canon de Sardique.

Mais il y a f)lus. Les aririis, à .Vnlinrlie. par leur xiv* canon,

avaient établi qu'en ras de division des sulFrages, l'on procé-

derait à un second jugement. Ce jugement devait être rendu

par les évécpies do la province voisine, nuxipiels l'évèque con-

«iainné avait la faculté d'cui ap[>elcr. L'intention de coiLX qui

firent ce canon était, non-seulement d'atlribiier h un concile

provincial une autorite sur un autn» concile provincial, mais

encore d'ompécber qu'on donuAt satisfaction aux réclama-

tions, (|uelque justes (pi'elles pussent être, do l'évèque ap-

pelant. Celui-ci, en ell'et. tians ce second jugement, se trouvait

encore dans l'inqiossibilite de faire prévaloir son innocence

contre les ru.ses. les intrigues et les abus de pouvoir de

SCS ennemis. (Jue firent <lonc les Pères do Sardique? Ils ad-

mirent un secoiul jugement dans la province voisine, selon le

mode indiqué par le ni* canon, et de plus ils reconnurent ù

l'évèque condamné, même en deuxième instance, le droit d'en

appeler à I\«»me. de manière que le Pape, et non le synode.

prononçât lu sentence définit ivo. On S4iuvegardait ainsi l'inno-

cence dos contlamnés. on fermait les voies à la frnuileen mémo
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temps qu'à l'erreur, on renversait le nouveau droit ecclésias-

tique qu'avaient tenté d'introduire les eusébiens, on proclamait

ouvertement le droit inné des Papes de juger en appel, et le

iv" canon de Sardique devenait ainsi la contre-partie du

xiv" canon d'Antioche.

Enfin, le concile d'Antioche de 341, par le canon xv% enle-

vait tout droit d'appel à un évêque condamné à l'unanimité.

Cet excès de pouvoir, attribué à un concile provincial, mon-

trait assez clairement que les évoques eusébiens voulaient ôter

tout appui au grand Athanase et en même temps soustraire

l'Orient à l'autorité suprême des Papes. Mais le concile de Sar-

dique ne toléra pas qu'on introduisît dans les provinces orien-

tales un droit à la fois destructif de la primauté du Pape,

subversif de la hiérarchie ecclésiastique, favorisant les calom-

nies habilement ourdies et enlevant toute ressource à l'inno-

cent opprimé. Dans le but donc de restituer à chacun son droit,

c'est-à-dire dans le but de maintenir intact le droit inné des

Papes de juger en appel n'importe quelle cause ecclésiastique,

dans le but de conserver au condamné le droit légitime d'en

appeler, et dans le but de dénier aux conciles provinciaux la

prérogative, qu'ils ne possédaient point, d'être infaillibles dans

leurs jugements, les Pères de Sardique firent leur vii^ canon,

par lequel le droit d'en appeler à Rome, même immédiatement

après le premier jugement, était réservé à l'évêque condamné.

On voit, par conséquent, que les appels à Rome sont reconnus

par les Pères de Sardique dans leurs canons iv*" et vii% mais

plus particulièrement dans le canon v^^ Et, de fait, quand

Âpiarius, prêtre de Sicca, en appela à Rome, le pape Zozime

envoya en Afrique ses légats Faustin, évêque de Potenza, Phi-

lippe et Asellus, prêtres de l'Eglise romaine, en leur remettant

le vn° canon du concile de Sardique, sous le nom toutefois du

concile de Nicée, parce que, dans le manuscrit de l'Eglise ro-

maine, les canons de Sardique se trouvaient sous le titre du

concile de Nicée *

.

1 M«' Tizzani, les Conciles généraux, t. P^ p. 70 de l'édition française.
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Que (liroiiH-iioiis inaint<;nanl do F«*hnmiu», de tMi«sn»'l »*t

autres adviTsaiix's de raiiloril»* poiilidcah'. soutenant iim^ U's

trois oarioiis do Sardirpn; qur nous venons d'exaniinor attri-

buent au Pontife roin.iin un nouveau droit, relui d'ordonner un

second JuK<Mnent, mais qu'ils no lui reconnaissent le droit do

ju^cr en appel n'importe ipiolle cause occl«>siasti(pie précédem-

ment Jugée? La simple lecture des canons suffit déjà pour dis-

siper tous les doutes ; mais si, de plus, on confronte les xn*,

XIV' et XV* canons d'Autioche avec les trois canons de S^irdique,

il nous seinlilo (pi'un homme de hon sens ne peut sophistiquer

sur la question, ot que le fairo, c ost vouloir nier la iumièro

en plein midi.

De cet exposé contradictoire des canons de Sardique et des

canons d'Autioche, il résulte donc que le m'Us attribue par nous

aux canons do Sardi(|uo est conforme aux règles précises do

criti(|U0 : i" ce sens repose sur les faits luilecedents qui

l expliquent; 2" il est conllrmé par les circonstances conco-

mitantes; 3* il a en sa faveur des ternies clairs et présentant,

à toulos les intellig(*nccs, une signilb ati(»n obvie ; 4* il a été

applique immedialement après le concile do Sardi(|ue; 5* il

s aftpuie sur un principe, sur une vérité, sur un fondement

déterminé, lecjuel n'est autre; que la primante de juridiction dos

Papes sur toute l'Kglist; et par suite il n'est pim i'oxprossioii

d'une nouvelle loi, mais seulement une application des droits

inhérents à la primauté de rt)vè(|ue de Itome ; (> ' enlln ce sens

a en sa faveur l'histoire «les tiunps qui ont précède et celle des

temps (jui ont suivi la pronndgation des canons de Sardiiiue,

par conséquent il n'est point l'expression d'uno loi nouvcllo,

mais plutiU l'explication d une vérité, d'un principe, d'un fon-

dement (pi'il sup[)ose et tpii n'est autre «pie la primante uni-

verselle des l'ontifes romains.

Ku résume, la discussitui des textes do Sardique ot leur in-

terpretalion par 1 histoire conduisent aux mêmes conclusions,

(^luand U*s fanatiques de l'absolutisme littéral, royal ou imp«*-

rial, chenhenl. eu rejetant ces canons, à ratmissi^r les |Kipes

pour exalter les princes, ce sont des aveugles qui soufllonl sur
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des amas do poussière afin de s'autoriser à nier la lumière du

soleil.

CHAPITRE III.

LE CONCILE d'ALEXANDRIE.

En montant sur le trône, l'empereur Julien avait paru

s'inspirer des idées les plus libérales, et, dans le désir secret

d'accroître encore les divisions parmi les chrétiens, il avait

permis le retour des évêques orthodoxes exilés par Constance.

Parmi ces proscrits qui reprenaient leurs sièges, se trouvait le

grand Athanase, le vaillant défenseur du consubstantiel. Or,

dans sa bienveillance philosophique, plus feinte que réelle,

Juhen faisait une exception contre Athanase ; s'il ne lui fermait

pas les portes de l'Orient, du moins il le faisait surveiller

comme un fauteur de troubles et se promettait de mettre

bientôt dessus la main de ses préfets. Qu'avait donc fait

Athanase pour provoquer ce retour de rigueurs au lendemain

d'une amnistie ? En apparence, bien peu de choses : il avait tenu

un synode, mais, dans ce synode, la juste clairvoyance de

l'empereur voyait une machine de guerre, parce qu'il ne

pouvait pas s'en dissimuler l'importance. Ces conciles, si né-

gligés, hélas I de nos jours, par ceux-là même qui devraient

s'en attribuer la force et s'en donner la grâce, alors les évêques

y recouraient comme aux plus efficaces gages de salut, et les

empereurs sous la pourpre, bien défendus par leurs légions,

en tremblaient. Julien avait raison. Cet acte, si simple en ap-

parence, était immense par ses résultats et ruinait d'avance,

de fond en comble, tous les projets de Julien contre le Christia-

nisme. Nous avons à étudier cette page d'histoire, dont le

reflet éclaire du meilleur jour l'histoire du concile de Nicée.

C'est d'hier seulement qu'on possède les renseignements

certains et décisifs sur cette période si embrouillée et si digne

de l'être. On savait bien qu'un concile avait été tenu par
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Alhanaso. à Alexandrie, l'an 802 ; mai» on n'avait de %en aile^

que des abrégé» en grec ou en latin, abrégés faiU sur un texlo

pins comphît ol où l'on trouvait, avcr le» acte» de ce synode,

des actes do Nicée. Il y a trois on cpiatro ans, un jeune paléo-

Kraphe découvrait . de ces mém«'s actes , deux manuscriU

coptes, plus anciens et plu» complets; le premier, découvert à

Turin, est sur papyrus ; le second, sur des fragments ayant

appartoini an cardinal Horgia et dont la moitié se trouve main-

tenant à la l'ropaKande de Konie, lautre moitié à la biblioth^quo

nationale de Naples. C'est sur ces textes, analysés par leur

dncXe inventeur, que nous rédigeons le présent travail Nous

avons ici une page inédite de l'histoire de la Papauté

I. Après le concile de Nicée, en 325, il avait été tenu h

Sardicjue, do 343 à 347, un synode orthodoxe, où l'on avait

poursuivi l'oMivre de la première assemblée, en traitant plus

spécialement les cpieslions de morale et de droit canonique. En

36i, eut lieu, à Alexanclrie, le troisième synode vraiment or-

thodoxe, (jui ronipléta, oxplitpia et remit en vigueur l'œuvre

collective do Sanlitpie et de Nicée. Les historiens contemporains

apiielh'nt ce synode d'Alexandrie le concile f/es conférences.

«< dette* assemblée, dit M. liévillont, composée de ceux des

évé(pies qui avaient eu h» courage de lutter pour la foi, sous

Constance, jusqu'à la déposition et à l'exil, avait surtout pourbut

de conllrmor et de rétablir avec la foi orthodoxe le concile dn

Nicée, dit Sozomène. C'était d'aiitaut plus urgent (pie les ariens,

alors en po.ssession de tous les sièges, avaient partout ilelruit

les actes do Nicée. Cha(pie eonfesseur apporta donc ce qui lui

restait des décrets du (jrnnd conciie, et on on promulgua de

nouveau le Symlïole, ainsi que les vingt- un canons au-

Ihentitpies. (pie des versions grecques, latim^s. (N>pli»s. ar-

mmiennes et arabes mms ont fidèlement conservés. Ou releva

également avec .soin les listes des Pères (]ui avaient souscrit

aux «lélibrrations de Nicée , et c'eî>t grAce à l'assemblée d*.\-

lexandrin que ces listes sont parvenues jiistprà nous. Aussi

Socrate, lorsqu'il parle des évéques siégeant À Nir^. nous

renvoie-t-il à l'exemplaire original qui avait consorAiJ tous les
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noms, c'est-à-dire au Synodique de saint Athanase, évêquô

d'Alexandrie *. »

Ce nom de synodique se rapporte au concile de 362. Dans sa

lettre à Clédoine, saint Grégoire de Nazianze le désigne expres-

sément ainsi quand il parle des souscriptions des partisans

d'Apollinaire au synode d'Alexandrie. Son texte est d'autant

plus expressif qu'il distingue le tome sijnodique des lettres de

communion adressées aux Eglises. Les légats d'Apollinaire,

qui étaient suspects d'hérésie, eurent à souscrire, pour prouver

leur orthodoxie, et les lettres et les actes. On avait, jusqu'à

présent, conservé la lettre à l'Eglise d'Antioche, mais on avait

perdu le tome : le manuscrit Borgia vient de nous le rendre.

Suivant l'indication de Socrate, on y rencontre la liste originale

des évêques qui ont siégé à Nicée, en compagnie du Symbole et

des canons authentiques, et, enfin, après les nouvelles défini-

tions de foi, des adhésions aux décrets d'Alexandrie.

Le Symbole qu'on réédite est le Symbole de Nicée. Les actes

ajoutent : « Telle est la foi qu'ont laissée nos pères ; d'abord

contrairement au blasphème d'Arius, qui dit que le Fils de Dieu

est une créature, et aussi contrairement à toutes les autres hé-

résies (c'est-à-dire Sabellius, Photin, Paul de Samosate, les

manichéens, Valentin et Marcion). Nous anathématisons aussi

toutes les hérésies qu'ont condamnées les trois cent dix-huit

Pères qui se sont réunis, et dont voici les provinces et les villes.

Les zélés serviteurs de Dieu ont pris à cœur d'écrire plus soi-

gneusement les noms des Orientaux, caries Occidentaux n'ont

pas communauté avec eux en ce qui concerne les hérésies. »

On voit que cette glose n'est pas des Pères de Nicée, mais

d'une autorité postérieure. Les trois cent dix-huit Pères sont

devenus nos pères pour les zélés serviteurs de Dieu qui re-

cherchent leurs noms et promulguent leurs décisions; les

souscripteurs occidentaux étant trop éloignés, on ne cite que les

plus célèbres, Osius et les légats du Saint-Siège. Les prélats

d'Occident avaient eux-mêmes si bien perdu les actes originaux

de Nicée, qu'ils furent obMgés, pour en posséder quelque chose,

^ Revue des questions hisloriques, t. XV, p. 331.
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fl avoir retours nu recueil (rAlcxanririe On en a la preuve dan»

I idoiititc do texte entre la version latine et le manuAcril copte.

I^'i IIkIo (les év<Vpios rlonni'O par la version latine n'est pas

une pi^re rapportro par les souscripteurs eux-mi^mes, c'est

une traduction. C'est exactement ce qu'avait dit Sorrale, quand

il affirmait (pie la seule liste authentique de Nicee se trouvait

flans le Si/tindique de saint Alhnnnse.

11 y avait pourtant, à cela, une difficulté*. Les noms des h»*-

rêsianpies condamnas à Alexandrie manquaient dans le texte

occidcntiil ; on aurait pu supposer que h? niaiiuscrit mpte avait

fait des additions et (pie le véritable ori^^iiial, c'était la version

latine, dette induction n'est pas admissitile, parce (pi'alors les

vè(pies d'Occident ne manqueraient pas à cet onKinal. (juant

I la diffirulté, elle 8'expli(pie par cette particularité, que la

- lose copte n été abrégée dans la version latine.

On peut invoquer, en supplément de preuve, lo ti^moignogo

(Ni (îrlase. (îelase de (lyzicpie, dans son Histoire du concile do

Nicée, raconte avoir eu entre les mains un exemplaire complot

d(^s actes de ce concile, (fiii étaient très-considérahles. Ce ma-

nuscrit était tn*s-ancien. d'une l)onne consei*vation ; il l'étudia

dans sa jeunesse, y prit des notes; puis l'ouvrage passa en

1 autres mains, et il ne put le retrouver. Plus tard (piand il

rivit son Histoire, il mit en emploi ces notes de jeun«»sse. Par

I ensemldo de .son travail, tout prouve que c'est un manuscrit

grec, à peu près identique, comme contenu, au manuscrit

Borgia, qu'il a eu entre les mains Quan<l il vient h la citation

lite plus haut, il la traiiseril fidèlement, mais avec do lépèros

variantes, et l'on ne peut douter de sa véracité quand il aftlrmo

voir ou entre les mains un vaste ensemble do constitutions

'l'»nl il n'avait transcrit qu'une faible paiiio.

Il n'en est pas moin» évident ipie < îelase. comme la plupart

des anri(»ns. a ronstamnuMit confondu les parties originales du
concile de Nicée avec les actes du syn(»de tpii en avait reitéré

la promulgation et fait valoir la force. (!ette particularité elonne

• I autant moins cpie beaucoup de Pères font des assimilations

semblables, .soit entre Nicéo ot Alexandrie, soit entre Niceo et
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Sardique. C'est ainsi que les Latins attribuent à Nicée la glos^

curieuse où il est parlé des condamnations de Sabellius et de

Photin, et que, d'autre part, saint Ambroise, saint Léon, le

concile de Chacédoine et une multitude d'autres autorités res-

pectables citent sans cesse des canons de Nicée qui ne sont

autres que des canons de Sardique. Ces conciles avaient été,

en effet, tellement réunis dans la pensée des catholiques, qu'ils

ne faisaient plus qu'un; au fond, c'étaient toujours les mêmes

athlètes qui avaient lutté à Nicée, comme à Alexandrie,

comme à Sardique. Le grand Athanase, le grand Osius diri-

geaient, représentaient et résumaient en ces temps l'ortho-

doxie. Presque tous les évêques avaient cédé, volontairement

ou involontairement ; eux seuls, glorieusement et courageuse-

ment, ils restaient sur la brèche avec un petit nombre de con-

fesseurs. Qui les voyait, voyait Nicée dans ses plus illustres

oracles. La foule des prélats, les conciles des schismatiques

avaient beau les condamner : ils continuaient à être pour les

fidèles la règle vivante de la foi.

II. La question d'une ou de trois hypostases occupa .d'abord

le synode d'Alexandrie.

Quand les Pères de Nicée avaient dit anathème à ceux qui

disaient « que le Fils est d'une autre essence ou d'une autre

substance que le Père céleste, » ils s'étaient servis du mot grec

d'hypostase, comme correspondant exact du substantia des

Latins. Plus tard, quand Sabellius vint nier la Trinité, il se

contenta de dire qu'il y avait en elle une seule hypostase, et il

désigna les trois personnes par un mot qui les réduisait à

n'être que les masques du même personnage. Pour répondre

en grec à cet hérétique, il fallait trouver un mot qui exprimât

parfaitement la réalité des trois personnes distinctes. Père,

Fils et Saint-Esprit
; on prit le mot hypostase comme excluant

bien la simple idée d'apparence et impliquant, dans le fond des

choses, la réalité des personnes. Par suite on se trouva dire,

avec le concile de Nicée, contre Arius, qu'il n'y avait dans la

Trinité qu'une seule hypostase, et on ajouta, contre Sabellius,

qu'il y avait dans ]a Trinité trois hypostases. Cet emploi du
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int'ine niul puiii expiimer l'unité de la substance divine et la

Irinité des persuiiiics, etuil en soi une rlidsc fâcheuse : elle devait

bientôt pn>ler matière à cunlradiction

D abord on se donnait l'apparence d»* «Mnlmiiir i.i u'imiiiun

de Nicee. Les orthodoxes latins, pour qui le mot pors^inno

avait le sens Juridi(]ue(pril a conservé en droit, ne ciimprcnant

pas qu on 1 eût remplacé par le mot hypostas**, anathemati-

sèrent les orthodoxes grecs. Pondant ce temps, le» orthodoxes

grecs, voyant les Latins repousser leur définition, s'ima-

ginèrent qu'il devaient être favorables à l'hérésie de Sabellius.

De plus, les Orientaux, s'imaginanl que le concile de Nicée, par

<*n unique hypostase, favorisait le sabellianismo, inclinaient

rejeter son Symbole. On se condanmait donc de tous côtés,

par suite d'un malentendu.

In seul lionune pouvait mettre un terme à ces querelles,

(int Alhanase. Athanase lit expli(|uer ceux (]ui n'admettaient

.jU une hypostase et ceux qui en admettaient trois. Explications

échangées, on vit que ce n était qu'une question de mots, non

une divergence de doctrine. Les partisans d'une seule hypostase

analhemalisèrent d'un commun accord Sabellius, les partisans

•s trois hypostases protestèrent qu'ils ne voulaient pas diviser

io Dieu uni(]ue en trois dieux, (l'était affaire entendue. On

l<)uta toutefois, d un connnun accord et avec beaucoup de

igesse, que, pour prévenir de nouvelles divisions, il fallait

niant que possible écarter les termes litigieux qui avaient pu

l»i"èler à 1 ecjuivoque.

l'our atteindre «e but, le palriarclu» d Alexandrie ne vil rien

de plus décisif (pie l'exaltation du Symbole de .Nicee. Eu consé-

quence, ce Symbole fut déclare supérieur à toute autre pro-

fession de foi. De là, défense absolue d'en mliger ou d'en

répandre d autres; do là, obligation de .souscriro à la foi do

Nicée et d'anathcmati.ser ses adversaires. Kt pourtant ces mémos
Tères ont soin de (liscuter chaque question nouvelle, et d en

doimor la solution dans des gloses, des interrogatoires cl des

luathèmes. Pourquoi donc n'avoir pas fait comme à Chalce-

doine, où l'on cite avec honneur le Svmbole de Nicée. mais on
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y joignant le Symbole de Constantinople et plusieurs autres ?

Pourquoi avoir déclaré qu'il ne manquait rien à un document

qu'on est obligé de compléter sur l'heure? N'y a-t-il pas là une

contradiction ?

Il y a contradiction dans les termes, mais profonde sagesse

dans la pensée. Certes ces illustres confesseurs, au lendemain

d'une terrible persécution, au moment où rien ne semblait

fixe ni dans les hommes ni dans les choses , auraient pu

rédiger des déclarations étendues et en former un corps de

doctrines. Mais cela eût offert des dangers. L'arianisme se

cachait sous toutes les formes ; il avait rédigé des professions

de foi avec une telle habileté qu'il avait fait tomber dans ses

pièges les hommes les plus saints. Il ne fallait donc pas offrir

un prétexte aux fabricateurs de symboles. Et puis il fallait

éviter les discutions préalables qu'entraînerait forcément la

rédaction d'un corps de doctrine. On se borna donc à exalter le

Symbole de Nicée et à repousser, comme incidemment, les

erreurs nées depuis et seulement comme contraires aux décla-

rations de ce Symbole. Le résultat était identique : on écartait

les novateurs, sans établir, entre le passé et le présent, aucune

solution de continuité. La timidité devenait sagesse.

Ainsi, après avoir reproduit textuellement le Symbole de

Nicée, pour écarter Sabellius, la glose copte ajoute :

« Telle est la foi qui a été établie par nos Pères, qu'ils ont

établie pour être la lumière des fidèles, afin qu'ils connaissent

les paroles qui ont été confessées par les évêques, au nombre

de trois cent dix-huit, ou plutôt par le concile de l'univers.

» En conséquence de la foi qui fut tout d'abord établie (la

version de Naples met : « qu'ils ont confessée unanimement )>),

nous anathématisons la foi de Sabellius, qui dit qu'une même
chose est Père, Fils et Saint-Esprit. Car il s'égare en disant

que le Père est aussi le Fils et que le Fils est le Père, et pa-

reillement l'Esprit saint. Ces choses sont étrangères à la foi;

car le Père, nous le reconnaissons comme Père, et le Fils

comme Fils, l'Esprit saint comme Esprit saint (bien que les

trois n'aient qu')une seule royauté, une seule essence. ^>

i
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A cette profossiun de fui fut urmexce une règle de conduite.

D'un côté, il fut défendu aux i'attioli(|ueK de di-scuter entre eux

sur le torinn àhypostase et do sou servir ftoit pour une pro-

fession de foi, soit pour un exposé doctrinal dcstiaé aux fidèles :

d'un autru c(Ue, il devint licite aux théologiens de contreveoir

ù celte défense générale, (juaiid il s'agissait de combattre los

salielliens. Rn effet, il ne suflis^iit guère, eoiitrt; des hert*tiquet

si subtiles, d'exprimer clairement les choses ; il fallait surtout

se servir de termes dont ils ne pussent abuser. Il fallait un

tei^me explicite, un mot décisif, et on n'en avait pas en grec.

C'est pour co motif qu'il fut permis, en dépit de l'anatheme de

Nieéo, do dire, contre Sabellius, trois hypostases, du moment
qu'il s'agissait de maintenir {Kir là la distinction de trois {icr-

soniies réelles et iuconfusibles. Kufin. Socrato ot Sozomèuo

expliquent Irès-bion ces choses'.

Avee le sabeliianisme, le concile crut devoir condamner 1 he-

resit; qu'on repnMliait à Marcel d'Ancvre et (jue professait son

disciple rholin. • Pliolin, comme Sabellius, dit M. Hevillout.

no reconnaissait en Dieu qu'une seule personne. Il disait que

le Verbe, substance dilatée de Dieu, était devenu Christ pai*

émanations successives, so complflanl de manière à former un

nouvel élro. Lors de la descente du Saint-Usprit sur lu Jour-

dain la transformation s'était achevée, ot le Sauveur était

devenu vraiment Dieu, par participation, quan<l la voix du
Père avait proni»ncé la parole : • Voici mon Fils bien-aiine; ».

à la mort, avant la résurrection, il avait encoiv subi une nou-

velle transformation. Ainsi le Fils do Dieu, suivant lui. avait

coinm«*nce en Marie, ot s'el^iit accru pendant le cours de sa vie

naturelle et surnaturelle. .Mais avant mi conception il n'en

avait ele piu*le dans 1 Kcriture quo proph«>liqueinent. suivaut

sa prescience* tlivine. Fn dehors tlu Chrint. vivant ou ressus4?ité.

le l'en*, le Fils et rFnprit n'étaient ipiun. ot (»n no pouvait

appeler Dieu le Père quo lorsqu'en Jésus il avait eu un Fih |»ar

dilatiition ou accroissement*. >»

* Hutlo, oh. XXIX; Socrato, liT. lU, ch. vu; Soioméof» Uf. V, cb. xn —
* He\'U9 dri qu^tUont hinlonquet. I \V, p. 351
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Cette doctrine avait été déjà condamnée à Sirmium par les

ariens. A Alexandrie, les orthodoxes prononcèrent l'anathème

suivant :

« iNous rejetons aussi la foi de Pliotin, qui dit que le Fils fut

de Marie et (juil n'était pas avant cela, ainsi qu'il avait été

prophétisé dans les Ecritures. Et ils disent qu'il fut de Marie

même quant à sa divinité. Nous reconnaissons ces choses pour

étrangères à la foi, car le Fils est avec le Père en tout temps.

Quand il fut engendré, il était, et il était avec le Père. Il n'y

eut pas un temps où le Fils n'était pas. Mais en tout temps, le

Père était, et il était avec le Fils. Car il est impossible que le

Père soit sans son Fils pendant un temps et qu'à la fm on l'ap-

pelle Père par une sorte d'accroissement. »

D'autre part, après le sabellianisme et le photinianisme, qui,

l'un et l'autre, confondaient les trois personnes de la Trinité,

le concile condamna l'hérésie opposée, qui admettait, dans la

Trinité, trois dieux, trois substances, en prenant ce mot dans

le sens de nature. La lettre synodale aux Antiochiens dit for-

mellement : « Nous anathématisons ceux qui admettent trois

dieux et ceux qui nient que le Yerbe soit Fils de Dieu. » Ainsi

les deux erreurs contradictoires étaient rejetées, la Trinité dé-

finie. On devait éviter le plus possible l'emploi du mot hypo-

stase, mais on pouvait s'en faire, contre Sabellius, une arme

théologique. Les Latins étaient plus heureux; outre le mot

substantia, indiquant Tunion de la nature et de l'essence, ils

avaient le mot subsistentla pour exprimer la réalité des per-

sonnes. Tandis que les Grecs orthodoxes étaient réduits à dire,

sauf à s'exphquer, qu'il y avait en Dieu une seule hypostase et

trois hypostases, les Latins, se rendant compte de leur formule,

admettaient avec eux, dans la sainte Trinité, trois subsistances

et une substance unique.

Ces divers décrets d'Alexandrie furent accueillis, en Orient et

en Occident, avec un véritable enthousiasme.

m. A l'affaire des trois hypostases se rattachait la divinité du

Saint-Esprit, car, pour professer sur la divinité une foi exacte,

il faut admettre que les trois personnes sont également Dieu,
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tout en no faisant qu'un soûl liieu. Ur, après l'erreur d Arius

s'altaquant à la divinité du Jt*.sus-<!hnst, il s'était produit, dans

les dernières années, une erreur connexe, celle àespneuma-
tomaf/iies, qui niaient la divinité du Saint-Esprit. Le CODcile

d'Alexandrie, sans soulever aurune «question de |>6rsonnes,

promulgua oniciellenient. sur la diviniU* du Saint-Esprit, une

doctrine ({u'avait déjà savamment exposée saint Athanase dans

une lettre à Serapion, évéque de Phénicie.

Voici comment Uufin analyse les décisions qui furent alors

portées : «< Ou ajoute, dans le décret de ce concile, une plus

pleine discussion sur le Saint-Esprit . afin qu'il soit cm de

même substance ({uo le l^éro et le Fils et qu'on n'appelle plus

rien, dans la Trinité, ni créé, ni inférieur, ni postérieur. « On

lit égaleuKMit dans la Vie de saint Eusehe do Verceil : " Ils con-

fessèrent le Saint-Esprit et nommèrent la Trinité', d

Dans Sozomène : < Ils déclarèrent le Saint-Esprit consubstan-

liol au Tèro et au Fils et nommèrent la TriniU*'. »

Dans Socrate : a Ils aftlrmèrent la divinité du Saint-Esprit et

le placèrent dans la Trinité consubst4'uitielle *. »

Le texte même de la lettre aux Antiocbiens est parfaitement

d'accord sur ce point avec les bistoriens :

< t^urils condamntMit de plus, est-il dit à propos dos convertis

de l'arianisme. ceux (|ui affirment que b» Saint-Esprit est une

creatun* divisée i\v la substanci^ du (Ibrist; car ceux-là seule-

ment ren4)ncent à IberesitMletestabledivs ariens qui ne divisent

pas la Trinité et disent que rien dt« ce qui lui appartient n'est

créature. (^Miant à ceux qui font semblant de professer la foi do

Nicée et qui, eu mémo temps, n'bésilent pas à bliusphëmer le

Saint-Esprit, ils ne font rien autre clu)se ipio renier des lèvres

1 berésie d'Arius et la conserver dans le cœur et dans la

pensc(»

La partie do nos actes que llulln nomme ici ie décret du con-

cile, nous donne, en effet, l'expos*' de foi suivmit sur In divinité,

l'éternité ot la consul)stautialité des perstuuics divines. Le Fils

* Huilu, llv. I". cb XXIX. et U^h^ltl, llahi ê*ur,t. I. IV, p. 7» - • Sotnro
,

llv. IV, ch. xtii. • » Socni liv Ml rh w
lu. 9
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et le Saint-Esprit y sont réunis dans un même article, afin de

mieux préciser qu'on les plaçait, selon l'expression de Socrate,

l'un et l'autre sur le môme rang dans la Trinité.

«... Nous reconnaissons ces choses pour étrangères à la foi,

car le Fils est avec le Père en tout temps. Quand il fut engen-

dré, il était, et il était avec le Père... Il n'y eut pas un temps

où le Fils n'était pas. Mais en tout temps le Père était et avait

son Fils, et le Fils avait son Père. Car il est impossible que le

Père soit sans son Fils pendant un temps, et qu'à la fin on l'ap-

pelle Père par accroissement. Mais il est le Père, Père en tout

temps, comme nous l'avons dit. Le Fils n'est pas un associé,

mais quand il fut engendré, il était, et il était avec le Père. Et

ces choses, nous les disons au sujet du Père et du Fils. Quant

au Saint-Esprit, telle est la manière dont nous croyons : c'est

un esprit divin (ou plutôt, selon l'expression énergique de

Naples : « Un esprit-Dieu »), un esprit saint, un esprit parfait,

un esprit pai^aclet, un incréé. C'est lui qui a parlé dans la loi, les

prophètes et les apôtres, et qui est descendu sur le Jourdain. »

La doctrine de la Trinité se trouvait ainsi définitivement pro-

mulguée. C'est là une des principales gloires des Pères d'A-

lexandrie, celle dont les historiens leur tiennent le plus de

compte, et que Sozomène ainsi que le biographe d'Eusèbe

résument par ces mots : « Ils nommèrent la Trinité. » Ce n'est

pas qu'avant eux la Trinité n'eut été nommée bien des fois
;

mais elle ne l'avait pas encore été officiellement dans les déli-

bérations d'un concile. « Etablir le Saint-Esprit dans la Trinité

consubstantielle, » selon l'expression de Socrate, n'était donc

pas chose inutile, et c'est pourquoi les lettres d'adhésion in-

sistent particuUèrement sur ce point.

lY. Le dogme de la Trinité bien défini, il fallait venir à l'In-

carnation.

Après le Symbole de Nicee, on ne pouvait plus nier que « le

Seigneur Jésus-Christ, Fils de Dieu, Dieu de Dieu, descendu

pour nous autres hommes et pour notre salut, se fût fait

chair; » mais des novateurs subtils, et ils pullulaient en

Orient comme les vers dans une mare, pouvaient soutenir que
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le Verbe, en se fuisanl chair, ne s'était pai» uni réeUomeot ù

l'huniunitr; mais que lu (livinili* avait animé directement sou

corps, son îinio ou une apparence de corps, ou eocoro que le

Verbe s'étiiit fml ù Jésus comme aiLX antres prophètes. Dans

ces deux cas, l'humanité rost^iil (*lranK<'re ù Jésus-Christ. Le

Verbe était Dieu, mais non pas Jésus-(ihrist, et l'on voyait

s'évanouir le mystère de la Hédemption. Du premier au

huitième siècle do l'Eglise, nous verrons le diabolitpie esprit

(hî rinTésie s'allaipier ainsi, de toutes les manières, à la di-

vinité (lu UrdenipliMir des âmes.

Le concile d'Alexandrie ne pouvait pas négliger de repousser

les novateurs incomnis qui niaient ce giand mystère. Voici

comment s'exprime le manuscrit de Naples : a {Jutuii a l'Inair-

iialion du Fils de Dieu, nous croyons ainsi : il a pris tout

I homme parfait de Marie la Vierge sainte et du Saint-Esprit,

et non du sperme de riiomme. Il a porté une (hne et tm corps

en vérité et non en apparence, car il est venu sauver Ihomme
en perfection et il souH'ril, futcrucillé, mourut, fut enseveli et

le troisième jour ressuscita, monta aux cieux, s assit ù la droite

du l'ère, ne faisant qu'un, un seul, unique selon l'hypostase.

ive<- Ihunune qu'il avait pris. (Vest lui qui viriidra juger les

vivants et les morts. »•

Les papyrus de Turin ne portent pas le mot hyposlase ; mais,

en revanche, ils appellent Mario mf}re de Dieu, nom cher à

saint .\thanase, qu'exaltera particulièrement saint (iyrille. Ainsi

se trouvent posées, à Alexandri(\ les tiases du Symbole ca-

tholi({u<v Les historiens admirent justement ce bel ouvrage.

Ils prononcèrent, (Ut Socratc, que le (ihrist n'avait |ms seule-

ment pris la chair, mais enc(»re l'Ame humaine. — Ils eta-

lilirent, dit So/.omène. ijue 1 houuno ipie prit le Verlnî-Dieu

clait coinposi' d une ànu* et d'un corps. <• (,niant à Itulln. il

s'exprinu* ainsi : •• On traitai aussi de T Incarnation du Seigneur.

t l'on drclaia que le corps qu il avait pris, il uo l'avail pas pris

iiis sentiment et sans àme*. »

' Sorr.il . llv m. t h v:i; Soioni . llv. V. ch. XII : Rufln. Ilf XU d'Ku-

•èbo, cb. xxtx
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C'est exactement ce que nous venons de voir dans les actes,

coptes et ce que répète l'épître aux Antiochiens : « En ce qui

touche l'incarnation du Verbe, dit saint Paulin, je pense,

comme il est écrit dans saint Jean, que le Yerbe s'est fait chair,

non pas à la façon dont l'entendent certains impies, qui disent

qu'il a souffert quelque changement, mais plutôt je crois qu'il

s'est fait homme pour nous et qu'il a été engendré de la Vierge

Marie et du Saint-Esprit. Le Sauveur n'a pas eu un corps ina-

nimé, sans sentiment et sans âme ; car il ne peut se faire que,

quand le Sauveur se fit homme pour nous, son corps n'eût pas

d'âme. »

Saint Epiphane écrivit également, dans la lettre qui se trouve

en copte après nos traités :

« Nous croyons qu'il est Dieu parfait et qu'il a pris un homme
parfait, sauf le péché. Il a reçu le corps de Marie et il a reçu

aussi l'âme, l'esprit et tout ce qui est dans l'homme, et pourtant

il ne forme pas deux, mais un seul Seigneur Jésus-Christ, un

seul roi, un seul grand pontife, un Dieu et un homme qui ne

font pas deux, mais un seul, un seul unique. »

Apollinaire, récemment nommé évêque de Laodicée, avait,

par ses délégués, souscrit les décrets d'Alexandrie ; cependant

il était suspect sur ce point de doctrine et tombé déjà dans

l'hérésie.

Apollinaire, philosophe, orateur et poète, lié avec le rhéteur

Libanius et le sophiste Epiphane, avait rendu des services dans

l'éducation de la jeunesse, en traitant des matières bibliques

d'après le modèle des classiques grecs. Sous l'inspiration du zèle

apostolique, il avait combattu Julien l'Apostat, les manichéens

et surtout les ariens, non pas seulement dans leurs errerais

contre la Trinité, mais dans les conséquences qu'elles entraî-

naient pour l'Incarnation. Apolhnaire avait certainement raison

d'insister sur la divinité de la personne du Christ, en opposition

avec l'arianisme etl'ébionitisme; de même, il exaltaitjustement

l'unité de la personne du Christ contre le faux dualisme de

l'école d'Antioche. Mais quand il voulut déterminer plus net-,

tement cette unité, il échoua complètement. D'après la doctrine]
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orthodoxe, cetto unité est une unité personnelle, vraie, réelle

et indivisible, mais non en ce sens (|uo rtnimanité <x»nsidi*rée

dans sa perfection s'évanouisse dans lo (!!irist. C'est ce qu'A-

pollinaire ne sut pas comprendre, parce qu'il identifia la

nature Kpiritn(*lle avec la personne, et qu'en admettant la

nature spirituelle, il craignit d'admettre un principe iktsouqoI

indépendant à côté du divin dans le Christ. D'après Apollinaire,

le V(;rbe avait pris dans le Christ la place do ce qui, daus les

autres honunes, est l'esprit, la portion la plus élevée de l'Âme;

et, par conscfpient, il n'avait pris de l'huinanité (pie le corps et

l'Aine animale. Dans cette théorie, il allait si loin qu'il admettait

l'union physirpuHMilro le Logos et le Pneuma. Par conséquent,

sa maniire d'expliquer le Christ avait pour base l'hypothrse

qu'en admettant deux natures parfaites, OQ admet deux

personnes, et c'est pourquoi il fondait les deux en un, qiii est

le divino-humain. Mais alors il est clair qu'il ne peut plus être

questidii d'incarnati(ai, ou, si l'on veut conser\'er ce mol, il

faut que l'on dise, suivant l'apollinarismo, qu'elle est une opé-

ration à moitié physique, et cela dans sii partie principale, et à

moitié morale. Sous le premier rapport, il ne pouvait plus être

question d'incarnation que dans le sens du panthcisuK^ mo-

derne; sous le seconcl rapport, il mancpieà riiumanite l'essentiol,

la partie spirituelle, et, par conMijurnt . o n'est plus un»' itn-ir-

iiation du Dieu fait homme.

Ainsi Apollinaire, tout en souscrivant le tome synodique ol

en iKumiianl .Mhanast» notrv mnitre commun, niait une véritable

et compli'te incarnation. Cette doctrine il ne la professait pas

hautement, mai.s la connnuniipiait seulement à quelques

ad(q)les. Toutefois, sur les bruits accusateurs qui couraient sur

'^on compte, il dut s'explicpier devant ses pairs et se Justifier de

manière à motiver toutes les accusations. Vers la fin île sa vie,

Atlianase le coudiattit avec force; il avait eu la douleur do so

convaincre de la duplicité de son ancien ami.

V. Vax portant ces définitions, la pensée qui animait sjiint

.\ thana.se, c'était la reunion à l'Kglise do tous les ortlunloxes.

Pttur cela, il fallait couper court î\ toutes les subtiUles, meltru
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fin à toutes les disputes, et tout abattre devant le même sym-

bole, le Symbole de Nicéc. L'arianisme s'étendait partout sur

le monde romain; le polythéisme, qui demain peut-être tirerait

du fourreau le glaive de la persécution, reprenait le gouver-

nement sous un empereur apostat. Il fallait donc, pour une

lutte suprême, rassembler en un faisceau compact toutes les

forces du catholicisme.

Il était difficile d'atteindre ce but. On n'avait pas seulement

à réconcilier quelques prélats séparés par des opinions; on

venait de subir les plus terribles assauts de l'erreur, et, dans

cette longue tempête, célébrant chaque jour de misérables

conciles, où l'hérésie dominait avec l'appui du bras séculier, la

plupart des évêques, par faiblesse, par peur ou par erreur

involontaire, avaient souscrit à des formulaires plus ou moins

hérétiques, et se trouvaient, par suite, excommuniés. Fallait-il

les considérer tous comme hérétiques, les déclarer déchus du

sacerdoce, et, s'ils voulaient rentrer dans l'Eglise, les soumettre

comme laïques à une longue pénitence. Le concile d'Alexan-

drie jugea qu'une situation si fâcheuse, après une terrible

lutte, ne pouvait se guérir que par condescendance.

C'est pourquoi, tout en écartant les principaux hérésiarques,

on admit à la communion les évêques qui s'étaient laissés

séduire, et l'on nomma des commissaires spéciaux pour leur

ouvrir les portes de l'Eghse. Ces commissaires étaient, pour

rOccident, Eusèbe de Verceil, pour la Syrie et les provinces

hmitrophes, l'évêque Astérius. Saint Athanase le fut naturel-

lement dans son patriarcat. Quant au pape Libère, il était trop

haut placé pour recevoir un tel mandat, mais il approuva

l'initiative du concile, et la seconda même de tous ses efforts.

Eusèbe commença par l'Illyrie, puis l'Italie et fit faire une

multitude d'abjurations. Le consentement des provinces était

d'autant plus facile à obtenir, que si, d'une part, ces malheureux

pays d'Ulyrie, de Dalmatie, d'Epire, de Macédoine, d'Asie-

Mineure avaient été plus infestés par l'hérésie, d'autre part,

ils avaient été représentés à Alexandrie par les évêques qui

avaient su se tenir debout dans la persécution. C'est à ce titre
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nirmfî (juAllianaîk) présentait rc» acte» avec plu» île conHanro

à la soiiHcription do la chnticnt^î. Kiilin, wiinl Paulin, saint

Epiptiane envoyèrent successivement leur adhésion : nous en

avoiiH la preuvn dans les papyrus. Tbéodorot, dans son

Histoire ecclésiastique, résume en deux mots cette question de

pénitence tranchée par .saint Athanase : « lU'unis ensemble,

ils décidèrent que les Eglises devaient être ramenées à l'an-

cienne concorde et ù Tunite. » L'archevêque d'Alexandrie avait

dit [)liis éloqumnment et plus chn-lieniionient : « Comme d'hon-

néles fjreiis et de lidrles serviteurs et dispensateurs, apaisez et

empêchez tout ce qui cause du scandaU; et détourne de la

concorde. Préférez la paix à tout cela, pourvu (juo In foi soii

droite. Peut-être que Dieu aura pitié de nous, «pi'il réunira ce

(jui est divisé, qu'il fera de nouveau un seul l)erciiil, et que

tous nous aurons un seul chef, Noire-Seigneur Jesus-dlirisl. »

Poiu' alteiiuhe ce but, le concile ordonnait de lire ses actes

dans toutes les provinces : « Lisez ces choses dans les lieux où

vous tenez vos assenddées et cpie tous y soient convoqués,

car il e.st juste (jue d'abord cette lettre soit lue, et que tous

ceux «pii dcsirent la paix se la procurent et se réconcilient.

Kiiiiii, (piaiid la réconciliatiou sera faite, que les assemblées

soient célrjuêes en présence de votre humanité, partout où il

plaira au peuple, et que gloire soit rendue à Notre-Seigneur.

VI lue union durable allait s'établir dans le monde entier.

Saint (irégoire le iJiéologien résume en ces termes Pieuvre

de saint .\thanase : o 11 rétablit, dit-il, la doctrine de la foi,

enseiKua de nouveau la Trinité, éclaira les Ames de la lumière

d une divinité uniqu«v II lit (Milin des lois pour tout l'univers,

convertissant à lui les esprits do tous .... et, doniumt à tous,

comme loi commune, ce que sa volonté avait jugé lK)n. En

elVet, on adiqita unanimement les décrets d'Alexandrie. (Mi vit

se déterminer cj'l admirabb^ élan vers l'orthodoxie, (|ui. dans

l'espace de cpielques mois, devait clmnger la face du monde.

L'arianismi^ lit place partiiut à la doctrine do Nicee, cummenléo

par Alexandrie.

Le pape Libère, selon le témoignage unaninio des Egyptiens,
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ne faisait qu'un avec saint Athanase. Toutes les traditions de

l'Eglise copte, tous les documents qu'elle nous a transmis,

légendes, histoires, chroniques patriarcales, sont parfaitement

d'accord sur ce point. Aucun Egyptien n'a jamais admis la

prétendue chute du pape Libère. Maintenant encore les coptes,

devenus jacobites et schismatiques, ont conservé pour saint

Libère, évêque de Rome, une si profonde vénération, qu'ils

célèbrent chaque année deux fêtes en son honneur.

Libère reçut donc avec empressement ce qu'avait décidé son

vieil ami : il donna à tout son approbation formelle et officielle.

Hilaire de Poitiers lui-même en témoigne et transcrit, dans le

douzième fragment de son œuvre historique, les lettres que le

Pape envoya à cette occasion. La lettre adressée aux Italiens

ne mentionnait encore que l'adhésion des Grecs ; l'épître aux

Illyriens constate formellement le consentement de toutes les

provinces.

Suivant la recommandation de la lettre synodale, des con-

ciles particuliers avaient été réunis partout pour consentir aux

décisions d'Alexandrie. Ces diverses assemblées envoyèrent, à

Athanase, des adhésions qu'il mentionne dans sa lettre à l'em-

pereur Jovien : « Sache, dit-il, ô très-pieux empereur, que

telle est la foi qui a été prêchée de tous temps, qu'ont confessée

les Pères qui se sont assemblés , à laquelle enfin adhèrent

toutes les Eglises de la terre, celles d'Espagne, de Bretagne,

des Gaules, celles de toute l'Italie et de la Campanie, celles de

la Dalmatie, de la Mésie, de la Dacie, de la Macédoine, de toute

l'Achaïe, de toute l'Afrique, de la Sardaigne, de Chypre, de

Crète, de la Pamphilie, du Pont, de la Lycie, de l'Isaurie, de la

Cappadoce, de l'Egypte, de la Lybie et des contrées voisines,

même celles de l'Orient, excepté quelques-unes, qui suivirent

l'hérésie d'Arius. Quelle est la pensée de toutes ces Eglises,

nous le savons et par expérience, et parce que nous en avons

les lettres. »

Dans ce document, saint Athanase donne une liste d'appro-

bations beaucoup plus longue que celle qui est contenue dans

sa lettre à Rufflnien. Les conciles se célébrèrent, en effet, à peu
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pn>s dans l'ordn* iflal»* par la lettre à l'empereur Jovicn Voici

comment s'en exprimait U» papo Lib«Te : " C est par un bienfait

de Dieu que, selon lApùtre, nous «nmmenrons à penser lou»

et à tous confesser la m^'me chose. (Juant à ce cjui touche l'I-

talie, elle s'est rendue h la foi des Père», c*esl-à-<lire à colle qui

a été é<Titfi à Nicé'e, eu reconnaissant la fraude (pi'elle a souf-

ferte au concile de Uimini. Nous nous njouissons aussi de ce

({ue Dieu a daigné regarder aussi l'illyrie, et nous sommes daos

l'allégresse de ce (jue, ayant rejeté la communion des iiiOdèles,

ce pays a commencé à approuver ce qui est orthodoxe, o — La

lettre poursuit en constatant le consentement de toutes les

provinces aux décrets do Nicée. qui frappent également Anus,

Sabellius et l'olhin, c'est-à-din; aux dcveloppements, aux ex-

[)lications et applications de la doctrine de Nicée. qui sont

l'œuvre d'Alexandrie.

Selon tous les historiens, c'est à l'assemblée do 362 qu'ap-

partient la gloire d'avoir, la première, dans ses explications du

concile do Nicée, nommé ofnciellenienl et dogmati(|uement la

Trinité. Ce mol, maintenant à jamais inséparable de Nicée,

devint dès lors le signe de ralliement de tous les catholiques.

Par inie disposition tout spécialement confirmée par le pap«^

Libère, le concile d'.Vlexandrie avait ordonné île recevoir sans

• lifdcult»' dans l'Eglise, non-seulement ceux epii s'étaient laissé

•garera Himini par les ariens, mais les ariens eux-mêmes,

s'ils confessaient la vérité. ItientAt une partie des eu.sébiens

• tdes macédoniens protUèrent de cette mesure «le faveur pour

opérer leur réunion. Selon Socrate, il tinrent plusieurs assem-

blées et résolurent do s'adresser, eux aussi, an pape Lib<»ro ol

l'adhérer à la fol orthodoxe. I..es députés désigm*s par eux

se présentèrent i\ Home devant le Pape, qui, les considérant

comme des adversaires captieux de la foi de NIcee, d'abord no

voulut pas les recevoir. Mais eux repoiulirenl qu'ils s'étaient

repentis, qu'ils conf(\ssaienl les ernMiis passées, et. ayant

remis au Ponlifi» romain une confes.sion de foi orthodox»» *^<

fiuent reçus à la conununion du Saint-Siège a|>ostolique

('«o ne fut pas tout. Ta autre group«> d'anciens ariens, ot
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surtout d'acacieus et do macédoniens, sans s'unir à Rome et

sans admettre Alexandrie, avait voulu, de son côté, suivre le

mouvement général en professant des sentiments plus ortho-

doxes. C'est pourquoi ils allèrent trouver Mélèce d'Antioche et

lui remirent une déclaration portant, moyennant quelques ex-

plications assez singulières, acceptation du Symbole de Nicée.

Cette démarche montre les dispositions des esprits : les héré-

tiques eux-mêmes étaient touchés. La veille encore, le monde
était païen; le lendemain, il était orthodoxe et prêta supporter

courageusement et victorieusement les persécutions ariennes

qu'allait susciter l'empereur Yalens. L'avenir appartient désor-

mais à la foi de Libère et d'Athanase.

CHAPITRE IV.

DE LA PRÉTENDUE CHUTE DU PAPE LIBÈRE.

Le pape Jules P"" mourut en 352 et eut pour successeur

Libérius, qui mourut à son tour en 366 et gouverna ainsi

l'Eglise environ quatorze ans. Au moment où Libère montait

sur le trône pontifical, on était au lendemain du concile de

Sardique, où les chefs ariens avaient été déposés. La secte,

comme le serpent qui vient de recevoir un coup décisif,

s'agitait donc avec une passion extrême et s'emportait surtout

contre Athanase, évêque d'Alexandrie, uniquement parce qu'il

défendait, avec une constance admirable, la foi catholique

contre l'arianisme. Cependant l'empereur Constance, fils in-

digne du grand Constantin, était très-attaché aux ariens et

persécutait même les catholiques. Libérius, comprenant par-

faitement les devoirs de sa charge, sachant que la dignité du

Souverain-Pontificat exige absolument qu'on mette sous ses

pieds la crainte du péril, pour soutenir la cause de la rehgion

et couvrir ceux qui, dans la défense de la foi, ont à souffrir des

fraudes et de la maUce des hérétiques, soutint avec une grande

énergie la vraie foi contre l'arianisme et n'omit rien de ce qu'il
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jiiKca propri; a .ip^iiM-r Athana.so. L'elFroi i]u iii.Hpirait Conîi-

taiico vA les ai lific(;s des ariens liront ronilamner Alhana.so, au

concile d'Arles, en UM, du consentement nirine de Vincent de

(lapouc, légat du Saint-Siège. Libérius ««prouva, de celte con-

damnation, une peine dont ses lettres portent la douloureuAO

expression ; il déplora la faiblesse? des évécfues et reprouva par-

ticulièrement la conduite de son légat. « I*our moi , njoutail-il,

j'ai résolu de mourir pour Dieu plut<\t que d'être le dernier

drialeur (il veut dire être le calomniateur) de saint Atbanase '.•»

Tour remédier au mal, il obtint donc, de Constance, la i>or-

mission do tenir un nouveau eoncile à Milan. I)ans ce concile,

comme dans le eoiinio île l'année préc»*donte, tout se fit par la

vinlenco et on confirma contre AtbaujLse les dccrcls du concile

d'Arles. Les alfaires en étaient venues à ce point que la défense

de la cause catlioliijue était unie à la défense d'Albanase. Lo

pape Libère écrivit donc immédiatement une lettre pour im-

prouver les actes du concile et louer la bravoure de ce»

evê(jues, qui, au lieu de voter contre l'évèque d'Alexandrie,

avaiiiut préféré s'exposer à toutes les fureurs du pouvoir im-

périal .

Lotie lettre vaillante et tout-à-fail digne d un l'onlitV runiain

excita lindignalion de Constance et de ses courtisans, les

cvécpies ariens. Constance appela donc le pape LilM>re, en ICVa,

il .Milan, lui ordonna de c(»ndanmer Alhana.se et de se mettre

en connnuniou avec les sectaires de l'arianisme. Libérius

refusa l'un et l'autre, et se montra doué de cotte constance qui

l'obligeait, pour la défense de l'Eglise, à no point déférer aux

ordres do l'empereur, à braver même, sans crainte, les plus

terribles peines. Theodorct nous a conservé la scène sublime do

l'entrevue entre le Pape et l'empereur; mais l'absurde em-

pereur n était pas capable de comprendre l'hcroisme tlu Pon-

tife. Libère fut donc exile en Thraco. à Uereo, ville située

entre la Save et lo Hanube. Il était. d«»puis deux ans. relégué à

Itérée, lorsijue, en Uu8, Constance vint a lUune. Les suppli-

* nom ('on.Mont, £,*pijir. rorn. Paul., Libbe. Conc. I. H. «t Rohrbach«r,

C'ItUuu Vvww t IV. |> I.IUo( IMI)
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cations des nobles matrones et les prières du peuple romain le

décidèrent alors à concéder, pour Libère, la faculté du retour

dans la ville éternelle.

Ce retour du pape Libère a prêté matière aux divergences

d'opinions et à de nombreuses critiques. Les uns, — comme le

cardinal Orsi, le Bollandiste Stilting, le P. Zaccaria^, Pierre Bal-

lérini, Kohrbacher et Darras, — estiment que Libère fut, dans

cette circonstance, exempt de toute faute et ne veulent admirer

que son apostolique courage. Les autres, comme Constant, dans

ses notes aux Œuvres de saint Hilaire de Poitiers, Mazocchi,

dans ses notes sur la calendrier napolitain, Jérôme de Prato,

dans son édition de Sulpice-Sévère et le bénédictin Hermann

ScoUiner, dans un travail spécial, — n'admettent pas que le

Pontife ait approuvé l'hérésie arienne, mais ne l'excusent pas

de la faute d'avoir condamné Athanase, d'avoir admis les eusé-

biens à la communion et d'avoir souscrit la première formule

de Sirmium. D'autres, enfm, prétendent que Libère, incapable

de supporter les rigueurs de Fexil, souscrivit la seconde for-

mule de Sirmium, qui contenait tout le venin de l'hérésie

arienne, et ne dut son retour qu'à sa faiblesse. Or ces derniers

accusateurs se partagent en trois catégories, suivant qu'ils sont

plus ou moins opposés à l'infaillibilité du Pape et à la primauté

de la Chaire apostolique. Aux avant-postes de l'attaque, nous

voyons, comme toujours, les protestants Blondel, Basnage,

Dumoulin, Bost, Malan, Puaux
;
puis viennent les semi-protes-

tants du jansénisme, comme Hermant et de Potter ; enfm nous

trouvons, au dernier rang, nombre de gallicans et plusieurs

autres historiens abusés, savoir : Fleury, dom Ceillier, Tille-

mont, Noël-Alexandre, Bergier, La Luzerne, Valois, Pagi, et,

en dernier lieu, Baronius. Certes, une accusation si bien ap-

puyée pourrait être tenue pour authentique, incontestable, ou

Ton ne saurait hésiter avec tant soit peu d'intruction. Cepen-

dant, il ne faut pas triompher trop vite. Bossuet, dont les gal-

licans aiment à invoquer le grand nom, raya de la Défense de

la Déclaration tout ce qui regarde le pape Libère , comme ne

prouvant pas bien ce qu'il voulait établir : ce sont les propres
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parole.H dv son secivlaire, Lf»ïli«*ij, «»l «le son hislorieu. le car-

dinoi (Jo Huu.sset, fort ^'ullicaiiH toiiA Ich deux. Or. ce que

Bossuot, apivs vin^t ans «1«; n'chrrrhes et cI«î méditations, ne put

80 drrnnnlnT à lin-inr*m<*, nmis rroyons qut» porsoune ne pfut

le dciiioiitror. Nouscu aurnuK la preuve eu examinant res deux

questions, savoir :
1" si le pape LiluTe est lomlx» dans l'aria-

nismo, et -i" si, au cas ou il serait tombé, cette chute fournirait

un argunu'ut contre rinfaillibilité des Papes?

I. Est-il vrai que le pape Lil»ère soit tomhi* dans larianisme?

Les monummls certains do l'histoirr juslin<;ril-ils cotte accu-

sation ?

Avant d aborder la réponse à cos questions, il faut, pour ne

pas se perdre dans le dédale <lçs faits et se préparer aux évi-

d(»nces de; la démonstration, il faut poser tpielques points de

repère.

Apn'îs la condamnation do larianisme au concile de Nicée,

en U-2r>, il s'était tenu. en3.'îi, un conciliabule de Tyr, où les

ariens avaient condainnt* Atbanase et fait prononcer son exil à

Trêves. Deux ans apn*s la mort d'Arius. c'esl-à-diro en 1138,

Allianaso et les autres évéïjues I»annis furent rappelés par

ordre de Constantin. En 342 et 47, les conciles de Komo et de

Sanlifïue déclaraient innocents Atbanase, Marcel d'Ancyre,

As<!»'pias do (îaze, et prononraient contre les princip^iux

euscbiens une .senteuiM» de déposition. En .319 et .M. les deux

premiers conriles de Sirmium deposiiient Photin : en 3,V5.

troisième roncile de Sirnjiimi et coneile «l'Aucyre. pour la con-

daumalion des anomeens. qui di.saient b* Fils dissemblable au

Père. En 35H, après le n^tour do Libère, nouvelle réunion k

Sirmium ' pour préparer les matières sur losipielles devaient

délibérer les Pères île Himini et de Seleucie. L'arianisme triom-

[tbaiil (»ncore une foi» dans ces conciles, souleva contre les

orthodoxes uno nouvelle persécution, qui contraignit iï la

' La cnpitale de Tlllyrio détail l'honuetir de ses fréquentée eeeembléee

conclUuinM ù m •iluutiuu outre le« deux empiroe, aux optDloo» peu or-

thu'ioxos do 80* 6v(k{ut*ii ot «urtoui nu choix qu'en arail ftUt l'eaipereur

pour y pn»!»<^r !in«» j>«r«i«» .!.« rnnnée.
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Inite le pape Libère. En 366, mort de Libère et troisième per-

sécution arienne ordonnée par Valens.

Nous avons donc trois conciles de Sirmium : l'un en 349, où

ne se trouvaient guère que des évèques d'Occident ; l'autre en

351, sous le consulat de Sergius et Nigrianus, composé uni-

quement d'évèques d'Orient, entre autres, Basile d'Ancyre ; le

troisième, où se trouvaient les chefs de la secte arienne, et où

l'on dressa la seconde formule de Sirmium. Dans la réunion

anticonciliaire de 358, toujom's à Sirmium, les coryphées de

l'arianisme, de concert avec les semi-ariens, composaient une

troisième formule de foi, qu'ils proposèrent en vain, peu de

temps après, à la libre acceptation des Pères de Rimini.

Ainsi, la première formule de Sirmium fut dressée au second

concile de Sirmium, la seconde au troisième concile, et la

troisième dans la réunion préparatoire des conciles de Rimini

et Séleucie.

De ces trois formules, la première, dictée par Marc d'Aréthuse,

est orthodoxe. On y trouve en effet :

L'unité de Dieu : « Un seul Dieu, Père tout-puissant. — Il

n'y a pas deux dieux. »

La divinité de Jésus-Christ : « Jésus-Christ est Dieu, — Fils

de Dieu, — Dieu de Dieu. »

Son éternité : « Né avant tous les siècles. — Il n'y a jamais

eu de temps ni de siècle où il n'était pas. — Son règne n'aura

pas de fm. »

Sa filiation naturelle et non adoptive : « Fils unique de Dieu,

— engendré par le Père. »

Son immutabilité : « Sa divinité n'a souffert, dans l'Incar-

nation, ni diminution, ni dommage, ni changement. »

Sa toute-puissance : « Par qui tout a été fait. »

Son incarnation : « A été fait homme pour nous. »

Toute différence qui existe entre la première formule de

Sirmium et le Symbole de Nicée consiste dans l'absence du

mot consubstantiel. Mais si le mot a été retranché, la chose

reste exprimée par des expressions équivalentes, et cette

formule anathématise expressément tous ceux qui portent
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atteinte à la divinit/* du Fils de Dieu. Au reste, mf*'me quand ce

forin 11 luire ne s'exprimerait \uïh avec une telle précisioD, soo

Milhodoxic ressortirait nécessairement «le sa doctrin»*. En efTel,

di'.s qiK* l'on admet (pie le IVre et le Fils sont l'un et l'autre

hieu, et que, cependant, il n'y a qu'un seul I)ieu, la ronsub-

staiitialil»' du Fils aver le P^re n'sulle nécessairement. Aussi,

saint Alhauase, parlant des auteurs de ce formulaire, les

considère non comme des ennemis qu'il faut comlmttro, mais

mme des amis avec les(piels on discute*; et saint Hilaire.

d'ailleurs si ardent, recnnnais.sant dans les termes l'équivalent

du consuhstnuticl, dit qu'il ne faut pas condamner ces êvèqucs,

dans la crainte de fournir des aliments à l'hérésio, sous prétexte

de l'extirper'.

La seconde formule de hirmiuin contient tout le vcniii do

riK-résie arienne : elle confesse cpie Jrsus-Christ est Fils de

Dieu, mais elle ne dit pas qu'il soit Dieu ; elle drclare qu'on ne

doit pas pn'*cher deux IMeux, mais elle insinue c|u«' ce Dieu est

également le Dieu des hommes et le Dieu de Jesus-Ohrist. qui,

pour les ariens, n était que le plus parfait des hommes; elle

•ndamne tout-à-fait Voniousiofi, consuhstantiel, et X'omoiousitm,

• •mhlablo en substance: enfin l'hérésie so démasque lonu]U6,

|i[)li(iuant à Jésus-Christ, comme Dieu, les paroles qu'il

•'tait appliquée comme homme, on le dit inférieur au Père.

Aussi cette pièce excila-tclle une universelle iudiKuation :

Basile d'Ancvrc lu frappa d'anathénu* dans un concile de sa

ville nu'lropolitaino ; ses auteurs, tous ariens déclarés, en dé-

couvrant lescoiilradictions tiagranteset la lUidadroile précision,

la di'savouèrent ; eiilln Constance, pour r«'pi)ndre à leurs m!»»*

Il lit, par décret, rapporter t«)ules les copies dans son p..

Mais, dit Socrale, la pièce était trop puhliiiue, pour i»ouvoir

Ire sup[)riinée par l'apprrhension des peines portées contre

"•8 détenteurs. ••

La troisième formule est d'une plus hahile mlaction. Mu ca-

iholi(pi(^ aurait pu la signer : a Jesus-Christ a ete engendre du

Père avant tous les siècles; il est Fils unique de Dieu, Diau de

f Dr lynodM. 7(Vi — • Ubfr dt n/noda, 39. SI. 78 ri in flnt
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Dieu, semblable à son Père et semblable en tout. » Mais elle

rejette les mots consubstantiel et substance, sans respect pour

le concile de Nicée, et c'est tout ce que voulaient les ariens.

Aussi fut-elle rejetée d'abord par les Pères de Rimini, et saint

Athanase, qui faisait grâce des mots lorsqu'il était sûr des

sentiments, la rejette de la manière la plus positive.

Ces préliminaires posés, Libère a-t-il souscrit l'un ou l'autre

de ces formulaires? Et d'abord, procédant par élimination,

a-t-il signé le troisième ?

Non; aucun auteur ancien ne suppose, ni directement, ni

indirectement, qu'on ait proposé au pape Libère le troisième for-

mulaire de Sirmium. Ursace et Yalens s'étaient abouchés, dans

cette ville, pour concerter leur plan de conduite et machiner

une pièce qu'ils feraient signer à Rimini , en surprenant le

suffrage des évêques. La suite de ce dessein exigeait qu'on tînt

cette machine sous le secret et qu'on ne la communiquât pas

d'avance à des personnes qui ne fussent pas dans la conju-

ration. Si ce formulaire, jusque-là sans signature, avait été

muni de l'approbation de l'Evêque de Rome, on n'aurait pas

manqué, pour décider les autres, de faire sonner très-haut

cette approbation : le silence gardé indique l'absence, d'ailleurs

certaine, de la signature du Pape. Car on n'avait admis à cette

réunion préparatoire que les évêques appelés au concile, et,

pour le but qu'on se proposait d'y atteindre, on n'y avait

appelé ni Libère, ni Athanase, ni Lucifer de Cagliari, ni

Eusèbe de Verceil, ni Grégoire d'Elvire, ni aucun des défen-

seurs du consubstantiel. La signature de Libère ne fut donc
'

apposée à cette pièce ni avant la réunion, puisqu'alors elle

n'existait pas, ni à Rimini, d'où le Pape était absent et où elle

fut rejetée, ni après ce concile, car ce fut précisément le rejet

des propositions hérétiques de Rimini qui fut cause de la

seconde persécution arienne. Le silence des auteurs, l'objectif

de la réunion préparatoire, l'absence de Rimini, la persécution :

tout prouve que Libère n'a pas signé la troisième formule de \

Sirmium. i

Le pape Libère a-t-il signé la seconde formule ?
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Non ; saint Hiluire va nous en fournir la prc^miére preuve.

La perfidie arienne, dit-il, à laquelle Libère a apposé sa signa-

ture, est celle qui avait e te souscrite par vingt-deux évéques,

savoir : Narcisse, Théodore, Basile, » etc. Ur, ces evèques n'ont

signé que la première formule de Sinnium. l)on<! Mais on

élève à l'eiiroiitre cjuclques difdrullj'S. — On ohjecte d'abord

le mot perfxdif. arienne vi l'on rappi'lle que saint llilaire vil,

dans la signature, un motif pour lancer 1 anathème. A l'époquo

où écrivait l'auteur des Fragments attribues faussement à saint

llilaire;, les ariens avaient tellement abusé dans la discussion

que l'emploi du mot consu/jstantiei riait le seul moyen de pré-

venir toute surprise et qu'il fallait tenir au moins pour sus-

pecte toute formule (|ui osait l'exclure. Le mot de perfidie

qualifie donc suftisamnKMit la première formule; il serait

insuffisant pour la seconde, et l'anatbème est suffisamment

juslifl»' [lar ce fait cju'on s'écartait du mot crée par le concile

de Nic»*e. -- On objtîclo ensuite que les mêmes evèques ont

pu souscrire les deux formules. Ur cette prétention est inad-

missible, cal' les signataires de la première formule étaient

morts avant la rédaction de la seconde, ou n'étaient pas à

Sinnium en 357, ou sont coniuis par leur opposition au second

foruuilaire. .\insi Tbéodnle d'IIeraclee mourut en 355; ainsi

Kudoxe, Cécrops, Marc, Macédonius, dont les sièges étaient

tous en Orient, n'ont pu signer un formulaire dress«* uni-

quement, d'après Sozom<ne , par des evèques occidentaux.

On ne peut supposer, tlailleurs. «pie cette seconde formule

reçut i'appn»bati(»n d'un Basile d'.Vncyre, d'un Silvain de

Tarse, d Kxupcrance , de Ba.ssus . Kvagrius, (îaudentius. tous

confesseurs de la vraie doctrine. — On objecte enbn que les

noms ont pu être transportés d'une fornuile à l'autre ; mais

cette supposition n'est point admi.ssible. Polamo, eu 351,

n'avait pas «piilte la Lusitanie; tîerminius était cvéque de

Cy/.iquo et non de Sinnium; et si Osius avait faibli dès celte

époque, les ariens n'auraient pas attendu quatre ans pour s'en

prévaloir.

Lue seconde preuve, c'est que, apre.*« la .«signature. Libère ne

m. tO
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fut pas autorisé à revenir à Rome. Bien que Constance eût cédé

au vœu des Uomains, il voulut, cependant, comme tous les

princes faibles, un semblant d'hommage à ce pouvoir qui con-

sentait à revenir sur ses brisées. Le biais adopté fut que le Pape

s'adresserait aux évêques d'Orient pour les prier de se con-

certer ensemble, afin d'obtenir de l'empereur le retour du

Pape. Ces lettres et démarches n'ayant rien obtenu , on dut

encore recourir à l'intervention officieuse des deux fanatiques

de la secte, d'Ursace et de Valens. Ce fait ne suffit-il pas pour

prouver que Constance tenait pour insuffisantes les précédentes

concessions et n'est-il pas évident que si l'exil de Libère fut

prolongé, c'est qu'il n'avait pas signé la seconde formule de

Sirmium, la grande charte de l'arianisme ?

Une troisième preuve , c'est qu'après la signature d'Osius,

les évêques de Sirmium envoyèrent cette bonne nouvelle à

leurs amis d'Orient. « Eudoxe et Aétius, dit Sozomène, répan-

dirent le bruit que Libère avait aussi rejeté le mot consub-

stantiel et adopté le mot dissemblable \ » Mais si Libère eût

souscrit la seconde formule, ce n'est pas une fausse rumeur

qu'on eût fait courir, c'est une nouvelle fondée et certaine

qu'on se fût hâté de répandre. Les ariens, dit l'abbé Constant,

étaient capables de répandre de faux bruits ; il ne l'étaient pas

de taire une souscription qui eût tranché en leur faveur et leur

eût, sans conteste, donné gain de cause.

Une quatrième preuve, c'est le mauvais accueil fait à la se-

conde formule de Sirmium. Cette réprobation fut si générale

que les évêques eurent besoin de recourir au pouvoir séculier

pour faire disparaître les copies d'un écrit qu'ils considéraient

comme une fausse manœuvre. La maladresse eût été un

triomphe, si le pape Libère avait donné sa signature, et il est

non-seulement probable, mais certain qu'alors on n'eût pas

dissimulé cette pièce. La formule morte-née prouve contre

elle-même et atteste, par le désavœu de ses auteurs, qu'elle

ne fut pas ratifiée par TEvêque de Rome.

Une cinquième preuve, c'est la lettre d'Eudoxe, évêque de

^ Sozom., Hist., liv. IV, ch. xv.

4
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Gemnunicie, intrus à Antiochr*. pour f**liciter Ireace et ValeiiA

de lu rhntn du grand Usius. Lu victoire n'cùt-elle pas eu plus

de d^'cision et d'éclat, si Libère avait donui* sa signature, et

croit-on qu'Kiidoxe, en ce cas, se fût abstenu d'en tirer avan-

tage?

Une sixième pnuvo se tire des «nconslaruN's «!•• heu. hi

Libère a signe qm'hjue chose, c'est k Hiti-o ou a Sirniium. Si

c'est à Hèrée, ce serait à linstigation do rortiinalicn d'Aipiilée,

si l'on croit saint Jèn^me ; si c'est à Sirniium. c'est Hu.sile

d'Ancyre, alors en faveur, qui a présent** lu formule. Or, 1 un

et l'autre n'ont jamais été regardés comme unomcens. Fortu-

natien, il est vrai, finit par condamner Athanase, mais il ne

souscrivit jamais rien contre la foi. Les senlimenls de Basile

sont bien connus : saint Athanase nous dit que ce prélat

regardait comme dangereuse l'introduction do mots nouveaux,

mais qu'il riait d'accord avec lui sur le fonH des choses. Même
en adinellant (|ue ces évoques ous.sent été semi-ariens, on ne

conçoit [)as qu'ils eussent rvn'w leurs antécrdonls, pour solliciter

de Libère [approbation d'un écrit qu'ils avaient coiidainno oiix-

mémes et provojpior une mesure qui eût tue leur crédit pr»*s

do l'empereur Constance. — On a, il est vrai, à défaut de Kor-

tunatien et de Hasilo, Démophilo, que Philostorgo présente

c(»mmo seini-arien. Mais on no peut pas croire que cet evèqoe

ait plus demande qu'il n'avait uccordé lui-même. Sa lettiv.

d'ailleurs, dit formollomont (pi'il ne s'agit que de la formule

discutée en sa présence à Sirmium, c'est-ù-dire en :)r>l.

L'absurde est donc partout, en dehors de cette vérito. Le

pape Libère n'a pas si^-né la sec(»ndo formule de Sirmium. et

comme la proinièro forinuU^ est «-atlioliqu»» et que rKvétjiio do

Homo avait, coimin' soiivorain-pontifo. lo droit de juger des

circonstances ipii porniottaiont ilomployiM* tel ou tel langage,

tout en exprimiint le dogme d'une manière suftisante. nous

pouvons en conclure (pie le papo Libère, dans l'alfaire de

l'arianisme, n'est pas tombé.

Nous pourrions nous tenir À ces preuves, mais nous voulons

pousser plus loin et examiner si rrollomont lo pai>e Li(>èri* a
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seulement souscrit la première formule de Sirmium, formule

orthodoxe, à laquelle ne manquait que le consubstantiel.

A ce propos, nous devons vider, au préalable, la question

incidente du consubstantiel.

Le mot consubstantiel, du grec o^ovffto;, qui veut dire sem-

blable en substance, exprime littéralement une similitude

d'identité et signifie avoir une même substance avec quelqu'un

ou quelque chose. A l'aide d'un iota, des esprits subtils et pro-

bablement pervertis avaient essayé, dans un espoir de conci-

liation ou de déception, de substituer au mot oi^oùcnoç le mot

bu.oio<j<TLoç, qui afîecte à peu près le même sens, mais avec un

caractère moins absolu, avec certaines nuances qui peuvent

supposer la coexistence de la similitude avec des rapports d'in-

fériorité et même d'inégalité. Le concile de Nicée, par un trait

qui serait du génie, s'il n'était l'œuvre du Saint-Esprit,

trancha dans le vif et adopta VbixovTtoç, pour exprimer la res-

semblance parfaite du Père et du Fils, l'identité de substance

entre les personnes divines. Le consubstantiel fait maintenant

partie intégrante de la langue liturgique et de la terminologie

théologique. Toutefois ce terme, d'ailleurs si heureux, n'ex-

prime par une idée nouvelle et le dogme antérieur de la con-

substantialité a pu s'exprimer sans cette expression. On ne le

trouve ni dans l'Evangile, ni dans le Symbole des apôtres. Il

fut rarement employé avant 325, et le concile de Nicée, en l'in-

sérant dans sa profession de foi, ne fit pas de loi pour prescrire

de s'en servir toutes les fois que l'on voudrait assurer que le

Fils de Dieu est de même nature que son Père. Son usage dans

les controverses devint, il est vrai, de plus en plus fréquent,

mais il ne fut pas exclusif, et, suivant les circonstances, il

pouvait être nécessaire ou utile, mais il pouvait aussi devenir

équivoque ou dangereux, soit par le sens accommodatice qu'on

y attachait, soit par les passions dont son emploi pouvait pro-

voquer les fureurs. Ainsi le concile orthodoxe d'Antioche rejeta

le mot consubstantiel, parce que Paul de Samosate l'employait

dans un mauvais sens. La déclaration de foi dressée par Marcel

d'Ancyre et approuvée par le pape Jules P^'ne le renferme pas,

I



CIIAITIRE IV. 140

Saiul Cyrille de Jérusalem n'en fuit jamais iiMge. Levèque

(ierminius abjure sincèrement l'arianisme sans qu'on songe à

le lui fairo prononcer. Saint Amhroise, au concile d'Aqiiilée,

n'en (lit rien clans un colloque avec l»'.s anens, Sec<indien et

Pallade. Saint Mrlcce, oxih* pour avoir fait hardiment profes-

sion de la vraie foi devant Constance, n'avait pas prononcé le

mot consubstanliel. Saint Alhanase lui-m<>me no s'en sert pas

toujours ; parfois il semble doiuier moins d'importance au mol

consubslantiel qu'aux mots de nature et de substance; ailleurs il

appelle catlioli(|ues ceux qui rejettent le consubstanliel comme
obscur. Le pape Dainase, successeur de Libère, écrivant en

pleine paix aux evèques d'Illyrie, puis condamnant les erreurs

d'Apollinaire et do Timothée, n'emploie pas le mot consub-

stanliel, sans exprimer au reste la dortrine avec moins d'exac-

titude. Sozomèui', Tbéo<loret, saint llilaire agissent de m«^me'.

On conçoit donc (jue Lib«*re, ayant à examiner des formulaires

de foi, se soit arrête inii(jnement sur la question d'orthodoxie

et ait approuvé, pourvu cpie la doctrine fût exacte, même sans

le consubslantiel, dont certains hérétiques faisaient d'ailleurs

un très-pernicieux usage.

Venons maintenant à la question du premier formulaii*e, et,

< oinnie nous avons déduit précédemment les raisons qui font

rejeter la seconde et la troisième formule de Sirmium, produi-

snns maintenant les textes qui, écartant le premier formulaire,

tuuibent également de leur poids sur les deux autres.

Le premier hislorii*n en date et le plus ample par le n*cit est

Theodoret, (jui écrivait trente ans après les événements. Après

avoir raconté la visite des matrones à l'empereur, Théudorct

ajoute : <• Celui-ci se laissa fléchir; il ordonna de rappeler l'il-

lustre et digne exilé, ajoutant (]u'il gouvernerait l'Kglise de

lioine conjttintement avec Félix. Lo roscrit impérial ainsi for-

mulé fut lu devant tout le peuple assemble dans lo cirque, (ne

clameur ironitpie s'éleva de tous les rangs. Bravo! disait-ou.

il y aura un Pape pour cluupie couleur. Chaque faction aura

' L ubbo ConAliiut, litti. el InfatUibthté, t. 1", p. iM). Ot auttur donn<» 1«^

t««xti*9 fi l'appui de ce qiit« nous nous conicntons d*«fnrfiier.
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son cheval favori ! — Après cette première explosion de sar-

casmes, la foule se mit à crier tout d'une voix : Un Dieul un

(Christ I un Evoque! — J'ai cru devoir reproduire fidèlement

ces expressions, parce qu'elles attestent la piété, la justice, la

foi des Romains. Après cette manifestation digne d'un peuple

chrétien, l'admirable Libérius revint dans sa ville épiscopale

et Félix alla habiter une autre cité '. » Ainsi, pour Théodoret,

Libérius est le triomphant athlète de la vérité, Villustre exilé,

le grand, Vadmirable Pontife. Théodoret ne dit rien de la chute

de Libère ; il ne la laisse même pas soupçonner ; il parle de

Libérius exactement dans les mêmes termes qu'Athanase, qui

disait de Libère et d'Osius : « Ces deux grands hommes ap-

prendront à nos arrière-neveux comment il faut combattre

jusqu'à la mort pour la défense de la vérité ^ »

Rufm d'Aquilée, dans son Histoire ecclésiastique, écrite vers

l'an 400, est moins affirmatif que saint Athanase et Théodoret,

mais il ne se prononce pas : « Quant à Libérius, dit-il, il revint

à Rome du vivant de Constance. Comment son rappel eut-il

lieu? Le Pape souscrivit-il quelque formule au gré de l'empe-

reur, ou celui-ci ne fit-il que céder aux instances du peuple

romain, qui l'avait supphé de rappeler ce Pontife? C'est une

question que je n'ai pu encore parfaitement élucider'. » On
voit que Rufin a entendu des rumeurs ou vu des pièces accu-

satrices; mais la preuve ne lui paraît pas faite, et il s'abstient.

Contemporain de Rufm d'Aquilée, Socratede Constantinople,

étudiant à son tour l'épisode de Libérius, s'excuse d'abord

d'avoir écrit les deux premiers Kvres de son Histoire ecclésias-

tique, sur la foi du seul Rufin, et confesse qu'après avoir lu les

ouvrages de saint Athanase, il a remis sur le métier son pre-

mier travail. A propos de Libère, il écrit : « Libère fut rappelé

bientôt après et rétabli sur son siège par le peuple mutiné, à

la fureur duquel Constance ne voulut pas s'opposer \ » Dans

son récit, bien qu'il soit plutôt hostile que favorable aux Pon-

' Théodoret, Ei^i. eccL, lib. II, cap. xiv. — ' S. Athan., Apol. contra

arianos, cap. xc. -- ^ Rufin, Hist. eccl., lib. I, cap. xxii et xxiv. —
* Socrate, Hist. eccl , lib. II, cap. xxxvii.
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lires (le llomu, il ne fuit utirunc allusion à une signature ou

adiu'sion quelconque doniiro par Lil>«Tiu.s à un formulaire. Ne

|M3ut-on pas PM conrlure cpi a IVpocjue où Socrate •crivail, il

n'avait él»* (piostion ju.S(pu»-lâ d'aiirun fait de ce genre; autre-

ment, soigneux roninic il l'était de tuiit recueillir, il n'eût point

négligé do parler d'un fait si grave.

Sozomène, compatriote et contemporain de Socrate, analyse

avec la plus minutieuse fidélité le dialogue entre Lilx'rius et

(lonstance dans l'entrevue do Milan; il parle do son exil et de

son retour, auquel l'empereur met, devant les Romains, pour

condition (jue Libérius recevra les miens dans sa communion.

11 continue : « Quelipies Jours après, l'empereur quitta la capi-

tale de l'Italie pour si» rendre à Sirmium. Dans cette dernière

ville, une dj'[)iilati<»n îles evéques ilUcoident vint le trouver et

l'entretenir do la siliialinu faite à rKglise. 11 prollla de leur

présence pour rappeler Libérius de Beree, ville de Thrace, où

Uî P(»nlif«î avait été exilé. A son arrivée, Libérius fut presse par

rem[»ereur de dérlarer (pie le Kils n'est pas consubslautiel au

Père. ConstaiuM» était dirigé, dans cette voie d'oppression, par

les prélats Basile, d'Aucyro, Eustaibius de Sébastc et Eleusius

de Cyzi(pio, les(juels étaient alors le plus en crédit à la cour. Ils

réunin»nt dans une seule formule les diverses définitions do

foi rédigées à .\ntinclie et à Sirmium contre les erreurs do Paul

de Sam«».sate et di; Pbotin, prétendant (pie le terme de consub-

stanliel servait de pn-lexlt» à de nouvelles erreurs. En consé-

quence, ils le supprimaient et voulaient quv Libérius, Athanase,

Alexandre, Sevéïien et Cnîscent lissent de même, rrsace,

(ierininius de Sirmium, Valens de Mursa et les autrt»s Orien-

taux les secondaient de tous leurs elVorts. Mais Libérius leur

remit une autre confession de foi par laquelle il analbématisjiit

(piiconipn; soutiendrait (pie le Tils n'est pas de même substance

(|uiî le Père. Les ariens, qui avaient déjà semé la fausse nou-

velle qu'Osiiis de Cordouo sétmt rallié à leur erreur, eussent

voulu accréditer au.ssi le bruit (pie Libérius avait rt»jeb* io

ronsiibstanliel. Cependant . (lonslance renvtwa lo Pontife à

Boine. Kn même tenq)s, il ordonnait au peuple r«>main de le
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recevoir, conjointement avec Félix, pour administrer l'Eglise

de concert. Mais les Romains professaient pour l'illustre et

grand Libérius une vénération profonde. Ils l'aimaient d'autant

plus qu'il avait résisté plus énergiquement, en matière de foi,

aux volontés de l'empereur. Une véritable émeute eut lieu

dans la ville en faveur de Libérius; le sang coula. Félix sur-

vécut peu à ces événements et Libérius gouverna seul l'Eglise.

La Providence de Dieu le permit, sans doute, pour que le Siège

de Pierre ne fût pas déshonoré par la compétition des deux

Pontifes, dont la présence simultanée eût été aussi contraire aux

canons ecclésiastiques que funeste à l'ordre et à la charité \ »

Cassiodore, qui avait sous les yeux les ouvrages de Socrate,

de Sozomène et de Théodoret, adopte le récit de ce dernier,

qu'il reproduit presque textuellement. Après avoir raconté le

fait de l'exil du Pontife et les scènes de Rome en présence de

l'empereur, l'historien ajoute : « Après cette demande, inspirée

par la justice et la piété à un peuple si attaché à la foi du Christ,

le très-saint pontife Libère fut rappelé de l'exil. Félix se retira

et alla habiter dans une autre ville V » Cassiodore ne dit pas un

mot des formulaires de Sirmium.

Sulpice-Sévère , n'écrivant qu'un abrégé d'histoire , entre

moins dans les détails que Cassiodore ; il en dit assez, toute-

fois, sur le retour de Libère, pour marquer qu'il ne croyait pas

à une chute. Après avoir énuméré les défenseurs du consub-

stantiel, il dit : « Les ariens pensaient que le meilleur parti

pour eux était d'écarter du combat de si grands hommes : ils

furent donc envoyés en exil, il y a quarante-cinq ans, sous le

consulat d'Arbétion et de Lollien. Peu après, des troubles qui

s'élevèrent à Rome y firent rappeler Libère. Les exilés, du

reste, reçurent partout des marques de la plus vive satisfac-

tion
; on fournit abondamment à leurs dépenses et toutes les

provinces de l'empire leur envoyèrent des députations \ » Sul-

pice-Sévère ne dit pas un mot des souscriptions de Libérius aux
formules de Sirmium.

^ Sozom., Hist. eccl, lib. IV, c. xiii. — « Hisl. tripart., lib. V, c. xviii.—
— ' Chronic, lib. II, § 39.



CHAPITRR IV. 153

Les Chrtmiffupx de Prosper rl'Aquitniii** m^^filionnent l'exil

et le retour do Libère : « Sous le consulat de Philippe et du

Solia, Lihrre fut ordonné le trcnte-cjuatri» mo •\v(|ue de Rome.

(ondamm* à l'exil pour la foi la nruvirme année de son ponti-

ficat, tous les ecclésiastiques de Rome jur»*rent de ne jamais

I «'Connaître d'autre fvéque que lui ; mais, lorsque Fidix eût

té mis à sa place par les ariens, plusieurs se parjurèrent, et,

un an après, au retour de Libère, ils furent cha.ssés de Rome
avec Félix •. d L'expulsion des ariens, coïncidant avec le retour

de Libère, ne prouve pas précisément que Libère s'était rangé

;i leur parti.

Après ces divers historiens, il nous faut écouter les voix de

!a (radilion et recueillir les jugements que les siècles passés

ni porté avant nous sur la mémoire de Libère. Saint Am-
hroise, qui l'avait personnellement connu, ne l'appelle jamais

(jue le saint Pontife. Saint Basile, dans sa fameuse lettre aux

véques d'Occident, parle dans les mêmes termes d'ini Pape

qu'il avait dû voir durant son exil à Rérée; il le nomme le très-

àienheureux évf^que Libérius. Saint Fpiphane le désigne avec la

mémo admiration. Saint Sirice, le .second successeur de saint

Libère, dans sa lettre à i'évéque de Tarragone. cite l'autorité

'I<* Liborius, son prédécesseur, de vénérable mémoire. Dans les

l'ablrttea hyéronymiennes, le plus ancion Martyrologe, la fête

de saint Libère se trouve au 23 septembre. Lo }fenologiton

hasilianum la llxo au 27 août, avec la légende suivante : « Le

bienheureux Libérius, intrépide défenseur de la vérité, était

' véquo de Rome .sous le règne de l'empereur Constance. Fm-
lirasé d'amour et do zèle pour la foi cath<di(iuo, il accueillit

omme un héros de Jésus-Christ Athanase le (trand. pers«*culè

l>ar les hereti(|ues et chassi' de son siège patriarcal. Du vivant

le Constantin lo Jeune et de Constant, la foi orthodoxe avait

• té respectée; mais lorscpie leur frère Ctinstance fut resté seul

maître de lempire. l'arianisme. que ce prince professait, dc-

NÏnt la religion de l'Flat. Libérius s'opposa avec énergie à

lenvahissement do l'erreur et fut, par ce motif, déporte dans

' Chron. nitegr . Pairol. lat.. l. LI, col. 578
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la petite ville de Bérée, en Thrace. Mais les Romains, dans leur

invincible attachement pour le saint Pontife, allèrent le re-

demander à l'empereur. Leur requête fut accueillie ; Libérius

revint au milieu de son troupeau, le gouverna saintement et

mourut. » Les Menées tiennent le même langage, avec cette

variante cependant qu'elles enregistrent l'entrevue de Libérius

avec Constance à Sirmium, et déclarent que tous les efforts de

l'empereur furent impuissants à fléchir la résistance du Pontife.

Le même fait nous avait déjà été attesté par Sozomène. La

notice des Menées se termine par deux vers grecs qui font

allusion au mépris avec lequel l'illustre proscrit avait repoussé

les offres d'argent qui lui avaient été faites de la part de

Constance. Voici ce distique : « Au sein de la gloire, Libérius

jouit maintenant des richesses que, par sa noble pauvreté, il

a thésaurisées pour le ciel ^ »

Pour clore cette série de témoignages, il ne nous reste plus

qu'à citer Nicéphore Callixte. Après les scènes de Rome, qu'il

raconte comme tout le monde, Nicéphore ajoute : « Peu de temps

après, Constance partit pour Sirmium, où une députation des

évêques d'Occident vint le supplier dans le même sens. Le

Pape fut donc ramené du lieu de son exil et parut devant

l'empereur. Dans une conférence publique. Constance lui de-

manda de. déclarer que le Fils n'est pas consubstantiel au Père.

Basile d'Ancyre, Ursace, Valens, Germinius de Sirmium

joignirent leurs solUcitations à celles de l'empereur. Tous leurs

efforts furent inutiles. Au lieu de souscrire la formule qu'ils lui

présentaient, Libérius rédigea une profession de foi solennelle,

dans laquelle il déclarait séparer de la communion catholique

toutes les Eglises qui ne confesseraient pas que le Fils est de

^ S. Ambros., De vîrgînibus, lib. III, cap. r-iv; S. Basil., Epist. cclxiii;

S. Epipli., Hœres. lxxv; S. Siricii Epist. ad Himerium; Bolland., Act.

sanclor., 23 septemb., p. S73. — Il serait facile de multiplier ces té-

moignages. Ceux-ci suffisent pour prouver que nous n'avons pas ici, en
cause, un Pape infidèle, traître à sa mission, achetant par une lâcheté les

douceurs de la vie. D'autant que nous l'avons vu partir en exil, après
avoir méprisé précisément ce qu'on l'accuse d'avoir voulu acheter par la

trahison.
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la mt'tn*} substanro quo non l'^n;. Il »e d(*lerniiua a cet acte

pour couper court aux caloiimies que le» arien» cherchaient

déjà à répandre, dis^int partout que Libérius consentait enflu

à répudier le consubstanticl. Lu mémo manœuvre avait déjà

été employée pour flétrir lo grand 0»iu8 de Cordoue. Malgré

cette énergicjue rénislance, les évéijue.s d'Occident obtinrent de

ramener vers eux le Kaint Pontife do Home. Dos lettres signées

par l'empereur et les prélats orientaux nl'unis à Sirmium.

ordonnaient au clergé et aux fldéles Romains de recevoir

Libérius et de le laisser gouverner rKglise conjointement avec

Félix. .Mais on no tint nul compte de ces injonctions. Li mul-

titude se souN.'va, Félix fut chassé, et le troupeau de !• «^«k-

('hrist n'eut qu'un seul pasteur*. >»

Ainsi, voilà sept ou huit historiens contemporains, graves,

impartiaux, qui, ayant à parler de Libère, de sa résistance aux

Volontés do rempereiu*, do son exil et des causes de son

retour, l'ont fait sans 8U[)poser de su part aucune souscription

à des écrits suspects d'herésio, uucune concession iww persé-

cuteurs do lu sainte Egliso.

Mais nous avons aussi dos tcmoiii-s a «harge, et il est nece.-^-

.saire de les entendre. Avant de recueillir leurs déposition.s.

il est bon do dire, en passant, un mol des grundes guerres

suscitées par l'arianisme.

En gênerai ce qui caractérise les sectes, c'est la passion, la

duplicité et la violence. \a^ cœur commence par faire mal à la

léto. La tête, gâtée par un c*eur corrompu, s'ingénie à des

façons do doctrine qui autorisent les vices du cœur ou en

amnistient les remords. On \a ainsi par les voies détournées

de l'équiviKjue ou les sentiers souterrains de l'intrigue jus^pià

ce ({uo, se sentant assez fort, on jette le masque et l'on court

aux annes. Ainsi ionmiencent plus ou moins toutes les sectes,

el elles se prip. Ineiil par les moyens qui ont fuvorifté leur

•'"'losion.

Le moyen ordinaire dont su servaient les oheus pour se

' Nlcéph. CnUlxle. WijiI. •ccL, liv I\ . ch. xxxvil; Folrol.

I CXLVI. col. 37i
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défaire dos évèques catholiques, c'était l'exil ; mais souvent ils

en employaient d'autres qui ne laissaient pas, au moins, les

soucis du retour. Paul, patriarche de Constantinople, Lucius,

évêquc de Mayence, furent étranglés; Polémon d'Héraclée,

assommé; Gaudentius deRimini, lapidé. Il y avait peu d'églises

qui n'eussent quelque membre de leur clergé disparu. Lorsque

l'intrus Macédonius fut installé à Constantinople, trois mille

personnes perdirent la vie.

Les assassins, naturellement, ne reculent pas devant la ca-

lomnie. L'histoire des ariens prouve qu'ils excellaient à cet

infâme métier.

Les ariens insèrent subrepticement une lettre dans un mot

pour en altérer le sens. Eusèbe de Nicomédie et Théognis de

Nicée souscrivent au concile de Nicée en mettant un iota à

6/iovfftoç, qui devenait ainsi ô^oioûo-toç et suffisait pour exprimer

les témérités de leur hétérodoxie.

Les ariens biffent les signatures : au concile de Milan, ils

effacent le nom de Denys, archevêque de cette ville, croyant

qu'Eusèbe de Verceil signerait plus volontiers le premier.

Les ariens ne se contentent pas de manier adroitement le

grattoir, ils ajoutent secrètement des articles aux décisions

prises en public. Les ouvrages compromettants sont désavoués

quand l'intérêt de la secte le demande ; à Séleucie, on produisit

une formule d'Eudoxe qui s'efforçait de prouver la dissimilitude

des substances; l'évêque d'Antioche nia en être l'auteur et

l'attribua à Aétius, qui se prêta volontiers au mensonge.

Les ariens font, au besoin, descendre les anges du ciel,

comme pour justifier une prévision de saint Paul, tel Yalens

de Mursa attribuant à une révélation céleste l'avis qu'il avait

reçu, par courrier, de la défaite de Magnence.

Les ariens ont des déclarations de rechange, prêts à donner

l'une ou l'autre, suivant que les circonstances l'exigent : arrivés

en Occident, Narcisse, Théodoret, Maris et Marc refusent de

conférer avec Athanase, et, ayant caché sous leurs habits la

formule de foi qu'ils avaient dressée à Antioche, en présentent

une autre qu'ils avaient composée eux-mêmes.
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Lrb uiHii^ Mipposcnt desletlrfi**, cniiiine relie qii'iU p^^t^renl

à saint Atliariase. so «lisant complice d»; Magnence, lettre que

l'»*vèqiio (i'Ahîxainlric* driioina romme un faux en «Triture.

O'anlres fois, ils forgent «les prtitirins i-t simulent (l«*s signa-

tures. Au concile de Tyr, ils lisent une soi-disant pétition du

clergé et du peuple dWlexandrie, déclarant qu'ils abandonnaient

les églises tant (juAthanase occuperait le siège épiscopal.

Enfin ils donnent le nom de conciles à leurs conciliabules, et.

sous cette livrée, puldiont drs actes qui surprennent la bonne foi.

Cette ruse réussit au point que saint .\ugu.stin confondit long-

temps le concile arien d<* IMiilip[)opolis avec le concile ortho-

f^>xe de Sardique.

Avec de pareilles habitudes de perfidie, nous n'aurons donc

pas à nous étonner beaucoup, si, dans l'aifaire du pape Liberius.

nous surprenons quel({ue acte do fraude, quelque pièce fausse.

1 'tonnant serait qu'il uy en eut pas dans la di.scussion. Il

faut donc serrer les choses do très-près, pour expulser du

dossier tout ce qui ne mérite pas créance.

Huatro auteurs contemporains, dit-on, parlent de la chute

de Libère, savoir : saint .\thana.se, saint Hilaire, saint Jén^me

et, en dernier lieu. Libère lui-mém«v

Saint .Vthanase : '« Si Libère n'a [m sinip«titri ju^ju à la fin

les ennuis di; l'exil, il a au moins montre pendant diuix ans

qu'il connaissait la conspiration tramée ct»nlre moi '. ••

— « Or Libère, ayant été exilé, fut vaincu par les ennuis du

xil et les menaces de mort «ju'iiu lui fit ; il souscrivit V

Saint llilairo : u Ce cpi il avait fait et permis. Libère annule

tout en écrivant aux impies ariens, qui avaient condamne saint

Atlianase. evéque orthodoxe. •

'< Libère, je to dis analhème à toi et à tes pareils; ana-

Uienie une seconde f»»iH. Libère, analhèmi* trois foi», pré-

vaiirateur. »

— «« J'ai dit analhenie aux pn'\arualeur> et aux ariens*.»

— " Tu as excite des troubles jusque dans Home, tu ai

* Apotoijit contre les anêm. Wi — * M., HiMtotre aux ifioifi«i. <— * ITx op
Unt. fragm



158 HISTOIRE DE l.A PAPAIITI-..

arraché de son siège l'Evêque de celte ville ; et je ne sais, ô

malheureux, quand tu t'es montré plus impie, ou lorsque tu

l'as exilé, ou lorsque tu las rappelé '. »

Saint Jérôme : « Fortunatien s'est rendu détestable en venant

à bout, à force de sollicitations, de faire approuver l'hérésie à

Libère, évêque de Rome ^ »

— (( Libère, cédant aux ennuis de l'exil, souscrivit une

formule hérétique, et rentra comme un triomphateur dans

Rome ^ »

Ces paroles paraissent accablantes, mais les réalités ne ré-

pondent pas aux apparences. Ou les pièces d'où ces allégations

sont tirées ne sont pas authentiques, ou l'isolement dans

lequel ont les présente ici leur donne un sens que ne permet

pas le contexte. Nous devons en donner la preuve.

Les passages accusateurs de saint Athanase sont extraits de

VApologie contre les ariens et de VHistoire aux moines.

h'Apologie contre les ariens a été écrite, suivant les uns, en

350, et, d'après Fleury, en 353. Cette apologie est adressée à

des amis ; elle a pour objet
,
premièrement, de montrer que la

cause d'Athanase ne devait pas être examinée, après avoir été

jugée solennellement par les conciles d'Alexandrie, de Rome

et de Sardique, dont le jugement avait été confirmé par la ré-

tractation d'Ursace et de Yalens ; secondement, de prouver que,

dans le fond, le jugement rendu en faveur d'Athanase était

solidement établi sur la vérité et sur la justice de sa cause.

L'évêque d'Alexandrie n'a mis dans cet ouvrage que la préface

et la conclusion ; le corps de l'ouvrage est un dossier de pièces

relatives au procès d'Athanase, mais toutes antérieures au

concile de Sirmium, à la déposition de Photin, au retour d'Ursace

et Yalens à leur vomissement. Il suffit de rappeler que la chute

de Libère n'aurait eu lieu, d'après l'accusation, que quelques

années plus tard, pour comprendre qu'il est impossible que

saint Athanase en ait parlé dans son Apologie contre les ariens.

Les passages où il est censé accuser le Pape sont donc évi-

demment des interpolations.

\Tro%sième requête à Constance. — ' De script. eccL, 97. — ' S. Hier., Chron.
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L'Histoire de i'arinnisme n et** composi'e avant la mort do

L^îonco, palriarclu; d'Aiitiorho. En elfel, il y est plusieurs fois

question de cet évècjue, et toujours l'auteur le suppose vivant,

il le dit m»''me une fois expressrm»Mil. Or L«ion<-e est mort un

an ou deux avant la prétendue «hule de LilxTe, deux ou trois

avant la rétractation et la mort d'n.sius. Donc les passages do

\ Uiatoire aux moines qui racontent ces év«»nements sont des

fourrures hérétiques. — Ce simple argument fait, à lui seul,

crouler le plus solide fondement sur lequel a[)puient leur sys-

tème ceux ({ui admettent la chute de Lihérc. Pour essayer

de l'atténuer, lilondel, parmi les protestants. Ilcrmant et

Tillemont, parmi les jansénistes, ont soutenu qu'il était difflcUe

(le préciser répocjuc; à iafjuelle saint Athanase avait écrit son

Apolofjie et son Nistnirr; que rien n'empêchait do supposer

que c'était l'an 3.V.),ou méuK^ un an ou tlcux plus tard. Dn peut,

au contraire, prouver mathématiquement que la puhlioation

de ces deux ouvrages ne peut être postérieure à 'MAi.

D'après Socrale, Faustin et Idace, le triomphe de Constance

à Rome doit être fixé au 28 avril 357. Après un mois de séjour

À U(»me, Constance alla à Uimini, où Osius, dit saint Atliaiiase,

fut retenu un an entier. Au mois de juin 3r>8, on s'occupa de

faire venir Ijhère. L'epofjue la plus rapprochée (juo Ton puisse

assigner à son arrivée à Sirmium est le mois de juillet 358, et

son eiitrct; à Kome au mois d'août suivant. La mort d'Usius

arriva plus tard encore, puisque, dans une lettre écrite on 3tiO,

Eusehe de Vrn'eil feli<ile (iregoire d'Llvire d'avoir su résister

h ce transgresseur et d'être resté (Idèle à la foi de Nicee. — Or,

il est étalili (juo la mort de b^once (quo saint Alh.uiase, dans

ses «leux écrits suppose toujours vivant; arriva au plus tard

i janvier ou février 357; la «hule de Liltèro ne pourrait

avoir eu lieu avant juillet 357, et pnd)ahl(*ment il faudrait la

• portier à l'année suivante, et la mort d'iKsius n'eut guero lieu

qu'en 3(>u. Dans aucune hypothèse, saint Athanase, écrivant

sou Apohujiv et son Histoire du vivant de U'once. n'a pu {uirler

ni de lu chute de Lihère, ni de la chute et de la mort d'Osius

.

les passages ()ui s'y réf»'renl sont d«>nc aï>ocr>phe^,
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Plusieurs critiques avouent que Tinterpolation est évidente,

mais qu'elle a pu être faite par saint Athanase lui-même. Pour

faire admettre cette explication, il faudrait l'appuyer sur quelque

preuve, et l'on n'en donne aucune; il en existe, au contraire,

qui décèlent une main étrangère. On s'est encore efforcé de

faire disparaître cet anachronisme, en supposant qu'Athanase

a pu ignorer la mort de Léonce; mais cette supposition est

gratuite et même invraisemblable, car Athanase était fort bien

renseigné, et, dans tous ses écrits sur l'arianisme, il est im-

possible de surprendre la moindre inexactitude.

Or, dans les passages ajoutés après coup, il y a des inexacti-

tudes, une injustice, des contradictions. Au sujet d'Osius, on

mentionne sa chute et immédiatement après sa conversion;

au sujet de Libère, on parle de la chute et on tait le retour. Les

passages disent qu'on ne put obtenir de l'évêque de Cordoue

que de communiquer avec Ursace , sans condamner Athanase
;

or Athanase, dans ses écrits les plus authentiques, dit plusieurs

fois qu'Osius, vaincu par la violence et affaibli par l'âge, l'a

abandonné ; si donc les passages accusateurs étaient également

authentiques, Athanase serait en contradiction avec lui-même.

Il suffit d'ailleurs de considérer le texte de VHistoire aux moines

pour se convaincre de l'interpolation, et si l'on supprime ces

interpolations, on voit tout de suite se rétablir la liaison natu-

relle des idées.

C'est ainsi, disait Athanase, que, dès le commencement, ils

ont essayé d'ébranler l'Eglise de Rome. Ce n'est pas d'un essai,

mais d'un succès qu'il aurait fallu parler.

Les peuples attendent le retour de leur pasteur. Si Libère a

cédé après deux ans d'exil, il eut hâte sans doute de retourner

à Rome et le peuple ne doit plus l'attendre.

Les peuples fuient comme le serpent, l'erreur qu'on veut leur

enseigner. Il faut en excepter le peuple romain, qui aurait fait

une brillante ovation à Libérius vaincu par les angoisses de

l'exil.

Après de si beaux et si nombreux exploits. Cette transition

est un contre-sens ; ce n'est pas après la chute de Libère, mais
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nvnnt, quo los arienn ont onlrepri» do faire tomber Osiu». Le

lilaspluine d'Osiusot de Potanio ^lait signe depuis lonc'timf'S,

lors(jii*on aurait présent** la première formule à l'apj' >n

do Libère.

Ces inexactitudes, ces injustices, ces rontradirtions ne peuvent

pas être le fait de suint Atlianase. Knfin nous trouvons dons le

ilenco des historiens une preuve quo l'evèquo d'Alexandrie

n'est pas l'auteur do ces additions. Conroil^in que Socrate,

Sozomèno, Theodoret n'aient rien dit de la cluite de LilMfre, si

les ouvrages d'.Mlianase , (|u'ils ovaicnt .sous les yeux, en

avaient pari»* d'une manière explicite, l'n seul, liulln, fait

nllnsion au fait, mais s'arrête à un doute, (gluant à Athanase.

dans des ouvrages j)0slerieurs a \ Apologie et à V Histoire, ou-

vrages dont l'entière palernitt* ne lui est pas contestée, il tient

un langage bien différent. « Libère, dit-il dans son Apologie

pour sa fuite, Paulin. Denys, Lucifer, Eusèbo, ces évèques irré-

pnu'liables, ces hérauts de la vérité, ont été condamnes à l'exil :

• liiel est leur crimi'? d'avoir combattu l'hérésie arienne, d'avoir

lefusé de souscrire ù notre condanuiatiou. » Peu après, il fait

lin brillant éloge d'Osius, mais il le termine par ces paroles :

La vigueur des tourments (It céder pour un temps ce luiuvre

\ieillard; •> tandis cpu» l'éloge de Libère est sans restriction. Un

ne peut donc pas raisonnablement faire dAthanase l'accusateur

• le LiluM'ius.

Peut-on davantage recounaitre ce rôle à saint ililaire de

Poitiers ?

Vax UiOH, un erudit, Nicolas Le Keb\Te, lié d amitié avec

huperron, Casaubon, Sirmond, de Thou et Haronius, trouvait

Il II beau jour, dans la bibliotbèipie ({ue le fameux Pilhou lui

avait léguée par testament, quebjues feuilles manuscrites d'un

\ioux parchemin qu il se mit h dechiiïror. Le manuscrit

portait, connue nom d'auteur, le nom de saint Ililaire. Los

pièces (|ui s'y trouvaient reunies étaient inédites, intéressantes

pour l histoire ; sans s'occuper autrement de la provenance,

NicolaUs Kaber les publia. Parmi ces pièces se trouvaient dos

fragments de saint Ililaire, ou du moins qu'on croyait de lui.

ni. Il
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fragments dont nous avons cité des passages et sur lesquels il

convient de s'expliquer.

L'éditeur Le Febvre ne doutait pas que ces fragments ne

fussent de saint Ililaire; il soupçonne qu'ils faisaient partie de

l'ouvrage, peut-être inachevé, qu'avait composé l'évêque de

Poitiers sur l'histoire de l'arianisme, et que saint Jérôme

désigne par ces mots : « Livre contre Valens et Ursace, con-

tenant l'histoire des conciles de Rimini et de Séleucie. »

L'abbé Constant , dans VHistoire de VInfaillibilité, tient égale-

ment pour l'authenticité, se fondant sur l'antiquité des ma-

nuscrits, leur présence en diverses bibliothèques, la fermeté

du style, la parfaite connaissance des détails, une citation de

saint Fulgence et la connaissance que paraît en avoir eu

Sulpice-Sévère. D'un autre côté, Dupin nie formellement que

ces fragments soient de saint Hilaire ; il appuie son sentiment

sur le nombre et la nature des erreurs qu'on y découvre et

qu'il est impossible d'attribuer à l'auteur du traité De synodis :

telles sont, par exemple, l'existence simultanée de deux Arius,

hérétiques également célèbres, et l'exclusion de Marcel d'Ancyre

de la communion d'Athanase. Duperron rejette l'opinion de Du-

pin quant à l'époque, mais l'admet quant à l'auteur ; et au lieu

de voir, dans les Fragments, les textes de l'histoire des conciles

de Rimini et de Séleucie qu'avait entreprise saint Hilaire, il

soutient qu'ils ont été recueillis ou composés par les lucifériens

du quatrième siècle. Le Bollandiste Stilting (au tome VI de sep-

tembre) oppose que, dans beaucoup de manuscrits, ils ne sont

pas attribués à saint Hilaire
;

qu'ils sont fourrés de variantes

inextricables, ce qui prouve que chaque copiste en usait à sa

fantaisie, et qu'ils contiennent multa vitiosa, inepta, ad propo-

situm non conducentia et seriiis scripta, indignaque prorsùs

sanctitate, prudentiâ, eruditione, modestiâ etjustitiâ S. Hilarii.

Bouix et Edouard Dumont pensent là-dessus comme le Bollan-

diste Stilting. Même en admettant l'authenticité des Fragments,

on ne peut admettre leur intégrité et leur véracité. Tout le

monde avoue qu'ils sont très-corrompus et que la plupart des

pièces de ce recueil sont supposées.
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'« On y reconnaît, dit l'ablH! Sfvestre, des pièce» évitltiiiiii.-nl

apocryphes, comme la lettre de LilM-re aux Mrieataax... Il

parait aussi (juo c'est une main ftrang«*rr qui a ius«fre plusieun

fois coH [larules : Anatht'ine à Lilirre, dans le texte mt^me de la

lettre par laquelle ce i'ape donne avis aux Orientaux qu'il a

reçu la formule de Sirmich. Du reste, en parcourant ce recueil,

on pourrait trouver bien d'autres raisons de croire que si le

fonds des i^nifjmciits est de saint Ililaire, on ne peut eu dire

autant d'une quantité de pièces de détail, qui ne sont évidem-

ment (pie des additions posthumes. » Déjà Hulin avait dit :

« Les livres si instructifs composes par saint llilaire, [>our cou-

tribuer à la conversion des siKuatoires de Uimini , ont été,

dans la suite, tellement falsifies par les hérétiques, qu'llilaire

lui-mrme ne les reconnaîtrait pas. n

Nous relèverons, dans ces fraf/meNts, quel({ues erreurs.

Le Pseudo-ililaire dit que condamner Athanase n'est pas

opposé à la sainteté, mais plutôt inspire par la crainte de Dieu.

Connnent ! excommunier Atlianase, condanmer celui que les

conciles ont absous, rompre avec lui jusqu'à refuser de rece-

voir ses lettres, ne sont pas des cho.ses contraires à la justice

et à la craiute de Dieu !

Le Pscudo-Hilaire interrompt son r«*cit pour dire anatheme

à Libère, ou plutôt pour linjurier. Ce n'est [nis la manière de

discuter adoptée par le vaillant évèque. Dans son livre des

SijHtidvSy il transcrit et jup* une fi)ule île fornmles
; quehiuoft-

unes professent ouvertement Iherésie; le texte y est toujours

expose sans interruption, les retlexions viennent ensuite. Le

blasphème d'Osius ne lui arrache pas même une exdamatiou.

et il s'arrèteiait liois fois pom* imalhcmatiser le Souverain-

Pontife?

Lo Pseudo-lïilaire traite de perlldie la formule de Sirmium.

souscrite par Ha.^ile, Niucisse, Bassus, etc. Ur, saint llilaire,

l)e sijnodis , démontre fort au lon^ que cette formule est

catholi(pie : est-il donc honune a se Ciintredire d'une manière

si étrange, sans donner du reste a cette contradiction aucune

raison d'être ?
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Le Pseudo-Hilaire cite les évèques qui signèrent cette for-

mule et ajoute : « Ils étaient tous hérétiques. » Or, le livre des

Synodes, en parlant de la plupart d'entre eux, notamment de

Basile et de Gaudentius, les appelle des hommes zélés pour la

doctrine apostolique et évangélique. Peut-on imaginer contra-

diction plus grossière ?

A ces Fragments, on joint volontiers le passage du livre

Contre Constance, où saint Hilaire dit : « Vous avez porté la

guerre jusqu'à Rome ; vous en avez arraché l'Evêque, et je ne

sais si vous avez été plus impie en l'exilant qu'en le rappe-

lant. » On voit, là, les honteuses conditions du retour. « Je

réponds, dit le docteur Corgne, que ce texte ne prouve rien,

car saint Hilaire a pu parler ainsi sans supposer la chute de

Libère. Il suffit que Constance ait maltraité ce Pape, avant de

le renvoyer, pour que le saint docteur ait pu dire ces paroles.

De plus, cet endroit m'est plus favorable que nuisible; car si

Libère a été obligé de condamner saint Athanase et de signer

la première formule de Sirmium pour obtenir son appel, il

n'y a pas de doute que Constance n'ait au moins commis un

aussi grand crime, en le renvoyant à cette condition, qu'en le

reléguant pour avoir refusé formellement de condamner saint

Athanase. »

S'il reste, relativement à saint Hilaire, quelque doute, il

peut avoir été trompé par les faux bruits que les ariens fai-

saient courir. Et enfm nous ferons remarquer que saint Hilaire

ne donne pas les faits qu'il raconte, comme indubitables, puis-

qu'il termine par ces paroles : « Je voudrais ne pas dire vrai,

et rencontrer en toi la douceur de la brebis ; mais si tu as

réellement commis tous ces méfaits, tu es l'Antéchrist \ »

Quant à saint Jérôme, les deux textes qu'on lui emprunte se

soutiennent mal et ne s'accordent pas. Le Catalogue des écri-

vains ecclésiastiques parle des ouvrages de Fortunatien, puis,

sans transition, l'accuse d'avoir fait tomber Libère; la Chro-

nique accuse Libère et dit qu'après avoir souscrit l'hérésie, il

revint à Rome en triomphateur; il n'y avait pas de quoi, et à ce

^ Conlrà Constantium, lib. II.
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«tylo je ne reconnais pas un docteur de l'EKli^e. Ensuite, pen-

dant que le Catalogue accuse Fortunatiffu d'avoir fait tomber

Lil)*'re à son d»*part, la (hroniqiie dit qu'il n«» tomtia qu'apn'fft

un an, pour obtenir son retour : il y a, ici, une évidente con-

IrndictiiiU entre h's doux l«*xtcs. Kniln, le m^'Uie saint J»''rAmo

mol, dans ses tablellcs ba^iolo^iques, le pape Libère parmi

Uvs saints. Il est impossible d'enta«8*T '^m un sujet, plu» de

«•onfusinu.

Pour se tirer de ce d»Mlale. il faut rappelrr : !• rpie saint

l»*rômo n'écrivit ces deux ouvra^'cs que trente et trente-cinq

ans après les événements, à une époque où les informations

fi étaient pas faciles à recueillir; 2* qu'il écrivit en Orient, où les

ariens avaient répandu le bruit de la rbute de Libère; .T que

^.liiit b'n^me, admirable interprète des F>ritures, se trompe

souvent sur l'histoire, même pour les faits accomplis de son

temps; i" (pu» saint .l»n^me ne dit pas un mot de la rondamna-

tion de saint Alhaiiase, ce qui fait voir «piil ne parle de Ibis-

toin* do Libèrti que sur un de ces ltriiit> aiiv.jii»'!»; il s»» |;n^H;^if

aller trop facilement

En ce qui concerne le texte d(î la Chronif/up, il est fort

corrompu. Scaliger, au jugt;ment duquel Tillemont se rend

volontiers, dit (pi'il n'y a point de livres dont les exemplaires

manuscrits et imprimés soient plus pleins de fautes. Ihuis les

manuscrits les plus anciens, on no trouve pas le passade

ici^usaleur. <« De la chute de Libère, tlit Thomas Moum'hius. il

n'y a pas trace dans le manuscrit des (hnmn/ues de saint

lén^nu', {{iiv l'on conserve au Vati«an ot (pii fut donne au Papo

par la reine iW Sucdi*. manuscrit (prilolstcnius soutient étro

dune très-grande antiquité et (pie les suivants cnuent avoir

• té écrit au sixième ou au septième siècle*. •> Lo .navant theolo-

Kien en conclut ()ue les dernières paroles ont été igoutées.

Au fond, ce qui e.st dit de l''ortunatien. n'est pas vraisem-

lilat^le. Cet evéïpie n'était ni arien, ni .semi-arien; il n*fusa

toujours pour lui-même la souscriptiou ties formulaires, et l'on

I 0« rai. t*mp. Alhan., opist. iv, ii* iS.
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ue peut pas comprendre que, dans ces dispositions, il ait pu

solliciter à signature le Souverain-Pontife.

Toutes ces observations infirment tellement l'autorité de

saint Jérôme qu'elles la réduisent à rien , surtout si on lui

oppose celle de Théodoret, Socrate et plusieurs autres, qui

racontent tout autrement le cas de Libère et sont, en fait d'his-

toire, d'un plus grand poids que le saint docteur. Au reste, il

ne paraît pas que saint Jérôme ait réellement dit ce qu'on lui

fait dire. Dix ans après le retour de Libérius, il proclamait les

évêques de Rome seuls juges et héritiers intègres de la foi. S'il

avait cru Libérius coupable, il n'aurait pas parlé d'une manière

si absolue , et ce nom se retrouverait avec quelque expression

de blâme ou de chagrin dans quelques-uns de ses nombreux

ouvrages. Au contraire, il l'inscrit au catalogue des saints.

La nullité des soi-disant accusations de saint Jérôme, de

saint Hilaire et de saint Athanase eût été plutôt reconnue si

l'on n'eût tout d'abord accepté de confiance plusieurs lettres

attribuées à Libérius. C'est là d'où est venue l'erreur. D'où

sortent ces lettres ? Si on ne les avait trouvées que dans la

collection qui porte le nom de Cresconius, un évêque d'Afrique

de la fin du septième siècle, peut-être en aurait-on tenu peu de

compte ; mais saint Hilaire, dit-on, les avait aussi recueillies et

ornées d'un bref commentaire, qu'on présume être un débris

de son livre contre Ursace et Valens. Stilting démontre sans

peine, contre tous les efforts de D. Coustant, que ce fatras in-

forme, ramas confus de diverses pièces, plus propre à fournir

des arguments aux ariens qu'à les réfuter, a été publié sans

aucune raison, sous le titre de Fragments de saint Hilaire.

Pétau, Labbe, Dupin et Tillemont l'avaient déjà dit, et Baro-

nius regarde comme une calomnie d'attribuer à saint Hilaire

cette méprisable compilation.

Des quinze épîtres recueillies comme étant de Libérius, il

n'est personne qui ne rejette les deux dernières , ainsi que la

douzième et la huitième. H est donc certain qu'on a mis en

circulation de fausses lettres de Libérius. H y avait au moins

autant de raisons de rejeter celles qui se rapportent à la pré-
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Icndiio chulo. La fausseté s on (léc«*Ic par Tinoptic de leur cod-

texture, leur inutilité et leur rontradirtion aux événements. La

sur[)rise d'une publication récente, la pré«Mrupation d'un texte

<l»*fertueux à d»*chiirrer, ont emi>éoh»' Hari>nius do s'en aper-

revoir. Oux f|ui voulaient que le Pape eût failli n'y ont pas

regardé de plus pr«*s ; ils ont abusé de l'erreur de Raronius,

(iuui(|u'il en ail dit assez cependant pour éveiller la défiance. Et

tcllo est ensuiti; l'opinion abusée par une fausse crili(|ue, qu'en

• lécouvrant mémo l'absurdité du fond, on uo (ionse i>as à celle

le la forme.

(Juand nous n'aurions aucun point do comparaison, il était

impossible que Libi'rius, Romain, de naissance illustre, élu suc-

esseur de Jules I", à une époque de grands talents et de con-

troverse trés-animéo , écrivit avec celte ballologie rebutante et

' •• latin luirbaro. Nous avons sept rpitres de lui, non douleus(3s

«•'Iles- là, la seconde, la plus longue, adressée à l'empereur

(instance; nous avons, en outre, le sermon que prononça le

papi» Libérius à la consécration religieuse de Marcellina, so»ur

de sailli Anduoise, instruction d'un»^ pieuse et cliarmanle sim-

plicité. Le stylo et la pensée y sont en complet contraste aver

li;s jpialre prétcmlues lettres du pape Libère.

Mais nous avons des preuves intrinsèques du faux. La pre-

mière lelln», Studens paci, n'est cpiun tissu de faussetés. On y

it'lalo la mission de trois prêtres à Alexandrie, la sommation

faite à Atlianaso do se rendre à Rome, le refus d'Albanaso

•Toliéir aux légats du Pape et l'exconHunnicalion (pii en fut la

suite. Ce sont \k autant de fables. Loin d ollrir aucune trace do

«os évènoments, (|ue l'on suppose arrivés au connnencemont

'lu pontillral «le Libère ou peu après, Ihistoire, au eontraire,

iiurnil une suite non interrompue de doeumenlsqui montrent

qu'tMitre Albanase et Libère il u toujours existe une étroite

uniiMi.

Lib«*re monta sur le troue pontillcal en 35i. (^Uielques mois

après arrivaient à Romo doux deputations : lune, envoyée par

U'S évéques d'Orient, venait romelln^ au Pape un réquisitoire

• outre l'évéquo il'.Xlexandrie. l'autre, au nom des evéquos
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d'Egypte, venait présenter l'apologie du même personnage.

Aussitôt Libère convoque un concile à Rome, fait lire les lettres,

entend les parties et déclare sans fondement les accusations

portées contre Athanase.

En 353, Yincent de Capoue croit que le bien de la paix exige

le sacrifice d'Athanase. Libère appelle son légat un prévarica-

teur et jure de mourir plutôt que de condamner l'innocent.

En 354, Constance reproche à Libère son attachement pour

Athanase. Libère répond qu'il a jugé , au concile de Rome, en

pleine connaissance de cause , et persiste dans son jugement.

En 355, l'officier Eusèbe ,
puis l'empereur Constance revien-

nent à la charge et pressent le pape de rejeter Athanase comme

leur ennemi personnel. « Comment, je vous prie, répond

Libère, en user ainsi envers Athanase? Comment pouvons-nous

condamner celui que deux conciles assemblés de toute la terre

ont déclaré innocent ? celui qu'un concile de Rome a renvoyé

en paix *? »

La seconde lettre , Pro deifico timoré^ n'est pas plus authen-

tique. L'auteur parle de la condamnation d'Athanase par les

évêques d'Orient, la ratifie, et demande, pour récompense, la

cessation de son exil. C'est un chef-d'œuvre de platitude, en

phrases de laquais, ignorant la valeur des mots et les règles les

plus vulgaires de la construction. On ne peut pas supposer que

Libérius, à moins d'être tombé en démence, ait menti si lâche-

ment en déclarant Athanase justement condamné, ni qu'il ait

soUicité l'intervention des Orientaux, si éloignés de Sirmium.

Dans son exil, le Pape savait bien que sa délivrance dépendait

d'Ursace et de Yalens ; il savait encore mieux que les évêques

d'Orient n'avaient pas été unanimes à souscrire la seconde

formule, puisqu'elle était rejetée même par les semi-ariens.

La troisième lettre, Quia scio vos, même en admettant les

différentes corrections qu'on lui a fait subir pour la rendre

intelligible, a d'abord contre elle tout ce que nous avons dit

contre la lettre Studens paci. Libère se serait rendu à la prière

des Orientaux ; Libère aurait excommunié Athanase avant de

* S. Athanas., ^îsf. ad monachos, xxxv.
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RO rendre ti la cour de l'empiîrour : tout le clerRp de Home en

aurait •li* t»»moin. Ce sont autant d'iTTourn palpables. Main

ptMit-rlro fjuo iJbiTO, dit-on, iiarlo ici de son d<*part dt» Berée

pour Siriniuni.on 3.*)7, non di» son d»*[>arl de Il<»m«*, pu .'I.V». Len

difllcultt's, dans cette hypothrso, sont d une autn* espère, mai»

difficultés toujours. Rn admettant qu'il s'agisse d'une lettre

écrite avant do se rendre à la cour de Constance, elle a élé

écrite à Berée ou à Sirmium : dans le premier cas . comment
Libère peut-il dire que le clergé romain tout entier a été témoin

de sa drt«*rmination. alors qu'il était à deux cents lieues de

Home et que son dernier compagnon, le diacre l'rbicus, lui

avait été enlevé. Dans le second cas, on a la même difficulté à

résoudre; de plus, on se demande par quel motif Libère a pu

écrire une lettre datée de Sirmium à l'rsace, Valens et Ijemi-

nius, (pii demeuraient dans cet!»* ville.

Cette lettre renferme d autres indices de supposition. Litjèrc

commence par dire qu'il a écrit très-lihrement ; plus loin il

ajoute que l'amour de la paix l'emporte sur l'amour du mar-

tyre, c'est-à-ilire cpi'il a cédé à la nécessité. Libère termine par

des compliments aux ariens KpictMo cl Auxence, avec qui il

déclare vouloir vivre en communion. Si ces deux sectaires

avaient reçu de l'Kvèque de Home un pareil brevet d'ortho-

doxie, il est probable (pi'ils auraient été moins chauds à lo

condamner au concile de Himini.

La (|ualrièm(^ lettre, à Vincent de Capoue, rappelle les faits

contenus dans les précédentes ««t tombe sous les mêmes cri-

ticpies. I)e plus, elle tombe, comme les autres, en pleine contra-

dii'tion. Par exemple. Libère charge Vincent d'intercéder pour

lui et il ne manque pas de dire du mal des honuues dont il

attend sa grAce.

l^hielques crili(pies font observer cpn». mémo en admettant

l'autlienticilé des ipiatni letln»s attribuées h Libère, il ne s'en-

suivrait pas (pie ce paf)e ait rendu des décisionn contre la foi.

Ilans .sa réponse k iMipIessis. le docteur Coelfeteau établit que lo

Papi' a pu conuuettre des fautes, soit en rejetant la conununion

d Alhanasc, qui était, devant lui, accuse do ciimos ; soit en
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communiant avec des hérétiques, bien qu'ils protestassent

contre la perfidie d'Arius. Mais^ ajoute-t-il, « encore qu'il ait

grandement failli en la profession extérieure de la foi, Libérius

n'a jamais enseigné l'erreur. Or, nous nefaisons pas les Papes

impeccables, ni n'assurons qu'en leur particulier ils ne puissent

faillir, mais seulement disons-nous que jamais le Saint-Esprit

ne permettra qu'ils enseignent le mensonge, leur ayant confié

la vérité '
. »

On peut même dire que Libérius , en écrivant ces quatre

lettres, n'aurait pas failli en la profession extérieure de la foi,

puisqu'il dit que la paix et l'union vont régner désormais dans

l'Eglise, grâce à l'adhésion à la formule cathoUquede Sirmium.

« A l'égard de sa communion avec les Orientaux, dit un docte

apologiste, il faut bien prendi^e garde que Libère ne la leur

accorde qu'en conséquence de la profession de foi dressée à

Sirmium, à laquelle il souscrit, aussi bien qu'eux, comme à un
acte catholique ^ »

« Il semble, disent eux-mêmes les Centuriateui's de Magde-
bourg, que Libère ait souscrit comme jura cet homme dont

parle Cicéron, plutôt de la langue et de la main que du cœur;

aussi saint Athanase l'excuse-t-il, et certes, qu'il ait toujours

professé fortement la foi de Nicée, la conduite des Macédoniens

qui vinrent le trouver pour se faire admettre par lui à la com-
munion de l'Eglise romaine en fait foi. Socrate raconte au long

cette histoire ^ »

Ces réflexions sont justes, mais la critique permet d'aller

plus loin. Bossuet, bien qu'il tire parti de ces lettres, les ap-

pelle à trois reprises misérables. Stilting, qui en a retrouvé

beaucoup de copies dans les différentes bibliothèques de l'Eu-

rope, a relevé, dans chacune, des additions et des lacunes con-

sidérables. Il semble que c'était une espèce de thème à savate

que chaque arien se passait pour l'accentuer à sa guise. Les

lettres ne portent d'ailleurs aucune date ni de temps ni de lieu;

elles sont pitoyables de style, abjectes de sentiments, opposées

' Rép. ad DupL, p. 159. — » Sommier, Hist. dogmatique du Saint-Siège. —
^ Centurie iv. 10.
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\\i roiirajfo et k 1 Mingie dont Ijh<TO a donm» la preuve; elle*

-ont pleines de fausset»*» matérioUc» , d'inexactitudes et de

• nnlradictions. En faut-il pins p<»ur les d»»rlarer aporn-phes?

Noms avons encore, à charKe, le lurifi'rien Faustin, l'arien

l'hilostorgo et la notice du Liôpr potitifiralis. Nous allons v

répondre sans désemparer.

Faustin [)r»He à (lonstanee ce propos : .. LilW're reviendra

inf'illeur qu'il n'était parti, » et ajoute que 1»» peuple fit ovation

.1 Libère cpiand il rentra dans Homo, dette ovation n'est pas la

marque d'une chute, au contraire, et le propos pnHé ù Con-

stance, outre (pi'il a trait à l'avenir, ne prouve pas que Libère

ait prêté la main aux piMfldies ariennes. Lorsque (lonstancc

était à Homo, en .'l.V>, on n'avait fait encore à Litx*re aucune

ouverture.

L'arien IMiilostor^e pousse les choses hoauroup plus loin:

il [jrétend (ju'on ohlint de Libère la condanuialiuii de la con-

subslanlialité du Verbe, dette afllrmalion est insoutenable ; les

ariens étaient trop rusés pour pou.ssersi loin leurs prétentions.

Du reste, l'écrit de IMiilostorgo est, d'un bout h l'autre, le

rmitro-sens do l'histoire ecclésiastique; il vilipende tous les

défenseurs de la foi et exalte seulement les sectaires, \ussi

Pholius. peu suspect quand il s'agit des vertus et des droits des

Pontifes romains, IMiotius qualilb» Philostorge fi'impie, d'his-

torien très infime, de ministre du mensonge; il dit même, dans

la préface de son résumé, que louvrage de Philostorge « est

plutôt un éloge des hérétiques et une detraction des orthodoxes

qu'une hi.sti>ire '. »

La notice du h/ier pontifira/is ne peut Hro acceptée que sous

bénéfice d'inventaire. Nous en relevons les erreurs d'après

Tabbé donstaut :

La durée du pontifirai de Libère fut de trois uns trois mois et

f/uutre jours. Libère fut ordonné le 11 des calendes de Juillol

352; il mourut le des calendes de juillet 3t»<l : c'est donc qua

forze ans «piil a siégé, el non trois seulement. Certains ma
' PhoUu». Ahr«'tji'd4 l'hiii. d* Philo»torg9, |U. !•% m; ||, vi f»l viii; HI, ii

.

I\, XIII
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nuscrits, et notamment celui d'Anastase, portent dix ans :

rerreur est moins grande, mais elle existe toujours.

Le clergé de Rome s'étant assemblé, Félix, prêtre vénérable,

ftity du consentement de Libère, ordonné évêque de Rome. Au
départ de Libère, le clergé de Rome ne se réunit que pour

jurer qu'en son absence on ne reconnaîtrait jamais d'autre

évèque que lui. Félix n'était pas prêtre, mais simple diacre, et,

s'il eût été ordonné et choisi comme successeur par Libère, il

n'aurait pas vu les portes de toutes les églises de Rome se

fermer devant lui et le peuple fuir à son approche. Deux

évêques étrangers et ariens furent les seuls qui consentirent à

lui imposer les mains.

// condamna deux prêtres, Ursace et Valens, parce quils

communiquaient avec Constance. Félix fut toujours d'accord

avec Constance, et il est difficile d'admettre qu'il excommunia

ses amis.

// excommunia Constance, fils de Constantin. Impossible :

l'empereur Constance, à cette époque, n'était pas baptisé. « Que

veut ce catéchumène? dit saint Hilaire dans son traité des

Synodes. Rédiger des formules de foi, lui qui n'est pas encore

régénéré I »

Ursace et Valens prièrent l'empereur de rappeler Libère de

Vexil. Tous les historiens racontent que ce furent les femmes

des sénateurs et le peuple romain qui demandèrent à Constance

le retour de leur Evêque.

Catulinus, Ursace et Valens allèrent trouver Libère. Nous

lisons dans saint Jérôme et dans les Fragments de saint Hilaire

que c'est Fortunatien et Démophile qui vinrent trouver Libère

dans son exil.

On ne Vobligea pas à un second baptême. Il était fort inutile

de stipuler cette condition, puisque, à cette époque, dit Baro-

nius {année 357) , on ne rebaptisa personne et que l'Eglise

regardait comme vahde le baptême arien.

Le retour, il établit sa demeure dans le cimetière de Sainte-

Agnès. 11 n'eut pas besoin de se cacher. « Libère, dit saint

Jérôme, entra dans Rome en triomphateur. — Tout le peuple.
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ajoutent Maropilin et Kaustin, vint à sa rencontre en potis^ni

dos cris de joil^ >•

Constance cnnvof/wi un (onalc n Home et chassa Féiix. Il

n'en eut pas besoin, car Félix, voyant l'ompresscment ci la

joie (lu peu[ile à l'an iveo de Libère, avait rirja quitte la ville.

Il eût été dinicilc, du restD, à l'empereur de tenir un concile à

Kome à cette époque, puisipi'il résidait à Sirmium.

Féiix mourut en pais, dans sa maison de campagne, ie 4 des

calendes d'aotit. Tournez le feuillel et vous lirez : Félix fut

rnartijrisé le 3 des ides de novemhre. Or, de ces deux époques,

ni Tune ni l'autre ne sont vraies. .Marcellin et Faustin fixent

la mort do l'antipape Félix au 10 des calendes de décembre.

C est par les ordres de Constance, lUs do Constantin, (/u il eut

f'i tète tranchée. D'après Socrate et Idace, (ionslance mourut le

.\ novembre 3GI. Or Félix, si nous en croyons Marcellin et

Fauslin, deux t«*moins oculaires, expira le ii novembre 36.S,

I iiviron quatre ans après (lonslanco.

.4 la mort de Félixy le Siège de Home vaqua trente-neuf jours.

Quand Félix mnurul, le "i'I novembre 3G.'S, sous les consuls

Valenlinus et Valons, le pape Libère vivait encore, et il gt)u-

s erna IF^lise jusqu'au !2i seiilenibro 3IU>, jour de sa mort, sous

I)' cniisulat do (iratien et do Dagalaise.

One d'erreurs en (pielques lignes! et nous ne les relevons

l»as toutes. Hé[)elons-le. les passages d'auteurs anciens qui

supposent la ("bute de Libère ne peuvent soutenir la critique :

'»u leur anlli»Mitit it.' pst ilniifriise, ou leur «nnt.nn isf «nnlraire

. la vérité
'

Nous pourrions poinsuivro plus loin cette discussion, mais

ces détails sufllsent. Il est, croyons-nous, prouvé, aussi bien |>ar

la refulation des objections que par la présentation de preuves

positives, (|ue Libère n'est pas tombe dans l'arianismo.

L*^ concile di» Kimini ciuillruiiTa du reste, cette conclusion.

Vriminum. dit à ce propos Edouard humont*. acliève la jusli-

tiration de Libérius; il n'est pas plus question de S4*s lettres

' t de sa rétractation dans la seconde partit* du concile, où

' t.'Hiitoire et nnfmlhbihl/, t. I*'. p J5i ~ • Arru* dm qtti. km., t. !••
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les ariens ont prévalu, que dans la première, où ils ont été

excommuniés. Nous n'en n'avons pas les Actes ; il est sans

apparence de raison que saint Jérôme, qui rapporte en détail

la dernière session, ait pu ou voulu éviter une mention de

Libérius, si, dans le concile, on était revenu sur les faits de

Sirmium et de Bérée; car le solitaire de Bethléem écrivait

son Dialogue contre les lucifériens pour prouver combien

l'indulgence était sage envers les évêques qui avaient failli

par imprudence ou par surprise. Et il s'appuyait spécialement

sur l'exemple de saint Athanase et sur sa décision solennelle

au concile d'Alexandrie, avec l'approbation expressément mar-

quée du pape Libérius.

Il est donc clair que le pape Libérius n'a point failli. Ce n'est

pas la seule conséquence de cet examen. Il en ressort encore

une observation bien autrement notable et de la plus haute

singularité. On a entendu des gens prétendre que « les dé-

cisions d'un concile général empruntaient uniquement leur

autorité du concile même, et qu'un décret prononcé ainsi

malgré le Pape ne laissait pas d'obliger et d'avoir toute sa

force. » Pour couper court à cette théorie de multiple auto-

cratie, qui n'a de comparable en absurdité que la quadrature

du cercle, on leur a demandé d'en citer un exemple :

Et cet heureux phénix est encore à trouver.

Le cardinal Litta, d'ailleurs, a montré le non-sens d'une

hypothèse où la voix de Pierre, c'est-à-dire du Pape, res-

terait isolée de celle des apôtres ou de l'épiscopat. De la

manière qu'il l'entend et l'explique, il est historiquement et

logiquement exact. Or, le concile d'Ariminum se présente

tout à point pour confondre l'opinion des opposants. C'était

le plus nombreux concile qu'on eût encore vu; plus de six

cents évêques y siégeaient, avec toutes les conditions de

l'œcuménicité. Vincent de Capoue y présidait comme légat

du Saint-Siège; et cette assemblée, qui commence réguliè-

rement par excommunier les hérétiques, finit par les avouer

orthodoxes et, qui pis est, par accepter leur profession de foi.

Le départ des évêques les moins patients n'empêchait pas le

i
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roncile «IV'tro lr^»-^on»i<i«•^abIo \i&r \c nombre, cl, »clou le

siTilimoiit in^'inr des ••v^Miurs (pii resUifut, la rolraile du

Ii'K'it notait à l'asseinhlfe ii<Mi de s<ui |M)iivnir, puisqu'elle

continuait à ddibéror, à décider, soua la présidence du doyen

d'âge Muzonius, circonstance (pii constate indubitablement

1«; drpart de Vincent de Capoue,

Ce fut précisément la grantle faute des évéque« de continuer

à délibérer en debors de l'autorité pontificale, et ce qui les Ûl

tomber dans le piépe. Très-certainement la plupart y tomtH*rent

do boiuio foi. Les vingt évécpies surtout (pii résistèrent davan-

tage, h leur tête saint Pbo'bado d'Agen et saint Ser>'ais de

Tongres, (pii ne se rendirent (pie les derniers, ne pensaient

pas à accepter l'arianisme, après en avoir fait anatbcmatiser

Il «loctrine par Valens lui-même. Cependant lln-resie n'en

lait pas moins promulguée, en concile, h la place de la vérité.

< onunent donc ce décret aurait-il eu force de loi et obligé

linl Atbanase, saint Hilaire et saint Kusébe à se taire ?

Mais il y a quebpie cliosc do plus, et c'est \h le fait singulier

litre tous : quoi que fût leur attacbement à la vraie doctrine,

ils n'avaient pas moins fait défection aux yeux des païens,

' t la vérité s'éclipsait dans le corps épiscopal. L'univers, uo

iiiomeiit, s'est trouvé arien, selon l'opinion de saint JeriVme.

l n seul hommi^ dissipa cette incertitude et cette alarme cr»

fut le [Kipe Liberius.

On se souvient (pi«\ dans son entretien avec l'empereur

à Milan, il lui avait repondu : Si je suis seul, la cause de la

foi n'en est point aiVaiblie ; parole etoimante et pour ainsi

dire propbeti(]ue. (|ui si> réalisa bient<^t par un des plus extraoi^

dinaires événements. Liberius, en elVet. après le concile d'.Vri-

iiiiiium, se vit seul devant les ari(*ns triompbants, et seul il

leur porta le coup décisif, qui abattit leur domination ap|>a-

lento, on leur donnant le démenti et cassant leur concile.

(est co (pie nous apprenions de saint Damase et de siiinl

Sirico. ses successeius. Sans doute il contptait de sou côte

les trois illustres exiles Atbanase. Kuseln». Ililairo. et tous

eux cpii n'avaient consenti «pie pnr surprise: mais ces derniîMs
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avaient besoin d'être avertis qu'on les avait trompés. Quand

aux trois exilés, parce qu'ils sont demeurés des esprits de

lumière pour tous les temps, ce serait une illusion dangereuse

de se persuader que leur haute intelligence, leur droiture,

leur vertu suffisaient au maintien de la doctrine catholique.

Tout cela était précisément contesté par les ariens, les jan-

sénistes de ce temps-là, qui, loin d'accepter une existence

séparée, ne prêchaient que l'unité, se disaient éminemment

orthodoxes et afléctaient de repousser la nouveauté. Rien

n'était plus séduisant pour les âmes non fortement prémunies

contre l'artifice. Ce fut la profonde astuce des hérétiques,

d'avoir mis la foi en cause depuis vingt-cinq ans dans la per-

sonne d'Athanase, en paraissant uniquement s'attaquer à lui

comme à l'ennemi de la paix. Ce fut à la fois sa gloire et

l'épreuve, pour ne pas dire le péril de la vérité, qui se trouvait

comme attachée à ce grand homme ; et il ne s'agissait encore

d'autre chose, à l'époque d'Ariminum, que de savoir qui avait

raison de lui ou de ses adversaires. 11 fallait donc pour dé-

cider la question une autre autorité que le génie et la vertu :

il fallait celle de la juridiction suprême; en un mot, celle du

Saint-Siège, et Dieu permit que cette autorité restât seule à

ce moment solennel, en présence de l'Eglise effrayée, pour

montrer que la vérité de la doctrine est là tout entière, et

non pas dans le génie ou le nombre, ou même dans la pureté

de la vie.

Libérius savait très-bien à quoi il s'exposait en réprouvant

solennellement la formule d'Ariminum, et il soutint digne-

ment ce grand acte. La colère de l'empereur et des ariens

se déchaînant de nouveau contre les évêques, qui s'étaient

aussitôt ralliés au décret pontifical, l'auteur de ce décret ne

pouvait être épargné : il fut banni de Rome une seconde fois,

a La persécution semblait résolue à ne plus rien ménager.

La barque des apôtres périclitait, les vents pressaient, les flots

battaient; il ne restait plus d'espoir, lorsque Dieu se lève,

commande à la tempête : la hèle meurt et le calme revient. »

C'est ainsi que saint Jérôme désigne les derniers efforts et
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la fin do 1 empereur Constantin. Le Pape rentra dans liome

et commeiiia la construction d'une célèbre église, Sainte-

Mari(î-.Maj<;ure, qu'on appelle encore la ba.silique libérienne,

lémoignaK*' s[>onlan«? de l'estime et de r^tfT.-. fi..ri publique

(pi'avait méritées ce saint l*ape.

Saint l'hœbadius, qui écrivit après le concile d'Ariminum,

n a pas fait la moindre allusion à Libérius. dont le sort eût

|)U atténuer le sien; on ne cite pas la moindre récrimination

(i(^ Lucifer, si opiniâtrement irréconciliable, aux evéques d'Ari-

minum, contre un Pape si empressé de les réconcilier. Ammien
marque l'aifection du peuple romain pour Libérius, sans le

moindre indice d'une faute, qui eût fourni une maligne re-

vancbe à son animosite païenne, si violente contre Damase.

Saint Atbanase, ijuatre ans après le retour de Beree, plus

tard, saint liasile, saint Ainbroise, saint Epipbane, ne parlent

de Libérius qu'avec vénération. Si Haronius, dans la revision

(lu martyrologe romain, l'en a retranché, ce scrupule un peu

trop prompt, qui atteste du moins son impartialité avec son

erreur, ne peut annuler l hommage unanimement rendu à

ce grand et saint I*ontife, par seize martyrologes anciens, y
•inpris les divers manuscrits de celui de saint Jérôme. Les

I liées, dans le martyrologe basilien, l'appellent le propagateur

de la foi, ardent de zèle à défendre siiint Atbanase, «« pour

lequel il souIVril l'exil, d'où il revint redemande par la foi et

l'amour des Romains, et gouverna sagement son troupeau. ••

Enfin le<^ U'v/'Vv il i sont la même cbuso plus brièvement et

ajoiil(Mil

II Maintenant, en admettant la chute du pape Libère, peut-

II en tirer cpielque conclusion contre l'infaillibilité du Pontife

•main ilellnissant ex cathedra?

On accuse Libère do trois choses : d'avoir souscrit la formule

n Sirmiuin, d'avoir rejeté Alhanaso et d'avoir re*;u à cnmnui-

iiion les évéque» ariens d'Uriout. Or. quand m^mo ces Irt^is

m. li
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accusations seraient admises, on n'en pourrait absolument rien

conclure contre le dogme de rinfaillibilité pontificale.

1° Même quand Libère aurait souscrit une formule de Sir-

mium, il n'aurait point erré dans une définition de foi.

Des trois formules de Sirmium, deux étaient hérétiques ou

sentant l'hérésie, la première était catholique, blâmable seule-

ment parce qu'elle avait omis le mot consubstantiel. Dans la

préparation de cette formule , les semi-ariens avaient omis

ce mot de parti pris, en vue de favoriser indirectement l'aria-

nisme. Or, il est constant pour les érudits, même adverses, que

si Libère souscrivit quelque formule de Sirmium , il ne sous-

crivit que la première, qui était catholique. Par conséquent il

n'a pu errer en matière de foi, en souscrivant une formule

orthodoxe. C'est le raisonnement de Ballérini.

Mansi, le docte collecteur des conciles, fait un autre raison-

nement. « Supposons, dit-il, que Libère eût formellement

souscrit à l'arianisme (ce qu'il n'accorde point), parla-t-il dans

cette occasion comme pape, ex cathedra ? Quels conciles as-

sembla-t-il préalablement pour examiner la question? S'il n'en

convoqua point, quels docteurs appela-t-il à lui ? quelles con-

grégations institua-t-il pour définir le dogme ? quelles suppli-

cations publiques et solennelles indiqua-t-il pour invoquer

l'assistance de l'Esprit saint? S'il n'a pas rempli ces prélimi-

naires, il n'a plus enseigné comme maître et docteur de tous

les fidèles. Nous cessons de reconnaître, et que Bossuet le

sache bien, nous cessons, dis-je, de reconnaître le Pontife

romain comme infaillible. »

Le cardinal Orsi est encore plus précis et plus exigeant. Un

grand nombre de témoignages semblables se montrent dans

les livres italiens, sed Grœcis incognita, qui sua tantùm mi-

raniur \

L'adversaire insiste et soutient que Libère pécha en souscri-

vant une formule dont pouvaient abuser les hérétiques. Soit, il

^ Ballérini, De vi et ratione primatûs, cap. xv, § 18, n° 30; Zaccaria, De
commentilio Liberii lapsu, p. S68; Orsi, De irreformabili rom. Pont. Judicio,

t. I, lib. III, cap. XXVI.
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pécha, mais il ne donna pas une dcHuition erronée, puisque la

tormiilo étail orthodoxe. Nous no disons point que le Pape ne

peut pécher, en omettant qiichpio cho.so ù quoi l'oblige soo

• levoir ; nous di.sons seulement qu'il no peut souscrire libre-

ment une formule erronée de foi. Il ne s'agit paa d impecca-

hilitr, mais d'inerrance.

En rappelant cette distinction, nous ne voulons pas, du reste,

en faire une charge à la mémoire d'un Pontife que l'Eglise a

placé sur ses autels. 11 est vrai que saint Jérôme et srnnt liilaire

— si toutefois les passages qu'on a d eux sont authentiques —
ont parlé do perfidie arienne et do perversité hérétique, expres-

sions (|u'il.s a[)pliquaient même à la première formule. A
I é[)o<jue où le l*ape l'aurait souscrite, cette formule do rédac-

tion récente n'était pas considérée comme un piège. 1^ Pape

Mirait pu l'approuver sans faute aucune; puis, plus tard,

< haii^'cr (le sentiment en voyant changer les circonstances. Les

• VfiH'inenls, en ell'el, manhèrenl ; les hérétiques se démas-

quèrent; l'adoption du mot consubstantiel devint un des signes

qui dislingucrenl les catholiques de ceux qui ne l'étaient pas.

Vlliana.se, liilaire, Jérôme, qui écrivaient à cette époque, pou-

vaient donc appeler perfide, perverse, impie, hérétique, une

i<*claralion de foi qu'ils tenaient précédemment pour catho-

\[(\\u\ nii, du moins^ qu'ils déclaraient susceptible d'un sens

orthodoxe.

J Même quand le pape Libère aurait abaudoiuif Athaoase,

il 1K- s rnsuit pas (pi'il ail env dans une définition de foi.

likii que la cause de Ja foi fût unie à la causu de l'evéque

• i .Mexaiulrie, ses eimemis, pour le persécuter, prenaient

d autres prétextes : ils atlaijuaient ses imeurs , connue le font

toujours les adversain*s impuissants d un ecch'siaslique qu'on

veut perdre dans l'opinion. A les entendre, Atlianase était uu
sédili(*ux, un homme faible et violent, qui avait vécu avec une

• inmt* de mauvaise vie et coupé la nuiin d'un ev«\iue. Si

Libère, abusé par de faux rapports. (|ui auraient revêtu ù ses

yeux tous les caractères de la vraisemblance, peut-être même
«lu la véracité, avait abandonné Atlianase, comme on le lui fait
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dire dans des lettres qui ne sont pas de lui , ce ne serait pas là

une définition de foi. Dans l'espèce, il s'agit d'un pur fait, d'un

point de procédure litigieuse et obscure. En ce cas, le Pape,

s'il doit porter un jugement sur les personnes, peut, comme

tout juge, absoudre le coupable et condamner le juste. Mais

alors il ne porte pas un jugement du haut de sa Chaire, en

matière de foi et de mœurs. Si, par exemple. Libère avait con-

damné Athanase comme partisan du consubstantiel ; s'il l'avait

déclaré hérétique parce qu'il professait la consubstantialité du

Verbe, alors, par contre-coup, il y aurait une définition erronée.

Mais on ne trouve rien de pareil dans les lettres de Libérius,

fabriquées par les ariens. Même d'après l'adversaire, enjugeant

la conduite de Libère envers Athanase , on ne peut rien con-

clure contre l'inerrance de la Chaire apostolique.

On dit, il est vrai, que cette indigne conduite d'un Pape abusé

induisait un grand nombre à quitter la foi d'Athanase, qui était

la foi catholique, et à embrasser l'hérésie des adversaires. Si

Libère l'avait fait , il aurait mal agi et causé du détriment à la

foi; mais enfin il n'aurait pas donné une définition erronée. La

prérogative de l'infaillibilité ne confère pas aux Papes le pri-

vilège de ne jamais rien faire contre les intérêts de la foi, mais

seulement de ne point décréter l'erreur. Un Pape qui , dans des

circonstances difficiles, néglige d'envoyer aux peuples convertis

des instructions nécessaires, et aux peuples infidèles des

apôtres, ce Pape fait tort à la foi catholique , mais il ne pro-

nonce pas une définition doctrinale.

3° Même quand le pape Libère aurait reçu à communion les

ariens d'Orient, il ne s'ensuit point qu'il aurait défini ex ca-

thedra. Car personne ne conteste que le Pape puisse errer dans

son jugement sur les personnes. Un Pape peut être trompé par

de faux témoignages, par des témoignages apocryphes ou

corrompus, par des feintes de vertus et des protestations d'or-

thodoxie
; il peut, par conséquent , croire exempt d'hérésie un

hérétique et l'admettre à communion. Un Pape peut encore,

par humaine faiblesse ou stratégie de prudence , recevoir dans

sa communion des personnes suspectes ou même notoirement
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convertir. Dans le premier cas, il surcombe à rinfirmité de son

esprit ; dans lo second, à la frag^ilité de son ca»ur, à moins qu'il

n'obéisse à une inspiration de zèle. Mais enfln il n'y a point lÀ

définition.

Los Orientaux, il est vrai, étaient notoirement infect»*s d'hé-

résie, et l'on pourrait croire que les admettre équivalait à eo-

seigner l'erreur. Lhérésie des Orientaux était notoire, il est

vrai, quant au pass»* ; mais elle ne IVtait pas quant au présent,

l()r.S(|uo Libère ont dit les avoir rerusà communion. Ces pi*élats

étaient des hommes célèbres par leurs artifices et par leurs

ruses; ils connai.ssaient tous les secrets p<iur cacher leur hé-

résie et se faire pas.ser pour catholiques. Il n'est donc pas im-

pcjssible qu'ils aient pu tromper Libère sur l'intégrité de leur

croyance ; il n'est même pas impossible qu'ils aient voulu

sérieusement revenir à la foi du consubstantiel. Au reste, le

Pape, en les recevant, ne donnait pas une définition en matière

(le foi. 11 peut se faire (luiin Pa[»e, par faiblesse humaine ou

leurré d'un vain espoir, admette à communion même un hcré-

li(|ue reconnu, sans croire défendre ou «enseigner .son dotrme

lièrctique. L'acte papal i\o réception à communion n'équivaut

[»as, en droit, à un»? définition doK"i«iliq>i<'- Pour que cet acte

équivaille à une dclinition, il est nécessaire, ou que le Pape, en

recevant ces brebis galeuses, prononce sur leur erreur ou (|u'il

[H)rte une définition positive.

t" Même quand la chute de Libère aurait été une définition

erronée do la foi (ce que nous nions), comme elle n'aurait pas

étc libre, mais extonpiée par la violence, on n'en peut rien

conclure (-outre riiifaillibilitc

Lorscpiil s agit de définitions dt« foi. on ne prend point pour

telles ce qui est im[»o.s<' par la force ou arrache par la crainte,

mais seulement ce «pii «»st libre et volontaire. La raison en est

tjue si «pieicju un se prononce sans être libre, on ne sait pas

exactement ni c<^ ipi'il pense ni ce qu'il veut. On ignore si, ce

que, par force, il profi-re t»xt«'riemt'menl, il le lient pour vrai

'U pour faux en son for intérieur. Par conséquent, il ne déclare
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point sa foi, mais la laisse dans l'ombre. Une définition forcée

n'est pas une définition.

Or, dans l'espèce, que nous dit-on? On nous dit, d'après des

documents qu'on croit sérieux, que le Pape, par ennui de

l'exil, sous la menace d'une mort violente, a été amené à sous-

crire une formule de Sirmium, à rejeter Athanase et à commu-

nier avec les évoques ariens d'Orient. Mais quand ces trois cir-

constances constitueraient une définition de foi, quel profit

peut en tirer l'adversaire? Par les documents qu'on invoque, il

serait prouvé que la liberté manquait et que ce défaut de liberté

implique l'impossibilité d'une définition dogmatique. Dans les

définitions dogmatiques, on dit : « 11 a paru bon au Saint-Esprit

et à nous. » Ici, il faudrait dire : « Il a paru bon à Constance, à

Ursace et Yalens, à toute la clique des ariens et aux soldats de

l'empire, enfin à nous, Libère... » Cette plaisanterie est de

Ballérini; elle est décisive.

Les Centuriateurs de Magdebourg abondent dans ce sens.

« Libère, dit saint Athanase, cité mot pour mot par les cen-

turies, vaincu par les souff'rances d'un exil de deux ans et par

la menace du supplice, a souscrit enfin à la condamnation qu'on

lui demandait ; mais c'est la violence qui a tout fait , et l'aver-

sion de Libère pour l'hérésie n'est pas plus douteuse que son

sentiment favorable à Athanase : c'est le sentiment qu'il aurait

manifesté, s'il eût été libre. » Saint Athanase termine par cette

phrase remarquable : « La violence prouve bien la volonté de ce-

lui qui fait trembler, mais nullement celle de celui qui tremble. »

Maxime décisive dans ce cas, ajoute le comte de Maistre.

On dira que le Pape n'est pas infaillible, s'il peut, par crainte,

donner des définitions erronées, et que le privilège de l'infaiUi-

bilité n'est rien, s'il ne subsiste pas même sous la violence,

parce qu'on pourra toujours dire qu'une définition est l'œuvre

de la crainte. — Nous renvoyons, pour la réponse, au traité de

Bouix, De Papa, t. II, p. 284.

En résumé, le Pape Libère n'a pas souscrit une formule hé-

rétique de Sirmium, et l'eût-il fait, on n'en pourrait rien con-

clure contre l'infaillibifité. Quod erat démonstrandum.
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CHAPITHH V

Di: !»BF.MIKR CONCILE DE « u>M ANTLIOPLE.

{Ai qiialriemo sûtIo, qui fut, pour l'Eglise, lo premier siècle

(h; la lihertô, fut aussi le siôclo des grandes lemp^'les. L'aria-

nisme, vaincu dogmalifjuf'nnonl par lo conrile de Nicée, devint

d'abord, avec l'appui des empereurs, une lernhle faction. L'in-

ln*pido adversaire des ariens, Athanase, qui les combattit

durant quarante ans, sans rire ébranlf par aucune sorte do

persécution, Albanase fut cinc] fois banni et cinq fois remonta

victoricMix sur snu sii'gc. In autre défenseur du Consubstan-

ticl, Marcel d'An«vro, fut déposé par la faction arienne, sous

I»rf texte de sabellianisnic. On tint dos conciles serai-ariens à

Vntioche, à Arles, à Milan, à Simiium, à Séleucie, à Himini.

Les formulaires succédaient aux formulaires, sans expliquer

aucunement une question (]ui l'i'tait par une définition dogma-

ticpie et qu'on ne voulait exidiquer encore que pour y con-

denser, en l'embrouillant, tous les poisons de l'hérésie. A

lUniini, entre autres, en 3.-i9, sous prétexte de rétablir la paix,

ri fil signer à quatre cents evrques une nouvelle déclaration.

Li superficie de l'exposition (|u'il signèrent, dit saint Jérôme,

lie portait rien de sacrilège : les pan)les sonnaient la piéle et.

au milieu de si grandes acclamations, personne ne croyait

qu'on vùi dissinuile «les venins. On donnait, d ailleurs, une

iais(»n vraisemblable pour rejeter lo mol île substance : l'ex-

pression ne se trouvait pas dans les Kcrilures et sa nouveauté

• andali.sait les simples .. - Alors, dit encore saint Jérôme, le

nom de substance fut aboli, alors la condamnation de la foi do

Nicee fut proclamée, alors l'univers gémit et s'étonua d'être

•lovenu arien. •»

Au milieu de ces agitations, 1 Egli.se. pendant lexil de IJbére,

i*..>vail, du la main de Constance, pour |wipe. un anli{Hip4i,

l «lix On a coutume de demander si Félix doit être considéré
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comme pape légitime. Le cardinal Bellarmin', le cardinal,

Baronius*, Schelestrate, le P. Dusollier', le P. Antonio Pauli

dans sa dissertation publiée à Rome en 1790 sur saint Félix II,

pape et martyr, ont pensé que ce Pontife fut légitime au moins

quelque temps et qu'on doit le compter dans le catalogue des

Souverains-Pontifes. Le P. Papebrock\ Marangoni" etZaccaria^

traitent Félix avec bénignité et pensent qu'on le doit considé-

rer comme le vicaire du Pape exilé, comme l'administrateur de

l'Eglise au nom de Libère absent. D'autres hésitent à se pro-

noncer, comme le très-savant Pierre Lazzari '
. Enfin l'opinion

de Michel Maceda*, de Christian Lupus, Dupin, Noël-Alexandre,

Tillemont, du cardinal Orsi, de plusieurs autres, est que Félix

ne doit pas figurer parmi les Papes légitimes. Nous embras-

sons ce dernier sentiment, et parce que les anciens Pères ne

comptent généralement pas Félix parmi les Papes, et parce que

Libère étant Pape légitime, il ne peut pas y avoir en même
temps deux Papes dans l'Eglise.

Outre ces troubles de l'arianisme et ce deuil causé par la

présence d'un antipape, l'Eglise voyait se répandre plusieurs

erreurs, qui pouvaient non-seulement causer du détriment à la

foi, mais aggraver encore le désordre pubhc. Nous voulons

faire mention ici des erreurs de Photin, de Macédonius et

d'Apollinaire.

Photin, diacre d'Ancyre, puis évêque de Sirmium, prétendait

que le Verbe n'était point une personne, mais une vertu divine

manifestée dans Jésus. Jésus n'était qu'un homme; Dieu

l'adopte pour fils à cause de ses vertus ; dès qu'il aura rendu le

pouvoir au Père, le Yerbe le quittera, Photin s'appuyait, pour

soutenir son erreur, sur des textes de l'Ecriture. Les semi-

ariens le condamnèrent à Antioche en 345 , et les catholiques à

Milan en 347 ou 349. Enfin, les eusébiens le déposèrent au

premier synode de Sirmium, en 351, qui avait condamné de

^ De romano Pontifice, lib. IV, c. ix. — " An. 357. — ^ Tome VII de juillet

des Acta Sanct. — ^ Propylée de mai, diss. ix. — ^ Observations sur la chro-
nologie des Souverains-Pontifes, ch. iv. -- ^ Dissert, sur la chute de Libère.—
Diss. sur deux catalogues des Pontifes romains. — ^ Osius vraiment Osius.
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nouveau les opinions sabellicnues sur l'exteDsion el la concen

tration de la substance divine. Cotte liércsie menacera, plu»

tard, de reparaître dans Bouose, év»*que de Sardique

Les deux Apollinaire de Laodicéo avaient bien mérité de

l'EKliso <athoIi(|ue par les apologies de l'Evangile contre le*

philosophes païens et par la persévérance avec laquelle il»

avaient défendu, contre les ariens, légalité de substance du

Père et du Fils. Mais, en s'cfTorçant de conser\er, dans toute

son intégrité la dorlrine de l'unité de la nature divine et hu-

maine dans le Christ, ils tombèrent dans une erreur opposée.

L'orrcur d'.Vrius avait surtout jiorté sur le rapport du Verbe

divin avec le I^ére; celle d'.Vpollinaire porta principalement, sur

le Verbe fait chair. S'attachant à la doctrine platonicienne, qui

dislingue, dans l'homme, le corps, l'Ame et l'esprit, et à l'hy-

pothèse du Iraducianisme, Apollinaire disait : a Le Clu*ist a eu

un corps et une Ame, mais, en place do l'esprit, le Verbe était

en lui. Car, en admettant le contraire, ou l'on admet deux (Ils

de Dieu ou l'on no voit dans le Christ qu'un pur homme, sou-

temi par le Verbe, (hi arrive ainsi à ce dilemme insoluble : Ou
il faut nier que le Christ ail été sans péché, ou, si l'on admet

son im[)eccabililc et en même temps son union parfaite avec le

Verho, on nie la liberté humaine, l'allribut essentiel do l'être

raisonnable ; et, dans co cas, nous aurions été rachetés par un

homme, ce qui impliquerait l'inefficacité do la rédemption. Les

conciles de Rome, «l'Alexandrie et d'Anlioche condamnèrent

l'hérésie d'Apollinaire, en attendant la définition d'un concile

œcuménique.

Macédonius, autrefois évéquo do Constantinople, d'abord

arien, puis scmi-arien, blasphéma enfin contre lo S^iint-E-sprit.

Saint .Vugustin, parlant de son hérésie, dit que les macédo-

niens ne croyaient pas quo le Saint-Esprit fût do mt^me

substance «»t essence «pie lo Pèro et le Fils ; quelques-uns

disaient même cjuil n'avait pas do substance propre, qu'il

n'était pas Dieu, mais seulement la ib-iti* du Fils et du Péro.

Au milieu do ces troubles el île ces erreurs, la foi avait

iH'aucoup dcpéri. On peut citer en prouve ce qui arriva à
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Constantinople, par la vertu de saint Grégoire de Nazianze. Le

concile d'Antioche, en 379, l'avait envoyé dans cette ville pour

y soutenir la religion : il la trouva en péril et presque effacée
;

mais bientôt il la releva et la rétablit dans son état premier.

A l'avènement de Théodose le Grand, les catholiques de Con-

stantinople avaient demandé que Grégoire fût mis à la place

de l'arien Démophile; mais l'ambition de Maxime le Cynique,

qui convoitait ce siège, excita un grand trouble. L'Eglise d'An-

tioche était agitée, de son côté, par suite de l'élection de

l'évêque Paulin.

Dans ces tristes conjonctures, Théodose désirait vivement

porter secours à la religion et mettre fin aux troubles qui agi-

taient l'Eglise; il résolut donc de réunir en concile, à Constan-

tinople, les évêques de son empire. L'empereur espérait, par ce

moyen, faire traiter toutes les affaires de l'EgHse et rétablir

l'ancienne paix. Le concile se tint en 381 ; il commença en mai
et se termina avec juillet. Mélèce, patriarche d'Antioche, eut

d'abord la présidence, mais il mourut bientôt; Grégoire de

Nazianze, confirmé évêque de Constantinople, lui succéda
;

lorsque Grégoire se démit de l'épiscopat, Timothée d'Alexan-

drie, et enfin Nectaire, successeur de Grégoire, présidèrent

l'assemblée. Cent cinquante évêques d'Orient assistaient au

concile.

On s'occupa d'abord des macédoniens et des apollinaristes :

les évêques réunis en concile condamnèrent leurs erreurs. Les

mêmes évêques développèrent le Symbole de Nicée, de manière

que les Symboles de Nicée et de Constantinople renversèrent

évidemment l'hérésie : ce dernier Symbole est celui que récite

l'EgHse à la sainte messe. Ensuite on dressa trois canons sur

des matières de discipline.

Le concile de Constantinople n'eut pas d'abord l'autorité

d'un conseil œcuménique, parce qu'il n'avait pas été indiqué

par un décret du pape Damase et que tous les évêques de la

catholicité n'avaient pas été conviés. Dans la suite, il acquit ce

caractère : il fut confirmé par le Saint-Siège et mis au nombre
des conciles œcuméniques. On peut lire, entre autres, sur ce
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siijot, le traité Des anciennes collections et collecteurs de canons

avant Graticn\ des trî?»-savant.s fivrcs Dallérini. qui prouvent

que le Symbolo do Coustanlinoplc et la condamnatiou de

l'héréslo furent reçus peu après le pontifical de tiélase; c'est

( hoso connue que les canons furent reçus beaucoup plus tard

par les Kglises d'Occident. Saint Grégoire le Grand dit :

a L'Eglise romaine n'a pas jusqu'à présont et ne reçoit pas les

canons et les actes de ce synode ; elle reçoit ce concile seule-

ment pour ce qu'il a défini contre Macédonius '

Le troisième canon do ce concile mérite une nienlion spé-

ciale. Ce canon décide, pour la |)remière fois, que l'evèquo de

ronslantinoplc aura, comme patriarche, la seconde place après

lo Pontife romain. Jus(iuc-là, on avait toujours observé, dans

I Eglise, que les évécjucs des premiers sièges, plus tard appelés

italriarches, seraient considérés dans cet ordre : l'Evèquo do

Home à la première place, l'évèquc d'Alexandrie à la seconde,

l V'véqiie d'Antiocheà la troisième. La ville de Hyzance, jusqu'à

!»•()« xpio où elle fut agrandie par Constantin et illustrée par la

résidenco impériale, avait eu son évéque, mais sans aucun

ré de prééminence, et mémo soumis aux droits do lévéque

.1 ilcracléo. Lorsque Constantin eut conféré à cette ville un si

irranil honneur et une si grande splendeur; lorsque Constan-

tiiiople, devenue la capitale <le l'empire, commença à s'appeler

la nouvelle Home, il parut convenable de lui donner aussi,

• lans le gouvernement ccclcsiasli(jue , quchpie ornement qui

démontrât qu'elle avait pris, dans l'administration de l'empire,

la place do l'ancienne Homo. Pour atteindre ce but, les Pères

(lu concile décrétèrent : u II faut ipie l'évéque de Constanti-

iioiilr ail la primauté d'honneur après l'Evéque de Home ,

arce que Constantino[ile est la nouvelle Home. »

Ce canon du concile de Constantinople portait préjudice à la

dignité des sièges d'Alexandrie et d'Antioclie. i^s évéques do

t's tietix sièges passaient, l'un, du second au troisième rang;

i autre, du troisième au cpiatrieme. Les évéques. qui avaient à

U'fendro leurs droits, se plaignirent de celle innovation, et les

• pMrt îî. rï. ..' M? -• Kp XXXIV. Ilb VII
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Pontifes romains improuvèrent constamment pendant long-

temps cette décision du concile.

Boniface P% monté sur le Siège pontifical en 418, écrivit à

Rufm de Thessalonique pour réfuter Atticus de Constantinople,

qui se conduisait comme supérieur à l'évêque d'Alexandrie :

« Je crois meilleur de laisser à votre fraternité le soin de com-

prendre qui est le maître de l'humilité, qui est le maître de

l'orgueil. Mais loin des prêtres du Seigneur qu'aucun d'entre

eux tombe dans la faute, en commettant de nouvelles usurpa-

tions, de tourner contre lui les exemples des aïeux... Si la cir-

constance l'exige, s'il vous plaît de revoir les décrets des con-

ciles, vous trouverez aisément qui est, après Rome, le second

et qui est le troisième. Que les grandes Eglises conservent

leurs dignités par les canons, celle d'Alexandrie, puis celle

d'Antioche, selon que le porte la connaissance du droit ecclé-

siastique. » Sixte III, nommé en 432, n'écrivit pas moins expli-

citement aux évêques d'IUyrie, pour leur défendre d'obéir au

patriarche de Constantinople : « Frères bien-aimés, dit-il, les

dispositions qu'a prises, en dehors de nos ordres, le concile

d'Orient, ne vous obligent pas ; vous ne devez vous croire as-

treints qu'à ce qu'il a jugé, en matière de foi, avec notre par-

fait consentement. »
»

Pour ne pas citer de plus nombreux exemples, on sait, par

ce que fit et écrivit saint Léon après le concile de Chalcédoine,

combien ce Pape résista au décret de Constantinople. Lorsqu'on

eut terminé ce qui regardait la condamnation d'Eutychès et de

Nestorius, après le départ de Chalcédoine des évêques d'Alexan-

drie, d'Ephèse et de la plus grande partie des prélats, malgré

les réclamations des légats du Pape, qui avaient également

quitté le concile, ce troisième canon du premier concile de

Constantinople fut confirmé , et l'on déclara soumis au pa-

triarche de cette ville le Pont, l'Asie et la Thrace.

Les légats du Pape s'y opposèrent et demandèrent la révo-

cation de ce décret. Non-seulement ils n'obtinrent pas ce qu'ils

demandaient , mais les évêques qui avaient porté ce décret

suppUèrent saint Léon le Grand de confirmer ce canon de son
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autorit»*. L'empereur Marrien adressa la m»^me pritTC au Pon-

tife. Ces faits sont prouvas par la lettre qu'envoyèrent «^ saint

L«'*on, au nom lU* Marrion et do Valentinien III, l'évt'-que Lucien

l't le diarre Hasile. .Mais toile fut la .sagesse de saint Li'on, telle

fut sa constaure à dofondre les anrionnos institutions ecrlésias-

tiquos, qu'il rejeta toujours ce décret do (ihalrrdoine et le rendit

• le nul effet. C'est ce que di'montrcnt abondamment les lettres

(ju'ocrivit saint Lôon à Marcien, ù l'impératrice Pulchérie, aux

tv«"'*qucs (}ui s'étaient réunis à Chalcédoino, à l'évéque de

I onstantinople, Anatolius, à Maxime d'Anlioche et à Protèro

l'Alexandrie.

Cette résistance du Saint-Siège dura longtemps : ce fut seu-

lement sous Innocent III, au quatrième concile do Latran, en

1-21.*), que la Chaire apostoli(|ue approuva le canon cjui donnait

au j)atriarche de Constanlinople la seconde place après celui de

Koine. On lira sur ce ptjint le docte Lerpiien. de l'ordre des

frères-Prècheurs, dans son très-savant ouvrage l'Orient chré-

tien \ où il traite des origines, de l'institution, des accroisse-

ments et de la forme d'administration du patriarcat do Constan-

tinople. l^ersoime n'a e.\pli(]ué avec plus de sagesse ce point

riiistoire occlésiasticiue.

CIIAPITHK VL

I.'aFPP.L HE SAINT JEAN CHHV.SOSTOME A SAINT INNOCENT I*'.

Saint Iimocont I", né en lUM) à Albano, pr^s de Home, n'avait

• |ue (juarante-deux ans lor.s(|u'il monta sur la Chaire de saint

Pierre, en toi. L'Kgliso avait alors besoin d'un chef jeune et

iclif, car les circonstances étaient d'un«^ extraordinaire gravite :

l'empire romain, partage entre deux empereurs incapables,

llonorius et Arcadius. tombait eu décadence; les barbares arri-

vaient, l'Kglise d'Orient était tourmentée de troubles continuels,

et une grande hérésie, le pelagianisme. allait ravager l'Occi-

• Tomo I".
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dent. Innocent se trouva à la hauteur de toutes ces difficultés
;

il apporta à son gouvernement une prudence singulière et les

lumières d'un esprit dont saint Augustin a vanté la justesse et

la profondeur.

Saint Jean Chrysostome, patriarche de Constantinople, était

alors la lumière et la gloire de TEglise d'Orient ; mais l'ardeur

avec laquelle il poursuivait, dans sa province, la réforme du

clergé et la répression de tous les abus, lui avait fait un grand

nombre d'ennemis, et ceux-ci travaillèrent à sa perte avec tant

d'habileté qu'ils réussirent à le faire condamner deux fois à

l'exil, où ce grand homme, le phénix de l'éloquence chrétienne,

devait succomber.

Parmi les illustres exemples d'évêques en appelant au Siège

apostolique, il en est peu d'aussi célèbre que ce fait de saint

Jean Chrysostome, interjetant appel au pape Innocent I" d'une

sentence rendue contre lui par un concile ; le Pape reçut cet

appel et cassa les résolutions prises contre saint Jean Chrysos-

tome. Ce fait est un monument insigne du pouvoir souverain

des Papes sur l'Eglise universelle. Celui qui implore l'autorité

du Saint-Siège, outre son incomparable supériorité en science

et en vertu, était évêque de Constantinople, ville qui commen-

çait à briguer un rang supérieur à Alexandrie. L'évêque d'A-

lexandrie avait tout fait dans ce concile dont le Pape annula

et rejeta la sentence. Nous avons donc ici, dans un seul et

même fait, d'un côté, l'évêque d'un siège patriarcal qui requiert

l'autorité du Pontife romain de lui porter secours et de sauve-

garder ses droits ; de l'autre, l'évêque d'Alexandrie, dont la

réponse du Pape cassa le jugement. Tel est ce fait d'appel, qui

rend un éclatant témoignage au pouvoir du Siège apostolique

sur l'Eglise universelle.

Comment Chrysostome fut-il condamné par l'inique juge-

ment des évêques ? Pourquoi crut-il devoir en appeler au Pon-

tife romain? C'est ce que nous ferons comprendre en rappelant

quelques traits de sa vie et en rappelant le souvenii^ de ses

œuvres.

Jean, appelé Bouche-d'Or à cause de son éloquence, naquit,
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en 344, à Afitirxthe. Ordounc diarro par le grand évèque Mé-

Iccc, il vécut qui^lques niitiëes dans la solitude, fut promu au

saceidoco, eu .185, par Flavien, successeur de Melêcc ; sur la

fltîmande du clergé et du peu[)le de Constantinoplo, avec l'a-

grémout de l'empereur Arcade , mis à la place de Nectaire,

mort «*u 'A\)l, et unloniie evè(|ue par Tln'Opliile, évécpie d'A-

N'xandrie, (|ui, d'ailleurs, avait employé toutes les ruses pour

• inptM'Iier la proclamalioude (ilirysostome. Dans cette émineate

«iiguilé, il s'appliijua aux devoirs do sa charge, de manière à

• Ire l'ornement de l'Eglise, le soutien et la joie des bons, un
nbjet de haine pour les méchants.

Saint Jean Chrysostomo partage avec Démosthènes, Cicéron

et liossuet la gloire d'avoir été en ce monde un des princes de

la parole. Do ce chef, le seul sentiment cpi éveille son souve-

nir, c'est l'admiration, a Antioche l'a vu nailro, dit très-bien le

1'. Lardent, et il appartient à l'école chrétienne de cette ville,

l.'upielh», dans l'inlerpn'lalion des l*>ritures, serrait île près le

•>fns littéral et hisloricpie, et évitait, redoutait même, ces expli-

• alions mystiques, ces hautes spéculations qui ont fait la gloire

I t quehjuefois le danger de l'école chrétienne d'Alexandrie,

r.hrysoslome ne néglige pas, certes, il dédaigne moins encore

l'exposition du dogme catholiipie; il n'ignore pas que le dogme
• st la vérité venue do hieu, et que, dans les mystérieuses pro-

tnndeiirs du dogme, la morale chrétienne plonge ses racines

<'t puise la sève qui les alimenti* . mais avant tout, en vertu

• l'une prédestination dont les signes éclatent dtuis toute sa vie,

< hrysoslome est un moraliste. Il ne pénètre pas. comme Atha-

iiase, conune Augustin, comme (iyrille. dans les inaccessibles

hauteurs dt* I Ktre divin ; il n ess«iie pas d entr'ouvrir hi miee

ardente <]ui cache Dieu et d'y entrer, mais, en revanche, quels

coups d'o'il pénétrants, sûrs, profonds, il a jetés dans les

abîmes du cieur humain ! Ht de quelle main ferme, avec quelle

autorité incapable do défaillance et d'excès il a su tracer aux

chrétiens leurs ilevoirsl Chrysostome a été le docteur. 1 apAtro,

le confesseur, le martyr de la morale chrétienne. Lui aussi, il

a livre de longs et difllciles comlxils; il a connu les tristesses
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de l'exil, les amertumes saintes et salubres de la persécution,

et c'est dans une catastrophe finale, qui l'a transfiguré et

grandi, que s'est achevée cette existence glorieuse, qui s'était

ouverte, comme une fraîche et austère églogue, du chaste

foyer d'une mère chrétienne, et qui s'est déroulée triomphante,

au milieu des sanglots et des acclamations de tout un peuple,

dans la chaire d'Antioche et sur le trône épiscopal de Constan-

tinople. Ces luttes, Chrysostome les a soutenues; ces persécu-

tions, Chrysostome les a subies, non pas pour défendre l'inté-

grité du dogme, qui n'était point en cause, mais pour défendre

l'intégrité de la morale évangélique contre des excès qui

déshonoraient à Byzance le nom chrétien et qui même osaient

envahir le sanctuaire. Enfin, son génie est éminemment ora-

toire : je ne sais si jamais homme fut plus richement doué que

Chrysostome de ses dons variés et puissants qui assurent à la

parole humaine un si merveilleux empire. Son éloquence est

aimante et ardente ; dans chacune de ses paroles, même les

plus sévères, on entend, si je l'ose dire, les battements de son

généreux cœur. Il a des colères, sans doute, mais ces colères

lui sont inspirées par le spectacle de l'iniquité victorieuse ; il a

même, si l'on veut, ses utopies et ses rêves, mais ce sont les

utopies et les rêves d'un homme qui devance, dans ses désirs, le

jour des réparations suprêmes, et qui, de cette terre ravagée par

le péché et par la douleur, voudrait faire un vestibule du cier. »

Cette parole ne doit pas s'admirer seulement pour son élo-

quence, mais encore plus pour sa puissance. Que d'hommes

illustres, à côté de Chrysostome, dans ce quatrième siècle I

Quel prodigieux mouvement dans les intelligences I quel pou-

voir immense sur l'opinion I quelles transformations opérées à

la voix de la religion sortie des catacombes pour monter sur le

trône! Le génie d'Athanase, d'Ambroise, de Jérôme, de Chry-

sostome, de Basile, des trois Grégoire, d'Augustin, apparaît

comme un géant au milieu des ruines de l'empire. Ces grands

et saints personnages sont les architectes du grand édifice des-

tiné à occuper la place que la chute du colosse romain a laissée

^ Revue des questions historiques, t. XIV, p. 6.
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vido. Dans lonrs écrits, on voit revivre un inonde mort depuis

longtemps, et qu'ils peignent d'une manière plus saisissante

(\ue ses uutres liistoriens; mais on y voit encore plus grandir

•> monde nouveau, dont le Christ est le fondateur, dont ils

^unt après lui et dans sou plan les ouvriers merveilleux. Vertus

lnTfjiqiins, ronviclions ardentes, caraclrres originaux, travaux

ilr lliaiunalui>res, telles sont les grandeurs rpii donnent au

nia^'^nill(|iie lahleau de cet AuT'ili's litnv^ ii.'im'ls .1 ladmiratioD

dus [)eupN's.

Dans un coin du tableau, voici venir, en rampant, de petits

rhéteurs de l'hérésie et du rationalisme, qui accusent le carac-

t»Te et les oeuvres de la Ilouche-dOr. A les entendre, Jean était

un esprit orgueilleux, irascible. Jaloux de son pouvoir, impa-

tient do toute o[>^)osition ; simple moine, il n'aurait apporté au

ouvernement do son Eglise qu'un esprit étroit et violent, et,

par ses fautes plus que par ses vices, il aurait trop justifié les

rigueurs dont il fut la victime. Des bruits malins ont c«)uru, je

' li a[»pris des historiens, sur le compte du patriarche do

Lonslanlinople ; mais Socrale et Sozomène, qui les rapportent,

admirent tous les deux la vie vraiment chrétienne du grand

• véque. Palladius, que Tillemont reconnaît éti*o lo plus exact

ili> SI s biographes, atteste l'amabilité du s«iint et raconte ses

' iiaritables industries pour se faire tout à tous. Dans ses lettres

nlynq)ias, Thierry lui-même a recontm a 1 honune doux et

iiiidre, d'une tendresse infinie pour ses amis, clément pour ses

iinemis, même (piand il voyait en eux un fouet élevé |uir la

main de Dieu sur .son Eglise. » Ce n'est pas seulement dans sa

correspondance avec la sainte veuve que l'évéïjue de Constnn-

tinople a révélé ces fortes et suaves vertus. Ses nombreux

écrits nous le montrent tel cpiil fut toujours : cu'ur magna-
nime, ouvert à tous les sentiments leutlres, délicats, l'ieves, et

qui en ravivait sans cesse la fUunme au foyer de l'amour de

Dieu et de l'amour des Ames, il a aim«' la paix, il a travaillé à

la faire régner dans le monde, et s'il a lutté, c'est que les inte-

ts sacrés de la paix exigeaient qu'il fit la guerre. Evéquo. il

u u pas ele de ces pacifl(}ues qui livrent les àmcs au lieu de loii

m. 13
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défendre, et qui croient que la paix règne là où régnent la

solitude et la mort. Il n'a voulu être « ni le ravisseur qui enlève

les brebis, ni le mercenaire qui les abandonne ; » il a été le

pasteur qui, pour repousser l'ennemi, se sert de sa houlette

comme d'un glaive et résiste jusqu'à la fin. Il fut humble

comme il était doux. D'orgueil, je n'en vois nulle trace dans la

vie de Chrysostome, qui se déroba de bonne heure à toutes les

promesses du monde, et qui fut élevé malgré lui à l'épiscopat.

Oui, Chrysostome avait passé par le désert, avant d'être appelé

au gouvernement de la plus importante des Eglises d'Orient
;

c'est dans le désert qu'il avait acquis ou développé les mâles

vertus qui allaient susciter autour de lui tant d'admiration et

tant de colères. Les vertus d'un simple chrétien ne lui eussent

pas suffi : elles seront toujours insuffisantes chez l'homme qui

a reçu de Dieu le formidable honneur du sacerdoce et de l'épis-

copat. Oui, dans un certain sens, Chrysostome fut, sur le trône

épiscopal de Constantinople, le saint du cloître. Mais le cloître

a été l'école de tous les grands évêques , le noviciat de tous les

convertisseurs de peuples ; et si tant de peuples ne se conver-

tissent plus, et s'il y a si peu de grands évêques , c'est que les

évêques ne sortent plus du cloître, c'est qu'ils arrivent trop

souvent à l'épiscopat en passant par le ministère des cultes ou

en grattant à la porte du boudoir de quelques grandes dames.

Que si, malgré son incomparable éloquence et ses héroïques

vertus, le grand évêque obtint peu de succès, il ne faut pas

l'imputer à son imperfection. Qu'était-ce qu'Antioche, où Chry-

sostome commença son apostolat? qu'était-ce que Constanti-

nople, où il le poursuivit ? Des villes où les mœurs, les habi-

tudes, les idées païennes avaient laissé des traces profondes
;

des villes où la frivolité, le luxe, la débauche élevaient, contre

les préceptes de l'Evangile, la vile protestation du vice ; des

villes qui, si elles ne furent pas converties par Chrysostome,

ne le furent par aucun autre , mais s'en allèrent , ivres du vin

de la prostitution et du sang des martyrs , à l'abîme où pour-

rissait déjà le cadavre de la grande Rome.

Le zèle de Chrysostome ne fut pas, du reste, aussi stérile
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qu'on le préloiul. Nectaire, son pn'decesscur, qui, de pp'fel de

la ville impériale en uvuit été fait évéque, avait donné ù son

clergé l'cxcniple d'une vie mondaine ; Clir)'Hostome rommeoca

la réTurnie par l'intrrieur même du palais épiscopal; il pros-

crivit les dépenses inutiles, les profusions somptueuses, le luxe

des ameublements. Les clercs et les diaconesses furent soumifl

à une réforme qu'un grand nombre acceptèrent. P.u'mi les

veuves, plusieurs .se distinguèrent par leurs vertus; parmi les

prêtres de son Kglise, une certaine quantité, vrais disciples do

saint Jean Chrysostome, fut digne de l'épiscopat. La vertu de

ce grand honune ne pouvait se renfermer dans les limites d'un

diocèse. •• (Ihr) so.stome , dit encore le 1*. Largent, voyait avec

douhnir ime partie du monde romain et du monde barbare en

proie au pire des maux , l'ignorance de la vérité. La (Mienicie,

la Syrie, la Palestine , où le {mganisme était encore vivace, ro-

çurtMit de lui des evangélistes, et il aida le vénérable évéque de

(jaza, Porpbyre, à renverser les temples qui perpétuaient au

milieu de son peujile le .souvenir et le culte des plus h<jnleuses

divinités. Le regard de Chrysostome s'étendit au-delà des bornes

de l'empire. Les (îoths de la presqu'île ciuunerieuue lui durent

des missionnaires; lui-même leur envoya, après l'avoir sacré

de sa main, l'évêque ( llllas, *• homme admirable, qui accom-

plit beaucoup de grandes choses, » au témoignage de Chrysos-

tome. .\ux barbares qui habitaient Constantiu<q)lc, il avait de

Ininne heure assigm'* une église, dans laquelle il se lit souvent

entendre ù l'aide d'interprètes. Plusieurs «le »vs boibares furent

' ves par lui aux divers ordres de la hiérarchie ; nombre

M .ii'iehs fiu'ent amenés à la vraie foi. Rnlln. pareil aux Homains

qui essaimaient des colonies et dres.saient iles forteresses aux

extrémités les plus lointaint^s de leur empire . (!hr)'sostome

avait bâti, vers les lK)Uches du Danube , un couvent destine ù

des moines de race gothique , qui furent nommes tes Marses;

ce couvent subsistait encore au septième siècle. Toutes ces

chrétientés lui demeurèrent toujours chères; des lettres datées

de son exil nous montrent ijuc sa paternelle s^dlicitude les

atteignait a travers l'espace, et que leurs épreuves et leurs
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périls lui faisaient oublier ses propres dangers. Au reste, la

passion de l'apostolat ne s'éteignit jamais dans son âme. A

Gueuse, relégué aux frontières de la barbarie, il reprenait avec

une ardeur nouvelle l'évangélisation de la Phénicie. Les diffi-

cultés qu'y rencontrait la propagande chrétienne ne l'épouvan-

taient ni ne le décourageaient ; aux apôtres, qu'il guidait de

loin, à travers ces régions longtemps maudites, il aimait à

rappeler l'exemple du médecin et du pilote, qui redoublent

d'efforts en présence d'une maladie qui s'aggrave et d'une

tempête qui devient plus menaçante. Son indigence trouvait

des ressources pour subvenir à leurs besoins. Enfin , du fond

de l'Arménie, « emprisonné, » comme dit Amédée Thierry,

« entre des bandits et des neiges , » il conçut le projet de con-

vertir la Perse, d'où la persécution de Sapor avait chassé le

Christianisme depuis un demi-siècle , et que le simple et pieux

évêque Maruthas s'efforçait alors d'évangéliser. Une telle

audace avait de quoi étonner et émouvoir l'historien français

de Chrysostome. Mais il ne s'émeut pas, il continue cependant :

« Du moins, la grande ennemie de l'empire eût été divisée, et

qui sait quelles conséquences aurait pu avoir sa conversion,

même incomplète, au Christianisme, lors de l'avènement de

Mahomet. » Et surtout l'avènement du règne de Dieu n'eût pas

subi, dans l'antique Iran, les lamentables retards que les erreurs

et les passions humaines lui infligent depuis de longs siècles.

L'Eglise, fortement assise dans cette Perse, où elle avait déjà

répandu à flots le sang le plus pur, aurait opposé une résis-

tance énergique, peut-être victorieuse, à la brutale propagande

de l'Islam ; une partie de l'Asie aurait peut-être échappé à cette

domination abjecte du Coran, qui courbe sous le sabre le front

de ses adeptes et étouffe dans les harems leur conscience et leur

raison. C'est du moins une des gloires de Chrysostome d'avoir

tenté cette gigantesque entreprise, et j'ajouterai que, si elle

n'obtint pas le plein et durable succès auquel aspirait le grand

évêque , elle ne fut cependant pas infructueuse. Théodoret, dé-

nombrant les travaux apostohques de Chrysostome, pouvait lui

dire, dans le transport d'un enthousiasme presque lyrique : « Le
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premier tu as »*rig»* de» autels chez le» Scythes (les Goths...

Ton (loquenco a vaincu le» enchanlomenLs des Chaldéens ot

des mages, et les terres arides de la Perso ont vu germer des

temples '... »

Les réformes que Chrj'sostomo fut fore»? d'accomplir hors de

son diocèse lui apportèrent moins do consolations que sos tra-

vaux apostoliques, et furent mémo le point do départ des

épreuves (jui assombrirent ses derniers jours. Jaloux do reculer

les limites de l'Eglise et d'y faire entrer, s'il le pouvait, le mondo
entier, (ilirysostome ne l'rtait pas moins de voir r»*gner. au

sein (le la S(»rielé siuritueile , la discipline et la paix ; son Ame
vraiment o'( uméniquc s'intéressait à toutes les branches de la

grande famille chrétienne, et portait, comme l'Ame de saint

Paul, le poids de la a sollicitude de toutes les Eglises. >* Dès le

début de son épiscopat, do concert avec Théophile d'.Xlexandrio

et d'autres évéqucs encore, il avait puissamment contribué à

faire cesser le schisme d'Antioche et à réconcilier le patriarche

Flavien avec le Saint-Siégo, l'Uccident et l'Egypte. Une autre

inteiTcnlion, qui lui fut presque imposée, l'appela à juger le

métroijolilain d'Ephese, Anl«Miin, et a lui substituer, avec l'as-

sentiment des électeurs ranoni(|ues, Heraclide. Entre temps, il

déposait des évéques de Lycie, de (^ario, de Phrygie, lescjuels

ressortissaiont à l'exarchat d'Ephèscs et un certain (îeroutius,

qui, chassé de .Milan par saint Ambroise, avait réussi à se

glisser sur le siego de Nicomédio, dans l'exarchat du Pont.

Peuilaiil son absence, Chrysostome s'était fait remplacer, à

Constanlinople. par un certain Sévérien, évéquo do <iabales.

en Cœlé-Syrie. Pendant lo voyage de son trop conflant ami, ce

Sévérien, ambitieux et jaloux, n'avait poursuivi qu'un but :

renq)lacer Chrysostome en chaire et dans la faveur publique.

Pour atteindre un tel but, Sevcrien avait compte lui peu trop

sur sa faconde et beaucoup plus sur ses intrigues. Ainsi, il

avait noué «les relations avec toutes les matrones hostiles à

ChrysiKstome, avec les clercs légers qu'incommodaient sos ré-

formes ; il avait mémo gagne ù sa cause tloux \ieux évéques,

' Revue (ici quuliotu hmoriquê*, t. XIV, p. 96.
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Acace de Bérée et Antiochus de Ptolémais. Par suite, il avait

trouvé des appuis à la cour et baptisé même le fils d'Eudoxie.

Enfin Sévérien s'était lié avec Théophile
,
patriarche d'Alexan-

drie, vieil et persévérant ennemi de Chrysostome, bien qu'il

eût été son prélat consécrateur.

En 401, l'inimitié de Théophile d'Alexandrie était devenue

plus âpre contre Jean Chrysostome, parce qu'il avait reçu avec

bonté, à Constantinople, des moines d'Egypte persécutés par

Théophile et surtout les frères Long. Les énergiques discours

du patriarche contre la vie orgueilleuse et injuste des puissants,

ses soins et sa sollicitude pour garder la discipline de l'Eglise

et maintenir les clercs dans le devoir, son zèle singulier pour

rappeler les hérétiques à la foi , avaient excité la grande haine

de ses ennemis. Parmi eux était l'eunuque Eutrope, ministre

de l'empereur, et Gainas, l'un des principaux chefs de son

armée. En outre, Chrysostome s'étant élevé contre les femmes

adonnées au luxe et aux folles dépenses, fut représenté comme
censeur de l'impératrice Eudoxie, dépeint à cette princesse

comme coupable d'un crime très-grave, au point qu'elle résolut

de se venger du saint archevêque.

Théophile n'était pas sans tache ; il avait même été invité à

se justifier d'accusations graves, dans un concile que devait

présider Chrysostome. Pour détourner de sa tête le péril qui le

menaçait, pour rentrer en grâce avec l'empereur et satisfaire

du même coup sa haine, il imagina d'opposer, à l'évêque de la

ville impériale, l'évêque de Salamine, saint Epiphane. C'était un

vieillard nonagénaire, blanchi dans les travaux de la pénitence,

de l'érudition et de l'apostolat , mais devenu faible d'esprit et

maniaque au point de se croire infaillible. A Constantinople, il

fit quelques fausses démarches, mais bientôt , mieux éclairé

sur la situation, il retournait dans son île de Chypre, lorsqu'il

mourut en mer.

Alors parut Théophile. D'accusé qu'il était, Théophile se

posa en accusateur. Avec l'appui des évêques d'Asie, naguère

déposés, il accusait Chrysostome d'avoir jugé hors des Umites

de sa province; ce qui était faux, car le grand archevêque
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nV;tait intervonu que comme arbitre appelé ci accepté par les

parties coiitcndanteH; mai.s lui, Théophile, allait se donner le

tort qu'il reprochait à Chr}".sostomo. La crainte d'irriter un

[)cnplo quo passionnaient l'cloquonce et le grand coeur de aoo

cvèquiî, empêcha rassemblée usuri)alrice do n'assembler à

(ionstantinople : c'est dans la banlieue do Chalcédoine et au

faiiboiuK du Chhie dont le nom lui est resté, dans une villa

<pii avait appartenu à Rufln, quo lo conciliabule tint ses

séances. La (pieslion de l'origénisme, cause première et loin-

laiiio de l'nraK'' qui éclatait, ne fut point même agitée dans cet

étrange synode ; les Ijnifjs-I'rèrcs obtinrent sans peine leur

Lrràco, et Ammonius, étant mort sur ces entrefaites, fut pro-

lamé par Théophile le premier moine de son temps. Le pa-

triarche étendait son dédaigneux pardon sur ceux qui naguère

ivaient excité sa colère; il réservait pour un seul homme et

concentrait sur lui seul la redoutable puissance dune haine

'xclusivo. Nous n'énumérerons pas toutes les accusations gro-

tesques ou infâmes qui fnnMit articulées contre Chr}'sostome.

\u réformateur de IKglise de Constantinople et des Eglises

dVsie, au prêtre miséricordieux, dont lAme unissait tant do

suavité à tant do force, dont la chair avait amnrti et dompté
ses concupiscences sous la rude discipline du désert, on vint

eprocher de nombreux actes de simonie, d'avarice, de vio-

lence, des relations, sinon coupables, du moins dangereuses,

t (îudn do honteuses orgies. (Ihrjsostome, do son côté, avait

réuni ù Constantinople un synode de quarante évéques. La

réponse aux envoyés de Théophile, (pii le sommaient de com-

paraître devant l'as.Hcmbléc «lu Ch*htc fut grave et digne : •« Si

vous voulez (jue je me Justide dovant vous, »» leur dit-iJ.

' excluez de votre union mes eiuiemis déclari'S, et je ne dispu-

terai pas du lieu où je dois être jugé. » l/OS ennemis s«> gar-

lerenl bien «le doscoudre île leurs sièges, le condîunnèrcnt par

ontnniace et bî déposèrent. Les rigueurs impériales, accordi*es

l'avance , furent sollicitées contre lui. et (IhrAsostomr» ibit

partir pour loxil

r.t;t exil no devait pas être do longue durée. L'indignation du
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peuple, les terreurs d'Arcadius et d'Eudoxie, un tremblement

de terre qui ébranla la ville et dans lequel tout le monde vit

un châtiment de Dieu, tout détermina promptement le rappel

du glorieux proscrit. Un chambellan de l'impératrice fut

chargé de ramener Chrysostome à Constantinople ; le grand

évêque y rentra au milieu des applaudissements de tout son

peuple.

Au fond, ni Eudoxie, ni les autres ennemis de Chrysostome,

ne lui avaient pardonné. La peur, un instant, avait été plus

puissante que la haine, mais la haine devait reprendre le

dessus et avoir le dernier mot. L'évêque avait d'abord refusé

de monter dans sa chaire avant que les allégations calom-

nieuses du concile du Chêne eussent été discutées et mises à

néant dans un nouveau concile. Les prières ardentes du peuplç,

l'impossibilité où il était d'obtenir le concile demandé, l'empê-

chèrent de persister dans cette première résolution. Chrysos-

tome, contraint à parler, reprit les apostoliques hardiesses de

son langage. « Deux mois après son retour, » dit Stephens,

« surgit une occasion qui amena un sérieux conflit entre lui et

la cour*. »

Eudoxie, souveraine du cœur de son faible époux et de

l'Orient tout entier, voulut unir aux réalités de la puissance

absolue des honneurs qui jusqu'alors n'avaient été rendus à

aucune femme. Résolue à recevoir cette sorte d'hommages à

demi idolâtriques que la coutume venue des jours du paga-

nisme offrait encore à l'empereur, mais à lui seul, elle obtint

d'Arcadius que ses images, promenées de province en province

avec le cérémonial réservé aux Augustes, seraient présentées

aux respects et, pour employer le terme alors reçu, à l'adora-

tion des foules. Sans doute, sous les empereurs chrétiens, ce

mot ne pouvait plus avoir le même sens qu'il avait eii dans le

passé, et cependant, même sous les Césars baptisés, » il était

trop facile, » remarque Baronius, « de tomber dans l'idolâtrjie,

car l'adulation effrénée du peuple ne sait guère respecter les

bornes légitimes '. » Eudoxie fit dresser sa statue d'argent dans

< S. Ghrys., His Life and Times, ch. xix. — ^ Annal. EccL, ad an. 404, iv.



CMAI'ITRR VI. V>î

le forum de Ryzance^ en face de la basilique de Sainte-Sophie,

ot l'innugiiration do rcfflgio imp4*rlale eut lieu avec une solen-

n'iU* toute païenne. « Pendant plusieurs jours, dit Amédee

riiierrv, furent (élébrées autour de la statue d'Eudoxio des

n-jouissances publiques, auxquelles le [leuple s4î p<jrtait en

foule : il y avait des danses, des jeux de force ou d'agilité, dos

représentations do mimes et de bAtelcurs, et des scènes co-

ini<|ues de tout genre. On croit (juo les fêtes de Cyl>èle avaient

fourni autrefois le programme do ces divertissements; or, les

/m'H vains latins nous apprennent quels spectacles extravagants

ou impurs donnaient à la multitude les pn'tres et dessenants

nuililés do la mèro des dieux '. »

Ces pompes , ces clameurs obligeront (ibrysostomo à se

[daindre. C'est alors, disent Socrato et Sozomène, qu'il pro-

nonça riiomélie (jui commence par ces mots : « liérodiado est

• n fureur, elle demande encore la tt'te do Jean, »• homélie dont

^avilo, Mont faucon et Tillemont n'admettent pas l'authenticité.

In nouvel orage éclata contre Cbrysostome, et alors, dit son

Itiograpbe anglican, « accoururent en foule de loin et de près,

(l'Fgypte, du Syrie, d'Asie, avec l'avidité des vautours <jui se

pnripitent sur leur proie, tous les ennemis de Chryso.slomo.

In second concile s'assembla au Cbéno. t^)uarante-deux fvéques

\ défendirent la cause du bon droit, mais la faction miseralde

[ui avait remporté un premier triomphe devait encore triom-

plier. Avant tout examen, on déclara Chrysostomo irrevoca-

lilemcnt déchu do son siège, on vertu des canons du concile

I Antiocbe tomi on 3il ; ces canons prononçaient la déposition

I un «'véque (pii, déposé par un concile, reprendrait ses fonc-

tions sans y avoir été uutori.sé par un autre concile. On pou-

\ait rép»^idre, et on répondait en effet, en contestant la valeur

«les ranons irAntiocho; W ctincile qui les avait portes était

•«Mni-arien, ct»nv»)qué par Constance, préside par Kus«'l>o de

Nicomedie. sans valeur pour faire U>i dans l'Kglise. Rnsuite,

••s décrets, en les supposant valides, tlevaiont s'appliquer seu-

lement A un évéque qui, déposé par un vrai roncilo. n aurait

* 5. Chrysoitome it l'ImpénUnct Eudojrtt. ilan« la Hivuê dm deux Mond**.
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pas été rappelé canoniquement sur son siège ; et tel n'était pas

le cas de Chrysostome, qui, déposé illégitimement, avait été

canoniquement rétabli. Sans doute Chrysostome avait demandé

un concile, mais c'était pour se justifier des horreurs qu'on lui

imputait, non pour recevoir des pouvoirs dont le conciliabule

du Chêne n'avait pu le dépouiller. Mais la haine, comme l'a-

mour, a, pour agir, ses raisons, que la raison ne connaît pas.

Chrysostome fut déposé de nouveau par une majorité gagnée

d'avance et condamné à un nouvel exil. Jean fut relégué à

Cucuse, près du mont Taurus, « vers lequel, dit Gibbon, se

tournait l'admiration respectueuse du monde chrétien ^ » On

mit à sa place, le 27 juin, un certain Arsace ; une grande per-

sécution fut dirigée contre les amis de saint Chrysostome ; ses

ennemis surent déployer dans leurs accusations de tels arti-

fices, qu'ils attirèrent à leur parti même des hommes illustres,

entre autres saint Epiphane et saint Jérôme.

Quoique les ennemis de saint Chrysostome se fussent effor-

cés de tromper le pape Innocent et de charger l'évêque des

plus graves accusations, afin de défendre le jugement qu'ils

avaient rendu injustement contre lui. Innocent ne se laissa

point prendre à leurs fraudes. L'appel que Jean avait adressé

au Siège apostolique fut ratifié : le Pape cassa, de son autorité,

la sentence portée contre le patriarche, resta toujours avec

lui en communion, et engagea même l'empereur d'Occident,

Honorius, à écrire à l'empereur Arcade pour lui recommander

Chrysostome. Sur ces entrefaites, ses ennemis avaient juré

de le perdre sans retour. Après avoir longtemps souffert à

Cucuse, dans un lieu désert, où il n'avait même pas les choses

nécessaires à la vie, il fut transféré à Arabisse, ensuite à

Pityunte, sur le Pont-Euxin. Comme il s'y rendait, il tomba

sous les brutaUtés des soldats et les fatigues du voyage ; il

mourut à Comane le 14 septembre 407, à l'âge de soixante-

trois ans; il avait passé trois ans en exil, et gouvernait depuis

dix ans l'Eglise de Constantinople. Sa Yie a été écrite par

Palladius, évêque d'Hélénople, par Bernard de Montfauçon,

^ Hist. de la décad. de l'empire romain, ch. xxxii.
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par Martin d*Agde ot par InbU* Rer^icr. nn sait assez, par

ses discours, qu'il fut uno des g^randes lumières de l'Eglise.

Ou trouva en lui les qualités les plus hautes, ou plut<)t la

réunion do tous les attributs oratoires, le naturel, le pathé-

tique, la grandeur, qui ont fait de saint Jean C.hrjsostome,

(lit Villeniin, « le plus grand orateur do l'Eglise primitive.

le plus éclatant interprète de cette mémorable époque.

Os détails, tirés de la Vie du patriarche, expliquent leoseinhle

des circf»nstances qîii amenèrent nécessairement le saint doc-

teur à implorer l'aulnrile du Pontife romain. Il est évident

que (Ihrysoslome fit un vrritable appel à Innocent I". contre

l'injuste sentence (jui le frappait. Cela ne plaît pas à Pierre

de Marca •, à Ellii;s Dupin •, à Basnage •, à Pierre Jannon

et h Fébronius '. Mais ils sont péremptoirement réfutés par

Noél- Alexandre ', par Pagi •, par Christian Lupus '. par

Rianchi * et par Zaccaria '.

Le fait d'apiiel res.sort du texte do la lettre qu'écrivait, peu

a[>rès sa seconde déposition, Chr>soslomo ù Innocent. Voici

en quels termes Jean s'adresse au Pape. «« Pour qu'une si

grande confusion ne trouble pas toute la terre qui est sous

le ciel, je V(»us prie de dénoncer par vos lettres lt)ut ce qui

a été fait si injustement par uno des parties, nous absent et

ne refusant pas le jugement, de dénoncer, dis-je, que cela n'a

aucune force, parce que c'est en efTet par nature sans valeur

aucune ; et que ceux qui ont commis contre les lois ecclésias-

liipies t\o tols attentats s(»iont soumis aux peines qu'édicté

l'Eglise. Pour nous, cpii n'avons été ni repris, ni convaincu,

ni démontré coupable, accordez-nous de jouir bientôt, comme
auparavant, de vos lettres, de votre charité et do tous les

autn\s biens. •> Jean raconte ce qu'on n fait contre lui. il

InviKjue (M)ntro ces choses l'autoritf du l^ontife, il lo requiert

• /V cont'ord. iarerd. et impcrn. lih. VIII. c. ix. — • />•**« n ^ur 1 «im

Uiscipl. df VKfjliÈc. II, ch. 11, S 1 — ' Annaltt. — « Ch. v, § 3 — » xvtir
ur lo qinitri^nio Atôclo, prop. m. — • Haroniut, an. 401, n* 16 — ' 1»* dtM
•ur do* appels. - • T. V, pari II. Iib. 111. c. v.|i 7.— *iii|i/^n»iiiM, liv. 11.

ob. IV.
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de décider que ses actes et ses ennemis sont sans force : Robur

nullum habere. Ainsi Jean, dans sa propre cause, demande

que le -Saint-Siège lui vienne au secours, en la manière in-

diquée par les canons du concile de Sardique : évêque con-

damné par quelque jugement, il veut recourir au Pape et

implorer son appui contre une injuste sentence. Or, ces

canons parlent d'un appel vrai et proprement dit : que peut-

on donc objecter en droit pour établir que Jean Chrysostome,

écrivant dans cette forme à Innocent, n'en appelle pas vraiment,

proprement à son tribunal?

Voyons maintenant ce que disent les anciens monuments,

pour apprendre ce que fit le pape Innocent après avoir reçu

l'appel. Palladius* dit que « Innocent improuva le jugement

rendu par Théophile. » Ce mot d'improbation , employé par

Bigot, les auteurs cités plus haut l'entendent dans le sens

d'abrogation, de cassation, et prouvent que tel est, en effet,

son sens. Ambroise le Camaldule interprète ainsi Palladius, au

sujet de la réponse d'Innocent: « Le bienheureux pape Innocent

répondit par un rescrit, et, admettant à la communion les deux

parties, décida que le jugement de Théophile était cassé et

nul : Cassum et irritum esse decrevit. »

Les anciens auteurs affirment d'ailleurs, en toute confiance,

qu'Innocent absout complètement Chrysostome. Le pape

Gélase, dans sa lettre aux évêques de la Troade, dit : a Un
concile d'évêques catholiques avait certainement condamné

Jean de Constantinople ; mais le Siège apostolique, qui seul

n'accepta pas la condamnation, absout l'archevêque. » Le

pape Yigile% Facondus d'Hermiane^ et d'autres parlent dans

le même sens.

La réponse du Pape à Théophile confirme cette opinion.

Théophile avait demandé au Pontife de ne pas communiquer

avec Jean, ce qui équivalait à la ratification de son jugement.

Innocent' lui répondit : « Nous ferons toujours, à toutes vos

lettres, la même réponse : Si l'on ne rend pas, sur tout ce qui

^ Vie de Chrysostome, traduction de Bigot. — ^ Constitutum. — ^ Liv. VI.—
'• Coustant, col. 787.
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a été fait par (I«'*iision, un nouveau jUKcmont, ronformo au

droit, nous n(; pouvons pas, sans rais^in, rompre la rommu-
nion do Jean. » On peut ajoutera cela le témoignage de Sozo-

nièno*. « Or, dit-il, Innormt, apprenant ce qui sVtait fait

contre Jean, en fut vivrîrnonl irriti* et le condamna. •• Enfin

Innocent, dans le ronunonitoire (pi'il avail donne à ses Iêgat«,

[)our le concile qui se devait tenir à Thessalonique, où l'oa

(levait examiner de nouveau raffaire do Jean , avail ainsi

décidé, suivant Palladins : •• Le commonitoire portait que Jean

ne devait pas entrer en jugement qu'on ne lui eût rendu sod

Eglise et la communion, nr. Innocent n'aurait pu prendre

cette décision, s'il n'avait déclare nul le jugement dont avait

appel»* (Ihrysostome. puisrjue, par ce jugement, Jean avait été

précipita' du siège de (ioustanlinople et privé trés-iiyustement

de la communion.

Hn w* peut opposer ;\ ces témoignages ce que dit hmocenl
«lans sa lettre sur I afVaire de (Ihrysostomo : «< Mais que pouvons-

nous faire maintenant là contre? II est nécessaire qu inter-

vienne un synode, dont nous avons déjà ordonne la tenue

(l'est le seul moyen d'arrêter les emportements do cette tem-

pête. » Cola ne montre point que la «anse de Chrysostome n'ait

l»nint été jugée au possessoire par Innocent, et cpio le Pape n'ait

pas casse le jugement porté par la faction de Théophile. D'un

autre cAté, le Pape avait jugé très-prudemment, au milieu de

si grands troubles et quand la cour était si irriti'o C4>ntre le

patriarche, cpie l'aU'aire, au pêtitoire , serait examinée fort à

[uopos dans un concile : ce concile, il en avait, de sou autorite,

ordonn»' la tenue à The.ss^ilonique. par les évèques unis «le

l'Occident et de l'Orient. Jean (!hrysostome lui-même, dans sa

lettre J^ Innocent, n'avait demande (pie l'abrogation des décrets

portes en s(»n absence, par des juges illégitimes, sans autorite

et décidant sans entendre l'accuse. Du reste. (ihrysi>stome se

montrait prêt à plaider sa cause; il n'en refusait nullement

le.xamen public et conforme au droit canon.

l'our exclure l'appel de Chrysostome au Pa|)e, on tire une
• Lir. Vlll, ch. XXVI



20G HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

objection très-légère , à notre gré , des paroles qui , dans

plusieurs manuscrits, terminent cette lettre : « J'ai écrit les

mêmes choses à Yénérius, évêque de Milan, et à Chromace,

évêque d'Aquilée. Portez-vous bien dans le Seigneur. » Je

remarque d'abord qu'on peut lire ce que répondent Blanchi et

Zaccaria, et ce que rapporte Constant dans ses notes sur la

lettre *
; il est clair par là qu'il n'est point certain que ces

paroles soient de Chrysostome, ou que, si elles sont de lui,

elles ne prouvent point qu'il ait écrit, au même titre et dans la

même forme, à Innocent, à Yénérius et à Chromace. Ensuite,

les évêques de Milan et d'Aquilée étant les principaux évêques

d'Italie, dont le Pape, dans les graves affaires, employait les

conseils, quoi d'étonnant que Chrysostome leur envoyât sa

lettre pour les informer et leur donner pleine connaissance

lorsqu'ils devraient traiter ? Cela peut arriver plus d'une fois

sans qu'on puisse conclure qu'on n'en appelait pas vraiment

au Pape et que son autorité n'était pas seule requise dans la

définition des causes; même quand on accorderait que Jean

écrivit la même lettre à Innocent, à Yénérius et à Chromace,

cela ne prouverait point qu'il n'adressa pas à Innocent seul

son vrai et propre appel, ou qu'il pensât que, dans sa cause,

Innocent n'avait pas une autorité supérieure à celle de Chro-

mace et de Yénérius.

Il ne nous appartient pas de rapporter ici ce qui se fit après

la mort de Chrysostome. Je m'abstiens de dire la constance du

Saint-Siège dans la défense de la réponse d'Innocent. Il suffira

de savoir que ceux-là ne purent jamais obtenir la paix de la

Chaire apostoUque qui n'avaient pas rapporté, dans leurs

dyptiques sacrés, le nom de Chrysostome, ou qui n'avaient pas

souscrit aux conditions prescrites dans cette affaire par le

Pontife romain.

< Coustant, col. 789.
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CHAPITRE VII.

NESTORIUS F.T LE CONCILE D*ÉPII^:.SF.

i\»»Hloriiis, lu* à ^iormaiiicio, fUiit Syrien «l'oriKine, do famille

nbsciire pur sii coiiditiun, et l'on dit que, dans sa première eo-

Taiice, le futur li»*n'siarqu<' dut, comme Luther, mendier.

( Nestorius, dit Amédéo Thierr>', s'expatria de bonne tieure,

• ourut l'Orient et vint se flxer À Antiocho, où il se mit à

• tudicr En (|uittant les hancs, il se retira dans le monastère

d'Fupn'pe, à (piclques milles d'Anlioche, pour y étudier en

[»aix les ouvrages des IVres et s'exercer à la pratique de la vie

(vnohitique : c'était le noviciat de ceux qui se destinaient à

l'Flglise et à la prédication; mais Nestorius n'aimait ni les mor-

tifications, ni la pauvreté, dont il avait fait de bonne heure un

trop rude ajipronlissage, et qu'il se hàla de rejeter loin de lui

dès qu'il le put. (gluant à l'exégèse des Pères, elle le rebuta par

^on aridité; l'esprit facile, mais superficiel du néophyte ne se

pliait pas aux travaux longs et sérieux ; l'art oratoire était son

génie 11 possédait d'ailleurs une belle prestance, une voix

pleine et sonore, et sa figure, naturellement pAle et ascétique,

>on regard lumineux et profond, donnaient à toute sa personne

qu('I(|uo chose do ce qui constitue l'orateur dans tous les

temps. (!es cpialités extérieures déterminèrent sa vocation: il

prit en dédain l'étude solitaire et patiente, et ne se cacha pas

pour le montrer. \ propos de l'exi-gèse et de la science des

canons on entendit Nestorius dire plus d'mie fois que.

dans l'interprétation tl(>s Livres saints, il ne faisait pas plus de

cas des morts (pie des vivants... Un auteur du temps le peint

en deux inotH : il avait assez d'éloquence et |hmi deJugementV s

Lal)l)e Darras on fait a peu près le mémo |>ortrait. <• Au

* KluiUt «iir laml CyriUt daus la Atrutf dt* dêuj: ilonàm. matntoDanl N>u
ul«H «u volume.
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mandra de Saint-Euprépius, dit-il, il se lia d'une étroite amitié

avec Théodoret, le futur évèque de Cyr. Un goût passionné

pour l'étude, une érudition dont il cherchait sans cesse à

agrandir le cercle par des lectures nouvelles, une grande faci-

lité d'élocution, jointes à une voix sympathique, à une figure

régulière et noble, le firent remarquer. Sa vie était exemplaire,

la pureté de ses mœurs, sa modestie, son zèle le rendirent

bientôt l'objet de la vénération publique. Il évitait le bruit, la

foule, l'éclat. Quand il paraissait dans la chaire, on admirait

son recueillement, la pâleur de son visage exténué par les

mortifications, le jeûne et les veilles. La réputation de Nestorius

était universelle en Syrie ; on en parlait comme d'un génie et

d'un saint. Un jour le fameux Théodore de Mopsueste laissa

échapper dans son discours une proposition inexacte. Nestorius

l'en reprit avec autant de ménagement dans la forme que de

solidité dans le fond, et le lendemain l'évêque de Mopsueste

n'hésita point à se rétracter publiquement. Cet incident ne

permettait guère de soupçonner l'intime liaison qui existait

entre Théodore et Nestorius. Elle était cependant très-réelle.

Le prêtre d'Antioche professait pour l'évêque de Mopsueste

une admiration sincère^ un véritable culte. Le jugement chez

Nestorius ne répondait pas aux autres qualités intellectuelles,

d'ailleurs si brillantes, et plus tard le pape Célestin put dire :

« La trop grande érudition lui a tourné la tête. » Théodoret, qui

le connaissait à fond et qui demeura longtemps sous le charme

de cette amitié du premier âge, en inscrivant, bien des années

après, le nom de Nestorius dans la liste des hérésiarques, disait :

« La vertu n'était pour lui qu'un moyen d'ostentation ; il eût

sacrifié la gloire de Jésus-Christ lui-même à la sienne propre.

Les discours qui me charmèrent autrefois^ n'avaient cependant

rien de mâle , rien de naturel , rien d'émouvant ; ils étaient

calculés pour l'effet et les applaudissements de la foule. » Dans

son commerce assidu avec la personne et les ouvrages de

Théodore de Mopsueste, Nestorius avait puisé le germe de

Terreur à laquelle il devait plus tard attacher son nom. Mais

nul ne le soupçonnait alors. Sa promotion au siège de Cons-



rnAPiTRK VII. 109

taiitiriople fut accueillio avec faveur par le pape CélesUn 1** et

sailli Cyrille d'Alexandrio. Tous deux répondircut par des

IV'licitaliuiis sinctTes à Ha iellro synodale des evêciues de la

province byzautiue leur notifiant rordination du nouveau

patriairhe. Le sacre eut lieu le io avril liH, en pr»*scnce et

aux ai)plaiidis.s(imcnls de la cour, du cierge et «lu peuple *. »

'riicoilnsi; 11, fatigué des querelles qui agitaient 1 KKli.se de

(^onslantinople pour Tclection d'un patriarche, avait fait choix

(le Nestorius : il ne pouvait plus mal réussir. » L'histoire nous

dit, — c'est encore Thierry qui parle, — qu'il mit trois mois

pour se rendre d'Antiocho à Constantinople eu traversant

l'Asie-Mineure, ce qui n'était assurément pas la route la plus

courte ; il n'était pas ïàcïw qu'on lui supposât des hésitations.

Dans ce voyage, il lit halte à Mopsueste, petite ville située sur le

plateau occidental du Taurus L'evéque de Mopsueste con-

naissait de longue main Nestorius, originaire des contrées do

IKuiilirate, et, le voyant élevé au premier siège de la chrétienté

orientale, il lui parlait à cœur ouvert de ses propres opinions

et du désir qu'il avait de les voir admises par les hommes
distingués de l'épiscopat. Leur conversation roula sur le mys-

tère de l'Incarnation; nous ne savons pas ce qu'ils se direut,

mais la suite montra quel ell'et ses paroles avaient produit sur

les voyageurs, car Nestorius n'était pas seul ; il amenait d'An-

tioche avec lui quehpies clercs attaches à sa personne, entre

autres \v prêtre Anaslase, qu'il avait pris pour syncelJe... »

Au dehut de son ministère, Nestorius se lit reimu'quer par

une exagération visible d intolérance et par l'ardeur d'un 2èlo

aussi iiitiMiqieslif que peu chrétien. Les ariens, les iiovatieus,

les macédoniens furent tour-a-tour l'objet de cruelles rigueurs.

11 y eut toutefois une exception en faveur de Julien d'FA-huie et

de Oelestius, les deux lieutenants de Pelage. Pour colorer sa

partialité d'un prétexte de prudence, Nestorius éiTivit deux

lettres au Saint-Siège, demandant, pour sii conduite, des infor-

mations qu'il pouvait puiser daus ses arcJiives. Le pa|K' Celesliu

ne lui ht point de réponse. Mais si Nestorius ue recevait pas

Htst yi'ri. de l hyliie. I Xlli, p. U. Uurni» a iudiquo toute» lo« ctUUou».

in. 14
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de réponse là d'où il en attendait, il en recevait là d'où il n'en

attendait pas. Un marchand de passage à Constantinople, qui

n'a légué à la postérité que son prénom et son titre, Marins

Mercator, pour stigmatiser l'indigne conduite du patriarche,

publia un petit mémoire où il exposait l'erreur des pélagiens

et disait de quelles censures elle avait été frappée; puis il

l'adressa à l'empereur, en même temps qu'il en répandait dans

le peuple des milliers d'exemplaires. L'effet fut instantané : les

pélagiens durent déguerpir, mais Nestorius n'en fut pas plus

sage.

Nestorius avait amené avec lui le prêtre Anastase ; il le com-

blait d'honneurs et prenait en tout ses conseils. Par une fai-

blesse réciproque, Anastase entrait dans toutes les vues de son

maître et partageait ses doctrines avec ce surcroit d'affectation

et d'impudence, trait distinctif des âmes subalternes. Naturelle-

ment, il devait se charger de mettre en évidence les idées propres

du patriarche, sympathique aux pélagiens, tout simplement

parce que le pélagianisme était la conséquence morale de ses

hérétiques conceptions. Une homéhe, rédigée avec le plus grand

soin par Nestorius, fut apprise de mémoire et publiquement

prêchée par le syncelle. La nouveauté d'un pareil enseignement

surprit les auditeurs. On écoutait avec un étonnnement mêlé

de crainte, quand l'orateur, dévoilant toute sa pensée, s'écria :

(( Qu'on cesse désormais d'appeler Marie Mère de Dieu. Marie

n'était qu'une femme, et une femme ne saurait avoir Dieu pour

fds 1 » Aussitôt Eusèbe, un avocat de l'impératrice, se leva du

milieu de l'assemblée et protesta contre ce blasphème. « Le

clergé et le peuple, dit Socrate, manifestaient hautement leur

indignation. Tous savaient que le Christ est Dieu et qu'il serait

impie de le séparer en deux personnes, l'une di\âne, l'autre

humaine, conjointes seulement par l'œuvre de la rédemption.

La foi catholique qui leur avait été enseignée ne s'accordait

point avec ces blasphèmes. Le tumulte fut au comble *. » Nes-

torius vint au secours de son malencontreux syncelle. Le jour

de Noël (428), il prit la parole dans l'église, au milieu d'une

' Socrate, Hist. eccl, lib. VIII, c. xxxii.
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foiilo avide d'entendre sa prof«>5»ion de foi. " L'humanité, dijà

gratifiée dans l'ordre naturel dr privilèges ni magnifique» et si

nondireiix, dit-U, en a reru un vcritaMement divin dans l'ordre

surnaturel, par rincarnation de Notrc-Seigneur. L'homme,

image de la nature divine, avait été corrompu et [lerverli par

le diahle. Le Hoi des siècles s'émut de compassion |M>ur son

image dégradée. Il on frtnna une nouvelle, pure comme la

première, sortie direrlement de ses mains r«>mme Adam. Il la

lit naître du s«»in d une Vierge, afin de réparer par un seul

tiumme la rhutt; du genre humain produite par un seul

homme. 11 fallait, .selon le mot de 1 Apôtre, « que la résurrection

des morts fût l'œuvre d'un seul homme, de mémo que la

mort avait été l'o'uvre du péché d'un seul homme. »> Qu'il»

\»Miillent tlonc comprendre cette économie de l'Incarnation du

^••igneur, les esprits aveugles, (jui n'entendi-iil - ni co qu'ils

disent, ni le véritahle ohjet de leur foi ! » Depuis quelques

iirs on nous assiège de questions frivoles. On nous demande

il est peimis de donner à la Viergo Marie le titre de Mero de

iMeu, ou s'il ne faut pas simplement l'appeler Mère do l'homme.

Est-ce tpie hieu a une mère? Ilans ce cas, les païens avaient

• aison d'ad«)rer r.yheie, la mère des dieux, et le grand ap<Mre

lul aurait menti en disant que la divinité du Christ n'a eu

ni père, ni mère, ni généalogie î »• — A ces mois, l'avocat

I iisèhe, ({ui se trouvait dans l'auditoire, se leva et dit : •• Vous

! •iiouvelez l'erreur de Paul de Samosute. Il distinguait comme
\ous la persoime du Verhe et la personne du Christ : il disait :

Mario n'est pas .Mère de Dieu '
! » Sans tenir compte de cette

observation, .Nestorius reprit avec un sourire do dédain :

Non, non, n'en déplaise à mon excellent interrupteur. Marie

n a pas enfante Dieu. « Ce qui est ne de la chair est chair, ce

(pli est ilo l'esprit est esprit. » La creatun^ n'a point enfante

i jn« nV»; DitMi le Père n'a pas enfant** un VerU* récent dans le

R^'in de la Vierge, car, selon la parole de saint Jean. « au com-

mencement était le Verlie. • La créature n'a pas enfanté le

créateur, olle a donné le Jour à un honune, instrument de la

* UhlM), Conc., (. 111, p. 3a3
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divinité. L'Esprit saint, « par l'opération duquel naquit le Fils

» de Marie, » n'avait pas créé le Yerbe de Dieu, mais il avait

préparé au Dieu-Verbe un temple dans le sein de la Vierge.

Dans l'incarnation, Dieu a revêtu notre chair, mais il n'en a

pas contracté la mortalité ; il s'est abaissé pour relever ce qui

était déchu, mais il n'est pas tombé lui-même. Dieu vit la na-

ture humaine en ruine, il la prit par la main et la redressa.

Vous faites de même quand vous aidez un homme à se relever.

Est-ce que, pour y mieux réussir, vous vous jetez à terre avec

lui? Cependant, me direz-vous, vous adorez le Christ? Oui, je

l'adore, mais comme le vêtement de Dieu; j'adore en lui le

Verbe qui y est caché. Je sépare les deux natures, tout en les

unissant dans mon hommage et mes adorations, et je dis avec

Paul : « Jésus était hier, il est aujourd'hui, il demeure dans les

siècles des siècles. Amen. »

Le savoir de Nestorius n'était pas selon la science. Depuis

cinq siècles, tous les catholiques savaient qu'il y a en Jésus-

Christ deux natures, la nature divine et la nature humaine : la

première, sans commencement en Dieu, la seconde ayant com-

mencé par l'opération du Saint-Esprit en Marie. Nestorius

confondait les natures avec les personnes : de la dualité des

premières, il concluait à la dualité des secondes. Au lieu d'ap-

peler Marie Mère de Dieu, il voulait donc qu'on l'appelât seule-

ment Mère du Christ, et que l'homme enfanté par Marie fût

appelé Théophore ou Théodoque, qui porte Dieu, qui reçoit

Dieu, comme temple dans lequel Dieu habite. Dès lors, l'incar-

nation n'était plus qu'une simple habitation du Logos dans le

Christ et le Verbe éternel ne s'était pas fait chair. Il y avait,

dans le Christ, deux personnes placées Vune à côté de Vautre,

unies extérieurement et moralement , tandis que les Pères

orthodoxes, soutenant une unité physique, parlaient de la

nature du Verbe fait chair, tellement que les attributs des deux

natures humaine et divine pouvaient être réciproquement

échangés. Il y avait comme on dit, entre les deux natures,

dans l'unité de la personne, échange de propriétés, communi-

cation des idiomes.
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La doctrine do .Nestorius oxcila do mandes nimcurs dans

Constanlinoplo et dans tout l'Orient. Lca réclamatiun.s deviorout

liionlôt pleines d'anlnur. dépendant la doctrine de Neatorius

trouva aussi dos partisans : ollo so recommandait par une ap-

parente clarto; il sfMnbhiit plus facile de comprrndre I)icii uni

à l'homme que. Dieu fait homme. On prétendait d ailleurs no

s'appuyer que sur les E<Titures, sur des te.xtes clairs et |K)»i-

tifs; on rejetait, on signalait comme inconvenante la traos-

iiiulalion des attributs. Les moines é^yplions surtout dofen-

.1 lit ni ou attaquaient avec chaleur l'expression de Mère de

Dieu. (lyrilUî, patriarche d'Alexandrie, v(»ulut alors apaiser la

lutte : il publia une lettre pastorale où il exposait et expliquait

la puro doctrine. Cyrille parut suscité de Dieu pour soutenir la

vérité catholique contre le nestorianisme. comme Athanase et

\uKiislin l'avaient jlefendue contre Arius et IVlage. Entre

mires, il disait aux moines : Vous appelez la mère qui conçoit

t enfante selon Tordre de la nature, non la mère du corps,

mais la mère de l'honum» tout entier, formé d'une Ame et d'un

orps, quoique le corps seul et non l'ûme du (Us soit formé do

la substance de la mère. Dites donc aussi du (Ihrisl : Lo VorlKS,

ternellement engendré par lo Père, ayant pris une naturo

Iminaine, a été enfanté pur Mario selon la chair

Lîi publication de cette pastorale amena, entre Cyrille et

Neslorius, un échange de lettres qui, de la part de ce dernier,

louriierent bientôt a l'aigreur. Alors, des deux côtés, on s'a-

dressa au jiape saint (lelestin. .\u mois d'août l'20, un synode

fut convo(jue par le Souveruin-I'oiilife. L'erreur nestorienne y

ut exposée avec tous les documents pour et contre. Célestiu

[trit ensuilt* la parob». Il ne nous reste qu'un fragment de son

discours. Lo voici : u Dans un hymne compost'* p^u* Amliroise,

de bienlunireuso mémoire, et que tous les Hdèles chantent le

jour de la Nativité du Sauveur, il me souvient d'avoir lu celte

>lropbe

V«nl, HoWi'Uiiutj '":tn,

Ostomio pnrttiin
'

Mirotur omno Aieculum.

Tallt docot iiartus Deum
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« C'est ainsi qu'un Dieu doit naître, » disait Ambroise; il ne

dit pas : Talis decet partus virum. Son enseignement est d'ac-

cord avec celui de notre frère Cyrille. La Yierge enfante le

Dieu dont la toute-puissance est infinie, la Yierge est donc

réellement Mère de Dieu. Au temps de l'empereur Constance,

Hilaire, ce génie si perçant, écrivait en parlant du mystère de

l'Incarnation : « Le Fils de Dieu fait homme est Dieu. Dieu

s'est fait le fds de l'homme et le fils de l'homme est devenu

Fils de Dieu. La majesté du Seigneur a dominé la faiblesse de

la forme servile, en sorte que cette forme a perdu sa bassesse

d'esclave lorsque le Seigneur l'a épousée. C'est en Jésus-Christ

que nous devenons par adoption les fils de Dieu, nous qui ne

le sommes point par nature. Qui pourrait donc douter que le

Fils consubstantiel de Dieu, en s'alHant par sa volonté à notre

nature dans le sein virginal de Marie, n'ait élevé jusqu'à Dieu

la personne humaine à laquelle il s'unissait? Ainsi, tout ge-

nou doit fléchir à son nom, au ciel, sur la terre et dans les

enfers, parce que le Seigneur Jésus est dans la gloire du Père. »

Mon prédécesseur Damase, dans une lettre à Paulin, évêque

d'Antioche, disait: « Nous anathématisons ceux qui distinguent

deux fils de Dieu, l'un qui est engendré avant tous les siècles

au sein du Père, l'autre qui, s'unissant à notre nature, a pris

un corps dans le sein de la Vierge. » Le bienheureux Damase,

d'apostolique mémoire, disait encore : a Nous anathématisons

ceux qui, divisant la personne du Sauveur, distinguent deux

fils de Dieu, l'un avant, l'autre après l'incarnation, et qui ne

reconnaissent pas que le Fils de Dieu est avec le Christ Notre-

Seigneur la même et unique personne née de la Yierge

Marie. »

Le synode romain fut unanime à condamner l'hérésie de

Nestorius. I^e Pape répondit alors à saint Cyrille pour lui faire

connaître la sentence et le charger de l'exécuter. « La commu-

nication que vous nous avez faite, dit-il, par notre cher fils

le diacre Possidonius, nous a apporté tout à la fois une pro-

fonde douleur et une vive consolation. Les erreurs dogmatiques

enseignées par l'évêque de Constantinople, le trouble qu'elles
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exiiioiit dans i'FgliHe, m'ont caiis«} une immense Iriftlesse.

Mais la l(3rlurc do vo» rcriU, où rcKpire une foi vive el pure,

une ardrute rharit»*, m'a ravi de joie. Jo me iw»nH plrin d'une

UMidrcsscî loiilo fraleruelln pour vou» dans le SoiKn«»ur; je

romorcio Dieu d'avoir, dan» ha mi.Sfrii'ordiouse providence,

iiicnagt* pour notre ép(K]ue un évùque tel que vous, prêt à

tout souffrir pour lu triomphe de la vérité. Notre Ris Possi-

lonius nouH a raconté en détail les lutlo» (jue vous avez eu

I soutenir, il vous dira de mémo ce qui a liif fait ici. En

lirésouce d'un évéqne (|ui court à sa ruine, nous avons le

< levoir d'épuiser toutes les voies do la condescendance. Il

agit de la gloire du Christ incarné. Or, ce divin l'asteur

nous a appris par son exfmphî à quitter tout pour voler à

la recherche de la hrchis errante cl la rapporter comme lui

^ur nos fpaules. S'il agissait ainsi pour une hrebis, que ne

levons-uous pai^ essayer nous-mêmes pour un pasteur qui

I ouhhé les devoirs de sa charge, et s'est fait loup dévorant

au milieu du troupeau ? 11 nous faut prévenir la contagion

' l chercher à guérir uotre frère, (l'est pounjuoi, usant de

lautorité de notio Siège, nous vous déléguons comme notre

représentant pour faire exécuter dans sa teneur stricte et

t igoureuse la sentence suivante. Si, dans les dix jours qui

suivront la n(»tilicalion de notre décision apostolique, le

• «nipahle ne consent point à abjurer ses erreurs et à souscrire

une profession de foi conforme à la doctrine de l'Eglise

lomaine et de la catholicité ti>ut entière, il stira frappé

1 oxconununicalion, déchu de son siego, ei votre sainteté

• ievra pourvoir à lui fain* donnt*r un suc<*es56ur. • ('.ette lettre

,*ortail la date du ni des ides d'août, sous le consulat treizième

• ie Théodore et troisième de Valentinien ^11 août 430|. Lo

iiémejour, saint Delestin en signait trois autres, l'une ency-

lique, pour les patriarches et archevêque Jean d'Antioche,

JuvtMial do JenisaJem, liufus de Thess^ilonique ot Flavieti de

IMùlippes; la seconde adre.ssi'O à Nestorius lui-même; la tnù-

^ieme au cierge t*t aux tldéles de C.onstantinople. Toutes de

vaiiMit ètie remi.ses à .saint Cyrille, que le i'ape chargeait de les
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faire parvenir à leur destination respective. L'encyclique aux

patriarches et archevêques était une simple notification des

censures portées contre la nouvelle erreur et des mesures

préventives prises contre l'hérésiarque. Les lettres à Nestorius

et aux fidèles de Constant ino pie étaient de véritables traités

dogmatiques, où le Pape exposait la foi de l'Eglise d'après

l'Ecriture sainte, la tradition et l'enseignement des Pères.

a Célestin, dit Tillemont, ordonne que saint Cyrille agira

dans cette affaire au nom du Saint-Siège, et avec son autorité,

pour notifier cette sentence et à Nestorius et à tous les autres,

pour l'exécuter avec la sévérité nécessaire, et pour pourvoir

promptement aux besoins de l'Eglise de Constantinople, c'est-

à-dire pour faire élire un évêque'. » Bossuet, a tenu, comme

Tillemont, à montrer que saint Célestin déploya, dans cette

affaire, la plénitude de son pouvoir souverain. « Le Pape, dit-

il, décidait avec une autorité fort absolue, car il écrit à saint

Cyrille en ces termes : Quamobrem iiostrse Sedis auctoritate et

vice cùm potestate iisus, ejusmodi non absque exquisitâ seve-

ritate sententiam exequeris. C'est Célestin qui prononce, c'est

Cyrille qui exécute, et il exécute avec puissance^
parce qu'il

agit jo«r l'autorité du Siège de Rome. Ce qu'il écrit à Nestorius

n'est pas moins fort, puisqu'il donne son approbation à la

foi de saint Cyrille ; et en conséquence il ordonne à Nestorius

de se conformer à ce qu'il lui verra enseigner, sous peine de

déposition : Alexandrinde Ecclesiœ sacerdotis fldem probavi-

mus : eadem senti nobisciim, si vis esse nobiscum, damnatis

omnibus quse hucusque sentisti : statïm hdec volumus prœdiceSy

quse ipsum videas praedicare Tous les évoques de l'Eglise

grecque étaient disposés à obéir. Une si grande puissance

exercée dans l'Eglise grecque, et encore contre un patriarche

de Constantinople, donne sans doute une grande idée de l'auto-

rité du Pape. Il se montrait le supérieur de tous les patriarches;

il déposait celui de Constantinople ; celui d'Alexandrie tenait

à honneur d'exécuter sa sentence; celui d'Antioche, quelque

ami qu'il fût de Nestorius, ne songeait pas seulement à y ré-

^M^moîm, t. XIV, p. 351.
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sistor; Jiiv*>oai, patriarche de Jérusalem, était dans le mf^mo

seiitimont V.. »

Ali comnuMircmcnl «le novemljre, saiul Cyrille, muni de

tous ces documenta, n'unit un concile à Alexandrie. La décision

(ie CéU'stin fut acclamée par tous les évéques. Sous le nom
<i uiialhématismes on adopta une série de douze propositions

rontradictoires aiLx assertions de Nestorius. Files peuveut se

résumer sous les trois chefs suivants : o Kn Jésus-Christ, le

Fils de l'homme ne forme point une personne distincte du
Verho Fils de Dieu. — La sainte Vierge est réellement Méro

(le Dieu. — En vertu de Funiou hyposlatique. il y a commu-
nication des idiomes, c'esl-à-dirc que les dénominations, pro-

priétés, actions des deux natures distinctes et intègres en

lésus-Christ, peuvent être attribuées à la personne unique,

•t réciproquement à l'une et à l'autre nature, en tant que

formant un seul et même sujet, p — Toute la substance du

• logme cathoUrjue sur le mystère de l'Incarnation se trouvait

mcrveilleu.semcnt condensée dans ces anathématismes, qui

furent solennellement approuvés par le concile d'£phéso et

"•'lui (!(« Chalcedoine. Ils donnaient une formule dellnitive

iu.\ croyances et aux traditions de l'Eglise. .Mais par cela

même cpi'ils a[)paraissaient p<»ur la première fois en corps

le doctrine, ils soulevèrent il'alionl de vifs débats. (^Kioi qu'il

n soit, ({uatre évé(pn's é^^yptiens furent ileputés d'Alexandrie

i Nestorius, pour lui signiller l'anatheine prononce contre se»

rreurs par le pape Celestin, et la sommation de se rétracter

laiis les dix jours, sous peine d'être de(H)S4*. Le dimanche

7 septembre 130, il exécutèrent leur missitm dans la liasiliquo

'le Saintt»-Sopbie. En présence du clergé et du peuple, il re-

luirent à l'héresianpie les lettres du Souverain- Pontife, de

saint Cyrille, les douze anathématismes. et ils déclarèrent que

le lendeniain ils iraient chercher sa réponse au [uilais epis-

• opal. Le lendemain, les portes de ce palais furent fermées

't .Nestorius refusa de recevoir les légats. \a\ colère fiait nu

omble. Il courut trouver I empereur et lui demanda justice.
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« Un concile œcuménique pourra seul, dit-il, me faire triom-

pher de mes ennemis. » Théodose le Jeune lui promit de lui

accorder cette satisfaction. Séance tenante, Nestorius obtint

ce que les catholiques demandaient vainement depuis près

de trois années. L'hérésiarque apprêtait ainsi contre lui-même

rinstrument de son propre supplice. Mais il n'y songeait pas

alors. Tout entier à la joie de son éphémère succès, il écrivit

au pape saint Célestin une lettre, monument curieux de

vanité, de ressentiment et d'illusion.

Le xni des calendes de décembre 430, Théodose signait la

lettre divine qui convoquait à Ephèse tous les évêques du

monde pour le jour de la Pentecôte de l'année suivante, 7 juin

431. Pâques tombait cette année-là le 19 avril. D'après les lois

canoniques alors en vigueur, les évêques ne pouvaient sortir

de leurs diocèses qu'après l'octave de cette fête, c'est-à-dire au

plus tard le 27 du même mois. De là au 7 juin, il n'y avait qu'un

intervalle de quarante jours. Bans un délai si court, il était

matériellement impossible à la plupart des évêques de l'Oc-

cident de faire si promptement un si long voyage; aussi ne

comptait-on pas sur eux. Le choix de la ville d'Ephèse avait

surtout été déterminé par deux considérations : par la facilité

d'y réunir, par terre ou par mer, les évêques orientaux, plus

les évêques d'Afrique et d'Italie, — et par la facilité de les en-

tretenir, grâce à la richesse de la ville et à la fertilité de son

sol. Indépendamment de ces raisons naturelles. Dieu voulait

sans doute ménager à l'Eglise fondée par saint Jean le glorieux

privilège de voir proclamer dans son sein le dogme de la

maternité divine de Marie.

Le pape saint Célestin avait confirmé à saint Cyrille, spécia-

lement pour ce concile, les pouvoirs de légat apostolique ; de

plus, il faisait partir, pour Ephèse, trois autres légats, Ar-

cadius, évêque de Vérone, Projectus, évêque d'Imola, et Phi-

lippe, prêtre de FEghse romaine du titre des Saints-Apôtres *

.

^ Avec M^"" Héfelé, nous pensons que « le Pape n'avait pas seulement,

comme les autres évêques, consenti passivement à la convocation du con-

cile, mais qu'il avait donné, de plus, au concile, une règle à suivre
;
par
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Los iuî^tructions écritoh qu'il leur donna ot qxui doua avon»

oncoro fiaient cornues en ces termes ; « Lorsque vulre charil«

>eru arrivée heureusement, ainsi quo nouji l'CftperonA et la

croyons de la miséricorde divine, au lionne du voyage, vous

prendrez en toute chose conseil do notre (rèro ol évèqua

Cyrille, vous n'agirez ({ue d'apri's sa volonté, vous a<isociani a

hii potu' maintenir invioiahie l'autorité du Siège a(MjslnUque.

Dans les discussions au\(juelles vous assisterez au sein de

I asseml)lé(>, n'ouliliez pas (pie vous êtes juges des sentiments

«'xposés et que nul n'est le juge des viHres. Si vous n'arrive» à

l.phése qu'après le roncilf termin»' et quand les evèques auront

Irjà n'jjris le chemin de leurs diocésos. informez-vous avec

M)in de Tordre (pii aura éti* suivi, du nsullat de la sentence, et

si tout s'est passé conformément aux régies de la foi catholique.

II se pourrait cpie, lo concile termine, notre frère Cyrille se fût

rendu à Constanlinople. Dans ce cas, vous iriez l'y rejoindre et

vous remettriez à romperem* d'Orient les lettres dont nous

vous chargeons pour lui. Si, au contraire, vous arrivez avant la

iln du concile et que vous ayez à y prendre part, vous vous

inspirerez des circonstances elles-mêmes et des conseils de

(udre frère Cyrille pour tout ce qu'il y aurait à faire '. »•

Le concile, indi(|ue pour le jour de la l'eulecote, 7 jmn, no

^'ouvrit (juo le û'I du même mois. Ce renvoi fut motive |uu' le

retird d(; Jean d'Antiochc; on voulait dal^ord 1 attendre avant

d'ouvrir le concile. .Mais, d'un cùlé, cent-soixante tvêques se

plaiguiuit de ce retard, de l'autre, Jean primil le concile de ne

|i.is l'attendre plus longtemps, les itères prirent s«>ance. L'as-

>emhléeeut lieu en partie dans le palais épis^opal de Menuion.

• véque d'Lphése; quant au nomhre des evèqucs qui y a^isis

liTcnt, les erudits prouvent ({u'il ne sur|»asi>a pas ilH. Olestiu

présida le concile par ses légats : Cyrille d'Alexandrie, Arcadius

• t Projet, evé(|ue d'Occident, et Thilippe , prêtre de l'I^lise

onséquont, qu'il lovait convoqué, non pas dans \o sons littoral du nnol,

unis dans un sons plus haut ot plus rinA, rWI-6-dir« qu'il lui avait indiqua

I l.Ubo - (Misl. rfw ' t. !•' de la Ira»! '- ^ "

* S. l'.élost., Comm .%<. it prttftyl. tu <im.
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romaine ; ces trois derniers, à cause des difficultés du voyage,

n'arrivèrent à Ephèse qu'après le commencement du concile,

mais le cas de retard avait été prévu dans les lettres du Pape.

Nestorius s'était rendu à Ephèse, mais, trois fois invité, il

refusa de se rendre à l'assemblée. On lut donc les témoignages

des Ecritures et des Pères qui s'appliquaient à la cause, on pro-

duisit les symboles des précédents conciles, on confirma contre

Nestorius les anathématismes de Cyrille et l'on condamna les

erreurs de l'hérésiarque. On définit qu'il n'y avait, dans le

Christ, qu'une personne divine; que la Vierge Marie était

vraiment dite et réellement Mère de Dieu ; on condamna Nes-

torius et on le précipita de son siège de Constantinople ; enfin

on confirma les sentences que les Pontifes romains avaient

portées contre les pélagiens. Célestin ensuite approuva tout,

comme le démontrent des lettres au concile d'Ephèse. Le

concile fut absous en sept sessions; il avait commencé le

27 juin et se termina pour la fin de septembre ou le commen-
cement d'octobre.

Pendant le concile, il y eut un grand trouble, surtout par le

fait de Jean d'Antioche, chaud partisan de Nestorius. Traînant

en longueur et à dessein son voyage, il n'arriva à Ephèse que

le 27 juin, cinq jours après la condamnation de Nestorius.

Indigné de ce contre-temps, il tint un conciliabule de quarante-

trois évêques, partie d'Orient, partie de nestoriens, dans lequel

il fit ce qu'on rapporte au pape Célestin dans la relation de la

cinquième session : « Jean, dit la relation, à peine entré à

Ephèse et avant d'avoir secoué la poussière de ses pieds, osa

une chose impie. Car il fit un écrit particulier et infligea l'in-

jure de la déposition au très-saint Cyrille et au très-pieux

Memnon. Sous le titre d'excommunication, il fit aussi injure

au saint concile ...; il fit lire ses décisions par des actes publics,

qu'il afficha aux murs du théâtre, comme pour donner en

spectacle son impiété. ))

Les Pères du concile œcuménique, émus de ces violences,

citèrent trois fois vainement Jean et ses sectateurs ; le privèrent

ensuite de la communion et de la fonction sacerdotale; enfin,
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(Itclaivrent nui tout ce qui avait cli* fait, «lan» lé p&cudo-ftynodc

d<' J<;an, roriln* (!yrill«' rt Mcmnnii. (!«'S nrhismatiquos Irou-

vrrciit [loiirtant un appui dans los oomtes Candidit'n. envoyé

par Tluîodostî a Kpln'.siî [tour fain^ n\spt»rler l'ordn» dan» le

rnnrile, et lrént*c, ami de Nestorius. Par le» artiflres surtout

de (landidien, les affaires furent rapportées à Tlirodose d'une

manitîre étrangère à la vérité, et les évéques qui formaient le

concile «pcuménique ne purent envoyer des lettres à l'empe-

reur pour lui exposer la vérité des faits. Alors les Pérès en-

voyèrent des lettres à des moines et ii des archimandrites de

(lonslantinople, et obtinrent, par leur entremise, que la chose

fût «'xpli(pi»'0 h l'empereur. Sur quoi Théodose ordonna qu'on

lui envovAl des l»*gals do jiarl «H d'autre; mais, tromjM' par le

comte Irrnée, il crut cpielcpie temps (ju'un synode légitime

avait < ondamné en même temps (iyrille, Memnon et Nestorius

et les lit mettre tous trois S4)us bonne garde. Mais lorsqu'il fut

mieux informé, lorsqu'il connut l'ijpiniàtretéde Nestorius elles

fnuides de ses sectateurs, il lit reléguer Nestorius dans son

anrien monastère, délivra (lyrille et Memnon, et permit d'or-

(!< amer un autre évéquo pour le siège do Constantinople. Knllo,

Jeand'Anliochc condamna Nestorius et souscrivit les actes du

concile d'Ephèse

Co récit succinrt montre aviîc quelle evnl»'nct» se déclare dans

toute celle alVaire l'aulorib' «lu Siège apostolique, et atteste

clairement (jue les décisions du Pontift* romain, en matière de

foi, sont irréformables. L'opinion contraire est soutenue par

Hossuet, dans la Défense de la Déclaration ', et bien que b» car-

dinal Hrsi 1 ail nfutee victorieusement, elle est reprise par La

Lu/erne dans son ouvrage si souvent cité : il y a donc lieu de

n-futer, ici encore, l'evéque do Ijingn^s.

D'autant que, naguèro, l'evéque do Sura. Henri Marel, dans

son livre Du Concile général et de la Pair religieuse, omùi re-

produire encore des erreurs cent fois n*fiitérs. « Le Pape

avail [irononcé. di.s^iit l'evéque in partihus^ il avait prouiMice.

dans l allai re de Nestorius, un jugement canonique cl revélu

• Port III. lir Ill.cb. IX.
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de toute l'autorité de son Siège. Il en avait prescrit l'exécution.

Et cependant, trois mois après cette sentence, et avant son

exécution, tout l'épiscopat est invité à examiner de nouveau et

à décider librement la question en litige, et il accepte l'invita-

tion. L'exécution de la sentence pontificale est suspendue, du

consentement même du Pape. Le jugement le plus solennel, le

plus définitif, le plus irréfragable se prépare.

» Yoilà, certes, des faits dignes de la plus sérieuse attention,

des faits qui prouvent évidemment que, dans ces circonstances

mémorables, la plus grande autorité, la dernière autorité était,

pour les catholiques comme pour les hérétiques, pour les em-

pereurs comme pour les évoques, pour le Pape lui-même, non

pas le Pape seul avec un nombre limité d'évêques, mais le

Pape avec l'épiscopat, le Pape formant avec tous les évêques

une grande unité *. »

Le sentiment que l'on doit embrasser ici découle nécessaire-

ment : et de ce que Célestin I" ordonna à ses légats, et de ce

qu'il voulut être fait par le concile d'Ephèse, et de ce que fit le

concile, et de ce que firent les légats. On ne voit pas d'autres

alternatives qu'on puisse interroger pour découvrir la vérité

des faits. Or, en examinant bien tous ces chefs de renseigne-

ments, il est constant de tous côtés que Célestin exerça sur le

concile une pleine puissance, et que le concile ne fit que mettre

à exécution les décrets de Célestin contre Nestorius. Ainsi, on

réfute non-seulement les auteurs précités et leurs adhérents,

s'ils en ont, mais encore Fébronius, qui, énumérant les con-

ciles où il prétend que les décrets pontificaux furent soumis à

l'examen et au jugement des évêques, cite, en première ligne,

le concile d'Ephèse.

Il est facile de démontrer ce que nous avons dit et, de

quelque côté qu'on envisage l'afTaire, de réfuter péremptoire-

ment l'opinion contraire. Certainement , Célestin ne confia

jamais à l'arbitrage du concile la cause de Nestorius et ordonna

seulement ce qui pouvait concerner l'entier accomplissement

des décrets qu'il avait portés sur cette affaire. Nous en trouvons

< Du Conc. gén., t. I", p. 183.
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la preuve manifosle il'alHinl dans IVpUre aux IngaU, où on

leur explique leur liirlo de conduite : < Tournez toutes vos

pensées vers noire frère et évè(|uo Cyrille (que C«»le«lin avait

déjà établi légats ; faites tout ce (juc vous verrez lui complaire;

nous vous ordonnons de conserver l'autorité du Sié^o aposto-

lique. Les inslnirtions qui vous ont •t»* données disent que

vous devez assister h rassemblée; si l'on en vient à des dis-

' lissions, vous devez juger de» sentiments des evéques, non

Lcccptcr la lutte. » Voilà, certes, un monument authentique de

H que Célostin ordonna h ses légats; il ne prouve qu'une

liose, (pie les décrets de Célcstin sur l'alfaire en question

taient définitifs et n'avaient pas besoin do la confinnation du

iMincile.

Oéleslin n émit pas celte affirmation seulement dans la lettre

iiix légats, il la réitéra encore dans sa lettre aux l*eres du

oncilc : « Eu égard à notre sollicitude, dit-il, nous avons en-

>.>ye nos saints frères et co-prétres qui partagent nos senti-

ments, les 1res (lignes Arcadius et Projet, evéques, et Philippe,

notre prêtre, afin qu'ils assistent à ce qui se fera et exécutent

e cfue nous avons auparavant décidé. »> Les légats arrivèrent

i Kphèsc lors(pie déjà les Pères du concile avaient condamné

Nestorius, dans la premi(>re session : les Pères n'avaient donc

pas lu, lorsqu'ils prononcèrent leur sentence, les lettres de

< élcstin ({u'on leur apportait. Cependant, même durant la

première session, dans le prononce de leur jugement, les

vé(pies parlent ainsi : u Forri^s par les saints canons et par la

t«tire de notre tres-saint Père cl co-minislre C.elestin, evéquo

lo TKglise de Home, cl inondes de larmes, nous en sommoit

venus à i)orter nércssaireimnit contre lui la terrible sentence. »

t!es pandes se rapportent à la lettre adressi'e par Célestin à

t vrille avant la tenue du concile géuiTol. Si les evéques du

oncilo se crurent forces, par l'autorité do cette lettre, à con-

i imiier NostoHus dès la pirmière session, il est naturel de

•inclure fpic le synode Jugea définitif le décret de Odestin et

le telh» nature (pie le concile était tenu d'y déférer

11 y avait là. entre autres. Firmiu, évoque de l'.esaree. en
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Cappadoce, métropolitain co-exarque du Pont. Dans la seconde

session, comme on expliquait aux légats pour quels motifs

Nestorius avait été condamné, Firmin déclara que Célestin,

avant la tenue du concile, par des lettres à Cyrille et à d'autres

principaux, avait tracé la règle que les évoques devaient

suivre et que, dans la réalité, les évêques avaient rempli les

ordres du Pontife. « Le Saint-Siège apostolique, dit-il, par les

lettres aux très-religieux évêques Cyrille d'Alexandrie, Juvénal

de Jérusalem, etc., avait, pour l'affaire présente, prescrit au

préalable une sentence et une règle que nous avons suivies ...,

et comme Nestorius, cité, n'a point paru, nous avons mis à

exécution cette procédure et nous avons porté contre lui le

jugement canonique et apostolique. » Si cela ne prouve pas

péremptoirement que le concile d'Ephèse n'a fait rien autre

que de suivre, comme règle et loi, la sentence de Célestin, il

sera difficile d'établir quelque fait d'histoire par le témoignage

des anciens.

Voyons maintenant, pour prouver notre thèse, ce qu'ont fait

les légats au concile. A la seconde session, ils demandèrent

aux Pères de leur exposer ce que l'on avait fait au concile avant

leur arrivée à Ephèse, afin que, suivant la sentence de Céles-

tin et la pensée du concile qui en avait assuré l'exécution, ils

confirmassent ce qui s'était fait jusque-là. « Nous vous prions,

disent-ils, d'ordonner qu'on nous notifie ce qui s'est fait dans

ce saint synode avant notre arrivée, afin que, selon l'avis de

notre bienheureux Pape et de cette assemblée^ nous confir-

mions , afin que, suivant la formule du saint pape Célestin,

qui nous a commis cette charge, nous puissions confirmer les

jugements de votre sainteté. » Les dernières paroles expliquent

les premières : les légats demandent qu'on leur présente et

qu'on leur explique ce qui a été fait dans le concile, afin que,

suivant la sentence de Célestin, ils puissent confirmer le juge-

ment des évêques. Si les légats n'avaient su quel était le juge-

ment des évêques sur la souveraine autorité du Pontife romain

en ces matières, ils n'auraient jamais affirmé que les décrets

de Célestin confirmaient les jugements des Pères.
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Les It'gat.H furent dctermincH parcelle raison d'approuver les

iclcs (lu concile. Dan» la Iroisiemo session, Arcade crut devoir

iKnill(M- : Qu'ils avaient suivi la forme de Célesiin, Père du

'<niiU'Siéfjt' apostolique ; Cyrille, dan» la inrnie session, parlaDl

los Irgals, dfclara (|u'il» n'avaient rien fait (|u'acconiplir les

ilfcret» de Celestin, et (]u'il» avaient adlim* pour ce motif à la

sentence du concile, u C'est, pourquoi, dit-il, connue il» n'ont

fait (ju'ex»*cuter ce qui avait etc dit par le très-saint Cfleatiu,

• vccjue bien-ainic de Dieu, et qu'il» ont appuy«», contre l'héré-

tique Ncstorius, la sentence de ce saint concile d Kplifse, il

^'ensuit, » etc. 11 est donc manifeste que, sous quelque as|icct

(]u on envisage la question, le» décrets do Celestin furent tenus

pour irn-formables.

Lt on ne peut pas opposer que les i'eres du concile d Lphese,

luns la {ireiniëre session, lors(|u'ils font mention de Ncstorius,

I appellent rfvércndissime et religiosishime. Comme Ne^torius

n avait pas encore «tf deposf, il n'est pas étonnant que les

Pères se soient servi» de ce» termes lionoriliques.

Pour que cette manière d'agir prouve quelque chose, il fau-

Irait moi.trer que les itères ne tinrent pas Ncstorius pour dé-

pouille do l'épiscopat, bien que Celestin l'eût privé de celle

iignité; or, la chose se passa tout autrement : les evéques

itèrent Nestorius pour le condamner, suivant la règle tractée

par Celestin. t^hioique Celestin eût ordonnt> auparavant qu'on

I iitl:*(i Ncstorius connue déchu do son siego si, di:^ jour»

pus la communication du décret pontillcal, il n'avait |)as

liangé d'opinion et rrtracte ses erreur», il est certain cepeu-

l.uil, par la réponse ultérieure do Celestin à Cyrille, que le

Pontife avait voulu soullrir un plus long délai |K>ur rexeculiou

lu son décret. Le Pape voulait, par cette concession d'un temps

plu» long, qu'on vit mieux si Ne»toriu» olfrail quelque es{)oir

!o rrsipisconco. 11 est donc clair que l'aulorile de Celestin lui-

uiéme dillera les elfets du décret de Crlestin.

On cite, à la deuxième session, la letli e do Celestin à Cyrille,

>ù sr ronllrmi* et* que nous disons du délai accorde. «. Vous me
lemandez, dit-il, si le saint synode doit recevoir un homme

m 15
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qui condamne ee qu'il a enseigné, ou si, le temps du délai étant

passé, la sentence doit sortir son effet. Sur cette consultation

commune, consultons notre commun Seigneur. Ne nous ré-

pondra-t-il pas aussitôt, par le Prophète, qu'il ne veut pas la

mort du mourant, la correction prompte de qui que ce soit ne

déplaît pas à Dieu... Je m'applique à conserver la paix catho-

lique
;
je m'applique à sauver celui qui périt, s'il veut confesser

son mal. Nous disons ceci pour ne pas paraître manquer peut-

être à celui qui voudrait se corriger. Car si nous espérons des

raisins et qu'il ajoute des épines, qu'il soit rempli, par la per-

sistance de nos décrets, des premiers fruits du jugement; qu'il

recueille ce qu'il a semé sur un sillon diabolique. Mais s'il doit

périr, qu'il prouve que vous n'avez pas les pieds prompts à

l'effusion du sang, puisqu'il saura qu'on lui offre le remède. »

Si donc la sentence fut portée contre Nestorius, après le délai

marqué par Célestin, comme cela s'est fait par l'autorité du

Pontife, on n'en peut rien conclure pour prouver que le con-

cile a eu, dans cette affaire, un pouvoir plus grand que le Pape.

11 y a encore une autre objection qui est inepte. On dit que

ceux qui croient, ici, le jugement de Célestin définitif et irré-

formable, doivent accepter pour juger la même cause deux

tribunaux suprêmes, puisque la sentence du concile général

qui condamna Nestorius fut aussi irréformable et définitive.

Ceux-là n'admettent pas deux tribunaux suprêmes qui jugent

définitive la sentence de Célestin et admettent ensuite la con-

damnation du concile. Il faut bien se mettre sous les yeux

l'ensemble des circonstances : avant la tenue du concile, Cé-

lestin condamna définitivement Nestorius et ses erreurs ; en-

suite, du consentement de Célestin, fut célébré le concile

d'Ephèse; avec l'approbation de Célestin, l'effet de la con-

damnation de Nestorius fut différé, et, dans le concile où Nes-

torius fut condamné, les évêques, pour traiter sa cause, sui-

virent la règle tracée par Célestin. Il n'y eut donc, dans cette

atMre, que l'autorité de Célestin qui fut suprême et irréfor-

mable, et il n'y eut qu'un tribunal suprême qui définit la cause

de Nestorius.
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Ce n'est pas non plus un argument qui puisse montrer que

le Jugement (Je Cclcstin ne fut pas tenu pour définitif, de dire

avoc Lu Luzrrno (|u'après la dt^Onilion du Pontife romain on

tint un concile général sur la mémo cause; que, dans ce concile,

• ri lut les lettres de Cyrille approuvées par Oélcslin ; qu'on

examina les erreurs de Nestorius, pour voir si les lettres de

Cyrille »*taicnt conformes à la foi catholique et si les opinions

(If Nrslorius y étaient oppos«*es. Par les actes du concile, il est

niaiiirc.st(> qu'on n'institua pas sur ces choses un véritahle

\;imen juridique; la lecture des lettres au 8}'node ne proure

pa.s non plus qu'on examina juriditpK.'ment. Tout cela prouve

seulement que les év»'»ques qui, avec lapprohation do Célcstin

I d'après sa règle, devaient rendre pour l'efTet les décrets dans

iflaire de Nestorius, voulurent qu'on lût dans une assemblée

pul)li(jue les pièces importantes du dossier. De ce que les évè-

ques, dans le concile, attestent d'un suffrage unanime que les

Hécrets du Pontife romain (N)ncordent avec la foi catholique, il

lu» s'ensuit [ms qu'ils les exaniin»*reîit juridiquement, comme
sils avaient déclare qu'ils ne recevraient ces di-crets qu'au cas

où, après recherche juridi(pie, ils auraient reconnu qu'ils con-

tenaient la foi catholi(iue.

Knsuite, le concile général tenu dans la cause de Nestorius

après le jugement du Pape ne prouve pas qu'avant le concile

la cause n'était pas Unie. Le concile ne fut pas célébré pour

juger dellnitivement de la (\uise après un nouvel examen,

mais pour (pie le suffrage d(5 l'Eglise universelle, manifeste

dans un concile gênerai, réprimAt l'audace des hérétiques et

repoussât plus facilement les erreurs.

l^Kioicpuî cela soit évident, on peut cependant en donner deux

témoignag(>s : Philippe, légat du Pape, dans son allocution au

•ncile dans la deuxième session, dit : <> Ce que Ion a pro-

noncé contre lui est donc fenne, d'après le décret de toutes les

Eglises » (ciu* les prêtres do l'Orient et de l'Occident, par eux-

mêmes ou par leurs représentants, assistaient au concile

d'Ephèse). Célestin, dans .sa lettre au concile, après qu'on lui

eut rapporte qu'on avait mis iï exécution sot décrets : • Enfin.
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dit-il, il faut se réjouir de la fm des maux Vous avez été,

avec nous, les auteurs d'une si heureuse opération Nous

disons juste le renversement de JNestorius, et plus juste l'exal-

tation de Maximien sur le siège de Constantinople *. »

CHAPITRE VIII.

LE BRIGANDAGE d'ÉPHÈSE.

Le concile d'Ephèse, qui avait condamné Nestorius en 43d

,

n'avait pas rétabli la paix. Les suffragants de Jean d'Antioctie

étaient tellement hostiles au patriarche Cyrille d'Alexandrie

que, pendant plusieurs années, le trouble fut à son comble

dans les Eglises d'Orient. Cependant, la sagesse des Papes et

la modération des empereurs finirent par vaincre les résis^

tances des évêques de Syrie, de Cilicie et d'Osrhoène ; les

malentendus s'éclaircirent, et les négociations entamées par

Paul d'Emèse, au nom du patriarche d'Antioche, en compagnie

du tribun Aristolaûs, représentant de la cour de Byzance,

• Dans un ouvrage posthume d'Amédée Thierry, publié en 1878 par ses

deux fils, ouvrage intitulé : Nestorius et Eutychès, l'histoire du concile

d'Ephèse est défigurée au point d'être méconnaissable. Saint Célestin n'y

brille guère que par son absence, et saint Cyrille est représenté sous des

couleurs tellement violentes, qu'on le prendrait plutôt pour un Barbe-Bleue

que pour un archevêque d'Alexandrie. Thierry le compare aux Pharaons;

sans faire grand cas de Nestorius, il met à peu près sur le même pied la

faction de Jean d'Antioche et le parti de saint Cyrille, où se trouvait la

majorité du concile. Sans entamer ici de nouvelles controverses sur la

personne et les actes de saint Cyrille, deux choses sont absolument cer-

taines : 1" saint Cyrille était, au concile, légat du Pape, et, par tous ses

actes conciliaires, dans la plénitude de son droit; 2° saint Cyrille était, en

outre, le représentant de l'orthodoxie. Que si l'on a cherché
,
plus tard, à

le trouver en faute, on l'a fait plus par passion que par raison; et les ex-

pressions défectueuses qu'on peut découvrir, dans ses écrits, sur des

questions non définies, si elles prouvent que sa plume a pu pécher ou

excéder, elles ne prouveront jamais que son sentiment propre ait manqué

à la foi. Ces deux faits, tus par Thierry, suffisent parfaitement à la justifi-

cation de saint Cyrille.
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nboulircnt h un bon résultai. La paix jm» fit en i33. non sans

laisser subsister de nombreux gormes de division.

Deux partis se trouvaient en présence : le premier aerusail

le sernnd dn uestorianisme, le senmd rrpondail aux arrusa-

tions du prmiicr par des reprorbes de monopbysisme. Lcn

^lerrs brouillons, les moines m»'*r«)ntents, bvs esprits inquiets

•olportaient rcs arrusations d'Antiochoà Aloxan<lri<', d'AIexan-

ririo à (!onstantiiinpl«* ; l'union des deux patriarrbes nVtait pas

<l»'s«'endue jusqu'à leurs riercs et leurs suffra^rants, et quand le

trouble est dans des tètes ecelèsiastirpies, surtout des t»*lc«

liyzaiitines, il s'y tient ferme. Un èilit de Thèodose, quelque»

^••vrritfs contre des év«*'ques ne firent (prexasp«*rer davantage

U»s esprits. A ces motifs de discorde vinrent s'ajouter bientôt

• les disputes relatives aux écrits de Tbrodore de Mopsueste,

disputes que la sap:e5s<» des évr*(pips parvint à étouffer momen-
faurinrut. mais qui étaient deslini'es cent ans plus tarda agiter

profondément l'Kglise.

Sur ces entrefaites, le saint patriarcbe Flavien monta sur le

Iroiie épiscopal do Constanlinople. La cour de Constantinople

lait alors dominée par l'eunuipie C.brysapbius, personnage

imbitieux, cupide cl cruel. Mécontent de n'avoir rien reçu du

nouveau patriarcbe. il résolut de le perdre et de lui substituer

1 arcbimaiiilrite Kutycbés. Pour amver h son but, il commença

par éloigner l*ubbérie, sœur de r<Mnpereur; il voulait même
la faire ordonner diaconesse, mais Tlavien entrava ce dessein.

Le patriarcbe .se créa, sans le .savoir, un nouveau litre à sa

vengeance en tenant h (!onstantinopb» un .synoilo t>ù F.utychèn

ftit condamné comme béret ique. .\ l'aide de Dioscore. succes-

seur de saint Cyrille sur le siège d'Alexandrie, Chnsapbins

persuada à l'empereur <le faire révi.ser. dans un concile n»cu-

meniquc, la cause d'Kutycbès. I^i seule louange qu'on puisse

faire di» Dioscore, c'est qu'il était parent de saint Cyrille; la

''broni(pu' de Tbéopbane le représente comme un homme
vicieux, .sans doctrine, bon pour personne, remarquable rou-

lement par la férocité de son caractère. Nicéphore ajoute qu'il

«•lablit à .Mexandrie une officine tl'inipielr. Dioscore et Chrksii-
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phius étaient donc deux personnages dignes de s'entendre et

capables de tout oser pour réussir dans leurs desseins.

Le concile s'ouvrit à Ephèse le 22 août 449. Cent trente-cinq

évèques y assistèrent, égyptiens ou orientaux pour la plupart,

et tous choisis par Dioscore ou par Chrysaphius. Dioscore en

prit la présidence contre tout droit. Quant à Flavien, il n'y

parut que comme accusé et n'en sortit que comme martyr. Les

légats du Pape s'en éloignèrent, les évèques orthodoxes prirent

la fuite, si bien que la faction eutychienne, maîtresse du ter-

rain, put tailler, comme on dit, en plein drap. Ce conciliabule,

tenu au mépris de toutes les règles, est resté dans l'histoire

flétri du nom trop mérité de « Brigandage. »

Mais, sauf les violences de la première session, rapportées au

concile de Chalcédoine, on n'en connaissait pas l'histoire. De nos

jours, où l'érudition a percé tant de mystères, on a retrouvé,

parmi les manuscrits syriaques du musée britannique, les

Actes de ce fameux conciliabule. Ces Actes ont été publiés

en 1867, partiellement, par le pasteur anglican Perry; en 1873,

intégralement, à Kiel, par le professeur Georges Hoffmann
;

en 1874, l'ecclésiastique français le plus versé dans la connais-

sance de l'histoire d'après les sources orientales, l'abbé Martin,

dont le savoir doit rendre à l'Eglise d'éminents services, a

donné de ces pièces curieuses une fidèle analyse dans la Revue

des questions historiques \ Nous résumons ce travail de notre

docte confrère, pour montrer ce que peut un concile sans le

Pape, livré qu'il est à la merci de toutes les passions.

Le manuscrit copte dont il est ici question date de 535 ; il

vient du monastère de Mar-Eusèbe de Kaphza-Birtha. Ce n'est

pas une collection complète de pièces authentiques, c'est un

triage, un choix fait à l'usage des Syriens hérétiques, une

apologie du monophysisme tentée sous le couvert de l'histoire.

Ainsi on n'y parle ni des violences contre Flavien et Eusèbe

de Dorylée, ni du repentir de Domnus, qui rétracta la condam-

nation qu'on lui avait extorquée par force ; on ne mentionne

même pas les protestations des légats en pleine assemblée et

^ Revue des questions historiques, t. XVI, p. 1-S8.
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le» n^fuA qu'on leur oppfMia de lire Ich lotlret de saint Léon ;

mai» on chenho à t^^nrfir l'i'Hprit du loHriir on donnant à

entendre que si le» légal» du I'ni>e «»l Dnmnu» d'Antiorho n*«A-

»isl«*ront i)a» au conrile, ce fut unicpicmenl k cause de leur

mauvaise V(»h)nl«\ Im ronnle n'est rvu%i' rummrnrer i\\ih la

seconde session; la première est passée sous sil»?nre. pour faire

oublier les scelrratcs»es «le Dioscore. Les Arles ne sont d aiHeur»

point partape» on session ; les pii'ces s'y suivent selon un cor-

tain ordre chronologicpie et les dorumenl» s'y rapportent à des

affaires d'intérêt local. Lcsclioses paraissent s'Mre passées âve<*

une certaine mesure, soit parce que lalisence de contradic-

teurs niait matière à tout délxit, soit parce (pu) les esprits,

fatigués et honteux des pivcédcntes luttes, voulaient se donner

une apparence de modération.

Un peut diviser les Actes en sppt partie?*. Apn^uii p^aintuilc

«•onsacré aux lclln*s de convocali«»u du concil»», viennent les

procédures relatives à Ibas, évécjueirKdesse p. <i-ia2;, h Daniel

.le llarran i H)'2-|()H), à Irénée de Tyr iimMi4\ h Aquilin de

Uyl)lo»(lli-l18), à Sophrone de Telia (IIH-IW;. à Theodoret

de Cyr (H7-I72i, ii Domnus d'Antiocho 172-237). La collection

se termine par quelques pièces générales ^127-252^. C'est dan»

le même <»rdre qu«î non» allons parcinirir ces document», et.

bien que nous ne parlions de l'e conciliabule que sur pièce»

fournies par les coupables, il ne sera pas difficile de motiver,

par leurs pro[»res avetix, la (pialiflcation de brigandage.

I. Peu de personnages »»ccupent une aussi granele (l.i. .•

qu'lbasdans rbi.sloiree«c|esiastique du cinquii*me eldu sixieniu

sièi'le , et jamais personne n a eu Ihonneur de proviMpier

lutant de dtM-ision» conciliaii*e». On ne conqde pas moins de

^ix conciles rcunis tout exph?s pour juger sii personne ou sa

un'moire. Mais, pour voir clair i\ cotlo procédure, il est ni*ces-

saire de rem(»nter plus haut.

Après le concile d'Kphèso, une scission s'était déclarn» entre

les partisiuis de saint (lyrille d'Alexandrie el le» partisans de

Jean d Antioche. L'e^équed ICdeHSC. Ilabbidas. était partisan d<^

Cyrille, bon evéque au fond. lrè»-<»rthodoxf, mais excessif
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dans ses jugements et précipité dans ses mesures. Parmi les

contradicteurs de Rabbulas se trouvait l'école persane d'Edesse,

à la tête de laquelle brillait Ibas, qui lui fut donné pour succes-

seur. En montant sur le siège d'Edesse, Ibas vit se liguer

contre lui tous les partisans de Rabbulas. Ibas donna-t-il lieu à

ses adversaires de l'attaquer, par la manière dont il administra

son diocèse et en particulier par la gestion des biens ecclésias-

tiques? Les plaintes réitérées de ses ennemis donneraient à le

croire, et on trouve dans les jugements dont sa vie a été

l'objet, de quoi charger et de quoi innocenter sa conduite. Mais

la passion excelle à grossir les choses, à convertir les imper-

fections en torts, les torts en griefs et les griefs en crimes.

Il y avait peu de temps qu'Ibas était parvenu à l'épiscopat, déjà

ses ennemis l'accusaient, probablement à Alexandrie, certai-

nement à Constantinople. Théodose II , saisi de l'affaire d'ibas,

chargea trois évêques de l'examiner. Les trois prélats se réu-

nirent d'abord à Tyr, puis à Béryte, et, examen fait des accusa-

tions, déclarèrent qu'il n'y avait pas Heu de suivre contre Ibas.

Cependant la faction eu tychienne, de plus en plus maîtresse de

la cour, avait obtenu l'indication d'un nouveau concile à Ephèse

et s'y préparait avec ardeur. Les juges ecclésiastiques ne s'étant

pas montrés assez dociles à suivre les instructions de la cour,

on recourut aux juges laïques. On commença par faire réviser,

à Constantinople même, la condamnation d'Eutychès, et comme

on eut soin de choisir, pour cette révision, des hommes dévoués

à l'hérésiarque, l'afTaire tourna promptement à sa pleine satis-

faction. Ce qu'on faisait à Constantinople, on voulut le faire

aussi en Orient. Flavien était favorable à Ibas et à Théodoret
;

on trouva plaisant de le battre sur le dos de ses amis. Le gou-

verneur civil de l'Osrhoène reçut commission d'informer contre

Ibas et contre Ttiéodoret. Avec les linottes et les corneilles

grecques, il suffisait qu'il y eût instruction contre Ibas pour

qu'on vît déposer contre lui ses ennemis et ses amis : les petites

infamies contre l'épiscopat étaient, pour cette race misérable,

une espèce de récréation. Pour en donner une idée, nous trans-

crivons ici le passage des actes du brigandage relatifs à Far-
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ivée (lu gonvornoiir h Edessc ol aux rri» cpii reU»iilirenl autour

(Ifî Hon tribunal.

«< In antre «'Vi'ciik' pour F/losso ! l'rrsonne n am'pl»^ It'i-!

Personne narroplc NoslorinHÎ \\i Uni, la spcto nostorionin* !

n\io, rfi rpii ost à TF^flisc rcvionno à l'F.pli.se! (IhaHsoz IIioa de

l'Kgli.seî {)\\o l'EKlisc ne souffre» point ilo violence! Il n'y a

qu'un seul Dieu! Le Christ triomphe! Seigneur ayez piti«* de

nous! Nous sommes tous unanimes! Personne, en un mol.

Il accepte llms ! Personne ne veut d'un rvrque nestorien !

\uguste Thcodose, ayez pitié de notre ville! Personne ne veut

«I un second Nestorius, d'un adversaire du Christ, d'un des-

tructeur do l'orthodoxie! Pei'sonne no reniil un Judas pour
viVjueî l'n évèque orthodoxe pour la métropole ! Que celui

qui va s'en aille ! 'Comte , faites connaître ces vœux, nous vous

en prions. Ji nos maitres et au stratclate ! Au feu! les partisan*;

d'îhasi Au feu, les sectateurs de Nestorius! Nous voulons

l'irouz pour logothéte et pour économe do IKL-lise! Mourir

pour rKplisc et pour le Christ, c'est vivre !

liO gouverneur de rOsrhoi>ne, comte Chéréas, eut à instruire

.ni milieu de ces hncrhanales. Un traita Ihas de nestorien. d'Is-

irioto, do magicien, de simonien, do voleur, dimpudijpie, ei

"Il formula contn» lui une série d'accusations qui se résumaient

tlans les points déjà connus îi Réryte, savoir : qu'ibas était

partisan de Nestorius. «piil analln-matisait saint Cyrille, qu'il

dilapidait les biens de l'Kgli.se.quH avait fait évéque de llarran

Daniel, son neveu, un tout jeune homme. (|ui vivait avec inie

femme de mauvaise vie. Toutes ces accusations étaient accom-

pagnées des cris : «« Ihas en exil ! Ibas aux mines î lluis h la

potence ! »

ÏA) comte Chéréas reçut les accusations d'al)ord du dorge.

isuito des notables d'Kdesse. laïques, liien ententlu, et expédia

le tout il Constant inople. On retrouve ici ce dossier. Lo ton di*

la procédure a été considérablemefit adouci . cepentlant on y
ilend le prélude de ce qui doit se passer au concile: laccus*»

Il «vst ni cité, ni entendu; aucun de ses partis4Uis n'ose paniitn\

«|in»iqn il n'en manque pas h l'l<lesse ; les ActOJi du «vnodo
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d'Ephèse en font foi. Les cris de la populace : « Ibas à la

potence ! Ibas aux carrières I Ibas au cirque I Ibas en exil î Ibas

au feu! » ces cris, disons-nous , montrent le peu de cas qu'on

aurait fait de sa défense, si tant est qu'on eût consenti à l'en-

tendre. Ce n'est donc pas une enquête impartiale que nous

avons sous les yeux , malgré le ton d'indifférence qu'on y re-

trouve quelquefois ; c'est une pièce à conviction qu'on cherche

et qu'on produira bientôt. L'esprit qui préside à la rédaction de

cette pièce nous fait pressentir avec quelle facilité elle sera

accueillie par des juges décidés à trouver dans le successeur de

Rabbulas un adversaire de saint Cyrille , un partisan de Nes-

torius, un ennemi de la foi, du Christ et de Dieu, enfin un

nouvel Iscariote.

Ces pièces furent produites au brigandage d'Ephèse, mais

avec des vociférations telles qu'on n'en a peut-être jamais en-

tendues, même dans des querelles de poissardes. Qu'on en

juge : tandis que l'assemblée acclame Dioscore comme la cou-

ronne du synode, le défenseur de la foi, un personnage unique

au monde, elle pousse contre Ibas des cris que la populace

d'Edesse n'aurait pas osé proférer :

« Yoilà des choses qui souillent nos oreilles I des choses qui

siéent à des païens I Epargnez notre ouïe ! Ayez pitié de nous !

Paix aux orthodoxes ! Qu'Ibas soit brûlé au milieu de la ville !

Qu'Ibas soit brûlé au milieu d'Antioche ! Qu'Ibas soit brûlé

pour servir d'exemple aux autres ! Les démons n'ont pas osé

parler comme lui ? Les Pharisiens n'ont rien dit de pareil ! Les

Juifs ne s'exprimeraient pas ainsi ! Yoilà un langage qui con-

vient aux païens I C'est un discours digne de Satan! Ainsi

parlent ceux qui ne croient pas en Dieu. Les démons ont pro-

clamé Dieu Jésus-Christ et Ibas ne le fait point ! Les démons

sont plus pieux qu'Ibas ! Qu'on brûle Ibas et ceux qui pensent

comme lui ! Qu'on brûle Ibas et ceux qui le soutiennent ! Qui-

conque aime Ibas ressemble à Satan ! Quiconque ne hait pas

Ibas n'est pas orthodoxe ! Celui qui aime Ibas est nestorien !

Celui qui ne condamne pas Ibas au feu n'est pas un bon

croyant! Satan n'a jamais proféré les blasphèmes d'IbasI
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frince, faites mourir Ibas, nous vous en supplions! " ctr

(juand les clameurs eurent pris fln, on alla aux voix, et Ibai,

absous à Tyr et à Béntc, fut condamna* sans être entendu, sans

même «^tre oit»*; ceux qui l'iivaient abHous prer«*demmenL, le

condamniTont comm»; U's autres, sexru.sanl. par lâcheté, de

I avoir absous pn'cédemmenl. Ileun3uscment que 1 histoire

<vl(\siastique n'offre qu'une fois ce répugnant spectacle, et

ncoro, en faisant passer sous no» yeux ce répugnant tableau ,

i-t-elie soin de lui imprimer une flétrissure ({ue la conscience

n'a pas cessé de ratifier depuis quatorze siècles.

II. (Juand le synode eut exécuté Ibas, il s'occupa de l'exécu-

tion de ses parents et amis. Leur cause fut sommairement

instruite et se termina, à peu près uniformément, par une

sentence de déposition.

Ihmiel de llarran, neveu d'Ibas, avait déjà été accust* à

béryte. Un dit même cjue, pour éviter une condamnation, il

avait offert de se di*nieltre, mais ce propos semble dfmeuti par

d autres documents (bgnes de foi. 11 fut accusé, par le prêtre

Ruloge, d'avoir dilapidé les biens do l'Egli.so d'Edosse et de

llarran, et de mener, en outre, une vie indigne d'un evèque.

>n interrogea ses juges de llénto, et s'ils tinrent le langage

ju'on leur prêle, rien n'est plus honteux que leur r<3lo, plus

MH'prisable (jue leur personne. Photius do Tyr feignit d'avoir

ulilié tout ce qui s était passe précédemment; Eusthate, pour

iM' ()as se ccuuproiiH'ttn», dit «jue la promess*^ dune démission

avait empêcln" tout jugement. L'alfairc arrivait d«»nr, a Epbfsi»,

\iergede tout e.vanuMi, et si elle fut deflorre, l'examen n'en

fut pas la aui.se. On alla aux voix, et hanirl, dont le seul crime

[tarait d'avoir été le iu*veu d'Ibas. fut .sacri lié comme son oncle.

Los sentences îles juges de Heryto sont surtout romanjuables

par leur plat servilismo.

Irénéo, évêque de Tyr, avait Joué un certain r<Me au com-

mencement du nestorianismo , comme ami et fauteur de Nes-

torius; il était lii* avec l'evé^iue de Cyr, Théo«loret, et, ditHUi.

tùgame : il n'i*n fallait pas tant pour le signaler à la rage des

liarti.sans (\(^ Dioscore. Dt'jà l'empereur avait promulgué un
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édit contre lui et fait élire, à sa place, Photiiis, nommé souvent

dans cette controverse. C'était donc un personnage disparu de

la scène ; mais comme s'il n'était pas suffisamment mort, le

conciliabule voulut le tuer une seconde fois. Les rigueurs lâches

sont le trait caractéristique des héros.

Acylin avait été sacré évêque de Biblos par Irénée ; comme
tel, il était suspect de nestorianisme ; on l'en accusa et l'on

prétendit que, cité devant Domnus, il avait refusé de compa-

raître. Cela seul détermina le conciliabule à le déposer pour

toujours de l'épiscopat. Photius de Tyr, si oublieux en d'autres

circonstances, fit dans ce cas le réquisitoire.

Sophrone de Telia fut accusé de se livrer à des pratiques

magiques, sur le témoignage prétendu d'un enfant; mais, en

réalité, son crime était d'être cousin d'Ibas. On se contenta de

déférer son jugement aux évoques de l'Osrhoène. Il fallait que

son innocence fût bien évidente
,
pour que sa condamnation

n'ait pas été plus sévère. Thalassius, évêque de Césarée, eut le

mérite de suggérer cette solution. C'est le jugement le plus

bienveillant et le plus juste qu'ait rendu cette trop fameuse

assemblée.

IJI. Après avoir sévi contre Ibas, contre Daniel, son neveu,

contre Sophrone, son cousin, et Irénée, son ami, le conciliabule

d'Ephèse se prit à Théodoret.

(( Théodoret, dit excellemment l'abbé Martin, est certaine-

ment une des plus grandes figures du cinquième siècle et peut-

être même la plus grande figure de l'Asie chrétienne à cette

époque. Sa vie accidentée, ses travaux apostoliques couronnés

des plus beaux succès, ses luttes ardentes, mais inspirées par un

sentiment honnête et par une conscience droite, ses nombreux

écrits, et, par-dessus tout, les persécutions auxquelles il fut en

butte, en ont fait un des personnages les plus sympathiques

de ces temps troublés et malheureux. Sa réputation et son

autorité étaient immenses en Orienf ; il avait combattu saint

Cyrille avec vivacité pendant de longues années, mais il n'avait

pas balancé à se soumettre dès qu'il avait connu la vérité ; il

était presque regardé comme un oracle par ses collègues dans
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1 fpiscopal, el liii-nR-ine nous apprend (|ue sen cliscour» à Au-

tioche (Haituit riv(|ucnnnent upplautlin par les htlt-les. Toul le

innrultî rtait licurtMix <li; I entciKiri- parler.

" Thruduret avait rependant tie nonduenx ennemis, parce

)|ii'il avait longtemps soutenu le parti dt; Nestnrius et écrit de

violentes diatribes contre saint Cyrille. Aussi dcmeurail-il

suspect à tous ceux (jui tenaient pour Eutychès et pour le

iiiunojiliysismo ; ses lettres de congratulation à Dioscore avaient

te mal reçues; l'empereur lui avait retiré ses bonnes grâces,

l malgré les puissants protecteurs que reviMjue de Cyr comp-
uiit ù la cour, Tbeodose venait do le frapp<T ù plusieurs re-

prises. D'abord il l'avait condamné à no pas sortir de son dio-

cèse juin-juillet i4H ; ensuite il lui avait interdit de venir au

<»ncile, à moins qu'il n'y fût mandé, et, comme si une pre-

mière défense n'eût point sufll, un second édil avait été lancé

à la veille de l'ouverture du synode (30 mars, 6 août 149).

riiéodoret était, en un mot, une victime désignée aux coups des

meneurs du conciliabule d't]i)bèse. .\ussi ne manqua-t-on |)as

do s'occuper de lui et, en parcourant les .Vcles du fameux con-

ile, on reconnait facilement que c'était l'adversaire lo plus

redouté de toute l'assemblée. Cbose étrange, cependant, et qui

• >l un des plus beaux bommages rendus à la mémoire do ce

grand bomme, il est le seul des evéques condamnes ou déposé»

par le synode, sur la mémoire duquel il ne plane aucun doute

iiiquielant. Maigre la baine (|u'on lui portait et le plaisir qu'où

lit trouve à le desbononM*. on n'os.saya pas d'élever contre lui

une arcusati(»n, à proprement parler, diirumatoire. i>n avait

fait d Ibas un vobMU* et un debaucbé, do Daniel llnrran uu
libertin et un inq)udi(pie. dl renée un impie et un bigame, de

'tpbrone un magicien et un sorcier ; de Théotloret ou n'osa

faire (ju'un béreticpie et un nestorien '

Kncoro, pour arrivera ce résultat, il fallut cbercber dans le»

' Hevue dts qnest. hist.. t. \V1, p. 40 Noun rop|M}Iont ici cpn^ M \riri;i>

publié, sur lot no»lurlonii ou nixii'^iiio nioclo, un ni<>motr«

1 l:i (ilut NouH noult.iituns qu'il nous ilunm* uw' r« dv il

l.»i..iil il'-pum ( on.HtuiiUi) '»'• -••'' '•••'•1' 'M...
.
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écrits de Théodorel des phrases qu'on isola avec perfidie ou

qu'on dénatura par ignorance. Un moine se chargea de cette

vile besogne, puis lut sa rapsodie au concile. Quand il eut fini,

Dioscore formula le premier son avis, à la fois pour intimider

ceux qui allaient voter après lui et pour indiquer aux indécis

dans quels termes chacun devait s'exprimer. Théodoret fut

donc déposé ; ses écrits furent condamnés à être brûlés. C'est

ainsi que procédaient ces étranges réformateurs de l'Eglise

orientale, ces soi-disant défenseurs de l'orthodoxie contre

l'hérésie diabohque de Nestorius.

IV. Après l'immolation de Théodoret, ce fut le tour de

Domnus, patriarche d'Antioche. Son dossier est volumineux et

son procès fut presque aussi long que celui d'Ibas. Pour ce qui

est des accusations renfermées dans ces libelles, outre les chefs

déjà connus de relations amicales avec Ibas et Théodoret, ils

mentionnent les faits suivants : Domnus aurait combattu les

décrets de Théodose II contre Irénée ; il avait recherché l'amitié

de Flavien de Constantinople et lui avait recommandé Théo-

doret, de sorte que Théodoret et Domnus étaient comme les

représentants de Flavien en Orient. On l'accusait aussi d'avoir

voulu changer la forme du baptême, d'avoir extorqué une pro-

fession de foi nestorienne au prêtre Pelage, d'avoir enlevé

l'église d'Emèse à Pierre, canoniquement élu, pour la donner

à un homme perdu de mœurs, mais favorable aux idées nesto-

riennes. On affirmait encore qu'il avait été nommé patriarche

par les soins d'un questeur païen, qu'il avait ordonné des

évêques sans observer les cérémonies prescrites, qu'il avait

chassé Alexandre de l'évêché d'Antrade, etc. Tout cela affirmé

sans preuve, sans témoin, sans citation de l'accusé, sans dis-

cussion contradictoire. Réquisitoire de pure forme, car l'accusé

était condamné d'avance, et si bien condamné que, lors de la

réunion du conciliabule, au lieu de lui adresser des lettres de

convocation et de lui confier la présidence, comme c'était le

droit, on le tint à l'écart comme un homme suspect, comme

une victime désignée aux fureurs du parti. En communiquant,

au synode, ces accusations, on les assaisonna des vociférations
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(obligées : « Ibas n*a jamaU rieu dit de pareil! D'jumus <-i

le maître d'Ibas ! Aiial!i^me an biaspbt'inaletir ! Oelui qui

caluiiiniQ DioHcore esl un liereliquel i)ieu a parlé par Diuscorcl

l'Espril sainl a parlr par Oio.score ! » OomniiA fut (1*'[>u.m' : r'eAl

la dernifro victime du brigandage d'Epbëse.

Il y a, ici, à propos de Domnus, un point douteux pour

1 histoire. Ix*s documents historiques mis en œuvre Jusqu'à

ce jour laissent planer sur sa mémoire une fâcheuse incer-

titude. Tandis que toutes les victimes du brigandage d'Ephese

obtinrent réhabilitation au concile do Chalccdoine, seul Domnus
fut excepte de celte mesure réparatrice. Lors«|u'on eut rendu à

Ibas le siège d'Kdesse. Maxime, élu patriache d Antioche à la

suite de la déposition de Domnus, s'udre.ssa au concile en ces

termes : « Je supplie les Juges glorieux et magnifiques

d'exercer, de concert avec ce synode sainl et œcuménique, un

acte dhumauilé envers llumnus, qui fut autrefois patri^uche

d'Antioche, et de lui allouer certains revenus sur les pos-

sessions do mon tglise. » Les legals du l'ape répondirent d'une

manière favorable à la demande de Maxime ; mais ou ne voit

point que Domnus se soit pré.sonte en personne, ni qu'il ait

charge quel(}u'un de poursuivre la rehabilitation de sa mé-

moire*. Est-ce parce que l'élection de Maxime avait ete ap-

prouvée p^u* le pape Siiint L**on ; est-ce |)iirce que les torts de

Donmus étaient indi.srulables ; est-ce parce i|ue le patriarche

dépose ne reganlail point C'Unme une tache sa déposition ;

est-<*« enfin (fue, fatigue des tracas de la vie publique, il voulait

se retirer dans un monastère, couler eu paix ses derniers Jours

et mourir dans la Joie du Seigneur? I^ histoire no décide pas ;

dans le doute, nous prenons volontiers ce dernier parti. Nous

estimons (|ue, fort de son innocence. Donmus se contenta d'en

appeler au tribunal de Dieu. A|irès avoir ete témoin do toutes

U'A horreurs que le fanatisme peut taire comniettro, mémo à

des hommes revêtus d un caractère sacre, il renonça à occuper

le monde do sou nom et de ses plaintes, et. s'enfonçaut avant

Cf Mâiml. Satror comt collrclto. l VII. cù\. f03 ÎTI
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le temps dans le silence de la tombe, il voulut être mort à tout

ici-bas.

V. La collection, si heureusement retrouvée, se termine par

une lettre de Théodose, qui approuve le concile. Un tribun

remit cette pièce aux évoques avec une formule de souscription

qu'ils eurent à signer. Les actes autrement ne disent rien des

anathèmes lancés contre le pape saint Léon. Il est probable

qu'ils taisent beaucoup d'autres choses. Nous rappelons que

nous n'avons ici qu'une rédaction eutychienne, arrangée de

manière à glorifier Dioscore ; nous avons vu que telle quelle

elle ne laissa pas que de justifier toutes les accusations lancées

contre le fanatique président de ce conciliabule.

Tel fut, d'après les actes monophysites , le brigandage

d'Ephèse. Pour le caractériser, l'abbé Martin a trouvé un mot

heureux : c'est, dit-il, un abattis d'évêques.

On doit certainement déplorer tout déni de justice, même
quand il atteint un inconnu ou un indigne ; car la justice n'est

pas une grâce, il n'est permis de la refuser à personne, et plus

on est coupable, plus, dirai-je, on y a droit, à bien plus forte

raison si l'on est innocent ; mais on regrette surtout que des

hommes qui ont été élevés à une charge éminente, qui ont été

mêlés à de grands événements, qui ont joué un grand rôle, ne

puissent même pas se faire entendre de leurs accusateurs et de

leurs juges. A Ephèse, sous la présidence de Dioscore, aucun

des accusés ne fut ni entendu, ni même cité ; depuis le com-

mencement jusqu'à la fin du soi-disant synode, les plus graves

arrêts furent rendus, sans qu'on observât aucune des formes

de la justice. L'histoire doit protester contre cette iniquité;

l'histoire doit réhabiliter la mémoire de Daniel de Harran,

d'irénée de Tyr, d'AcyUus de Biblos et de Sophrone de Telia,

parce qu'ils furent, sans forme de procès, déposés de l'épiscopat.

Bien que le cas de Domnus ne soit pas éclairci, nous ne lui

avons pas refusé nos sympathies ; c'est à nos yeux un honneur

que d'avoir éprouvé les rigueurs de cette cohue de brigands

mitres. Mais, par-dessus ces victimes de l'ambition séculière,

du despotisme impérial , du servihsme byzantin , du fanatisme
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thfologifjuc, 1 histoire doit veuKcr sp4»cialemenl rhrmnciir des

plus grands noms grav»*s daus ses annales, ibas et Th»fodorel

ont droit à iinu spéciale vénération; iU ont combattu à la

même ép(M{U(^ pour la même cjuihc. dans le même sens, et tous

les deux ont partag*' le même sort. Kien n a pu désarmer leurs

ennemis; leurs retractations n'ont pas sufil à assurer le reposa

leurs mémoires ; le bruit qui s'est fait autour d'eux pendant

leur vie a continué après leur mort ; pendant près d un siècle,

l'Urient chrétien n'a cesse de se préoccufKîr des affaires d'Ibas

et de Théodorel, et on a vu les conciles Unir, de guerre las,

par laisser tomber sur leurs (*crits. retractes ou expliques, cet

anatheine que, de leur vivaut, on n'avait pu arracher à lEglise

• uiilrc leur pcrsonniî.

L Kfs'lise, en qui vit l'esprit de leternelle justice, n'a pas

attendu longtemps pour juger ce concihabule. Le pape saint

Lt^on, qui va faire éclater, à (ihalcedoine, la primauté ponti-

llcalu, donna le premier, au synode d'Kphése, ce nom qu'il

gardera daus tous les siècles : brigandage, latrociniuni

a Et maintenant , conclurons-nous avec l'abhe Martin

.

oininent appreciera-t-on ces actes du brujandafje d'Ephése?

Uiiel jugement portera la criticjue contemporaine sur cette

' •lebre assenddée? Cassera-t-ou l'arrêt ratille par quatorze

Mecles'/ — C est possible, car tout est possible en notre temps,

et rien n'est à la fois plus conunun et plus triste, dans notre

société contemporaine, tjue de voir des h«>mmeh de talent en

• |uêle de meinoiro à rehabiliter. 11 sembU* que nous soyons pris

U) vertige, et que, quand on lit certains ouvrages, on se

demande comment des esprits distingués, comment de nobles

< «eurs éprouvent tant do goût pour tous les pros*'rits des

tt;mps passés. N'essaiera-t-on par de rehabiliter les noms de

hioscore, de Thalassius, de Juvenal. de l'hotius, d Eustathe?

Ne fera-t-on pas du synode d'Kphése lidéol d'un concile, et

ne presentera-t-on pas celui de Chalcedoine comme une as-

M^mblee tumultueuse, où la majorité opprima la minorité? —
l*out-èlre! — U faut s attendre ù tout. — Dépendant, nous le

• ll«*roU^ l/ial. d$» concUtt. t 11, p. 574

ui 16
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disons, écœuré par le spectacle que ces actes ont fait passer

sous nos yeux, attristé par la vue de tant de bassesse, de honte,

d'iniquité et de barbarie , il nous semble difficile qu'après

avoir fini cette lecture, un lecteur honnête ne se dise : Jamais

il n'exista semblable réunion d'hommes; jamais on ne vit tant

de prêtres et d'évêques oublier à ce point leurs droits et leurs

devoirs
;
jamais on ne trahit plus audacieusement les intérêts

de l'humanité et de l'Eglise
;
jamais assemblée ne fut plus

justement appelée une assemblée de brigands ! — Que Dieu

préserve l'Eglise et le monde de revoir jamais pareilles in-

famies I ))

CHAPITRE IX.

EUTYCHÈS ET LE CONCILE DE CHALCÉDOINE.

Eutychès, abbé et archimandrite d'un célèbre monastère de

Constantinople, prétendant qu'il n'y avait dans le Christ qu'une

nature, par une hérésie opposée à celle de Nestorius, renver-

sait également la vraie doctrine du mystère de l'Incarnation.

Flavien, évêque de Constantinople, dans un concile tenu en

448, s'efforça aussitôt de détruire l'hérésie naissante. Eusèbe,

évêque de Dorylée, ayant fait un rapport sur l'hérésie d'Euty-

chès, Flavien et les autres évêques présents au concile citèrent

Eutychès. Eutychès , après quelques tergiversations
,
parut

enfin, et, comme il soutenait son erreur avec arrogance, il fut

condamné, dépouillé des fonctions du sacerdoce et de la pré-

fecture de son monastère. L'hérésiarque en appela, de la sen-

tence de Flavien, à saint Léon le Grand ; mais, comprenant

qu'il n'avait rien à espérer du Siège apostolique, il implora le

secours de l'eunuque Arysophe, très-puissant à la cour de

Théodose, pour amener ce prince, malgré la sentence connue

de saint Léon et des autres évêques, à indiquer un concile,

qu'il voulait œcuménique, et qui se réunit en effet à Ephèse le

8 août 447.
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C4Jiit Ircutc evequeA assi.HU'reiit uu concile, l'ar ordre de

I «»mporeur, la presideme fut drfen'e à Diosruro, fv«>que de

Cun^tanliiioplt', hiiMi que ce droit appartiut e&cluâiveinenl au

Souveraiii-I'uiilifc; L<mjii. invite au synode, pour de 1res -jubiles

motifs qu il déduisit, n'y vint pas, mais il envoya de» Ii'^^mIs :

Jules, évèquo do I*ouzzolle; Hené, prêtre do l'Eglise rouiamo

(lu titre de Saint-Clément; llilaire, diacre, et I)ulcitius, no-

taire. Ceux-ci, voyant ({u'on violait les droits du Saint-Si*

I conlianl à bioscore la présidence du concile, ne se pre-

benterent jamais, dans le synode, comme légats du i'ontife

romain.

Noici ce qui .*>u pa^»ii au ritucin." . Lui^liic."?, lulruauil, jii»*-

.-^cnla aussiliU une profession «le foi, trcs-ondoyante par ambi-

guïté des termes, pleine de faussetc et dt; dissimulation. Ensuite,

on rétracta les actes de sa condamnation, lui-même fut déclare

iituocent et délie de toutes les censures. Flavicn, le vengeur de

II foi, et Eus4>be, de Dorylee, furent condamnes; plusieurs

véques furent également condamnes et proscrits, entre autres

•as, fvéque dEdesse, Tliéodoret do Cyr ol Doinuus d'An-

liocho.

Les legals du l'ai)e s opposèrent courageusement a tous ces

I injcs ; plusieurs cvéïpies .se jetcrenl même aux pieds de l)ios-

>!'(' [mur le coigurer de ne point condamner Eusébe et Mavien.

it'Ul lui inutile : les rvêques, menaces par le glaive de soldat:»

introduits au concile, durent tous souscrire a cette condamna-

tion. Les protestations des légats furent tournées en dérision,

i.\-mêmes durent quitter Epliese et diercber leur salut dans

la fuite. Eusebe fut jeté en prison, pour être ensuite envoyé eo

vil; Ravien, pour en avoir appelé de sii condamnation à la

tbaire apostolitpie, fut tellement meurtri, à coups do pieds et

à coups de poings, par Dio.score et rarclnmandrito syrien

Barsumas, sectateur forcené d'Eutyclies, «lue, trois jours après

son bannissement, il mourut. Comme lu violence avait tout

fait dans ce concile, comme tous les droits avaient ete violes,

rr<.'lise détesta toujours cette as.sembife. qui fut appelée un
Miode de brigands o ou le u briganda.^e d ri>!> »•• T" •
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dose, par une loi, confirma les décrets de ce concile ; mais dès

que saint Léon sut ce qui s'était passé, il en cassa tous les

actes et tint même à Rome, en 449, un concile pour rejeter le

« brigandage d'Ephèse. » Pour opposer à de si grands maux
un remède que sa solennité rendît plus propre à briser l'au-

dace de ces malheureux évêques, Léon demanda à Théodose II

et à Yalentinien III de célébrer en Italie un concile œcumé-

nique.

Théodose n'avait pas donné son consentement à cette con-

vocation; il mourut en 450. Son successeur Marcien l'octroya

gracieusement et voulut même qu'on célébrât, sans retard,

un concile provincial à Constantinople, afin qu'avant la tenue

du concile œcuménique, l'hérésie eutychienne fût extirpée de

la capitale de l'empire. L'évêque de Constantinople, Anatolius,

convoqua ce concile en 450. « Le révérendissime évêque Ana-

tolius • a dit : C'est une coutume que les très-saints évêques

qui habitent cette grande cité se réunissent, quand il s'élève

des causes ecclésiastiques, profitent de l'occasion pour définir

les points obscurs et envoient une réponse à ceux qui les ont

consultés. Je n'ai donc rien fait qui sente la nouveauté, et les

évêques de la ville qui ont siégé d'après la coutume n'ont pas

introduit un nouvel usage. La session qu'on a tenue est une

preuve de la présence des évêques. » Saint Léon, dans sa lettre

à Pascasin de Lylibée, en 454 ,
parle lui-même de ce concile, où

se trouvaient réunis les évêques habitant la ville, les prêtres,

les archimandrites et les diacres : « Vous savez, dit-il, que

toute l'Eglise de Constantinople, avec tous ses monastères et

beaucoup d'évêques, a donné son consentement et anathéma-

tisé, par ses souscriptions, les dogmes de Nestorius et d'Eu-

tychès. »

Marcien indiqua ensuite le concile général à Nicée en Bithy-

nie pour le V septembre 451. On y invita tous les évêques et

le pape Léon, si les affaires du Saint-Siège lui permettaient d'y

assister. Les évêques se réunirent en grand nombre à Nicée.

Léon y envoya pour légats Pascasin de Lylibée, Lucentius

^ Conc. de Chalcéd., iv« sess.
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d'Ascoli, «»vAque», Boniface et Ra^ile, pnHreH, auxquels R*ad-

Jui^nit plus tard lY'vrrjiio Julien do Cos. Lo concile fut ensuite

transf»*n* à (ihalrrdoine, ville voisine do (>)nHtaiitinnplp, afin

quo l'cmporour ot lo sénat pussent plus cominodfmpnt y

assister; ils y assistèrent , en vAÏA, à la septit'nie jM»ssion, où

ils furent rerus aux applaudissements des Pères, qui les sa-

luèrent des plus ^'lorieux titres.

Le concile so tint donc à Clialcédoinc, dans Tèglise do Saint<v

Euphèmie; il commença le K des ides d'octobre et se tennina

aux calendes de novembre, après seize sessions, et en pré-

sence d'environ six centa évéques. Les légats du Pontife ro-

main présidèrent le concile. L'hérésie eutychiennc fut proscrite;

il fut défini c|u*il y avait dans le (Ihrist deux natures, inconfttsè,

immutahilitcr, indivise et inseparahiliter. Eulycbès, Oioscore

et tout le briKandape d'Kpbèse furent condamnés. La lettre du

pap<î Léon a Klavien. tjue souscrivirent tous les Pères, fut re<;ue

•nec les plus K'^nds honneurs, et. suivant la règle qu'elle tra-

lit, les pères de (Ihalcedoine explii|uèrent les dogmes de la

religion, notanuncnt l'union en Jésus-Christ do deux natures,

sans mélange ni r«>n fusion. C'était pour expliquer et défendre

' dogmo que Léon avait écrit à Flavien. après la condamna-

tion d'Kutychès à Constantinopb» '.

Le conrih» termine, Marcien, Analolius et les autres ôvéqucs

en adres.sèr(*nt la relation à saint Léon, (]ui confirma tout ce

qui s'était fait pour la deftMise de la foi. On voit ainsi que le

concile do Chalcétloine fui vrainn'ut o'cumenicpie, pui.sque tout

ce (jui est nécessairement requis \ma\v fornicr un concile gé-

néral y fut religiiMisement et constanunent nbsiTve.

La lettre dogmali(pie do saint L«'on, nvMio et oliserveo au

concile. olHe un très-ceb-bre témoignage do toute l'Kglise sur

' Am<'ilrO ThiiTiy, ilans hou omr.ifn' m', tu,.' \ . / '. *,

Piïrl», IHTH. roroljto (l'un«> ninnh'^ro un ptMj n'ahsto ..»

<< Cbalcàtloino. dont \\ fuit voir toutoA lo» pAutonn, mnti o(i 11 reconnaît

co|» M ' ' (Iti iMip«« Mliit I>H>n ol raotàOD ftectilte

de ^ I , , ,
nit oncon*. «innii ro livre, btoo dMtraccM

detl<«ux pr<>jiip<Nn, on est ponrtnnt hmiroux d'y trouver de il •Iplirite^

hommages rendus fe Teulorit*^ pontiflcalc
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rinfaillibilité des Pontifes romains lorsqu'ils diriment les con-

troverses touchant la foi ou les mœurs; l'Eglise elle-même y

montre ouvertement que, dans ces sortes d'affaires, Pierre,

toujours vivant, parle par la bouche de ses successeurs et

explique la doctrine, divinement révélée, comme père et

maître de tous les chrétiens. Voilà ce que contiennent mani-

festement et les formules usitées par les Pères lorsqu'ils re-

çoivent la lettre du Pontife, et la méthode qu'ils suivent pour

expliquer le jugement du Pape et déclarer hérétiques ceux qui

n'adhèrent pas à sa doctrine.

Les écrivains que nous combattons n'en ont pas jugé ainsi.

Pour soutenir leur opinion sur la faiUibilité du Pape, ils pré-

tendent que la lettre de saint Léon ne fut acceptée des Pères

de Chalcédoine qu'après qu'on l'eût jugée et qu'on se fût en-

quis de sa conformité avec la doctrine des Pères. Fébronius *,

dans l'ouvrage de VEtat, de l'Eglise et de la Puissance légitime

du Souverain-Pontife, où il n'omet aucune occasion de ra-

baisser la dignité du Saint-Siège, prétend aussi que la lettre

du pape Léon fut soumise au jugement des évêques. « Les

partisans de saine opinion, dit-il, n'en appelaient pas seulement

à la lettre de Léon, mais pareillement à celle de Cyrille; ainsi,

quand ils disent que Pierre a parlé par la bouche de Léon, ils

disent seulement qu'ils ont examiné la lettre, qu'ils l'ont com-

parée aux écrits des Pères, qu'ils l'ont trouvée conforme à la

doctrine de Pierre et des autres apôtres, et, par conséquent,

qu'ils l'admettent. »

Ce que disent les défenseurs de la Déclaration du clergé gal-

lican est refuté par le cardinal Orsi' et par Pierre Ballérini^.

Pour la réfutation de Fébronius, outre l'application qu'on lui

peut faire de tout ce qui se dit contre les défenseurs de la Dé-

claration, il faut lire encore Ballérini ^, Zaccaria ^ Une longue

discussion n'est pas nécessaire pour montrer que la lettre de

^ Ch. IV. — ^ De l'Irréformabilité des jugements des Papes, liv. P'. — ^ De

la Raison et de la Fo7xe de la Primauté des Pontifes romainstch. xiii etsuiv.

— * Vindicise contre Fouvrage de Justin Fébronius. — ^ Antifébronius.

part. II, liv. VI. ch. m, n" 4.
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Sailli Léon ne fut pas reriiu s«5iilf.*ment ({iianci. apr^s rechercha

(îl comparaison, il fut certain (|u elle exprimait parfaitement l#»

dogme catlutjiquo de l'Incarnalion. dette pn*tentir>n est en con-

tradiction avec les actes du concile et avec les faits certains,

antérieurs à sa célébration.

Pour commencer par ce dernier point, il est c«*rtain que

Léon le (irand, à la veille du concile qui devint le brigandage

(rK[)heftc, avait juge la doctrine <i'Kutych(*s et do ses sectateurs

indultilahlemrnt hérétique, puis<iue, dans sa lettre à Flavien,

il avait exposé la doctrine catholique de l'Incarnation, doctrine

en opposition complrte avec la doctrine d'Eulycht's. Le jour

mémo où L»*on avait écrit cette lettre à Flavien, c'est-à-dire

le !.*> juin ilO, il donna des lettres à l'empereur Théodose,

tlisanl (jii'il envoyait à K[du*se ses légats, afin que si Futychrs

chauKcait d'avis et de sentiment, il reçût miséricordieusement

son [lardon, mais qu'auparavant Kutychés devait donner des

marques significatives do son attachement à la doctrine ca-

tholi(iue : u <!e ipie croit et enseigne universellement l'F^lise

catholi(|ue, dit-il, est parfaitement exprim«> dans la lettre que

j'envoie à mon frère et co-évéque Flavien. » Dans la lettre

qu'il écrivit le même jour à l'impiMalrice Pidchérie, Léon dit

(juil a intimt* à s*îs légats des ordres sur ce qui dt»it s'observer

dans le concile. Fnlln, rcrivant au concile d'Fphése, il dit qu'il

n'y a pas à s'enqu»'rir si Futychés a erré, mais « qu'i»n dt»it

condanmer tUH* erreur pi'sliU'ntielle, pour s'occuper ensuite

du nHablissemeiil d«» celui qui aurait pèche par eri*eur, pourvu

toutefois qu'embras.sant la doctrine do vérité, il coudamae

plein(*ment, ouvertement, do vivo voix et par écrit, les sen-

timents hereti(]ues dans les(juels s'était empêtrée sou impé-

ritie. ..

Des paroles peut-être eucore plus explicites se lisent dans

1 édition ballrrinienne '. Dans les deux lettres adressées à

JuliiMi de Cos, Léon dit que l'Fgliso universelle pos9^de ce

que tout le monile doit croire sur ce point île foi. • J'ai adnvW*.

dit il. à notre fr<Te Flavien. des lettres sufllsante.s |K)ur U
' Kpill. XXXIV, XXXV. XXXVI
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nature de la cause; votre dilection et l'Eglise universelle y

reconnaîtra sur l'antique et particulière créance, qu'un igno-

rant a attaquée, ce que nous devons tenir pour divinement ré-

vélé et ce que nous devons prêcher sans modification ; » dans

la seconde, il affirme avoir envoyé à Flavien des lettres très-

explicites contre l'erreur d'une impudente impiété et qu'il

a ajouté, dans ces lettres, quelques développements, afin

qu'on puisse résister unanimement et fortement à ceux qui

veulent corrompre l'Evangile du Christ. Dans la troisième, à

Théodose, il ajoute que la question soulevée n'est pas de celles

dont on doive et dont on puisse douter.

Ces lettres se rapportent au temps où n'avaient pas encore

eu lieu les tumultes d'Ephèse, ou, du moins, Léon ignorait

encore les crimes de ce concile scélérat. Quand la nouvelle

en parvint à Rome, le Pontife adressa à Théodose une lettre

très-grave *. Dans cette lettre, Léon se plaint fortement des

brigandages d'Ephèse; il leur assigne, entre autres, pour

cause, le refus de Dioscore de lire sa lettre à Flavien. « Si

l'évêque d'Alexandrie, dit-il, avait permis de communiquer

aux évêques nos lettres à Flavien, par la manifestation de

la foi très-pure, que nous avons reçue par révélation divine

et que nous conservons, tous les bruits de ces luttes seraient

tombés. » Lorsqu'on eut formé le dessein de tenir un nouveau

synode, Léon montra clairement sa volonté qu'on ne disputât

pas, dans ce concile, sur la définition de la foi, mais qu'on

prit dans son épître à Flavien le sentiment de l'Eghse ca-

tholique sur l'Incarnation du Verbe, pour réfuter péremptoi-

rement les erreurs d'Eutychès et de Nestorius.

Aussi, destinant Pascasin de Lyhbée pour légat au nouveau

concile, il lui envoya sa lettre à Flavien, pour qu'il y vit ce

que pense l'Eglise de l'Incarnation du Verbe : « Je vous ai

adressé, dit-il, pour que vous en preniez connaissance avec

soin et en fassiez étude, copie de la lettre très-complète que

j'ai envoyée à Flavien, d'heureuse mémoire, et que reçoit

l'EgUse universelle. » Dans la lettre qu'il écrivit aux Pères

\Epist. LXiv.
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(lu roncile, il affirme que la foi a et^ d<*J^ définie par lui et

expli(juro, dans la Inllro à Flavien, « selon rauloriU* de» Evan-

giles, les orarles de» prophrte» et la doctrine de» ap<^t^e»,

(In la mani»;ro la plus lucide et la plu» expliriti». >» (!«•» manière»

de parler et d'agir prouvent «»videmmrnt que b'on était per-

suadé, non-seulement qu'on ne devait pas soumettre au ju-

gement de» l*ére8, ce qu'il avait exposé dans su lettre à

Flavien, mais encore que les IVres du concilo devaient

prendre, dans celte lettre, leur règle cl croire, sans hésitation

aucune, la doctrine que profe»5e rEgli»c catholique »ur lin-

carnation du Verbe, la doctrine qu elle propose à la créance

de tous.

Léon no fut pa» »eul à peosor ainsi de sa lettre. Avant la

tenue du concile de Chalcédoine, les évéques d'Orient et d'Oc-

cident jugèrent de même *. En 450, quelques évéque» des

fi.uih's (lrm( mirent cju'elle a été approuvée par le jugement

iU' tout»' rKgliso. La quatrième session du concile de Chal-

cédoine rapporte un autre fait de l'an i.*>0 : « (Juchpics évéques

s'élimt réunis à Couslaulinople, fut envoyée à tous les mé-

tropolitains la lettre du saint évéque L»*on ; elle fut souscrite. »*

Comme c(^s faits .se rapportent à une époque antérieure h

la célébration du concile de Chalcédoine et montrent que

l'Eglise, à cette date, reçut la lettre ponlillcale conmio l'expres-

sion de la foi contre les erreurs de Nest<mus et d'Eutyclu*».

ils prouvent, par là même, (jue cette lettre ne fut pas soumis*^

au jugement des Pt-res de Chalcédoine.

Ponr (Il venir au concile de Chalcédoine, on peut, h l)on

dittil, altirmer que rien n'est plus étranger à .son histoire

iju un examen et un jugement sur la lettn^ du pape Léon.

\ la pri'miere session, fut soulevée la t|ucstion de la foi do

I lavien; les légats du Saint-Siégo dirent que toute controverse

• lait impossible sur ce sujet, parce que Flavien avait cru ce

que I/éon proposait à croire. A la deuxième »e.»»ion. le» Père»

refusèrent d»^ dres.M»r une profession de foi . parce que les

décret» de NiciM\ de Constantin(q)le et d'Ephèse »ufll»aient

* Voir la l«(trt> lzvui daot l'OdiUoo dM Ball^rtm qui 1« cootui<»
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pour réfuter Arius, Macédonius et Nestorius, et que, pour

réfuter Eutychès, la lettre de Léon à Flavicn était péremptoire.

Je n'insiste pas sur ces particularités, d'ailleurs démonstratives,

contre nos adversaires.

Mais je dirai qu'à la deuxième session, la lettre du Pape

n'avait pas encore été lue ; lorsqu'on eut récité les Symboles

de Nicée et de Constantinople et lu la lettre de Cyrille, on

entendit ces paroles : « Les révérendissimes évêques s'é-

crièrent : Tous nous croyons ainsi. Le pape Léon croit ainsi.

Anathème à qui sépare, à qui divise, à qui confond. Telle est

la foi de Léon, archevêque. Léon croit ainsi, Léon et Anatolius

croient ainsi. Tous nous croyons ainsi. A Cyrille, mémoire

éternelle. Nous pensons tous ce que porte la lettre de Cyrille.

Nous croyons tous ainsi. L'archevêque Léon pense ainsi.

C'est ainsi qu'il croit, ainsi qu'il a écrit. » J'ajouterai ensuite

que la lettre de Léon fut apportée, qu'elle fut lue et que les

évêques parlèrent d'un commun suffrage, de manière à

découvrir qu'évidemment ils n'avaient pas même pensé à

instituer un examen ou un jugement. Après la lecture de

ladite lettre, les révérendissimes évêques s'écrièrent : « Telle

est la foi des Pères. Telle est la foi des apôtres. Tous nous

croyons ainsi. Orthodoxes, telle est notre foi. Anathème à qui

ne croit pas ainsi. Pierre a parlé par la bouche de Léon. Les

apôtres ont enseigné ainsi. Léon a enseigné la vérité et la

piété ; Cyrille a enseigné de même, mémoire éternelle à Cy-

rille. Anathème à qui ne croit pas ainsi. Telle est la vraie foi.

Catholiques, nous pensons ainsi. Telle est la foi des Pères.

Pourquoi n'a-t-on pas lu la lettre à Ephèse? C'est Dioscore

qui l'a cachée *. »

Ce passage est, j'imagine, autant contraire à toute idée

d'inquisition et d'examen, qu'il est contradictoire que la lettre

du Pape ait toujours été regardée par le concile comme la

vraie profession de la foi catholique et qu'elle ait été regardée

quelque temps comme n'exprimant pas cette profession. Ces

deux choses ne peuvent pas s'accorder entre elles; il ne se

î Labbe, t. IV, col. 1225.



ppiil pas quo lo con5eiilom«»nl «les fvAquc* ait déclaré qn*»

cclto lettre ronlonail la profession de la foi catholique et apos-

tolique, et qu'ensiiilo on ait étafili sur cette lettre les re-

cherclies, pour voir si le Pape avait enseigné la docirino ca-

thojifjiip

Atlirus, tvrcpi»' (ir Xicopolis, et plusieurs autres qui le

suivaient, demandèrent , il est vrai, un délai pour examiner la

chose; mais cette deman«le ne prouve pas qu'on ait réellement

admis cet examen. Quand vous lisez, dans Lahhe, la onziëmo

session, vous voyez comhien ét;iicnt peu nomhreux les acl-

h(''rents d'Atticus, et vous apprenez qu'un délai fut accordé

uniquement pour ({ue ceux qui paraissaient douter pussent

s'instruire. « Les révérendissimes évéques (ceux qui suivaient

\tlicu.s) s'écrièrent : Si vous nous accordez des délais, nous

demandons qu'on fouille les Pères. Les mairniflques et glo-

rieux juges et l'amplissime Sénat dirent : Que l'audience soit

différée h cinq joins, pom* que ceux qui doutent, s'instruisent

Tous les révérendissimes évéques crièrent : Nous croyons

ainsi, nous croyons tous ainsi, nous croyons comme Léon,

aucun d'entre nous no doute, nous avr)ns déjà souscrit. ••

Que si l'on considère ce qui se passe ù la quatrième session,

il sera plus évid(Mnmeut prouvé que la lettre de Lt*»on fut

toujours considérée comme l'expression do la foi catholique.

Les légats du Pape avaient dit : Les écrits du bienheureux et

apostoKupie père L«'on, pape de l'Kglise universelle, comlam-

uant les hérésies de Nestorius et d'Eutychès , ont exposi'* en

quoi consiste la vraie foi. Le .saint concile retient cette mémo
fni, la suit et ne peut ni y rien ajouter, ni en rien retrancher. Les

révérendissimes évécpies crièrent : « .Nous cmyons tous ainsi,

nous avons tous été haptisés ainsi, nous hapti.sons tous ainsi. »

<,Mielques évéques d'Kgypte demamlaient, par rusi», un moyen
d'éviti'r la condamnation formelle d Kulychès. Tous les Pères

•lédarèrent qu'ils devaient souscrire sims réser\e la lettre de

I/'on
, qu'il fallait prononcer ouvertement l'anathème contre

Kulychès. que celui-IA était hen-tique qui refu.sail de souscrire

une lettre qui avait obtenu l'entier assentiment du concile.
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Les faits sont tels qu'ils n'ont pas besoin d'explication pour

confondre les adversaires. Si une enquête fut établie sur cette

lettre, on ne peut en avoir la preuve que dans les Actes du

concile. Si les Actes déclarent que le synode tint constamment

la lettre du Pape comme la profession certaine et évidente de

la foi catholique ; s'il porte que ne pas adhérer à cette lettre,

c'est la même chose que ne pas professer la foi catholique, il

doit être certainement hors de controverse que la lettre du Pape

ne fut jamais.soumise au jugement du concile et à un véritable

examen.

Dans une lettre à Théodoret * écrite pendant le concile de

Chalcédoine, Léon parle ainsi de sa lettre à Flavien : « De pem'

que le consentement des autres sièges ne parût un acquiesce-

ment à la décision du Siège que Dieu a chargé de présider aux

autres,. ou que quelque autre soupçon ne pût s'élever, il s'en

est trouvé qui ont douté d'abord de nos jugements. Et comme
plusieurs, excités par l'auteur de la discussion, poussaient la

contradiction jusqu'à la guerre, leur mauvaise conduite est

tournée, par la dispensation de l'Auteur de tout bien, à un plus

grand bien. La vérité brille avec plus d'éclat, est retenue avec

plus de force, quand l'examen confirme les premiers enseigne-

ments de la foi. Ensuite le mérite du ministère sacerdotal

reluit davantage, lorsque l'autorité des supérieurs est res-

pectée, sans qu'on puisse croire diminuée la liberté des in-

férieurs. »

Sans parler de plusieurs autres qui prétendent que la lettre

de saint Léon fut soumise à l'examen du concile de Chalcé-

doine, le cardinal de La Luzerne s'empara de ce passage pour

confirmer son opinion et conclure que ce n'est pas la lettre du

Pape, mais la condamnation du concile qui rendit irrèformable

la définition contre l'eutychianisme. Par ce passage, dit-il, il est

premièrement clair que le Pontife avoue que le consentement

du concile jouit en propre de l'irréformabilité ; ensuite, qu'après

l'envoi de la lettre communiquée aux évêques, on a pu douter

légitimement du point qu'elle traitait; enfin qu'on a établi

* Epist. cxx.

i
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un examon qui a coiifli'mf lu doctrine de la lollre pontiflcaJe.

Enlln IV'vèquc d»5 Langros pn'lcnd que la lelire i il d<î ItfditioD

doH I]all«Tini. adrcssre aux «'Vi-ques de» daulfs, conllrmc le

senliinoiit de saint b-on : que toute la controverse contre

Neslorius et Kutycliis a été diriinée , non par la lettre à

Flavion, mais par le décret du concile. I^ lettre aux •véques

dos (iaules porto : '« Désormais personne n'aura plus l'excuse

do son ignorance ou de la difficulté de comprendre. Ht la

raison, c'est que notre concile d'environ six cents co-4*véque8

n'a permis de trouver aucun subterfuge de raisonnement,

aucune matière de discussion contre des fondements de la foi

révélée. »

En dernier lieu, il en appelle à l'autorité de l'empereur

Marcicn et soutient (|ue. dans son edit, il aflirme ouvertement

que c'est au concile de lihaicedoine que revient la décision

souveraine dans l'airaire d'Eutychès : » Que désormais, dit

l'empereur, cesse toute profane ilispute; ce serait faire injure

au jugement du religieux synode que de disputer publiiiue-

ment sur des choses jugées et de remettre en question ce qui

est parfaitement réglé. »»

Outre les preuves qu'il prétend tirer des témoignages, le

cardinal gallican pousse encore quel(|ues arguments pour

prouver l'examen de la lettre et soutenir la supériorité du con-

cile. .\insi, les acclamations des rvécpies, (jui re«;iirent la lettre

avec apjjjaudisseinenls, lui paraissent devoir être attribuct^s

au mcrite iiitrinsèijue de la lettre, mérite reconnu et l'pnmvé

pur les e\é({U(*s ; cv sont des triiioignages d'admiration plutiU

que do soumission; et la lettre n'a paru irreformahlo qu après

(•n avoir demandé la preuve à l'examen. Ainsi, il dit qu'à la

quatrième session les évéquos ont vraiment delilnre sur la

leltn» pour voir si elle conct»rdait avec les symlndivs tle N'iceo ol

de Constautinnple. .\insi, il dit (|ue. (|uand les i*véqueH émirent

leur opinion sur la lettre, ils se serviront do formul«*s de

souscription où ils paraissent, en approuvant, {porter un juge-

in<M)t et donutn* un suIVrage. Par exemple, .\natole de (!ons-

tautinople. dit La lettre du tres-sauit Léon s'accorde avec
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le Symbole de trois cent dix-huit évêques, avec celui de cent

cinquante Pères et avec ce qui s'est fait à Ephèse sous le très-

saint Cyrille. C'est pourquoi j'ai acquiescé et souscrit librement.

Ceux qui souscrivirent ensuite en donnent la même raison :

Concordat et subscripsi : Concordat et ideo subscripsi cum rectè

habeat; Cum viderem, cum sentircm j cum deprehenderem, cum

mvenirem consenth^e, subscripsi; Persuasus, instructuSj certior

factus, quod omnia consentirent, subscripsi.

Nous répondrons brièvement à ces allégations, pour montrer

qu'on ne peut pas en conclure que la lettre du Pape a été

soumise à l'examen du concile. Pour commencer par le pas-

sage de la lettre à Théodoret, on n'y voit rien qui favorise

l'opinion des adversaires. On y voit seulement, comme l'ob-

servent avec raison les frères Ballerini, la liberté dont jouissent

les Pères de Chalcédoine. Plusieurs évêques doutaient de la

définition du Pape et proposaient leurs difficultés au concile :

on les enseigne en traitant, en discutant du dogme, on leur

explique le sentiment catholique qu'ils comprenaient moins, on

les confirme dans la foi. Cela étant, la liberté de discussion et

l'examen ayant seulement pour but la confirmation par les

évêques de la définition pontificale et l'instruction des récalci-

trants, il y a erreur de prétendre que le pape Léon, dans sa

lettre, a pensé qu'il était libre et licite aux Pères de Chalcé-

doine de soumettre à l'examen la définition donnée dans la

lettre à Flavien, de manière à pouvoir s'en écarter et porter un

jugement contraire. Certainement, puisque saint Léon avait

affirmé, comme appartenant à la foi, ce qu'il avait exposé dans

sa lettre à Flavien, il est absurde de prétendre qu'il ait pu

croire, dans sa lettre à Théodoret, à la possibilité de soumettre,

à un vrai et libre examen, la doctrine de sa précédente lettre.

Ceci nous fournit l'occasion d'exphquer ce qui arriva sous

l'empereur Léon. Pour réprimer et réfuter les injustes plaintes

des eutycliiens contre la définition du concile de Chalcédoine,

à la demande de l'empereur Léon, les évêques d'Orient éta-

blirent sur ce même concile un examen et répondirent qu'on

devait observer irréformablement les décrets de ce concile.
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Dans le Codfj encyclique, ou trouve plusieurs irm<»

«I »'ViVjne8 (le plusieurs provinres ipii rcpondireut a renij» icur

qu'ils avai(Mit <>xauiiui' les Actes du couriU; de Clialc4*duine. Uu

lil^ par e.\eui{)le, dans la huître des éviMpi«>s d'Isaurie : •< Couime

iU étaient tous rassemldès, qu'ils traitaient et considt-raient

toutes choses, nous disons que l'intention du concile est très-

fortement exprimée, car il suit la prédication de l'Evangile,

irde scrupuleusement et intéj^'^ralement le Symln^le des Pères

assembles ù Nicée. n Or, il est certain qu'on n'accorda et qu'on

ne pouvait accorder aux évèqucs d'autn* liberté d'examiner les

\«-tes du concile do C.halcédcMue que celle de confirmer, par un

nouvel examen, les définitions du concile. Car, il ne pouvait

pour aucun motif être libre aux évéques de s'écarter d'une

définition <pii iirocedail '!'• ''autorite d'iui concile œcumé-
nique.

Par le fait de cet examen, l'autorité du concile de ChoJcédoine

Il • snuH'rit donc et ne put souffrir aucun détriment, et il est

manifeste que ceux (pii eussent abusé de cette autorite pour

jeter la définition du concile dedhalcedoine seraient devenus,

par le fait même, hérétiques. Il est donc évident que, lai.ssant

de côté l'examen d'un vrai et vigoureux jugement, il ne put

avoir d'autre examen (pie celui do linstruclion et de l'adhé-

sion, et, p«»ur l'établir, il n'est pas recpiis cpi'on possède un

droit et une autorite supérieure à celui dont on examine

l'ceuvre ; de plus, ««n faisant cet examen, on ne doit pas sup-

poser l'ernMH* possible dans celui (]u'on exanûne , puis(|ui>

I cxameu n'a pour but que de démontrer plus évidemment la

\f rite et do détruire radicaliMuent tout d«>ute. Ainsi doit être

inpris le passage do la lettre h Théodoret. et ainsi compris il

un favorise nullement l'opinion de ceux qui pensent que le

concile de C.halcedoine soumit à tni véritable examen la lettre

du pape L4'on à Flavien.

Il est à peine besoin, après cela, de s arrêter a repondre aux

deu.\ passasses lires île la lettre aux evèipies des (îaules et de

ledit de Marcieu. On voit qu'on peut les produire seulement

p(»ur nionlriM- (|iie l'antont' du conr''o ltitii rai «iV^t ngrautiie



âf)6 HISTOIRE DK LA PAPAUTÏ^:.

par le pouvoir du Souverain-Pontife, et qu'on n'y trouve rien

sur l'examen de la lettre du Pape. Je ne vois pas comment on

peut conclure de ces témoignages que c'est par l'autorité du

concile général, non par la définition du Pontife romain, que

la cause d'Eutychès a été terminée et la controverse entière-

ment résolue.

Le Pape, en effet, dit qu'on ne peut admettre aucun motif

d'excuse, soit pour l'ignorance, soit pour la difficulté d'intelli-

gence, puisque le concile œcuménique n'a admis aucun sub-

terfuge de raisonnement, aucune matière à discussion, contre

ce que portait la définition de la foi. Marcien dit qu'il serait

impie et sacrilège celui qui, après la sentence du concile gé-

néral, laisserait à son opinion quelque chose à éclaircir, et qu'il

ferait injure au jugement du même concile, celui qui préten-

drait remettre en question des choses jugées, et disputer sur

des questions parfaitement résolues.

Ce que disaient là Léon et Marcien montre seulement un fait

certain pour tous, c'est qu'après la tenue du concile de Chulcé-

doine ceux-là étaient plus coupables qui continuaient de dé-

fendre les erreurs d'Eutychès. Non pas qu'avant la tenue du

concile la cause ne fût terminée, non pas que ceux-là ne

fussent pas coupables qui, auparavant, pensaient ou parlaient

contre la lettre dogmatique du Pape ; mais après la célébration

du concile, quand une assemblée générale de toute l'Eglise

avait, d'un commun suffrage, proscrit de nouveau les erreurs

d'Eutychès et confirmé plus évidemment la doctrine qu'avait

enseignée saint Léon, ceux qui refusaient de changer d'opinion

montraient une plus inique insolence. Voilà ce que démontrent

les passages précités.

Je nie que les acclamations des Pères recevant la lettre du

Pape fussent seulement des témoignages d'admiration, non

de soumission. D'abord, on acclama la lettre du Pape dans les

mêmes termes que les Symboles de Nicée, de Constantinople et

d'Ephèse. Or, personne ne pensera que les acclamations adres-

sées aux Symboles conciliaires fussent seulement des acclama-

tions d'admiration, non de soumission. Ensuite, après la lecture
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(le la lotlre du Pape, on pnuiuiira anathcine contre ceux qui ue

croiruieiit pas comme L(*oo, cl il fut déclare que celait bien ici

la (l()(!lrine do Pierre et den upotres. {)\n peut Appliquer cela à

Tadmiration, nou à la soumission? Enfin, il est rcrlain que les

Pères reniiirent h(»mniage non-seulcnient a l'untoriU* intrin-

sèque «h; la lettre, mais encon; à I autorité chî rrlui qui l'avait

écrite. puis(ju'ils déclarent, conformément a son ordr»* qu'où

ne pouvait dresser une iu»uvelle exposilii)n de la foi.

D'après cela, il est facile do deviner ce qu'on n*[>ond à l'ad-

versaire, quand il dit qu'à la ({uatrième session, les Pères déli-

bérèrent réellement sur la lettre. Par la deuxi»*me. il est mani-

feste qu'on nVtablit sur cette lettre aucun examen. Il n'y eut

donc pas d'examen à la quatrième session. A ceux qui deman-

ilai(>nt si la lettre du Pape s'accordait avec les Syml>ole.H do

Ni(vc cl de Constantinople, les Pères répondirent qu'elle rtail

en [)aiTaile concordance, mais sans ouvrir niu- vi-rilable déli-

bération.

Kn ce qui regarde le mode dt» sou.scription i\o^ •véi]u»\H à la

lettre et la déclaration de conc(»rdanrc avec !••> pi '••dénis

conciles, cela ne peut aucunement prouver que la lettre fut

soumise à un examen véritable et juridi(]ue. Du moment que

cette manière d'agir ne s'accorde pas avec les Actes du concile,

cette manière de souscrire prouve simplement que les évéques

«jui avaient déjà admis la lettre du Pape voulurent affirmer

plus explicitement ({u'elle s'accordait en tout point avec la de-

liriilion des |)récedents conciles.

Il reste donc à conclure (ju'il est étranger aux Actes du con-

cile (le C.balcedtjine cpn' la lettre «le saint I^'on 1«» tirand ail ele

soumise à une enquête juridique avant d éfir« ratifiée par les

pères.

ni. 17
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CHAPITRE X.

LE PREMIER SCHISME DE CONSTANTINOPLE.

« Un des reproches les plus vifs que les gallicans aient faits

aux Papes, dit le docte paléographe à qui nous devons la dé-

couverte de plusieurs canons du concile de Nicée, c'est d'avoir

condamné, sans raisons suffisantes, le patriarche Acace, de

Constantinople, qu'ils représentent comme un zélé catholique.

Ils allèguent pour cela certains documents venus de Constan-

tinople, auxquels ils accordent beaucoup plus de créance qu'aux

pièces authentiques conservées par l'Eglise de Piome et d'après

lesquelles Acace aurait très-sciemment abandonné le concile de

Chalcédoine et les orthodoxes pour s'attacher aux partisans de

ûioscore. Or, il se trouve que la tradition constante de ces

schismatiques invétérés d'Egypte est en tout conforme à celle

de Rome sur ce point de fait; que, pour eux comme pour les

Papes, Acace est bien réellement devenu monophysite au

milieu de sa carrière^ et qu'il est mort dans cette communion.

Tous les chroniqueurs (et en particulier Sévère d'Achmunein,

dont nous possédons à la Bibliothèque nationale un très-

précieux manuscrit), sont d'accord à ce sujet; Sévère indique

même qu'on possédait de son temps, dans le monastère de

Saint-Macaire, à Schiet, la correspondance de Pierre Monge et

d'Acace, correspondance très-compromettante pour ce dernier.

Cette correspondance, je l'ai trouvée à Rome, lors de ma
dernière mission, dans un manuscrit copte' rapporté d'Egypte

par Assémani, et qui provient justement de ce monastère de

Saint-Macaire que Sévère nous avait indiqué. Il me semble

donc bon et utile de faire connaître cette nouvelle source

d'informations, qui a l'immense avantage de faire corroborer

l'opinion des Papes par celles de leurs plus ardents adversaires.

Evidemment, on ne saurait prétendre que, de deux côtés aussi

opposés, on se fût entendu pour fausser l'histoire et trahir la

i
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vfrité. Aj4jut(iiis à celu Ir luiiKaK** pln^ cloquent encore des

TuitH, et de faiU notoires (pii ne ^ont nicA par pen^^Hine, et

nous arriverons ù lu conséquence forcée qu'Acare <*tait plutôt

un trompeur audacieux qu'uni' dupe et une victime*.

Nous cnnllrmons ici, d'après la H^vue des questiotLs htsto-

n'//ues, ce juKi^nicnt du docte historien.

Nous Hommes au temps où l'i^mpereur /enon vient d'Atre

<-hasse du troue par son beau-frèn; iiasilisque et par sa t)elle-

mère Verine. Le parti de Dioscore relève la tète a Alexandrie;

rarchevèque ie^'itime, Timolhee Scdophaciolo, est contraint de

se retirer dans un monastère de Canope. lunoih«M> Klure, à son

retour de l'exil, est reçu à Constanlino{de comme u.*! îio^e du

• iel. 1^ nouveau souverain donne en plein dans les mameuvres
• le la secte. l)'uue part, il analliematise formellement ceux qui

ne confess4*nt pas que le Fils de Dieu s'est veritahlement fait

homme et (|ui supposent (pio six chair est venue du ciel, ce qui

• st l'iTreur d Kulyrlies. I) autre part, sous prétexte de conllr-

luer les lois de ses prédécesseurs, de procurer l'union des

Kxli.ses, de conserver les décn;ts de iNicèe. de Oonstanliuople et

I Kphèse, il ordonne d analhemati.ser le tome de Uoti et tout

i; (]ui a été fait à (ihalcedoine, tant la définition de la f(»i que

les interprétations et les disputes, comme autant de nou-

VJNlUleS.

Cette .solution parut à l>eaucoup d evèques un heureux ac-

onunodeuKMit. 11 leur paraissant tout naturel d'être orthodoxes

onune le concile, mais muhjré le concile ^ ot de réunir de la

orte a l'Kgli.s** tous les .schismaticpies qui. pour des motifs

|icr.sonnols, ne V(»ulaii'nt pas accepter les décrets de C.halce-

iloiiie. Il y eut plus de cinq cents sou.Hcriptions; A leur tète

liriliaitMit naturellement lt*s signalun^s de Pierre le Koulon.

vèque montqdiysile d Antioclie, et de l'intrus d'.Xlexandrie.

iimothee Klunv Vax dehors du PajM» et ties Occidentaux, un

ful evè(|uo sut résister à l'enipereur, c'était Acaco, patriarche

(lo (ionstauliuople. Ktait-ce l'orgueil patriarcal, l'esprit de riva-

* Bug^no HéTiUout, //isl. du CArMliitriisiiif ru K^jjfptt. Ce pMsa^ éU
• *it)l)i^ ilunn In Htrue dm ^HtMion» hiêlorufue$, t Wll. p. NS.
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lité contre l'évêque d'Alexandrie, l'amour de la domination qui

le faisaient agir avec énergie pour la défense de la foi? La suite

de sa vie permet de le supposer ; mais alors, en Occident et

surtout à Rome, on crut voir en lui un témoin de l'orthodoxie,

un homme plein de zèle pour les intérêts du Saint-Siège.

Par deux lettres, le pape Simplicius félicita, en 476, Acace de

son courage, et, pour qu'il combattît le schisme avec plus

d'autorité, lui conféra les pouvoirs de légat du Saint-Siège,

(irâce à ses exhortations, le peuple de Constantinople fut

bientôt fatigué de Sasilisque; Zenon rentra en triomphateur

dans sa capitale et fit part au Pape de son rétablissement. Le

Pape vit, dans ce changement si prompt, un effet de la droite

du Très-Haut, et, parmi ces prodiges, il plaça le retour d'un

empereur que les vœux publics de la sainte reUgion appelaient

depuis longtemps; puis, venant à l'affaire de Timothée :

(( Avant toutes choses, continue-t-ilje prie votre clémence de

déUvrer Alexandrie d'un intrus non moins pervers qu'héré-

tique, d'y rétablir le prélat légitime et catholique, et aussi de

remplacer par des évêques vraiment orthodoxes ceux que, par

une témérité diabolique, Elure a ordonnés. De cette manière,

après avoir purgé votre république d'une domination tyran-

nique, vous aurez aussi délivré l'Eglise de Dieu des souillures

et des brigandages des hérétiques. Vous ne pouvez pas, en

effet, laisser prévaloir ce que l'iniquité des temps et un esprit

de rébellion ont suscité, non-seulement contre votre empire,

mais encore contre Dieu, de préférence à ce qui a été décrété

par tant de Pontifes et sanctionné par l'assentiment de l'EgUse

universelle. Ordonnez donc le maintien de tout ce qui a été

établi par le concile de Chalcédoine, et de ce que notre prédé-

cesseur Léon, d'heureuse mémoire, a enseigné avec une éru-

dition tout apostolique. Car ce qui a été défini par eux ne peut

être rétracté en aucune manière, et l'on ne peut recevoir non

plus celui qui a été tant de fois condamné d'une voix unanime.

C'est, vous le savez par expérience, la foi catholique qui, quand

elle est lésée, dépose de leurs sièges les puissants, et qui,

quand elle est gardée, exalte les humbles. »
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Acare répondit pour l'enripprciir. Dan» wi lettre, il prend un

Inn (jiielquf; peu hautain : il traite lo Papo d'égal à égal, ne

vont voir dans la sollicitude du Saint-Siège qu'un acte de

rliarit»*, mais sans aunin titre de juridiction. HitMi plu», il

sernlile, en vertu dun raimn rontivsli* et rontestabli* *lo Chai-

cédoinc, rc ronsid»Ter rouuno le primat de tout ITUient. Mai»,

»ur l'expulsion des héretiiiues, il est très-explicite, lrè»-résolu;

(ju'on en juge par ce passage de sa n-ponse : « Le Christ

Nolro-Seigncur. dit-il, qui coopère dans le hicn avec tous

«eux qui l'aiment, a accompli lui-même toute victoire. Il a

retiré de l'huniaino vie en lui disant : Tais-toi, ce Timothée

((ui ne respirait que tempêtes et troidilait la tranquillité de

toute l'Eglise. Quant à Pierre, qui s'était élevé, lui aussi, à

Mexandrie, comnu* une tempête, il l'a dissipé également.

ri. par h; souflle, de H^prit saint, lui a fait prendre une fuite

• ternelle. (l'était un de «-eux qui avaient été autrefois con-

tlanuit's. .Nous avons relrouvr dans nos archives et vous

pourrez aussi retrouver dans les vôtres, si vous daignez le

chercher, ce qu'il a fait dans le temps, et ce qu'en a écrit à

Koine l'évéque d'Alexandrie. Ce Pierre, fils de la nuit el

pleinement étranger aux œuvres lumineuses du jour, trou-

N.iiil l«'s ténèhres tout-à-fait favorables à un larcin el s'en

faisant lo coopératcur, en pleine nuit, et pendant que le corp»

de son (prédécesseur), le violateur de canons, était encore

sans srpullure, s'rlait empan* di» S(Ui siège île s«»n propre

uioiivrment, en présence dun seul fvéque, (|U*iI avait rendu

complice de sa folie digne de tous les supplices. Mais l'elTet

trahit son attente et, jugeant peu de lui-mémt*. il fut hientiM

nhligè de s'enfuir pour ne plus reparaître. Timothée .S4dopha-

iolei, au ct)ntraire, lldèle observateur des canon», et qui. à

l'exciiqtle de la mansuétude de David, savait se st^umettro

et être patient ju.sipi'à la lin. a été par le Christ rétabli tians

sa première puissance et rendu aux honneurs de son »iego. •>

<Mi ne se douterait guère, en lisant cette lettre, que ce

Monge, dont Acace parle avec tant de mépri», devait étn»

dans la suite son ami le plus dévoue et qu'à cause de lui
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il renoncerait à la communion du Saint-Siège. Malgré les

propos malvenus d'Acace, Simplicius, qui ne soupçonnait

point le mal, le remercia de ses services et le pria d'obtenir

encore de Solophaciole une réparation, parce qu'il avait, par

faiblesse, mentionné à l'autel le nom de Dioscore. Acace

ne répondit pas à ce bref, mais transmit à Timothée les obser-

vations de Simplicius. L'archevêque d'Alexandrie, par l'envoi

d'une ambassade solennelle, donna pleine satisfaction à la

Chaire apostolique.

En rendant compte à Acace de la louable conduite des

Alexandrins et de leur évêque, le Pape, tout en louant le

zèle d'Acace, lui demanda de faire chasser au plutôt l'évêque

monophysite, Pierre Monge, qui se cachait encore à Alexan-

drie. La même demande était répétée dans une autre épître

adressée à l'empereur lui-même. L'expulsion de Pierre Monge

était, pour Simplicius, un sujet tellement important, que deux

jours après son envoi, il écrivait encore particuhèrement à

Acace sur ce sujet. Acace ne crut pas devoir obtempérer

à la demande du Pape. Tout en protégeant Timothée, il laissa

Pierre Monge en Egypte. Il voulait voir quel serait le résultat

de la future élection et qui succéderait après sa mort au vieux

patriarche Solophaciole. Le Pape finit par s'étonner de cette

conduite de son légat; il reprocha donc affectueusement à

son cher co-évêque de n'avoir pas accédé à son juste désir.

Les reproches n'eurent pas plus d'efficacité que les prières.

Des lettres postérieures témoignent itérativement des regrets

de Simphcius.

La mort du patriarche d'Antioche vint rendre plus difficiles

les rapports du Pape avec l'archevêque de Constantinople.

En sa double qualité de patriarche et de légat, ce dernier

s'était attribué peu à peu toute la juridiction ecclésiastique

en Orient. L'empereur, qui lui devait son trône, inclinait

d'ailleurs toujours devant l'incontestable génie de ce prélat.

Mettant à profit son crédit pohtique et son autorité religieuse,

Acace, qui avait précédemment dirigé de loin trois élections,

fit mieux encore. Après le meurtre de l'évêque d'Antioche,
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il choisit directement à (lonAtantinople, le nucceMeur qu'il

desirait à IVvrqiie défunt, (ietait là un coup d'audace. I)iJ

temps do ses prédécesseurs, on avait trcnivé étrange que lo

[latriareho de (!onstanlinople se permit dt» lumimer lui-même,

dans des ras exre[)lionn<'lH, f|uel«|nes rvèqucs de sa province ;

niais, an mépris des c^mnns de lE^rçli-M» et des d»Trets deH

conciles œcuméniques, désiprner ainsi le titulaire duo siège

patriarcal, qui, d'après les traditions les plus anciennes et Ion

mieux fondées, était de beaucoup supérii'ur au sien, c'était

ce qu'aucun des évéques de Hyzanco n'avait rni pouvoir im»

permettre, .\caec sentit qu'avant de tenter imo telle révo-

lnli(tn. il fallait au moins prévenir le l'ape. Il le fit par l'in-

termédiaire de l'empereur et par des missives pleines de

belles protestations. Pour éviter t\v nouvelles difficultés, Sim-

plicius consentit à tout, mais il fil n»marqiier qu'on aurait

fvite et le miMutre de l'evéque, et celte élection anticano-

fii(|ue. si l'on avait suivi ses avis et expulsa* Pierre Mon^e.

Acace fui hles.s*' de ces représentations. Après avoir obtenu

du l'a[>c ee (pi'il voulait, il ne .erarda plus dans son cœur que

de la rancune contre un PontiH* coupable seulement d'avoir

deviné sa perfidie. A dater do co moment et pendant trois

années, Acace n'écrivit plus à Siinplicius, qui, do sou cùté,

conlitnia d'écrire très-régulièrement à son indigne le^at.

Iiio autre affaire vint, en 48:2, compliquer encore leurs

relations et forcer Ai-ace à ilécouvrir son jeu. S<dopbacitde

était mort, on lui donna canoniqu(>ment pour successeur,

Jean Talaia, précédemment econcmie «le 1 tjjlise d'.Moxandrie.

Talaia (il part de .son élection an Va\yc, à remp<M'«Mir. aux

patriarches de (ionstantinople et d'Alexandrie; mais le des-

tinataire lies lettres adres.séi^s à l'empereur étant alKi4»nt, co

derniiT ne fut prévenu que tardivement et fut ble.ssé de celle

information tardive. .Vcace, qui détestait Jean TalaÉa, mil

à pndlt lo ressentiment do l'empiTour. {tour couler celui qu'il

deteslait i*t pousM^r Pierre Monge. \a^ manii.scril copte du
Vatican, qui contient les corres|xindances du Pape, d'Acare

et de Moni^i*. m(*l k nu cette tactique du mis<Table palriarrhe.
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Voici la lettre de Pierre Monge à Acace, qui ouvre cette

curieuse correspondance
;

« Le diacre Julien, écrit Monge, est de nuit venu me trouver

dans le lieu où, persécuté par Thérésie détestable du concile

de Chalcédoine, je me trouve en ce moment. Il avait entre

les mains les saints Evangiles, et il me dit ceci :

» Tandis que j'étais à Constantinople, Acace envoya vers

moi son diacre. Celui-ci m'emmena de nuit dans la chambre

à coucher d'Acace, qui me dit : Diacre Julien, consens-tu à

t'associer d'abord à mes prières, ou refuse-tu?

» Je lui dis : Cela n'est pas possible quand il n'y a pas ortho-

doxie. — Ce qui veut dire, reprit-il, que tu ne prieras pas ?— Il

m'ordonna alors de m'asseoir et nous étions seul à seul dans

ce lieu-là.

— » Il prit les saints Evangiles, les mit devant lui et me
dit : Va-t-en à Alexandrie, cherche le lieu où se trouve l'abbé

Pierre et répète-lui le serment que je fais maintenant devant

toi : Par ces saintes Ecritures, en vérité, je veux de toute mon
âme me repentir et rejeter loin de moi l'hérésie maudite de

Chalcédoine

» Déjà, quand le bienheureux Timothée se trouvait dans

cette ville, dans la maison de Basilisque, j'avais envoyé vers

lui mon diacre Chrysarion, avec un livre écrit de ma propre

main. J'y revenais de mes erreurs et j'y anathématisais le

concile de Chalcédoine, le tome de Léon, ainsi que les eu-

tychiens et tous les hérétiques.

» Théocrite le Magistrien était eutychien, c'est-à-dire phan-

tasiaste. Il trouva mon diacre dans le palais, lui prit des

mains le livre et le lut. Y ayant trouvé que j 'anathématisais

Eutychès, il frappa le diacre et déchira le livre.

» Le bienheureux Timothée ne savait rien de tout cela;

mais moi je croyais que c'était par l'ordre du bienheureux

Timothée qu'on l'avait chassé. Je fus donc très-affligé de ce

qu'on avait battu mon diacre, et c'est ce qui empêcha la

réunion de se faire en ce temps-là.

» Mais maintenant, pensant à l'heure de la mort et au



jiiK^m<^nt (lo Dieu je suis rompli de naiiUc. Ju vieu» donc

t adrossor mf»s prières, pn*t en toutes choses à satisfaire ton

ctvuv. Jr mr rrpens. J'anathrmati.Hc toiitos les htTésics.

'• Comme mon diacn; Julien ma dit tout cela avec serment,

jn l'envoie do nouveau vers toi et l'écris ce qu'il m'a dit.

S'il est vrai que tu aies parlé ainsi, écris-le m<»i loi-mème.

\raro repondit par re billet louangeur, mais peu clair :

Fais apparaître le flamlieau de l'orthodoxie à ceux qui sont

assis dans les tén«*hrcs et l'ombre do la mort; car en vérité

l'aveuglement cl les ténèbres de l'infidélité ont envahi le

mf>nde entier. Depuis rpie nous avons laissa' la foi, nous

nageons dans l'abîme du reniement jusqu'à la mort. C'est

-ur nous que David a dit avec justice dans les Psaumes : Ils se

Miit tous égarés. Ils sont tous devenus inutiles d'un seul coup

Nniis tous, pauvres pasteurs, selon la parole du Propbrte.

nous avons laissé Dieu derrière nous. Nous nous sommes

issociés à des roi» violents, et pour avoir la gloire humaine.

MOUS avons éteint la flamme resplendi.s.santc do la foi droite.

Montre le flambeau de l'orthodoxie. Imite saint Etienne, le

premier archidiacre el lo premier martyr : prie Dieu pour

nniis. qui t'avons persécuté, el dis lui : Seigneur! ne leur

inq^nlez pas ce péché.»

\cace, dans cette letlre, semblait reionnaitro qu il avait

abandonné l'orthodoxie en proscrivant .^longe, mais il ne le

confessail pas ouvertement. Monge en fut blessé et lui ren-

Nt»ya sa lettre. Il faut, certes, que ramour-pr(q)re de certains

hnnmies Soit bien subtil pour supporter de tels assauts; mais

If patriarche de Constantinople était Inq) orgueilleux pour

irc vaniteux : il se soumit donc au caprice de s^m fanatitfue

•rrespondant et lui écrivit entre autres ; • Maintenant diuif

je fais peniti'iue, je pleure commt» l'apiMre Pierre tjuand il eut

renié le Christ. Je te prie de me n»ccvoir à toi, dans mon re-

pentir, comme le Christ a reçu Pierre. Si tu entres en ju-

gement avec moi et que tu me considères comme un laïque.

ne refuse pas du moins (|ue je sois avec toi «lans la foi ortho-

doxiv Je supporterai celle peine, pourvu que je puisse sauver
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mon àme. Mais rejette enfin de la fiancée du Christ, qui est

l'Eglise, le joug honteux de l'infidélité. Je te l'ai dit et je

persiste à te le dire de toute manière, il m'est doux de recevoir

cette peine de ta main, pourvu que je gagne le Christ, que

j'ai jusqu'à présent offensé. Revêts-toi donc, ô mon père

saint, des sentiments de douceur et de miséricorde de l'apôtre

Paul, et dis-nous à tous comme lui : « Mes fils, que j'ai en-

fantés de nouveau jusqu'à ce que le Christ prenne sa res-

semblance en vous. »

Deux observations sur cette lettre. En ce qui regarde Pierre

Monge, c'est un changement complet de situation. Jusqu'ici

il n'avait encouru que des anathèmes. Etre condamné et con-

damner les autres, employer contre ses adversaires la verve

sauvage d'une éloquence de caserne, c'était toute sa vie.

Maintenant on le cajolait, mais d'une certaine façon. L'Egyp-

tien se trouvait en présence d'un Grec rusé , dont il devait

d'autant plus suspecter les artifices qu'il lui laissait, en le

caressant, mieux sentir sa griffe. Acace flattait et dans une

certaine limite avait l'air de s'humilier, mais il laissait voir

que c'était par politesse, par condescendance, que rien ne

l'empêchait de reprendre le rôle de supériorité et d'indépen-

dance que lui assignaient ses talents et son crédit. C'est

pourquoi Monge au heu de parler haut et d'anathématiser,

prend une attitude pateline et fait intervenir Dieu à son

secours.

(( Les écrits que tu m'envoies, dit-il, sont pour mon âme,

déjà si tourmentée, affliction sur affliction. D'après ce que

tu m'écris je ne sais trop ce que je dois faire pour toi. Cette

maladie qui vous a saisi, avec votre propre consentement,

je ne puis, moi, la guérir. Vous avez égaré avec une foi

mauvaise les brebis du Christ, et le saint corps de l'Eghse,

pour lequel ce Christ est mort, vous l'avez divisé en sous-

crivant à la confession des deux natures et au tome de Léon.

Vous avez voulu ressembler au lion (jeu de mot sur leo, qui

en latin veut dire Léon et lion) en aiguisant vos dents im-

pies. Vous avez renié la foi droite. Vous avez, par l'infidéhté,



(iivisr; lo Iikmi iinlivisibic. (,MH»Ile imiUiMi.He iinpictt* ! quel est

(ionr le deuil suffisant pr>ur lui servir <le satiAfartion ?

n Je ne ft<iiK trop que faire, (l'est par votre volonl»* que voo»

avez contracte votre maladie. Je n'ai pas puissance pour la

P'ut'i'ir. (!ar moi aussi Je suis un homme plac<S devant la mort.

Mais (cela regarde) celui que vous avez renié, le Christ. Ne

cessez pas do crier vers lui. Peut-être consentira- t-il à voua

faire miséricorde et à vous sauver. ••

On voit le jeu. Pierre Mongo ne voulait ni repousser Acace

tout-â-fait, ni l'accueillir trop facilement. Il tenait à lui faire

a[iprécier la faveur de sa réconciliation et à lui faire sentir

l'infériorité du siège de Constantinoplo. Dans sa pensée, il ïw

vonlail ranmislior qu'après avoir fait reconnaître les droits de

.son fiatrianal. Provi.soirement pour obtenir sa soumi.ssion, il

lui prêchait la piété. Le (irec, qui devinait le jeu. .se )ilaisait à en

Irniihler toutes les combinaisons. L'un mêle la pirté à l'am-

liilion, l'autre le sarcasme à la louange. Oe sont deux types

(I hypocrisie ; ils .sont curieux à étudior.

Voici la réponse d'.Xcace : « (^c-st maintenant que je me
considère comme luMU'eux, puisque j'ai vu ct^mbien était

^crande la participation de ta paternité sjiinte à nos peines.

dans la crainte et la mortification auprès de Dieu, ({uo, toi, tu

lias pas renié. Maintenant mon cn-ur est persuadr que tues

lin vrai di.M'iple iUi Christ et que tu nous conseilles de iM^nnes

choses, (l'est bien avec raison que tu nous enseignes h ne pas

4'esser de rrier vers Dieu cjut' nous avons offcusr' afhi i|iri!

nous converlis.se et nous fasse miséricorde

Quant ii cela, nous ne ces.serons pas do le faire, et en ce

cpii concerne le tome impie de Léon, qui a et«^ 84iuscrit par le

concile do Olialcédoine d'accord avec l'empereur Manien, et

par letpiel on a riMiie le Fils unicpie de Dieu, je l'anathematise,

ce tom(\ ainsi que le concile de Chalcédoine, dans cette lettre

écrite «le ma main i»t en présence du ciel et de la terre

MaintiMiant considère enfin, mon cher et saint père, le

dang(*r que tu courrais di* la part de Dieu, .si, en conservant ta

rancune, tu nous abandonnais à uoU*- «wi i.. ..i v'. (n nous ren-
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dais le mal pour le bien au lieu du bien pour le mal, comme il

convient à un confesseur du Christ. Car si tu ne nous reçois

pas à toi, afin que, par ton moyen le peuple soit sauvé, et la

réunion des Eglises faite, je te convoque pour être jugé avec

moi, devant le tribunal du Christ et devant tous ses anges. Car,

encoreîune fois, j'anathématise par écrit de ma main, dans cette

lettre, le tome de Léon, le concile de Chalcédoine et quiconque

divise l'indivisible Christ en deux natures. Je me tais mainte-

nant, et je prends pour mon juge Dieu, qui aime les hommes,
ainsi que ta paternité miséricordieuse. »

Le miel commençait à s éventer, la lettre suivante de Monge,

n'était pas faite pour diminuer la mauvaise humeur d'Acace :

« Tu dis : je veux être jugé avec toi devant le tribunal du Christ,

si tu ne nous reçois pas à toi, alors que nous nous repen-

tons Sache-le donc, reprend Monge; il ne nous est pas

possible d'être négligent, ni de nous abandonner, ni de ne pas

recevoir à moi ceux qui font pénitence, et cela, à cause du ju-

gement dont tu me parles, bien que Dieu soit, envers nous

tous, miséricordieux et aimant. Non, je ne rendrai pas le mal

pour le mal, mais plutôt je me hâterai de rendre le bien pour

le mal. Dieu m'en donnera la forces. Mais sache enfin ceci :

en anathématisant le tome de Léon, tu as anathématisé les

Pères qui y ont souscrit. Mais il faut que tu apprennes aussi

que tu fes anathématisé toi-même aussi, de sorte que tu es

maintenant complètement étranger au sacerdoce ; tu es devenu

semblable à un laïque. »

Le coup était bien porté. Un hérétique, même pénitent, ne

pouvait être évêque; on devait seulement l'admettre à la

communion laïque : c'était le droit. Acace, archevêque de

Constantiaople, légat du Pape, patriarche, que le concile de

Chalcédoine venait d'élever si haut, en était réduit à implorer

sa grâce en reniant ce concile, plutôt que de l'accorder lui-

même aux autres en défendant le Saint-Siège. Acace persista

dans son erreur; mais, avec Monge, il continua la corres-

pondance en vrai Grec, cédant tout en fait de mots, mais à

la condition qu'on lui cédera définitivement les choses.
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u J'ni parlr une fois, répondit-il. Je ue reviendrai plus sur

•r rjue J'ui dit. (lonime je te l'ai écril. vois enfin, 6 (>ère sainl!

I.i rcsponsahiliti* ([iii t'incomtx' pour l'univers entier et le

• iiAtiin«;[it (]iii te nicnate, si tu ne rcrois pa.s ceux qui font

|)fiiitt'nre. Car, en ce qui me concerne, j'ai anathématisé pair

(kril le lonio impie de L*M>n et le concile de (ihalcedoine. Mais

il le faut, ye jn'dtiathématiae moi-mfhne encore et je me rejouis

de n(; mètre pas l'parKiie pour gagner le Christ.

' Kiilln, mon pire sainl, moi et ceux des évèques qui se

re|)eiiteiit avec moi, nous consentons ù nous déposer nous>

mêmes et à nous exclure du sacerdoce.

' Maint(;nant où sont les trésors abondants des miséricordes

divines? ConinuMit rKcrilure peut-elle s'écrier, en di.sant la vé-

rité: « Confesse d'abord tes pèches afin d'être gloridé; »> faut-il

iloiir que ma pénitenci^ soit pour le dommage et la porte du

monde entier au lieu d'être pour sa K>ï»'rison et son n-lablis-

srment? (!ar si on détourne des autels la mulliludo inexpéri-

mentée des prêtres, ils s'affligeront, et, ne voulant pas abau-

ilonner leurs églises, ils refuseront de recevoir la pénitence. El

puis les populations seront scandalisées. Elles seront troublées,

t on no pourra pas les forcer de laisser là leurs pasteurs. Et

de cette manière tout sera arrête. Lii reunion ne pourra se

faire. Les hérétiques se moqueront do l'Eglise de Dieu, et

la lin sera pire que le commencement

• Mais plutAl, notre père saint, écoute notre prière. Persista

a supplier avec constance et énergie (ielui que, toi. tu n'as pas

reni»', alln qu'il ell'ace de tlessus nous. |muvres prêtres, le

Inid^raplie du reniement, honne-nous le diatlème du sa-

••nlorr urlhodoxe. Imite le miséricordieux .Mois*» et cric vers

le Seigneur, en disant sur nous : Si tu leur {Mirdonnos, par-

domusnous; sinon elVacivmoi do ton livre que tu as écrit

lie larde pas à nous recevoir à toi dans notre repentir. Cai

maintenant, j'analhèmatise de nouveau le coucilo de Chal-

••doine et je m'écrie : " J'ai péché. ScMgneur. j'ai pèche. |>ar-

«lonne-moi. -

Monge accorda tt»ul ; seulement. |MMir sauver les apparences.
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il condamna Acace à un jeûne de quarante jours, dont celui-ci

s'empressa d'accuser l'accomplissement. « Comme tu l'as or-

donné, j'ai jeûné quarante jours dans la pénitence, la mortifi-

cation, les larmes et les prières, afin que Dieu me pardonne

ainsi qu'au peuple entier et qu'il nous purifie de Terreur héré-

tique du concile de Chalcédoine (c'est Acace qui parle), que j'ai

anathématisé. Maintenant donc, mon père saint, daigne enfin

considérer ma misère et mon humilité. Je t'en prie, je fais pé-

nitence ; donne-moi la liberté parfaite et que l'union des Eglises

se fasse. »

Pierre Monge consentit à tout ; il donna enfin à Acace le

titre d'archevêque, il envoya ses députés à Constantinople, et,

ne pouvant plus poser en martyr, pour ne pas se découronner

tout-à-fait, il posa en prophète. Voici le bouquet de la fête :

(( Dieu m'a persuadé de t'accueillir, écrit Monge à Acace, et de

te donner la liberté complète, puisque tu anathématises avec

moi le concile de Chalcédoine et^que tu anathématises la foi que

nous avons reçue des trois cent dix-huit Pères. C'est pourquoi,

comme tu me l'écris, j'ai envoyé vers l'empereur les moines

qui sont dans le désert et les monastères, ainsi que des ci-

toyens habiles et craignant Dieu.

» Je te rends la liberté, comme me l'a persuadé Dieu. La bonté

de Dieu, ainsi que son amour pour les hommes, s'est révélé à

moi; il te pardonne et te reçoit à lui. Le Seigneur m'a aussi

révélé à moi, pauvre pécheur indigne, un grand mystère, qui

te sera manifesté à toi aussi, au moment de l'oblation sainte, si

l'union des Eglises dans la foi orthodoxe s'accompUt, afin que

tu puisses rendre gloire à son saint nom dans les siècles des

siècles I Amen. »

Le résultat de l'accord entre Pierre Monge et Acace fut

YHénotique de Zenon. En voici le texte d'après la version copte.

Après un préambule où Zenon parle de Dieu favorable aux

peuples et aux empereurs qui le servent avec fidélité, le théolo-

gastre byzantin continue en ces termes :

(( De pieux archimandrites, des solitaires du désert et d'autres

personnes craignant Dieu sont venues nous apporter une re-
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«|iièU> f;t nous prier avec hirmes de faire i'uuiuii den fc^lise^ et

de réunir ensemble les membres rhi (ihrist c|iii ont été ^

depuis longtemps par l'ennemi de tout bien. C'eM poun^u*»!

nous nous s«»mmes hâl«* d ar«*nrder leur demandt? et d'aeiom-

plir celte bonne u'uvre. Maintenant doue nous vousavcrlisâ<>nN

que nous ne recevons ni d'autre explication ni d'autn* re>;l'

de foi que la foi qui a été établie par les trois cent dix-huil

pères. Mais si (piclqu'un admet une foi diderente de celle que

nous venons d'cxpliipier. nous le rendons «Lranger à nous.

Car, ainsi que nous l'avons dit, nous savons que la foi des Iruis

cent dix-iiuil P«îres est orlbodoxe cl sans taclie, que c'est elle

que les cent cimpiante Pères ont confirmée à ConstAntin<»ple et

(|u'ont suivie les Pères saints qui se sont assemblas à Kpbese,

avec saint (!yrillc. pour condanmer Neslorius. Nous recevons

aussi les douze chapitres du bienheureux Cyrille et uoun

analhemalisuns Nestorius et Kutychès le phanlasiaste, ainsi

que (iuicoQ(|ue professe une foi autre que celle des trois cent

dix-huil Pères. Nous confessons le Fils unique «le Dieu, notre

l)ieu, mdre Seigneur, notre Sauveur Jesus-Christ, qui s'est in-

carne, on vérité, consubstantielà Dieu^le Père) selon sa divinité

• I aussi consubstantiel à nous scion son humanité; qui est

descendu du ciel et s'est incarné du Saint-Rsprit et do la

Vierge .Marie. Nous confess4»ns que c'est un seul llls et non

doux. Car nous pensons qut^ les soulIVances et les miracles

appartiennent à un seul qui est le Fils unique do Dieu. Nous ne

recevons aucunement c(>ux qui le ilivisent et «ui font deux, |mlh

i)1us que les phantasiastes ou ceux qui admettent une coufu-

•n (de Ihumanilé et de la divinité). Ciir la couceptiou de la

Vierge ne produisit pas, par accroissement, un autre tilS|

mais la Trinité resta Trinité après que 1 un de la Trinité, lo

Vcrl)6 de Dieu, se fut incarne. Vous saurez donc, mes bien-

aimés, que ni tous, ni toutes les Kglises, ni les évéquos orUio-

do.xes des hlglises, nous ne riHMWous aucuae auln* foi, au-

cune autre règle, aucun autre enseii^nemenl (]ue la foi

dt*s trois cent dix -huit Pères; car celle foi est la seuh*

que I on donne a < imix que l'on baplini*. l'iiissims-nous tlonc
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les uns aux autres sans rien craindre et sans faire deux

cœurs. Car si quelqu'un a cru ou pensé d'une autre manière,

soit maintenant, soit autrefois, dans le concile de Chalcédoine

ou dans une autre assemblée, et s'est écarté de la foi des trois

cent dix-huit Pères dont nous avons parlé plus haut , nous

l'anathématisons et nous le rendons étranger à l'EgUse catho-

lique. Nous anathématisons principalement Nestorius, qui a con-

fessé deux natures et ceux qui pensent comme lui, ainsi qu'Eu-

tychès le phantasiaste. Réunissez-vous donc à l'Eglise catho-

lique, notre mère spirituelle, car elle vous attend et vous appelle

à une ample bénédiction, et désire s'unir à vous, afin que Dieu

se réjouisse sur nous tous et que les anges soient à votre sujet

remplis d'allégresse. »

Cette pièce hypocrite et méchante, comme tout ce qui sortait

de la main des théologastres de Constantinople, avait, sous

couleur de défendre la vraie foi, pour but de frapper le concile

œcuménique de Chalcédoine. Acace en livra le secret à Pierre

Monge, en ces termes :

« Dieu a ordonné que tout s'accomplît convenablement ; car

l'empereur Zenon s'est donné avec joie à l'étude de la foi or-

thodoxe, et il nous a envoyé chercher. Je ne veux pas m'é-

tendre en détail sur ce qui s'est passé, car vous saurez tout par

les pieuses personnes qui sont venues en cette ville. Bref,

l'empereur a ordonné de pubher Yhénotique par lequel il ana-

thématîse le tome de Léon, le concile de Chalcédoine, toutes

les hérésies, et consent à la foi orthodoxe que nous ont trans-

mise les saints apôtres. Recevez-le donc, enseignez-le et

souscrivez. Manifestez la lumière de l'orthodoxie, qui est celle

de la vérité, et faites paraître le flambeau inextinguible de la foi

orthodoxe. Eclairez tout le monde, et, avec l'aide de Dieu,

reprenez possession de votre fiancée, qui est l'Eglise d'Alexan-

drie. Réjouis-toi, confesseur du Christ, car tu as reçu du juge

véritable la couronne de l'orthodoxie, parce que tu nous avais

reçu à toi dans notre pénitence et nous avais sauvés de l'er-

reur du concile de Chalcédoine. Et ainsi le peuple entier a été

délivré par la miséricorde de Dieu. »



Pierre Monge rép<jmlit : <• Jo viens d'accueillir daoA le Sei-

gneur ceux qui reviennent de la ville imp<*rialc et Je rends

grâce un I)ieii miséricordieux, qui. pur ton intermédiaire, a

inspin* l'hériolifuie au juste empereur. Jo l'ai reçu, et, l'ayant

lu, J'en ai aiipivric la force; J'ai vu tpie le tome do L«*on «'tait

unattitMnalisé, ainsi (jue le concile de Chalcédoine. et toute.s

les hcrésies. C'est pourquoi, moi aussi, J'ai rendu grâce à Dieu

et J'ai souscrit à l'henotiquo en anathematisant le tome de

Léon, le concile de Chalc(Mloin<^ et toutes les hérésies. Je rends

grâce au Dieu miséricordieux et Je glorilio son saint nom,

ir il a converti ceux (}ui étaient égares; il a rassemble sou

iM'i'cail dis^iersé, et il a réuni les Kglises dans la foi catholique

et apostolique. — Par la miséricorde do Dieu, J'ai pris pos-

session do mon siège, qui est celui de l'évangéliste saint Marc,

et Je m'y suis assis. J'ai reçu aussi ma sainte tlancee spirituelle,

qui est la sainte K^lise catholique et apostolique, le l'i <!u

mois d<? Paschous, le sixième Jour de la .semaine, n

(Celait la lin de la comédie Jouée par deux hérétiques C4)n-

sommés dans l'art de mentir. Au début de la pièce, Acace

analhematisait Pierre .Mongo et défendait courageusement.

iilre Dasilisque et SOS évéqucs de cour, le concile de Chal-

doine; au dénouement, .\caco faisait monter Pierre Mongo
II le sié^e d'.Vlexandrie. après lui avoir demandé pardon

de ses rigueurs trop Justes, et anathematisait avec lui le

• ncile de (Ihalcedoiue ainsi que le tome du pape Li*on.

Cependant le bruit de ces abominables trahisons par\'enait

> Uouie. Le pape Siuq)licius en écrivit à .\cace, (|ui ne repondit

^ •ml, et qui, sur l'attestation men.songere de la conversion

de Pierre .Mongo, poussa mémo l'impudeur Jusqu'à le faire

présenter au Pape, par r«Mnpercur. comme légitime |)atriarche

• I Alexandrie. Knlre tenq)S, les deux forbans, passés li l'illu-

miuisme, se conuniniiqnaitMit par letti'es les visions dont ils

étaient sinuiltanement Knilihes par le ciel. Voici l'epltro

d'.Vcaco ù Mongo : « Jo ronds gn\ce à Dieu qui l'a accordé

celte grande gràco do tout connaître avec evidenix? et de

savoir le premier des c!n)5es qui m Vtaient révélées. C^ir. en

iu. Ib
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vérité, je suis persuadé qu'en tout temps, quand tu offres la

sainte oblation, tu vois ouvertement la gloire du Seigneur.

J'ai vu, père saint, de grands mystères comme d'avance tu

me l'avais écrit. Un dinaanclie, après que j'eus publié l'hé-

notique pour l'union de toutes les Eglises, je priais Dieu sans

intermittence, afin qu'il me pardonnât tout ce que j'ai fait,

et mon cœur en était doucement persuadé, comme je l'ai dit.

Je me tenais donc debout, ce dimanche-là, vers la troisième

heure du jour, le 5 du mois de Payni (dimanche 30 mai 482),

et j'offrais la sainte oblation. Au moment où nous chantions

le trisagion, resplendit au-dessus de moi une grande lumière

indicible et telle que je n'en ai jamais vue. Elle ne couvrit

que tout l'autel. Je vis alors, en vérité, Notre-Seigneur Jésus-

Christ sous la forme d'un enfant couvert d'un vêtement de

lin blanc. J'aperçus sur lui les traces des clous et il reposait

sur les patènes et les calices comme sur un lit. 11 m'enleva

à l'instant la crainte et la terreur qui m'oppressaient et me
remplit de joie. Je ne croyais plus du tout être sur la terre.

Je l'entendis. Dieu le sait, me parler ainsi : a Prenez courage,

ô mes prêtres
;
prends courage, peuple tout entier 1 J'ai enlevé

de dessus vous l'opprobre de vos souscriptions au tome maudit

de Léon et au concile de Chalcédoine. » Après cela, je ne l'ai

plus vu, je n'ai plus entendu sa voix, et je n'ai plus aperçu

cette bienheureuse lumière « C'est pourquoi je rends main-

tenant grâces à Dieu, qui accomplit d'aussi grands prodiges. »

Pierre Monge répondit, comme on dit vulgairement, de plus

fort en plus fort : « Voilà, père saint, que tu as été jugé

digne de voir le Seigneur, et, encore dans la chair, d'entendre

les paroles de Dieu. Voilà que le Seigneur accepte ta pénitence :

il te donne la liberté parfaite, ainsi qu'à tout ton peuple. Car

ce mystère, je l'ai vu, moi aussi, identiquement, comme il t'a

été révélé. Le mois que tu m'indiques, ce dimanche-là, à la

troisième heure, je faisais dans mon église la sainte oblation,

et, ainsi que les puissances célestes, comme tu Tas vu, et j'ai

entendu ce que tu as entendu, et après cela, je n'ai plus i;ien

vu, ni entendu. Rien de ce que tu as vu et entendu ne me
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manqua, ainHÎ que le sait Dieu. Garde donc d'une façon iué-

bruiilablo la foi orthodoxe de (!elui qui s'est manifeste à

nous. "

Ici H'artvte la (correspondance d Atace et de i'ierre Moiil'iv

il (Hait dinicile. on le con<;oil, d'aller plus loin. La ruso d'Aca> •.

prise au snicux [mr Mongi*. pour panier non crescendo oMi-

l^atuire eu pareille circonstance, jetait ces deux hypocrites

ru pleine folie.

Le pape Siuiplicius. mort en is:], eut pour successeur Félix.

A peine moul«* sur le lr<^ne (loutincal, le nouveau i*ape envoya

une ambassade à Constantinople, avec injonction d'exiger:

I que Pierre Mouku fut chassé de l'Kglise d'.Vlcxandrie ;

â" quWeace répondit au libelle que Jean Talaia avait répandu

contre lui ;
3" qu'on lui dénoncAt de prononcer anathème

contre Pierre Mouge. Acace avait pris ses précautions. A

l'arrivée des ambassadeurs pontillcaux, il les fit jeter en

prison et ne les relâcha que quand, moitié par crainte, moitié

par cupidité, ils s'engagèrent à faire ce «piexigait d'eux le

patriarche schismatique de Constautinople. Acace les traina

donc à sa suite dans son église cathédrale, et là, disent les

Gesla Acaciif <« ils couununiquèrent avec les hérétiques, con-

flrmirent l'clertion de Piern; .Mongo, pour l'expulsion duquel

ils avaient été envoyés, et, sous la direction d'Acace, allé-

guèrent contre Jean T^Uala mille calomnies, o Mais à peine

lient -ils de retour à Home qu'unt* deputation de moines

ihotloxes vint les accuser de forfaiture. .VussiliH VA\\ réunit

Il joncile, déposa les deux légats prévaricateurs et écrivit

.à Acace une lettre fou(lroyant(\ (pii non< •
«•'•• .•..?»>»«'!•%.•.. j>ar

Evagre. Voici cette lettre :

M Tu t'es trouve coupable de plusieurs crimes. .\u mépris du

uerable concile do Nicee, tu as témérairement usurpe les

droits des provinces qui t'étaient étrangères. Nou-seulement lu

as pense pouvoir recevoir à ta c4>uununion des hérétiques,

usurpateurs ordonnés par des hérétiques, que toi-même avais

udanmés, et dont tu avais aussi demande avec instance la

lulauuuition au Saint-Siège apostolique; mais encore tu leur
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as fait diriger d'autres Eglises, ce qui ne se pouvait permettre,

même pour des catholiques, et tu leur as prodigué des hon-

neurs qu'ils ne méritaient pas : témoin Jean, que tu as mis à

Tyr après que les catholiques d'Apamée l'avaient refusé et qu'il

avait été chassé d'Antioche, et Himérius, déposé du diaconat et

excommunié, que tu as élevé à la prêtrise. Et comme si cela te

semblait peu de chose, tu as eu l'audace de t'attaquer à la

vérité même de la doctrine apostolique, en permettant à Pierre,

dont toi-même tu avais rapporté la condamnation à mon prédé-

cesseur, de sainte mémoire, comme le montrent les pièces ci-

annexées, d'envahir de nouveau le siège de saint Marc, de

mettre en fuite les évêques et les clercs orthodoxes, pour en

ordonner sans doute de semblables à lui ; enfin, de tenir captive

cette Eglise, en en chassant celui qui y avait été régulièrement

étabU. Cet homme t'est si cher et ses ministres si agréables,

que, pendant que tu choyais ses apocrisiaires, tu te trouves

avoir affligé beaucoup d'évêques et de clercs orthodoxes, ve-

nant à Constantinople et que tu as voulu le faire excuser lui-

même par Yital et Misène, alors que ce Pierre anathématisait

les décrets du concile de Chalcédoine et violait la sépulture de

Timothée, de sainte mémoire. Et toi, tu ne cessais de le louer,

d'en faire l'éloge et de nier jusqu'à la condamnation que tu

avais portée contre lui. Enfin, tu persévères à un tel point dans

la défense de ce méchant, que tu as jeté en prison, en leur

ôtant leurs papiers, les évêques que nous avions envoyés spé-

cialement pour obtenir son expulsion, et que tu as seulement

produit au dehors, d'après leur aveu même, pour les emmener

aune assemblée que tu tenais avec les hérétiques. En les trom-

pant, tu as montré au grand jour ta propre perversité, et, en

refusant de répondre au libelle de notre frère et co-évêque

Jean, qui t'avait chargé de graves reproches, tu as confirmé

tout ce qu'on t'objectait... Aie donc ta portion avec ceux que tu

as librement choisis, en vertu de la présente sentence, que nous

t'envoyons par le défenseur de ton Eglise, et sache que tu es

privé du sacerdoce et de la communion catholique, étant con-

damné par le jugement du Saint-Esprit et de l'autorité aposto-
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liriuo, sans pouvoir jamais «Hro dégagé des Heos de Tana-

thènio. "

Olln loltro portait, avec la sigiialiin* du Pape, la sousrriplion

do soixaul«-s(»pt «'Vaques ocridontaux. Le coup était p/)rt»» avec

autant dr raison (|ue de vigueur. Lu condamnation eut du

retnilissemont. \)vs moines ortliodoxes «Mirent le couraK*^ de

raltaciMM' au pallium d'Acace, au moment où il montait à

l'autel. Il s'ensuivit un massacre dans l'église . m«*'mc. Le

patriarche sihisniatique redoubla de rigueur contre les catho-

liques ; mais en même temps, il sj'utit lo hesoin de répondre

aux reproches trnp mérités qu'on lui adresssait. Pour cela, il

n'eut pas honte de recourir aux procédés les plus infâmes. Le

patriarche d'Antiorhe. Calendion, était contre Acace un témoin

à charge; il fut relégué dans une oasis et remplacé |)ar

lin monophysile fanatiipie, Pierre le Foulon. Le patriarche

dWlexandrie. Pierre Mongc , était également un fanatique

acconqtli ; ancien diarn; do hioscore, ({u'il avait suivi en exil,

assassin de Protérius, son anléprédécesscur, sectaire enragé,

homme plein de ruses et de violences, Acace fahri(|uadcs pièces

fausses qui (h'vaient l'innocenter aux yeux du Pape. Ainsi,

taudis que Pierre Mt)nge fabriquait . de son côté, des pièces

fausses pour jeter do la p(»udre aux yeux des monophysites

é^'vpticns et do se dire leur encore plus qu'il ne l'était, Acaco

en fabriquait d'autres, diamétralement contraires, pour lo

blanchir par-devant le Saint-Siégc. Nous avons encore ces

deux recueils j|e piè'ces fausses; ils prouvent que d'Acace et de

Pierre Mou^m*. un au moins était menteur. t>t prolmblement

tous les deux. Mais riiMi n'est plus deu)ontré que l'idistinatitm

de Piern' .>longe à analhématiser, non-seiilrment le concile tlo

(llmlcédoine, mais tous coxw qui ne i» iit pas les écrits

d<» hioscore et de Timothee Rlure. Les allégaliiuis contraires

dWcace sont contraires h tous les monuments conlem[M)rains.

\u contraire, Acace, le jour où ibse sépara de Homo, no cessii

d'(M)ta.sser mensonges sur mensonges pour sauvor sa siluatitui,

tandis qu'en realité, il favorisait, de ttiutes Ioa manifres. les

plus ardents moutqdiysites. L'un était plus viuloQl. l'autn' plus
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composé; tous deux étaient des sectaires hypocrites, des schis-

matiques déclarés et de francs misérables.

La conduite des papes Simplicius et Félix est hors des

atteintes du gallicanisme.

Un des successeurs du pape Félix disait, en parlant de ces

événements : « Il n'existe plus, en Orient, que des perfides ou

des associés de perfides, avec qui l'union serait un crime. » Le

pape Gélase ajoutait encore : « Ils n'ont plus le sentiment du

vrai et du faux. » Cette conclusion qui, en termes généraux,

serait inexacte, tombe de tout son poids sur Acace, qui était

plus que dépourvu de sens moral.

Son schisme dura près d'un demi-siècle, et laissa dans le sol

des racines que Photius cultivera plus tard.

CHAPITRE XL

LE PAPE ANASTASE H A-T-ÏL ÉTÉ FAVORABLE AU SCHISME d'aCACE ?

Le Dante commence le neuvième chant de son Enfer par

ces mots : « A l'extrémité d'une rive escarpée que formaient

de grandes pierres rompues et amoncelées en cercle, nous

arrivâmes au-dessus d'un gouffre encore plus terrible. Là,

pour nous garantir des exhalaisons fétides qui sortaient du

profond abîme, nous nous abritâmes derrière le marbre d'un

grand tombeau où je lus l'inscription suivante : « Je renferme

le pape Anastase que Photin entraîna hors de la droite voie : »

Anastasio papa guardo

Lo quai trasse Fotin délia via dritta.

Un traducteur français, le président Mesnard, plus poète

qu'historien, fait, sur ces vers, cette précieuse glose : « Le

pape Anastase II vivait au cinquième siècle ; il partagea l'erreur

de Photin, qui enseignait que le Saint-Esprit ne procède pas du

Père. » Le pape Anastase fut élu effectivement l'an 496 ; mais

l'hérétique Photin, dont parle le traducteur, était évêque de

Sirmium sous Constance ; il fut déposé en 351 et 'mourut en
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376 : il ne put donc, ccnt-vin^t ans apr^s, entrainer dann

l'ernMir lo pnpe Anaslaso. De plu», non lii^résio n'avait pan

trait à la procession du Saiiit-F>prit ; elle consistait h nier,

avec Sabcllius, Irtemité cl la consuhstantialitc du Verbe. L**

Pholin dont parle le grand po«'lo de Tlorence n'est donc pas

r«'vrM|uo do Sirinium, mais un aulro I^hotin, diacre do Thessa-

louiriiic, venu à llomc, sous le pape Aiiaslas»». pour amener,

par uuf uéKorialiou, la fin du schisme d'Acacc de (lonstan-

linoplo. La (piostiou est do s«ivoir si le successeur dn n-ini»

(iflase tomba dans le piège d'un perfide ambassadfui

Le porte (lorenlin avait empruul»'* l'erreur qu'il affirme au

Li/frr Pontificaiis, dont voici la tradu«lion : " Anastase '•tait

né à Home, «lans la région cinquième, dit«1 Caput Tmiri. Il

eut pour përc Petrus. Il siégea un an, onze mois et vingt-

quatre jours, au lem[»s du roi Théodoric. Il éleva sur la

confession du bienheureux martyr Liuirent un autel d'argent

massif du pc»ids de cent livres. Fn ce temps, plusieurs clercs

et [irèlrcs se séparèrent de sa comnumion, parre qu'il avait

rnmnunufjup, sans concile prMahlc d'évéques, de prêtres ou

de un'Uibres du clergé catholique, avec un diacre de Thessa-

loni(pie noumié Pholiii, lequel était de la communion d'Acaco.

Il voulait clautlesliiiement réhabiliter Acace : Revncare Aca-

cium; mais il ne put accomplir son dessein et fut n*app*»

soiidainemeiil par la Providence divine. Kn une ordination

faite A K<mie, il imposa les mains à douze prêtres et seize

évèques destinés à diverses Kglisos. Il fut enseveli dans la

basili(pie du bienheureux Pierre, apolre, le treize des calendes

de décembre. Afirès lui, le siège épiscopal demeura vacant

quatre jours '. ••

(lelle notice déclare donc positivement que le pape Anastaso

fui srhismatique et que la main de Dieu le frappa d'une mort

prématurée en punitiiMi de son crime. Kvidemmenl si le bi-

bbolhécairo de l'Fglise romaiiu* qui publia, au neuvième

siècle, la première édition du iJhrr Pontifiraih, avait eli^

l'auleur de celle notice, il n'y aurait pas in44*r^. dit l'ahln»

• /M(ro/. /m., l. CXXVIII. col. 440. n» 30.
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Darras, sans autre explication, un détail si outrageant pour

un légitime successeur de saint Pierre, et encore pour un

Pape couronné de l'auréole des saints. Anastase a donc respecté

le texte du catalogue des Pontifes romains, tel qu'il le ren-

contrait dans les vieux manuscrits du Vatican. Mais il ne se

préoccupa nullement d'effacer la mauvaise impression que

devait produire, au premier abord, sur les lecteurs étrangers

à l'histoire de l'Eglise, une pareille accusation. De même qu'il

avait respecté précédemment les interpolations ariennes de

la notice de saint Libérius, de même il respecta l'interpolation

eutychienne de la notice de saint Anastase II. C'est qu'il

comprenait que ces frauduleuses adjonctions faites au Liber

Pontificalis, d'après des documents schismatiques, étaient au-

tant de caractères d'authenticité intrinsèque pour l'ensemble

même du catalogue traditionnel des Souverains-Pontifes. Il

savait d'ailleurs que la prétendue apostasie reprochée ici au

pape saint Anastase II était une calomnie si facile à constater

qu'il devenait inutile de lui opposer une réfutation particulière.

De fait, cette imputation injurieuse et gratuite, n'a jamais

eu l'honneur d'être invoquée par aucun des adversaires sé-

rieux de la Papauté \

Dœllinger, dans ses Pabst-Fabeln, raisonne comme l'abbé

Darras, mais il donne de plus longues explications. C'est le

Décret de Gratien, dit-il, qui a déterminé médiatement ou

immédiatement le choix du poète florentin. Gratien avait, en

effet, emprunté un passage au Liber Poniificalis, ainsi que son

prédécesseur, l'auteur du Décret ivonique. Le Décret de Gra-

tien avait, pendant tout le moyen âge une autorité décisive,

et il ne serait venu en idée à personne de douter seulement

des faits qu'il rapporte ou de la doctrine qu'il expose, et c'est

ainsi que la mémoire du pape Anastase II arriva à la postérité

comme celle d'un homme entaché d'hérésie, de la communion

duquel on est légitimement sorti, quoiqu'il fût Pape, et dont

la mort subite enfm a délivré l'Eglise des plus grands maux.

Par quoi cette appréciation était-elle justifiée ?

^ Hhi. gén, de l'Eglise, t. XIV, p. 3.
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Les empereurs d'Orient se voyaient p^jur ainsi dire forcés,

par lu situation politirpio de l'empire, de réconcilier le parti

puissant des monophysitcs avec rHglise, afin de guérir, au

moyen de cette réconciliation, non-seulement une blessure

religieuse, mais encore une blessure politique, et d'ébii^mer

do l'empire un danger de plus en plus imminent. C'est dans

ce but et d'apn-s k»s conseils du patriarche Acaciu», que l'em-

pereur Zénnn a proclamé Vllpiiotikun 18-21 qui mettait en

(pieslion l'autorit»* rcrasanle et la décision dogmatique du

concile de Clialc«*doine, si délesté par les monophysitcs. Le pape

Félix 11 aurait enfin anathématisé Acacius dans un synode;

mais celui-ci, quoiqu'en restant toujours catholique dans son

enseignement, livra par amour pour la paix le concile de

Chalcédoine à la vindicte des monophysites et entra en com-

uiunion avec tous ceux do co parti qui avaient reçu X'IIéno-

ttkon. Acacius avait prescpio tout rOrieut pour lui, ol comme
on rompait, à Rome, les relations avec tous ceux qui étaient

ou restaient en communion avec le patriarche de Cionstan-

linople, il s'ensuivit un schisme do tronle-cinq ans entre

roriont et l't accident. Les successeurs d'Acacius devaient rayer

son nom des livres liturgiipies comme le nom d un homnn*

mort sous l'anathéme, telle étiiit la condition qui leur fut

po.sée par I'«'lix ol Cîélaso pour rentrer en communion avec

l'Kglise. Les patriarches n'oblemi>érérent pas aux ordres «le

Home, dans lu crainte d'un soulèvement ptipulaire, et Home
ne voulut point céder, quoique (îflase avouAt lui mémo que

l'on s'était trompé, parce cpiil espérait que les Orientaux ne

sacrifliMaient pour rien au monde leur communion avec le

Saiiil-Sicge '.

Le schismi» durait depuis onze années b)rsqu'Ana5tase

monta sur la trôm* pontillcal. La paix avec les Kglises orien-

tales lui tenait plus h cuMir qu'à ses deux prétlccesseurs :

voilà pounpioi il lit ci< que (trlase lui-même avait refus** à la

prière du patriarche Kuphcuiius : il envoya deux évéquos en

ipialile de légats à (lonstantinople tout i*n exigeant que le nom
• l.al»bo, Concile, t. IV. 1173.
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d'Acacius ne fût plus prononcé à l'autel . Dans un fragment ro-

main de l'époque, il est dit de la lettre que le Pape envoya à

cette occasion à l'empereur d'Orient : que le lecteur pouvait y
lire sur quels misérables fondements reposait le schisme entre

les Eglises d'Orient et celles d'Italie '. C'est en ce moment-là que

Photin arriva à Rome. Photin était un homme habile dans les

affaires ecclésiastiques et qui avait probablement reçu des

Orientaux la mission de gagner le Pape à la cause de l'unité.

Anastase le reçut en communion, quoiqu'il appartînt, selon

les idées romaines, au parti schismatique, c'est-à-dire à ceux

qui honoraient la mémoire d'Acacius, et se déclara prêt à

céder dans la question du rappel du nom d'Acacius, et à quitter

ainsi la position raide et retranchée que tenaient ses prédé-

cesseurs vis-à-vis des Orientaux \

Mais à Rome on considérait comme un devoir et une obli-

^ Ap. Bianchini, Notœ varior. ad Anast., III, 209.

* L'expression du biographe dans le Liber pontificalis : occulté voluit

revocare Acacium, se rapporte au rappel du nom d'Acacius dans les livres

liturgiques. Vignoli {Liber pontif., I, 171) dit exactement et en toute justice :

id nonnisi de illius nomine sacris diptichis restituendo intelligi potest. Le
cardinal Maï dit, après beaucoup d'autres (Baronius, Bellarmin, Som-
mier, etc., dans ses Notes sur Bernard Guidonis, Spicil. ,yi, 98] : La réflexion

du Liber pontificalis ne peut pas être vraie ; Anastase ne peut pas avoir eu

la pensée de faire réinscrire le nom d'Acacius dans les livres liturgiques

puisqu'il avait demandé lui-môme, à l'instar de ses prédécesseurs, dans la

lettre qu'il écrivait à l'empereur immédiatement après son élection, que

le nom du patriarche fût omis. On ne peut guère admettre qu'il soit pos-

sible qu'en histoire on se repose sur des arguments aussi faibles. Toujours

est-il certain qu'Anastase, au commencement de son pontificat, suivit

l'exemple de ses prédécesseurs. Mais qu'y a-t-il de plus naturel pour un
Pape qui aime la paix, qu'après s'être convaincu de l'irréalisation de ses

désirs opposés aux sentiments de plusieurs millions d'hommes, il montre
la tendance de renoncer à ses idées dont le sacrifice ne coûterait aucun
principe essentiel à Tordre ecclésiastique. Si l'on a pu rayer de la commu-
nion ecclésiastique un homme (Théodore de Mopsueste) qui y était resté

cent trente ans après sa mort, parce que l'on s'était convaincu de l'hété-

rodoxie de ses œuvres, on pouvait à plus forte raison lever, après sa mort,

l'analhème qui pesait sur un évêque qui a toujours professé l'enseignement

de l'Eglise catholique et n'a manqué que sous un rapport de formalité et

de peu d'importance, surtout lorsque de cette concession dépendent le

bien et la paix de l'Eglise universelle.
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galion d'honneur de ne pas drvier de la lijçne tracée par Félix

et Grlase; la conduite d'Anastasc provoqua un prand méeon-

tentement et on en vint h une rupture formelle avec celui qui

voulait sacriflor les droits h'^ntimo» du Sainl-Siépe, la con-

sidi'ratioii «le ses pn'*d«TCSseurft, l'autorité du ronrile de Chal-

nnloine à une paix incertaine, do manière que la mort subite

et inattendue du Pape dans cette situation perplexe fut re-

^ardro par les contradicteurs d'Anastasc comme un avènement

providcnlicl et le salut de l'Kglise.

Les derniers commentateurs do Dante, Pogginli, Lomffnnîi

et Tommnseo pensaient que le poète fut trompé par la chro-

ni(iue (le Martin le Polonais, et que ce fut l'empereur Anastase.

au lieu du Pape de ce nom, qui ad(»[)ta riiéréslo de IMiotin '.

Philalrthcs croit également que puis(pi'Acarius était morl

depuis longtemps, toute la narration reposait sur une erreur.

Il sup|)Osc que l'auteur du IJher Pnntifiralis voulait que le mot

" rappelé, o tju'il avait expliipié dans la note, fût appliqué à

Acacius, qui vivait encore. Mais il n'y a aucune nécessité d'ac-

cepter un anadimnismo aussi grossier. 11 restera comme une

tache indélehile dans le sublime poi-te de Dante, que celui-ci

ait placé, parmi les hérétiques au fond des enfers, un Pape

innocent et complètement irréprochable quant h sa doctrine

et auquel, en d'autres temps, son amour pour la paix aurait

accpiis une gloire légitime. Mais l'erreur commise en cela

par le plus grand des poètes chrétiens ciuisistait moins dans

le fait historii|ue «pie dans le Jugement du fait. Kt ceju.>^

ment erroné do Dante était partagé par ses contemporains et

par tout le moyen Age

Il est dit dans le IJôrr Ponlifi'.fius ipi Aii.i>la.s*' ne put ;

réaliser son désir concernant .\cacius , puiscpiil fut surpi «^

I>ar la u\ov\. en punition de sa défaillance dan*^ ^' f"«' ''e^

' I)«iilr, ia Hirine Com/éte; l'Enfer, II* note, «nI. Brttmix. Paris. \>^>\

' 1«« cnrdinni Mnl pn^lond t^gnlonienl, coinmo mm pr^iltVconcurs. DcUar-
iiiii), BnroniiiH ' v ica, que roiitour «I ^

'
' »TiH rc

i\\w lo Prtpo m rapp^i do In tomlr*», - <' p«p« \

avec rcm|H}rour du m^mc nom. qui aumil. lui. aubi une a<>nih]abl« morl.
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expressions ne suffisaient pas encore aux chroniqueurs des trei-

zième et quatorzième siècles ; la catastrophe devait être plus

détaillée, le sort du Pape hérétique plus terrible et exciter plus

d'horreur : voilà pourquoi l'on fit mourir Anastase de la même
mort qu'Arius : on l'aurait trouvé répandant ses entrailles. C'est

ce que racontent Martin le Polonais, Amalric Auger et Ber-

nard Guidonis K Ils furent suivis dans leur appréciation par les

commentateurs du Dante du quatorzième siècle. Selon ceux-ci,

Acacius est le compagnon (compagne) de Photin et chanoine

de Thessalonique
; il aurait été amené par Photin, à nier la

divinité de Jésus-Christ, et la catastrophe de sa mort' aurait été

précédée par une longue discussion entre le Pape et les cardi-

naux, les évêques et les prélats, qui lui reprochaient ses

erreurs. La glose pour le Décret de Gratien fait mourir le

Pape de la lèpre. C'est donc principalement Gratien qui a fixé

le jugement du moyen âge sur le pape Anastase. Ce Pape, dit-

il, a été rejeté par FEghse romaine \ L'anonyme de Zwetl dit

de même, dans son Histoire des Papes : « L'Eghse le rejette et

Dieu l'a frappé \ » La glose ajoute encore que deux Papes,

Gélase et Hormisdas, l'avaient excommunié. On oublia à ce

sujet que Gélase avait été un prédécesseur d'Anastase. Ainsi on

Or, tout cela, selon eux, est faux, car le Liber pontif. ne dit pas un mot
de la foudre, mais simplement : que le Pape avait été empêché de réaliser

ses projets par une mort prématurée en punition de sa faiblesse. Ensuite

la mort par la foudre de l'empereur Anastase est une fiction inconnue aux
contemporains de l'empereur ainsi qu'à la génération qui les a suivis, et

elle n'avait pas encore vu le jour au moment où la biographie du pape
Anastase avait été écrite. Voyez Tillemont, Hist. des empereurs, VI, 58S.

^ Du Peyrat, le biographe des papes, se contente de dire simplement :

Anastasius damnatus est el reprobatus {Notices et extraits, vi).

2 C'est ce que l'on dit dans le Faux Boccacio, ou les Chiose sopra Dante
composées en 1375, Firenze, 1846, p. 87. — Dans le Commentaire latin de

Nannucci, publié sous le nom de Pierre Allegherius, Florent., 1845, p. 137.

— Dans Ottimo Commento, p. 198, qui confond Photin avec l'évêque héré-

tique du quatrième siècle. — Dans Francesco da Buti, Comment., I, 301.

—

J'ignore où Graul {l'Enfer du Dante, p. 116) a trouvé la légende qu'Anas-
tase avait refusé à Jésus-Christ la nature divine.

' Ideo ab Ecclesiâ romand repudiatur , dist. xrx, c. viii.

'* Ap. Pez, Thésaurus anecd., I, p. 3, 351.
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reconnut comm<; un fait certain qu'AnaiitaAc avait été un Va\Hi

hén'liquc, et il fut ci)mnnin«*nuMitritt*, ainsi que Libère, comme
un exemple (rtiérésie ponlillcale. Ilopuis <iratien, les théolo-

giens se plurent d on appeler au chapitre il'Anastase dans le

décret et ù la glose lorscpiils traitaient la qu«*stion des erreurs

dogmatifiues d'un Pape et de la conduite que l'Bglisc avait à

tenir dans de .send)latil(*H circonstances. Sans nul doute que le

scolasliijue AU/cr de Lutlich ;II.V) avait enrore d'autres docu-

ments snus les yeux qui* (îralifu quainl il |>rrlenilit que' : - Le

pape Anasla.se est cumlanuir ainsi que s«»n décret parce qu'il

y explique que lo baptême et l'ordinatiiiu administres par

Acacius après sa coTidamnation à Home étaient valides. •• l'ar

cette ex[)licatinn, .\nastase s'était mis en contradiction avec ses

prédéces.seurs*. Alger s'accorde du reste ici avec son contem-

jiorain Graticn. Celui-ci a rapporté l'explication d'Anastase,

d'aprrs la(|U('lle l'efllcacité des .sacrements ne dépend |)as do la

enndition du ministre, do manière que les sacrements admi-

nistrés par un fvécpuî devenu hrrétique st)nt valides et. si'lt»n

1rs circnnslances, efilcares, comme un exenqde de décision

doffmalique erronée duim»* par un l*ape, décision déjà con-

danuifc par les correcteurs romains *.

Par opptisition à (iratien, Guillaume de Saint-Amour (l24oi

ciinfond Anasta.se avec LilnTe. Il ne sait qu'une chose, rVst

qu'il y avait, du temps de saint llilaire, un Pape qui était

' LtUei' de migeri-nr.îi.i ri juititiâ, cap. i.ix. up. Mart^no. Th€$,turuM

uneulul., V, Mil.
* Algor nu croyutl pua lui-iiu'^me, comme il lo dit apK>j, qui) len sacre-

luonU uUmini.Hlrùit pur Aciiciim ôtaiont i;»' ^- '
.,

.1. i
.

n 1. .
. ,

i^uod vern, iiuamvm non rata poucnt eASt ^

dotin, vei hmretici vel damnait^ cap. LXXXin. .Mots il declarv qu'And^ >

»'08l lromj>A, a orn> •• ' i*il pour rata le ... • .

Acaciuit. Dans CtiUo •! «n, il pori d« Cf
,

, s

(lùfensours à courlo vue du la supn>matio pa|Milo, qu'un Papo qui doYien-

druil 1

'
' :i»Omo qu'il ail III'

do n'i . t
«To, cossorail «u . .

.
- .v

qu'il fernil dans In sulto aorail nul et sans Taleur. Dana co oaa, TStrliu» no
poiirroil pns s'omptVhor du lo reconnaître dans uno orreur Invincible ol

iitovlluble.

> /)r(rr(.,dlit. XIX, cap. vu, vtii
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devenu hérétique et duquel on a écrit : Nutu divino fuit percus-

sus, et il suppose qu'il pouvait bien avoir été cet Anastase dont

Gratien fait mention *.

Alvai'o Pelayo, qui, indépendamment à.'Augustin d'Ancône,

a élevé la puissance pontificale presque outre mesure et au-delà

de toutes les limites connues jusqu'à lui dans son grand

ouvrage sur la situation de l'Eglise, rapporte comme justifica-

tion de son opinion qu'un Pape hérétique devait encourir une

sentence beaucoup plus forte que tout autre chrétien ou prêtre,

à savoir la sentence qui frappa Anastase^.

Occanij de son côté, se sert de « l'hérétique Anastase » pour

déduire de cet exemple que l'Eglise elle-même^ en reconnais-

sant ce Pape, a erré à son tour'. Le concile de Bàle n'oublie pas,

pour prouver la suprématie nécessaire du concile œcuménique

sur le Pape, d'en appeler au fait que les Papes qui n'avaient

point voulu écouter l'Eglise, comme Libère et Anastase, ont

été regardés par elle comme des païens et des publicains \

Le Pape disait, quelque temps après l'évêque Dominique dei

Domenico de TorcellO; dans son écrit adressé au pape Calixte III

(1455-58), le Pape n'est pas par lui-même seul une règle de foi

infaillible, puisque quelques Papes ont erré dans la foi, comme
Libère et Anastase II, qui, pour cette raison, furent châtiés par

Dieu^ A son exemple, Jean le Maire, Belge (1515), pense que

Libère et Anastase étaient les deux Papes des anciens temps

qui, d'après le document de la donation de Constantin, avaient

comme hérétiques une mauvaise réputation dans l'Eglise ^

Malgré le célèbre passage du Dante, malgré le Décret de

Gratien et le Liber Pontificalis, malgré tous les auteurs fidèles

^ opéra, éd. Gordes. Constantise (Parisiis), p. 9 b.

' Divino judicio percussus fuit, nam dum asselaret, intestina emisit. De

planctu eccles., i, 10. Venetiis, 1560, II, xxxviii.

3 Opws nonaginta dierum, Lugd., 1496, f. 124.

" Ap. Harduin, VIII, 1527.

5 De cardinalium legit. créât. tracL, dans M. A. de Dominis. De Republ.

eccles., Londini, 1617, I, 767, SS.

6 In hœresim prolapsus est, et reputatur pro secundo Papa infami post

donationem Gonstanlini, De schismatum et concil. differ., Argentor., 1609,

p. 394.



à en reproduire ies dcluils et à 1(*h a^Kraver, l'accusaliou cdl

reslre sans cclir) dan» N*» ronlniv»»rM*H iilU*rieuret», el la fameuse

Drff'Nsc f/e lu Uiklaration du cUrfjc, avec luul ftou beau feu

coiitro la l'apauti', ii'fMi dit piis uti nuii. (IViil ipir* l'arru&atiun

repr4'S(Mit() tout hiinpl(;uu;iit vnw. inttTpuIaliun apocryplie, folle

au IJhar Pontiftralis à la suite du Hcliisino de quatre années,

ipii livra Kome aux mains d'un autipape, après la mûri

d'Anastase.

\ii moment où ce Papo était monte sur le trùne, l'Eglise

était troublt't; par Vf/rnotù/ue do Zenon. Le patriarche do Cons>

tanlinoph;, Kuphcmius, avait ete déposé, et son successeur,

Maci'dunius, envoyé en exil. L'empereur grec Auastaso le

Silcnliaire espérait surprendre, pour le décret de son prédé-

cesseur, l'apjiruhalion du Saint-Siège. L'affaire était l'objcl

d'une de ces negociati«»ns diplomati({ue.s comme ou ou voit

tant daus l'histoire des Souverains-Pontifes, négociations où

les ilns matois de la polilitpie, pour se tirer d'embarras piu* de

bons tours, demandent aux Papes des concessions contraires

au devoir. Theodoric entrait, siuis y prendre garde, daus les

visées ambitieuses cl lirenéchies du César de Hyzance; il

avait même envoyé à Conslantinoplo uu ambassadeur. L'alfaire,

conune on dit, .suivait son cours, c'est-à-dire qu'elle s'em-

brouillait de plus en plus et n'allait pas du tout. Le nouveau

Pape, pendant (pie les ambassadeurs ourdi.ssaienl les trames

de la |M4-ii(lie, jugtM opportun d intervenir. l)ans uiu' lettre où

il annonce son aventMuenl. il écrit à renqierem' .Vuastase :

M Ne laissons {uis déchirer plus longtemps. Je vous en prie, à

l'occasion d'un mort .\cacius . la tuni()ue s;uis couture du

Sauveur, celte tuni(pie cpie les bourreaux eux-im'Uies respec-

tèrent au [litHl de la croix. In tel scandale no saurait se perpé-

tuer sous le gouvernement do Votre St^reuilt*. Toul l'univers

connaît le zèle ()ue vous avez déployé pour la vraie foi avant

votre avènement au tr(^ne ; co zèle u'aura pu que s'accndtro

ilepuis qu'il est décore de la pourpre iuquMiale. .\ujour-

d hui donc Je remplis prés de vous l'ofllce île t/tcssmjer du
Cl)r,\f \i» pormeltez poir»J •!'• prononcer, dans les prières
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publiques, le nom de ceux qui ont troublé l'Eglise et offensé

leurs frères. Ils ont, en ce moment, comparu devant le tribu-

nal d'un Juge auquel ni les actes ni les intentions ne sauraient

échapper. Là, toute présomption téméraire disparaît pour faire

place à la manifestation évidente du passé ; le silence même
révèle ses secrets. Notre prédécesseur, le pape Félix, a com-

paru, après Acace, devant ce tribunal. Nous ne voulons nulle-

ment préjuger la sentence que Dieu se réserve sur les morts.

Mais il faut nous souvenir que, selon la parole de l'Apôtre, nul

ne vit ni ne meurt uniquement pour soi. Nous avons le devoir

d'éviter tout ce qui peut être, pour nos frères, un sujet de scan-

dale et une occasion de chute. C'est pourquoi nous supplions

votre clémence impériale d'ordonner que le nom d'Acace ne

soit ni inscrit sur les dyptiques, ni prononcé dans l'assemblée

des fidèles. Les motifs de cette exclusion sont notoires : les

troubles, les divisions que ce patriarche a jadis fomentées

dans l'Eglise ne se peuvent dissimuler. Encore une fois, je ne

prétend pas juger les dispositions secrètes qu'il avait à la mort
;

mais les violences et les excès commis par Acace durant jsa

vie, appartiennent à l'histoire. Il serait trop long de les énu-

mérer ici. Nos frères et co-évêques Germain et Cresconius vous

en feront connaître le détail, s'il plaît à votre piété de les

entendre. Yous apprendrez d'eux la vérité tout entière et vous

pourrez vous convaincre que le Siège apostolique, dans son

jugement contre Acace, ne fut inspiré ni par un sentiment

d'orgueilleuse jalousie, ni par une pensée de despotisme, mais

uniquement par le respect pour la loi divine qui proscrit tous

les forfaits dont ce patriarche s'est rendu coupable. Nous vous

supplions donc très-humblement de ne pas prolonger davan-

tage la division de l'Eglise... Je vous tiens ce langage, très-

glorieux empereur, afm que^ par votre autorité, votre sagesse

et vos pieux avertissements, vous rameniez à la sincérité de la

foi catholique les provinces du patriarcat d'Alexandrie, dont, je

le sais, vous avez déjà reçu les requêtes. Si, de votre côté,

vous donnez l'ordre de maintenir inviolables les définitions des

Pères et des dogmes cathoUques enseignés par l'EgUse sur tous

i
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los points «lu kIoIxs Ju ii<> manquerai pas, en ce qui me coo-

conio, de multiplier, selou le devoir de ma charge» les iostnic-

tion.H néeesHaircs, afin do rappeler la vérité à ceux qui l'ont

oubliée et de l'apprendre ù ceux qui l'ignorent. Jo ne puis,

dans ma Holliritude apostolique, vous dissimuler que l'intiTét

de votre empire, le bonheur de vos Etats dépendent de nos

avertissements... Le Pape va ensuite au-devant d'une objec-

tion : la suppression du nom d'Acace dans les dyptiques n'en-

traîne |)a.s les consi-quences exagérées »iu*on lui prèle Klle

n'atteint point la validit»* des sacrements jadis administras par

re patriarche, (leu.x qu'il a baptises, ceux «piil a ordonnés .soit

connue prêtres, soit comme lévites, n'ont nullement à en souf-

frir. La grùce sacramentelle subsiste, bien que le sacrement oit

été conféré par un in«lignc. Le malheureux .\caco, dont il faut

supprimer le nom, en usant mal d'un ministère saint, n'a fait

de tort qu'à lui-même. Les sacrements qu'il a conféras le ren-

daient sacrilège, mais n'en avaient pas moins toute leu" effica-

cité par rapport à ceux (|ui les recevaient. Voilà la vérité ; elle

suflil pour repoudre à l'imagination inquiète de certains

esprits qui .soutiennent <|U après avoir ete frappe \mv la sen-

tence du i>ape lelix, .\cace ne pouvait conférer aucun sacre-

ment vidide; en sorte que tous ceux qui ont reçu depuis le

baptême ou l'ordination de ses mains, ne sont réellement ni

baptisés, ni ordonnés. C'est là une erreur manifeste. Acace, eu

contiiuiant par une usurpation sacrilège, à s'arroger le pou-

voir sacerdotal dont il ctait déchu, aggravait sa propre faute,

mais les sacrements (|u*il conférait avaient toujours leur oflica-

citc. Acace, condamne et reveinliquant toujours le titre sacer-

dotal, mi*ttait le comble à .son orgueil; mais le pt'Uple. qui

avait faim et soif des .sacrements, ne fut pa.s pri\i' de leurs

Iruits salutaires. L'àme prévaricatrice du ministre intligue

était la seule sur qui retombait le poids de la faute. Telle est,

en dcpit des passions et des artillces des honuues, la vérité sur

cette (juestion. {^ua Votre ^i^jestl* inqieriale daigne ou accueillir

l'expression et se montrer favorable à nos prit*res. Dieu attend

de vous que vous nous aidiez à rétablir daus ttou uuite rkiglise

ui. IV)
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catholique et apostolique. Nul triomphe ne saurait être plus

glorieux ni sur la terre ni dans le cieP. »

Telle est l'unique lettre dogmatique du pape Anastase II au

sujet d'Acace. On voit si le Pontife était le moins du monde

incliné à la réhabilitation posthume du scandaleux patriarche.

Son langage est diamétralement contraire à celui que lui prête

l'adjonction malveillante faite au Liber Pcntificalis. D'autre part,

nous savons par Théodore le lecteur, annalyste byzantin, que

les légats du Pape restèrent à Constantinople jusqu'à la fin de

l'année 497. L'empereur les retint à sa cour, en apparence pour

aviser avec eux aux moyens de rétablir la concorde et la paix

entre les deux Eglises, dans la réalité pour les amener à sous-

crire l'Hénotique de Zenon. Mais il échoua dans cette tentative,

et les légats, à leur retour, ne trouvèrent plus en vie le pape

Anastase.

De plus, pendant leur séjour à Constantinople, les légats

furent l'objet des empressements de Pierre Monge, évêque

intrus d'Alexandrie. Cet évêque avait des apocrisiaires dans la

capitale de l'empire; ces apocrisiaires remirent même aux

légats un mémoire confidentiel, avec force protestations plus

ou moins sincères que le Pape daignât « considérer comme
siens les peuples soumis à la juridiction du patriarche

d'Alexandrie, et étendre sur eux la sollicitude pastorale qui lui

appartient sur toute l'Eglise ^ »

Ce Ubellus des apocrisiaires d'Alexandrie justifie également

le diacre Photin et saint Anastase des accusations que fait peser

sur leur mémoire la notice altérée du Liber Pontificalis.

Puisqu'ils demandent la communion romaine , c'est , sans

doute, qu'ils ne l'ont pas ; nous savons, d'ailleurs, par la mort

d'Anastase, qu'ils ne purent pas l'obtenir de ce Pape, à moins

que ce ne soit par un petit billet d'outre-tombe.

Quant à l'envoi du diacre Photin à Rome par le légat du

Saint-Siège en lUyrie, cet incident sans portée n'avait pour

objet que la dénonciation d'une traduction nestorienne de la

lettre de saint Léon à Flavien. Le Pape, recevant l'envoyé de

1 Labbe, Concil, t. IV, col. 1278. — « Labbe, t. IV, col. 1284.
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BOD légut, ik; ne coninri«*Uail point. (*t, t»e fùt-il rommin avec un

autre, on compreml (|iio, pour une ui'gociation devant mettre

fin à un schisme, il fallait ttien saliourher. Lf^s nt'godateurs

(l'un traite do paix ne doivent pas se tenir aux antipodes.

Enfin la r»*ponse du Pape à l'envoyé est irréproctiable. Ana»-

tase déclare que la lettre de saint Léou, dans son texte laiin,

est l'expression complète de la vérité catholique sur le dogme

<le l'Incarnation. Lo pieux diacre Photin fait connaître à Cons-

laiilinople cette décision du Pape. Les Ifgats Oresconius el

iiennain la renouvellent el en confirment lexai-tilud»» aux

aporrisiaires d'Alexandrie. Mais ni les iegats. ni le diacn*, ni

le Souverain-Ponlife ne consentent à rehahiliter la mémoire

d'.Vcace, pas plus qu'ils ne veulent admettre à communion les

palriarchcs schismaliques Tiinothée Elure, Dioscore et Pierre

Mnngc. Tous, au contraire, le pape Anastaso explicitement, les

antres inqilicitement et s'en référant aux ordres du Saint-Siège,

déclarent cpie les dyptiques sacrés ne doivent pas être souillés

par rinscription de ces noms indignes. Nous savons que la

mort prématurée d'Anasta.se laissai les choses dans l'état, et

qu<î les Irouhles pour l'élection de son successeur livrèrent

jMMidanl quatre ans Home à un antipape. .\ la faveur de ces

troubles, les documents calomnieux déposes dans les archives

ecclésiastiques purent trouver place, plus tard, dans les co-

lonnes un peu syncrétiques du IJher PuiUificalis. Mais per-

sonne uo prit au sérieux leurs accusations, démenties par

l'histoire; lo fait était tellement patent que, dans les contro*

verses modernes, jamais aucun argumentateur n'a consenti à

inviMpier la prétendue défaillance d'\nastas4*. Cette disiTiHioo

• si un aveu d'innocence : Quod erat demnmtrandmn.
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CHAPITRE XII.

DU PAPE SYMMAQUE ET DU CONCILE DE LA PALME.

Le pape Anastase II, élu en 496, avait mis tous ses soins à

rétablir en Orient la paix de l'Eglise. Parmi les résolutions

qu'il avait prises pour atteindre ce but, il avait envoyé ses

légats Cresconius et Germanus, évêques, à l'empereur Anastase,

et s'était efforcé de tirer de l'erreur le chef même du Bas-

Empire. Ce que le Pontife avait espéré n'arriva point. Avec

les légats du Saint-Siège était parti, à Constantinople, le

patrice Festus, que Théodoric, roi de Goths, avait envoyé

à l'empereur pour traiter certaines affaires. A la veille de son

retour, Festus avait promis à l'empereur d'amener le Pape à

revêtir de sa signature VHénotique de Zenon. Comme il se

dirigeait vers Rome, le pape Anastase mourut le 17 novembre

498, après un pontificat d'un an onze mois et vingt-quatre

jours.

Symmaque, né en Sardaigne, archidiacre de l'Eglise de

Sumane, fut, le 22 novembre 498, mis à la place d'Anastase,

Festus comprit qu'il n'obtiendrait pas de Symmaque ce qu'il

avait promis à l'empereur ; il s'acquit donc plusieurs personnes

par argent et fit nommer Laurent, archiprêtre du titre de

Sainte-Praxède, qu'il savait lui être favorable, et qui fut con-

sacré le jour même où Symmaque recevait l'épiscopat. Par

cette élection de Laurent, s'élevait dans l'Eglise romaine un

schisme grave ; les choses en vinrent même au point qu'il y
eut des meurtres dans la ville. Cependant la plus grande

partie du clergé et du peuple romain tenait pour Symmaque.

La chose fut portée à Théodoric, qui répondit en sa faveur,

en affirmant que celui-là devait être tenu pour pape qui

avait été élu le premier et choisi par un plus grand nombre

de suffrages. Le 1" mars 499, Symmaque tint à Rome un

concile, où se réunirent soixante-deux évêques, spécialement
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pour (Ircidor ce qui paraîtrait plu» ronvenahlc, pour êviler

h'H Irouhlt's ii IVlection dos Pap<!S.

Mors fut n'Houveit* lo srliism**, lois<pH* Iph .s*'nati>iii <• r»stuH

et Prohin, r^'ans par la hairn» rontn; Syininaqu»\ la' . iis.r»»nl

par calomnie, pn-.s ih\ Thr<Hlori<\ de rrimc» hornt»U>, il .1

l'aide do témoins corrompus, qu'ils envoytTenl ù Uavcurip.

R'e^'^^rc^re^t de faire croire au monanpie ostrogoth la v« i

de leurs accusations. En même temps, sur l^urs insligatioDS,

Liurent revint à Rome et obtint l'adhésion d'une partie du
clergé, hostile à Symmafjue. A la demande de Prohin et de

Feslus, fut envoyé à Home Pierre, évéquo d'Altino, afin que,

contrairement à toute disci[diu«» ecclésiastique ol au drtriment

du respect dû au Souverain- Pontife, il remplit dans la ville

sainte l'nfllce du visiteur. Sou arrivée excita l'indignation des

gtMis de l)ir*n et de tous les Ilomains qui avaient le schisme

en horreur; Pierre s'efforça de tenir un synode à Rome, l'an

:»(M, vers la félo de I^\ques, pour dirimer, entre Symmaciue et

LiUH'cnt, la controverse au sujet du ponlilicat. .Mais Symmaquo
ne voulut, pour aucun nnjlif, prendre part au concile, et

lalVaire resta en l'état où elle était avant «jue Pierre ne vint

à Home.

dépendant Thén<loric s fiait proposé do rétablir la Iran-

rpiillité dans la ville de Home. Dans ce but, il manifesta le

désir (|u'on tint un secoml concile, ilonl la célébration fut

iinTupiee pour U* mois de septembre de la même année. I^i

première .s«»ssion .se tint dans la basilique île Jules, la .secoiule

dans la basilique de Sainte-Croix, au palais Ses.sorius, la (roi-

sième sous le portique dt* la Im.silique vaticane, dont la porte.

app(*lée do la Palme, donna son nom au synode. Symmaque
HO rendait au concile, (?n la basilique do Sainle-(!roix, nccom-

[mgne d'un grand concours de peuple, lorsque des factieux

se précipitèrent sur lui, jet^rent des pierres de tous c«Més et

mirent sa vio en un péril tel cpie le Pape, obligé de n^venir

au Vatican, ne put assister à celle session do rassemblée

Après cet attentat . Home fui livrei» chaque jour aux IroubU"»

et aux meurtres. Kiilln '••- ••véques. !i»' pouvant rien décider
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en rabsence de Symmaque, demandèrent à Théodoric la per-

mission de rentrer dans leurs diocèses.

Enfin, l'an 302, se tint la session du synode de la Palme.

Dans ce concile, par le témoignage des évêques, Symmaque
fut reconnu innocent; on déclara calomnieuse l'accusation

de crimes dont les factieux avaient voulu charger Symmaque.

Et parce que, après le synode de la Palme, les ennemis de

Symmaque s'étaient efforcés, par des écrits schismatiques, de

répandre dans le peuple l'idée qu'il fallait mépriser profon-

dément ce concile, on indiqua un autre concile pour 503. Ce

concile se réunit à Rome : une apologie, écrite par Ennodius,

évêque de Pavie, pour défendre Symmaque et le concile de

la Palme, réprima les efforts des schismatiques.

En s'occupant du synode de la Palme, ceux qui rabaissent le

pouvoir du Pontife romain en traitent comme si le fait de ce

concile prouvait que la cause du Souverain-Pontife peut être

quelquefois réservée au jugement des évêques. Je ne parle pas

de Mosheim, qui^ s'exprime, sur le compte de Symmaque, en

termes pleins de haine, appelle Ennodius l'adulateur insensé

du Pape et attribue seulement à la flatterie et au désir de do-

miner l'opinion répandue dès cette époque sur la haute autorité

des Souverains-Pontifes.

Mais si l'on étudie les Actes du concile, si l'on considère la

conduite des évêques en cette circonstance, on verra que l'his-

toire du concile de la Palme n'offre qu'un témoignage remar-

quable et singulier du respect des évêques envers le Pontife

romain, et que le respect dont les évêques se montrent animés

ne procède pas de l'ambition ou de la flatterie, mais de l'insti-

tution et de l'étendue de la primauté de la Chaire apostolique.

Le synode se tint sur la volonté et à la demande de Sym-

maque ; les évêques appelés par Théodoric pour se rendre au

concile crurent devoir aller trouver le roi et lui demander s'il

les invitait sur la proposition du Pape ; et ils ne déférèrent à

son invitation que quand Théodoric lui eut montré les lettres

de Symmaque ordonnant la célébration du concile.

< Instit. d'hist. ecclés., cinquième siècle, p. II, cap. v.
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Oïl pont ronsiiltcr ia-donnus Mansi*. Voin <• cju un lit sur

l'arrivro d»?» rvr'quos à Ravonno : a Lorsque le roi nul onlonur*

aux pn-tros do difTfrenU^s pmvinro» Ho no n*uuir a liomo, p^iur

(pic le .saint concile jugeât Itgitiinemont de ce que les ailvcr-

.salres reprochaient nu vénéralilo pape Symmaquo, le» év»*Mpi#?!i

do la Ligurio, do rEmélio et do la Vénélio crurent néci^Anaire

do consulter le princo pour savoir lo motif ({ui le p^irtail à les

nnnir malgré leur grand âgo. Le très-pieux monarque leur

n'pnndil, dans lo sentiment d'une alTectuouso conversation,

qu'on lui avait rapport»* des horreurs sur le pape Svmmaque,

et (ju'il fallait, dan.s un .synode, constater par jugement la v»'»-

rité des accusalion.s. Les .susdits évèquos, à (jui était fournie

l'occasion do répondre, disent (|ue celui-1.^ mémo qui éfait alla-

(|ué devait convoquer le concile, .sachant que le premier mérite

ou la principauté do ^ap<^tre Pierre appartient à son Siège :

que, selon l'ordre du Seigneur, l'autorité des vénérahles con-

ciles lui a donné ensuilo un pouvoir unique sur les Flgliscs, et

(in'endn, en présence d'une proposition semhlahle. on atteste-

rait facilement que l'évéquo de co Siège n'était pas soumis au

jugement de ses inférieurs. Mais le puissant princo leur (U voir

que le Pape avait consigui», dans ses lettres, la volonté de

réunir le concile. Aussit^^t ils demandèrent à sa mansuétude de

leur montrer ces lettres qu'on lui avait adressées, et Theodoric

les nt remettre sans reUird aux évoques. »•

(le que les évùques avaient lu dans les lettres à Theodoric, à

leur arrivée à Rome, A la veille de céléhror le concile, avant de

traiter l'alVairo du Pape, ils voulurent en avoir la confirmation

par le Pontife. » Symmaque. continue la mémo relation, vint à

la liasilique de Jules, où était l'a.s.semhlée des evéquos. n»ndil

gnke au roi trés-<lément tlo sa convocation, et attesta que la

chose s'était faite sur .son désir. •• A vos paroles de Synmiaque,

les évéques n'eurent plus peur de manquer h h'ur devoir en

s'occupant du Pape. L'alVairo se termina île cette manière : les

évéques tleclarèreut Symmaque innorent. mais refus<Tent de

pt»rler jugemeiïl dans sa caus»», arUrmaiit, <run ciinininn snf

• !>f% ronciUs. t VIII. p il7. Ad. do Floroncn, !7li
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frage
,
qu elle devait être réservée au jugement de Dieu.

Ce que nous disons là appartient aux Actes du concile. Son

histoire nous fournit d'autres témoignages, notamment d'En-

nodius de Pavie et d'Avit de Vienne. L'un et l'autre montrent

évidemment qu'à cette époque le profond respect des évêques

envers le Saint-Siège ne procédait pas de la flatterie, mais de

la primauté du Pontife romain sur l'Eglise universelle, comme
successeur de saint Pierre.

Voici les paroles d'Ennodius : « Dieu voudra peut-être ter-

miner par le jugement des hommes les affaires des autres

hommes. Mais il a réservé, sans contredit, à son arbitrage

TEvêque du Siège apostolique. Il a voulu que les successeurs

du bienheureux Pierre doivent au ciel seulement leur inno-

cence et présentent, aux recherches du très-subtil examinateur,

une conscience immaculée. A un seul il a été dit : « Tu es

Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et tout ce que

tu délieras sur la terre sera délié dans le ciel. » De plus, nous

avons appris, par la voix des saints Pontifes, que la dignité de

ce Siège est vénérable dans tout l'univers, puisque tous les

fidèles lui sont soumis partout et qu'il est désigné comme chef

de tout le corps. C'est de lui, ce me semble, qu'a parlé Isaïe :

« Si elle est humiliée, où vous réfugierez-vous et où placerez-

vous votre gloire ? »

Ce passage démontre qu'il y avait alors, dans l'Eglise, un
sentiment unanime au sujet du pouvoir des Papes. Ces paroles

prouvent aussi qu'Ennodius n'était pas un adulateur insensé,

comme le dit Mosheim, mais un homme très-grave, qui dé-

fendait Symmaque en s'appuyant sur la divine institution de

la primauté pontificale. A ce témoignage, il faut joindre celui

d'Avit, évêque de Vienne, tel qu'il se trouve dans les Œuvres
variées de Sirmond \ Le synode de la Palme, comme nous

l'avons établi plus haut, avait témoigné, envers le Saint-Siège,

un parfait respect : jusque là, qu'il avait déclaré qu'il appar-

tenait à Dieu, non à lui, de juger le Pontife romain, prononcé

l'innocence de Symmaque, méprisé les clameurs de ses enne-

' T. V, p. m.
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mis, qn'FnnortiuH Avait on.Hiiilc confonrlu par ses ouvrages.

Toutefois cette connaissance telle quelle de la cause, prise

avec tant de modération par les évAque», avait IiIcsa*'* profon-

d«*ment les évè(jiies des (iaules. Ceux-ci donc, ignorant peut

rtre que Synnnaque avait donné son consentement, im-

|u*ouv»*rent rner^'iriucment le concile. Ils savaient qu'il est

drH'udu aux rv«^(|ues, inférieurs au Pontif»' rrimain. de con-

naître dans la cause du Pape, dont lautorité et la juridiction

s'étend sur toute IRgliso.

Avitus, évéquo de Vienne, au nom des évéques gaulois el

au sien, écrivit donc aux sénateurs Symmaque et Faustin,

une lettre éloquente, où l'on trouve, entre autres, ces paroles :

u Tandis que nous étions inquiets et tremblants au sujet de

rFglise romaine, comme si nous sentions chanceler notre

ordre sous l'attaciue dirigée contre son ch»*f ..., on a présenté

à notre soUicituth'. en l'xemplaires venus d'Italie, un drcret

porté à Home, par les évéques de cette province, au sujet du

pape Symniacpie. (Juoiipie l'assentiment d'un concile res-

pectable et nombreux rende observable cette constitution,

nous comprenons cependant que si le pape Symmaque avait

été d'abord accusé dans le siècle, il aurait du recevoir de ses

confrères plutôt dos consolations qu'un jugement. Comme
l'arbitre du ciel nous ordonne d'être soumis aux puissances

terrestres, nous ordonnant, en toute accusation, de nous pré-

senter devant les rois el b's primes, il ne nous est p^is facile

de «'ompnîndre, par cpielle raison ou en vertu de quelle loi,

le phis rlové m»rait jtig»' par les inférieurs. Dans une reconi-

mandalion célèbre, l'ApAtre nous crie : « <iardez-vous do re-

cevoir une accusjition contre un prêtre ;
•• que |)eut-on croire

des accusations élevées contre la principauté de l'Eglise uni-

verselle ?I.e véritable synode, ptMUvoyant, par une loualde

constitution, h une alfaire qu'il avait acceplt^, sauf le n'spect

(pii lui est dû, avec quelque témérité, a cru devoir réserver

plutôt à Dieu l'examen de la cause. A celle nouvelle, comme
srnatenr romain et comme évéque chrétien, je vous at^ure ..

que I rtal di» l'Fglise ne s<»il pas moins im|»ortanl à vos yeux
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que rélat de la république
;
que ce que Dieu nous a accordé

de pouvoir faire nous soit aussi utile , et que vous n'aimiez

pas moins, dans votre église, le Siège de Pierre, que vous

n'aimez, dans la cité, la capitale du monde... Dans les autres

prêtres, si quelque chose dévie, on le peut réformer. Mais

si le Pape de Rome est mis en doute, ce n'est pas un évêque

qui paraît chanceler, mais l'épiscopat. Celui qui commande
au troupeau du Seigneur rendra raison du soin avec lequel

il administre les agneaux confiés à sa garde : du reste, épou-

vanter le troupeau, n'est pas le propre du troupeau, mais du

juge. »

Cela étant, il est, je pense, démontré par les actes du concile

de la Palme et par les témoignages d'auteurs contemporains,

comme un fait hors de toute controverse : que le respect

souverain qn*e les évoques témoignaient alors au Saint-Siège,

ne doit être attribué ni à la flatterie, ni à l'esprit de domi-

nation qu'ils voulaient servir, mais qu'il provient du pouvoir,

connu de tous, de la primauté de juridiction.

CHAPITRE XIII.

DU PAPE HORMISDAS ET DE LA CAUSE DES MOINES DE SCYTHIE.

Après un pontificat de quinze ans et environ huit mois, Sym-

maqiie mourut le 19 juillet 514 et eut pour successeur, le 26

juillet, Hormisdas, né à Frosinone, dans la Campanie, qui oc-

cupa le Saint-Siège neuf ans et onze jours, étant mort le 6 août

523. Hormisdas, pendant son pontificat, fit beaucoup de choses

avec sagesse. Parmi ses actions les plus dignes de louange, il

faut exalter son zèle particulier pour mettre fin au schisme

excité en Orient à cause d'Acace et qui durait depuis longtemps.

Par ses lettres, pleines de charité et de doctrine, par trois léga-

tions envoyées à Constantinople, aux empereurs Anastase et

Justin, il recueillit enfin le fruit de son zèle.

En 519, sous l'empereur Justin, ce schisme fut enfin détruit.
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Lcfi rvi'qnoft (l'Orient souscrivirent le formulaire envoyé par le

Souverain-pontife; leur signature rétablit la paix. Ce formn-

lairo ne rompronait pas seulement la profession de,H dogmes,

mais (les faits; il prononçait la condamnation, non-seulement

des hérésies, mîiis des hrn'lifjuos. mais de ceux qui axaient

commïiniqné ou communiquaient encore avec eux, et notam-

ment d Acace. Et il no faut pas croire que les évéque.s fureat

amenés à le ratifier et à le souscrire, par la crainte ou l'auto-

rité de l'empereur; ils y adhéreront après avoir professa* comme
vraies et dignes do leur seing les déclarations contenues dans

celle pifcco.

Ce fait est constant par le rapport des légats au pape Hor-

misdas : « Nous sommes parvenue, écrivent-ils, sains et joyeux,

à Constantinople, dans la solennité do la seconde férié de la

grande semaine. Le lemlemain, présentés au Irés-pieux prince

(à Juslin , nous avons élé réconfortes par une si grande aflec-

tion, que, quand nous n'aurions |mis obtenu d'autres n*sultats.

les l)onncs grAces du très-pioux prince eussent suffi à notre

consolation. (îrAce à vos prières, nous avons rem|x»rté unplufi

grand succès. Le même jour, en présence de tout le sénat, se

présenlèrenl quatre évéques (pio Jean do Constantinople avait

fait venir pour la défense de leur cause» Nous leur avons mon-

tré le formulaire du Siège aiM)stolique et leur avons prouvé que

tout y était juste et canonicpie. A la cimiuième ferie, dans la

Cène du Seigneur, l'évéque de Constantinople est venu lui-

même au palais, en as.semblée générale, et, après avoir lu le

formulaire, de son plein consentement, avec une grande piéi^,

la revéhi de sa signature. »»

INmu* expliquer l'heureuse is.suo do celle gni^e affaire, on

trouve des renseignements peut-être plus explicites encore

dans la rohition particulière «piadressa au Pontife. Dioscoro,

légal <rib»nuisdas. Oioscore parle de ce qui s'est passe* entre

les légats p(mtiflcau\ et les ipialn* évéques qti'avait envoyés

Jean, évêque de Constantinopli*, pour s'iustruiiv, j>ar eux. par

faibMuent de toute l'alVaire : « Notre seigneur le liienheureux

pape llormi.sdaH. qui nous Adé|>«Vhès. nous a ordonne de coni-
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battre ; mais nous avons entre les mains un formulaire qu'ont

dressé tous les évêques qui veulent se réconcilier avec le Siège

apostolique. Si votre piété le demande, qu'il soit lu ; s'il y a

dans son texte quelque chose d'inconnu ou qui paraisse dou-

teux, qu'on le dise
;
pour nous, nous montrerons qu'il ne ren-

ferme que le jugement de l'Eglise ; ou si quelqu'un peut éta-

blir qu'il n'est pas conforme à la religion catholique, alors nous

aurons à prouver le contraire. » Dioscore rapporte que le for-

mulaire fut lu en présence de l'empereur et du sénat. Après

cette lecture, les quatre évêques répondirent que tout était vrai.

A ces mots, les légats dirent : Les évêques nous ont déchargés

d'un grand fardeau et ont fait, par eux-mêmes, une chose très-

convenable, de dire la vérité. Alors l'empereur ajouta : Si le

formulaire est vrai, pourquoi ne le signez-vous pas ? Les séna-

teurs ajoutèrent : Nous sommes laïques; vous dites que cela est

vrai : faites, nous suivrons.

Après cette négociation, après le règlement de la question

qui s'était élevée sur la manière de souscrire, « la souscription

du formulaire, dit Dioscore, fut faite, comme il convenait, par

le même évêque. Ensuite, on effaça des dyptiques les noms
d'Acace, ainsi que de Travita, d'Euphénius, de Macédonius et

de Timothée. On effaça également les noms de Zenon et d'A-

nastase. Les évêques des autres villes, en aussi grand nombre
qu'ils se présentèrent, nous offrirent semblablement le formu-

laire signé, et nous avons mis le plus de soin à ne point com-

muniquer avec aucun évêque qui n'eût présenté le formulaire. »

Les légats demandèrent également la signature des archiman-

drites : ceux-ci tergiversèrent d'abord un peu, prétendant que

la signature de leur supérieur, l'évêque de Constantinople, suf-

fisait : (( 11 suffit que notre archevêque l'ait fait, disaient-ils
;

nous suivons sa forme. » Mais Dioscore ajoute dans sa rela-

tion : Eux-mêmes, convaincus par la raison, signèrent omn^ôws

modis. Il était bon de rappeler, en peu de mots, cette fin du
schisme d'Acace, pour montrer que le pape Hormisdas avait

ménagé, entre l'Eglise d'Orient et le Siège apostohque, non une

paix simulée, mais une vraie et solide réconciliation.
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Nous ilovoiis faire obnervcr ici (|iio ce formiilairo du Pape

llormi.sdas vsl une des pirccs (|ui ctalilisseul le plus clairement

la principauté de lu (Ihaire apostolique et conlrcdiseut le plus

expressément les prétentions du gallicanisme.

Ilitrmisdas fil beaucoup d'autres choses i>our remplir avec

distinction la charge apostolique. Li meilleure preuve qu'on

eu pui.s.se donner, c'est la collection de ses Décrétales, notam-

ment des lettres qui regardent les affaires de l'Espagne; on
voit ici le grand /.fie du Pontife pour la défense de la sainte

ili.scipline, pour l'élection canonicjue et religieuse des pnMres,

enfin pour tout ce (|ui pouvait empêcher de troubler les tradi-

tions d(>s anciens. Kn réprimant les manichéens, llonnisdas

montra ses craintes de voir la foi des catholiques diminuer par

le commerce avec les hérétiques ; il témoigna, de plus eîi plus

de sa sollicitude, en prohibant les écrits qui niaient la nécessité

de la gn\ce divine pour le commencement de la foi. Le Pontife

eut encore la consolation de voir les évéquesdéporli'S d'Afrique

en Sardaigne, par ordre de l'arien Thrasamond, roi dos Van-

dales, recouvrer, de smi temps, leur liberté, et pouvoir relever

de ses afllictions l'Eglise d'Afri(jue.

Sous le pontilicat d llormisdas s'éleva la célèbre controverse

sur la prt»position : i'nits ex sancUÏ Tn'niiaie, in carne passm
est. Celte proposition était soutenue par des moines de Scylhio,

ou. comme le dit moins probablement Licroze '. par des

moines de Scylo, en Egypte, tpii, lum-seiilement lu défendaient,

mais prétendaient, en excitant de grands troubles. (|u'elle

devait être pour tous un objet de foi. (!es moines, qui exci-

tèrent des troubles «l'abord à Constantinople, avaient pour chef,

lerudit crlèlue Jean Maxence et b'once, |mrent de Vitalien,

coude de la milice. Plusieurs leur résistaient, surtout Victor,

diacre ; ils prétendaient ipu* c'était faire injure au concile de

(ihalcedoine et que celle nouvelle proptisilion voulait dire tiuoce

concile n'avait pas assez. (*xplit|ue lu docli'ine catholique sur

llucarnation du Verbe divin. Lorsipio les légats tlu pa|»e llor-

misdas vinrent, en 511), à ConstanUniqde. |H)ur terminer le

' li^»or d'hpUrti, \ 111, p 18U
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schisme d'Acace, les parties avaient commencé à s'échauffer

et à se quereller. Les moines crurent qu'il serait très-favo-

rable à leur cause de déférer la chose aux légats, trop heureux

s'ils en recevaient une réponse en faveur de leur proposition.

Ces moines présentèrent donc aux légats une supplique : ils

y affirmaient longuement qu'ils professaient la doctrine catho-

lique sur tout le mystère de l'Incarnation. Car ils témoignaient

un profond respect pour les quatre conciles œcuméniques, ils

vénéraient la lettre dogmatique de saint Léon, ils anathéma-

tisaient les principaux hérétiques, surtout Nestorius et Euty-

chès, et détestaient le schisme. Enfin ils exposaient leur foi sur

la grâce du Christ, contrairement aux erreurs de Faust de Riez.

Par ces exphcations, ils espéraient amener les légats à approu-

ver la proposition qui excitait si fort leur zèle.

Les légats, de leur côté, voyaient, à Cônstantinople, plusieurs

adversaires des moines ; ils savaient n'avoir du Pape mandat

que pour terminer le schisme d'Acace et défense de s'immiscer

dans d'autres affaires ; ils désiraient surtout éviter ce qui pour-

rait amener de nouvelles dissensions ; ils répondirent donc aux

moines de manière à ne pas déférer à leurs vœux. On lit dans

leur rapport à Hormisdas qu'ils répondirent ainsi devant l'em-

pereur et le sénat : « En dehors des quatre conciles et des

lettres du pape Léon, nous n'avons rien à dire, rien à admettre
;

nous ne recevons pas tout ce qui n'est pas contenu dans lesdits

synodes et ce qui n'a pas été écrit par le pape Léon. »

Sur cette réponse, les moines envoyèrent des députés à

Hormisdas pour obtenir qu'il approuvât leur proposition. Les

légats, de leur côté, informèrent le Pape et lui persuadèrent de

s'abstenir de confirmer cette proposition, pour éviter de

nouvelles disputes. L'empereur Justinien, dans les commen-

cements de son règne, avait écrit au pape Hormisdas avec

moins de bienveifiance, bien que, changeant de disposition, il

lui ait accordé, plus tard, son patronage. Le Pontife, touché de

la relation do ses légats, avait d'abord résolu de renvoyer à

Jean de Cônstantinople la pétition des moines : cette décision

avait été peu agréable auxdits légats pontificaux ; ils décident
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• iisiiilt- (| Il ils alU3ndraieiit à Romo lu roloiir des légats. Les

inoincH, faligiitts de i*o n;lard, vi désireux d'éviter le reluur des

légats, Aurtoiil do Dioscore, après .sV*tre montres fort à charge

m Tapo, s'évadèrent do Home. Ilormisdas eu parle dans sa

letlrc à Possesseur, évèciue d'Afrujue : « Nous n'avons pu, dit-il,

l>*s rontenir ni par avis, ni par douceur, ni par autorité, lisent

osé so produire dans des asscmblfos publiques et crier autour

• les statues des empereurs, et si la constance du peuple lldéle

n'iM'it H'sisté, ils auraient semé la semence funeste de la zizanie

diabolique, la dissension, la discorde parmi ceux qui, avec le

secours de l)ieu, venaient do les délivrer d»; leurs troubles. »»

Ilurinisdas écrivit cette lettre à Possesseur, jMircc que les

moines scytlics, en attendant la réponse du Pu(K), avaient

imploré, on faveur de leur proposition, les sulfrages dos évoques

I .\frique relégués en Sardaigne par Trasamond ; ils avaient

I nvoyé, à l'appui de cette demande, un Iraité' écrit par le

liacre Pierre, le plus savant des moines qui avaient fui Home.

Dans ce livre, les moines avaient déduit toutes les niisons qui

pouvaient convaincre de la nécessité d'approuver leur propo-

sition ; ils avaient en outre ex[)osé leur foi et les opinions qu'ils

(lelVndaient contre les pelagiens, les semi-pelagiens et surtout

lanst (bî liiez. Les évéques d'.Vfricjue avaient approuvé le

travail des moines et l'exposition de leur foi, comme le prouve

.lint iMilgenco* au nom de ses collègues. Jean Maxenco, cité

plus haut, s'éleva amèrement contre la lettre d'Ilormisilas à

Possesseur, on fais^mt d ailleui*s la déclaration artificieuse que,

l.iiis sa persuasion, cette lettre n'était pu-n du l\>ntife romain.

Haronius. à l'an MU et It'H), pense que civs moines étaient eu-

tychiens. t^hielques hommes très-erudits pensent, au contraire,

in'ils étaient ratlioliipn's ; celte dernière opinion est professée,

litre autres, par Petau et No«^l-.\lexandre *. et par le cardinal

Noris*. La question était tlonc. entn» catholiques, sur l'expUcu-

ii<»n cl le sens de la pro|Misitiim llMiinisd.is f»ut ili.nr .\ !»..ii

' De tncttmutnmâ t
'

/ tutu <t t^ialidJi *;». —
Dltscrt. îiur In fol -i .;. - i :. >. — * ^pu/o*;"* .«I d4

v-y(Ai#, liant Vllitloirt du p^Uujiannmf.
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droit, différer sa réponse. Comme la question se traitait sans

danger pour la foi, le Pontife crut opportun d'accéder au sen-

timent de ses légats et de ne pas prononcer de sentence dans

la crainte de fournir matière à un nouveau schisme.

Les circonstances changèrent en 533. Sous l'empereur

Justinien et le pontificat de Jean [I, on s'occupa derechef de

cette proposition. Justinien envoya en ambassade près du

Saint-Siège, Hypatius, archevêque d'Ephèse, et Dèmétrius,

évêque de Philippes, pour présenter la profession de foi

catholique de l'empereur et déclarer le bon accord de l'EgUse

d'Orient avec le Saint-Siège. Les ambassadeurs accusaient, en

même temps, des moines acémètes d'être attachés à l'hérésie

de Nestorius. Ces moines niaient qu'on pût dire que le Christ,

Un de la Trinité avait souffert dans la chair, et prétendaient

qu'on ne pouvait appeler Mère de Dieu la bienheureuse Vierge.

Le pape Jean II approuva la doctrine catholique de l'empereur

sur ces dogmes et condamna les opinions contraires des moines

acémètes. On en trouve la preuve dans les lettres adressées par

ce Pontife à Justinien, le 24 mars 533. On en trouve également

la preuve dans les lettres que le même Jean adressa, la même
année, à Aviénus, à Libérius et à d'autres sénateurs. Le

Pape dit, dans sa lettre aux sénateurs : « L'empereur Justi-

nien , notre fils , comme vous l'avez appris par la teneur

de ses lettres, nous a fait savoir que des querelles s'étaient

élevées sur ces trois points : Si l'un de la Trinité peut être

dit Christ et Dieu, c'est-à-dire une des trois personnes de

la sainte Trinité ; si le Christ-Dieu, avec sa divinité impassible,

a souffert dans son corps ; et si Marie toujours vierge peut être,

veraciter et propriè, appelée Mère du Seigneur notre Dieu.

Nous avons approuvé, sur ces trois points, la foi cathoUque de

l'empereur ; nous avons démontré évidemment, par les té-

moignages des prophètes, des apôtres et des Pères, que l'un

de la Trinité est le Christ, c'est-à-dire une sainte personne ou

une substance des trois personnes de la sainte Trinité. »

Au sujet des moines acémètes, qui persistaient dans des

sentiments contraires, Jean II, dans ces mêmes lettres, les ré-
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prouva : • L'Eglise romaiiii;. dit-il, conilamnc les moines

ac(*ni«*tc$ (fui S4* soiil inoiilrrH *'vi(leiniiifut ueslorieus ; et à

cause (lu canou ({ui defeud uu clinHicu de parler et du coinmu-

ui(|uer avec les héréticiues, je vous avertis iustammeut d **viter

ave<! eux uu siinph; entretien et ileslimer (juil n"v a entre eux

et vous rien de couunuu. » Jean II condaunia donc les moines

amnrtes, parce tjue, d'apr«'S les circonstances, ils étaient évi-

deuHuent uestoriens. Le Pape jugea qu'on ne pouvait différer

d'approuver la proposition : Un de la Trinité a souffert dam la

chair, parce ({u'en n'approuvant pas, des hommes attacties aux

erreurs «le Neslorius auraient pu abuser de ce silence. Un peut

croire, du reste, siuis scrupule, que les moines acémêtes étaient

infectés de nestorianisine, puis(ju'ils niaient que le ( hrist fût un

de la sainte Trinité, au point de prétendre qu'on ne pouvait

a[»peler la sainte vierge Marie Mère de Dieu.

<!e (ju'avail fait Jeun II, le papeAgapet le confirma dans une

lettre à Jusliuion, du t*.) mars .'i.'Ui : Justinien avait imploré

l'autorité du Poulire contre les moines acemetes qui se refu-

saient d'obéir au d»*cretde Jean 11. Le pape Vigile Ht de même
par la suite, et le cinquième concile général donna son appro-

ballon.

Les ennemis du Saint-Siège ont prétendu qu'il y avait contra-

diction entre le décret de Jean II v,l les réponses de ses succes-

seurs, et les actes et les écrits d'Ilormisdas dans la cause des

moines de Srytliie. Mais, d'abord, on doit nier cpie le pa|>e

llormisdas ait défini quoi (|U(* ce Siut pour ou eontn* cette

proposition, cl. par cousétjueut. on peut nier qu»* res re/ntuses

aitftrdrali'Sf comme les appelle Korbes'. n'ofVrcnl. entre elles,

aucune opposition. L'bistoin^ de cette controverse prouve que

le pape llormis<las. déterminé \mT la relation de S4's l(*gnts.

pour ne pas fournir prétexte à de nouvelles dissen.sions, prit la

resolution de s'abstenir de t4)Ute approl»ation définitive de la

proposition; il est certain également que le Pape, à cette

epojpn», traitait avec les moines s<'ylhes comme avec des ca-

tlii»liques, avec lesquels, ^iir le fait, il dém«>ntra avoir coiii-

* Instrucl. hiêtoric. thêotogtcarum, lib. 111, c. xvt.

m. tO
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munion. Sans parler de beaucoup d'autres choses que produit

Noris, dans son Apologie des moines, nous pouvons rappeler ce

qu'atteste Jean Maxence, dans son écrit contre la lettre d'Hor-

misdas à Possesseur : c'est qu'il est connu de tous que, quand

les moines demandaient une réponse, l'Evêque de Rome différa

absolument de la donner. Or, l'écrit de Maxence ne pèche pas

par indulgence envers Hormisdas ; bien plus, il est écrit tout

entier ab irato ; il cherche toutes les occasions de rabaisser le

Pontife et exagère souvent ce qui regarde sa conduite. Une telle

confession de Maxence suffit pour montrer qu'Hormisdas n'a

donné aucune réponse définitive sur la proposition des moines

de Scythie.

Du reste, il ne manque pas, dans les controverses ecclé-

siastiques, d'exemples pour établir que des propositions, accep-

tées d'abord comme catholiques, ont été rejetées, parce qu'on

en a mieux expliqué et mieux compris le sens ; au contraire,

des propositions dont le sens catholique paraissait douteux, par

le changement des circonstances, ont été approuvées et pro-

posées à notre foi.

Telle était devenue cette affaire sous le pontificat de Jean II

et d'Agapet. On voyait que les moines acémètes rejetaient cette

proposition dans un sentiment tout-à-fait nestorien ; on se dé-

cida donc à l'approuver pour extirper l'erreur de Nestorius.

Agapet affirma même, dans sa lettre à Justinien, que « si quel-

qu'un avait la présomption de contredire cette définition de foi,

il saurait qu'il est étranger à la communion catholique \ »

^ Cf., outre les ouvrages du cardinal Noris, Pétau, lib. IV, De incarnai.,

cap. VI et vu; Thomassin, dissert, xix, In synodis, et dom Ceillier, Hist,

des auteurs sacrés et ecclésiastiques , t. XV. Tous ces ouvrages ont été

récemment et heureusement réédités par Louis Vives. Le clergé de France

a désormais bien peu de vœux à former pour pouvoir se livrer aux plus

profondes études et aux plus grands travaux.
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CHAPITHE XIV.

LR PAPE VIGILE ET i/aFFAIRE DES TROIS-rilAPITRE».

Le papo Vi^iio ost, avec le pape Lilicro ri lo pap»* Iliiiji>nu9,

l'un dos trois l'aprs les plus iiicriniiin'S par lo nincmis du

Saiiil-Sirm». rrolcstaiils, gallicans, jaiist-nislfs, parl(>in(>nlairoA,

rcvoltilioiiiiaires par clat, impies de profession, toute la coluie

des révoltés contre l'Kglise s'est niee sur fni mémoire. On 8'e«l

pris, avec une égale fureur, à sa personne et ù son pontillcat :

à sa personne, pour lui reproclier ii peu prés tous les crimo&:

à son pontificat, pour l'accuser d'intrusion et d'erreur en

matière dogmali(]ue. Nous ferons suflis^unment connaitre tous

ces griefs en nous occupant d'abord du pape Vigile, ensuite de

l'aM'aire d«îs Trois-Chapitres.

t} !•» Le pai>o Vigile.

Les accusations [lersonnelles au pape Vigile tombent sur les

anti'cedents de sa carrière ecclesiasliipie. A l'epotiue où il vécut,

I empire de Hy/ance jetait encore (luelque éclat ; mais les der-

niers reflets de sa gloire mourante se croisaient à rh«)rizon

avec les feu.\ tpii devaient le dévorer. Comme à toutes les

« po(|ues de décadence, on attachait peu d'attention aux

grandes afl'aires et l'on attribuait aux petites choses beaucoup

le valeur. Kntre Home et (^mStantinople. les aucieimes riva-

lités de bravoure et de grandeur se terminaient en qutTelIes de

• ochers. disputes di» pamphb'liiires, avanies de chroni(|ue scan-

daleuse. La sittialion particulière de l'Kglise de itome, au gou-

\crnement de laqui^lh^ .se mêlaient, avec une ardeur pleine de

(H'rils, les theob»gaslres by/antins. (d)ligeaieut les prêtres en

• vidence à une [irudence plus méticuleuse, ii une plus rigou-

reuse délicatesse Malgré leurs reserves, ils uVchapiuiiont pas

plus que n'échappent aujounlhui les plus saints personnages
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aux traits de la Satire. Pie IX est un personnage donné, plus

que les Papes du septième siècle, en spectacle aux anges et

aux hommes ; on peut dire sans flatterie que sa vie privée est

au-dessus de tout éloge et que ses actes bravent la critique.

Cependant si, par un triomphe momentané de la brutalité révo-

lutionnaire, venaient à disparaître les titres de sa gloire, qui

écrirait son histoire d'après les pauvretés de Livérani, les décla-

mations de Passaglia, les ignares pesanteurs de DœlUnger,

additionnées de quelques viscosités d'About, de Farini ou de

Cavour, écrirait-il sérieusement l'histoire de Pie IX;? Le pape

' Vigile a eu à peu près la même fortune. Sa vie n'a été racontée

que par les jansénistes de ce temps-là, sectaires fanatiques,

galhcans dans l'occasion. Dire ce que furent les biographes du

Pontife, c'est avoir répondu aux accusations posthumes.

La vie du pape Vigile a été incriminée par Victor de Tunune,

par Libératus de Carthage, et leurs récriminations ont trouvé

un écho dans le Liber Pontificalîs. Nous examinerons successi-

vent le Liber Pontificalis, la Chronique et le Breviarium. Mais

d'abord un mot des auteurs.

I. Victor de Tununum, que plusieurs pensent être Tunis, a dit

de lui-même, dans sa Chronique, à l'an 555 : « Victor, évêque

de l'Eglise de Tununum, auteur de cet ouvrage, après avoir

été longtemps emprisonné et torturé, et avoir été banni dans

trois endroits pour avoir défendu les Trois-Chapitres, fut fina-

lement rejeté en prison dans le château de Dioclétien. » A l'an

556, il ajoute : « Victor et Théodore, évêques, sont tirés de pri-

son, et, après une discussion qui dura seize heures, dans le

palais de l'empereur, ils sont menés dans une autre prison, à

Palerme, près Canopi, à douze milles d'Alexandrie. » En 564,

Victor fut ramené de Constantinople, d'après les ordres de Jus-

tinien. Comme il résista à l'empereur et au patriarche Euty-

chius, il fut séparé de ses compagnons et laissé seul dans une

prison de la ville. L'année suivante, le patriarche Eutychius

fut également exilé, quoiqu'il eût toujours rejeté les Trois-

Chapitres. Bientôt après, Justinien mourut et Victor lui sur-

vécut, car sa Chronique fait mention de la mort de cet em-
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peroiir. D'apn'S saint Inidorc do S^ville. Vidor moiinit peu

nprks en exilV En sommi?, Victor <1p Tiinun»» eut, d'après »e«

propre» n'*v»'*lalir)ns, un rrlirlle, un nectaire, hrn'liquo, AchU-

mati(|ue, relaps, un devant irr des appelants et n*ap{>elanLs, un

prrrurseur du P. yuo.snc'l. Mauvaise rnndition pour écrire

riiisloire du Pape qui a fra|)pé votnî h«'*r»''sie.

I^ Chronif/m' «le Victor, seul ouvrage de cet auteur conservé

jusqu'à nous, romincnre exarleinenl lii où cesse celle do Pros-

pcr, avec l'année iii, et va juscpi'en .%C<i, date de l'fN'vation au

tronc de l'empereiu* Justinicn II. Cette chronique est impor-

tante surtout pour l'histoire des Vandales.

Le cardinal Noris, les frères Ballôrini et l'aldié Uamlniuillel

disent la Chronif/ue de Victor trcs-dcfeclueuse dans l'indication

des dates, et c'est là, pour une chronirjue. un vice essentiel. De

phis, l'auteur, que ses longs séjours dans les prisons de Justi-

uicn n'ont pas mis à même de vérifier ses informalions, écrit

souvent siu" nui-dire, sans exactitude, avec des exagérations

puériles, une crédulité fâcheuse et une prohité fort mediiM-re.

Kndn, pour tout ce cpii touche aux Trois-Chapitres, la sincérité

de la critirpuî fait place aux passions de secte; Victor n'écrit

plus une histoire, mais un pamphlet. Encore ne peut-on dire

(|u'il l'écrive en hahilc homme, car il ment avec impudeur.

• Ml se Irompi* grossièrement sur des faits connus de tout le

monde .le l'avouerai franchement, dit le P. Tiarnier, Je fais

[»eu de cas du témoignage i\o Victor, car il n'y a rien de plus

pervers que sa Chronique, surtout vers l'époque dt>s Tn)is-(!ha-

pilres*. n \m P. (iarnier. «pii l'avait étudie à fond, Siiit mieux

que personne à quoi s'en tenir.

ImI partie de la Chnmiquv sur hupielle Victor s'etenil avec le

plus de complai.sance et qu'il déveltippe avec plus de détails,

est précisément celle où il traili» des alTaires du pajïo Vigile.

Victor de Tunime. chauquon ohstiné des Tn>is-('.hapitres, ne

pouvait ({ue hair le pape Vigile, qui les avait condamnés, et

dont il ne consentit jamais à accepter la décision '.

' De rrrij iUusl., cap. xxxviit. — Oamior, Ih^eri. dé êifmodo I

' \o\\n ompnintunn oeUr rriUqiio «Im Victor, do l.lbéniluii «I du Lttir
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Cette prévention de Victor devait naturellement le disposer,

je ne dis pas à inventer les récits calomnieux pour Vigile

qu'il a insérés dans sa Chronique (on pourrait le penser sans

trop de témérité); mais du moins à accepter avec empresse-

ment tous les bruits injurieux que les ennemis de Vigile

avaient répandus sur le compte de ce Pontife.

Si, du moins, Victor, en dressant cet acte d'accusation contre

le pape Vigile, avait daigné nous laisser des preuves de ses

assertions, nous citer les auteurs, nous pourrions prendre en

considération son récit ; mais il n'en est rien : il accuse, il

affirme, et voilà tout.

Prenons sa Chronique à l'endroit où il est question du pape

Vigile, et discutons les faits qu'il donne comme historiques.

« La deuxième année du consulat de Basile, dit-il (en 543),

la faction de l'impératrice Ttiéodora, qui, depuis son avènement

au trône, ne cessait de poursuivre de sa haine le concile de

Chalcédoine, prépara des mesures de proscription. L'évêque de

Rome, Silvère, est envoyé en exil, et on ordonne Vigile à sa

place. Avant son ordination, l'impératrice Théodora lui fit pro-

mettre, par un écrit secret, qu'aussitôt élu pape il proscrirait le

concile de Chalcédoine, en condamnant les Trois-Chapitres,

c'est-à-dire la lettre d'Ibas à Maris, qui avait été approuvée

comme orthodoxe par le concile de Chalcédoine et jointe aux

actes du concile ; Théodore de Mopsueste, dont le concile avait

fait réloge , et les écrits de Théodoret, évêque de Cyr, glorifiés

ainsi que leur auteur par le même concile.

» Vigile était donc devenu pape; Antonia, femme de Béli-

saire, le pressa d'écrire à Théodore d'Alexandrie, à Anthimede

Constantinople et à Sévère d'Antioche, comme s'ils étaient

catholiques, quoiqu'ils fussent depuis longtemps condamnés

par le Siège apostolique, et de faire avec eux profession de la

même foi.

PontificaiiSj à des études publiées dans la Revue du monde calhoUque,

t. XXI, par notre compatriote et ami M. Rambouillet. Cet ecclésiastique,

l'un des esprits les plus distingués dans la controverse, a laissé voir, dans

ses réfutations du P. Gratry et de Ms' Héfelé, un rival de Gorini.
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» Il est prouvé quo m lettre ctnil con(;ue en ces termes :

Cttjiis episioiœ iiiius ténor ita se hahere pruhatur.

" Vigile, rvi^iuo, k mon seiKUours et frère.s dans la diarité

(lu (lliriht, notre Dieu et Sauveur, à Théodore, Anthime el S«î-

vère, •vrfjues.

»' Je sais Iiien (jue depuis louKl^mps, par la Kràre de Dieu,

votre sainteté rdiitiait quelle est ma foi. Mais maintenant quo

mon illustre dame et fille, la patrice tres-chretienne, a rt'alisê

mes d<^sir8, afin quo Jo puisse faire panenir le présent «Tril a

voire fraternité, jo vous salue dans la KrAce qui nous réunit dans

le (!hrist, notre Seigneur et Sauveur, el jo vous fais savoir quo

J'ai tenu et (|ue je tiens, pai* la volonté do Dieu, la foi quo Vuus

t(*nez vous-mêmes ; sachez «pie nous prérh<»ns ot ousoiguons les

mêmes rhusos, et que nous n'avons en Dieu qu'un cœur et

qu'une Ame. Je me liAte de vous réjouir par l'annoneo de ma
pmmolioii, qui est aussi la vAtre, car je sais que votre fraler-

nitf recevra avec plaisir cette nouvelle tant désirée. 11 est

néi'essaire (pie personne no sache ce que je vous écris, et que

vous [lortiez la prudence jusqu'à me reganler conuno sus{m)cI,

afin quo l'u'uvro cx^)mmence(* par Dieu puisse s'accomplir plus

sûrement. Priez pour m(»i, mes seigneurs et frères dans

I anu»ur du Christ notre Seigneur et Sauveur. ••

Dans cet endroit de sa Chruniffue, Victor porto contre le pape

Vigile une douhie accusiition : avant d'être élevé au souverain-

poiilillcat, ce l'ape aurait promis à l'impératrice Thco«lora de

soutenir les hérétiques, et il .se serait acquitte île son engage-

ment .sairilege en eerivant la lettre citeo par Victor. Exami-

nons chacune de ces deux accusations.

Victor affirme (pie rinq>eratric(* ThiMulora ohtint iXia^ Vigile,

avant (pi'il fût élu pape, un engagement piu* écrit dans lequel

il promi^ttait de travailler à la ruine du concile de t.halcedoino.

(Ml condamnant les Trois-Chapilres : « .\vanl son ordination,

1 imperaUire Theodora lui lit pitunettre, |>ar un écrit soorel,

qu'aussit(H élu pape il proscrirait h^ concile de (Ibaloédoine. on

eondamnant les Trois-(!hapiti*08. o

Il est aise d afllriiKT. il es( plus diUi< lie de prouver. Qu«*ls
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témoins Victor apporte-t-il à l'appui de l'accusation si grave

qu'il fait peser sur le pape Vigile? Aucun auteur contempo-

rain, excepté l'archidiacre Libératus, compatriote de Victor et

partisan des mêmes erreurs, ennemi comme lui du pape

Vigile.

Cet engagement, nous dit Victor, fut tenu secret. Comment

alors Victor l'a-t-il connu? Et si Victor a pu le connaître,

malgré le secret dont-il était l'objet, comment est-il le seul à

peu près qui l'ait connu ?

En supposant que l'écrit où cet engagement était formulé

ait été déposé aux archives de l'empire, tous les historiens de

cette époque en auraient parlé ; Procope surtout , l'auteur

scandaleux de l'Histoire secrète, n'eût pas manqué de réunir

dans son récit cette infamie à toutes les autres infamies de

Théodora. Parcourez toutes les histoires relatives aux affaires

de l'Eglise écrites par les contemporains de Vigile, vous n'y

trouverez aucune allusion, même éloignée , à ce prétendu

contrat.

En revanche, le seul écrivain qui en parle est, avec Libératus,

Victor de Tunune, à qui ce document, s'il existait, devait néces-

sairement demeurer inconnu, puisque Victor fut persécuté et

resta en prison jusqu'à sa mort.

Un fait qui démontre, ce me semble, jusqu'à l'évidence, que

ce fameux papier n'a jamais existé, et que l'engagement lui-

même que l'on suppose avoir été pris par Vigile est une pure

calomnie, c'est la conduite tenue par ce Pape lors de son

arrivée à Constantinople.

L'histoire atteste qu'il résista énergiquement aux demandes

injustes de l'impératrice Théodora, et qu'il prononça même
contre elle une sentence d'excommunication*. Or, une telle

façon d'agir de la part de Vigile paraît absolument incompa-

tible avec l'existence d'une promesse ou d'un écrit tel que

celui dont parle Victor. Si l'impératrice eût possédé en ses

mains ce honteux engagement signé du pape Vigile, celui-ci

eût-il essayé de lui résister et de lui refuser ce qu'elle deman-

^ Gregorii Magni Epist., lib. II, xxxvi, ad episc. Hybernise.
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rîail? Fùt-il osé prononcer miilr*' «"llo une sonlence J'excom-

mniiirnlion, alors qu'elle pouvait le couvrir de honUî aox yeux

(le l'KgliHe et ilu monde entier, en divulKuant cet écrit infâme?

Kt nous connaissons assez le caractère di* Th/'odora pour savoir

(ïu'elle n'eût [>ns hésité à se servir de celle arme contre Vigile,

si verilalilunienl elle l'eût tenue en ses mains.

(l'est là, je crois, une preuve péremptoire de la fausseté de

l'accusation portée contre Vigile par Victor do Tunune. Un fait

douteux doit être regardé comme faux, lors^pi'il est absolu-

ment incoin[)alil)le avec un fait certain. Lu noble conduite de

Vigile est attestée par Ihistoire ; sa résistance à Théodora

devait nécessairement faire sortir des ténèbres et produire au

grand jour ce fameux écrit; or, il n'en a pas même été ques-

tion dans celte circonstance ; donc il n'a jamais existé.

Passons maintenant à la seconde accusation portée contre

Vigile par le vindicatif chroniiiueur. Il prétend (|u'aussilôl

après son ordination, le papi* Vigile se serait empress** de

s'accpiitter <le l'engagement qu'il avait pris vis-à-vis de l'imp*»-

ratrice, en envoyant des lettres de communion aux évéques

condamnés par ses prédécesseurs. J'ai tran.scrit ci-dessus le

texte do cette lettre, tel qu'il est donné par Victor de Tunune;

quelle est la valeur do ce document?

Les rai.sons que nous avrms données pour justifier le pape

Vigilo de la première accusation portée contre lui par Victor,

sont une première et très-forte preuve contre la vérité do la

seconde accusation. Si , comme je crois l'avoir démontn^.

Vigile avant son ordination n'a fait aucune promesse de com-

muniquer avec les evèques hérétiques, la lettre dont Victor

s'est constitué l'éditeur n'avait aucune rais4)n d'être, et nou.n

avons, par conséquent, le droit de la regarder comme apo-

cryplu*. Klle ne peut être qu'une invention calomnieu.H4\ une

pièce inen.Hongère. c(»mposée pour appuyer l'histoire du pré-

tendu «'outrai passé entre Vigilo et Thét>dora, et hii donner do

la vrai.semblanct*.

Cette lettre, d ailleurs, no se trouve repnuluile «Uns aucun

de^^H documents historiques de l'épiique; personne n'en i^irle.
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excepté Victor et Libératus, son confrère en schisme ; encore y
a-t-il quelque variante entre les deux textes.

Enfin un argument qui me semble péremptoire pour dé-

montrer la fausseté de cette lettre, c'est que jamais les adver-

saires de Vigile, et certes il en eut beaucoup dans la longue

affaire des Trois-Chapitres, ne songèrent à alléguer contre lui

la lettre aux hérétiques que Victor de Tunune ose l'accuser

d'avoir écrite.

Ni Justinien, ni Théodore, ni Anthime, le principal desti-

nataire de cette prétendue lettre, ni Mennas, le patriarche de

Constantinople, traité par Vigile avec une sévérité tout apos-

tolique, ni les évêques réunis en 548 pour l'affaire des Trois-

Cliapitres, ni les Pères du concile œcuménique de 553 ne

parlent de cette lettre. Il se fait autour de Vigile, après qu'il a

prononcé son fameux Judicatum, une explosion de mumures :

il n'a réussi à contenter personne ; et cependant pas une seule

voix autorisée ne se lève pour lui jeter à la face le reproche

d'avoir vendu sa conscience, pas une main ne lui met sous

les yeux la terrible lettre que Victor et Libératus ont eu seuls

la bonne fortune de découvrir.

Ce n'est pas tout. Lorsqu'un homme accusé de quelque

crime porte à ses accusateurs le défi de prouver ce qu'ils

avancent, il faut qu'il se sente bien soutenu par le témoignage

de sa conscience. Or, voici ce que le pape Vigile écrivait à

l'empereur Justinien l'année même qui suivit son élévation

au souverain - pontificat : Nos nihil contra synodalia, vel

praedecessorum nosirorum prxsulum Sedis apostolicse constituta

aut commisisse aliquid, aut tentasse^ quisquam, licet astutus

et subtilis , inveniet^. « Personne, quelque habile et clair-

voyant qu'il puisse être, ne trouvera jamais en notre conduite

ni un acte, ni une tentative contre les institutions des conciles,

^ Migne, Palrol. lai., t. LXIX, cap. xxiv. — Dans cette lettre à Justinien,

Vigile anatliématise Théodore, Sévère et Anthime, les mêmes auxquels,

selon Victor, il aurait écrit une lettre de communion hérétique. Si la

lettre à Justinien est authentique, et elle l'est, il faut nécessairement que

la lettre rapportée par Victor soit apocryphe.
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OU conln; celles do uo» prédfcessours, les evèquc» du Siège

apostolique. "

Il plait à Fleur>' de voir on cotte lettre une apolo^e. « Il

pst visil)l(\ (lit-il, que cette lettre est une a|>ologio du |»ape

Vigile, pour efFacor les soupçons cpie l'empereur avait conçus

de sa foi. o Certes, pour cjue Vi^il»! «•crivit son apologie dans

des termes si nets et si pn-cis, il fallait (pi'il fût hien sûr de

son passe. Je le demande aux hommes de lionne foi : si Vigiio

avait laissé entre les mains d'Anlhimo, de Sévère cl do Théo-

dore, évé(jues courti.sans, les lettres que Victor sup()oso avoir

été écrites |)ar lui, eùt-il ose porter à tous et à chacun lo défi

de rien trouver en sa conduite qui fût on directement ou in-

dirertt'ment hostile à la foi de l'Eglise?

Li lettre prétendue de Vigile à Anthime n'est pas de lui;

de quelle main est-elle donc sortie? Lo style de cette lettre

dénote suflisamment son origine pour qu'on ne puisse |>as

s'y méprendre. Klle n'a, dans sa composition, non plus que

dans si\ latinité, rien qui ressemble aux lettres authentiques

tlu pape Vigile. Celles-ci sont écrites avec ampleur et fermeté;

on y sent une main et un esprit exercés; la latinité en est

remaniuahh* pour l'epoqu*;, le style a des qualités en nipport

avec le talent et les a[>tiludes de Vigile, qui fut. comme ou lo

sait, l'homme de condance du pape lionifaco et l'apocxisiaire

ou le secrétaire du papi* Agapet.

La lettre éditée par Victor de Tunune est, au contraire, niiil

eonçue et mal écrite ; elle est d'un latin barl>aro et qui no

se di.stingue en rien de celui «le Victor. Je suis porte à cnnre,

nisqu'à preuve du contraire, qu'elle a été c»)m|M)S4*e ou piir

Victor, ou par Lihéralus. Ces deux auteui*s se valent sous

tt>us les rapports; je ne serais pas «doigne de penser qu'ils

ont travaillé de concert sur le même sujet.

Wniv me résumer, je crois avoir «lemontn* que la Chnmique

do Victor de Tunune, l'un des princi|mux documents consultes

par les écrivains (pii ont traite Ihistoire du sixième siècle,

et en particulier l'histoire ecclésiastique de (H)(Io é|MN|U0, ne

lueiite pas la conllance (pion lui a donni*e jusqu'ici.
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ÏI. Parmi les accusateurs du pape Vigile, nous devons citer,

après Victor de Tunune, Libératus de Carthage.

Libératus était diacre, ou plutôt archidiacre, c'est-à-dire

vicaire-général d'un successeur de saint Cyprien. On ne connaît

de sa vie que la circonstance d'un double voyage à Rome, le

premier lorsque Jean II condamna les acémètes, le second

pour porter au Souverain-Pontife les actes du premier concile

que les évêques d'Afrique aient pu célébrer depuis la mort

de saint Augustin. De plus il nous a laissé, en vingt-quatre

chapitres, son Bremarium ou Histoire abrégée de l'affaire des

nestoriens et des eutychiens, depuis l'ordination de Nestorius,

en 428, jusqu'au cinquième concile général, qui se tint en 533.

La plus grande partie de l'opuscule de Libératus n'est qu'une

compilation faite d'après la Chronique de Lucentius, les His-

toires de Socrate et de Théodoret, les Actes des conciles

d'Ephèse et de Chalcédoine, les Lettres de saint Cyrille et de

saint Léon , un Epitome de l'histoire des eutychiens , les

ouvrages des rhéteurs Priscus et Zacharie, plus quelques

écrits contemporains. Les cinq derniers chapitres, ceux pré-

cisément qui regardent le pape Vigile, sont entièrement

l'œuvre de Libératus. La composition de cet opuscule doit

être postérieure à l'an 564, puisque l'auteur fait mention de

l'exil de Théodore d'Alexandrie, qui, cette même année, fut

chassé de son siège.

D'après sa préface, l'auteur de cet écrit s'est proposé un

double but : d'une part, il a voulu mettre un terme aux men-

songes des hérétiques nestoriens et eutychiens, qui exaltaient

Nestorius, Eutychès et leurs défenseurs, aux dépens de la vérité
;

d'autre part, il a eu le désir de présenter aux catholiques qui

l'ignoreraient l'histoire de ces hérésies. Mais, outre ce but

avoué, il avait un dessein perfide, qu'il dissimulait: ce dessein,

c'était la cassation de la sentence portée par le pape Vigile et

par le cinquième concile contre les Trois-Chapitres.

Pour amener ses lecteurs à partager son opinion schisma-

tique, Libératus suit les voies souterraines de l'hérésie. D'abord

il s'applique à relever, dans l'estime des gens de bien, Ibas,
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Tlicodorcl et Théodore de MopHuesto, les trois personnages coui-

IHoinis dans l'an'aire. Ensuite il alfede de confondre la cause

des Trois-dliapitrcs avec celle du concile de Chalcedoinc, de

manière (jn'ou ne puisse condamner les uns sans rejeter l'au-

torité (U; l'autre. Pour établir cette solidaiité, il cherche, dans

les Actes de Chulcédoine, tous les passages favorables û ses

héros et ne présente le ciiujuiéine concile que comme l'eflet

«riiriiî iiilriKue pnlili(|ue. (!ell(î thèse rencontrait, près des per-

sonnes même les moins instruites, une objection : c'est que les

Trois-dhapitres étant condanuiés par le concile et par le Pape ;

TKglise avait parlé, lu aiuse était finie. Pour ré[)ondre à cette

objection fort embarrass^mte, le diacre de Carthage eut recours

à l'artifice des gens battus; au iieu de prendre la question

connue elle était posée, il se jeta sur les incidents, se prit aux

personnes, présentai les Pères du cinquième concile comme des

courtisans et le pape Vigile comme un homme dont les enga-

gements sacrilèges et les crimes notoires ne lai.ssaient aucune

es[)éranre à la profession de la vérité. Kn résume, les cinq der-

niers rbapitres du lirrviariiitn ne sont (pi une o»uvre de

sectaire, faite dans un but de secte, un libelle écrit pour justifier

t*t affermir la résistance des schismati(|ues (|ui rejetaient la

condanmation des Trois-Chapitres.

In travail considérable a été fait, au dernier siècle, sur le

lin'vi«trium d«' I.iberatus, par le P. (iarnior, le savant éditeur

di's (JBuvres d'Isidore Mercator. Personne ne pouvait mieux que

ce jésuite, très-versé dans l'étude des lieresies de Nestohus et

d'Hutychès, opprécier lu valeur historique de Lii)ératus. Ur le

P. (iarniera s<»in. dans sa jjréface. «l'avertir S4in lecteur de ne

pas se fier s^ins reserve uu diacre de (uirt liage : il avoue lui-

même avoir ete pris : • Liberutus, dit-il, m'a plusieurs fois

induit iMi erreur ; aussi croi.s-je devoir en avertir mes lecteurs,

de crainte ({u'ils ne s'exposent i\ se trt>mper. ou même qu'ils ne

se trompent, par l'eiret d'une prévention favorabloà cet auteur

et tl'uno confiance qu'il ne mérite pus absolument. Kt ce

n'est pas ù une négligence excuMible, mais à une coup^ible

partialité ipie le P. tîarnier attribue les erreurs de larchi-
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diacre : « Il serait à souhaiter, dit-il encore, que Libératus eût

écrit l'histoire avec l'ordre et la sincérité des sources où il s'est

renseigné; il se serait moins écarté de la vérité, ce qui lui est

arrivé plus d'une fois ; il eût moins embrouillé les faits, ce qui

lui arrive souvent, assurément on n'eût pas trouvé, dans ses

écrits, cette sympathie manifeste pour les partisans de Nes-

torius^» Enfin le P. Garnier reconnaît que le Breviarium

fourmille d'erreurs.

Nous ne nous arrêterons pas ici à relever tout ce qu'il y a

d'inexact dans le récit de Libératus sur les préliminaires du

concile d'Ephèse, les actes de ce concile et les derniers débats

qui eurent lieu entre saint Cyrille et les partisans de Nestorius.

Non pas que cette partie vaille mieux que le reste de l'ouvrage,

car il y a, là aussi, des erreurs, et même des erreurs volontaires,

l'auteur se mettant en contradiction formelle avec les actes

du concile d'Ephèse d'après lesquels il prétend écrire. Mais nous

n'avons à nous occuper ici que des cinq derniers chapitres du

Breviarium, où Libératus s'étend avec complaisance sur les

prétendues prévarications du pape Vigile.

Pour apprécier l'œuvre de Libératus, nous transcrivons son

chapitre relatif au pape Vigile et nous le faisons suivre des

observations de notre savant compatriote et ami, Théodore

Rambouillet :

Chapitre xxii du Breviarium. — De Silvère et de Vigile.

« Le pape Agapet, ayant terminé cette affaire, accrédita, en

qualité de secrétaire de son Eglise auprès de l'empereur, son

diacre Pelage, et il se disposait à retourner en Italie, quand il

vint à mourir à Constantinople. A la nouvelle de sa mort, les

Romains choisirent pour être ordonné en sa place le sous-diacre

Silvère.

» Mais l'impératrice, faisant appeler Vigile, diacre du pape

Agapet, lui demanda en secret s'il voulait promettre d'annuler,

lorsqu'il serait devenu pape, les décrets du concile de Chalcé-

1 Migne, Patrol laL, t. LXVIII, col. 965 et 1101.
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(loine, et clfcrirc h Théodoro, à Anthimc cl à Sévère ' iinolirllre

.ipprohalivo do leur foi. Elle s oogageait à le faire onlniiner {lapc

|)îir Hi'lisaire et h lui faire rompler sept rent* livren d'orV

Vigile, pousfti' par le désir de devenir jmpe et par l'amour de

l'or, accepta volontiers s<;s offres et. s'élant • à ce qu'cUo

lui deinatidait, il vint à Homo, on il trouva Mivero ordonné

pape.

' Il alla «Iniir visihT Hi'lisairo, (pii était alors ii Ravenne* el,

en lui transinetlanl les ordres de riinp«*ratrire, il lui promit do

lui donn(;r deux cents livresd'or, s'il déposait Silvéreotrelevait

I sa place.

» Hilisiiire revint à Homo et manda le pa[»o Silvère à son

palais, l'accusant faussement d'avoir invité par lettre les <iotiis

i enln;r dans Home.

• Ou dit (jue 1»' rhéteur .Marc et le prétorien Julien fabri-

• jUirent de fausses lettres de Silvère au roi des (loths, ol

qu'elles furent (iroduiles pour convaincre le Pape d'avoir voulu

livrer la ville <1«' Komtv

»» dépendant Hrlisaire et sa femme cherchaient secrètement

i obtenir du l'apo qu'il se rendit au.\ ordres de I impéra-

Irice. en annulant les actes du concile de Chalcédoino, et on

< nnllrmanl par lettre la foi des hm-ticpies.

'- Lr l'a[)e étant sorti du palais, parla à ses conseillers des

• h'sseins qu'on avait formés contre lui, puis il si^ retira dans la

liasiliquc do la bienheureuse martyre Sabine, et il y demeura,

l'holius, 111s de la {mtricienne Antonino', vint Ty trouver, ol il

r invita. soUH la foi du S(M nient, à se rendre au palais. Les gens

ilu l'ape lui consiMllaient de iw pas s<* (1er au serment des

<irecs; il ipiilt*! cependant sa nUraite et se rendit au palai.n.

* Thôodorr, évOqtio dépoMédé d*Aloxnndrio« i^Uit aUacbo a 1 ii<>nMio

lyclios, ut ri do Cli > •*
; il on i»tAtt do ludaio do

.' 10, oxpuifto ù .• .. .w.....>olio sou .. .^ r!>o do JuaUti

Knviroii l.iOO.OUe francs do nolro uionnuio.

* It.liHairo no pouvait Otro a Havoiim*. alom ou }K)Uvoir dos Uolbs: U Êm

iiuusriil ù Naplos. ^l*roco|M\ De Oêlh yolSico, iil>. I. câp. ii.)

* Aniunltio. rumiuo do Uôlisairo, côlobro |uir %a twaiild, soD esprit ol Ig

li>r^gleuiont de f«t mœurs.
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)) Ce jour là, on lui promit de revenir à l'Eglise ainsi qu'on le

lui avait promis par serment. Mais un nouvel ordre de Bélisaire

l'ayant rappelé au palais, le Pape, qui savait ce qui se tramait

contre lui, refusa d'abord de quitter l'église, puis s'étant mis en

prière et ayant recommandé sa cause à Dieu, il sortit de

l'église et s'achemina vers le palais. Il y entra seul et personne

de ses gens ne le vit plus désormais.

)) Le lendemain, Bélisaire convoqua les prêtres, les diacres et

tous les clercs, et leur ordonna de se choisir un autre Pape. Ils

hésitaient, et quelques-uns résistaient ; mais, par la faveur de

Bélisaire, Yigile fut ordonné Pape, et Silvère fut exilé à Patare.

ville de la province de Lycie.

» Aussitôt que Yigile fut ordonné pape, Bélisaire le pressa de

remplir la promesse qu'il avait faite à l'impératrice, et aussi de

lui donner les deux cents livres d'or qu'il lui avait promises.

Mais Yigile retenu d'un côté par la crainte des Romains, de

l'autre par son avarice, refusait de tenir ses engagements.

)) Cependant Silvère étant arrivé à Patare, le vénérable évêque

de cette ville alla trouver l'empereur, et il en appela au juge-

ment de Dieu (judicium Del contestatus est) de l'expulsion de

l'Evêque d'un si grand siège. « Il y a, disait-il, beaucoup de

rois dans le monde, mais il n'en est pas un qui puisse être

comparé au Pape qui gouverne l'Eghse universelle (Ecclesiam

mundi totius) ; et il est chassé de son siège. » A ce discours,

l'empereur ordonna de rappeler Silvère à Rome, et d'instruire

l'affaire des lettres qu'il était accusé d'avoir écrites. Si elles

étaient véritablement de lui, il devait demeurer comme simple

évêque dans une ville quelconque [in quâcumque civitate epis-

copus degeret); sinon, il fallait lui rendre son siège.

» Pelage, qui secondait les desseins de l'impératrice, s'effor-

çait d'arrêter l'exécution de l'ordre donné par l'empereur pour

le retour de Silvère à Rome, mais il ne put réussir, et Silvère

fut ramené en Italie.

» Effrayé de ce retour, tremblant de se voir chassé de son

siège, Yigile manda à Bélisaire : « Livrez-moi Silvère, sans cela

je ne pourrai faire ce que vous exigez de moi. » Silvère fut donc
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livré à deux lioinmos au service de Vigile; ils le cuDdiiisirenl

dans l'ile de ralmaiia', et le tinrent en leur garde jusqu'à ce

qu il fût ninrl de t'airn.

" Alors Vigile, accompli.s.Hant entn; les uiaios d Antunine

(per Atiiuftinnm), femme de lUMisuinî, la promesse qu'il avait

failo à riinpfratrice, éorivil la lettre suivante. (Voir cette lettre

plus haut.;

» Vigile (il suivn* cellt' lettre de sa profession de foi, dans

laquelle il r«*prouve la tlortrine des deux natures en Jrsus-

Cluist, et, contrairement au livre du pape Léon*, il s'exprime

en ces termes :

' Nous n'affirmons pas que le Christ ait deux natures, mais

nous aflirmons un Fils, un Christ, un Soigneur compost* de

deux natures. » Kl ensuite : a Si (pielqu'un dit (juil y a dans le

Christ deux formes dr)nt chacune agisse en union avec l'autre,

el qu'il n'aftirme pas une personne, une essence, <|u'il soit

analheme. — Si quelqu'un dit qu'en Jesus-Christ une nature

ihoc) cqierail les miracles el l'autre (hoc) endurait les s<juf-

frances, et qu'il n allrihue pas les soull'nuices et les miracles à

un seul et même, qui a voulu souffrir en une chair do même
substance que la notre, qu'il s(»it analhèmo. — Si quelqu'uu

dit ({ue le Christ, en tant qu'honmie, a mérité mis«Ticorde

(misericordiil (iùjnatus est), et qu'il n'afllrme pas qu'il est lui-

même le l)ieU'Verl)e, el (|u'il a été crucifié alin de nous faire

miséricorde, ({u'il soit analheme. — Nous analhematisons doue

l*aul de Samosjile, Dioscoro^, Théodore, The(»dorilus el tous

ceux qui ont suivi ou (|ui suivent leur doctrine. ••

" Kl ce fut gn\c»» à celle letln». écrite S4*civtement aux he-

rêliqn««s. »|ue Vigile demiMua sur S(»n siège. En lui s'est ac-

compli celle piU'nli' de Salnnmn au livr»! des ProverlM»s' : <i On

' Pulmaria, llo de In mer Tyrrhénieniiu
* C'.oqun Ubt^rottiii appollo lo Uvrw ou le fomc du pape L.èoii, m\ la célèbre

lellro dogmaliqiii* do co grand Pa|H) h Flavieu, èvAque de ConslanUnople.

(Kilro/. 6'. Lcoiut op., t. I, cap. DCCLV.)

' Peut-dlro faut-il lirts Neetoriua, car Dluecore «lait parUtan d*Butvcbèe.

Prov., llb. XXXI.

m

.

il



322 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

mange les fruits de l'arbre qu'on a planté, et on recueille les

fruits de ses œuvres. « Vigile trouva chez les hérétiques eux-

mêmes des souffrances, sans y gagner une couronne ; tout le

monde sait quelle fut la fin de sa carrière. »

Observations sur le chapitre xxii du Breviarium.

Nous croyons avoir le droit de nier toutes les infamies que

Libératus met à la charge de Vigile dans ce chapitre de son

Breviarium. Il n'est pas plus digne de foi que Victor de Tu-

nune ; ni l'un ni l'autre n'apportent aucune preuve de la vé-

racité de leurs accusations ; ils ne peuvent donc se prêter un

appui mutuel. Ce sont deux compHces de même machination,

deux sectaires, défenseurs acharnés de la même cause. Voilà

ce que nous avons à dire sur l'ensemble du récit de Libératus.

Nous allons maintenant relever en détail les mensonges et les

erreurs qui sont particuUères à la narration de l'archidiacre de

Carthage.

1° La prétendue convention conclue entre l'impératrice

Théodora et le diacre Vigile, est rapportée avec quelques va-

riantes par Libératus. Il ne parle pas du rétabhssement d'An-

thime sur le siège de Constantinople ; mais, en revanche, il

ajoute, comme condition imposée par l'impératrice , la sup-

pression des décrets du concile de Chalcédoine. Ainsi Libératus

complète Victor; chacun d'eux apporte sa part à l'œuvre

commune.

Libératus nous révèle encore une autre clause de cet arran-

gement a secret, » qui (chose étrange I) n'a pas été secret pour

lui. Il fait tomber sur ce marché, déjà si honteux, une honte

nouvelle : Vigile aurait cédé à l'appât de l'or, et promis tout ce

qu'on lui demandait, dévoré qu'il était par l'amour de l'or :

amore auri.

Il fallait inventer un moyen de soutenir cette accusation qui

ne repose sur rien; car, loin d'avoir fait preuve d'avarice.

Vigile, nous le savons, s'est montré généreux pendant son

pontificat. Son inépuisable charité, son tendre dévouement a
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Hté céllîhré par le poèto Aralor, son contemporain ; érou-

lons-lo :

Publica Libtirtas, Vigile sancUMime p«p«i

Advonis incluso solvoro vincla gregi.

I). ' ' -:>iunlur ovofl pastont ministro

lit -i furimus tn rtrvocanlo piift*.

L'hislorion l^rocopc n;iul aussi lemoignaKC à la charii' im-

ViKil^' pour son trnupcau pendant In siège de Kom*;. en r>40 :

< En ce même temps, ilit-il, le pontife romain Vigile envoya de

la Sicile, on il demeurait, un grand nombre de navires chargés

(le lilé, persuade que les conducteurs de ces navires trouve-

raient ipi(;l«|ue moyen de faire entrer leur chargement dans la

villt; de IlomeV »

Liheratus a cependant senti le hesoin de justifier son accusii-

lion calomnieuse, et il l'a essayé en ciUomniant Helisaire. S il

est une vertu qui éclate en cet homme illustre partant do ver-

tus, c'est certainement son désintéressement et sa générosité.

Son désintéressement se lit remarquer surtout alors que,

ilevenu maitre du sort des ttoths, non seulement il refusîi la

• ouronne que ce peuple lui odrait, mais, dit Procope, il ne vou-

lut rien s'appnq)rier, ni du trésor royal, ni des biens des par-

liculi(îrs *. t^hiant à la générosité de Helisaire, elle est attestée

par les dons magnillques (|u'il offrit à l'egliso de Saint-Pierre,

après sa campagne victorieuse contre les Vandales d'Afrique *.

par la fondation de plusieurs hospices et la constructJ«Mi de

plusieurs églises.

C'est donc faire injure a lielisain' et raluniuiei re gi.md

homme (pie do supp(»ser, comme le fait LitHTatus, qu'il ventlit

sa «nnscience pour deu.x cent livres d'oi, f»t qu'après avuir été

assez avare pour conclure un tel marche, il fut assez impie

pom* en reclamer l'exécution, l'ne telle chose n'est pas croyable

.

elle est trop contraire à co que l'histoire nous apprend de la

I audeur d i\me et de la générosité de Helisaire. Vigile et Heli-

' i'uirul.. l. LXVIl, j). 7.*v l\umc i/f* A t<s i/<m .>; Tr. <-'/'<• '•<•/.' ; ''

II m, cup. XV. — Ibni . Ilb II. ' aj» xv — * .^Iul^l4J•» .
/,i?«-r

j >"i;

rigihurri.
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saire ont donc été calomniés pour les besoins de la cause, pour

l'honneur des Trois-Chapitres.

2° Quel fut le véritable auteur de l'exil du pape Silvère ?

D'après Libératus, Vigile aurait été le plus actif artisan de cette

iniquité. Il nous le montre impatient de se saisir du pontificat
;

c'est lui qui porte à Bélisaire les ordres de Théodora ;
c'est lui

qui en presse l'exécution; c'est lui encore qui veille à ce que la

vie du pape Silvère ne se prolonge pas trop longtemps.

De tout ce que raconte sur ce point Libératus, une seule

chose est attestée par l'histoire, c'est que le pape Silvère fut

expulsé de Rome par Bélisaire, parce qu'il le soupçonnait

d'être d'intelligence avec les Goths qui assiégeaient alors la

ville de Rome.

Il est certain que le pape Silvère et la majeure partie des

Romains préféraient demeurer sous la domination des Goths

plutôt que de passer sous la puissance des Grecs. Silvère, en

particulier, avait plusieurs raisons de rester attaché aux rois

goths. Il avait été porté au souverain-pontificat par le choix de

Théodat, et, après la mort de ce roi, il avait, ainsi que les sé-

nateurs romains, prêté serment de fidélité à Vitigès, son suc-

cesseur par élection. C'est ce que nous hsons dans Procope *.

Lors donc que les Goths vinrent, sous la conduite de Yitiges,

faire le siège de Rome, Bélisaire put concevoir quelques

craintes sur les dispositions de Silvère. Aussi le fit-il sortir de

Rome, ainsi que le raconte Procope, témoin oculaire de ces

événements : « L'évêque romain Silvère, dit-il, étant soupçonné

d'intriguer avec les Goths pour leur livrer la ville, Bélisaire le

relégua aussitôt en Grèce, et peu après il promut Vigile au

pontificat. Il exila aussi, pour la même cause, quelques séna-

teurs qu'il fit revenir à Rome après la levée du siège et le dé-

part des ennemis. » Le prétexte de Bélisaire était plausible, et

il était inutile de recourir aux faux témoins dont parle Libé-

ratus, d'autant plus que la mesure d'expulsion fut prise en

même temps contre un certain nombre de sénateurs qui se

trouvaient dans le même cas que le Pape.

1 De bello gothico, lib. I, cap. ii.
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Mais ce qui nous laisse ontrovoir ici un complot form»* contre

SilviTO, c'est qu'au lieu do Toxiler pour un temps, jus^iu'à \a

lovée du siège, comme il fit pour les S4'*nateurs, Hclisaire pour-

vut proinplomont à son remplacement par l'élévation de Vigile

au troue pontifical.

Iléli.s<iiro obéK cortainem»Mit, en cette circonstance , à un

onlnî de Conslanlinoplo, et nous savons qu'il témoip^na dans

la suite U) plus vif regret de cette coopération à un odieux

atlrulat contre la personne du Pape : c'est la seul»» grande

faute (|iii ail entaché sa vie'.

L'exil du pape Silvére fut dicté par l'impératrice Tliéodora,

«pii trouvait en cette injuste expulsion le moyen de satisfaire à

la fois ses convoitises ambitieuses et ses passions de sectaire.

Déciilée qu'elle était à faire rentrer sous la domination imp«*-

rialc l'Italie, depuis soixante ans soumi.se au pouvoir des Goths,

elle no pouvait .st)uirrir à Itome un Pape «piello regardait

comme la créature du dernier de leurs rois et comme un appui

polir leur autorité. l)*un autn; coté, le caractère du pape Silvi-re

lui niait tout»; «'spérauce de réaliser .ses projets sur l'Kglise. (les

deux raisons suflirenl à la déterminer. Klle exigea non-seule-

ment l'exil, mais aussi la mort de Silvére ; car Phistorien

Procope rapporte que ce Pape fut mis à mort par un des gens

d Aiilonine, ami intime et complice do Tliéodora : Antonine se

servit, pour perpétrer ce crime, il'un de ses domestitiues,

nommé Eugène', o

Tliéodora, Antonine, Béli.saire, voilà les trois complices de

1 attentat dont fut victime le pape Silv^re. Lil>t*ratus y J«»inl

Vigile; de quel dnut? l^)u«»lles preuves donne-t-il de l'alMuni-

iiable accu.sali<»n «piil p*»rte ciuitn» Vigile? .\ucune.

Il est vrai qu(^ Vigile fut choisi par llelis^iiro pour succiMer

h Silvére. Mais ce clujix ne peut-il pas s'expliquer par d'autres

motifs (pie les suppositions calomniouses de Liltéralus? Plu-

sieurs circonstances désignaient tout naturellement Vigile au

choix de Justinien. Au point de vue politique. l'emiMTeur tnni-

vait un allie fidèle. Ia's sympathies de Vigile pour (!onstanti-

' De 6«//u 9olh , 0. xzv. Cf. Chrtut. Van., ann. 537. — * Hiêl. ttreana, c t.
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nople étaient bien connues de Justinien, à la cour duquel

Vigile avait passé un assez long temps. Au point de vue de

l'intérêt de l'Eglise, l'élection de Vigile était également sage.

Plusieurs années auparavant, le pape Boniface II avait voulu le

désigner pour son successeur, lui donnant ainsi de son estime

et de sa confiance un témoignage que jamais aucun acte

authentique de Vigile n'est venu contredire. Vigile était connu

des Grecs et des Romains, apprécié des uns et des autres, au

courant des affaires de l'Eglise soit en Orient, soit en Occident,

agréable à l'empereur. On comprend dès lors que le choix de

Justinien se soit fixé sur lui, dans un temps où les rois d'Italie

avaient usurpé la nomination des Papes et fait de leur élection

une affaire politique. Vigile eut le malheur de remplacer un

Pape violemment arraché de son siège et indignement assas-

siné ; ce fut un malheur, mais non pas un crime.

3° Nous n'avons aucun moyen de contrôler le récit que fait

Libératus des entrevues qui eurent Heu entre Silvère et Béli-

saire
;
qu'il ait dit vrai ou non, peu nous importe.

11 n'en est pas de même de ce qu'il raconte touchant l'exil et

la mort du pape Silvère. Ce sont deux points très-intéressants :

si Libératus dit la vérité, Vigile aurait fait mourir le pape

Silvère, après avoir lui-même occupé illégitimement le Siège

pontifical pendant plusieurs mois.

La première de ces accusations tombe devant le témoignage

de l'historien Procope, ainsi que nous l'avons vu plus haut ; il

écrit, dans son Histoire secrète, que le pape Silvère fut mis à

mort par un homme au service d'Antonine, femme de Bélisaire

et complice de Théodora. Le caractère de Procope ne permet pas

de penser qu'il ait voulu décharger Vigile de la responsabilité

de ce crime pour la rejeter tout entière sur l'impératrice. On

est d'autant moins porté à faire cette supposition, que Procope

n'était point disposé par ses convictions religieuses à ménager

le pape Vigile. Il n'est même pas certain qu'il fût chrétien. Il

faut donc écarter l'accusation d'homicide portée contre Vigile

par Libératus.

Est-il vrai, du moins, que Vigile soit monté sur le trône pon-
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liflral (lu vivant de SIUIto? J(> nn lo ponfto pan, quoi qu'oo dÎM

Lib/îratiiH. h'aprèft son réril, l'oxil de Silvrro aurait duré plu-

Kieiir» mois, car il suppose» quo le Pape ayant (*iè envoyé à

f*alaro, IVvAquo du lieu adrosM h rempereur de» remon-

trances sur rini(piit«* d'une telle conduite vis-à-vis du Chef de

IKjçlisp; il ajoute qtio Justinien prescrivit d'examiner rafTaîro

des lettres que Silvère était accusé d'avoir rcrites aux (îoths,

(pie le l*ap(» fut alors renvoy»'* en Italie, et qu'il tomha entre les

mains do ViKÎle pour y trouver la mort. Tout cet enchaînement

de faits ayant exiff" une durée de plusieurs mois, il s'ensui-

vrait que Vigile aurait exerce illcKiliiTicment le pouvoir ponti-

flcal ; en d'autres termes, qu'il aurait ét«* antipape pendant plu-

sieurs mois.

Mais (Ml tout ceci l'imaKinalion do Lilwratus s'est mise au

service de sa passion contre Vigile, afin d'avilir son autorit(* en

rendant sa personne odieuse et ra('*prisal)le '.

Silvere fut chasse de Rome par Relisaire, et il fut mis a mort

par l'ordre d'Antonine. S'est-il écoulé, entre son expulsion cl

sa mort, un laps (h» temps aussi considérable que le prétend

Liheralus? Je ne le crois pas. 1^ mort de Silvère était résolue

par Théodora; tout délai apporté à l'exécution de ses dessi'ins

en eût compromis l'accomplissement, en donnant aux parti-

sans do SilveVo lo l(>mps de s'agiter et de <*onspirer pour stm

retahlissemenl. Je suis donc porté à croire (pie le Pape, emlwr-

(pié ostensiblement pour la (inVe, fut arrête par l'iirdre d'.Xii-

tonine à l'ilo d(> Palmaria et (pi'il y fut mis à mort, ainsi tpie lo

(lit PnK'ope.

4" Passons d la lettre, suivie dune profession do foi hen»-

li(pie, (pii aurait été adressée, d'après LilxTatus. par ViKiid

' Lilx^nilu.H ne ponl pas l'ucciition ilo rt*prt>«k«ntor comino iMant lo (x>a)-

plico (lo Vu'llt' lo tltu» !*
' -•

. -.
. .

I
. • ' • uun

!K»rU» «I'omI.IM' (lo.i V ; .Im-

tju*lM. PiMiigo ont on otTot un tort Impardonnable anx yeux do Lib^mlu*,

ro fui (lo coiiiirnior ut do i i;>r6« son Al(^vaUoo au ponUflcai >

niniu, ht condaniniitlon y lof Trolft Chapltroii par Mn pr<
'

coMuur Vlpllo
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aux évêques partisans d'Eiitychès et adversaires du concile de

Chalcédoine.

Le savant éditeur de Libératus, le P. Garnier, ne s'est pas

toujours assez défié de son auteur. Il accepte sans en rien

retrancher, sans rien discuter, toutes les assertions de Libéra-

tus sur le compte du pape Vigile ; il prend même la peine

de réfuter quelques objections faites par Baronius contre l'au-

thenticité de la prétendue lettre de Vigile. Il faut reconnaître

ici la puissance du préjugé ; le P. Garnier, fervent gallican,

n'était pas fâché de trouver, dans la conduite du pape Vigile,

une analogie avec celle d'Honorius, et de fortifier ainsi la

thèse de la faillibilité doctrinale des Papes.

Pour le jugement à porter sur la prétendue lettre de Vigile,

nous renvoyons nos lecteurs aux observations dont elle a été

l'objet dans notre passage sur Victor de Tunune. A part quelques

variantes, cette lettre est la même dans les deux écrivains.

Mais l'appendice dont elle est enrichie par Libératus mérite

de fixer notre attention. Il n'était pas possible de porter la per-

fidie vis-à-vis du pape Vigile plus loin que ne l'a fait l'archi-

diacre de Cartilage. Cette profession de foi est, en effet, for-

mellement hérétique, quoi qu'en dise le P. Garnier. Sans

doute, avant le concile de Chalcédoine, avant que le dogme de

l'incarnation eût été clairement expliqué dans l'admirable

lettre de saint Léon à Flavien, les termes de cette profession

de foi eussent pu, à la rigueur, recevoir une interprétation

orthodoxe ; il eût suffi d'expliquer dans le sens catholique la

valeur des mots « nature, essence, forme. » Mais après les

discussions du concile et les flots de lumière répandus sur ces

questions, l'équivoque n'était plus possible. La profession de

foi enregistrée par Libératus est expressément hérétique ; elle

formule la doctrine des deux natures fondées en Jésus-Christ

de manière à n'en faire qu'une seule ; elle est l'extrême opposé

de l'hérésie de Nestorius, qui divisait les natures jusqu'à en

faire deux personnes.

Vigile aurait donc donné, d'après Libératus, un consente-

ment formel à l'hérésie proscrite par saint Léon et par le con-
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rilo de rhnlci'rloine. Rion rlo plus naturel, des lors, que de*

penser ipi'il avait voulu, en condamnant les Troi»-rhapilre«,

allc'indro et ruiner l'autorit»'* du concile de Chalccdoine ; et

c'est la consécpience que LibératuA cherche à déduire dami

l'esprit do SCS lecteurs.

Tnut cela est très-hahile, j t-n . onviens; mais nous avons lo

droit de demander des preuves, des témoignages certains.

irréfragables avant d'admettre 1 authenticité de celle pièce.

Vigile a porté à ses adversaires le défi do prouver qu'il eût

jamais rien fait, ni directement, ni indirectement, contre la

foi ; persoimc n'a relevé ce défi.

(!elle lettre fut secrète, dit Libératus, scrihens luTreticix

orniitf'; je crois, en cfTet, quelle fut écrite par LilnTatus dans

le secret des ténèbres et tlu mensonge au service des haines

d«« parti, et pour confirmer les schismatiques dans leur résis-

tance aux décisi(»ns de l'F^glise.

Vm résumé, tontes les accusations portées contre le pape

Vigile par l'archidiacre de Carthage ne reposent sur d'autre

fondement (pie les affirmations de l'auteur. Les rancunes et la

partialité bien connue <le Libératus suffiraient amplement à les

rendre douteuses, mais de plus, elles sont contredites, les unes

par lo silence de l'histoire, les autres par les récils authen-

tiques et désintéressés que nous ont donnés les cc^itemintrains

(\u pape Vigile.

IlL Nous arrivons au troisième Inslonen qui a mailrait»* la

mémoire du pape Vigile, au biographe .Vnastase, et d'aliord

nous donnons la iintit»' qu'il a insérée au A/Arr Pontificaiis.

Hiogropliio liu piipo Vigilo.

Vigile, Komain de naissance, fils du consul Jean, .niégen

«li.x-sopt ans, cinc; mois et vingt-si.\ jours. Dans le même temps.

Ilclisain* livra bataille à Vitigès, roi des (loths. Le roi s'en-

fuyant pendant la nuit, Jean, maître de la milice, lo poursui-

vit, s'empara de sa personm^ et le mena ii Home, où il le

présenta à Hrlisaire et A Vigile, qui s'cngagèrenl par serment.

dans la basilique de .Iules. A le conduire S4iin et sauf devant
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Tempereur Justinien. Ils le menèrent donc à Justinien, qui le

reçut avec joie, le créa patrice et comte, et lui assigna, sur les

frontières des Perses, une résidence où il finit ses jours.

» L'empereur demanda ensuite à Bélisaire comment il s'en-

tendait avec les Romains et comment il avait établi Yigile

en la place de Silvère. Sur sa réponse, l'empereur et l'impéra-

trice le remercièrent, et, l'ayant fait général, ils l'envoyèrent

de nouveau en Afrique contre Gundara, roi des Vandales, pour

faire en Afrique ce qu'il avait fait en Italie. Bélisaire, étant

débarqué en Afrique, feignit de vouloir entrer en négociations

avec Gundara, et le fit assassiner ; ainsi il soumit l'Afrique à

l'empire romain. Du butin qu'il avait fait sur les Vandales

,

Bélisaire revenant à Rome offrit au bienheureux apôtre Pierre,

par les mains du pape Vigile, une croix d'or de cent livres,

ornée de pierres précieuses, sur laquelle étaient inscrites ses

victoires ; il offrit aussi les deux grands porte-cierges en argent

doré qu'on voit encore aujourd'hui devant le corps du bien-

heureux apôtre Pierre. Il fit beaucoup d'autres offrandes et

des aumônes aux pauvres, et construisit un hôpital dans la

via Lata, et un autre dans la via Flaminia.

» Dans le même temps, l'impératrice Théodora écrivit au

pape Vigile : a Venez accomplir ce que votre bonne volonté

nous a promis au sujet de notre père Anthime, et rétablissez-

lé en sa charge. » Vigile répondit à l'impératrice : « Dieu me
garde d'agir ainsi, Madame; ce que j'ai dit autrefois, je l'ai dit

à tort et inconsidérément, mais maintenant je ne consentirai

point à rétablir un homme hérétique et excommunié. Si je

suis un indigne vicaire du bienheureux apôtre Pierre, est-ce

qu'on en peut dire autant de mes très-saints prédécesseurs

Agapet et Silvère, qui ont condamné Anthime? »

» Alors les Romains portèrent plainte contre Vigile à cause

de la part qu'il avait prise à la déposition du bienheureux pape

Silvère ; ils écrivirent à l'impératrice : « Que votre piété sache

que Vigile agit méchamment à l'égard des Romains, vos ser-

viteurs, et qu'il maltraite son propre peuple, et que nous

l'accusons d'homicide. Il est devenu tellement furieux qu'il a
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frappe «M^n notaire d'un coup de poing au visage, et la étendu

mort à ses pieds '... "

» I/impéralrirc, ayant reru ces accusations, envoya le greffier

Aiitht'iiiius avec une forte troupe de soldats et des ordres

ainsi conçus : «« Vous n'arrcteroz pas Vigile dans la basilique

de Saint-Pierre; mais si vous le trouvez dans IV^lise de Latnin,

au jialais, ou dans une église (juelconquc, omlKin|uez-le. et

arnonoz-lo moi. Si vous ne m'olK'issez pas, je jure, par le Dieu

vivant, île vous faire tVorchor. »>

» Le greffier Anllumius, arrivé à Rome, trouva Vigile dans

léglise de Sainto-Cécile, le x des calendes de décembre (22 no-

vembre), et il l'arrêta sur la demancb» du peuple. C'était l'anni-

versaire de sa naissance, et il fais^iit des largesses au peuple*.

.Vntbémius lui fit descendre le Tigre, et l'embanjua sur un

vaisseau. Or, le peuple le suivit en criant qu'il fit une prière

pour eux. Li prière étant faite, tout le peuple répondit

Amen, et le navire mit h. la voile. Les Romains voyant s'é-

branler le navire où était assis Vigile, le peuple .se mil à

jeter après lui des pierres, des bâtons, des marmites yarahos],

eu (riant : « Que la famint* t'aecompagne ! que la peste le

suive! tu as maltraité les Romains, puisses-tu être maltraité

là où tu vas ! » Cependant plusieurs de ses amis l'avaient suivi

quand il cpiitta l'église.

• Vigile étant debiinpié en Sicile, dans la ville de Calane,

on lui permit de faire, au mois de décembre, une ordination

de prêtres et de diacres avec lesqu<'ls il renvoya à Rome le

prêln; .\mpliatus, .son vicaire, et Valentin. évêque des Saintes-

Kullne-4»t-Seeonde, pour garder l'egli.se de I^tran et gouverner

le rlergé. Il partit ensuite, après avoir fait ses adieux à tous

et il efîtni ;*i Constantinople la veille de la Nativi»" 't- %.»•.'-

M)n riii'(-UH«>, <ian» la plirnno «uivnnto. «loitt lo )M«n<i ont tiiiii'i;litilr«Ur.

d'avoir fuit buUre lo lilu d'une viuivo jutiiu a ro iititl midU l'Amo.

* I/époquo du di^parl do Vi^tilo pour In Sirtio imI (lxt> ik l'an 516 par la

<'hroni<iur lir Marffltin Ittfintione ix, Vigtltuâ popa ux frocolHÊ ab im-

prrtUorr. Homd rgredilur. 0t in S"--'— •
••' !^— ' >- - • ::

fii.Hjui In inniniln* dilution aux vi.

d tiprès Anastn»u
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Seigneur Jésus-Christ'. L'empereur vint au devant de lui; ils

s'embrassèrent en pleurant, et le peuple chantait devant le

Pape, en le conduisant à l'église de Sainte-Sophie : Ecce

advenit dominator Dominus, etc.

)) Pendant deux ans, Vigile eut avec l'empereur des dis-

cussions au sujet du patriarche Anthime, que le Pape avait

promis de rétablir; on montrait à Vigile l'écrit de sa main

par lequel il s'était engagé à lui rendre sa charge, mais il

ne voulut point y consentir, et son courage s'affermit tel-

lement qu'il désirait plutôt mourir que de vivre. Le pape

Vigile dit alors : « Je vois bien que ce ne sont pas les très-

pieux souverains Justinien et Théodora qui m'ont fait venir

vers vous; je vois maintenant que j'ai rencontré Dioclétien

et Eleuthérie '. Faites ce que vous voudrez, car je suis traité

comme je le mérite. » Quelqu'un lui donna alors un soufflet,

en lui disant : « Assassin, tu ne sais donc pas à qui tu parles?

Tu ne sais donc pas que tu as tué à coups de bâton le fils

d'une veuve? » Le Pape s'enfuit alors, et se réfugia dans

l'église de Sainte-Euphémie ; il avait embrassé la colonne de

l'autel, mais on l'en arracha et on le jeta hors de l'église.

Théodora lui fit mettre une corde au cou et le fit traîner ainsi

par toute la ville jusqu'à la nuit. Puis on le mit en prison, en

lui donnant pour toute nourriture un peu de pain et d'eau.

Les clercs de Rome qui étaient avec le Pape furent envoyés en

exil en divers heux, pour y travailler aux mines.

» Cependant les Goths s'étaient donné pour roi Badua,

surnommé Totila, qui descendit vers Rome et en fit le siège.

La famine fut si grande dans la ville que les parents étaient

tentés de manger leurs enfants. Le treizième jour du siège,

Totila entra dans la ville par la porte de Saint-Paul. Pendant

^ On lit dans la Chronique de Marcellin (ann. 547] : L'indiction x, le pape

"Vigile entre à Constantinople, le viii des calendes de février (2 janvier). »

Anastase s'est trompé de date ici comme en bien d'autres endroits de son

livre.

2 Je ne sais à quel personnage fait allusion le nom d'Eleuthérie; peut-

être l'écrivain a-t-il voulu stigmatiser la licence de mœurs de l'impératrice.
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toute* la iiiiil il (it prfveiiir le {>euplc, au Ki^in des Irompellcs,

lie s'enfuir, ou de se réfu^i^T dans les églises |>our éviter la

mort. Kutrt* dans la ville, le roi vécut avec les Boinains coinn\e

lin père avec ses enfants

n Peu après, Tenipcreur Jnslinicn envoya en Italie rcunucpie

Narsl's, son ctiand)ellan; il livra bataille aux (iuths : Dieu lui

donna la virtoire, et le roi fut tué avec un grand nom!»re de

iinllis. Alors \v. riergé tout entier pria Narses de se joindre

à lui p«>ur demander au prince de vouloir bien renvoyer à

Kome le pape Vigile, s'il vivait encore, ainsi que les prêtres,

diacres et clercs qui avaient été exilés avec lui. A la réceptiou

du rapport de Narsès et de tout le clergé romain, le prince

et ses ofliciers se réjouirent de co que Dieu avait donné la

pai.x aux Romains. L'empereur envoya aus.sitôt .ses ordres

dans les divers lieux où .se trouvaient les exilés, dans les car-

rières de plAtre et de marbre, et les ayant réunis en sa pré-

sence, il leur dit : <• Voulez-vous recevoir Vigile pour votre

Pape, comme il l'a été aulrtîfois? j'y con.sens; sinon, vous

avez votn; arclii<liacre IVlage; je ferai ce (juc vous voudrez, b

Ils répondirent tous : Dieu seul doit commandera notre pieté;

rendez-nous Vigile, et, lorsque Dieu le retirera de ce monde,

(pie Pelage, votre arcbidiacre, nous soit donné par voire au-

torité. • .Mors 1 empereur les mit tous en lil)erté avec Vigile,

et ils vinrent en Sicile, dans la ville de Syracuse. Vigile y
mourut de la maladie de la pierre, suite do ses nombreuses

souHrances. Sou corps, conduit ù Kome, fut enseveli i\ Suint-

Marcel, sur la voie Salaria, dans le cimetière ilo Priscillo. Le

Pape tu, en deux ordinations au mois de décembre, quaraiito-

six prêtres, seize iliacres et ipialre-vingt-un evéques |Hjur

divers lieux. I^^ Siège vajpia pendant vingt -six jours. ..

ObsorvalioDu sur la Dio^raphlo du pap« Vigile.

1" LcA pnMuières lignes de celte iiolico renferment une

erreur de date toucbant l'élection de Vigile : Anaslaso place

ce fait eu 540, à l'epoquo de la soumission de Viligès à Bé-
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lisaire, tandis qu'il est certain que Yigile succéda à Silvëre

en 537.

2° Il n'y a rien de vrai dans le récit que fait Anastase des

circonstances qui accompagnèrent la chute de Vitigès. Le roi

fut fait prisonnier sans combat dans la ville de Ravenne, et

Procope dit que Bélisaire le conduisit directement de Ravenne

à Constantinople \ La présentation de Yitigès à Vigile est une

pure imagination de l'auteur.

3° Il en est de même de la prétendue expédition que Bé-

lisaire aurait fait en Afrique après la chute de Yitigès, pour

réduire Gundara, roi des Yandales, et par laquelle l'Afrique

aurait été définitivement soumise à l'autorité impériale. L'his-

toire nous apprend que Bélisaire, à peine de retour à Constan-

tinople, après la défaite des Goths, fut envoyé contre les Perses,

dont le roi Chosroès faisait la guerre à Justinien. La sou-

mission de l'Afrique était accomplie depuis l'année 534.

Les offrandes de Bélisaire après la défaite des Yandales ne

purent être remises aux mains de Yigile, comme le dit Anas-

tase, puisque c'était Silvère qui occupait alors le siège de

Saint-Pierre.

4° Dans le même temps, dit Anastase, l'impératrice écrivit

au pape Yigile. Cette façon de dater les faits a pour résultat

de rendre l'histoire fort obscure. D'après Anastase, cette lettre

de l'impératrice Théodora ne dut pas être écrite bien longtemps

avant le départ du Pape pour Constantinople, puisque, selon

le même auteur, la réponse qu'il y fit détermina son arrestation

et son exil. Or, d'après les témoignages les plus sûrs, le

départ de Yigile pour la Sicile dut avoir Heu au printemps

•-^de 546, peu de temps avant que Rome fût investie par Totila.

Tot]«<f;suiterait donc du récit d'Anastase, s'il était exact, que

'ora aurait attendu de 537 à 546, c'est-à-dire pendant

' On lit (fjiit ans, l'accomphssement de la promesse faite, dit-

Vigiieentreà Co-'iie, de rétablir Anthime dans le patriarcat de
Ana^stase s'est troi^ q^. pQ^^j.^,g^i|. supposer une aussi longue pa-

^ Je ne sais à quel \.

être récrivain a-t41 vo'^ijj jj ^ c^p, ^^x.
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lionrc diliis une femme du caractère de Tli<*odura, aii»tfi pui«-

^aiite qu'elle l'Uiil impiTieusc.

1^ teneur de la lettre de l'impiTatrice la rend d'ailleurs

invrai.sendilablf : Veni, • venez, • dit-elle. Quelle oécessilé

d'aller à (ionstantiiiriple rétablir Aulhime, quand une lettre

du Pape suffisait pour donner à Anthime juridiction sur le

patriarcat do Byzance?

:>' I.a ri'ponse (pie le pape Vigile aurait faite a la lettre de

riirudura n'est pas moins invraisemblable que la lettre elle-

même. Kn supposant que Vigile ait pris des engagements

vis-à-vis de rimp«*ratrice au sujet d'Antbime, il se fût bien

gardé d'y faire allusion dans sa répon.se. Kn bonune liat>ile

• t désireux d'ciracer le souvenir d'une faute, il se fût contenté

d'alléguer les raisons qui ne lui permettaient pas de faire

ce que lui demandait l'impératrice.

hii reste, jamais ces prétendus ««crits n'ont ete produits

contre le pape Vigile, et, certes, la vindicative Théodora n'eùl

pas manjpié d'en faire usage, s'ils eussent réellement existé.

(ie (pi'il peut y avoir de vrai, encore l'ignorons-uous, c'est que

Fbéodora essaya imitilemenl d'obtenir de Vigile ce que les

paptîs Agapet et Silvère lui avaient refusé. l^Juant au voyage de

Vigile à Constantin(q)le, il avait pour but de répondre au désir

manifesté par Juslinien de terminer dans un concile les

troubb's Sijulevés en Orient \mr l'affaire des Trois-Chapitres.

G** Un no peut rien imaginer de plus absurde cpie les accu-

sations de meurtres et de violences enregistrées par Anaslase

a la cbiU'go de Vigile ; aucun bistorien contenqioraiu n'en fait

mention

7' 11 faut porter le même jugement sur le re«il de i ar-

restation de Vigile, qui n'a point éli- arrête du tout, inai.n

ipii s'est mis lui-même en root.» p.uir lU/.uiie. alln de donner

s^itisfaction à l'empereur.

.Vnastase dit d'abord que I impératrice envoya a Home un
ofllcier iionuné .\nlbemius avec do grandes forces, ri/i/i

virtutc majore, pour arrêter Vigile. Oonunent rinqieratrico

unrail-elle pu envoyer un corps do troupes (piclque pi«u con-
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sidérable à Rome, alors que les Goths occupaient presque

toute l'Italie, et que Bélisaire n'avait pu lui-même réunir à

grand'peine que quatre mille hommes? Je passe sous silence

tous les détails de l'arrestation et de l'embarquement; leur

absurdité les a fait traiter de fables par tous les érudits ^

.

8° Ce que nous dit Anastase de l'enlèvement précipité du

pape Vigile et de l'espèce de captivité dans laquelle on l'aurait

tenu, à ce point qu'il aurait eu besoin d'une « permission »

pour faire une ordination, est tout-à-fait opposé à ce que

rapporte l'historien Procope. Nous savons par lui que Vigile

demeura longtemps en Sicile ^ et que, pendant le séjour qu'il

y fit, il envoya plusieurs navires chargés de blé pour subve-

nir aux besoins des Romains, assiégés par Totila ^. Ces deux

renseignements prouvent bien que Vigile, tout en accédant

à l'invitation que Justinien lui avait faite de se rendre à

Constantinople, n'était ni enlevé par Anthémius, ni chassé

par les Romains, ni pressé d'arriver.

9° Anastase est si bien renseigné qu'il ne dit pas un mot des

Trois-Chapitres, dont la condamnation était pourtant le prin-

cipal objet de la démarche demandée par l'empereur Justinien

au pape Vigile. Il gardera le même silence sur le concile de Cons-

tantinople et sur la sentence rendue par Vigile dans la question

des Trois-Chapitres. Est-ce ignorance, ou négligence, ou mau-

vaise foi ? peu importe ; un écrivain qui traite ainsi l'histoire

ne mérite pas que nous lui accordions notre confiance.

10*" L'auteur suppose que, pendant les deux premières années

du séjour de Vigile à Constantinople, il ne fut question que du

rétablissement d'Anthime. Il eût été vrai de dire qu'il n'en fut

pas du tout question. A peine arrivé à Constantinople, Vigile

s'occupe de l'affaire des Trois-Chapitres, que Justinien, par un

abus de pouvoir, avait condamnés et fait condamner par un

grand nombre d'évêques, affaire qui retiendra pendant six ans

le pape loin de Rome et qui lui causera mille ennuis et mille

chagrins. Quant à Anthime, son nom n'est pas même prononcé.

1 Migne, PatroL, t. LXVIII, col. 1070 A. — * De bello goth., lib. III. — ^ De

bello goth., lib. III, cap. xvi.
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Comment, du reslt* , Juslinien aurait-il pu demander le rêtabli»-

semoiit trAiilhime apr^s l'avoir lui-m»^mr roiiilamnc rumme
hén*ti(iue dans la loltre qu'il t^crivil à Moauas du temps du

pape LiiitTo ?

11" La sriMie du soufflet doiuie au Pape, la promcuade igno-

minieuse qu'on lui aurait fait subir et son emprisonnement par

l'ordre de Theodora sont des récits imaginaires. Vigile eut à

supporter d indignes traitements, comme il le dit lui-m^me

dans son EnnjcUffue du .*» février .%.V2 ; il avait été arrache de la

colonne de l'autel à l église de Saint- Pierre ; mais ni le Pape,

ni les lii.^toriiMis du temps ne font aucune allusion au.\ outrages

mentionnes par Anastase, outrages que leur publicité, non
moins (]ue leur énormitè, ne pouvait permettre de passer sous

silence.

11 est faux que le pape Vigile ait »'te maltraité à l'instigation

de Tbéodora ; elle était morte depuis trois ans. L'auteur de

tous les maux (pie le l*apc eut à enelurer fut Théodore, évéque

do (lesaree, dont Vigile parle en ces termes dans son Ency-

clique : llhnn qui suh huhitu episcopaii lupi rapacis doininico

greqi semper tendit insidias, et assumens totius ducatum scan-

dali, universdlem Uvi perturbuvit ne perturbât Ecclesi(iin\

IS** Aucun auteur contemporain ne parle de l'exil de Vigile

et de ses clercs, ni surtout de leur condanmatiou aux travaux

des cairières. Marcellin. dans sa Chronique, dit bien ceci :

« L an xni après le consulat de Basile (554), iudiclion n, le pape

Vigile étant parti pour Kome. après que l'empereur et .Nars<*s

eurent mis (In ùson exil, » etc. Mais sou eloignement de Home
nVtail-il pas un véritable exil pour le iVipe '.^ t^hiel autre nom
donner à ce séjour force à Coustantinople, où le pape Vigile

demeura prés de sept ans, exil qui prit lin le jour où il lui

fut permis de reprendre le chemin de cette Home qu il ne
devait plus revoir?

13" Anastase commet une grosse erreur en assurant à la

prise de Kome par Totila la date de l'indirlion xiv ou I imuee
551. Cet événement eut lieu le 17 décembre 547, indiction xV

< Mti{ut*, /"ulrul., t. UX^ col. ft4. — * CAronic. MùruiUn.

m. ii
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14" En faisant mention de l'humanité avec laquelle Totila

traita les Romains tombés en son pouvoir, Anastase omet de

dire que ce fut à l'intervention du diacre Pelage que les

Romains durent leur salut. Procope nous a conservé le sou-

venir de ce bienfait *, méconnu par l'ingrat Romain qui a écrit

l'histoire de Pelage après avoir composé celle de Vigile.

15° La scène qui termine la notice est un pur roman. Une

seule circonstance de ce récit est confirmée par l'histoire : c'est

la part que Narsès, vainqueur de Totila, prit au retour de Vigile

à Rome. Quant à la proposition que Justinien aurait faite aux

Romains de leur donner, à leur choix, Vigile et Pelage pour

pape, elle n'a rien de vraisemblable. Quel motif pouvait avoir

Justinien de remplacer Vigile par Pelage? aucun. Vigile venait

de rendre contre les Trois-Chapitres la sentence de condamna-

tion que l'empereur attendait de lui ; Pelage était sur ce point,

cela est certain, du même sentiment que le Pape.

Je pense que l'auteur de la Riographie de Vigile a voulu faire

peser sur Pelage le soupçon d'avoir intrigué auprès de Justinien

pour supplanter Vigile. Ce qui me paraît confirmer cette con-

jecture, c'est le passage de la notice du même auteur sur

Pelage, où il est dit que ce Pape fut accusé d'avoir cherché à

nuire à Vigile, et même de l'avoir fait mourir ; et qu'il dût se

purger de cette accusation en prêtant serment sur les Evan-

giles.

En résumé, les trois historiens accusateurs de Vigile, par

ignorance ou passion, méritent peu ou point de créance.

§2. L'affaire des Trois-Chapitres.

(( Le cinquième concile général, dit l'auteur du livre sur

le Concile général et la Paix religieuse, nous offre un objet

d'étude à'une importance souveraine. Le saint pape Gélase,

dont nous venons d'exposer la doctrine, avait pu dire avec

vérité « que, dans le concile de Chalcédoine, ce que le premier

Siège avait condamné n'avait pu subsister, et que son décret

avait été reçu par toute l'Eglise. » En effet, dans ce concile,

^ De bello goth., lib, III, cap. xx.
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comme dans celui d'Eplirso, la majoril»* «les fV»Wnie« avait

adlit'iv, npn'S examen, aux décrets du Pape. L'unité s'était

fijiinre par celle adhésion.

" Au riiupiirme coucile gén«'»ral, la .sr«*nc rhanj^e cnlière-

mout. (le ne .sont plus les évd^ques ({ui adlicrent au jugement

du Pape; c'est le Pape qui ahnmUmne son décret t^t accepte celui

(tes évhfucs. Aprl'S un conflit redoutable, le Pape, inspiré par

une divine sagesse, cède aux évâf/ues, et l'unité s'établit pur

cette accession du Pape à la majorité ou h runaniuiit** episco-

pali*. Ce fait contient des consiMpiences considérables, et nous

tora pénétrer dans le fond le plus intime de la constitution

ecclésiastique '. »

A ces accusations du gallicanisme s'ajotitent les ai « u>ations

M\ proteslanlisuio. Après avoir conte riiistorictte des compro-

?iiis avec le [jouvoir civil et des concessions sccrélemenl faites

tu inonopliysisme, le pasteur Host continue en ces tenues :

« A la fln, sa complaisance pour Justinien commença à lui

peser; il résista à l'empereur et dut s'enfuir d'abord à Hormis-

das, puis à Chalcédoine. Justinien fit rayer son nom comme
celui d'un hérétique. Las.sé et efl'rayé, Vigile céda de nouveau,

obtint la permissinn de retourner à Kome et mourut en cho-

iiiiii. t^tuelte garantie pour l'Eglise dmis des infaillibles si irré-

solus, qui ne savent ce qu'ils pensent et ne disent pas ce qu'ils

«Toient. .'

L histoire va uuus dire si le pape Vigile fut si incertain dans

SI conduite, si changeant dans les doctriues, et, pour dire lo

iunt propre, un si pauvre houune. Ia3 fond le plus intime de la

(onstitiitiufi ecclésiastif/ut\ fond visible au ciuipiieme c«»ncilo,

nous montre, ici comme partout, un pape infaillible et sou-

verain.

I. Kn rillK, l'origenisme. autrefois si vivement combattu par

>aint Jen^me et saiul F.piphane. agitait les esprits on Orient,

i^ uiûi ipxyt œuvre équivoipic, dont la n*dactiofi. remontait

à l'illustre docteur tlAlcxandrio. avait subi les interpolations

frauduleuses des gnostit|ues et des manichéens. l>es mu-
* littrot. Du ConciU Çi'tieral. t. I". p. i47
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nastères de la Thébaïde et de Nitrie, de Syrie et de Palestine,

en avaient fait leur manuel théologique. Sous le nom d'iso-

christes et de protoctistes , les moines s'étaient partagés en

deux camps, aussi dépourvus de raison que de sagesse. Le fond

d'erreurs qui défrayait ces controverses touchait à l'inégalité

des personnes dans la sainte Trinité, à l'éternité du monde, la

préexistence des âmes, la multiplicité des incarnations et,

comme conséquence, l'inutilité actuelle du salut. Un évêque de

cour, Théodore Ascidas, évêque de Césarée, secrètement gagné

à la secte des eutychiens, exploitait habilement ces agitations.

Sur ses conseils, peut-être avec son concours , l'empereur,

c'était le mari de la courtisane Théodora, composa contre Ori-

gène un gros livre plus embrouillé que savant. Ce livre, aussi

audacieux dans ses prétentions théologiques que mal posé sur

ses arguments, était mal vu pour son incompétence. Justinien,

par un décret, l'imposa aux croyances et, dans un concile

provincial, le fit, en 543, souscrire aux évêques. Les princes,

lorsque s'alhiment des controverses et se prolongent les dis-

putes, croient volontiers y mettre un terme par des ordon-

nances dogmatiques ; mais la paix qu'ils veulent rétablir, ils

ne réussissent qu'à la compromettre davantage. Ce n'est pas

au pouvoir civil que Jésus-Christ a confié son troupeau et ce

n'est pas à la force à régir les âmes. Ainsi en fut-il pour Justi-

nien : le décret impérial ne fit qu'accroître la division.

Une fois que le prince a mis le pied sur le terrain ecclésias-

tique , il veut s'y maintenir, et, pour réparer une première

faute, en persévérant dans cette voie fausse, il ne peut qu'en

commettre de nouvelles. Le concile de Chalcédoine, quatrième

œcuménique, avait laissé en suspens une question de per-

sonnes, en s'abstenant de condamner les écrits de Théodore de

Mopsueste, la lettre d'Ibas, évêque d'Edesse, au moine persan

Maris, et les opuscules violents de Théodoret, évêque de Cyr,

contre les traités dogmatiques de saint Cyrille d'Alexandrie.

Théodore de Mopsueste, condisciple et converti de saint Jean

Chrysostome, avait composé une quantité prodigieuse d'ou-

vrages, dont il ne reste aujourd'hui que de chétifs fragments,
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et, dans ces terrils, trop peu mM'iU's, avait abondé dans le sens

(le Péla^'o et de Nesloriii». Pendant dix an», ThécKloret avait

soutenu, contre les anathématismes de saint Cyrille, une polé-

mi(iiie ou la passion l'avait souvent jeté hors des voies de

l'orthodoxie. Knfln Ibas, n'i^'tant fias encore évèque, s'était fait,

dans mu* lettre privée, l'érho des récriminations lii'U*rodoxes

contre saint (iyrille. Li lettre dlbas n'a (pi'une médiocre éten-

«lue ; les dossiers de Tli»*odt»n;t et de Tliéoilore sont perdus :

c'est ce qu'on appela les Trots-Chapitres. Théodore do Mop-

sueste éUiit mort vinKt-cincj ans avant le concile do Chalcé-

doine ; Theodoret cl Ibas, sincèrement revenus à la foi catho-

li(pio , avaient rejeté eux - mêmes leurs écrits entachés do

nestorianisme. Lo concile de (Ihalcédoine n'avait donc pas jugé

à propos d'inHiger une note infamante à des écrits efTaces par

leurs auteurs; eneore moins avait-il songé à se prendre à un

auteur mort, dtait les ouvrages, suspects sans doute, n'avaient

jamais dépasse le cercle étroit des relations familières. Elst-ce à

dire (pie le concile eût approuvé des ouvrages favorables à

Nestorius et h Pelage, dont il avait condamné les hérésies?

Non. certainement; mais les outychiens avaient un intérêt

personnel h poser celte cpiestion. Pour venger la mémoire

d'Mrigèno et diminuiT l'autorité du concile do Chalcedoine

,

Théodore Ascidas persuada donc à Justinien de condamner

solennellement les Trois-Chapitres. Le fourbe avait fait croire

au théologien couronné (pie la condamnation de ces livres

ramènerait h l'unité catholique tous les emiemis du concile de

(Ihaltrdoine.

Voilà donc encore une fois Justinien à l'auivre, en compa-

gnie «le ses eunuques et <le ses prélats courtisans. A défaut do

théologie que le bonhomme n'avait, il compilait , compilait.

Après trois mois do (lèvre puerpérale, il enfanta une Confession

dr la vraie foi contre les Trois-C.hapiires. (lo livroélait un traite

soi-disant théologique, promulgué comme loi d'Etat, et ter-

miné. (H)mine les canons des conciles, par ces Si»nlences : . Si

(pieUpiiin défend Théodore de Mopsuesto et ne l'anathematise

pas. lui. ses écrits et s(^s soiMatours. qu'il soit anallième - Si
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quelqu'un défend les écrits composés par Théodoret en faveur

de Nestorius, contre les douze propositions de saint Cyrille, et

ne les anathématise point, qu'il soit anathème. — Si quelqu'un

défend la lettre impie adressée par Ibas à l'hérétique Maris,

s'il prétend la soutenir en tout ou en partie, qu'il soit ana-

thème Et maintenant, concluait Justinien, après cette pro-

fession de la foi véritable et cette condamnation solennelle des

hérétiques, quiconque oserait épiloguer sur des mots, des

syllabes, des noms propres, comme si c'étaient là les bases de

notre croyance, quiconque ne se rallierait pas à notre doctrine,

sera livré à la sentence de notre grand Dieu et Sauveur au jour

du jugement*. » Après quoi, sans doute pour anticiper sur le

jugement de Dieu, Justinien fit de force signer aux évêques

son édit, et jeta en exil les évêques rétifs à ses empiétements

sur la foi sacrée de la sainte Eglise.

Le livre et les rigueurs de Justinien mirent le désordre à son

comble. Le théologien couronné soutenait l'orthodoxie de son

édit et préconisait la sagesse de sa conduite. Mais les catho-

liques purs ne comprenaient rien à ces anathèmes contre la

cendre de Théodore de Mopsuesteet contre deux auteurs venus

de leur vivant à résipiscence ; si répréhensibles que fussent les

ouvrages, on pouvait les condamner, sans anathématiser des

personnes laissées à l'écart ou réhabilitées par le concile de

Chalcédoine. Anathématiser les auteurs sans faire la réserve

expresse que leurs erreurs, rétractées depuis, avaient été so-

lennellement effacées, c'était attenter directement à l'autorité

du concile, et fournir, contre les décisions de cette assemblée,

des armes aux partisans d'Eutychès. Enfin, prononcer sur ces

questions, essentiellement ecclésiastiques, sans consulter le

Pape, c'était un sacrilège abus de pouvoir, non moins qu'une

immixtion ridicule. Justinien crut tout concilier en faisant

venir à Constantinople le pape Yigile. La voix du Pontife pou-

vait seule désormais apaiser les esprits et fixer une règle de

conscience. Dans son empressement, l'empereur eût voulu

1 Migne, Patrol. grsec, t. LXXXVI, col. 1018-36.
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abréger Ich lonlour» du voyago ; il prcAftontait que le Pape ne

so priHerait pa-s volontiers k ulu^ dfinarrhe dont on »e promel-

tait d'abusifr : voilà pourquoi il fil presque enlever de Rome le

Pnnlife. {^luù (|u'il en soit, Vigile, jul4> soudain au milieu de ceK

eUervoscences de l'Orieiil. suivit une ligne de conduite dont

Hossuel a pu dire, dans la /Jt^feiise de la /Jccinrntion : •• \ mon
avis, la rondiiile de Vigile en toute cette affaire fut d'une pru-

dence aduiiraiile. •» Le Papeanalhématisad'aluird leseulychiens

ou acéphales. En même temps, il refusai d'admettre à sa com-

inuiiion le patriarche Mennas, jusipi'A ce qu'il eût retracté pu-

bliquement la signature complaisauunenl donnée au décret

impérial. Cette double sentence frappait également l'impératrice

dans sa préférence pour les eulychiens, et l'empereur dans son

admiration pour son petit chef-d'œuvre de théologie. Justinien

suublia au point d'user de rigueur; mais, frappé dans la per-

sonne de Théodora. (pii mourut, connue elle W méritait, d'un

cancer au .sein, il so rabattit sur li>s récriminations et les

instances. I/airaire. réduite à un dialogue entre le Pape et l'em-

pereur, aboutit à une prompte .solution. En .>il). Vigile réunit

on concile les soixante-dix évéques présents à Constantinople,

examina avec eux, sous le point de vue doctrinal, les Trois-

Cluipitres, et rendit une sentence appelée Jtuiiratuin, dans

laquelle il les condamnait .solennellement, mais toutes reser\es

faites sur la question de personnes, et o sauf l'autorité en toutes

rjioses du concile de Ohalcedoino »» : Saivâ în omnibus reverni-

tiiï Synadi Chalcvddiiensis. — « Désormais, ajoutait le Pape, il

ne saurait plus y avoir <le confusi«»n. l/'s livres qm^ nous pro-

scrivons renferment nianife.Htenient «les erreurs déjà viuirt '' •-

condamnées. .Mais loursauteurs .sont morts, l'un avant lec(»n<. ..;

de (ihalcédoine, les deux autres après s'être rétractes et après

avoir obtenu déco concile leur réhabilitation. (Ju'on cessodnnc

une querelle désormais imitile et S4U)S but. Nous défendons do

renouveler à l'avenir la controverse des Trois-Chapitres, el en-

joignons à tous les lidèles de s'en tenir à notre pn*S(>iito dé-

cision, (|ui est celle du Sii*ge apo.sloliipio. •* A la .suite de cette

mesuro, et comme un misericonlieux corollaire, le PafH^ <gou-
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tait que tout le passé devait être oublié. Il rétablissait dans sa

communion le patriarche Mennas et les signataires du décret

impérial. — La question était vidée avec une parfaite sagesse,

résolue avec une entière justice.

Cette décision, toutefois, ne satisfit personne ; la lumière

n'avait pas fait le même chemin dans tous les esprits ; les

évêques d'Afrique et d'Occident manifestèrent en général la

plus vive répugnance à se soumettre à cette décision. Dacius,

évêque de Milan, soutint qu'elle jugeait en sens contraire une

question décidée par le concile de Chalcédoine. Facundus,

évêque d'Hermiane, publia la Défense des Trois-Chapitres.

D'autre part, Théodore de Césarée et les origénistes étaient

fort mécontents de ce que le Pape, au lieu de condamner pure-

ment et simplement les Trois-Chapitres, avait fait des réserves

en faveur du concile de Chalcédoine.

Les circonstances étaient graves : que fit Vigile? Â.u lieu de

publier ses ordonnances et d'en exiger l'application, il résolut

d'attendre et d'accepter la proposition que lui faisait l'empereur

de convoquer un concile général, en stipulant toutefois diverses

conditions, savoir: que le concile ne se réunirait pas à Constan-

tinople, mais dans une ville indépendante d'Italie ou de Sicile
;

qu'il se composerait par égal nombre d'évêques latins et

d'évêques grecs; que, jusqu'à décision du concile, il ne serait

rien publié sur les questions de doctrine qui devaient lui être

soumises.

Aucune de ces conditions ne fut tenue. Théodore de Césarée

fit même copier, publier et afficher les édits de Justinien contre

les Trois-Chapitres. C'était déroger insolemment aux conditions

de la trêve; Vigile déposa Théodore Ascidas. Cet acte de

rigueur irrita tellement Justinien qu'il fit immédiatement jeter

Vigile dans un cachot. Dacius de Milan et les autres évêques

dévoués au Pape avaient prévu l'orage. Le Pontife se réfugia

donc avec eux dans l'église de Saint-Pierre, à Constantinople,

église qui jouissait du droit d'asile. On vint en informer l'em-

pereur : « Mort ou vif, s'écria Justinien, qu'on s'en empare I »

et il envoya un préteur à la tête d'une troupe de soldats cerner
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la ba«^ilifine. On vit alors, «lann Byzance, une sceno •!•• l).irl»ari«*

tell« qiit; Rome, envahie par les (iolhs, n'en avail point vu do

semblahNv I/«'p»*e nuo h la main, \e% garde» pn*toriennes en-

tr^renl dans la basirupie. b* Pontife l'perdii se pn'Tipita »ur les

rolonnes de l'autel vl les tint étroitement eml)rass«';«?s. Les

évt'cpies, les prêtres, les diacres, les riens furent renver»«'S par

la soldatescpie, traînés par les cheveux el emmenés captifs.

Vigilius, de ses mains convulsives, serrait tellement les colonnes

sacn-es qu'il les éhraida. En ce moment, les satellites imp«*naux

se ruèrent sur le Pontife, le tirant par la liarhe et les cheveux,

l'accaldant d'outrages. «' Vous pouvez me n'duire vn captivité,

s'écriait le Pontife, mais vous n'enchaînerez pas le bienheureux

apôtre Pierre! » (Répondant (juelqurs-unes des colonnes de lau-

tel so rompirent. \a* Pape allait être •crasé sous les débris. A

rc spi'clarb» de brutalité sauvage, le peuple et quelques soldats

même iiitervinn'iil ; le préleur, craignant une séililion. fit re-

tirer sa troupe. Jusllnien, prévenu du mouvement populaire, se

hAta de faire porter au Pontife l'expression de ses regrets pour

co qu'il appelait un malentendu. Il lui promettait que sa per-

.sonno et sa vie seraient à l'avenir mieux protégées. Les mêmes

assm'ances étaient données à Dacius, qui avait en cette cir-

constance partagé tous les périls du Pape. Sur la foi do ces

protestations réitérées. Vigilius consentit à quitter la l>asilique

et rentra au palais de Placidie. où juscpie-là il avait eu sa ré-

sidence. Mais il s'y vil bientôt retiMui «lansune étroite captivité,

hes gardes se tenaient à chaque issue, et empêchaient toute

commimication avec le Pontife. Lavant-veille tie Nim'I (i3 dé-

cembre .%5I), Vigilius. au péril de sn vie, réussit à s'évader

durant la nuit. Il franchit la muraille do clAlure sans être

apenu par les sentin«*lles, monta sur une petite Iwinpio qui le

conduisit i\ C.halccdoini*. où il se réfugia dans la basilique de

Sainte rnphi'mie. Dacius et cpii'lques autres rvêques fidèles

vinrent biiMitôt l'y rejoindre.

Dans ces extrémités. Vigile s adressa, par une encyclique. .1

l'Kglise universelle el dénonça les attentats <lonl il était l'objol.

Jiislinien vit alors «pi'il fallait llechir ' •«•ivoya ses palrices an



346 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

Pape, fit céder les eutychiens et pressa l'ouverture du cin-

quième concile.

II. Quoiqu'on n'eût pas tenu compte des conditions mises par

le Pape à la célébration de ce concile, le pape Yigile en avait

accepté la présidence, qui, du reste, lui appartenait de droit
;

seulement, avant d'ouvrir l'assemblée, il voulait attendre les

évêques d'Occident. Sur ce point, comme sur tous les autres,

Justinien fut d'un autre avis; il fit ouvrir brusquement le

concile le 4 mai 553. Cent cinquante-un évêques, tous, à

l'exception de cinq Africains, appartenant à l'Eglise grecque,

s'y trouvèrent réunis. La présidence fut déférée au successeur

de Mennas, le patriarche Eutychius. Ni le Pape, ni ses légats,

ni aucun des douze ou quatorze évêques d'Italie présents à

Constantinople ne se rendirent à l'assemblée. Le concile man-
quait donc du caractère d'œcuménicité ; c'est pourquoi il ne fut

pas célébré à Sainte-Sophie, et, au heu de tenir des sessions,

ne tint que des conférences. A différentes reprises, les Pères,

et, au nom de Justinien, les patrices vinrent prier Yigile, en

acceptant la présidence effective, de répondre enfin aux vœux
de l'assemblée. Vigile, après s'être plaint de l'infraction des

conditions acceptées, doutant de l'indépendance et de l'impar-

tiahté des évêques, craignant que quelque décision téméraire

ne fût prise contre le concile de Chalcédoine, persista dans son

refus et répondit qu'il définirait la chose lui-même, ce qu'il fit

en publiant sa mémorable lettre sous le nom de Constitutmn :

« Nous avions souvent supplié votre piété, vénérable empe-
reur, disait le Pontife, de permettre aux évêques d'Orient

et d'Occident de se réunir en concile général, dans un lieu

accessible à tous, tel que la Sicile ou tout autre point de la côte

méridionale de l'Italie. Nous n'avons pu obtenir cette grâce.

Votre mansuétude daigna du moins convenir qu'un certain

nombre d'évêques latins, dont je vous remettrais les noms,

seraient mandés pour assister au synode de Constantinople.

Allant plus loin encore, d'après le conseil de nos vénérables

frères les évêques, vous aviez consenti à ce que les deux

langues, grecque et latine, eussent des représentants en
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nomhro égal. Aucune du «u's diftposilionA n'a éli» obnervée

Vnlro piété» nous (U cl«»maiiflrr Huhilomont nolro n'ponM ftur

lo» Trois-CfiapitreSf vous exigiez en mémo tempit que le con-

rile .s'ouvrit sous notre présidonre, bion qu'il n'y eût ici aucun

«les évé(|uo8 d'Occident cjui avai<»nt droit d'y être convoqu»**.

Kn lour ahsf»nco, il m'rlail impnssilile de présider rnssemldfP ;

anlrmicnt j'aurais outragé la moiti»* do 1 Kt:li.s«' di» Jr*"*-

(ihrist. Opriidant. pour Ifinoi^^nor à votrr rlmicnce mon «i= ..

rin la sati.sfairo en tout ce qui peut être compatible avec mon
devoir, j'ai immédiatement repris Texamen des Trots-Cha-

pitres, vous demandant .seulement un dtdai de vingt jours.

nére.ssité par un état de maladie que tout le mimde connaît :

/'ro infirmitate rorporis nostri quœ nuUi hahctur incnqnita. Kn

même tomps. le diacre Pelage se rendit, par mon ordre, prés

de nos frères et co-évé(|ues réunis h Constantinople, ol leur

Iransmil un message couru en ces termes : Mien que l'ouver-

Inn* du «Muu'ile ail t'tr pn-matiurmefil ilérjdé»». vous devrez.

vous ahstiMiir de toute délluilion avant le terme de vingt jours,

délai que mon étal maladif, qui vous est connu, me rend

fi.Tévssaire. Vous altendre/. donc, selon les régies anlitpies do

I Kglise. la promulgation de notre 84»ntence, qui sera celle du

Siège apostolique, autpiel, par la grAce de Dieu, nous prési-

dons, ll'iei là, vous éviterez de rien détlnir qui puiss4î être

l'occasion «l'un nouveau scandale. » — Ces dernières paroles

sont remarquables. Klles nous font comprendre la situation

vraie du concile de Constantinople. ipii didilH>rait avec l'a. '•

ment du Pape, et (pii .so ron forma slrirtement à la prcsrriplioti

ponlilirale. puiH(|uo. durant les vin;«'t jnurs qui venaient de

s'iTouler, il n avait rendu absolument aucum* senttMire d<N*tri*

luile. On remarquera aussi, dans relte nniie reln»speeli\e

dVvenoments tous plus tyranniques les uns que les autres, faib»

par lin l*ap«* soutVrant. perseeulc. rt»tenu loin de lt«)me dans

lui vrrilablt* exil et une captivité à |MMne dégui.s4'e. la mansu**-

lude. la palernelle tentlres.se avec lesipielles il parle ti son \m^v

seeuteur. .Vu point de vue lliéologi(pu\ il n'est pas moins inlé-

res.H^mt de constater, |wir le temoigiuige mémo de Vigiltus, U
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situation qui était faite à ce Pape. Elle ne se prêtait guère aux
conditions de liberté, de plénitude de pouvoirs, d'indépen-

dante autorité , requises par la promulgation d'un de ces

jugements que l'Eglise appelle ex cathedra. Depuis six ans

arraché d'Italie, gardé malgré lui à Constantinople, où il avait

déjà souffert tant d'odieuses persécutions, séparé des évêques

occidentaux, sans communication avec le pre5<5»2/^ermm romain,

son conseil ordinaire, victime des caprices d'un despote qui

prétendait lui imposer des décisions toutes faites, qui les

exigeait à jour fixe, sauf à ne pas les recevoir quand elles lui

étaient présentées, Vigilius se trouvait sous la main d'un

empereur. Il n'était libre ni de son temps, ni de sa personne,

ni de l'exercice de son pouvoir spirituel. A peine quelques

évêques latins, cinq ou six au plus, avaient la permission de

l'entretenir
; il était malade, isolé, captif, et cependant on lui

fixait un délai de vingt jours, ni plus, ni moins, pour examiner,

résoudre et définir une question qui exigeait le dépouillement

préalable d'une énorme quantité de documents tous écrits en

grec. Or, Yigilius, ainsi qu'il nous le dira bientôt lui-même,

ignorait cette langue. Evidemment donc, toutes les conditions

essentielles pour un jugement ex cathedra faisaient défaut, et

cependant le Constitutum de Yigilius, ce Constitutum dont

Justinien ne voulait ni prendre connaissance, ni même accep-

ter un exemplaire, est un chef-d'œuvre d'exactitude théolo-

gique, de netteté, de précision, de sagesse ; il ne renferme pas

l'ombre d'une erreur doctrinale. Ainsi que les Pères de Cons-

tantinople et s'appuyant sur les même citations , le Pape

signalait et réprouvait comme hérétiques soixante-douze pas-

sages des œuvres de Théodore de Mopsueste. Quant à la

question personnelle et à l'anathème contre la mémoire de cet

évêque, Yigilius faisait remarquer que le pouvoir des clefs

donné à saint Pierre et à l'Eglise par Jésus-Christ, ne saurait

s'étendre sur les consciences humaines au-delà du tombeau.

f( L'état où se trouve à sa mort un homme quelconque, disait-

il, ne peut plus varier. Le jugement ultérieur appartient à

Dieu. Toute la question se réduit donc à savoir si Théodore do
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Mopsiioste, Ail moiiK^nt île na mort, fiait oui on non. en fait

ou en droit, srpan* de la communion catholique. Or, les con-

cile» d'Kpll^Ho et de (!halc«'doine, naint (Cyrille, naint Proclus

lui-m«^mc, tout en conrlamn.int le» erreurs de Thirnlorc de

Mopsnestc, se sont abstenus d'anath«''maliser sa {>ersonne.

Los <'v«^ques d'Occident craignent (jih» celte condamnation

porsonnrlh; no soit mise en avant comme un moyen d«'tourné

(I altaihlir l'autoril»' des assemblées d'Kï»liese et de Chalcédoine.

Nous croyons donc que, dans les j-^njonctures actuelles» il est

plus prudent de ne point passer outre. - Vigilius témoignait

eusnito son regret de l'acharnement posthume avec lequel on

poursuivait la mémoire de Théodoret de Cyr, « cet illustre

pénitent, disait-il, que le saint et vénérable concile de ChaJcé-

doine, d'accord avec le très-bienheureux pontife Ia'OD, avait

solennellement rétabli dans la communion catholique. Est-ce

d«)nc (|ue les Pères de Chalcédoine, est-ce donc que saint

(iyrille, légat du Siège aposloiicjue, est-ce donc que saint Léon

ignoraient qu»» IV-vèipie de (lyr avait eu le malheur de pro-

fes.ser pendant (jnelque temps l'erreur neslorienne et de la

soutenir par ses écrits? Non, sans doute, mais puisque Théo-

doret désavouait lui-même et son erreur et ses ouvrages héré-

tiques, le concile de (Ihalcédoine. le pape Léon, saint Cyrille ne

parb'rent (pie des joies du retour et non do» égarements pas-

sés. Avec eux. nous condamnons les erreurs nestorieuues

conlermes dans les ouvrages de Théodoret. Mais nous rt\spec-

lous la mémoire de ce grand homme*. » Suivaient, en eflel,

douze propositions empruntées aux écrits de revétjue de (]yr

et solennellement aiiatlicmatisès. *> tjuant à la lettre d'ihos.

ajoutait Vigilius. voire .sollicitude impériale m'a également

demande ce que j'en pensais; tout le monde a pu se con-

vaincre, et votre pieté mieux que personne, que j'ignore

entièrement la langue grec(|ue ^tjnrcx Unijuje, sicut citnctis el

mujrùfij' piettttt vestra* untum est, sumus ignari). J'ai donc fait

rechercher par (pielqut*s-uns de mes interprètes les passages

des Actes du concile de Chalcedoino relatifs à IImis. 11 est cou-

« VIgil , CofuUtui., Pair laL, l LXIX, ool. lOi.
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stant que l'auguste assemblée a solennellement admis cet

évêque à la communion catholique. Quant à sa lettre elle-

même, en tant qu'elle se conforme à la profession de foi qui

rallia à saint Cyrille le pontife Jean d'Antioche, Paul d'Emèse

et les autres évêques orientaux, il est certain, et les Pères de

Chalcédoine eux-mêmes l'ont reconnu, qu'elle est orthodoxe.

Mais la partie de cette lettre qui renferme contre saint Cyrille

des injures dictées par une erreur ignorante, cette partie

de la lettre que l'évêque Ibas rétracta lui-môme depuis, les

Pères de Chalcédoine ne l'ont point admise comme orthodoxe.

Tel est aussi notre sentiment. Il importe avant tout de respec-

ter et de maintenir l'autorité du concile de Chalcédoine. Nos

prédécesseurs l'ont fait ; nous suivons leurs traces, vénérable

empereur, et comme eux, en union avec les quatre synodes

œcuméniques, nous anathématisons Nestorius, Eutychès et

tous leurs adhérents. »

III. Tel était le juge du pape Yigile, le même dans le Consti-

tutum que dans le Judicatum, également exact sous le rapport

de la doctrine et ferme dans la défense des prérogatives ponti-

ficales. Le concile, attendant cette contitution, s'était abstenu

jusque-là de définir ; or, Justinien avait refusé de recevoir l'acte

du pape Yigile, et, pour amener les,évêques à rendre un juge-

ment, il voulait faire savoir aux Pères que le Pape avait parlé.

Le sérénissime et magnifique empereur prit alors un biais

familier aux escrocs et aux Grecs : il fit porter au concile par

le très-glorieux préteur de son très-sacré palais, un faux en

écriture impériale, conçu en ces termes : « Au nom du Père, du

Fils et du Saint-Esprit, moi Vigihus, évêque de la sainte Eghse

cathoUque de Rome, j'ai écrit de ma main et signé cet acte

adressé à Votre Majesté impériale. La sainte Trinité invoquée,

en vertu des droits accordés par Dieu lui-même au Siège apos-

tohque, j'anathématise la lettre d'Ibas, les doctrines impies de

Théodoret, les écrits et la personne de Théodore de Mopsueste. »

Sui' quoi, le concile, convaincu que le Pape avait parlé, rendit

le décret suivant : « La parabole évangélique, disent les Pères,

nous apprend que celui qui n'a reçu du Maître qu'un seul talent
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iloit iicanmoins \o fain^ valoir dans la mesure de sa capacité

sous peine d'encourir la condamnation; des evèqiicfl, institués

(HHir réKÎr IK^Iihc, ne sauraient donc apporter la moindre

néKliK^'ure h l'œuvre du SeiKUCur; ils doivent travailler au

maintien de la foi, ils ont l'obligation d'extirper tous les

KermcH de zizanie, (r, lesnestririens. continuant à «'laver leurs

•MTtMirs des noms de Théodore de Mopsui'sle. Ihasrl Theodorel,

iiniisnous sommes reunis, par la volonté ilc I)ieu et sur l'ordre

<ln très -pieux empereur, dans celle ville de <!onslantinoplc,

afin d'examiner les Trois- Chapitrea. Le très-hienlieureux pajie

ViKilius n été tenu au courant de toute la discussion, hieu ({u'il

n'ait pas voulu de sa personne présider notre assemblée. Il

a biujours, de vivo voix et par écrit, condamné les Trois-

l'Iuipitrvs. Vax consiMjuence, unis dans la doctrine des quatre

«'(jnciles n'cuménicjues de Niceo, de (lonstantinople, d'Kphèse

et do Ohalcedoino , nous avons adopté les canons suivants.

u I. Si quelqu'un ne rnnfesse pas que la nature divine est une et

i-()iisiibstanti(;ll(; en trois persoinies, (]u'il soit analhcme. II. Si

«jtirhpi'iin \w confos.se jias dans b» ViTbe-hieu diMix naissances,

I une spiriluello aviuit lous les siècles au sein du Père, l'autre

lemporello on ces derniers jours du monde, ipiand il est des-

cendu dos cieux et s'est incarne dans le sein do la glorieuse

Mario, nW*ro do Dieu, toujours vierge, qu'il .soit analbème. 111. Si

(juebju'un «lit qu'autre est Hieu le VerliO, qui a opère dos mi-

racles, autre lo (ibrist. qui a souiVert. ou que. lors do la nais-

sance (lu Cbrisl, hieu lo Verbe était avec lui ou en lui, comme
(Ml ètro distinct dans un autre être; s'il no confesse pas que

Noire-Seigneur Jesus-C.brist, VerlK^ incorné, hieu fait honum*.

est uno seule et même persoîine, et qui» d'un seul sonl les mi-

racles qu'il a o[»éres aussi bien que la pas.sitin (piil a soulforlo

en sa chair, ipi il stàt anulhème. IV. Si qui*lqu un dit. avec

Théodore do Mopsuosto, quo l'union du Vorlio avec l'iiomuio

s'est faite eu vertu dos mérites du Christ, par uue grAco ou un

miour particulier du VerU^ {Mtur le Chrisl; si (pielqu'un dit.

avec Nostorius. qiu» c'est par une sorle d'homonymie ros|H»c-

Uieu.s4^ ()u'on parle de l'unité de personne eu Jésiift-Girist, qu'il
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soit analhème. V. Si quelqu'un entend le mot de personne,

appliqué à Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans le sens que cette

unité de personne n'est point exclusive d'une dualité hyposta-

tique, et que le concile de Chalcédoine l'entendait de la sorte,

qu'il soit anathème. YI. Si quelqu'un dit que la glorieuse Marie,

toujours vierge, est improprement appelée Mère de Dieu, et que

ce titre ne lui convient que dans un sens relatif, qu'il soit ana-

thème. YII. Si quelqu'un entend que les deux Ucttures divine et

humaine, unies dans la personne de Jésus-Christ, le sont de telle

sorte qu'elles demeurent confondues et sans distinction l'une

avec l'autre, qu'il soit anathème. YIII. Si quelqu'un ne confesse

pas que, de l'alliance de deux natures divine et humaine en

Jésus-Christ il est résulté une seule et unique personne ; s'il ad-

met une seule nature ou substance, composée de la divinité et

de l'humanité du Sauveur, qu'il soit anathème. IX. Si quelqu'un

dit qu'on adore le Christ en deux natures, ce qui introduirait

deux adorations rendues séparément l'une au Yerbe de Dieu et

l'autre à l'homme divinisé, qu'il soit anathème. X. Si quelqu'un

ne confesse pas que Notre-Seigneur Jésus-Christ, crucifié dans

sa chair, est le Dieu véritable, le Seigneur de gloire et Yu7i de la

Trinité, qu'il soit anathème. XI. Si quelqu'un refuse d'anathé-

matiser Arius, Macédonius, ApoUinaire, Nestorius, Eutychès,

Origène, enfin tous les hérétiques déjà condamnés par la sainte

Eghse catholique et apostolique, qu'il soit anathème. XII. Si

quelqu'un prend la défense de l'impie Théodore de Mopsueste

et de ses écrits blasphématoires et sacrilèges, qu'il soit ana-

thème. XIII. Si quelqu'un prend la défense des ouvrages impies

composés par Théodoret contre la foi véritable, contre le saint

et œcuménique concile d'Ephèse et contre le bienheureux Cy-

rille, qu'il soit anathème. XIY. Si quelqu'un prend la défense

de la lettre d'Ibas à l'hérétique persan Maris, lettre dans laquelle

on nie que Dieu le Yerbe se soit incarné dans le sein de Marie,

et où l'on soutient que la glorieuse Yierge donna seulement

naissance à un homme auquel le Yerbe s'unit plus tard, qu'il

soit anathème ^ »

1 Labbe, Concil., t. V, col. 561-586.
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nomliie do cuiit suixunl(î-<'iiu|.

I) apri'H K\aKn', h? roiiciU' aiirail rondamnè, d'une manière

plus expliritr, dans une session snivaiito. rnriK<'nisme. Jusli-

nien voyait donc un conrilusanrtionnfT la dortrino offlrielle de

deux edils impériaux. Il semhlc cpu; re thecdof^ien de ronlre-

liande eût dil éprouver (picUpic salisfarlion. Nullement; dans

les natures irritables, l'épaisseur d'un cheveu suffit pour exas-

pérer l'orgueil. Ix» pape Vigile avait refuse de présider le con-

cile, il n'en fallut pas davantage pour mettre le feu aux poudres.

Par ordre de Justinien. Vigile fut mis en prison et. tiien qu'il

soud'rit cruellement de la pierre, réduit au pain et a l'eau ; les

évèques lldeles au Pape furent envoyés en exil ou aux mines.

dette persécution dura Jusqu'à la victoire de iNarsès sur les

(ioths. Iàï ruine de leur empire causa à Justinien une telle joie

qu'il lit rappeler les évèques; sur la demande des èvèques re-

venus de l'exil, il lit liherer Vigilius. Alors le Pontife, libre sans

condition, dans la plénitude de sou autorité apostiditpie, publia,

le 'l'A février .*k»4, Pencyclique suivante : u Désormais, par la

grâce do i)ieu. il ne reste plus personne qui puisse douter

que nous n'ayons toujours, avec la sainte Eglise catholique,

maintenu et professe la foi du c«)ncile de Ohalcédoine, celle du

l)iriih»Mn-enx Lroii, notre illustre predécessiMir, celle de Nicee,

de tlonsLantinnpIe et d Kpliése. Il était neces.saire de mettre en

lumière ce point fondamental et tie maintenir la cctntroverse

soulevée à pn»pos des Trois -Chapitres dans les limites d'un

respect absolu pour les décisions du concile de Chalcedoine.

Kn rei'evant a sa conmuinion les evétpies Ittas et TtuH>doret

do (!yr, le Doncile n'a mdlement approuve les écrits composta

par eux à l'époque où ils étaient engages tlans l'erreur nesto-

rieime. Il (»st prouve di* mémt* par lt*s .\ctes du concile que ni la

personne, ni les ouvrages de rhereti(|ue Théodore de Mop-

sueste. n'ont obtenu la moindre apparence d'approbation ou

d'éloge, tin consiMpience. nous anathcmatistMis et condamnons

la lettre connue sous le nom d'Ilmsau Pers4Ui Maris. (,)uiconque

entreprendrait de la défendre ou de sotilenir qu'elle fut d.irtri

m i !
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luilemcnt approuvée par le concile de Chalccdoiiie, serait enve-

loppé dans le mémo analhème et dans la môme condamnation.

Nous anathématisons et condamnons Théodore de Mopsueste,

ainsi que les œuvres impies dont il est l'auteur. Nous anathé-

matisons et condamnons les écrits composés par Théodoret de

Cyr pour la défense de Nestorius et en hostilité avec saint

Cyrille d'Alexandrie. C'est vamement que les fauteurs dunesto-

rianisme prétendent appuyer leurs erreurs sur l'autorité d'un

illustre évéque, admis depuis à la communion catholique et par

le bienheureux Léon, notre prédécesseur de sainte mémoire, et

par les Pères de Chalcédoine. Il est constant , en effet, que Théo-

doret, au sein même du concile, rétracta, désavoua, condamna

verbalement et par écrit les ouvrages en question. A cette con-

dition seulement il fut admis par les Pères. L'anathème que

nous prononçons aujourd'hui n'est donc pas nouveau. Nous

condamnons en Théodoret ce que le concile de Chalcédoine

avait déjà condamné et ce que Théodoret avait rétracté. Ana-

thème aux Trois- Chapitres , anathème à leurs défenseurs I

Nous recevons à la communion catholique ceux qui les con-

damnent ; nous en retranchons ceux qui les approuvent. Nous

déclarons nul et sans valeur tout ce qui aurait pu être pubhé

sous notre nom et sous quelque nom que ce soit en leur

faveur. Anathème à ceux qui oseraient soutenir que ces Trois-

Chapitres ont été approuvés par le concile de Chalcédoine, et

essaieraient sous ce prétexte de renouveler le désordre et le

trouble dans l'Eglise catholique. Ils tomberaient sous la sen-

tence de l'Apôtre : Utinam et abscidantur qui nos conturhant^ . »

Tel est le dernier acte du pape Yigile, entièrement conforme

au Constitutum et au Judicatum. Le lecteur a maintenant sous

les yeux les pièces du procès ; il peut juger par lui-même des

incertitudes de doctrine et des contradictions de conduite

reprochées au pape Yigile.

« En 546, dit-on, Yigile refusa d'approuver l'édit de Justinien. »>

Parce que les auteurs condamnés avaient passé jusque-là pour

cathohques
;
que deux d'entre eux, au concile de Chalcédoine,

1 Vigil., Damn. trium. capUul: Pair, lat., t. LXIX, col. 143-158.
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par l'Kgliso ; «iiio les consi^illors de l'eniiKîreur fiaient iliinc

durlriiio Tort siisperlo; (jui* Uîs ari'phaltrs, iicMuriens. eiily-

<'tn<Mis, ori;^t'inste.s avaienl beaucoup applaudi à ceiU* coiidam-

nalioii, (|u'(Miliii Tcnipt*reur ho c royail le droit de trancher sans

appel, de son autorité laïque, les questions religiens4?s.

•< Vigile oxconnniinia Mennas, pour avoir souscrit I edil de

JuHtinien, dont la teneur fut plus tard démontrée ratlmlique. •

J*arr«' que ce prélat avait le tort do croire qu'un point de doc-

trine pût être fixe par la seule autorité de l'empereur; |)arce

qu'il avait manqué à sa promesse de ne rien souscrire sans

avoir préviMiii le l'ape.

« En o.'il, Vigile condamna lui-même les Trois-C.hapilres. ..

Farce (ju'il avait pu en prendre connaissance et (|u'après mùr
examen il les avait trouvés entaches d'erreurs, dont il les

croyait d'aliord exempts.-— Sa lettre étant mal interprétée, il la

déclara nnn-avenue, mais en même temps il convo4|ua un concile

général; ce n'est pas là se rétracter, c'est employer les moyens
(jue lui suggérait la prudence d'éclairer et de calmer les esprits.

« Vigile inqiosa, en attendant la tenue du concile, silence

aux deux parties. » Une prescription do cette nature etmt dans

les attrihuli«>ns du cher de l'Eglise, ot le respect dû au futur

concile devait la commander.

« Vigih* refusa d a.s.sislrr a un concile qu'il avait lui-même

convocjué. n l'arce qu'on n'avait pas renqdi les conditions dé-

battues et acceptées, et dont l'accomplissement lui p;u*aissail

être une garantie nécessaire à la lilierte de la discussion cl à

l'indépendance des sullrages. i'cut-4**tre aussi qu'il ne voulut

pas y assister pour éviter ou de voir LutNchius. évéquo de

Conslantinople, usurptT la préséance sur lesevêi|ueH d'Alexan-

drie et d'Antioche. contrôla volonté expresse di* saint L'on, qui

avait annule le vingt-huitième canon do Chalcedoine favunihle

aux prétentions de l'evêque de lu nouvelle llouio, ou de dé-

plaire, en no le permettant |ms. a r(*nq>ereur. ce ipii aurait

trouble le concile '.

• M.mil» (!.iiii>n:ii i Trii>f»iji/i» i/fi Vuifi/-Si*'iif- 'f <lr f'Foli*0 ri» wr
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Vigile approuva, dans la suite, un concile qu'il avait d'abord

désapprouvé. » C'est que ce concile, dont la composition lais-

sait à désirer dans le principe, finit par n'adopter que des con-

clusions orthodoxes, que le Pape, en conséquence, jugea bon

de confirmer. Le concile d'ailleurs ne fit que juger conformé-

ment à une décision antérieure du Pape.

En résumé, le pape Vigile, dans l'affaire des Trois-Chapitres,

ajourna longtemps toute condamnation. Ce délai lui était im-

posé par la qualité des personnes que le concile de Chalcédoine

avait absoutes, par l'importance des ouvrages qu'il fallait exa-

miner dans une langue inconnue du Pontife, parles prétentions

de la puissance séculière qu'il fallait écarter. Après examen, le

Pape prononça, dans le Judicatum, une première condamna-

tion. A la nouvelle que les évêques d'Afrique et des Gaules

étaient prêts à se révolter, dans la crainte qu'on eût porté pré-

judice aux décisions de Chalcédoine, Vigile consentit à réunir

un concile œcuménique. Dans la crainte que l'assemblée ne fût

trop peu libre, il refusa d'y assister, mais dictera lui-même, dans

le Constitutum, la condamnation du Judicatum. Lorsque le

concile, se conformant à cette double condamnation pontificale,

eut condamné lui-même. Vigile l'approuva. Le pape Vigile a

donc toujours été l'adversaire du monophysisme. Les contra-

dictions apparentes de sa conduite ne sont qu'un effet de sa

constance dans la pure doctrine et de sa prudence dans la

conduite. Vigile a toujours respecté les personnages morts dans

la communion de l'Eglise; il a toujours maintenu les droits du

Saint-Siège et de l'épiscopat ; il a toujours condamné les

erreurs dès qu'il les a connues ; il a toujours su ce que pen-

saient les hérétiques et rien, pas même la persécution, ne l'a

empêché de parler selon sa croyance. Dans l'affaire des Trois-

Chapitres, le pape Vigile s'est conduit en digne successeur de

saint Pierre ; la bravoure de sa conduite rend peu croyables les

accusations élevées contre son avènement au Souverain-Ponti-

ficat, et ces accusations, peu vraisemblables, sont démenties

par le parti pris, les ignorances et les contradictions des accu-

sateurs.
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CIIAIMTHK XV

LA OL'KSIION lU l'AI'K HU.NOHII H.

Depuis \{'}Hi, on agile, sp«*ciûlemeiil en Franc*», la qurAtton

(ie savoir si le papo Ilonorius fut rondamn**. nu sixième rmirile

œcuniriii({iie, comme ht'ivtique ou fauteur (ItitTésio. L'attaque

a toujours «Hé préseiitfo avec cette précision infernale que

savent mettre, dans leurs agissements, tous les ennemis de la

vérité ; elle se résumait dans cet enthyméme : • Ilonorius a élé

condamn»' par un concile, donc il est hérétique. » lue accusa-

lion si simple et si nette réclamait, pour être confondue, une

juslillcalion également liréve et pcremptoire; autrement, si

l'accusation pn'uail pied dans l'esprit et si la défense, bien que

concluante, ne jiarvenait pas à s'y fixer, sa lumineuse puis-

sance courait risque d'être éclipsée, le terrain appartenait à

l'accusation.

A notre lunnMe avis, les défenseurs d Ilonorius ont commis

celti' faut»'. .Vbonlant do front l'attaque, ils ont été obligés

d'examiner les actes du sixième concile, contraints d'entrer

dans des discussions Ihéologiques , bistoriques. critiques,

(pi(\stions nombreuses, longues, embrouillées, tant et si bien

qu'il a été beaucoup plus facile de répandre l'accusation dans

le vulgaire, (jue de rentlre familière la dcfensi». \U* nt>s jours,

où l'on tolère à peine des articles de journaux, la «li*fense

d Ilonorius reste ensevelie dans les bibliotbèques. et l'attaque

se renouvelle dans tous les journaux de toutes les sectes

boslil(«s à la sainte Eglise.

Pour rendre la défense plu» décisive, nous croyons devoir

changer de méthode. Li méthoile à suivre nous semble devoir

être contraire à celle dosatlversaires. Les accusateurs exagèrent

la portée du sixième concile, dans les actes duquel se trouve

insère l'anathème a Ilonorius, vi personne ne prtMid S4»in de lu

défense qu'en ont faite les Papes et la sainte Kgli.se romaine,
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mère et maîtresse de toutes les Eglises. C'est une fin de non-

recevoir qui coupe court à l'attaque. L'invocation de cet argu-

ment nous semble donc devoir mener plus directement au but,

sans distraire le lecteur par des questions interminables. X
l'enthymême accusateur, nous opposons une question préju-

dicielle ; nous disons : <( L'orthodoxie d'Honorius fut un fait

dogmatique , défini et enseigné par l'autorité légitime des

Pontifes, des conciles, de la sainte Eglise romaine, de tout

l'Occident, pendant plus de quarante ans avant le sixième

concile ; donc le fait parement historique de la présence du

nom d'Honorius dans les Actes du concile doit être discuté en

subordination au fait dogmatique, et la solution des questions

compliquées qui surgissent de ce fait ne peut infirmer ce qui

est antérieurement établi : l'orthodoxie d'Honorius reste hors

d'atteinte : Certum per incertum non infirmatw\ »

Nous entrons donc dans l'histoire d'Honorius sans nous oc-

cuper de l'accusation. Nous voulons raconter la vie de ce Pon-

tife, nous recueillons les éloges justement décernés à sa mé-

moire, absolument comme si la question agitée n'existait pas.

Alors l'histoire d'Honorius se déroule dans le cadre que lui a

donné la Providence. Plus tard, quand se présenteront les ac-

cusateurs, nous leur dirons : Votre découverte est un peu

tardive, et nous verrons que ni la raison, ni le droit, ni l'his-

toire ne permettent de lui reconnaître un effet rétroactif.

§ 1". Le pape Honorius.

Yoici d'abord la vie d'Honorius telle qu'elle se trouve dans le

Liber Pontificalis.

L « Honorius, de Campanie, fils du consul Pétronius, occupa le

Siège apostoUque douze ans, onze mois et quatorze jours. 11 fit

beaucoup de bonnes œuvres pendant son pontificat ; il instruisit

le clergé, il renouvela les toits de la basilique de Saint-Pierre,

et revêtit le tombeau de cet apôtre d'un ornement en argent du

poids de six cent trente-sept livres.

» Il fit aussi couvrir la grande porte d'entrée de l'église de

lames d'argent, pesant neuf cent soixante-quinze livres. Il fit
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placer devant le corps d<î saint l*ierrc deux grands candélabres

il argent, pesant chacun soixante-deux livres, et devant les re-

li()ues do saint André, apôtre, une tahie de mémo nit-lal de

soixante-douze livres. Seize grandes poutres des combles de

Saint-IMerre furent renouvelées, et l'édillce tout entier rei;nl

une toiture d'airain, enlevée avec la permission de rcmjMjrcur

à un tcmi)Ie de Kome.

- Il (Il reronslruiro l'église de Saintr-AKn» ^ a lendnMi ni-ino

où la jeune vierge martyre avait rté inhumée, sur la voie Nu-

inanliuf, à trois milles de Home. ïa' sanctuaire fut trés-riclic-

ment orné ; la chûsse d'argent de la .sainte pesait deux cent

<inquant(^-<leux livres, le ciboire en cuivre doré ipii la surmon-

tait était d'une grandeur étonnante. Trois lampes d'or massif»

de dtMix livres chacune, pendaient auprès du monument.

L'ahsido fut pavée en mosaùjue."*. Il releva de ses foutlemcnts la

liasili(|ue de Saint-Apollinaire, martyr, silure prés du portique

• le Saint-Pierre, appelé des Palmes, et l'enrichit de dons.

» Il établit que chaque samedi di^ l'année itii irait do l'église

de Saint-Appollinaire jusqu'à relie «le Saint-I*ierre, au chant

(les litanies et en procession, au devant de laquelle les (idèle^i

présenls dans i-u derniiM* .sanctuaire sortiraienl en chajilant des

hymnes et des canliipies. Il construisit, consacra et oruu les

• glises do Saint-dyriaque, martyr, sur la voie d'Oslie, h sept

nulles de la ville, des l^hiatre-.Martyra-Couroimés, de Sainl-

Séverin, près de la ville de Tibur. Il reni)uvela le cimetière do

Sainl-Marcelliu et de Saint- Pitirre, «lans la voie Uivicane.

• II réedida la basili(|ue de Saint- Pancrace, sur la voie Au-

rélienne, à deux milles de la ville, et l'enrichit «le divers dons,

entre autres dune chA.sse tl'argent de cent vingt livres, d'un

cihoire d'argiMit dt^ cent ipiatre-vingt-.se[d livn- «ï" cinq arcs

d'argent de «juinze livres chacun, do trois chan = d'argent

pesant chacun tn»is livres. Non loin de h^, an quartier Tnijan,

près des nnns de la ville, il lit construire un aqueduc |Mmr

amener dans la ville l'eau du lac Sabkitin ; un autre canal la

<*oniluisait au Tibre.

Il fonda encore leglise de S^iint-Lucien i^ Home, |iK»s de
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Saint-Sylvestre, l'église de Saint-Adrien martyr, siirla voie

Sacrée, et une foule d'autres qu'il serait trop long d'énumérer

Il fit lui-même la dédicace de tous ces sanctuaires et les

enrichit de dons.

» Honorius, en trois ordinations qui eurent lieu au mois de

décembre, fit treize prêtres, onze diacres et quatre-vingt-un

évêques pour diverses provinces. 11 fut enseveli dans la ba-

silique de Saint-Pierre, apôtre, le 4 des ides d'octobre.

» Le Saint-Siège resta vacant un an, sept mois et dix-huit

jours*. »

La notice du Libeï- Pontificalis ne laisse rien entrevoir des

ardentes et longues controverses dont la mémoire d'Honorius

sera l'objet. Si le Liber Pontificalis eût été l'œuvre exclusive

d'Anastase, il est probable qu'au lieu d'une énumération de

travaux d'art, nous aurions une apologie ; car le bibliothécaire

officiel de l'Eglise romaine en a écrit une qui forme, à elle

seule, une part importante de ses œuvres. Mais le Liber Ponti-

ficalis, catalogue de biographies pontificales , rédigé succes-

sivement par les bibliothécaires de l'Eglise romaine contem-

poraine de chaque pontificat, ne peut prévoir les querelles à

venir; il se tient dans la dominante d'un temps pacifique, sans

souci d'hérésie, que rien ne fait prévoir. « A moins d'être

prophète, dit fort judicieusement l'abbé Darras, les contem-

porains de ce Pape, ceux qui le virent, depuis l'an 625 jusqu'en

638, assis sur le Siège de saint Pierre, ne pouvaient se douter

que quarante-deux ans après sa mort, en l'année 680, Hono-

rius serait accusé d'hérésie rétrospective dans un concile

général. De nos jours, on a écrit de nombreux pamphlets

contre Honorius, on a livré sa mémoire aux sarcasmes de

la foule, des mains sacerdotales ont souffleté cette figure du

Vicaire de Jésus-Christ, comme jadis les valets de Caïphe

souffletaient au prétoire le visage de Jésus-Christ lui-même.

Parmi le torrent d'injurieuses brochures déversées à milliers

d'exemplaires sur le public, il est remarquable que pas une

ne signale, n'insinue, ne laisse même soupçonner le fait

^ Hist. de Vitis rom. Pontif., Honor.
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(•a[)ilal de la quesLiuii : s^ivoir qu'Hi)n«»riiis . si «ibslinémeiit

accus»' (lo monolhi'lisme. mourut avant li'poque oii celle h»î-

r»\si»* se fut <l»'l«'nniiire et eût ailnpt»* une formule defiailivo;

enfin que près d'un demi sircle s l'coula entre la mort dllono-

riuH et la condamnation du monothëli.sme par lo sixième

concile pméral, troisiémo de (!onstanlinople. Pour avoir élâ

si soigneusement dissimulé, le fait n'en est ni moins vrai ni

moins important. In coup d'iril sur une table chronologique^

aurait suffi à constater les deux dates. L'opinion publique,

si hostile à tous les procès posthumes où l'accus** n'est

là pour se défendre, aurait comiiris de suite l'importance du iaii

supprinii'. Nous le rétablissons, et, à l'aide des monuments,

nous allons essayer de représenter Ifonorius tel qu'il fut, tel

(jue SCS contemporains le conmuent, reservant pour l'epoquo

où elles se produiront lexameu des attaques dirigées contre

sa mémoire *. •»

llonorius, de la fjens Peironia, si frecpiemmcnt tUliee à celle

des Anicius, parait avoir été parent île saint (iregoire I*' el

avoir passé, comme cet illustre Pontife, sa jeunesse dans let

études et les oraisons du cloître. Sous le pape Deusdedit,

ltom(^ avait été ravagée par un tremblement tle terre; llono-

rius nous semble tenu en réserve par la Providence pour

tirer de leurs ruines les églises renversées. En enumeranl

les (iMivres de cet (tnuitor rrcit'sifirufn, nous découvrons, en

sa personne, les mérites d'un Pontife pieux, et nous ren-

controns à chaijue pas un hommage à sii vertu. La cons-

truction de l'église érigée en l'honneur de saint Pancrace est

rapfielee par une inscription où llonorius re<;oit le titre do

serviteur de Dieu : Dei famnius, tpii a orné de métaux pré-

cieux 1 autel du martyr. A Sainte-Agnes-horsdes-murs. llono-

rius plaça une mos^iKpu* tpii a y \oil encore aujourd hui. • l'ne

guirlande de fleurs et de fruits, qui entoure la c4MniK»silion.

ilit le «lianoine Bbeser, se coupe à la partie supérieure de l'an'

pour fane place à une croi.x radieuse, hans le champ, nu-

dossous de la croix, on voit .sortir '»•"» nuages la main •li\in«'
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tenant une couronne
;
plus bas apparaît sainte Agnès, vetuc

d'un riche costume grec, debout, la tête couronnée d'é-

meraudes, le front ceint du nimbe circulaire ; elle porte sur

la poitrine un collier orné de perles, et tient l'Evangile sur

son cœur. A ses pieds on voit le glaive qui lui trancha la tête,

et de chaque côté s'échappent des gerbes de flammes, pour

rappeler les instruments de son martyr. A droite, est le pape

Honorius portant le modèle de sa basiUque, et à gauche le

pape Symmaque, qui, cinquante ans auparavant, avait restauré

l'antique EgUse constantinienne. » Sur l'hémicycle, une élé-

gante inscription latine s'exprime en ces termes : « Des

métaux taillés produisent une peinture d'or , où la lumière

semble s'être faite captive. On croirait que l'aurore, ras-

semblant les nuages à des sources liquides, brille et répand la

vie sur les campagnes. Tels les reflets irisés qui produisent

l'arc-en-ciel, tel l'éclat empourpré des couleurs du paon. Le

Dieu dont la puissance sut fixer leurs hmites à la nuit et

au jour, a chassé les noires ténèbres du tombeau des martyrs.

Tous les yeux se dnigent sur le pontife Honorius, dont la

piété a consacré cet ex-voto. Ses ornements sacrés le font

connaître, ses nobles actions se peignent sur son visage ; à

son aspect l'on se sent porté à la vertu : c'est l'homme au

cœur pur.

Vestibus et factis signantur illius ora.

Excitât aspectu lucida corda gerens.

Nous signalons ces deux derniers vers de l'épigraphe comme
un témoignage du respect et de la vénération dont Honorius

était entouré par ses contemporains *.

La pose des portes de la basilique de saint Pierre, dont

quatre ornées de lames d'argent et celle du miUeu d'argent

massif, est rappelée par l'inscription suivante : c( Quelle lumière

éclate en vibrant sur ce portail? Une telle splendeur indique

l'entrée du ciel. La crainte est mon premier sentiment, mais

les deux gardiens qui veillent sur le seuil sacré me rassurent

^ Blseser, Rome et ses monuments, p. 185; Ciacconius, VHx Pont, rom.,

t. I, p. 411.
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par la jr>io qui Uiûlv sur l«'iir vi'w'iKiî. La promitT est Simon-

l'irrn'. lo Hccoiirl osl Paul, l'ApiMro dosnatioriA. I^Mir tombeau,

à l'inlrrionr *l<» ItMliflc^. chI (l»Ton'* clo tout ce que l'art peut

aJniitiM* à la riclioftso : l'or s'y joint aux diamant.H et aux perle»;

(les liMitiires (le soie les recouvrent. C'est ainsi que les magni-

firenres de la terre symbolisent les gb)ires du ciel et l'union

de» deux natures. Au cbef-d'oMivro do l'art mortel r^p^indra

une immortelle ronomm»*e. Venez donc tous, dans le senti-

ment d'une foi inébranlable , accomplir les vœux de votre

piété. Li\ lumit>ro inaccessible do Dieu, son Verl)e et s^i sagesso,

imagi; sijlendido du Pérc , est descendue parmi nous, sans

(juiller le .sein paternel. Il est venu arracber nos Ames à

ravrii^'lemeul, aux tniébres de l'erreur. Hennissant réelle-

ment toutes les conditions de notre bumanité l't toute la plé-

nitude de la divinité, il est né pour nous du sein d'une Vierge.

Il a dicté des lois A ses di.sciples. 11 a établi à leur teto lo

bi<Mdieureux Pierre, lui donnant la puissance de lier ou de

dt'lier au ciel et sur la terre. Pierre ne cesse d'user de ce divin

privilège. De nos jt>urs, de malbeureux égarés, blessrs dans

leur Ame, dans leur foi, dans leurs oMivres, demeuraient plon-

gés dans le gruillre mortel de l'erreur. Lo scbisme pestilentiel

durait dans la province d'Istrie depuis soixante-dix ans. lo

même nrimbre d'aïuiees pndit autrefnis par Jfremie comme
ternie de la captivité dr Habylone. <>r. b» nuxléle des Poïitifes,

le rbefdu peuple rbrrtien. le pape llonorius. sans autres annes

que sa piété, vient de rendre à l'Kglise tant il'enfants arrachés

A sa tendresse. Par la pureté* do sa doctrine, par la sagesses do

ses avertissemtMits, il a arracbé A l'ennemi infernal des vic-

times marqures pour la mi>rt «'ternelle. (l'est lui encore, bien-

luMueux Pierre, qui vient do diVorer in Imsilique de portes

d'argent. C'est A toi cpi'il consacre et ses succès et ses trésors.

Kn reb)ur. auguste portier du ciel, obtiens de Dieu, pour le

troupeau dont tu contiiuies d'étn* le pasteur, des Jours tran-

qtiillcs l't j)rospères. i»

l/imporlMuce dortrinale de ce monmneni epigrnpbique. nm-
leinnnr.'un il llnoorin*^ it roiiservi' iiisiin '» îmhs d.ios smîi iiifé-
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grité lapidaire , n'avait pas échappé à la sagacité d'André

Duchesne et d'Henri Canisius ; elle a été mise parfaitement en

relief par l'abbé Darras. « En face de telles inscriptions, dit le

premier, ceux-là devraient rougir de honte, qui tâchent impu-

demment de tacher la mémoire d'Honorius '
. » Le second

n'est pas moins explicite. « On n'a pas, dit-il, suffisamment

fait attention à la portée dogmatique de ces deux vers :

Plenus homo in terris et verus nascitur idem,

Virginis ex utero, totus ubique Deus.

Ils renferment implicitement la condamnation de tout le

système monothélite^ En effet, ajoute le dernier, si « la

lumière inaccessible de Dieu, le Verbe, la sagesse, l'image in-

créée du Père, » en s'incarnant dans le sein d'une Yierge et en

descendant sur la terre, est né a homme complet, » plenus

homo, en même temps que « Dieu tout entier, » totus ubique

Deus, il est clair que, comme homme, il a eu la volonté

humaine, sans laquelle l'être humain n'existe pas à l'état com-

plet ; en d'autres termes, sans laquelle l'homme n'a pas la plé-

nitude de son être, et ne saurait s'appeler plenus homo. Il n'est

pas moins évident que, comme Dieu, il a eu la volonté divine

sans laquelle il ne saurait être appelé ni Dieu, ni totus ubique

Deus. Retenons donc cette profession de foi théologique

,

gravée sur le marbre du portique de Saint-Pierre de Rome, du

vivant d'Honorius, et sinon par son ordre, du moins avec son

assentiment. L'épigraphie romaine était, au septième siècle, ce

que serait de nos jours l'imprimerie pontificale. Au point de

vue dogmatique, le monument que nous rappelons ici a donc

une irréfragable autorité. Il nous présente la doctrine qu'en-

seignait Honorius sur l'union du Verbe avec l'humanité. Cette

doctrine ne ressemble en rien à ce qui s'appela depuis le mo-
nothéhsme. Nous le constatons, et nous prions le lecteur d'en

tenir note.

Les bollandistes ont conservé, dans le Propilseum Mail un
autre monument d'Honorius : c'est l'épitaphe de Boniface V,

' Hist.des Papes, t. pr, p. 636. — « Henr. Canis-, Antiq. lccL_, t. VI, p. 412.
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son pr»*(I«'»ro88«nr. HonoriiiH, U'moiu oculaire «les vorlim <!»?

lionifaco, loue en lui rinlèKril»* «le la foi : Pura fit/es hominis,

puis de» vertu» qu'il •uum»T»* et luiraelérise heureusement

dans ce distirjue :

•^ yilicltas «aplens, vivux ; soleriiu Miiiijn\.

.'mitinn, fuit nimplicitalo vigcn«(

Nous voyons, dans ce Tait, une double garantie et contre les

\ngération8 de la nallerie ot contre celles du denifçremenl

< odtemporain. Vax se cfinslilunnt le juge de son prédécesseur,

lioiu)rius donnait à s<i sentence le caract«Te de la plus haute

impartialité et de l'autorité la plus rmincnte. D'ordinaire, les

successeurs ne pëch«Mit pas i)ar excès de tendresse pour ceux

qui les ont précédés. (Vesl une vérité d'expérience ; le fait lui-

même tient au penchant bien connu du cœur humain, toujours

pnil»' à verser du côte de ramo!U-prn[»re. Mais ce n'est pas ce

Irail particulier de l'cpilaphe <h» Hniiiface V. composée par

llonoriiis, (]ue nous voulons surtout mettre en relief. La

préoccupation <|ui s'y fait remar(|uer, et sur laquelle nous

ippt'Ions l'attention du lecl<,»ur. c'est la question « d'intégrité de

foi, » pura fides hominis, compagne d'une «« sage simplicité, »»

nipUritas sapiens, alliée à une «• perspicacité vigilante et

\i\' . vivax soicriia, en un mot. comme ledit très-bien le

lalui calqué sur un texte évangélique, serpentina simpiitiUis.

Dans la bouche dllonorius, ces paroles, il faut l'avouer, ont

une j)orle«^ considérable. Klles preiuuMit, .si l'tui peut parler

ainsi, la val(*ur d'un (trogranuiuv Tout en caractérisant la con-

(liiiU; du [trcdécesseur, elles inditiuont la p<>n.sce iloininante du

Toulife appelé à lui succéder. Nous souunes donc certains

d avance qu'IIonorius n aura pas moins h cceur •• l'intégrité de

la foi, la perspicacité vigilante, l'adresse du ser|)ent jointe à la

simplicité de la colombe, >• ipiil aime à louer dans Honiface V.

II. Kntre un progranune de gouveriuMuent et la réalité d'un

I cgne, il y a [larfois une grande ditVcrence. Les contempitrainn

(i llonorius. s'appuyant sur ses univres. attestent que son ri>gne

lie jura pas cnnlre les promesses formulées sur la tomlx* de

son prédécesseur. Jonas. le biographe de saint Bertulf, abbe
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de Bobbio, étant aile à Rome avec le bienheureux abbé, nous a

laissé ce qu'on appellerait aujourd'hui ses impressions de

voyage. « Après avoir pris connaissance de la règle et des cou-

tumiers du monastère, dit-il, Honorius témoigna hautement

la satisfaction qu'il éprouvait en constatant la régularité, la

discipline religieuse, l'humilité monastique, dont la maison de

Bobbio donnait l'exemple. 11 exigea que le bienheureux abbé

Bertulf demeurât quelques semaines à Rome, et chaque jour il

voulait l'entretenir, lui recommandant de persévérer dans sa

pieuse conduite, l'exhortant à combattre avec le glaive évan-

gélique la perfidie arienne, qui menaçait toujours l'Itahe. Le

vénérable pape Honorius était lui-même un esprit plein de

sagacité, vigoureux dans le conseil, illustre par la science,

éminent par la douceur et l'humilité : Erat enim venerabilis

prœsul Eonorius sagax animo, vigens consilio, doctrinâ cla-

rens, dulcedine et humilitate pollens. Il témoignait sa joie de

rencontrer, dans la personne du bienheureux Bertulf, un inter-

locuteur digne de comprendre ses grandes vues : aussi ne

fut-ce qu'avec une grande peine qu'il consentit à le voir quitter

Rome. Cependant, les grandes chaleurs étant venues, le Pape

ne voulut pas insister davantage ; il remit au vénérable abbé

une lettre apostolique, déclarant que le monastère de Bobbio

était et demeurerait à l'avenir exempt de toute juridiction

épiscopale autre que celle du Pontife romain. Après quoi il

nous fut permis de nous remettre en route *
. »

Sur la route, l'abbé Bertulf fut pris d'une fièvre violente et

faillit mourir; il fut guéri miraculeusement à la suite d'une

apparition du Prince des apôtres. En rentrant à son abbaye, il

était porteur du privilège de l'exemption apostolique. Yoici

comment le pape Honorius motivait cette grâce : « Et mainte-

nant, frère, délivré de toute inquiétude, consacrez uniquement

vos efforts à la prospérité spirituelle de votre monastère;

faites-y régner la discipline sainte et une pureté inviolable.

Telle est la splendeur véritable des maisons religieuses... Au-

dessus de tous les privilèges apostohques, vos frères doivent

1 Migne, Patr. grœc, t. LXXXVII, col. 1063; Vit. S. Bertulf., n»» t-8.
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iinbiliMiiiKu 1 altoiiilaiico (les grdi'cs réleslcs, fruiU» de la piicre

as.sidiio oi qiiMtidionne. (,Miu lu n>ininiiiiaut«? do vie f^ni nin-

nniionl {iraliqnée, dans la Hidiriflc, 1 ul»ii«'gulion de lu vtilouU*

j>n)[)ro. <!rii\ pour «pii lo niondo esl luoil et tniseveli ne

doivent pas laisser croilre dans leur <\nie lu semence des con-

tentions et du vice. A quoi leur serviraient ton» leurs travaux,

si l'orgueil en ditruisait lo mérite? C'est dans Ihumilite ,

' tnime dans une forteresse inexpugnable, qu'ils doivent

iiuîttre en di^'pot les trésors célestes de la grâce, pour en assurer

la sauvegarde, tjii il^ aient toujours sous les yeux et présente

I la pensée la règle do Oolondian leur përe. Les supérieurs y
apiireiidront comment ils doivent commander .... afln «pie tous

s'avancent (lar le chemin de la rcgularilc et de l'obéissance

parfaite vers les joies sans tin de la céleste patrie. Tels sont les

sentiments que nous recouunandons a votre sollicitude, sup-

pliant avec larmes la miséricorde divine, dont nous attendons

le salut, de vous aider dans votre ceuvre, afin que lu fragilité

humaine, soutenue par la grâce du divin Uedempteur, puisse

M cnmplir les devoirs de la vraie piété '. o

l)ans l'Italie du Nord, ilonorius intervint entre Adaloald et

\riovald, qui se disputaient le troue dos Lombards; cette inter-

vention s'elVectua avec une sagesse vraiment pontiflcale. t'ne

iiitre allaire ap[»ela .son attention sur l'Istrie. Lu intrus,

iminmi* l'nrlnnal, avait été eleve au .siège de (îartles; il justi-

fiait parfaitement son nom. (i'etmt un de ces misérables qui ne

\ oient, dans les dignités ecclésiastiques, (pi'une fortune, llono-

I ius le déposa et mit à sa place l'évéquo Primigeniuâ. Voici la

belle lettn^ que le Pontife écrivit à cette occasion : « Le malheu-

i<*u.\ .schismaliipie avait l'avarice du di.sciple apostat; il en a

KMiouvele l'infamie. ÏAi premier Judas a trahi le (llief ; celui-ri a

liahi h»s mendues de l'Kglise. Le sousMiiacre et régionnaire de

V Siège romain, l'rimigénius, a etc désigne pour roiievoir l'or

«hnation |<']iiscnpale et le pallium, avec mission de gouverner

désormais 1 Lgliso do GaidoA. Volro fruternile dis|Hisera tout.

• Cf. Ugli.lll, /r
'

.0. t. IV; MIgiio. Piilr lat.. I. LXXX. col. 4IO, ci

Mur.itori. Antml au. tiil

.
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selon les règles ecclésiastiques, pour le recevoir et lui rendre

les honneurs et l'obéissance qui lui sont dus, comme à votre

nouveau chef. De notre côté, nous envoyons une ambassade

au très-excellent roi des Lombards, le suppliant de faire resti-

tuer aux églises spoUées les objets laissés par Fortunat, depuis

que cet apostat, traître à Dieu et à l'unité, s'est enfui chez les

nations barbares. Nous adressons les mêmes recommandations

aux patriciens de la très-chrétienne république, afm que les

spoliateurs reçoivent partout le même châtiment ^ »

Nous avons encore d'Honorius, relativement à l'ItaUe, plu-

sieurs épîtres : l'une aux évêques d'Epire, au sujet d'un évêque

de Nicopolis, pour lequel on demandait le palUum; une autre

à l'église de Cagliari, pour un différend entre l'évêque et ses

clercs ; une troisième à l'évêque de Syracuse, qui intervenait

sans discrétion dans les affaires criminelles ; une quatrième au

maître des miUces, à Salerne, pour réclamer le châtiment

d'un meurtrier ; une cinquième à un défenseur, contre un

misérable qui avait attenté à l'honneur d'une vierge
;
et une

sixième à un diacre de l'EgUse romaine, pour lui attribuer, en

reconnaissance de ses services, une pension trentenaire'. Dans

toutes ces circonstances, Honorius se conduisit avec la sagesse

d'un Pape.

Le reste du Regestum d'Honorius est perdu ; nous ne trou-

vons plus que dans l'histoire des Eghses particulières la trace

de ses actes. La Grande-Bretagne nous offre trois lettres :

l'une à l'archevêque de Cantorbéry, pour lui conférer le pal-

Uum ;
l'autre au même prélat, pour combattre ses projets de

retraite ; une autre au roi Edwin , où nous lisons ces admi-

rables paroles : « Vous avez compris votre mission royale :

vous n'êtes roi que pour adorer le Dieu des rois et le faire

servir. Que pourrions-nous, en effet, offrir à ce grand Dieu,

sinon la persévérance dans les œuvres justes et saintes, l'hom-

mage de notre amour, de notre culte, de nos vœux sincères ?

C'est pourquoi, très-excellent fils, nous vous exhortons, dans le

sentiment d'une tendresse toute paternelle, à redoubler de sol-

< Honor. £pisf. — * Migne, Patr. lat., t. LXXX, passim.
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licitudo et <!«• prières pour consen'cr lo Irésor de la grâce, pour

vous niuiuUiiir loin de Uiuto erreur dans la connaissance el

l'amour du Iiicu véritahle, et vous pre|)arer ainsi une demeure
dans la céh'stc palrio. Je vous recommande la lecture el la mé-
ditation assidue des Œuvres du pape (irégoire, le prédicateur

de notre patrie et mon maître, d'apostoliijue mémoire. (îravez

sa doctrine dans votre àme, en souvenir de l'amour qu'il por-

tait à la (îrande-Hreta^ne. Son intercession obtiendra les béné-

dictions divines sur votre royaume et sur votre peuple. —
Lorscjuo le barbare Panda eut ravagé la Nortbumbrit; el que
saint Uswalil fut remonte sur le l^^ne de saint K^lwin, llono-

rius, à l'exemph» do son prédécesseur saint (ire>foire. envoya

eu .\nKleterre saint Bin»n, qui fui evèque de Dorchesler. La

fameuse (piestinn dt; la PAtiues n'était pas encore épuisée ; une

ambassade de cin(|uante persoiuies partit pour Home, sous la

conduite do saint Lasrean. n \a} pape Ilonorius, dit le véné-

rable lléde, adressa à la nation des Scots, dont il avait appris

Terreur au sujet de la l'Aques une lettre pontillcale pleine de

sagesse. Vous êtes, leur disait-il, une petite cbrétiente Jetée

aux extrémités de la terre. Ne vous croyez pas plus habiles que

toutes b»s K^'lises anciennes et modernes du unuide entier.

Respectez donc à l'avenir le comput pascal, les décrets .syno-

diques de tant «le l'outifes, et consumez-vous à leurs prescrip-

tions pour la célébration de la PAques*. • (!ette lettre, dont il ne

reste plus aujourd bui (]ue la courte analyse do Bède, fut

apportée en Irlande par saint Lasréan, au retour do sa légation

à Homo. Saint Lisréan avait donc traite directement avec

llonorius la question controversée, ilonorius pn'.^idail donc à

Saint-Pierre la séance solennelle où les cin(|uante députés

irlandais, disiutant leurs vieux usages» virent des miracJes

uoinbreux. éclatants. autluMitiiiues, confirmer la légitimité du

coinput romain. L'intervt*ntion du surnaturel dans cette circon-

stance éclaire d'une auréole de .sainteti* la ligure si longtemps

outragée d llonorius. .Mais quoi, llonorius. dont la fête ne se

Célèbre pas aujourd bui dans l'Eglise, serait-il réellement un
* Uèile. Uîtt KccL. Mb. 11, o«p. xtx.

ni. 94
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saint? La série des documents officiels dont le texte passera

successivement sous les yeux du lecteur, répondra seule à

cette question. Il suffira pour le moment de l'avoir posée,

sans nul souci des étonnements ou des sourires de la malveil-

lance et du parti pris.

Dans les Gaules, Honorius réveilla le zèle des évêques pour

la tenue des conciles et pour la visite aux tombeaux des saints

apôtres ; reçut à Rome, en pèlerins, les saints Omer, Ricquier

Fursy, Véro, Yindicien, Landelin, Humbert et Begga, mère de

Pépin d'Héristal ; envoya saint Mono dans les Ardennes, saint

Amand dans la Gaule belgique. Saint Amand, d'abord reclu

dans le diocèse de Bourges, puis pèlerin de Rome, enfin

évêque régionnaire de Maëstricht, fut le délégué spécial d'Ho-

norius et le grand convertisseur du septième siècle. Dans ses

missions, il eut particulièrement à combattre des monolhé-

lites
,
qui , avec la passion habituelle des sectaires , s'elTor-

çaient de pervertir les Gaules. Le fils spirituel d'Honorius tint

tête à l'orage et nul de ceux qu'il combattait si vigoureuse-

ment, ne lui fit cette objection : « Mais, le pape Honorius,

dont vous avez reçu votre mission, enseignait notre doctrine. »

En Espagne, l'avant-scène de l'histoire est occupée par

saint Braulio, archevêque de Sarragosse ; les conciles de

Tolède continuent leurs assises , et les Espagnols se confir-

ment dans l'amour de saint Pierre. Toutefois, dans ce pays

s'était introduit un certain relâchement, précurseur certain

de plus grandes catastrophes. En fidèle gardien du troupeau

catholique, le pape Honorius s'éleva contre ce désordre et, par

une décrétale énergique, s'éleva contre la négligence des pas-

teurs. Dans cet acte de vigueur apostolique, le Pontife blâmait

l'excessive attention des évêques pour les affaires temporelles,

les rappelait à la défense de la foi, à la lutte contre les

hérésies, et leur appliquait le mot des Ecritures : Canes muti,

non valentes latrare. Cette mercuriale appelle notre attention.

Si le pape Honorius, dès l'année 634, avait pubhquement,

solennellement professé l'hérésie dans une correspondance

officielle avec un patriarche de Constantinople, aurait-il osé, en
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038, reprocher si cncrKitl usinent û tous le» évt»ques d'Es-

pagne, rr'Miiii.s en concile, la négligence à comlmttre rh»Té«io?

I)(3 deux choses Tune. Ou l'uii connaisiuiit eu Flspagne, à la

dal(3 (le i'h\H, la correspondance (jni sVlail étahlie, quatre

années auparavanl, sur une (|uestion (lr)gmati(|uo entre le

pape et Sorgius; ou on l'ignorait. Dans le premier cas, si l'oD

avait connu cette correspondance et su que les lettres du

pape, en supposant même qu'elles n'enseignassent [>oint

cjc professa l'erreur, du moins la couvraient du voile d'une

timidt* indulgence, taxée plus tard de connivence coupable,

évidemment si l'on avait su ces choses, le concile de Tolède

se fut levé tout entier f)our renvoyer au Pape s<i dure expres-

sion de Canes inuti, pour lui dire ({u'avant de prêcher aux

autres la vigilance et la fermeté, il aurait du cnuunencer par

en doimer lui-même l'exemple. Si, au contraire, on igno-

rait complet(*ment en Kspagîie le sens, le contenu, l'existence

même des lettres échangées entre le pape et Sergius, la ques-

tion dogmatique re.stait entière. Mais, dans ce cas, s'il arrivait

qu'une profession do foi eût été rédigée à Tolède même, au

sein du sixième concile tenu eu cette ville, si cette profession

de foi promulgée par les Pères, eu prés«»nce même de l'envoyé

d'IIonorius, et pour repondre à l'injonction fonnelle du Papo ;

si, disons-nous, cette profession de foi était la c(»ndamnatioa

anticipée de ce (pi'on nonuna postérieurement lo monothe-

lisme, il nous sendile qui* la critique la plus S(*vere, serait ohli-

gei* de convenir que jauiiiis llonorius ne fut moiiothelite. (>r,

ce fut préci.sement ainsi tpie les chosivs si» passèrent. Ia> concile

de Tolède accueillit avec le plus profond respect, bien qu'avec

une ilouloiueuse surpris**, des reproduis (|uil ne cmyail nul-

nuMit mériter. Dans sa réponse à l'auslèro admonition du Pon-

tife, il témoigna pour la personne do celui-ci la vénération

qu on porterait à un saint. Kniln. il r«*digea À l'unanimité une

profession de foi où d'avance l'erreur monothélite est flétrie,

et il envoya cette pièce au pape llonorius comme l'argiunenl

le plus propre ii convaincre ce Pontife de l'orthoiloxie do

l'cpiscopal espagnol, do son zèlo pour lo maintien do la foi.
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Le sixième concile de Tolède, terminé sous l'impression vive

de la décrétale d'Honorius, adressa au Pape une réponse et

une profession de foi. Nous détachons de la réponse, émanée

de la plume de saint Braulio, les passages suivants : « Au
seigneur révérendissime en qui brillent les mérites et la

gloire apostoliques, à l'honorable pape Honorius, tous les

évêques constitués à la tête des Eglises d'Espagne. Vous ac-

complissez excellemment le devoir attaché à la Chaire qui

vous a été confiée par Dieu, lorsque, dans une sainte solli-

citude pour toutes les Eglises, avec l'éclat rayonnant de la doc-

trine, comme le veilleur en sentinelle, vous prenez toutes les

mesures dignes de votre prévoyance pour sauvegarder la dé-

fense de l'Eglise du Christ. Armé du glaive de la parole divine

et des traits d'un zèle souverain, vous frappez les misérables

qui voudraient, déchirer encore la tunique du Seigneur;

nouveau Néhémie, avec la même ardeur et la même vigilance

vous purifiez du contact souillé des prévaricateurs et des

apostats la sainte maison de Dieu, l'Eghse notre mère. Tels

étaient déjà, par l'inspiration du Très-Haut, la préoccupation

de votre très-glorieux fils notre roi Suintilla, et l'objet

habituel de ses pieuses pensées. Les exhortations que vous lui

avez directement adressées, et qui, grâces à Dieu, lui sont heu-

reusement parvenues, l'ont trouvé sur le point de réaliser des

vœux qui lui sont chers. Déjà, venus de toute l'Espagne et de

la Gaule narbonnaise, nous étions réunis en synode, lorsque le

diacre Turninus nous a remis de votre part le décret qui nous

invite à redoubler de fermeté pour le maintien de la foi, d'acti-

vité contre les perfides manœuvres de l'hérésie. le plus excel-

lent des Pontifes, seigneur très-bienheureux, aucun conseil hu-

main, nulle prudence mortelle n'aurait pu créer une pareille

coïncidence ; nous y reconnaissons l'œuvre de cette Provi-

dence partout étendue et nulle part défaillante du Créateur

tout puissant. Aux deux extrémités du monde, à travers l'im-

mensité des mers, le souverain Maître, le Dieu qui gouverne

les âmes, inspire au cœur du roi les mêmes pensées, les mêmes
vues pour la rehgion, qui sont dans votre propre cœur.
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Ou est-cfl que cela ? Sinon la preuve que ce grand Dieu diriKO

ceux an\(iiiels il confie le pouvoir d'apK*8 les inspiralions que,

dans lu saK^H^e de Aon ('tcTniU?, il a prévues comme les plus

utih^s à son Eglise sainte et ratholi(|ue. .

.

Aprl'S avoir n'pondu aux reproches d Hmuohus, io mncile

coiiliinie : « Mais vous, 6 le plus n*vén* des hommes et le plu»

sainl (l«"s piTos, insistez ave»' la force et la vertu que vous lef»*^

de i)ieu, avec l'éloquence qui vous distiuKue, avt»c la piei -

industrie de votre zèle, continuez votre lutte contre les enne-

mis de la croix du Seigneur, contre les suppôts do Satan, les

sectateurs de ranlechrist, et ramenez-les tous au sein de nolro

mère la sainte Eglise. Les deux moitiés du monde, l'Orient et

1 Mccident, ont entendu votre voix. Puissent-elles comprendre

que c'est Dieu qui parle par votre bouche, puissent-elles s'unir

avec nous pour conjurer la perfidie des méchants! Comme un

aJitre Klie, quand vous frappez les faux prophètes de Haaf. et

qu'enllanune du même zeU* vous vous plaignez d'être seul dans

ce combat, vous méritez d'entendre une voix du ciel vous ré-

pondre qu il eu est encore un grand nombre qui n'ont pas

llechi le genou devant l'idole. Ce n'est ni un sentiment de Jac-

tance ni un transport d'orgueil qui nous dicte ces réflexions, que

nous soumettons à votre béatitude : l'amour de la vérité nous

inspire ui)i(|uement. En toute huniiliti*, nous vous disons la

vérité sur nous-mêmes, afin que vous la connaissiez, afln

(pi'elle soit le lien commun <*ntre vous et nous. Laissons aux

inlldfles la vanité (|ui l«'s tnunpe. Il semblerait peut être con-

venable «rentrer ici dans le di'lail et de repondre, article par

arlirle, aux divers points de votre lettre; mais nous craindrions

de fatiguer votre oreille en prolongeant nos explications. Nous

croyons cette réponse sufll.sante : votre sagesse n'a pas liesiùn

de longs discours. Et maintenant il nous reste à conjunT

instanunent Votre Saint(*le de daigner, dans sa piété eminente.

se souvenir de nos humbles et pauvres |R*r»ounes, lorsifu'à la

conftvHsiou des bienheureux apiMres ol do tous les saints de

Home, vous olfrez à Hieu vos prières pour l'Eglise univers*"

Le parfum de vos supplications, myrrhe et eocens d'agnaïuo
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odeur, couvrira les traces de nos fautes, et dans ce monde ou

dans l'autre, nous n'aurons point à en porter la peine. Car

nous savons que nul en ce corps mortel ne traverse sans péril

la grande mer du monde. Donc, ô le plus illustre et le plus

excellent des Pontifes, ne refusez le secours de votre interces-

sion, qui d'ailleurs rejaillira pour Votre Sainteté dans la gloire

éternelle, ni à votre fils notre roi sérénissime, ni à nous, ni aux

peuples dont le Seigneur nous a confié le soin. De notre côté,

nous sommes fidèles à ce devoir de la prière, conjurant le

tout-puissant Seigneur d'accorder à son Eglise, dans sa tra-

versée temporelle, un cours tranquille et paisible, dans la di-

gnité d'une vie religieuse et sainte, afin que, ballotté entre les

écueils de la tentation, le rocher de Charybde du faux plaisir et

les flots de la persécution, les aboiements du Scylla de la gen-

lilité, le navire de la foi, dirigé par la main du divin pilote,

arrive en paix au port du salut ; afin que la voix qui commande

à la mer et aux vents fasse régner le calme sur les flots et la

prospérité spirituelle dans les âmes *
.
»

En 638, au moment où se termine le pontificat d'Honorius,

le sixième concile de Tolède constate donc, dans ce Pontife,

« des vertus et une gloire vraiment apostoliques, une sainte

sollicitude embrassant toutes les Eglises, la splendeur rayon-

nante de la doctrine, le zèle et la vigilance de Néhémie, l'ardeur

d'un Elle nouveau contre les adorateurs de Baal. » Au moment

où ils tenaient ce langage, les cinquante-deux évêques d'Es-

pagne et de la Gaule narbonnaise n'ignoraient pas la corres-

pondance échangée, quatre ans auparavant, entre Honorius et

le patriarche de Constantinople. Ils y font une allusion ma-

nifeste : Utraque pars, Orientis scilicet et Occidentis, voce tuâ

commonita. C'est donc en parfaite connaissance de cause qu'ils

s'expriment. Si les Pères du concile de Tolède avaient eu à re-

prendre, dans le fond même de la doctrine enseignée par

Honorius, les erreurs capitales que les adversaires de ce Pape

reprochent à sa correspondance avec le patriarche de Constan-

tinople, croit-on que, jouant sur le nom même du Pontife, ils

^ Pair, lat., t. LXXXVII, col. 667.



« HAPirRK XV. àli

Teuftsent appel»* par deux fois : » HonoriuA hoDoré et hoDO-

ruhlo; » croil-on quVpnisanl tontes le» t*pithi*te.H <!o la vénéra-

tion lapins tendre et lapin» respectncnse, iU l'eussent désigné

par trois fois sons le titre « du plus excellent des Pontifes, du

plus vénérable des hommes, du plus saint des pércs? » La

s<iintcté personnelle d'Ilonorins ou. pour parler plus juste, lo

senliinent iiitinit* (|u'en avaient les fvé(]ues espagnols, relate à

chaque li^iie dans liMir lettre. Siunconcih* [irovincial adressait

<!<; nos jours une lettre collective à l'auKiiste l*ie IX, elle ne

serait sur ce point ni plus éloquente ni plus explicite que celle

des Pères de Tolède.

(h\ voici la profession de foi du sixième concile do Tolède :

H Nous croyons et confessons la très-sacrée et très-omnipotente

Trinité, Père, Fils et Saint-Esprit, un même Dieu, seul et non

solitaire, d'une seule essence, vertu, puissance et nature,

distincte, sans séparation, en trois personnes ; indivisihio dans

son essence, (|ui est la substance même de la diviniti*. créatrice

do toutes choses; le Père inenKendre, incréé, source vi origine

de toute la divinité; le Fils, euf^endré éternellement du Père,

avant toute créature, sans commencement et incivé, car lo

Père n'a jamais été sans lo Fils, ni lo Fils sans le Père : le Fils

du Père est Dieu, égal en tout à Dieu le Père, Dieu vrai do

Dieu vrai ; l'Kspril saint, ni ongeiidn' ni créé, mais procédant

du Père et du Fils, esprit de l'un et dt; l'autro, et par là ils sont

un substantiellement, puisque lui-même procède dos doux

ensemble. Dans c(;tte augnste Trinité, l'unité do sulislance est

telle qu'elle exclut l'idée de pluralité. v{ maintient une égalité

parfaite; elle n'est ni m<»indre en chacunt* des persi^nnas »|u'en

toutes l(\s trois ensemble, ni plus Kraiule dans les trois que

dans chacune. De ces trois personnes de la Trinité, nous con-

fessons que le Fils .seul, pour la reilemptitui du genre humain

coupable, pour le paiement de la dette contractéo originelle-

ment par la desobéissimce d'Adam, et depuis |uir les fautes de

notre librt^ arbitre, est descendu des profontleurs du Pèn\ a

pris l'humanité s^uis le p(>ché {assutnpsisse hominem sine ptc-

cato) dans le simu de la bienheureuse Mario toujours vierge, en



376 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

sorte que, fils de Dieu le Père, il est devenu fils de l'homme,

Dieu parfait et homme parfait (Deus perfectus et homo per-

fectus), afin que, Homme-Dieu, il fût un seul Christ en deux

natures, mais en une seule personne, car dans le Christ la

dualité de personnes eût introduit la quaternité dans la Trinité

sainte. Ainsi, comme personne, il est distinct sans séparation

du Père et de l'Esprit saint ; comme nature, il est distinct de

l'humanité qu'il a revêtue, de même que par sa personne il est

un avec l'humanité, et par la nature il est un avec le Père et le

Saint-Esprit. Tel est donc, de deux natures en une seule per-

sonne, notre unique Seigneur Jésus-Christ, égal au Père dans

la forme de la divinité, moindre que le Père dans la forme

d'esclave, selon la parole prophétique du psaume : De ventre

matris mese, Deus meus es tu. Sans mère, né de Dieu, sans père,

né de la Vierge, seul, le « Yerbe s'est fait chair et il a habité

parmi nous. » Bien que toute la Trinité ait coopéré à la forma-

tion du corps humain, qu'il a pris pour nous (puisque toutes

les œuvres de la Trinité sont inséparables), cependant seul il

s'est fait homme dans la singularité de sa personne, non dans

l'unité de la nature divine, dans ce qui est le propre de la per-

sonne du Fils, et non dans ce qui lui est commun avec la

Trinité. Car s'il eût confondu en une seule la nature divine et

la nature humaine, il en résulterait que la Trinité tout entière

se serait incarnée, puisqu'il est certain qu'il n'y a dans la Trinité

qu'une seule nature en trois personnes. Ainsi envoyé par le

Père, Notre-Seigneur Jésus-Christ, prenant ce qu'il n'était pas,

sans rien perdre de ce qu'il était, impassible par sa nature,

mortel par la nôtre, est venu dans ce monde sauver les pé-

cheurs et justifier ceux qui croient en lui, accomplissant des

merveilles et livré pour nos fautes (faciensque mirabilia, tra-

ditus est propter delicta nostra). Il est mort en expiation pour

nous, il est ressuscité pour notre justification : nous avons

trouvé la guérison dans ses plaies, nous sommes ressuscites

dans sa résurrection. Il doit venir et nous l'attendons, à la fin

des siècles, à la résurrection générale, pour distribuer, dans

l'immuable équité de son jugement, les récompenses aux justes,
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les peines aux impies. Noua croyons aussi que rE^lise catho-

li(jiie f'sl le corps de Jésus-dhrisi, son corps mystique. SSIM

tactio fians ses o*uvres, sans ri<lo dans sa foi : Ecclesiam ffuoque

tthoUcam rrcdimus, sine marulfi in npere et sine rugd in fide,

corpus ejus esse. Avec son chef toul-puissant , lo S€»i^meur

Jrsus, elle r»*Kn<^ra sans fin un jnur, quand le rorniplible aura

n'vrlu l'incorruplibilitt*, le mortel rimmorlalit»*, afin (jue Dieu

soit tout en tous, (l'est parcelle foi que les creurs se purifient,

par elle que les hérésies seront exlirpt'es, par elle que l'Kgliso

entière, militante encore dans lo siècle, se glorifle dV^Ire

• I avance en communion do doctrine avec le royaume céleste.

En dehors de cette foi, il n'est point de salut, puisqu'il n'y a

Hous lo ciel aucun autre nom donné aux hommes par lequel

nous {luissions être sauvés*. »

Au point de vue do la doctrine qui sera plus tard attaquée

par le nionolhélisme. la profession de foi du sixième concile

«le Toléile n'iifernio trois alllrmations theolo^^iques. lesipic''

t4)Ut en di'truisant d'avance lîl in radiée l'erreur mt>nolh« ...i .

éclairent «l'un jour nouveau la part personnelle (|u'llonorius

eut à prendre dans les deux lettres écrites par lui en réponse

aux consultations perfides de Sorgius. La première déclaration

des evécpies espagnols sur le point controversé, et par con-

sé(|uenl celle qu'ils croyaient la plus importante, celle qui

• sullait le plus clairement pour eux des lettres du pap«*

borgius, dont on ne saurait douter qu'ils connussent, par

l'envoyé romain, sinon le texte, au moins le sens, c'est que

• Jesus-C.hrist a revêtu l'homme, mais sans le pèche : •

Assnntpsisst' finntineni sinr prccftOt. [ai sec»»nde, c'est que

dans l incarnation o le Ohrist est Dieu parfait en même temps

«ju'houune parfait, dans l'uniti* de pcTsonne et la dualité do

nature. >» La troisième enfin ({uo, » seh>n la forme do la divi-

hit»' . il était égal an Père, et, selon la forme d'esclave,

moindre que lui ; » « qu'il avait pris ce qu'il n't'lail pas, sans

I ion perdre do ce qu'il était, impassihh^ \mr sa naturt^ divine,

mortel par la mMre; » « enfin qu'il fais^iit des prodiges et a\Hil

' Lal)l>o, Conc., t. V, col. 1741.
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été livré à cause de nos péchés, » par quoi l'on accentue la

double opération, en opposant, dans la personne de Jésus-

Christ, aux souffrances de la nature humaine, les œuvres de

la toute-puissance. Telle était la foi du concile de Tolède, aussi

bien que celle d'Honorius, qui en a approuvé le texte, en

638, l'année même de sa mort, et, par cette approbation,

condamné le monothélisme avant qu'il fût sorti de son ber-

ceau.

III. L'Orient était alors le théâtre d'événements mémorables.

Héraclius était assis sur le trône de Constantin. L'étoile de

Mahomet allait se lever sur l'Arabie; le glaive de Chosroès,

héritier du grand roi, menaçait Constantinople ; les bandes des

Khazars et des Awares, et par derrière, l'empire des Mongols,

alliés ou complices des Perses, rendaient plus terrible leur

menace. En présence de ces dangers, Héraclius sut com-

prendre ses devoirs de roi et de prince, parce qu'il sut en-

tendre les inspirations de la foi. La vierge Marie fut proclamée

impératrice de Constantinople, la guerre sainte fut prêchée,

et l'étendard du Christ fut opposé aux bannières des faux

prophètes. De 622 à 628, Héraclius tint la campagne. En

CiUcie, en Atropatène, en Albanie, sur les rives du Bosphore

et sur les bords du Tigre, négociant, combattant, mettant

surtout en Dieu son espoir, il délivra Constantinople, écrasa

toutes les armées de la Perse et dicta la paix non loin des

ruines de Ninive. Cette suite de victoires éclatantes valut à

l'empire l'ajournement de tous ses périls, aux chrétiens la

reprise de la vraie croix, à l'Eglise la conversion des Croates,

qui, sous le pontificat d'Honorius et grâce à ses soins apos-

toliques, entrèrent au giron de la chrétienté.

En même temps qu'il remportait ces triomphes, l'Orient

était en proie à cette dissolution des doctrines qui devait

aboutir à la ruine de la foi et précipiter le renversement de

l'empire.

Jusqu'à cette époque, trois grandes hérésies avaient attaqué

le mystère de l'Incarnation, c'est-à-dire le mystère fon-

damental du Christianisme.
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I/arianismc, au quatrième sircle, avait nié la divinité du

\ *tI)0 , et avait été vaincu au concile de Nicée par la d»*!!-

iiiliuii (|ui (lérlarait lo VitImî ronsuhsttmtiel au Père.

NcslnriuH, patrianlio do (!nnslantin(»iil<î au rinquiémp »iéclc»,

.ulnu'Uaiil la divinil»* du VciIm*, nia <juc le Verln», Fil.s do

Dieu, se fût fait tiominc en prenant <le la vicrKe Marie la

nature humaine, et ne reconnut en Jésus-Christ qu'une union

de cohabitation, non une union hypostatique constituant une

seule personne. Ainsi , d'après Nestorius, il y avait deux

personnes en Jésus-(!hrist, et par conséquent deux Hls, un

flis do Dieu, Dieu comme son Përe, et un flls de Marie,

homme comme sa mëro, de sorte que la sainte Vierge no

pouvait pas s'appeler Mère de Dint, mais seulement Mère Htt

Christ. Le mot Thêotoros, Mère de Dieu, adoplr par le concile

»! Kphi'se comme exprimant la foi catholique '''»• '» «"n-

damnalion du nestoriaiiismc.

Presque aussitiH après, le moine Eutychès , comluittanl

son [latriarche Nestorius. tomba dans Terreur en un sons

opposé; pour établir plus sûrement l'unité do personne, il

alla Juscfu'à soutenir l'unité de nature en Jésus-Christ, ce qui

était encore détruire lo mystère de riiicarnalion. qui est le

mystère d'un Dieu fait homme, ou de l'union hypostatique

de la nature divine et de la nature humaine. Ce fut au concilo

de Chalcédnine, en l.M, vin^t ans après le ctuicile d'Kphès4\

que le m<»nnphysisme fut dfflniliviMuenl comlamut*. confor-

mément à la lettre de .saint Lron le <irand. et l»'iis l.s pt-res

confessi'r«»nt Jésu.s-Christ l'ils do Dieu et N« ^ igneur.

parffiil selon la divinité, parfait selon r/iumanitt^, vrai Dieu

et vrai homme, avec une âme raisonnable et un corps, con-

mlttantiel au Prre selon la divinité, consubstantiel à nous

selon l'humanité.

Cela ne fut pas as.sez pour contenir le génie subtil et etL:<

tour dos (irecs. qui trouvèrent moyen d'émettre une nouvelle

erreur sur l incarnation. l.,e Verlio est Dieu, le Verlw hyposla-

tiquement uni au Christ ne form«* qu'une seule personne

Jeslls Cluisf l'sf \?;ii hiiMi l'f \i|i ffitimiU' t.iiit •MlSOmblO, ftNOll
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les deux natures, divine et humaine, mais s'il y a en Jésus-

Christ deux natures, dirent les monophysites qui ne voulaient

pas se rendre, il n'y a qu'une opération, qu'une volonté théan-

drique om déiviriley qui doit être attribuée au Yerbe, parce

que l'humanité lui est tellement unie qu'elle n'agit pas par

elle-même, mais par le Verbe, qui lui donne son mouvement
comme à un pur instrument. C'était là le monothélisme, qui

détruisait encore l'incarnation, puisqu'il ne voyait plus en

Jésus-Christ l'homme parfait qui a par lui-même une action,

une opération, une volonté.

La doctrine du monothélisme était une tentative de concilia-

tion entre le système nestorien et le système eutychien. Les

monothélites disaient aux nestoriens : non deux personnes,

mais deux natures ; ils disaient aux eutychiens ou monophy-
sites : non une seule nature, mais une seule volonté, et ils

croyaient sans doute ainsi faire œuvre de pacification. Mais la

vérité ne s'arrange pas de ces conciliations : une seule volonté

menait à une seule nature, car nier la volonté ou l'opération

dans une nature intelligente, c'est nier cette nature, et, la

nature humaine disparaissant en Jésus-Christ, il ne restait que

la nature divine, il n'y avait plus d'incarnation.

En 634-, la nouvelle hérésie n'avait encore reçu ni son nom,

ni sa formule. Les derniers conciles avaient atteint, jusque dans

leurs racines, les hérésies de Nestorius, d'Eutychès et de Dios-

core. En apparence, les Eglises d'Orient vivaient en paix ; il

semble, après tant de disputes, qu'elles eussent dû s'estimer

heureuses d'un bienfait toujours précieux, plus précieux

encore parce qu'il permettait de tourner, contre les Arabes et

les Perses, toutes les forces de la nation. Dans la réalité, les

passions mortifiées par les victoires de la foi, ne voyaient, dans

les assauts du dehors, qu'un moyen de masquer à l'intérieur

de nouvelles prises d'armes. Le génie sophistique des Grecs

s'essayait à de nouvelles trames : déjà des pourparlers secrets

s'échangeaient entre Cyrus et Sergius, les deux futurs patrons

du monothélisme. Par une inspiration vraiment diabolique, ce

dernier^ patriarche de Constantinople, s'adressa, par une lettre



caplioii.sn, an pape ilonoriiis. (i*'nori(;aiU Ich p<'rils «1 une situa-

tion dont il «'lait le portiirliatt-nr secret et implorant uoe

parole de paix. Ilonorin.s savait la paix Tuvorable a l'apainemenl

des passions ; il suivait d'ailleurs la tradition iUi Saint-Siège,

«pii est de prêcher toujours la paix ; il prévint donc, par une in-

jtiuction de silence, les controverses qui menaçaient d'éclater.

(Juehpies temps aprtîs, le nouvel évèque de Jérusalem,

Sophronius, adressait au l\-ipe sa lettre d'avènement. I)aas

cette synodiquo, le patriarche, sans dési^^ner personne, ni

signaler aucunt* manoMivre, insistait surtout sur ce [Kiint ({u'il

y a, en Jésus-Christ, deux opérations, comme il y a deux

natures. Pour donner plus d'autorité à sa profession de foi, il

l'avait fait approuver, dans un concile provincial, par tousses

sulliaKanls n-unis. Les actes de cette assemhlée «'t la lettre

syFiodique furent portés à Uomo. Chose remarquable, llonorius,

le Pape prétendu monothelitc, le soi-<lisant auteur d'une cod5-

titulion prescrivant à toute l'EKlise de croire comme article

(!' foi ipi'il n'y avait qu'une opération naturelle, rju'une volonté

naturelle en Jésus-Christ, non-seulement no répudia point la

li'ltre synodiquc de Sf»phronius, mais il admit cet évèquc à sa

communion, il accueillit ses envoyés avec faveur. Toujours

pn-occupé d'éviter une conflagration religieuse en Orient, il

recommanda aux députes do Sophronius l'abstention et le

silence, a la condition que, do son c«Me, le patriarche de Cons-

I inlinople les observerait lui-même. Cette conduite d llonorius

I • >«^emble-t-elle à ce qu'on serait en droit d'attendre d'un Papo

qui, selon ses adversaires, venait de définir ex cathedra, par

une décision imposée ù la foi de l'Rglise univ(>rselle, le dogme
nionothelite d'ime seule opération naturelle, d'une seule vo-

loiiic nalun'lle en Jesus-Chrisl ? KvidiMnment non. Et pour s'en

convaincre davantage, il suffit do comparer le pri>cedé du Pape

recevant Sophronius dans saconununion, avec les nents

de Sergius, de (!yrus d'.Xlexandrie et des autro m- laire*

leurs afildes. he leur part, il y eut un vcritable concert »le malé-

dictions contre Sophronius. présente par eux connue l'auteurdo

liMil mal Sophionins, «pii savait parfaitement i\ quoi s'en tenir
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sur les dispositions pacifiques de Sergius, réunit plus de six

cents témoignages des Pères en faveur de la vérité catholique,

se procura des exemplaires de l'ouvrage où Théodore de Pha-

ran, dès l'an 615, avait enseigné le monothéhsme, et chargea

l'un de ses suffragants de porter le tout au Souverain-Pontife.

Plus tard, au concile de Latran, sous Martin I", Etienne de Dor

racontait en ces termes les circonstances du message que lui

avait confié Sophronius ; « Sophronius, dit-il, avait le courage

du lion, l'intrépidité du juste. Animé d'un zèle ardent pour la

foi, plein de confiance en Dieu, il me conduisit, moi indigne,

sur la montagne du Calvaire, au lieu où Jésus-Christ, si au-

dessus de nous par sa nature divine, daigna se laisser crucifier

pour nous selon la chair. D'un ton irrésistible, il me tint ce lan-

gage : C'est à Dieu qui souffrit ici selon la chair que vous aurez

à répondre le jour de son avènement terrible, quand il paraîtra

dans sa gloire pour juger les vivants et les morts, si vous

refusez de me prêter votre concours dans ce péril de la foi. Je

ne puis quitter Jérusalem, vous le savez, en présence d'une

invasion des Sarrazins, déchaînés sans doute par la justice de

Dieu contre nos péchés. Partez donc le plus promptement pos-

sible, traversez l'immensité de la terre et des mers, allez au

Siège apostolique, là où reposent les fondements des dogmes

orthodoxes. Allez-y une première fois, retournez-y une seconde

et plus encore s'il est nécessaire. Faites connaître aux person-

nages sacrés qui y président ou y présideront, la vérité tout

entière sur les faits qui se passent en Orient. Redoublez vos

instances et vos supplications jusqu'à ce que, dans l'aposto-

lique prudence qui est leur privilège divin, ils rendent un

jugement solennel et foudroient canoniquement les erreurs

nouvellement introduites. — Telles furent ses paroles, conti-

nue Etienne de Dor. J'étais en proie à une vive émotion, à une

anxiété terrible. Le lieu sacré où nous nous trouvions, l'adju-

ration formidable du patriarche me faisaient trembler. Je son-

geais aussi aux devoirs de mon ministère épiscopal, qui m'at-'i

tachaient à l'Eglise de Dor. Mais les instances de Sophronius,

celles des évêques et des fidèles de la Palestine, me déter-
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îiiiinTcnta fiartir. UopiiiB lor», pour me horvir iW Icx* • n

ili; rKrriliire, " mes yeux n'ont pas rotmii le »umiiii-ii, mes

[miipit'res ne se sont [loiiit closes, je ii ai i»a» poùU; île rep(/», »

jusipia re ({ii'il me fui lioimé d'accomplir ma mission près du

Si»K" aposloli(|ne. C'est la première fois qno j'y reviens. Les

se<'laires n'rpargnèrenl rien pour emprclier mon voyage ; ils

ohtinrenl que des «'dits impériaux fussent adressés à toutes les

provinces d'( (rient ((ue Je devais parcourir, avec ordre de me
charger de fers et de m'envoyer à Constanlinople. Mais le Sei-

gneur a été mon auxiliaire, il m'a délivré do toutes les em-

hùclies, ma course rapide ne fut point interrompue, et je par-

vins au tenue (l(^ nu)n voyage '. »

Klieune de Hor put partir pour Uome avant l'occupation de

la Palestine par les Sarra/.ius, c'est-à-dire vers (kjU. Ix's pre-

miers envoyés de Sophronius, l'archidiacre l>ontius, le prêtre

Polyeucle, avaient été hien accueillis par le l*ape ; il en fut de

même jiour Ktienne de Dor ; lui-même nous l'apprend lorsqu'il

(lit au pape Martin h' : « Dieu no dédaigna ni mes prières, ni

mes larmes ; il inspira à vos prédécesseurs, les Pontifes apos-

toliques, une vive et généreuse indignation contre les maïueu-

\Tes et les erreurs des sectaires. >• Cette parole d'Etienne do

\U)r rafiprofhée de celle de saint Maxime : .. {)uc n'a pas fait le

divin lloiinrius pour s'oppos(»r à Iheresie ? «. est de nature ù

IVapper un esprit impartial. Ou voudrait connaître en détail les

• It'orts u faits » par « li> divin llouorius; » on voudrait savoir

par quels actes se trailuisit « sa généreuse indignation, » à la

m>uvelle que Sergius l'avait trompe sciemment, volontairo-

uient, et sur les points de fait et sur le vt>rital)le état de la

(|uesli(tu dogmatique. Il est certain qu'llonorius lit quelque

chose ; autrement la pande de saint Maxime et celle d'Ktienne

de Dor n'auraient aucum* signiilcatiitn. .Mais que flt-il ?

Cette qui*slion. loiigteuqis tdiscun*. a reçu enfin une réptinse.

Kn HiT'.» parais.sait a Kouu? une I)issert<itinn sur i'on'fjinef le

nntn rf hi rclùjiun '/'-^ \f>ir,,,tif>'<. p.n l'.iu«il Nainuii. professeur

L M i.o. CoUifl conul.. l VI. col. lOi.
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de syriaque à la Sapience. Celte dissertation, trop peu connue

ou trop dissimulée par les gallicans, nous fait connaître la con-

duite d'Honorius et de son légat, dans la promotion de Jean

Maroun à la dignité de patriarche. Ce pieux abbé avait été élu à

l'époque ou les monothélites commencèrent à lever le masque.

Deux chroniques syriaques. Tune publiée en 1639 par Quares-

mius, l'autre trouvée à Beyrouth par Naironi, racontent sans

se copier les circonstances de son exaltation. « Maroun, dit la

première, partit pour la cité de Tripoli de Syrie, et trouva le

nonce du pape Honorius. Informé de l'arrivée de Maroun, le

nonce le manda pour l'interroger sur sa foi. Ayant trouvé ses

réponses irréprochables et sa profession de foi accompagnée

d'explications qui prouvaient la compétence de son savoir en

matière dogmatique, il l'emmena avec lui à Rome. Là, Maroun

fut encore interrogé dans une réunion d'évêques ; la doctrine

qu'il professait fut trouvée vraie. Alors le Pontife l'ordonna

patriarche des Maronites d'Antioche, lui posa la mitre sur la

tête, plaça dans sa main le bâton pastoral, et à son doigt l'an-

neau. Ainsi revêtu des insignes de patriarche, Maroun revint

à Antioche, et y combattit les doctrines hérétiques propagées

par Macaire. Les jacobites de ce pays reçurent son enseigne-

ment et confessèrent les deux natures et les deux volontés dans

le Christ (qui confessi sunt in Christo duas naturas ac duas

voluntates). Plus tard Maroun quitta Antioche avec ses fidèles,

et partit pour le mont Liban. Là, en vertu, de l'autorisation

pontificale, il éleva sa croix de patriarche : le peuple de cette

contrée le reçut en grande joie et avec d'unanimes applaudisse-

ments. » Tel est le premier texte. « Il est confirmé, dit Naironi,

par celui d'un autre manuscrit syriaque que j'ai trouvé chez

l'archiprêtre de la ville de Beyrouth, Jean Risio, et qui s'ex-

prime en ces termes : « Maroun partit pour Rome avec le légat

du Pape. Le Pontife, qui était alors Honorius, lui fit accueil
;

ayant trouvé sa foi parfaitement orthodoxe, il le créa pa-

triarche d'Antioche et le renvoya en Syrie. Les peuples du

mont Liban le reçurent avec grande joie
;
quelques jacobites

d'Antioche et de Tripoli de Syrie le suivirent, et confessèrent
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en Notrc-Scigneur J»'*8u»-(!lirisl ili'ux natures et deux volonté». •*

A ce» deux l(;xU;s rolronvrs d'une manière si inattendue, Nai-

roni ajoute deux citations eniprniitees aux écrits de Maroun,

et extraites do manuscrits syriaques conserves au collège des

Maronites de Home. Voici la première : *« Au chapitre xxi de

son Cninmcutnire sur In Uturf/io du divin aptUre Jacques, dans

l'exposition du Syminde de Nicee, Maroun parle de ceux qui

confondent les natures et les volontés en Jesus-Thrisl Notre-

Seigneur, et il ajoute : — u Mais nous avons trait*» amplement

cette matière dans un écrit spécial que votre cliarile a reçu de

nous. \À\, nous avons prouvé la veritt* do la foi orthodoxe par

les témoignages des saints, nos pères, contre Terreur de ceux

qui confondent en Jesus-Christ les natures et les volontés, et

font un mélange des propriétés de l'une et de l'autre. •» La

seconde citation est tirée iUi mémo ouvrage, chapitre xxxni.

Maroun, parlant de la staliilite de l'Kglise, dirait : u (loutre elle

a conihalln jadis Simon le Mage, il est tomhe; Arius a com-

ballu, et rrvpuit ; .Manulonius a combattu, il blasphémait

contre le Saint-Ksprit , il fut rejeté ; Nestorius a comlialtu,

il blasphémait contre la Vierge, mère de Dieu, et fœtuit, et

putruit titifjua ejus; Dioscore d'Alexandrie a combattu, il

confondait avec Eutychès les natures en Jésus* Clirist Notre-

Seigneur; Cyrus d'Alexandrie u comballu : jil ctmfondait les

volontés et les opérations. D'autres en grand nombre se sont

levés et ont suscité sous diverses formes la guerre contrt^

l'Lglise, mais ils ont été disperses ; ils se sont évanouis connue

la fumée : l'Eglise reste ilebout jusqu'à la consonnnation

des siècles, parce (|u'elle est edilU'O sur la pierre, et que. selon

la promesse de Notre-Seigneur. la pierre demeun* inunualile. »

Kniin , tlans un manuscrit syriaque de provenance héré-

tique, intitule Cnterhesis, les Jac(d)ites disent ironiquemeul :

M Maroun eu sait plus long ()ue Jésus-t'.hrist lui-même sur

le mystère de l'union du Verbe avec l'humanité. Jamais, eu

ellet, le Christ n'a dit : J'ai deux natures et deux voloutt*s. •• Kl

peu après les jacobites reprochent à J<uui .Marouu •• d'avoir fait

alliance avec le légat apostolique qui résidait alors à .VuliiKhe,

m. ir>
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et d'avoir obtenu par son crédit le titre et la dignité de métro-

politain ^
.
»

Ainsi llonorius avait un légat en Syrie pour combattre les

monothélites ; et lui-même, à Rome, ne consacrait un pa-

triarche élu qu'après lui avoir fait jurer de croire, d'enseigner,

de professer les deux natures et les deux volontés en Jésus-

Christ. Nous possédons enfin, dit François Pagi, le témoignage

explicite de l'orthodoxie du pape Honorius. Puisque ce Pontife

ne consentit à sacrer le patriarche des maronites qu'après la

profession de foi par laquelle celui-ci reconnaissait non-seule-

ment deux natures, mais deux volontés dans le Christ, l'inté-

grité de foi, l'orthodoxie d'Honorius lui-même sont démontrées.

C'est un fait clair comme le jour ^ »

IV. Honorius mourut en 638 et fut inhumé à Saint-Pierre,

dans les caveaux correspondant à l'aile droite de l'édifice

actuel, précisément au-dessous de l'endroit où fut proclamée,

en 1870, l'infaillibilité des Souverains-Pontifes. Du fond de la

tombe, la cendre d'Honorius dut tressaillir, lorsque le concile

du Vatican déclara, comme vérité dogmatique, que le Pape,

parlant ex cathedra, est infaillible en matière de foi et de

mœurs. Cette définition relevait la mémoire d'Honorius d'un

long anathème, car l'infaillibilité dogmatique des Pontifes

romains prouve que, de fait, dans le passé, tous les Papes

ont été infaillibles et qu'Honorius, par conséquent, n'a pu

suivre les erreurs impies du monothélisme.

La mémoire de ce Pontife n'avait pas dû attendre une si

tardive réparation. Un certain Donus avait gravé sur son

tombeau cette épitaphe : « Les pieux hommages de notre

louange glorifient le grand pasteur, vicaire de Pierre ici-bas,

triomphant aujourd'hui dans les eieux. De ce tombeau s'élève

rayonnant le pape Honorius, dont Vhonneur et le nom magna-

^ Ces renseignements, si précieux pour l'histoire, ont été analysés dans
radmirable critique d'Antoine Pagi sur Baronius, dans le Breviarium de

François Pagi et dans les Acta sanctorum (13 août), au Commentarius pras-

vius de la Vie de saint Maxime.
» Breviarium Pont, rom., t. I, p. 403.
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riime sont immorlcls. Tenant d'une main ferme le gouvernail

<lii Siège apustoliquo, il u rappelé les égarés à la banjue de

IMerie ; il eut ses dépouilles opimes. Il avait la sagacité de

lespril, la science des divines Ecritures; pasteur, il savait con-

duire SCS brebis dans les pâturages de la vie. L'Isirie, fatiguée

(les horreurs d'un long schisme, cl>de à tes enseignements et

levient à la tradition des Pères. L^i perfidie de la race juive fut

vaincue par toi, et lu rendis l'unité au pieux bercail du Seigneur,

^on zèle pour la pairie ne lui laissait pas un moment de repos,

il assurait aux peuples les joies désirées de la paix. Sa doctrine

puissante, la rcKularite sainte de sa vie Tout mis au rang des

plus grands l'onlifes. tn toi revivaient, toujours fécondes, l'é-

loquence et la sainteté de ton illustre maître. Tu suivais avec

pa.ssion les traces du juste tiregoire, et tu en as reproduit les

vertus. Jouis maintenant, parlagrûce du Christ, en com^Kiguie

<ies saints, du j<»ur «pii n'a pas de soir, de la lumière éternelle.

Kl moi Donus, dans cette epitpahe, j'ai consacré ces vers à ta

louange . Ildèle au souvenir d'un père incomparable, o Une

tulre epitaphe d'Honorius est ainsi conçue : «< La virginité a

wcu avec loi dei)uis ton berceau; la vérité est restée avec toi

jusjpi'a la borne de ta vie. » lu de ses disciples dit : a J'ai

Voulu faire en Ion hoimeur celle épilaphe tpie je te devais,

pane cpie je conserve avec amour la mémoire de celui qui fut

pour moi un excellent père. » Et ailleurs : • Bien que chacune

il(* mes paroles passent à travers mes sanglots et mes larmes,

je parle de toi avec certitude, moi (|ui suis ton disciple. » On
peut bien dire, après tous ces témoignages, avec l'auteur de

VEsf/iiisse de Home chrvtieime : « Le fauss;iire avait attemlu.

[>our se hasarder à produire sou teuvre calonuiieuso, qu Ho-

iiorius fût enseveli dans le silence do la tombe ; mais su tombe

même a parle '.

l ne epilaplu» peut excéder la mesure de la louange. uiai> cet

• 'xcès doit cadrer avec l'opinion dtvs mérites du défunt, et la

louleiu- qui inspira «es exagérations les juslilic. Du nsti»

1. Us. inf;; / i \ I. 4!l:0nir ' '. 111, 1175; l»; -
lint. ./(S /'i,M> « I . l>i>t, t'iqutu* «itf ^ 1, 380.
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nous avons mieux que des épitaphes, nous avons les pratiques

de l'Eglise et les témoignages des martyrologes. Anciennement,

le pape Honorius avait, dans les calendriers, deux fêtes en son

honneur, l'une à l'anniversaire de sa mort, l'autre probable-

ment à l'anniversaire de la translation de ses reliques. Les

nouveaux bollandistes en font mention au 1.3 octobre. Dans sa

chronique rhythmée, Manucatius dit :

Honorium cùm Severino teque Joannes

Inter prœdictos cœlestes scribimus omnes.

Aux témoignages du Martyrologe d'Usuard, de la Chronique

rhythmée de Manucatius, d'un Calendrier du douzième siècle

publié par le P. Zaccaria, et de ceux que rapporte Novaès, dans

ses Elementi délia Storia dei Sommi Pontefici, l'abbé Darras

ajoute un manuscrit de la bibliothèque nationale de Paris et un

calendrier de Mantoue publié par dom Martène, où l'on voit

figurer, avec le titre de saint, le nom d'Honorius *
. Il est difficile

de concilier ces témoignages avec les accusations du galli-

canisme.

Lorsqu'Honorius mourut, Héraclius touchait à sa fin, appe-

santi par l'hydropisie, presque fou. Le patriarche de Constanti-

nople profita de l'interrègne pontifical et de l'anéantissement

moral du (^ésar byzantin pour jouer un bon tour de sa façon.

L'erreur monothélite avait été démasquée à Rome par Etienne

de Dor, combattue en Orient par Sophronius, décriée par l'in-

solence triomphante des sectateurs d'Eutychès. De sa plume

cauteleuse et de sa main despotique, Sergius voulut formuler

son hérésie et l'imposer par la force. Le biais qu'il prit à cette

fin fut un acte dogmatique et législatif qu'il ferait ratifier par

l'empereur mourant et propager par ses créatures. Ce fut cette

fameuse Ecthèse, délibérée, comme il convenait, en concilia-

bule, puis promulguée par édit de César. En voici le titre et les

principaux passages:

« Exposition de foi orthodoxe faite par notre très-pieux sei-

gneur, que Dieu conserve, le grand empereur Héraclius, pour

' Âcla sanctorum, t. VI, octobre.



inrtlro fin à In controverse enKaff«*e sur le icrmc de iiue on

deux ofteralioiiH, [>our maintenir la doctrine des grands ciincile»

f^eneranx, et pour rendre la paix a IK^Iise. Apri'S rello »4)iJ.v

rriptinn, rK<'llifSo nunmenre par une profession de foi snr la

Trinité, qni no contient rion que d'orthodoxe : elle s'explique

eK«d<'inent d'une manière irreprorlmbh; sur rincarnalion. la

maternité divine, la distinction des deux natures, et l'unité de

personne en Jésus-dhrist ; enfin elle aborde lo point précis de

la controverse et affirme l'erreur monothelite. — Nous allri-

huons toutes les opérations de Jésus-Christ, divines et hu-

maines, au Verbe iiicarni*. et ne permettons aucunement de

dire ou d'ensei^'ner une ou deux opérations; mais plul<U.

suivant la doctrine des c(»nciles œcumenitjues, nous disons que

c'est un seul et même Jesus-Cbrist qui opère les choses divines

et les choses humaines; que les unes et les autres procèdent du

ménie Verl)e incarne, sans division et confusion. Le terme

d'une seule opération, bien qu'empb>ye par (piel(jU(*s Pères,

parait étrange à certaini*s persoimes, (|ui craindraient qu'on

ne s'en servit pour détruire le dogme des deux natures dans

la personne du Verbe. D'un autre coté, le terme de deux o|M»ra-

tions est pour plusieius un objet de .scandale; on ne le trouve

dans les écrits d'aucun des Pères ni îles docteurs; il entrai-

iK'iait d'ailleurs a recoimaitre (*n Jesus-Cbrist deux volontés

contraints, l'une par laquelle le Verbe comme llieu aurait voulu

l'acconqdis.sement de sa passion, l'autre par la(|uelle l'huma-

nil»* incarnée s'y fût oppt)sée : en sorte qu'il y aurait en Jésus-

(ibrist deux princip(>s contradictoires, ce qui serait une croyance

impie et conqdetemtMit etranp*re au dogmi* chrétien. ComnuMil

• loue ceux (|ui veultMit rester catholiques et qui adorent le vrai

liieu Jésus-Christ Notre-Sei^neur. dans l'unité do sa |NM^onne

divini*. pourraient-ils atlmettn^ t*n lui deux volontés, et. qui plus

(*st. deux volontés contraires'.' Voil.i pourquoi, conformément

.1 la docliine de tous les Pères, nous confessons en Jesus-Christ

Nolre-SeigniMn* i*t Www véritabb^ une seule volonté ; nous

croyons et déclarons ipie sa chair. anin)ee d une âme nii.son-

nablo, nu jamais fait un inouveuieul natiuol Mqmremeul ot
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d'elle-même, contraire ou indépendant du Verbe à qui elle était

hypostatiquement unie ; mais que ses mouvements ont été,

comme temps, comme objet, comme intensité, exactement ceux

que Dieu le Verbe avait voulus *. » — Sergius continuait, invo-

quant, à l'appui de ce dogmatisme hérétique, les conciles, les

Pères, les auteurs en crédit ; mais il est remarquable qu'il n'in-

voquait pas les Souverains-Pontifes, et pas du tout le pape

Honorius, qu'une mort récente livrait à son audace et dont les

édits, en cas d'incertitude, eussent pu se prêter à toutes les

malversations. Ce silence en dit plus que tous les commen-

taires.

Sergius présenta l'Ecthèse aux prélats byzantins, comme
œuvre d'Héraclius. Ces pauvres prélats, d'un concert unanime

et sans examen, l'accueillirent en accablant l'empereur à l'a-

gonie des acclamations de très-pieux, très-grand, très-ortho-

doxe, très-sage, éternel et divin. Ensuite il la présenta aux

apocrisiaires du Saint-Siège comme œuvre collective de l'Orient

chrétien, les priant de la soumettre à la signature du Pape et

leur assurant que l'élection du Pontife élu ne serait ratifiée

qu'en échange de cette signature. Fort au courant de ces tri-

potages, les légats de l'EgUse romaine répondirent froidement

que le Pape approuverait la pièce si elle était orthodoxe et que,

dans le cas contraire, il la repousserait. Et comme on avait

ajouté, à ces injonctions, des menaces à leur égard, ils ajou-

tèrent ces mémorables paroles : « La violence est toujours

odieuse, mais en matière de foi, outre qu'elle est sacrilège, elle

se retourne contre ceux qui l'exercent. Dans ce cas, le faible

devient fort, le plus pacifique se transforme en héros. Il puise

dans la parole divine une indomptable énergie; l'oppression ne

fait que redoubler sa constance. Si cela est vrai de chaque

fidèle, combien plus quand il s'agit du clergé et de l'EgUse de

Rome, cette Eglise la plus ancienne de toutes celles que le

soleil éclaire, leur maîtresse et leur guide ? Canoniquement in-

vestie de ce privilège, par les apôtres et par leur chef suprême,

tous les conciles le lui ont reconnu. Elle n'est soumise, dans

' Labbe, Collect. concil., t. VI, col. 199.



' HAI'IIHF XV 301

i élection de ses i'orititVs, a aiinine rharto ByrinrlaU*. ;i aurun»»

prescription ctianK^'re, tandis (pio. d'apivs le dmit sai-erdotal.

toutes les antres Kglises ont a remplir cctto obligation vis-à-viK

d'ello'. n

Un rescrit d'Héraclius enjoignit donc à l'exarque de Havenne

de contraindre, même par la n)rce, le nouveau Pontife aligner

rKctlu'SO. L'exanpie Isaac et »on cartulaire Maurice profilèrent

de l'ordre pour piller, pendant la vacance du Siège, la ba<ili«|ue

ot les dépendances du Latran. (^tnant au INuitife «du. le IJ/jer

(Humus nous apprend (juaprès sa consécration et dan» les deux

mois qu'il j>assa sur le Siège apostolique, Séverin promulgua

un décret condamnant les scandaleuses erreurs import»'es de

Constaiitiriople. Kn outre il déclarait ipie, « de même qu'il y a

deux natures en Jesus-lihrist, il y a aussi en lui deux volont»'S

naturelles et deux (q)erations naturell(>s*. > Cette formule était

pn'cisémenl le iettninus techmcus de l'orthodoxie, opposé a

celui du monothelisme inscrit par Sergius dans lEcthèse. El

maintenant, s'il était vrai qu'IIonorius eût professé par une dé-

finition ex cathfdrà l'erreur monothelito dans sa fameuse cor-

respondance avec le patriarche deConstantinople, nous deman-

derions en premier lieu pourquoi l'Eclhéso ne s'autorisait |)as

d'une décision qui terminait tout? En second lieu, pourquoi les

aproi lisiaires romains refusaient «le s'engager à faire Si)uscriro

l'Eclhes»» par le Pape élu? En troisième lieu, pour({Uoi Severinus

opposait lui-même une résistance si heroiipie? Car enfin une

décision dogmal if] ue px f^M^r/rJ prononcée par ilonorius eût

fixe, pour Home du m(»ins, la croyance et la fui. Nous livrons

ces points d'interrogation à la ctuiscience ilu lecteur.

Ileraclius eut pour successeur son fils Constantin, et Severin

fut remplacé, sur le tron*^ pi>ntillcal. par Jean lY. 1^ |Ni()eJean.

ayaul iqq)ris l'élévation de Constantin à l'empire, lui écrivit une

lettre tm il le félicitait de ce que Hieu venait de l'appeler à l'in-

tégrilé de la foi, et où il espère <|ue. |Mir .non aide, la vérité

trionqtherait de tous les nuages «h* l'erreur; car. suivant les

avis (|ue nous recevons eu foule de tlivers cAles, tout l'Occident

< p.ifi l.ll I rX\I\" ...1 SftS — «/'^ -ÏéUii» f..rinM| Tl
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est scandalisé par les lettres que répand notre frère le pa-

triarche Pyrrhus, où il enseigne des choses nouvelles contre la

foi, et prétend tirer à son sentiment notre prédécesseur le pape

Honorius, de sainte mémoire : ce qui était entièrement éloigne

de l'esprit du Père catholique. Afm donc que vous puissiez

connaître toute l'affaire, je vous raconterai, dans la plus exacte

vérité, ce qui s est passé il n'y a pas longtemps.

Le patriarche Sergius, de vénérable mémoire, écrivit au

susdit Pontife , de sainte mémoire , de la ville de Rome
,

que quelques-uns admettaient en Jésus-Christ deux volontés

contraires. A quoi ledit Pape répondit : Que notre Sauveur,

de même qu'il est une seule personne, de même il a été conçu

et il est né d'une manière qui surpasse l'humanité ; tout

ensemble Dieu parfait et homme parfait^ afm que, né sans

péché, il renouvelât la noble origine de la première image, que

le premier homme a perdue par sa prévarication. Le second

Adam, né sans péché, a pris du premier, suivant la création

primitive, la volonté une et naturelle de son humanité, mais

non les deux volontés contraires que l'on sait que nous

avons, nous qui sommes engendrés du péché d'Adam; en

sorte que, chez nous, la chair convoite contre l'esprit, et l'esprit

contre la chair, tandis qu'en lui la volonté de sa chair n'a

jamais résisté à la volonté de son esprit. Nous disons donc

et nous confessons en Jésus-Christ une seule volonté de son

humanité sainte, et non les deux volontés contraires de l'esprit

et de la chair, comme on sait que disent insensément quelques

hérétiques. C'est donc ainsi que notre prédécesseur a répondu

à la question du patriarche Sergius : qu'il n'y a pas dans notre

Sauveur deux volontés contraires, parce qu'il n'a rien pris de

vicieux de la prévarication du premier homme. Et si quelqu'un,

peu instruit, voulait lui faire un reproche de n'avoir parlé

que de la nature humaine, et non pas aussi de la nature

divine, il doit savoir qu'on a fait la question suivant la de-

mande. Nous donc, en conséquence du péché d'Adam, nous

avons ces deux volontés contraires ; en sorte que l'aiguillon

de la chair résiste quelquefois à l'esprit, et que quelquefois



lii volunli* iU'. l'e^pril b eHorce de comtiallre celle de la chair.

Mai» Notro-Srip'npiir n'a pris qn'iino volonlr naliirello do

rhnmaiiiti', <lunl il était ahsoliiinont U* inaitre comme I)ieu,

à (jiii tout nlnit. Mon pr«*drr«'.sscur ft dmir enseifjué qu'il n*y

a point en Jésus- Christ deux vohntés contraires , comme en

nous antres péchenrs ; ce qne quelques-uns, tournant à leur

sens propre, l'ont soupconn** d'avoir enseigné une seule volonté

de sa divinité et de son humaiiit»*, ce qui est entièrement con-

traire à la vérité.

.fo voudrais bien (pi'ils me répondissent selon quelle nature

ils disent (pic Jésus-(ihrist n'a qu'une volonl»*. Si c'est seule-

ment selon la nature divine, (pie diront-ils de son humanité?

(!ar, il faut reconnaître qu'il est homme parfait, pour n'»*tre

pas condamné avec Mânes. Si c'est selon l'humanité de Jesus-

C.hrist (piilslui atlrilment cette uniipie volonté, qu'ils prennent

Karde d'être «-ondamnes avec Photin et Khion. Que s'ils dist»nt

que les deux natures n'ont qu'une volonté, ils confondent

non -seulement les volontés naturelles, mais les natures. Car,

soutenir, comme ils font, une seule vtdonté et une seule

opération de la divinité et de Ihumanité do Jésus-Christ, n'est-

ce pas lui attribuer une seule nature, connue les eutychiens

et les sevériens? Knlln, les Pères orthodoxes, qui ont brille

dans tout l'univers, ensei^Mient d'un commun acconl deux

vcdnntés et deux opérations en Jesus-i^hrist, aussi bien que

deux natures.

.\u reste, poursuit le Pape', nous avons appris que l'on a

eiivoyé un écrit auquel on contraint les êvé(|ues de souscrire,

contre la lettre de saint Léon et le concile de Chalcedoiuo.

(Il parle de lErthèsc d lleradius.) C'est pounpioi. ajoute-t-il.

nous souhaitons que llieu nous inspire, comme nu gardien

de la foi, de faire ùler et déchirer cet écrit, qui a été nfllche

pubUipiement. Car. tous les occidentaux et le |>euple même
de notre capitale on ont été scandalises t^hmcet écrit soit dtmc

mis à néant, et par notre autorite, et par la perfection apos-

t«»rKpie. Connue chrétien^ i>i ronnne gardiens de la foi du

• Liihho, I. V, p IT5l>-l7Ui
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Christ, faites ce présent à l'Eglise, notre mère, au commen-

cement de notre règne.

Pour comprendre ces résistances et ces réclamations pon-

tificales, il faut rappeler qu'après la mort de Sergius, vers

641, son successeur Pyrrhus, non moins hérétique, mais plus

audacieux, avait commencé à répandre le bruit d'une lettre

d'Honorius entièrement favorable au monothélisme. Le desti-

nataire de cette lettre, Sergius, n'en avait jamais parlé : le

monde chrétien en ignorait l'existence. Pyrrhus, en la di-

vulguant, provoqua les réclamations du Saint-Siège, et nous

ne la connaîtrons longtemps encore que par les protestations

dont elle fut la cause.

En présence de la copie mise en circulation par Pyrrhus,

on sut, en effet, que le pape Honorius avait répondu, par une

lettre administrative, à une consultation confidentielle du

patriarche Sergius. Cette lettre n'était même pas l'œuvre du

Pontife; elle avait été simplement dictée par le secrétaire

Jean à un copiste; le Pape s'était contenté d'ajouter, au bas,

le salut et sa signature. Or, le secrétaire qui avait dicté la

lettre pour le compte du pape Honorius, vivait encore, il était

même secrétaire du pape Jean lY : c'est le personnage connu

sous le nom de Jean Sympon, ainsi baptisé parce que les

Grecs l'appelaient Sumponos, mot qui, par son étymologie et

son sens propre, répond exactement à notre mot collabo-

rateur. Le secrétaire Jean déclara n'avoir aucun souvenir, en

exécutant l'ordre d'Honorius, de l'expression d'une seule

volonté, et, après examen de la copie en grec, la dit interpolée

par le traducteur. Nous avons pour garant de son témoignage

un autre adversaire du monothéhsme, l'abbé Maxime.

Dans une lettre au prêtre Marin, où il fait voir que les Pères

reconnaissent en Jésus-Christ deux volontés, saint Maxime dit :

Je suis même persuadé que le Pape Honorius, en parlant dans

sa lettre à Sergius d'une volonté, n'a pas nié les deux volontés

naturelles, mais, qu'au contraire, il les a établies. Car il a seu-

lement nié la volonté charnelle et vicieuse. La raison qu'il en

donne le prouve, savoir : que la divinité a pris notre nature, et
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non pns notre poche. SainI Mnxiino c'iUs a 1 appui, un paisage

où Miint .\lhana.HO parle d'une volonté d'une manière bien plus

formelle, mais dans le même» son.h. l^Mie tel fut le »en»dHono-

norius, son sorrélaire encore vivant l'attestait. L'ahlW^ Athana.^

étant ail»' à Homo, et s'informant poiinjuoi et rommcnt il m
trouvait, dans la lettre à Sergins, l'expression d'une volonté, les

principaux personnages le déploraient et l'excusaient ; mais le

saint alibe Joan, qui avait dicte la lettre en latin, assura qu'il

n'avait aucunement fait mention d'une volonté inmiériquomont

une, quoique la chose y ait été interpolée par ceux qui ont rendu

la lettre en grec, et (lu'ontln on n'avait aucunement pensé

exclure la volonté naturelle du Sauveur en tant qu'homme,

mais seulement la volonté vicieuse qui t.'.ten nous. Sur quoi

saint Maxime admire l'auilace et la fourberie des sectaires '
: les

faits sont d unt^ haute im[)orlance pour juger équitoblement le

pape Honorius.

Jean Sympon, auteur iW la lettre composée par lui, éciite par

lui et a[)prouvée par Honorius, en connaissait-il le véritalile

sons? Pouvait-il se tromper lorsqu'il afllrmait que le i* Oucti»

de la lettre d'IIonorius s'appliquait exclusivement à la volonté

humaifio de Josus-Christ. laquelle était eiroclivomont une? Et

ne couq)roiul-on pas lu généreuse indignation de saint Maxime,

martyr plus lard de la vérité calholiciue, (]uand il s'écriait ;

0>>*^1 ^*î»t rinlerprète le plus digne de foi «le la lettre piinli-

(Icale? celui (pii l'a écrite au nom d'IIonorius. l'illustre ahhe

Jean, (jui vit encore, et qui, outre tant ilautres mérites, a ré-

pandu sur l'Occident l'éclat de sa doctrine et de s^i pieté, ou

bien les Orientaux, qui n'ont jamais quitte (.onstantinople. et

qui [larlont d'après leurs synqialhies. leurs opinions particu-

lières et personnelles? N'est-ce pas le comble du ridicule, ou

plutôt n'est-ce pas un spectacle lamentable ?

» Dans leur audace, ils n'ont pas craint de mentir contre le

Siège apostoliipn^ lui-même, (louune s'ils avaient été do son

conseil ou (|u'ils eussent reçu di^ lui un décret di>gmatique. ils

ont osé reventliquor ptuir leur cause le grand ll«>norius. scnnn

' Op s .Wnxim . t II, p \i», Ubbo, » V. p ITW
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magnum Honorium acceperunt, faisant parade à l'appui de leur

folle opinion de la suréminente piété de ce Pontife (suae

prcesum,ptionis ostentationem, ad altos facientes, viri iti causa

pietatis maximam eminentiam). Et cependant, que n'a pas fait la

sainte Eglise pour les arrêter dans leur voie funeste ? Quel

Pontife pieux et orthodoxe ne les a conjurés par ses appels

et ses supplications de renoncer à leur hérésie? Que n'a point

fait le divin Ilonorius (qiiid aiitem et divinus Eonorius), et

après lui le vieillard Sévérinus, et son successeur le vénérable

pape Jean ? » Ainsi parlait saint Maxime. Il était d'autant mieux

au courant de la question qu'avant de renoncer au monde et

d'entrer dans un monastère, il avait été le premier secrétaire

[protosecretarius] , ou, comme on dirait de nos jours, chef du

cabinet particulier de l'empereur Héraclius. Son témoignage,

contemporain, désintéressé, impartial, concorde en tout point

avec ceux du pape Jean lY et du secrétaire d'Honorius. A moins

de tout nier en histoire, il faut bien se rendre à ces autorités

décisives, surtout lorsque, sans elles, indépendamment de

toute interprétation intrinsèque, le texte d'Honorius, rapproché

de la consultation à laquelle il répondait, porte avec lui la

même évidence, et impose à tout lecteur de bonne foi la même
conclusion.

Les protestations du pape Jean lY, de l'abbé Jean et de l'abbé

Maxime parurent suffisantes, puisque nous voyons qu'à dater

de cette année, dans les discussions religieuses, il ne fut plus

question de la lettre d'Honorius, et cependant les occasions de

la rappeler ne manquaient pas. Ces sectaires du monothélisme

continuaient d'intriguer et d'avancer par des voies souter-

raines. Le soulèvement des prélats catholiques était à son

comble. De toutes parts, ils appellent du secours, et ce secours

où vont-ils le réclamer ? Auprès du Pontife romain, dont ils sol-

licitent avec instance la décision sur les deux volontés dans le

Christ. C'est saint Sophrone de Jérusalem, et son premier suffra-

gant, Etienne de Dora ; ce sont les métropolitains de la Numidie,

de la Bizacène, de la Mauritanie ; c'est Yictor de Cartilage, Ser-

gius de Chypre, Théodore, abbé de Saint-Sabbas, au nom des
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moines grecs, Thalassius . au nom «Ich moines nrméniiMi<».

iieorgo.H, un nom «lo cenx tic Oilirie. Tontes ces lettres, qni arri-

vent an saint pape Martin 1" ot sont ins^'^rées dans les Artps

(le son concile de Home, tcnirii^ncnt de la foi la plus vive dans

rinfaillihilili* du sncccssonr de l'ierre et implorent avec ardeur

la rundanination du monothdisme. Dans tontes ces lettres pas

la mr)indre mention d llonnrins. ni de la défense qu'il eût faite

(le parler tant d'une volonté (pic de deux volontés. Partout la

même confiance dans l'inviolable (idelité thi Siège de Home à la

vraie foi, partout la conviction que ce Siège n'a pas encore pro-

noncé sur la (piesti(»n. I)i.\ années déjà sont p<Mirtant écoulées

depuis la mort d llonorius. (Jue conclure do ces faits irrécu-

Hultles, sinon que la lettre d'IIoniuins h Sergius est demeurée

iujonnue dans IKglise, en sa cpialile d'écrit privé, ou que si

elle s'est répandue dans une certaine mesure, personne n'a

recoinni dans cette pièce les caractères d'un jugement a{>osto-

li(}ue.

tu itï'2, le pape Jean IV eut pour successeur Théodore I".

Sur ces «,'nlrefaites. le patriarche Pyrrhus, cédant an.x périls de

la polilicpie, s elait réfugié en .\fri(pie sans abdiquer sa charge,

mais avait été remplace par l'intrus l'aul. également infecté de

monolhélisme. Paul aurait voulu surprendre l'approbation du

Pape. Le pape Théodore lui n'pond : u Vous faites profession

de croire ce (pie nous croyons, d'enseigner notre doctrine telle

que nous l'enseignons nous-mêmes, siuis aucune altenition.

S'il on est ainsi, puiscpie notre (Ils très-cher l'empt^reur Cons-

tantin Mil, conllrmant par un édit le décret apitstolique de

uotn; prédecess(>ur. avait aniuile l'Kctheso ot ordonne que les

(*\eui(ilau'(vs (>u fussent partout détruits : nous nous étonnons

que vulru fraternité en laisse subsister l(*s nfllches aux portes

des (>glis(>s. Vous blâmez Pyrrhus (pii les repandit partout .

( ouunent se fait il (pie vous les laissiez subsister sur les mu*
railUvH? «)n ne tolère [mis ce (pion exiVre. Serail-co d«»nc, el a

hiou ne plaise, (pie. malgré le silence gardé sur ce point dans

Notre lettre synodi(iue, vous admettiez voinv-mémo l'onlon*

iiance impie publieo sous le nom d lleraclius? (u autre |K)in(
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reste pour nous fort équivoque. Les évèques qui vous ont sacré

nous demandent que Pyrrhus soit contraint de renoncer au

siège de Constantinople pour se soustraire à une émeute et à

la fureur du peuple. Us lui donnent cependant le titre de

(( très-saint \ » Le Pape chargeait, en conséquence, ses apocri-

siaires d'examiner laffaire de Pyrrhus, de le maintenir en cas

d'orthodoxie et d'exiger de Paul le rejet de l'Ecthèse. Voilà donc,

de compte fait, trois papes qui repoussent l'édit d'Héraclius,

sans qu'aucun César de Byzance réponde : « L'écrit que vous

condamnez est la reproduction de l'édit de votre prédécesseur

Honorius. » L'Ecthèse et la lettre d'Honorius imposaient, en

effet, la même règle de conduite, et il y a ceci de remarquable,

c'est que l'acte de police impériale est l'objet d'une répulsion

unanime, tandis que l'acte d'administration pontificale n'est

l'objet, je ne dis pas d'aucune animadversion, mais d'aucune

mention officielle.

Pyrrhus, qui désirait remonter sur son siège patriarcal, ren-

contrait^ sur ces entrefaites, en Afrique, l'abbé Maxime. Les deux

adversaires eurent en présence du gouverneur d'Afrique, de

plusieurs évêques et d'un grand nombre de témoins, une

célèbre disputation. L'abbé de Chrysopolis réfuta péremptoire-

ment le monothéhsme et établit clairement la doctrine des deux

volontés. Pyrrhus, poussé dans ses derniers retranchements,

se rejette sur Honorius :

— Que pouvez-vous dire d'Honorius, s'écrie-t-il, qui, dans sa

lettre à mon prédécesseur Sergius , a enseigné clairement une

volonté en Jésus-Christ ?

— Qui donc, répUque saint Maxime, est plus digne de foi

quand il s'agit d'expliquer cette lettre, celui qui l'a écrite, qui

vit encore et éclaire tout l'Occident par sa doctrine et sa vertu,

ou ceux de Constantinople, qui parlent des choses comme il

plaît?

— Celui, sans contredit, qui a écrit la lettre.

— Eh bien I dit saint Maxime , le même secrétaire qui avait

écrit la lettre d'Honorius a écrit à l'empereur Constantin au

1 ?air. M., t. LXXXVII, col. 73.
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nom (In pnpo Jcnn : ijnand nous avons dit un» volonU? en

Jésus-dlirist, nous parlions non du su diviniti* el de son huma-

niU* toul à la fois, mais de son hiunttnitfi seu/emettt, car Serglus

nous ayant écrit que quelques-uns admettaient dans le Christ

deux volontés contraires, nous avons reponthi rpie Jésus-Clirist

n'avait pas, comme nous, depuis notre perhe, deux volontés

contraires, celle de la chair et celle de l'esprit ; mais une seule,

(pii caractérisait son humanité, n

l'^st-ce tout le témoignage de saint Maxime? Non. Dans une

lettre écrite en GliJ à Pierre l'Illustre, parlant du zèle qu'ont

montre hfs Pontifes romains contre le monothelisme, il s'écrie:

• (Juc n'a fait le divin llonorius, et après lui lo vénérahie

vieillard Sevcrin, puis sou successeur le venerahle Jean? Et le

hieidi(!ureux pape (Théodore), aujourd'hui vivant, a-t-il rien

ouiis [)onr le ramener? Quidautem et divimts Honorius\ etc. »»

Le [jatriarche Pyrrhus se confessa vaincu et jura d'aller faire

aux pieds du Pape son act(> de retractation. Lui qui avait mis

en circulation la copie révélatrice de la lettre d'IIonorius. eût pu,

en ahjurant son erreur, se rouvrir de cette lettre, au moins

connue d'une excuse : il n'en ht rien. Cette copie, avec laquelle

il avait prétendu, sinon justiller, du moins colorer son erreur,

il n'en parla plus; et il est remanpiahlo que, voulant rejeter

rKclhéso, et réprouver ses actes, c'est à la Chaire apostoli(|ue,

d'où était émanée cette lettre, (|u'il voulut offrir son acte public

de soumission.

pour desarmer les foudres du .>aint-Mege. .««uis rien sa-

crifier de ses erreurs, le succcessi'ur de Pyrrhus, l*aul,

ima^^'iîia une nouvelh^ machine. Kn ti^iH, le jeune empen»ur

Constant II lui prêta .son nom, connue jadis lleradius avait

prête le sien à Sereins, d'hérétique mémoire, lu nouvel

edit impérial, rédigé par le patriarche, mais signe par un
César Age de dix-sept ans. supprima l'Kcthése el enjoignit à

tous les suj(*ts de l'empire liyzantin un silence absolu sur les

controverses actuelles. Catholitpies et hétérodoxes devaient

également .se taire, sous peine de conllscation de leurs biens,

' /Niir yr»r . I \CI, col. iH7
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d'exil, de mort même. Voici les principales dispositions de ce

décret, promulgué sous le nom de « Type, » ou formulaire de

foi : « Nous défendons à tous nos sujets catholiques de dispu-

ter, à l'avenir, sur la question des deux volontés en Jésus-

Christ. Nous voulons que l'on s'en tienne uniquement à la

parole des Ecritures, aux définitions promulguées par les cinq

précédents conciles œcuméniques, aux écrits des Pères, dont la

doctrine est la règle de l'Eglise. Enfin, pour assurer la con-

corde et l'union entre les partis, nous avons ordonné d'arra-

cher l'Ecthèse des portes de Sainte-Sophie. Ceux qui oseront

contrevenir à cette ordonnance encourront notre indigna-

tion impériale. S'ils sont évèques ou clercs, ils seront déposés
;

s'ils ont embrassé la vie monastique, ils seront excommuniés

et chassés de leur demeure. Les fonctionnaires seront privés de

leurs honneurs et de leurs charges, les riches dépouillés de

leurs biens, les autres, punis corporellement ou bannis \ »

Lorsque le pape Honorius, vingt-cinq ans auparavant, avait

prescrit le silence, il avait usé de son droit dans l'espoir d'apai-

ser les passions et sans prévoir que cet acte de sagesse favori-

serait l'éclosion d'une hérésie ; lorsque, après la propagation de

l'hérésie, l'empereur Constant ordonnait ce même silence, il

empiétait et ne pouvait que favoriser l'erreur. Le pape Théo-

dore, juge des saintes opportunités, frappa le patriarche Paul,

inspirateur du Type, et vit, en représailles, ses apocrisiaires

obhgés de fuir les fureurs de Byzance. Après quoi Théodore

mourut et fut remplacé par Martin P^ Le silence que l'empe-

reur croyait obtenir par la persécution, fut moins que jamais

respecté. Dans cette conflagration universelle, des plaintes arri-

vaient de toutes parts au Siège apostohque. On conjurait le

Pape de sévir contre une erreur aussi perfide que violente et

de sauver l'Eghse. Le saint Pontife réunit donc à Rome les

évèques d'Occident, au nombre de cent cinq. Or, voici, à pro-

pos de ce concile de Latraii, quelques témoignages du pape

saint Martin.

Dans sa lettre aux Eglises d'Antioche et de Jérusalem, nom-

1 Labbe, Collect. concil., tom. VI, col. 234.
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inaut les chefs de l'heresio iiioiiuthelile, uon-seulemeul il ue

cite pas lltjuorius, iiiuis il dil que les INmlifes roniaiiiH ont tou-

jours éltMiltenlifs ù conserverie lU'pM de la foi : « Jo veux que

vous sachiez, mes frères, que les voleurs ({ui so sont élevés de

nos jours contre la foi orthodoxe, savoir : Théodore de IMiunui,

(lyrus d'Alexandrie, Sereins de (lonstantinoplc et ses suc-

cesseurs, Pyrrhus et Paul, se sont elloro'S, par leur hérésie,

de piller 1rs trésors, c esl-ù-dire les dogmes de l'Ej^lise. Pour

nous. Pontife de ce Siège apostolique, veillant a la garde de

la maison selon l'ordre du Seigneur, nous n*avons pas permis

qu'ils enlevassent le trésor de la foi. »

l'as un m(»t d'IIonorius, et larihination solennelle que les

Pontifes romains ont toujours veille à la garde de la foi! Et

c'est saint Martin 1" qui écrit cela ipielques années après la

mort d Ilunorius, à des évèques d'Orient qui n'auraient pas

manque de parler dt* la chute d'Honorius !

Au concile, saint .Martin ouvre les conlVicucr^ tu ui^aut ;

" Nos prédécesseurs, d'apostolique mémoire, n'ont pas cesse

d'écrire a ces hommes ^les monothélitcs-, en divers temps et

avec beaucoup de sagesse, tantùt les priant, tant<U les répri-

mandant, selon la règle, et les exhortant vivement par leui*s

légats, spécialement charges de cette mission, à revenir de

leur inventiiMi de nouveauté*. » <hi observe que, dans son dis-

cours préliminaire, le Pape ne fait pas la moindre lUlusion au

prétendu monothélisme d'Honorius. Au contraire, il déclare

que les Pontifes, • ses prédécesseurs d'apostolique mémoire, •*

n'ont cesse de remplir le devoir de leur charge, en avertissant

les évécjues d'.Xlexandrie et de C.onstantinople, soit par lettrt\

soit par des légats, maintenant inviolable la ditctrine ortho-

doxe. Il ne pouvait cependant ignorer «pie les Orientaux cher-

chaient à incriminer les lettres d llonorius au p^itriarcho

byzantin. Kvideuunenl donc, pour s;iint .Martin I*', de même
que pour ses prédécesseurs inunédiats. Théodore. Jean lY et

Sévérinus, l'interprétation donnée à la corresptmdance d llono-

rius pai' les monothelites, constituait une caloinuio Oiheuse,

• LaLbo, tonc.« t. VI, col. tti et tuiv.

111. M
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dont la lettre apologétique de Jean IV avait suffisamment fait

justice.

Dans les discussions conciliaires, lorsqu'on parle des prédi-

cateurs et fauteurs du monothélisme, le nom d'Honorius n'est

point prononcé; les lettres synodiques n'élèvent, contre sa mé-

moire, aucune accusation; les suppliques qui demandent

qu'on anathématise les adversaires de la vérité, gardent le

même silence. A la fm, lorsqu'on dresse le décret d'anathème

nominatif, nous ne trouvons pas davantage le nom du Pontife

qui sera bientôt traîné à la barre d'un concile. Le Pape sous-

crivit en ces termes : « Martin, par la grâce de Dieu, évêque

de la sainte Eglise catholique et apostolique de la ville de

Rome, j'ai souscrit comme juge à cette définition, qui confirme

la foi orthodoxe, ainsi qu'à la condamnation de Théodore, jadis

évêque de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, de Sergius de Constan-

tinople, de Pyrrhus et de Paul, ses successeurs, anathématisés

avec leurs écrits hérétiques, l'Ecthèse et le Type impie qu'il ont

publiés. » Les cent cinq évêques du concile donnèrent une

approbation semblable.

Pour punir le Pape de cet acte de vigueur apostolique,

l'empereur le fit enlever de Rome et conduire à Constantinople.

Là, le bienheureux Pontife fut jeté en prison, produit devant

les tribunaux, fatigué d'interrogations, de reproches et de sé-

vices. Après quoi, il fut exilé en Crimée, où il mourut martyr.

Or, dans les interrogatoires de saint Martin, on ne lui reprocha

jamais de s'être mis en contradiction avec le pape Honorius,

occasion pourtant très-favorable pour le prétendre, puisque le

Type et la soi-disant copie de la lettre à Sergius disaient , au

fond, la même chose. Nouvelle preuve qu'aux yeux mêmes

des Césars et de leurs eunuques , même persécuteurs , la lettre

d'Honorius ne pouvait pas autoriser la persécution.

A cette date, dans Constantinople même, il semble que per-

sonne ne soupçonne même plus l'existence de ces lettres. Pour

engager Maxime de Chrysopolis à approuver le Type de Cons-

tant, Patricius et Troïle, officiers du palais, et dans une autre

circonstance le patrice Epiphane, cherchent toutes les raisons
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qu'ils croient capables de faire quelque impression sur le saint

ronf«s.stMir. Le Type, «lisaitMil-ils, n'est pas une dt*ri.sion de foi;

il n'a «'te publié que par motif de condescendance, afin de ne pas

troubler le peuple par ces subtilités. Confessez de liouche que

vous ne connaissez qu'une volonté, et croyez ensuite de cœur

ce que vous voudrez; faites comme nous, qui pensums que

Jésus-Cbrist à une volonté divine et une volonté bumaine, et

qui nous taisons devant l'empereur. Si ces hauts fonclionnaires

eussent coniui la lettre d'tinuorius, ne se seraient-ils pas em-

pressés do lui dire : < (Ionformez-vous aux prescriptions de

votre suiM'rieur. "

Apn-s i'enlévcmeul du pape Martin, le Saint-Siefre fut o<'cupé

successivement par .saint Kug»*ne !•'. en (i.%4. saint Vitalien. en

657, Adeodal, en G7tî, Donus, en 670, cl saint Agathon, en 071».

Durant ces pontidcats successifs, l'ijrient .souffrit la pers«'cution

ju.s(]u'à la mort de (lonstant II et respira un peu sans retrouver

la paix , à ravènemenl do Constantin (Nigonat. Pendant ces

vingt'(iuatre ans, il n'est plus que.stion du pape llonorius. Le

silence, un silence absolu se fait sur ses lettres à Sorgius, et le

Pontife jnuil, cninine ses prédécesseurs et successeurs, de la

vénrralion «le la sainte Kirlise,

A l avrnemtMit de saint .\gatbon. l'empereur Constantin, fati-

gur des longues et sUrriles agitations de son empire, provoqua

la tenue d un concile. Pour en pr»*parer la célébration, divers

conciles s assemblent en < évident et, en dernier lieu, à Kome. Ce

ct)ncile drt^sse, comme le symnle de l^trau, sous Martin I", la

liste dos monolheliles frapi>t*s d anathmie, i»t, cette ftds encore,

llonorius n'y brille (|ue par son ab.s«Miee. Kn envoyant à Pogo-

nat les décrets de cette assembli*e. saint Agathon écrit une

lettre dogmatique où il traite ex professa de Pinfaillibilitt» dos

Pontifes nMuains. De cette decrélale nous détachons le p

suivant : • Votre clémence inqu-riale voudra bien consuh-ur

que Jesus-Christ. (*n reuu*ttaut a Piern* le de|NU de sa pmpn*
foi, en lui promettant qu'i*lle ne faillirait |ms entre si's

mains, l'avertit en même temps de conllrmer m\h frères. Or,

il est notoire que les Pontifes apostoliques, les predt>ceî»seur)



404- HISTOIRE DE l.A PAPAUTÉ.

de mon humble et indigne personne, n'ont jamais manqué à ce

devoir de leur charge. Dépositaires de la doctrine du Seigneur,

dès qu'ils connurent les tentatives faites par les pontifes de

Constantinople pour introduire au sein de l'Eglise immaculée

des nouveautés hérétiques, ils n'ont jamais négligé de leur

adresser leurs exhortations, leurs avis, leurs prières, les con-

jurant de se désister de leur hérétique doctrine, au moins en

gardant le silence : ut à pravi dogmatis heretico errore, saltem

tacendo désistèrent. »

Le saltem tacendo de cette dernière phrase est une allusion

manifeste à la conduite d'Honorius et aux lettres dans lesquelles

ce Pape, dès la naissance du débat, avant que l'hérésie mono-

thélite se fut définitivement formulée, prescrivait le silence

suggéré comme moyen préventif par l'hypocrite Sergius. Ce

passage de la lettre de saint Agathon, ne laisse pas même en-

trevoir la possibilité de ranger son prédécesseur parmi les au-

teurs de l'hérésie monothélite. Au contraire, il afflrme énergi-

quement que jamais le Siège apostolique n'a dévié de la vraie

tradition, ni incliné vers la moindre erreur. Il redouble son

affirmation avec d'autant plus d'insistance qu'il la savait con-

testée en Orient. Il l'appuie sur la tradition de l'Eglise catho-

lique, sur les décrets des conciles généraux, sur l'enseigne-

ment des Pères et des Docteurs. Il constate que seuls les

hérétiques la contredisent et la combattent par de haineuses

récriminations. Enfin, il en démontre la légitimité par les pa-

roles mêmes de la promesse divine faite aux Pontifes romains

en la personne de Pierre. Dans la pensée de saint Agathon, l'or-

thodoxie d'Honorius ne faisait donc pas l'objet du moindre doute.

C'est aussi notre opinion. Mais si la doctrine d'Honorius, telle

qu'elle résulte du texte même des lettres de ce Pape, est irrépro-

chable, on pourrait, non sans quelque apparence de motifs,

supposer que sa conduite le fut moins. Administrativement

parlant, comme le dit très-bien Joseph de Maistre', il semble

avoir manqué de prudence et s'être trop fié à la parole byzan-

tine de Sergius. Dans la rigueur de la doctrine strictement

^ J. de Maistre, Du Pape^ t. I", p. 178.
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Ihéologiqiie, on a pu lui uppIiqtKT la dislinction établie par les

coinmentatours sur la paroU* do Notre-Seigncur à saint Pierr«.

Celte parole renferme à la fois une promesse : <• J'ai pri»? pour

que ta foi ne faillisse pas, » et un pn-reple : « Confirme te»

fr^^es. » Or, la prf»moss(» divine de l'infaillibilité ne saurait Ja-

mais soulfrir d'«Mlij)se ; elle n'a pas «'li* atteinte dans lo fait

d Ilonorius, puisque l'ortbodoxie des lettres de ee Pape est

eouslanle. Mais le précepte auquel les Papes peuvent manquer,

puisqu'ils ne sont jioint impeccables, semblait avoir été sinon

volonlairemment et sciemment, au moins involontairement

et à son insu, violé par Ilonorius, dont les lettres, dans

te cas présent, ne confirment pas autant qu'il était possible

l ipiscopat d'Mrient ilans la vraie foi. Telle est la solution

aujourd'liui généralement adoptée. Cependant saint Aga-

llinii u'admellait ménu^ pas dans Ilonorius cette impru-

(Iriicf «le coiidiiile, celle faute adminislraliv»'. Il déclare nu

<M.iitraire qu ll»»norius a sufilsammont rempli le dev«)ir de

sa charge, qu'il a e.xaclement observé le précepte divin, qu'il

s'est consciencieusement acquitté do son obligation pontificale

on prescrivant le silence. Cette remanpie est fort grave. Saint

Agalhon, plus près que nous des événements, avait pour les

apprécier, outre l'a.ssislanco et les lumières do l'Esprit saint, la

connaissance directe et presque immédiate des faits. Son juge-

ment, on en conviendra, emprunte une valeur immense à l'au-

lorit»* mémo de celui qui le prononce, au caractère dogmatique

de l'acte qui le renferme, à la souscription du cuncilo romain.

à l'adhésion de toute l'Kglise latine.

Mil résume, le pape Ilonorius, mort en (k(M, est resté sur les

(lyprujues de l'Kgli.se ronuiino comme un pape de vénérable

inéiuoiro. Ses œuvres louent sufllsiunnient son nom. b>nMpie

les monolheliles s'ellorcent de lo tirer ù leur parti. Ilonorius

ost «lefenilu par tous ses succes.Heurs. de Séverin à saint

\galhon; il est défendu encore par son s<H*n*taire Jean Sympt»n

et par le saint abbe Maxime. Tant et si bien t)ue les nionotbe-

lites eux-mêmes, et celui-là même qui avait mis en circulation

une copie de sa lettre, cessent do se couvrir de ce papier ol
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implorent le pardon du Sainl-Siége. La foi d'Honorius est donc

constatée par TEglise comme fait dogmatique et il y a pres-

cription en faveur de sa vertu.

§ 2. Les lettres du pape Honorius.

Il faut venir maintenant à ces fameuses lettres d'Honorius et

au procès fait à sa mémoire quarante ans après sa mort.

Dans tout procès, on lit d'abord les pièces à conviction
;
puis

on aborde la discussion contradictoire ; enfm on pèse les témoi-

gnages et l'on passe au jugement. Nous suivrons cet ordre.

En 634- donc, c'est-à-dire plusieurs années avant quïl ne fût

question de l'hérésie monothélite, Sergius, patriarche de Cons-

tantinople, personnage très-influent à la cour d'Héraclius, plus

rusé qu'il ne convient à la grandeur politique et reUgieuse,

adressait au pape Honorius la lettre suivante :

I. (( Nous sommes si étroitement uni à Votre Sainteté par les

liens de l'unité, que nous désirons et recherchons avec ardeur

l'aide de vos conseils pour tous les actes de notre ministère. Si

nous n'étions empêché par une si grande distance, tous les jours

nous nous fortifierions par la sagesse solide et sûre de votre

très-vénérable fraternité. Aujourd'hui que nous pouvons faci-

lement atteindre l'objet de nos vœux par la voie de la corres-

pondance, nous vous exposerons d'abord le but spécial de cette

lettre.

II. » Lorsque à une époque récente encore, notre grand,

puissant et illustre empereur, que Dieu protège, allant attaquer

les Perses, pour l'avantage de l'empire chrétien confié à sa

garde, arriva en Arménie, Paul, un des chefs de la faction

dirigée par l'exécrable et impie Sévère, s'approcha du pieux

souverain et lui parla de l'hérésie dominante, en prenant la

défense de Sévère. Cet empereur, d'un grand et religieux

esprit, à qui Dieu a daigné accorder, entre autres dons, une

ample science des dogmes chrétiens, réfuta et confondit la

perverse impiété de Paul, opposant à ses détestables artifices

la doctrine droite et pure dont il est le vrai défenseur.
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Ilf D Dnn» cet entrelion sur le» dogmes de l'Eprlise, il lou-

cha la question d'une seulo opéralion dans le Christ Noire-

Seigneur. 0'»''l'Pïo temps apn*8, notre empereur, protégé de

I)ieu, étant dans I«3 pays des Lazes et sentn»lenanl avec le lr»*s-

sainl «'t vi'îHTablo Cyrus, alors niftropolitain ïlt? c«'llo conlr»*e,

et acUn'lloment pasteur du troupeau de la grande Aloxandrie,

lui ni part do la conferenreipiil avait eue avecllirrélitiue Paul.

\j* saint évrque lui répondit à ce propos qu'il ne savait pas

exactement s'il fallait soutenir une ou deux opérations dans le

(Mirist noire vrai Dieu, (l'est pourquoi, sur l'ordre du pieux

empereur, le saint «vrjiue nous adressa une lettre pour nous

«iemarulor si l'on devait professer une seule ou deux (opérations

dans le (iirist, et si, à notre connaissance, cpielqucs-uns des

saints lN*res ont parlé d'une seule ojiéralion.

" Nous lui avons répondu en lui faisant part de tout ce que

nous savions à ce sujet, et nous lui avons conununiquc nolam-

ment la lettre du Meniias, vencrahle patriarche de celle ville

impériale protégée de Dieu. .Mennas avait adresse et envoyé

celle lettre au saint pape Vigilius, votre prédécesseur, (pii »lail

alors à ConslanlinopU*. Dans cette lettre sont cites diiréreuls

passages (les Pères sur une seule opération et volonté de

.Noire-Seigneur Jesus-Chrisl.

>' Daus notre réponse à Cyrus, nous n'avons rien ajoute de

notre propre fond, ni manifesté eu aucune sorte notre manière

de voir, comnuî Voire Sainteté pourra s'en convaincre elle-

même en prenant lecture de la c4)pio «pie nous lui envoyons.

Des lors, on garda le silen(*e sur cetl»* importante (piestion.

IV. » Mais naguère le saint patriarche de la villo d'Alexan-

drie, notre frère et c<dlègue dans lo saint ministère, Cyrus.

pousse par la grâce et l'assistance) de Dieu, qui veut lo salut do

tous l(*s hounnes, et encouragé |mr le pieux zèle de notre

puissant et suhlime iMupereurf a exhorté, avoi* une religieuse

uiodéralion, à se reunir à l'klglise catholique ci)ux qui. dans la

villo d'Alexandrie, |MU'lagaient les folles erreurs des ennemis

de Dieu, tels (pi'Kutyches. Dioscore. Severe et Julien

Apres de uumbrousos et pi*uibloii coufereuces. tuuuuuu;»
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avec une intelligence parfaite et les plus sages ménagements,

il réussit avec le secours d'en haut dans l'objet de ses va^ix et

de ses efforts. On s'accorda sur plusieurs points dogmatiques,

à l'occasion desquels on s'était auparavant divisés en différents

partis, qui tous invoquaient pour maîtres les impies Dioscorc

et Sévère. Dès ce moment, tous rentrèrent dans l'union avec

la sainte Eglise catholique ; toute la population chrétienne

d'Alexandrie est devenue un seul troupeau du Christ notre

vrai Dieu, et avec elle l'Egypte presque tout entière, la Thé-

baïde, la Lybie et les autres provinces dépendantes de l'Egypte.

Ainsi, tous ceux qui auparavant étaient partagés entre une

foule d'innombrables hérésies ne sont plus maintenant, grâce

à l'assistance divine et au pieux zèle du saint patriarche d'A-

lexandrie, que les membres d'un seul et même corps, con-

fessant unanimement de cœur et de bouche la pure doctrine de

l'Eglise. L'un des principaux points dont on était convenu,

avait trait à une seule opération dans le Christ notre divin Sau-

veur.

V. » Les choses se passent ainsi. Le saint moine Sophronius,

actuellement archevêque de Jérusalem (c'est du moins ce que

nous avons entendu dire, car nous n'avons pas encore reçu de

lui les lettres synodiques d'usage), se trouvait à Alexandrie,

auprès du saint patriarche Cyrus, au moment où celui-ci venait,

d'une manière si merveilleuse et avec le secours de Dieu, de

faire rentrer les hérétiques dans l'unité de croyance. Après

avoir conféré ensemble sur les articles en question, Sophronius

combattit celui qui se rapportait à l'unité d'opération, et

soutint qu'on devait absolument admettre comme un dogme

deux opérations dans le Christ notre Dieu. Le patriarche lui

objecta que plusieurs Pères, en divers passages de leurs écrits,

parlent d'une seule opération. Il ajouta que souvent, pour

gagner plus d'âmes à Dieu, les Pères eux-mêmes ont usé de

pieux ménagements et de certaines condescendances sur des

questions semblables, sans toutefois s'écarter en rien de la

véritable doctrine de l'Eglise. De même, dans la conjoncture

actuelle, où il s'agit du salut de tant de milliers d'âmes, il ne
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fallait pns niaiiitr^nir la divi.^ion des esprits au sujet d'uoe

expression employée par quchpies Pfres, pt qui d'ailleurs 06

blesse pas l'oithodoxie. Sophronius repoussa ces ménage-

ments.

YI. »» S'étaiit rendu ensuite pour cette allaire a LunsUuxU-

nople, avoe une lettre de notre tr»*s-saint ronfr»Te. il traita

aussi avec nous la question pendante, et demanda énergiquc-

im'ut que le terme d'une seule opération fut rayé des articles.

Cette réclamation nous parut trop sévère. Ne l'élait-elle pas en

' (fet. en présence de cette union admirable «-tablie dans la ville

'l'Alexandrie et dans toutes les provinces soumises à l'Eg^'pte,

(jui. Jusqu'à ce jour, n'avaient, jamais pu soufTrir ni le nom
même do notre célèbre et divin père Léon, ni le souvenir du

^rand et saint concile cecuméniipie de C.halcédoine. tandis qu a

• elte heure elles proclament d'iuie voix éclatante ce mémo
< nncile dans la célébration des divins mystères?

• .\prés un louK entretien sur cette matière, nous avons enfln

• xii^é du vénérable Sophronius qu'il nous montrât, dans les

•uvrages des l'ères les plus célèbres, chez ceux que nous

nommons nos maîtres dans la foi. et dont toutes les Eglises

hrétiennes reconnaissent comme lois les enseignements, des

liassa^es affirmant d'une manière formelle ol explicite deux

volontés dans le Christ, dette proposition le jeta dans un grand

• nibarras.

Vil. M Pour nous, voyant que celte querelle inutile de mots

' «Mumeni-ait h s'eten<lre chez qui'lques-uns de nos ct>ncitoyens,

• t .sachant que ces sortes de discussions en^'endrent toujours

l«'s discordes, inhérentes à l'hen-si»», nous avons cru nécessaire

d'employer tout notre zèle p(»ur ctuuprimer el étouffer le mal

dans son germe. Nous avons donc écrit au saint patriarche

•l'Alexandrie, lui recommandant de u« plus penuettre de-

ormais à personne de parler ilune ni de deux op4*rations dans

le Christ notre hieu, mais d'exiger qu'on s'en tînt à la croyance

transmise par les saints conciles, s^tvoir que Jésus-Christ. Hls

nni(]uo de Dieu, opère et les choses divines el les choses

Inunnines, et qu'en lui. toute opérnli«)n soit divine, wdl humaine
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procède indivisément d'un seul et même Verbe incarné, et ne

doit être attribué qu'à lui seul. On doit éviter le terme d'une

seule opération, bien que cette expression soit employée par

quelques Pères, parce que sa nouveauté a pour plusieurs

quelque chose d'étrange, et qu'elle jette le trouble dans les

âmes, en laissant présumer qu'elle supprime, ce qu'à Dieu ne

plaise, les deux natures distinctes quoique unies hypostati-

quement dans la personne de Jésus-Christ. D'un autre côté, les

mots (( deux opérations » sont pour un grand nombre un sujet

de scandale, parce qu'ils ne se trouvent chez aucun des divins

et illustres Docteurs de l'Eglise, et qu'on en déduirait nécessai-

rement deux volontés contraires l'une à l'autre. Ainsi, le Verbe

de Dieu aurait voulu accomplir le mystère de sa Passion pour

le salut des hommes, tandis que son humanité aurait combattu

sa volonté divine ; or, ce serait admettre deux personnes d'une

volonté contraire, ce qui serait une impiété. Il est impossible,

en effet, qu'un seul et même sujet ait en même temps et sur

le même objet deux volontés opposées. C'est l'enseignement

des saints Pères inspirés de Dieu, que la chair de Notre-Sei-

gneur, intellectuellement animée, n'a jamais fait un acte na-

turel séparément, sans l'assentiment et le concours du Verbe

hypostatiquement uni à l'humanité, mais qu'elle a toujours

agi de la manière, selon la mesure et dans le temps voulu par

le Verbe divin.

» Pour me faire bien comprendre, de même que notre corps

est dirigé, réglé, gouverné par notre âme intelligente et rai-

sonnable; ainsi, en Notre-Seigneur Jésus-Christ, toute son

humanité était en toutes choses et toujours mue et dirigée par

la volonté du Verbe. Telle est la doctrine de Grégoire de Nysse,

qui, dans son écrit contre Eunomius, dit : « En tant que Dieu

le Fils n'est sujet ni à la souffrance, ni à la mort ; si l'Evangile

lui attribue quelque souffrance, il la subissait par sa nature

humaine capable de souffrir. Car sa divinité a vraiment opéré

le salut de l'univers par le corps dont elle s'était revêtue, de

manière que c'est la chair qui a souffert, mais c'est Dieu qui a

opéré.

»
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VIII. •) Voyaul donc que celle querelle commenrail à s'é-

rhanllor, nous avons cru n<*re?».saire d'ndopler en toul les ex-

[in-ssion» usilfcs par le» sainlh Pènm, Hxre.s par le» conciles.

et non les lermcs exccplionnellcinenl eraploy»*» par r;
' v

iinn d'eiiln? nix. .sans intention de doiuier inic <i»_Miiiiiiun

décisive et dogmatique cm (ju'iis uni dit d'une .smle opération

est do r.e genre^ et con.s«*qneinment aussi de no pas employer

I e.xpression, inu.sitee chez les saints Prres et mise en avant

iiijourd'hui, de deux opérations, tlnfin il fut convenu et décide

i\\iii l'avenir le très-vénérable Sophronius ne parlerait plus du

tout ni d une seule ni de deux opérations, mais qu'il se contcn-

(«•rait de la tradition autorisée par les Pères et de leur ensei-

nement sur et reconnu. Ur, co très-saint homme agréa la

décision, nous promit de s'y conformer, et nous pria do la lui

«ionner aussi par écrit, afin de pouvoir la montrer, disait-il, à

• <în.\ (pii ne manjjueraient pfis de le consulter sur cette qucs-

'ion, Cl" que nous avons fait avec plaisir. Ils ^'embiU'qua ensuite

' l retourna on Palestine.

IX. •» Sur ces entrefaites, notre Irés-pioux enq)ereur, que

Dieu protège, étant à Edesse, nous pria de faire transcrire à

son usage les pass^iges tlos Pères contenus dans la letlro

ilogmatiiiue du vt>ncrabl(; Mennas au très-saint pape Vigilius.

ur la question d une opération et d'une volonté, et do les

uvoyer à sa sereniti*, qui est [trofondément instruite dans les

lioses divines ; ce (}ue nous av(»us fait aussitôt. Toutefois, nous

.i]»[M*lanl aussi les anciens débats et connaissant h* trouble ({ui

naissait dcjà d'une t(*lle agitation, nous avons adresse en mémo
irnqis sur ce sujet un humble rapport a sa trcs-pitMise sérénité

i une lettre a lilluslre si'crelaire inq)«M'ial. l)ans ces écrits

nous avons repré.sente toute la dclicatesst* do celte matière im-

portanh», sur laquelle il valait mieux ne |>as susciter do contn»-

\erse et sou tenir ii la doctrine, avérée et unanimement pro-

fcssi'o des Pères, cjue le Kils unique de Dieu, vraiment Dieu el

honmie toul ensemble, opère les chosi\H divines el les choses

hninaines, et que du seul et même Verlnt incarne, comme il est

lit plus haut, procède sous division et sons Si'paration toute
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opération divine et humaine. C'est ce que le divin Léon nous

enseigne par ces paroles : « Chaque nature opère, avec la

participation de l'autre, ce qui lui est propre. »

» Sur quoi, nous avons reçu en réponse de sa très-puissante

sérénité, un très-pieux rescrit digne d'elle.

X. » Les choses s'étant ainsi passées, nous avons cru bon et

nécessaire de donner connaissance à votre fraternelle et uni-

verselle béatitude, de ce que nous venons de rapporter sommai-

rement, en vous envoyant copie des pièces. Nous prions Votre

Sainteté de les lire toutes, de suppléer par votre parfaite cha-

rité, très-agréable à Dieu, et avec la grâce d'en haut, à ce qui

pourrait y manquer, et de nous communiquer votre avis sur ce

sujet, par une lettre accompagnée de votre bénédiction apos-

tolique, si enviée par nous \ »

Héfelé termine son analyse de la lettre de Sergius, en disant:

(( Nous voyons que Sergius, tout en ayant l'air de consentir

à l'abolition de la formule de la ^La. Ivé^ysta, s'employait active-

ment pour que l'erreur exprimée par cette formule eût le

dessus, et, afin d'y arriver, il voulait discréditer le dyothé-

Usme, c'est-à-dire la doctrine orthodoxe des deux énergies \ »

Nous savons, à n'en pas douter, que Sergius était mono-
théhte au fond du cœur, que son but, en écrivant au pape,

était d'obtenir une approbation de la mesure prise avec

Sophronius, et de continuer à enseigner une seule opération

en Jésus-Christ, pendant que les catholiques s'abstiendraient

de se servir du terme de deux opérations.

Mais si nous savons ces choses, ce n'est point par la lettre de

Sergins que nous les voyons, comme le dit Héfelé. Non-seule-

ment Sergius a Vair de consentir à Vabolition de la formule de

la ^i<x gvipysta, mais il y consent expressément, « d'une manière

irrévocable, » dit Héfelé. Ce n'est pas non plus par cette lettre

que nous voyons que Sergius « s'employait activement pour

que l'erreur exprimée par cette formule eût le dessus ;
» ce sont

des faits historiques, postérieurs à cette lettre, c'est l'usage fait

< Labbe, Collect. concil, l. VI, col. 918-928. — "^ Hist. des conc, IV, p. 26.
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[>ar SergiiiH do la répoiiHe du Pape, ce sont les dittcussioriK du

>ixi(Mno ('oiK'ilij qui ont mis au grand Jour les leudaiiccs béré-

tiiiues do la leltro do Scrgius au papo lloiiorius.

(ielle lotlre, runsideTro s»*paivm<Mil do tout co qui peut on

donner lo vorilablo sons, porlo uno apparonce d'orlliotloxio, et

si l'autour y proposo, on quohpios ondioils, uno dootrino erro-

Moe, c'ost sous forino d'objortinns, do diftU'ultos «ju'il la pré-

sonto, non conimo son sontimont propro, mais comme un' ré-

sultat do la nouvoUo formule de deux opérations, i^arcourout

cette lottro en notant les passages qui viennent à l'appui de

mon assertion.

Il est certain, par la discussion de saint Maximo avec Pyr-

î luis, que Scrgius sV-tait mis on rapport avec (jeorges, l'un des

partisans do i*aul, outycliien, pour faire pr«*vaJoir lo terme

i\'uiie opération, «pii ronouvolait IVrrour condamnée d'Euty-

tliôs, ot ropondant, dos lo dfbut de sa lettre, Scrgius parle de

i'aul ot do sa doctrine dans los termes les plus capables d'en

inspirer l'horreur :
•• I'aul, dit-il, un dos chefs de la secte impie

dirigée par l'exocrable Sévère. © Plus loin il ap[)olle Dioscore et

Sévère • oxocrablos, hais de Dieu. » Comment supposer de

[>rimo abord «pi'un honune partage les erreurs do gens qu*il

(jnalillo de la sorte? 11 me semble, au contraire, que l'esprit

doit être tout disposé à voir en Sergius un évoque d'autaut

plus zélé pour la saine doctrine, qu'il témoigne une haine

plus vive de l'erroui

A ce zole pour la ^tum* docliinr piiiaii su joindre lo zolo

pour lo salut dos Ames. L outychianisme s'était npandu dans

une grande partie dt^l'ompiro: l'K^'yplo, la Syrie. l'Arnienio en

elaionl infectées. Uion tjue dans IKgypto on comptai! do cinq À

six millions d'héretitiuos '. Il était naturel de désirer lo retour

alKgliso do si nombreuses populations, lo PajH) no pouvait y
demeurer indifTeront. Sergius vient lui dire que lu chose e^t

accomplie, que cotte union depuis si longtemps attendue s'est

entin réalisée ; il supplie le Pape de ne pas rejeter hors do

l'Eglise toutes ces multitudes qui ont accepte lo concile do

' KHnnuUut. //»«! p<irri«iriA. Alêx.. p. I0J.
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Clialcédoiiie, et la lettre de saint Léon, c est-à-dire la condamna-

tion de leurs erreurs. Je le demande : quoi de plus spécieux et

de plus propre à nous rendre favorable à un prélat aussi zélé,

si d'ailleurs il ne propose rien de formellement contraire à la

foi? Héfelé dit que Sergius a exagéré les succès de Cyrus*;

mais à qui le Pape pouvait-il s'en mieux rapporter qu'à un pa-

triarche de Constantinople, qui ne devait avoir aucun intérêt

à exagérer les heureux fruits du zèle de son collègue d'Alexan-

drie?

Maintenant considérons la lettre de Sergius au point de vue

de l'orthodoxie. D'abord, il affirme clairement et expressément

les deux natures en Jésus-Christ. L'expression d'une opération,

dit-il, ((jette le trouble dans les âmes en leur faisant soupçon-

ner qu'elle a pour but de supprimer les deux natures qui en

Jésus-Christ sont unies sans confusion dans l'unité de per-

sonne (il n'en est pas ainsi, et à Dieu ne plaise qu'il en soit

ainsi) I » Et plus loin : « Le Fils unique de Dieu, qui est vérita-

blement en même temps Dieu et homme. »

Sergius, affirmant ainsi les deux natures, la divine et l'hu-

maine, se met par là même hors du soupçon de nier la volonté

humaine en Jésus-Christ. Comme le dit Héfelé, « la volonté ne

découle-t-elle pas plutôt de la nature que de la personne, et les

deux natures en Jésus-Christ n'impliquent-elles pas en lui deux

volontés^? » A moins de preuves du contraire, il faut admettre

que Sergius connaissait ces principes aussi bien qu'Héfelé ; et

il ne faut pas s'étonner que le pape Honorius ait raisonné

ainsi : Puisque Sergius admet les deux natures distinctes, le

Christ véritablement Dieu et homme, il s'ensuit qu'il admet en

Jésus-Christ deux volontés. 11 faut bien supposer qu'un pa-

triarche de Constantinople a de la philosophie, de la théologie

et de la logique.

De plus, Sergius affirme avec saint Léon qu'en Jésus-Christ

« chaque nature opère en union avec l'autre ce qui lui est

propre, ôVep t^tov ^o•x/3xev^ » Voilà bien la distinction non-seule-

^ Hist. des conc, IV, p. 24. — ^ Hist. des conc, IV, p. 30, 1. 26. — ' (Ep.

ad FloTian.) Héfelé a traduit : quod proprhim est {Hist. des conc, IV, p. 26).
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ment dos natures, mais encore de leurs propriétés, afflrm»*-

par SergiuH. el dans les ternies employas par saint Léon lui-

même, (lomnn'ul douter de l'orthodoxie d'un homme qui parle

romme parlait saint I>on ?

Ainsi nous n'avons rien (rniivc Juscpiiri, dans la lettre de

Ser^ius, qui sentit Ihérésie. ni l'hrtrrodoxie.

Venons maintenant aux endroits délirais. Sereins condamne

les deux expressions (l'une f»t de deux opérations, 11 cherche à

Justifier cette décision par diverses raisons que nous allons

examiner, non point pour «lémonlrcr l'innocence de Sergiiis,

10 plus consommé et le plus liahiN* fourbe qu'on puisse ima^^i-

ner, mais pom* juger de 1 impression que sa lettre a pu pro-

duire sur ces lecteurs.

Remarquons premièrement que, srh»u lui. m l'une ni i autre

«le ces expressions ninlrresse le dogme. Kl, en clfet, leur

sens n'ctait pas 11 xc. Si l'opcration est de In personne, il n'y en

a qu une en Jesus-(!hrisl; si elle est de la nature, il y en a deux.

11 a soin do dire qu(^ ceux des saints Pères ipii ont employé le

inot d'une opération n'ont pas prétendu donner un terme ri-

goureusement dogmatitpie.

Knsuile cette décision a été prise par Sergius de concert avec

^'»phronius, ce rigide défenseur de la saine doctrine. Donc, les

lisons que Sergius apportait à l'appui de son sentiment ont

< lé jugées solides par So|)hronius : la cause do la verile n'est

«loue pas conq>romisi».

Ia's cxpn»ssions rejetees d'im commun accord sont dange-

n'uses à cause de leur nouvi'autc et de leur .sens douteux

«est ici que Sergius cherche à glisser une ])an)le qui lui

permit de laisser croire A ses adeptes que le Pape appnuivail sa

•ctrine dune volonté unitpie en Jésus-Christ. Mais avec

quelle habileté il s'y prend! (!e n'est pas en son pn>pro nom
qu'il parle : il exprime les craintes de plusieurs, qui sont frappé^

des conséquences faus.ses {\\\\ peuvent n'»sulter de l'adoplitui de

l luio ou de l'aulre des deux expressions qu'il rejette

Si on dit qu'il n'y a en Jesus-Christ tprr/iir simiIo o|M*ration.

les outychieiis vont s en rejouir: il n'y aura plus qii'uDC seule
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nature. (Notons en passant l'habileté avec laquelle Sergius

traite comme une erreur une doctrine qui, au fond, ne différait

pas de la sienne.)

Si on dit qu'il y a en Jésus-Christ deux opérations, on va en

déduire qu'il y a en lui deux volontés contraires l'une à l'autre.

C'est ici que le rusé patriarche déploie toute son habileté

sacrilège. S'il s'était borné à dire : « on va en déduire qu'il y a

en Jésus-Christ deux volontés, » il attaquait de front le dogme

des deux natures, qu'il venait de reconnaître. Le Pape répon-

dant à sa lettre n'aurait pas manqué de redresser cette erreur,

et toute la manœuvre se trouvait compromise.

Sergius déplace la question et met le Pape en situation de

juger non pas s'il y a deux volontés en Jésus-Christ, mais s'il

y a en lui deux volontés contraires. Relisons ce passage : <( Le

terme deux opérations est un scandale pour plusieurs, parce

'qu'il conduirait à admettre deux volontés contraires l'une à

Vautre. » ('Evavrtw; Trpôç aW.ïjXa s^^ovra.) Il ne dit pas dsux volontés

différentes , mais deux volontés contraires, et il continue :

« Comme si, d'une part, le Verbe de Dieu avait voulu accomplir

la salutaire Passion, et que, d'autre part, son humanité eût

résisté à sa volonté. »

Or (c'est ainsi qu'il raisonne), comme il est impossible que

le même sujet ait en même temps et sur le même objet deux

volontés contraires, il faudra donc dire qu'il y a en Jésus Christ

deux personnes ; ce qui est impie.

Voilà le fond de la doctrine monothélite, mais présentée

comme une difficulté à résoudre.

Aussi le Pape, dans sa réponse, s'appliquera- t-il, sans douter

un instant de l'orthodoxie de Sergius, à établir qu'il n'y a pas

en Jésus-Christ deux volontés contraires, bien qu'il y ait deux

volontés différentes. Nous reviendrons sur ce point, en expli-

quant la lettre d'Honorius
;
qu'il nous suffise de faire remar-

quer à nos lecteurs que cet endroit de la lettre de Sergius pose

la question dogmatique dont le Pape devra donner la solution.

Sergius affirme ensuite que la doctrine des Pères est que

l'humanité de Jésus-Christ n'a jamais agi hors de l'influence du
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Vorbe. ÏAi proposition est rigoureusemcDl orthuiloxe, fti uu

pesé bien les termes. Héfele ajoute au texte une cor 'O

(jui ne s'y trouve pas, et (jui rhnnKe entièrement le « : i -re

dogmaliqu»' «le cette phras»\ Si Sergius avait écrit u qut jamais

la nature luiniaino du Christ ne s'est mue separatim de sa

propre inipul.siun, et en opposition avec l'inspiration du Logos

uni h elle, o il aurait manifestement soutenu une erreur eQ

niant que la nature humaine en Jesus-Christ possédât la liberté

i/e sa propre impulsion. Mais Sergius ne porto point cette pré-

cision dans son langage : il dit que la nature humaine ne s'est

point mue séparément du Verbe, et d'un ntouvaneni propre qui

fut en opposition avec lo Verbe, ««» «; oùato; 6^^« ivayru^ ; ce qui

p«Mit parfaitement s'entendre en ce sens que les mouvements

tiij la volonlf humaine de Jesus-Christ, quoi(pie libres, n'étaient

point indépendants ni de la personne -lu V. il..», ni de sa direc-

tion personnelle.

Sans doute la comparaison dont il se sert, eu etabhssaut uue

parilf entre lo gouvernement du corps par l'àmo et le gou-

vernement <lr 1 humanité du Christ par le Verl)e, n'est pas

absolument exacte; l'obéissance du corps est machinale, celle

de l'huujanité était libre. Là se cachait, pour se montrer ensuite

avec ellronterie, la ruse du sectaire; mais enlln, comment ces

(piehpies lignes auraient-elles suffi à révéler Iheterodoxie d'un

patriarche qui aftlrme l'existence des deux natures eu Jesus-

Christ et leur activité propre : Operatur utrdque fornul ... quod

propriuni hahet.

lùilln, ce qui devait achever de gagner la couflanco du Pape,

c'est qu'il parle on honuiie tout-à-fail désintéresse; il ne

ch(>rcho que le bien de l'Eglise, il no tient pas à faire prévaloir

ses opinions personnelles, et il termine en laissant le I\ipe juge

aljsolu de maintenir ou de réformer sii décision.

Avouons que ce n'est pas l'intelligence qui a fait défaut hu

pape Koiiorius dans ses rapports av* ius, et que le PaiM)

n'a pu soupçonner des intentions htii uquos dans une lettre

où nul ne les trouverait si les faits postérieurs n*on avoieul

révèle roxisteuce.

ui. ri
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II. Voici maintenant la réponse du pape Honorius :

« Nous avons reçu de votre fraternité la lettre par laquelle

vous nous mandez que Sophronius, autrefois moine, et main-

tenant évêque de Jérusalem, a soulevé des querelles et des

disputes nouvelles de mots contre notre frère Cyrus, évêque

d'Alexandrie, qui a enseigné aux hérétiques convertis une

seule opération en Notre-Seigneur Jésus-Christ. Sophronius

vint trouver votre fraternité, il renonça à sa querelle, après

s'être longuement instruit auprès de vous de l'affaire, et vous

pria d'exprimer par écrit ce qu'il vous avait entendu dire.

Nous avons reçu la copie de cette lettre à Sophronius, et,

après l'avoir lue, nous louons votre fraternité de la prudence

et de la circonspection dont elle a fait preuve, en écartant la

nouvelle expression qui peut scandaUser les simples, car nous

devons nous tenir dans les voies de la tradition.

» Sous la conduite de Dieu, nous sommes arrivés à la

mesure de la foi orthodoxe, que les apôtres de la vérité ont

exposée à la lumière des saintes Ecritures, confessant que

Notre-Seigneur Jésus-Christ, médiateur entre Dieu et les

hommes, opère les choses divines par l'intermédiaire de l'hu-

manité hypostatiquement unie au Verbe, et que ce même
Christ opère les choses humaines d'une manière ineffable et

unique, la chair qu'il a prise étant unie sans séparation,

immuablement et sans confusion à la divinité demeurée par-

faite. Celui qui a brillé en sa chair par des miracles de la pure

divinité est le même qui, dans les opprobres de la Passion,

a manifesté la sensibilité de la chair, vrai Dieu et vrai homme

tout ensemble.

. » Le médiateur unique entre Dieu et les hommes dans l'une

et l'autre nature, le Verbe fait chair, qui a habité parmi nous, le

Fils de l'homme descendu du ciel, est le un et même Seigneur

de gloire (comme il est écrit) qui a été crucifié, bien qu'il soit

avéré pour nous que la divinité ne puisse rien souffrir d'hu-

main ; ce n'est pas du ciel, mais du sein de la Mère de Dieu,

qu'a été prise la chair, car la Vérité même dit dans l'Evangile :

« C'est le même qui est monté au ciel et qui en est descendu,
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le Fils de lliomme qui est aux cieux. •* Elle nous apprend par

là, avec évidence, que la chair passible a «Hé unie à la divinité

d'tirHî mani«T«î InefTahle et unirju»*, sans confusion ni mélange,

coinnio sans division ; de telle sorte, manifestement, que cette

union merveilleuse ne peut être conçue que dans la distinc-

tion persistante des «leux natures. C'est conformément à cette

vérité que l'Apùlre a dit dans son Epître aux Corinthiens :

" Nous annonçons une sagesse parfaite, sagesse qui n'est point

de ce monde, ni des princes do ce monde, qui doivent être

anéantis ; mais nous annonçons la sagesse cachée dans le mys-

tère divin, (juc Dieu avait prédestinée à notre gloire avant let

siècles; laquelle aucun des princes de ce siècle n'a connue.

Car s'ils l'avaieut connue, ils n'auraient pas crucifié le Sei-

gneur de gloire '. >»

'> C'est i)oun|uoi, bien que la divinité n'ait pu être cniciflèe

[li rien ressentir des souil'rances tnmiaines. on dit, à cause des

deux natures, que Dieu a soull'ert, et que l'humanité est dcs-

• l'udue du ciel avec la divinité. De même nous professons une

volonté do Notro-Scigneur Jésus-Christ, puisque tLssurément

notre nature a été prise par la divinité sans le pèche qui est on

lie, c'est-à-dire notre nature telle qu'elle a été créée avant le

|tech6 et non celle qui a été créée après la chute. Car le Christ

Notre-Seigneur, en s'assimilant notre chair de péché, a ôte le

peohé du monde, et nous avons tous reçu de la plénitude de sa

perfection; en prenant la forme d'esclave, il se montra exté-

lieurement semblable ù l'honune. Conçu sans pèche par 1 opé-

ration du Saint-Esprit, il est né par cela même sans pèche, de

la sainte Vierge immaculée, mère de Dieu, sans participer à la

orruption de notre nature déchue.

» Le mot chair a deux acceptions tlans les saintes Ecritures,

il se prend en bonne part et eu mauvaise part.

» l^hiand il est écrit : « Mon esprit ne demeurera pas long-

temps avec les hommes, parce qu'ils sont chair'; » quand
l .Vpûtro dit : o La chair et le sang no posséderont pas le

royaume de Dieu '
; »» et ailleurs : « i'ar l'esprit. J'obéis à la loi

' / Cor.. II. î^H. — • Gtntê.. vi, a. — • / Cor., xv, ÔO.
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de Dieu
;
par la chair, à la loi du péché ; car je vois dans mes

membres une autre loi qui résiste à la loi de l'esprit et qui

me tient captif sous la loi du péché, laquelle est dans mes

membres *
; et de même dans beaucoup d'autres passages ana-

logues, le mot chair » est entendu et employé dans un sens

absolument mauvais. Il faut, au contraire, prendre le terme en

bonne part dans ce que dit le prophète Isaïe : « Toute chair

viendra à Jérusalem, et ils adoreront en ma présence^; « et

Job : « Dans ma chair, je verrai Dieu ^
; » et ailleurs : « Toute

chair verra le salut de Dieu\ » et autres passages semblables.

Notre Sauveur donc, comme nous l'avons dit, n'a point pris la

nature qui a péché, celle qui résiste à la loi de l'esprit, mais

il est venu pour chercher et sauver ce qui était perdue « c'est-

à-dire la nature humaine qui avait péché. Le Sauveur n'a pas

eu dans ses membres une loi différente ou une volonté opposée

et contraire, parce que sa naissance a été au-dessus de la

loi de la nature humaine. Bien qu'il soit écrit : « Je ne suis pas

venu faire ma volonté, mais celle de mon Père, qui m'a en-

voyé^; et encore : « Non pas ce que je veux, mais ce que

vous voulez, ô mon Père '
; ces expressions et autres sem-

blables n'impliquent pas une volonté contradictoire, mais se

rapportent au mystère de l'humanité prise pas le Verbe. Car

toutes ces choses ont été dites pour nous. Le maître de toute

sainteté veut que nous marchions sur ses traces; il a appris

à ses disciples que chacun de nous ne doit pas suivre sa

volonté propre, mais préférer en tout la volonté de Dieu.

» Marchons donc dans la voie royale ; évitons les filets des

chasseurs tendus à droite et à gauche ; ne heurtons pas le pied

contre la pierre; laissons aux Iduméens, c'est-à-dire aux héré-

tiques charnels, ce qui est à eux ; n'imprimons en aucune façon

la trace de nos pas sur leur terre, c'est-à-dire dans leur mauvaise

doctrine. Ainsi nous pourrons arriver à la patrie en suivant les

traces de nos pères. Que, d'un pas pour ainsi dire trébuchant,

des téméraires se fassent passer pour docteurs en Israël; qu'ils

^ Rom., VII, 22, 23. — ^ jsa., lxvi, 23. — ^ Job., xix, 26. — * Luc, m, 6.

— 5 lue, XIX, 10. — « Jean., vi, 38. — ^ Marc, xiv, 36.
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inlroduisont des no«veaut<^« et entraînent le» esprits superfl-

ciels : noiisdn moins sachons cpi'il ne convient pas d'enseigner

comme dogmes do 1 Kgliso ce cpie les conciles n'ont pas d»»-

cidé, co que les autorités canoniques n'ont pas jugé à propos

do drfiiiir. Il ne faut pas mettre au nomhrc des doctrines do

l'Eglise ce (jui n'a point été décidé par les conciles, ce que les

saints canons no définissent pas. Ainsi donc, que |>ersonne

n'ose prendre sur lui de professer une ou deux op^Tations

on Notre-Seigneur Jesus-Oirist, car ni les Evangiles, ni les

écrits des apAlres, ni les décrets des conciles ne paraissent de-

finis à col fgard. Si quelcjues docteurs, comme en haihuliant.

ont employé à ce sujet des termes plus ou moins thrologitpies.

nul n'a le droit d'en prendre acte pour transformer en dogmes

(iflini.s des opinions particulières. Que Notre-Seigneur J»*sus-

Chrisl, fils et Verbe de; Dieu, par qui tout a été fait, soit en tout

un .seul et mémo opérateur, produisant parfaitement les

oMivres divines et les nnivres humaines, c'est ce que les saintes

Ecritures montrent clairement. Mais quant à conclure des

o»uvres do la divinité et décolles do l'humanité, (ju'il faille dire

et concevoir une ou deux opérations, cela no nous regarde

aucunement; tout au plus serait-ce la hesogne des grammai-

riens ou rhél(»urs. (|ui font niflier do vendre aux enfants la

srii'ure des mots et d»» leurs dérivés.

' .Nous n'avons pas appris dans les siiintes Ecritures qu il y
ait une ou doux opérations do Notre-Seigneur Jésus-Christ et

do son divin esprit ; mais nous savons qu'il a opéré do plu-

sieurs manières, puiscju'il ost écrit : «« Celui qui n'a pas l'esprit

do Jesus-Christ, n'est pas à Jésus-Christ '
;

•» et ailleurs : » Per-

sonne ne peut dire : Soigneur Jésus, si co n'est dans lEspril

saint 11 y a diversité de sens, mais il n'y ((u'un mémo esprit;

il y a diversité de ministères, mais il n'y a qu'un même maitrc ;

il y a diversité d'opérali«tns. mais il n'y a qu'un même Dieu qui

opère tout en tous*. >• Si doiic. il y a une grande diversité d'o-

pérations, et si néanmoins Dieu les produit ti>utes ilans les

membres du corps entier, à plus forte rai.son peut on le dire d»i

' Hom.. VIII, 9. — • / Cor., xii. 3-6
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notre chef, le Christ Notre-Seigneur, comme hii étant éminem-

ment convenable, en sorte que le chef et le corps soient un

tout parfait, et que le tout concourt, selon le mot de l'Apôtre,

« à l'état de l'homme parfait, dans la mesure de l'âge et de la

plénitude du Christ *. » Car, si dans les chrétiens qui sont ses

propres membres, l'esprit du Christ, en qui tous vivent, se

meuvent et sont, opère de plusieurs manières, à combien plus

forte raison ne devons-nous pas admettre que le Médiateur de

Dieu et des hommes opère par lui-même, avec plénitude et

perfection, de manières diverses et ineffables dans la commu-

nion de ses deux natures? Pour nous, nous devons prendre

nos sentiments dans les oracles de la divine science, rejetant

en toute certitude les choses qui, par la nouveauté des expres-

sions, arrivent à produire du scandale dans la sainte Eglise de

Dieu, de peur que les simples, choqués de l'expression de deux

natures, n'aillent croire que nous adhérons à la folle opinion

de Nestorius, ou que, d'un autre côté, si nous estimons qu'il

faut confesser une seule opération en Notre-Seigneur Jésus-

Christ, nous ne paraissions, aux oreilles étonnées, reconnaître

l'erreur d'Eutychès. Gardons-nous de raviver de nouvelles

flammes du milieu des cendres de ces questions brûlantes,

dont les vains et faibles arguments sont consumés. Professons

simplement et avec vérité qu'un seul et même Jésus-Christ

Notre-Seigneur opère dans la nature divine et dans la nature

humaine. Il vaut beaucoup mieux que ces vains fabricateurs de

distinctions sur les natures, philosophes oisifs et profanes,

pleins d'orgueil et de présomptions, nous poursuivent de leurs

clameurs que de s'exposer à laisser dans la disette spirituelle les

humbles de cœur, les fidèles disciples de Jésus-Christ. En effet,

personne ne trompera par les vains artifices de la sophistique

les disciples des pêcheurs fidèles à leur doctrine ; toute propo-

sition, rocailleuse ou subtile, d'un artificieux syllogisme, a été

broyé dans leurs filets.

» Yoilà ce que votre fraternité doit enseigner avec nous,

comme nous l'enseignons avec elle, vous exhortant à éviter

< Ephes., IV,H 3.



dans vos parotes 1 emploi récemment inlroduil de ceius cxpres-

Kioii noiivclUî, une on doux opération», et à dire avec nous, selon

la foi orlhodoxo cl l'unit»' catholique que Notre-Seigneur Jésuft-

Christ, Fils du Dieu vivant et vrai Dieu (jpére dans les deux na-

tures ce qui est do la divinité ou do l'humanit*'.

» Souscription de la main du Pape : Que Dieu vous cooAcn'e

sain et sauf, rhor et tr«*s-vénérable frère. »>

Quelques mois après, en réponse sans doute à une seconde

comuninication do Sergius, laquelle ne nous a point été con-

servée, Ilonorius adressa au patriarche une autre lettre, dont

l'existence resUi quarantenleux ans ignorée. Elle fut produite

pour la première fois, et encore par fragments, en 680, dans la

troizièmo session du sixième courilc oTuménique, deuxième

de donstantinopl»». '« Pendant les cpiaranto-deux années qui sui-

viriMit la mort du Pontife, dit le comte »io .Maistre, jamais les

monothèlites no parlèrent de la seconde de ces lettres; c'est

qu'elle n'était pas parfaite', d Nous ne .serions peut-être que

juste en adoptant l'observation si Une et si piquante du célèbre

publiciste. Mais il nous semble préférable do suivre une mé-

thode de critique plus large. Sans insister donc sur toutes les

réserves qu'on pourrait faire, et qui ont été faites cent fois, à

propos du plus ou moins d'aulhentirilè de cette pièce, nous

nous bornons à la transcrire.

B Nous avons «'galiMncnt écrit à notre frère Cyrus. tvrquo

d'Alexandrie, dit le Pap<\ dr supprimer lexpression nouvelle-

ment inventée «lune ou île iWxw opérations; car il ne faut pa^

laisser do nuageuses disputes se répandre et offusquer l'en.soi-

gnemenl plein de lumière des Kgli.ses do Dieu, mais bien plutAt

rejeter «le la prcdication do la foi l'emploi des mots nouvelle-

ment introduits d'ime ou de deux opérations, {^nc prétendent

ceux ({ui en font usage, si ce n'est établir une analogie entre

les exi)ressions correspondantes une ou deux opérations cl

une ou deux natures ? Sur ce dernier point, la sainte FxTituro

s'exprime clairement ; mais qu'en Noire-Seigneur JétQS-('.h

h

st,

' Do Mnistro, Du\l\\\>v, nv i*-, m. »,%
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médiateur entre Dieu et les hommes, il y ait une ou deux opé-

rations, il est absolument oiseux de le chercher et de le dire. »

La lettre termine ainsi :

(( Voilà ce que nous avons voulu expliquer par la présente

lettre à votre très-vénérable fraternité, pour l'apaisement et

l'instruction des esprits hésitants ou troublés. Quant au dogme
de l'Eglise, par égard pour les simples, et afin de couper court

aux subterfuges de toutes ces fâcheuses controverses, il ne

faut ni enseigner ni définir, comme nous l'avons dit plus haut,

une ou deux opérations dans le médiateur entre Dieu et les

hommes; nous devons confesser que chacune des deux na-

tures, intimement unies dans le même Christ, opère et agit en

participation avec l'autre
;
que la nature divine opère ce qui est

de Dieu et que la nature humaine opère ce qui est de la chair,

sans division ni confusion. Nous n'enseignons pas que la na-

ture divine ait été changée en la nature humaine ni la nature

humaine en la nature divine ; mais nous confessons la distinc-

tion entière des natures. Une seule et même personne est à la

fois humble et élevée, égale au Père et moindre que le Père,

en Celui qui, engendré de toute éternité, est né dans le temps,

par qui les siècles ont été faits, et qui a été fait dans les siècles,

qui a donné la loi et qui est né sous la loi, afin de racheter

ceux qui vivaient sans la loi, qui a été crucifié et qui a triomphé

par la croix des puissances et des principautés, en aboHssant

l'arrêt de mort rendu contre nous.

» Ecartant donc, comme nous l'avons dit, le scandale de

termes inusités et nouveaux, nous ne devons ni définir ni

enseigner une ou deux opérations. Au heu de dire, comme

quelques-uns, une opération, nous devons confesser un seul

opérateur, le Christ Notre-Seigneur, qui opère vraiment dans

l'une et l'autre nature ; au heu de dire deux opérations, qu'on

prêche plutôt avec nous deux natures, la nature divine et la

nature humaine, unies dans la personne une et indivisible du

Fils unique de Dieu le Père, opérant chacune ce qui lui est

propre, sans confusion, sans division, sans changement. Voilà

ce que nous avons voulu signifier à votre fraternité, afin
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(|u unis manifestement en un mAmo esprit par la commu-

nauté (lo doctrine, nous nous montrions d'accord dans l'ex-

position d'une même proressit>n de foi.

n Nous écrivons fgaiement à nos frères les évéqiies C>tus el

Sophrouius, do no plus s'attacher désormais au nouveau

terme une ou deux opérations, mais de prêcher avec nous

un seul Christ Notre-Seigneur opérant les œuvres divines el

les œuvres humaines dans l'une et Tautro nature. Nous en

avons agi de la sorte avec les députés que Sophronius nous

a envoyés, pour (ju'il s'ahstîut dorénavant de prêcher deux

opérations. Ils y consentent, pourvu que (iyrus, notre fn-re et

co-evéque, s'abstienne do son côte d'employer l'expression une

opération '. d

Telles sont les lettres du pape Honorius.

111. Au sujet do ces lettres, plusieurs choses sont certaines:

P Le texte original est perdu : il n'a Jamais existé dans les

archives de l'Eglise romaine ; il a été impossible de le décou-

vrir dans les archives du patriarcat do Constantinople ;

2"* Le texte actuellement connu est une traduction faite

soi-disant sur le latin en grec, par les Grecs, plus experts à

trahir qu'à traduire; lo texte latin existant est une traduction

faite sur le grec; c'est la traduction d'une traduction :

'A" Le texte des lettres d'IIonorius a été igniuv pendant qua-

rante ans, ni divulgue, ni expl«»it«* par les patriarches mono-

lln'liles ; il n'a été conmi, pour la première lettre, qu'h la

douzième, pour la seconde, qu'à la treizième session du

sixième concile;

A" Sur la divulgation d'uno copio faite par Pyrrhus, la fM'nsee

«rilonorius a ctc déclarée orthodoxe par les papes Sevorin.

Jean IV, Martin I" et Agathon, par le secrétaire Jean Sympou,

par le saint abh** Maxime, et mémo par les patriarches mono-

thelites qui, ne s«; prévalant pas de ces lettres, ont parla même
confessé rimjHissibilite île s'en servir à leur avantage, (lest un

fait dogmatique et historique diMit nous avons la |>ossession ol

la prescription.

' Cf. W'imH itt I.olh /<! Ctutté il' fti^nnrtuM itiwiiini^nl* uricitiAii v
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Maintenant on demande si les lettres d'Honorius, dans leur

texte actuel : 1° sont authentiques; 2° si elles sont hérétiques;

3° si elles sont dogmatiques, définissant l'hérésie ex cathedra ?

Nous commençons par la question d'authenticité, générale-

ment admise pour la première lettre d'Honorius seulement.

Toutefois nous ne saurions taire que les critiques, de Caval-

canti à Edouard Dumont, ont cru pouvoir, même pour la pre-

mière lettre, poser la question d'adultération et de fraude.

Constantinople était, depuis trois siècles, un foyer d'hérésie.

Lorsque Constantin Pogonat et le pape Agathon convoquèrent

le sixième concile pour condamner le monothélisme et ses

auteurs, les Grecs, ne pouvant conjurer le coup qui menaçait

leur Eglise, essayèrent d'en atténuer les suites en faisant con-

damner quelques évêques de Rome : et les voilà raturant des

noms dans les dyptiques sacrés, tronquant les passages des

Pères, supposant des lettres des Papes, et ne respectant pas

même les Actes d'un concile général que les Pontifes, à leur

avènement, juraient de révérer à l'égal de l'Evangile ! Qu'on

lise les procès-verbaux des sessions du sixième concile gé-

néral, et l'on sera stupéfait de voir tant d'adresse et d'audace.

Les patriarches laissent faire ou composent eux-mêmes les

écrits qu'on doit attribuer à d'autres, les garde - Chartres

trahissent les dépôts qu'on leur a confiés, des traducteurs et

des calligraphes prêtent le concours de leur talent, et des

libraires intercalent adroitement les nouvelles productions dans

les anciens dossiers. Voici les noms de quelques-uns de ces

ouvriers d'iniquité :

Sergius, patriarche de Constantinople. C'était le véritable

auteur de l'Exposition de foi publiée sous le nom d'Héraclius.

Il composa aussi trois lettres : l'une était censée écrite par

Mennas, un de ses prédécesseurs, au pape Yigile, et les autres,

par le pape Yigile à l'empereur Justinien et à l'impératrice

Théodora. Inutile de dire que le venin de l'hérésie était distillé

dans tous ces écrits. Yoici ce qu'il dit lui-même de son propre

ouvrage : « Mennas, autrefois archevêque de Constantinople,

a aussi composé un discours adressé à Yigile, Pape de l'an-
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cienno Romf^, où il a euscigné uno seuJe volonté et une seule

op/'iation en Jrsus-Clirist ; cl, afin do vous en convaincre, Je

l'ai fait transcriro avec plusieurs passaores qui proiivmt ceiio

vérité, et je vous les envoie'.

Pierre, patriarche do Constuntinoplo. Il remit à Th»?0(lore de

Césaréo un écrit contenant deux textes tirés, disait-il, l'un des

lettres du pape Jules, l'autre des ouvrages do saint Jcan-Chry-

sosl(»mo : or ils étaient, le premier d.Xpollinaire, le .second de

Neslorius, deux liérélicjues.

Théodore, patriarche de (ionstaiiliuople. Il demanda a plu-

sieurs reprises à (ionstanlin d«? faire elFacer le nom du pape

Vitalien des registres sacrés do l'Eglise do (!onstantinople, et

roinmo l'empereur ne s'empressait pas d'obtempérer à ses

désirs, il se lit apporter lui-mémo les parchemins et ratura

adroitement le nom du saint l'outife.

Srrgius, diacre do (lonstantinopic, avait beaucoup do dispo-

sitions pour la calligraphie. Paul, son patriarche, lui fit donner

des leçons d'écriture, et l'employa ensuite à tran.scrire diverses

pièces (pie l'on devait ajouter h d'anciens écrits.

Philippe, officier de l'empereur, possédait un exemplaire du

ciniiuième concile général, (jui n'avait pas les nouvelles addi-

tions dont l'avait enrichi Sergius; il les y ajouta, aide du

moine Kticnnc.

Constantin, prêtre de l'Eglise latine, donnait des leçons d*é-

«rituro au diacre Sergius, et s'occupait avec son élève de ré-

viser cl do transcriro les loxtes latins.

Georges, moine et di.sciplo de Macairc. Il intercala dans le

premier livre du cinquième concile un cahier contenant la

lettre dogmatique de Mennas à Vigile; il enleva du deuxit^mn

livre lo quinzième cahier, et le remplaça par quatre feuilles

renfermant les lettres de Vigile à Justinien et à Tht^ulora, trois

écrits fabriqués par Sergitis. Ce travail fut fait adn>itomenl. pas

assez toutefois pour tr«)mper les Pères du concile, qui recon-

nurent la fraude et v\\ excommunièrent les auteurs.

Etienne, moine et tlisriiil»' .!•« M.ir.iii«< aid.iit son niaîtro i^ms

' Eput. ad Cyr.
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la transcription infidèle des textes des Pères. C'est lui qui

ajouta deux livres à l'exemplaire du concile de l'officier Phi-

lippe.

Théodore, libraire, prêtait à tous, innocemment peut-être,

le concours de son art.

Nous n'avons rien dit de Paul, l'auteur caché du Type de

Constant; des mensonges de Pyrrhus, que Maxime, un jour,

lui reprocha publiquement ; du recueil de passages de Pères,

tous falsifiés par Marcaire d'Alexandrie.

Quelle réunion de faussaires î N'est-ce pas le cas de s'écrier :

Timeo Danaos et dona ferentes? Je me défie des bibliothécaires

grecs et des parchemins qu'ils me montrent. Les décisions

mêmes d'un concile œcuménique ne sont pas en sûreté dans

cette officine ; on les produit raturés, tronqués, surchargés, et

l'on veut que la lettre d'Honorius ait été gardée avec respect et

maintenue telle qu'elle fut écrite 1

Cette falsification d'actes pubUcs nous révolte. Voici deux

passages curieux, l'un de saint Grégoire le Grand, l'autre d'A-

nastase le Bibliothécaire, qui prouvent que les Grecs, coutu-

miers de pareils faits, n'étaient pas à leur coup d'.essai en alté-

rant les Actes du sixième concile, et ne devaient pas s'interdire

dans la suite tout attentat de cette nature :

u J'ai examiné avec soin le concile d'Ephèse, et n'y ai rien

trouvé touchant Adelphius^ Sana et les autres qu'on dit avoir

été condamnés. Nous croyons que, comme le concile de Chal-

cédoine a été falsifié en un endroit par l'Eglise de Constan-

tinople, on a fait quelque altération semblable au concile

d'Ephèse. Cherchez dans les plus anciens exemplaires de ce

concile, mais ne croyez pas aisément aux nouveaux: les Latins

sont plus véridiques que les Grecs, car nos gens n'ont pas tant

d'esprit et n'usent point d'imposture \ »

« Ajouter ou ôter aux Actes des conciles sont des entre-

prises ordinaires aux Grecs. C'est ainsi que, dans le second

concile, ils ont donné des privilèges au siège de Constanti-

nople contre les canons de Nicée. Ils attribuent au troisième

^ Epist., lib. VI, Epist. xiv, ad Joan. Const.
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concile quohiue» canons qui ne se trouvent point dans les plus

anciens exemplaires latins. Ils eu ont ajouté un au quatrième

concile touchant les privilèges do Constantinople, que Jamais

le pape saint Léon n'a voulu recevoir. Ils montrent aussi un
grand n(iniljre do canons, la plupart contraires à l'ancienne

tradition, qu'ils attribuent faussement au sixième concile.

Enfin, dans lo septième concile, ils retranchent de la lettre du
[)a[M> Adrien ce qui regarde l'ordination de Taraiso et les néo-

phylt's rn général '. »

Anaslas«; aurait pu rappeler encore la soustraction faite aux

actes du huiliémo concile, do la partie de la lettre du pape

Adrien qui renfermait l'éloge do l'empereur Louis, les change-

ments opérés à la lettre adressée par Léon II à Flavien', les

falsifications des passages de la lettre de Nicolas, qui regar-

daient l'autorité du Saint-Siège et l'expulsion du patriarche

do Constanlinople ', et enfin il aurait pu ajouter ù cette longue

liste les faux nombreux dont se rendit coupable Photius : deux

lettres supi)osées, deux falsifiées, les sceaux des métropolitains

dérobés, trois conciles fabriqués, avec discours d'ouverture

,

discussions, dclibcrations, conclusions et acclamations, et mille

signatures contrefaites !

Lue difficulté se présente : comment admettre que les Pères

du concile se soient trompés en attribuant cotte lettre à llouo-

rius?

L'Eglise est infaillible et dans toutes les questions do foi et

dans tous les faits qui ont un rapport nécessaire avec la foi
;

mais l'identité d'un auteur n'appartient pas de soi à cctto classe

de faits. Lo garde-chartres lîeorges apporte inu> lettre qu'il

déclare avoir trouvée dans la bibUothèciue do Constanlinople
;

le lecteur AnliiMlius lnus les <leux (irecs», assure qui» cette

lettre est île l evèque de Home ll»»norius; Jean do Porto, com-
missaire du cDUcile, va confronter la ctipio avec un original

qu'on lui montre, et les trouve conformes. Si lo prêtre laliu

Conslanlin et lo diacre grec Sergius oui fabrique l'un et

* Conc. Labb., t. VIII, UOI. — * Eptit. nd Poi. mon. — • Eput. nJ VuA.
imper., Sic. È^pisL ix..
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l'autre, le concile se trouve mal informé sur l'origine des pièces

que l'on soumet à son appréciation ; il peut porter un juge-

ment infaillible sur la doctrine qu'elles contiennent et peut se

tromper sur l'indication des auteurs.

Au reste, il ne s'agit pas de la supposition absolue de la

lettre d'Honorius ; il s'agit seulement de son adultération.

La manie des Grecs en matière de fraude alla si loin, qu'il y
avait, à Antioche et à Constantinople, des fabriques de faux en

écritures religieuses. On en tenait boutique à Byzance, près de

l'église des Saints-Jean-et-Phocas. Cette folie s'éleva à ce

comble qu'on vit un jour deux cent vingt-sept évêques sous-

crire un prétendu concile quini-sexte. Les Actes du sixième

concile furent, comme la lettre d'Honorius, maniés de même
et remaniés, en sorte qu'ils fourmillent de contradictions, si

vous les comparez avec la Yie de saint Agathon au Liber Pon-

tificaUs. Et la lettre de saint Léon II, comme les actes du

sixième concile et la lettre d'Honorius, passa par la fabrique

monothélite : on peut s'en convaincre par la confusion des

dates, par la stupidité avec laquelle il eût écrit contradictoire-

ment avec saint Agathon et Constantin Pogonat, surtout par

l'ignorance fabuleuse grâce à laquelle on le fait écrire à Qui-

ricius de Tolède, mort depuis quarante ans, et à Simplicius,

préfet d'Espagne, qui n'exista jamais que dans l'imagination

du faussaire *

.

Pour serrer de plus près la lettre d'Honorius, il faut ajouter,

aux causes extrinsèques de fraude, les marques intrinsèques

du defectus naialium.

Ce qui frappe d'abord à la lecture de la lettre de Sergius,

de l'Ecthèse d'Héraclius et de la réponse d'Honorius, c'est la

ressemblance qui règne entre ces divers écrits : mêmes idées,

même style, on les croirait volontiers composés par le même
auteur. On se demande ensuite pourquoi Honorius passe sous

silence divers points importants de la lettre à laquelle il

répond. Sergius parle deux fois du discours composé par le

^ L'abbé Constant, l'Histoire et l'Infaillibilité, t. II, p. 52, et Ed. Dumont,
Annales de philosophie chrétienne, année 1853, t. II, passim.



CHAPITBF. XV. 431

patriarche Monnas et adressé au pape Vigile. Honoriuii n'eu

(lit pas un mot, et cependant ce libelle, lun»? par Sergius, dn-

fondait ouvertement les h6résiar(|ucs Sévère, Apollinaire. Ma-

••dnnius, Arius, et rejetait le concile de Chalci'doine. Sergius

parle Jusqu'à ({uatre fois do l'empereur lléraclius; il lo repré-

sente réfutant et confondant les hérétiques en Ann#»nie, en-

'ourageant (lyrus dans ses travaux de réunion, se montrant

partout plein de zélé pour défendre les intérêts de la foi
;

flonorius, écrivant h Conslantinople, séjour de l'empereur, ne

fait pas même allusion à des exploits si f^lorieux, dont le récit

avait (lii pénétrer de joie son neur de Souverain-Pontife. 11

lappelle à peine les conversions opérées par Cyrus, et que

>ergius avait racontées avec une complaisance visible : « La

I «union, disait-il, n'a pas eu lieu sons peine, et il a fallu plu-

ieurs conférences pour la ménager, mais enfin elle s'est faite;

1rs sjîctaleurs d'Eutychés, do Dioscore, de Sévère cl do Julien

ont cathnli(}ues, et cette réunion s'est opérée non-seulement

à Alexandrie, mais pre.sque par toute l'Egypte, la Thélwlde, la

ï/ihye et les autres provinces de la dépendance de l'Egypte'. »

tjuellc liste imposante de provinces pacitiees et reconquises

a la foi calhorujue I Et llonorius reste insensible I Même reserve

sur les neuf articles do foi a(l«>[)tésà l'ociasinn do cette r.innon

nuelle réponse incomplète !

Cette rem2U*quo n'a pas échappé i\ tous les critiques : <« II v a

des passages importants, dit l'auteur de l'Histoire universelle,

tmmo celui (}ui parle des lettres de Meunas et do Vigile,

auxcpiels llonorius ne répond pas un mot : ce f)ui fait soup-

onnor (|ue la lettre de Sergius ne lui fut pas envoyée telle que
nous l'avons maintenant. *> Etrange elfet de la préoccupation

desprit! voilà trois docteurs. Sommier, Petit-Didier. Hohrlia-

l'iier. (|ui avouent que l'une ou l'autre de ces deux lettrtvs est

lalsillei>, et qui ne sont o<TUpés à rechercher i\{^% traces de fal-

silicalion cpie dans celle de Sergius. Il est fort possible que
>ergius, qui, comme nous l'avons vu. s'entendait dons ces

sortes de remaniements, ait jugé à propos do foiro des addi-

• Àcia conc., IV, I3U.
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tions à sa lettre avant de la déposer dans les archives de

Constantinople ; mais il est facile dô montrer que sa main, ou

celle de quelques-uns de ses disciples, a aussi laissé des traces

sur la réponse d'Honorius.

Tous les caractères intrinsèques de la lettre de Sergius dé-

cèlent son auteur. Il est plein de déguisements dans l'exposi-

tion des faits ; il raconte avec complaisance les exploits de son

ami Cyrus, donne des louanges outrées à l'empereur, impose

aux Pères qu'il cite, rappelle deux fois le discours de Mennas,

sa grande machine de guerre ; il sait glisser adroitement

l'erreur sous un phrase orthodoxe en apparence, et il proteste

de sa soumission au Pape, alors qu'il organise la résistance.

Il n'en est pas de même de la lettre d'Honorius ; outre les

omissions si difficiles à justifier que nous avons déjà signalées,

elle renferme des passages dont la présence est inexplicable.

En voici quelques-uns :

(( Un certain Sophronius, alors moine, aujourd'hui, dit-on,

évêque de Jérusalem ^ » Jamais Pape n'a parlé avec ce ton de

mépris de ses collègues dans l'épiscopat et n'a affecté d'ignorer

la nomination aux divers sièges de son Eglise, surtout au pa-

triarcat de Jérusalem.

« Nous laissons ces discussions aux grammairiens, qui ont

coutume de vendre aux enfants les mots qu'ils ont inventés \ »

Cette phrase a encore tout l'air d'avoir été écrite à Constanti-

nople, pays célèbre par ses sophistes et ses écoles de gram-

maire.

« Il ne faut prêcher ni une, ni deux énergies. » Energias est

un mot grec que la langue latine rend par operatio, voluntas.

Il est étonnant que le premier document écrit en latin sur le

monothéUsme renferme des mots qui ne sont usités qu'en

grec\

« Il vaut mieux laisser crier contre nous les vains éplucheursj

de natures, les boursoufflés philosophes à voix de grenouille,

que de laisser à jeun le pauvre peuple \ » Quel manque de]

^ Acta conc, III, 1319. — » Ibid., 1322. — ^ Jbid., 1322. — * Ibid., 1523.
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'liKnité duns le langage ! et quel moUf avait llonorius de

• N < enilre à ce» injures? Jusque-là, il ne connaU de la question

que ce que lui en avait ap[)^is Sorgius ; or celui-ci dans ses

It'ttres ne parle pas de philosophe et ne fait mention que d'un

oui adversaire, le moine Sophrone, lequel, avant de partir de

(iunstanlinople, avait promis de ne plus designer numérique-

iiioiil les opérations en Jvsus-dhrist. Il n'y avait donc pas lieu

.1 Vin[)loyer ic langage. Si nous supposons que Sergius est

I auteur tie ces paroles, alors lout s'oxpliciue. Il se trouvait à

cette époque, à la cour, un philosophe dont l'cleganle parole et

la haute intelligence étaient le cauchemar de Sergius : c'était

Nlaxinic, secrétaire d'ilérachus. Très-souvent il (hscutait des

matières religieuses avec le patriarche de Constantinople, cl

|trcs(|uo toujours à la confusion de celui-ci. ilahiie dialecticien,

NIaxinie excellait surtout à faire tomher son adversaire en con-

tradiction. Dans une conférence qu'il eut plus tard en Afrique

I voc Pyrrhus, il dit en ]jarlant de Sergius *
:

<t Je vous le dis en vérité, rien ne m'a tant aiuuc au vuirc pré-

décesseur que ses variations. Tantôt il approuvait que l'on

nommât divine cette uni(|ue volonté, et faisait ainsi le Verlio

iiicarni' Dieu seulement; tantôt il disait que c'était une volonté

( 'insultative, et supposait un pur homme qui delibi*ruit comme
nous et ne dilférait en rien de vous et de moi; tantôt il dis^iit

que cette volonté était hi/posiatiijue : ainsi, suivant la dill'e-

KMice des hypostases, il iiilroduis;iit dilferentes volontés entre

1rs personnes consubstantielles. Tantôt, approuvant que l'on

iiununAt cette volonté potestativv, il introduisait une union

liahituello : car la puissance, lautorité, la lilierte viennent du

lioix, et non pas dt^ la nature. Quelquefois, so joignant à ceux

tiui disaient (|ue cette volonté est non-seulement libre, mais

'irffitnnre, il faisait do Jesus-dhrisl un pm* homme et même
tiu honune clmngeaut et pécheur, puisque le libre arbitre fait

juger les contraires, chercher ce c|ue l'on ignore e( deliUMcr

'ir ce qui est incertain. D'autres fois, trouvant bon que l'on

uonuuAt cette vtilonté œconot/tit/ne, il donnait lieu do dire

'OptmS. Muxiin.. II. luû; V\vur\, Ihêi. tcfi, VUI. 4^.

111. i9
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qu'avant l'éconoinie, c'est-à-dire l'incarnation, le Verbe n'avait

point de volonté, et d'autres absurdités semblables. »

Le voilà ce terrible jouteur que Sergius en colère accuse de

se perdre dans les distinctions, d'éplucher les natures, et qu'il

qualifie de boursoufflé philosophe à voix de grenouille !

Ces inductions se confirment par la comparaison de la lettre

d'Honorius avec les diverses publications de Sergius.

Extraits des lettres d'Honorius Extraits des ouvrages de Sergius.

Nous nous louons d'avoir aboU

ces paroles nouvelles qui pouvaient

scandaliser les simples ; il faut mar-

cher dans la voie que nous ont

tracée nos Pères. (1^^ Lettre, Act.

conclu, 1351.)

C'est ainsi que nous parviendrons

à la vraie foi que les apôtres de la

vérité nous ont laissée dans les

saintes Ecritures. [Ibid.)

Marchons par la voie royale et

suivons les traces de nos chefs.

{Ibid.)

Nous disons que Notre-Seigneur

Jésus-Christ, médiateur de Dieu et

des hommes, opère les choses di-

vines au moyen de l'humanité qui

lui est hypostatiquement unie, et

que le même opère les choses hu-

maines par la chair qu'il a prise

d'une riianière ineiïable et unique,

et qu'il les opère sans division, sans

confusion et sans transmutation.

{Ibid.)

Nous ne voyons pas que les con-

ciles généraux ou quelque autre

autorité canonique ait examiné la

question
; que personne n'ose donc

dire une ou deux opérations, puis-

que ni l'Evangile, ni les apôtres, ni

les conciles ne l'ont définie. {Ibid.)

C'est pourquoi nous disons qu'en

L'expression des deux opérations

scandalise beaucoup de personnes,

aucun des principaux Pères de l'E-

glise ne l'ayant employée. (Ecthèse,

Acta conc, lil, 793.)

Ce sont les dogmes de la foi que

nous tenons de ceux qui les avaient

reçus de la bouche même de Notre-

Seigneur, et qui furent choisis pour

en être les prédicateurs. {Ibid.)

Que le chemin tracé nous suffise;

soyons satisfaits de la doctrine des

saints Pères. {Lettre à Honor.)

Nous disons que le même Fils

unique Notre-Seigneur Jésus-Christ,

vrai Dieu, opère les choses divines

et les choses humaines, et que les

opérations qui conviennent soit à la

divinité, soit à l'humanité, procè-

dent du même Dieu-Verbe incarné,

sans division et sans confusion.

(Ecthèse, ibid.)

Nous avançons que jamais aucune

motion n'a été faite sur cette ques- M
tion dans les grandes assemblées de

l'Eglise; les conciles généraux n'ont

rien défini. {Lettre à Cyrus, ibid.,

IV, 1310.)

C'est pourquoi, suivant les Pères,
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Notre-S<^i^eiir Jé^»-Clin»t il y a fu ce point cooirne en tout les au-

une volonté. (/6ic/.) ti. ' '^i-

«i. .... ^ -. . . . *

une volonti*. i , ibid.,

Que les expreMions nouvellement Nouf» n'arconion* k qui qui* ce

introduites d'un/' ou (le ' »oit df* diro ou d'^UM'iiM ou

/ions di.<<paniissent de la ;
. i dms nju'riitn.n^ K. f !».•.

de la foi. (2* Lettre, ibid., U51.
S'il y en a qui onl rapetiW» leur .Nous no p<'n»oii!i \tan qu il faille

!i ^ ' - rnp!«» du. rm" ' - ' et foi de

' p.iî» l'oinpii I
I* de s'ei-

disciplcs, leur manière de s'expri- primer qu'ont employée quelques

mer ne doit pas imsscr pour un IVro^, dans l'unique intf*ntion dVtre

do^mc dans l'église, (f L'ttrv, plus rjairs et mictixcompris. (I/llr«

ihi'l.) à llouorius, ibid., {'Ma.}

Nous avons instruit ceux que no- Nous avons termina* la discussion

lu* Inru rév<^que Soplirone nous a arr/^lanl qu'il ne fallait plus parler

ciiN ' :; •• :irl»;r ù l'ave- (.1 • - j.; ^^y\l ^l'u^f joil (\
'-—

nir , et ils onl o; s, ce qu»? nt»trc vi*;.

promis très-expressément qu'ils le frère Sophronc a promis d'observer,

filaient, pourvu «pic notre frère [Ibid.)

ri''v«Vjuc Cyrus ' ' 'iril aussi de

parltT d'une v\ i. (2* Lrttrt',

i6t>/.)

Cesl trop il unalogio dans les pensées, c est trop de ressem-

blance dans les e.xpressiuns, surluiit entre la lettre d'Ilonorius.

écrite en (»3:i, et rLclhèsed'Iljfraclius, publiée six ans plus tard;

puis(|ue Sorgins est 1 auteur de celle-ci, il est au moins pro-

balile ({u'il aura mis (]uel(juo phrase de sa façon dans colle-là.

Iloiiorius iir pouvait (Miipriiiitcr h un document (]tii n'existait

pa.''

.

Non, dira-t-ou, la réponse d Ilonorius reproduit un«^ partie de

la demande, ce qui se fait souvent, et Ulclheso n'est qu uno

variante de la lettre de Sergius. Cette hypothèse expliquerait

l'air de parente ()ui existe entre ces trois écrits, muis elle no

résoudrait pas les difllcuUes suivantes quelle soulève. Pour-

quoi Ilonorius, (pii savait si bien transmettre ses ordres en

Angleterre, dans 1 Illyrie, en L^mbanlie. en Sicile, en .\sie. est-

il ici d une obse(|uiosite extrême '.^ t^hiel motif avait-il do jNissor
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entièrement sous silence plusieurs passages, et des plus impor-

tants, de la lettre qu'on lui avait adressée? Peut-être craignait-

il la cour de Constantinople ? Mais Héraclius à cette époque ne

s'était pas encore prononcé sur la question. Comment trouve-

t-on dans la lettre d'Honorius des passages extraits presque

littéralement de la lettre de Sergius à Cyrus ? Faut-il encore

admettre que c'est le Pape qui a emprunté ses pensées et ses

expressions à des écrits dont il ignorait l'existence ? Et enfin

comment Sergius, en composant l'Ecthèse peu après, ne paiie-

t-il pas de l'approbation qu'Honorius venait de donner à un

écrit analogue ? Cet hérésiarque cite les Pères à l'appui de son

sentiment ; il s'efforce de faire accroire que les papes Léon et

Yigile pensent comme lui. Honorius lui avait fait plus d'hon-

neur encore, puisqu'il s'était approprié une partie de son

travail, en insérant dans sa lettre apostolique des phrases en-

tières extraites de la sienne.

Après l'Ecthèse d'Héraclius, vient le Type de Constant, et

cette nouvelle exposition de foi se termine par la même con-

clusion et presque par les mêmes paroles que la première :

« Qu'on ne dispute plus à l'avenir, en quelque manière que ce

soit, touchant une volonté ou une opération, deux opérations

ou deux volontés. Que l'on s'en tienne aux saintes Ecritures,

aux cinq conciles œcuméniques et aux simples passages des

Pères dont la doctrine est la règle de l'Eglise, sans y ajouter ni

ôter, ni les exphquer selon les sentiments des particuhers.

Que l'on demeure dans l'état où l'on était avant ces disputes,

comme si elles ne s'étaient point émues *. » Aucune mention de

la lettre d'Honorius; voilà trois patriarches et deux empe-

reurs qui croient tout gagné s'ils font bannir du langage chré-

tien les mots une ou deux opérations, et qui ne pensent jamais

à employer, pour obtenir ce but, le moyen le plus simple et le

plus efficace : rappeler la décision du Pape. Cet acharnement de

Constantinople à toujours demander le silence prouve que

Rome ne l'avait pas imposé. « La défense de dire une ou deux

opérationsj contenue dans la lettre d'Honorius, est apocryphe.

1 Latrbe, VI, 231.



rilAPITRF. XV. 437

Enfin, nous citerons, rommc une nouvelle preuve que la

letlnî (1 llonorius et les publications île StTgiu.s ont au moinn

en partie une origine mminunr, la pn-scnce de la in»'*mc incon-

séquence et (lu même mensonge quelle» contiennent : « Il ne

faut (lire ni une ni deux volontés^ co aont dos expressions nou-

velles, inconnues aux Pt'res ; il faut les bannir do l'enseigne-

ment catboli(jue. >» Voilà ce que contient l'Ectlifse ; la lettre

d'Ifonorius est du m«''mc a\i8; et l'un et l'autre, oubliant aussi-

tôt leur propre drfense, ajoutent : « Nous admettons une seule

volont»* en Jesus-Christ. »

a Sopbrone nous a firomis dr se taire, n dit Sergius : c'est

un niensfuiu'e contre l(Mpu»l pn»testonl la conduite do rév('*que

de Jrriisalcin, et la publication qu'il fit, à son arriv("*e en Pales-

tine, d'un ouvrage pour prouver les deux opérations. Il faut,

sans doute, porter le m('*mc jugement de la promesse des

envoy(''s de Sophrone, dont parle la seconde lettre d'IIonorius.

Il est probable ({u'Ilonorius ne la leur a pas demandée, et il est

certain (pie So[dirono ne leur avait pas donné le pouvoir de la

faire.

IV. Les lettres d'il» jnorius .sonl-elbîs berétiques?

Pour savoir ce qu'il faut penser do leur orthodoxie, nous

avons trois choses ù examiner : l" le sens naturel des lettres,

^2° l(»s textes (pie l'on croit exprimer le monothélisrae, 3" l'in-

terprelalion hnik» j)armi les doctes théologiens.

tablant au sens naturel, dit labbe Constant, </c i'aveu de tous,

W langage d'IIonorius diffère peu do celui de saint Sophro-

nius. Les deux lettres du Pi>ntife expriment la doctrine chK»-

tieiuie sur l'unité (l(»s personnes et la qualitt* do natures el

d'opérations d'une manière trt\s-exacte, n'était cette phrase

dont il faut fixer le sens: « (l'est pounpioi nous confessons une

volonté en .b*sus-Christ, parco que la divinité a pris non piiH

notre [nVlic, mais notre nature telle (pi'oUe eljiil avant que le

pèche leùt corrompue. •• (,Uie voulait dire llonorius par ces

paroUvs? Prètendail-il. connue Sergius, (pieu Jesus-l.luisl la

nature humaine et la nalun* divine ctaieut tellement uuic> et

confondues, (pu? la première, entièrement absorbée par la
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seconde, n'était plus capable d'un mouvement naturel et

qu'elle ne pouvait rien faire ni vouloir que sous sa direction et

par son influence? Ou bien, tout en admettant en Jésus-Christ

deux opérations ou deux volontés, l'opération divine et l'opé-

ration humaine, voulait-il dire qu'il n'y en avait qu'une venant

de la nature humaine, et non deux, comme elles sont en nous,

celle de l'esprit et celle de la chair ? Le contexte et les auteurs

contemporains démontrent que cette dernière interprétation

est la seule légitime.

La proposition incriminée commence par ce mot ô'ôsv, undè,

qui veut dire d'où, c'est pourquoi, par ces motifs. C'est donc

une conclusion; cherchons les prémisses :

Jésus-Christ est Dieu et homme tout ensemble : Il a pris

notre chair. — La divinité est demeurée parfaite.

Il a souffert comme Dieu-Homme : C'est avec Vune et Vautre

nature qu'il a souffert les opprobres de sa Passion.

Mais Dieu, pour pouvoir souffrir, a dû prendre la nature

humaine : Cette chair permit à la divinité de souffrir, ce qu'elle

ne pouvait faire avant cette union.

La nature humaine ne s'est pas révoltée contre ce plan, dans

lequel entrait son propre crucifiement : Les choses divines et les

choses humaines s'opèrent sans confusion, sans division, la chair

prenant part à tous les mystères de sagesse opérés pour notre

salut.

C'est qu'en Jésus-Christ l'humanité n'a pas été viciée par le

péché ; elle n'a qu'une volonté et se trouve exempte de cette

loi des membres, qui, en nous, contrarie souvent la loi de

l'esprit : Nous confessons donc une volonté en Jésus-Christ, la

divinité ayant pris notre nature seulement, non pas notre

péché.

Cette même proposition est suivie de ce mot lizzi^-h, utpotè,

qui signifie puisque, attendu que. C'est donc un principe
;

voyons les arguments sur lesquels il s'appuie :

Nous confessons une volonté en Jésus-Christ.

Attendu que si nous sommes tous, en venant au monde,

souillés du péché originel, il n'en est pas ainsi de notre divin
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Sauveur : C'est sans pérh^ /pi'il a été conçu du Saint-Esprit,

sans péchi^ qttil a été enfanté par Cimmaculée Vierge.

Jt'suH-dhriHt a pris notro chair, il est vrai, mais telle qu'elle

était avant cjuc le péché reùt corrompue : // n'a pas pris notre

nature pécheresse.

En nous, il y a deux loi», celle de l'esprit et celle de la chair,

lois souvent opposées l'une à l'autre. En Jésus-Christ, il n'y en

a qu'une seule : Ji«sus-(!hrist n'a jamais senti celle loi de»

mcnihres, il n'a jamais éprouvé deux volontés contraires qui

no pouvaiont exister en lui. senihlahlo à nous en toutes choses,

sauf lo pfclir et la volont»' (l«'n*Kl<'^* qi" le produit'.

Mais nous avons, «lisent les adversaires, dans le texte dos

lellrcs ces deux expressions r^ Oùr/iia, uir cvicyia. Le pape IIouo-

rius a rejeté le terme techniipie et spécifiquement orthodoxe

do deux énergies; il a prescrit à l'Eglise de recevoir, comme
doctrine de f<»i, la formule principale, lo terme technique du

mniiolhélisme. Ainsi parle le docteur Hefelé, dans sa brochure

Causa Honorii, après avoir, dans son Histoire des conciles,

fornu'llement réservé l'orthodoxie d'ilonorius; ainsi s'étaient

contredit, avant Iféfelé, Ilossuel et Ui Luzerne, l'un et l'autre

réprouvant, dans la Défense de bt béclaration^ ce qu'ils avaient

excus»' ailleurs, |)ar où l'on voit que les adversaires de l'infailli-

bilité dans l'histoire ne S4> piquent pas eux-mêmes de constance

dans leurs opinions, outre (pi'ayant été acceptes par le Pape

dans l'épiscopat et même dans le Sacré-Collége, nous ne com-

prenons pas bien cununent ils ont pu attaquer le pouvoir qui

avait eu pour eux tant tl'indulKence. Maisentln, quand nous

n'aiuMons dans leur inte^^rite ni la lettre do Sergins, ni len

lettres d'ilonorius, ({uand il ne nous resterait de ces dernières

((tie le membre de phrase tronque, nuitile, stquin'* de son con-

texte, ce fameux membre de |diraso : • Non» profess4>ns une

volonté de Nolre-Sei^neur Jésus-Christ, iv OiÀcus, u que l'on nous

donne commis le terme techuiijut». la formule principale, l'ex-

pression spécinquement heretiipiedu monolhelisme. les adver-

saires n'auraient encore rien gagne. U^ mol é» Oiài:^. comme
« Constant, i7/Mioir« «I r/iê(cii//i6i<i(i'. t. II. p. 107.
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le fait observer la récente apologie de Weill et Loth, n'a pas

un sens absolu. On peut être hérétique ou orthodoxe en l'em-

ployant au singulier, suivant la signification qu'on lui donne.

Aussi ce mot n'a-t-il point par lui-même le caractère d'un

terminus technicus. Le mot UlniKOL, dit saint Jean Damascène,

a un double sens : il signifie à la fois la volonté ôûvjatç et l'objet

de.la volonté BUnzô-j'^ la volonté BiU^nç, c'est-à-dire la faculté de

vouloir; l'objet de la volonté, eélnrov, c'est-à-dire la chose

voulue, le résultat de la volonté. Le mot BUmi^Gc s'entend donc

également de la faculté intellectuelle et de l'acte, de la cause

productive et de l'effet . En Jésus- Christ, comme il y a deux

natures complètes et distinctes, la nature divine et la nature

humaine, il y a aussi deux volontés naturelles, deux facultés

de vouloir ou volontés causales, correspondantes à l'une et

l'autre nature ; cependant, par le fait de l'union hypostatique

des deux natures, il n'y a qu'un seul et même effet des deux

volontés naturelles qui concourent par leur accord à former la

volonté hypostatique de la personne une du Yerbe fait chair.

Ce sont donc deux volontés qui n'en font qu'une. Ainsi dans le

sens de la faculté de vouloir Qilrirrtç, du "principe de la volonté,

il y a en Jésus-Christ deux volontés S<)o Qél-nixarx] dans le sens

du Oélnzo-j, objet de la volonté ou chose voulue, il n'y a en

Jésus-Christ qu'une volonté, Iv Qùrji^a. Cette distinction entre les

deux sens du mot grec existe pour le latin voluntas et pour

notre français volonté. Elle existe pour YhipY^ia. grecque, Vope-

ratio du latin, Vopération du français. Par conséquent le

£v ui'oiKOL ne saurait être le terminus technicus de l'hérésie, pas

plus que l'expression contraire B<^q Bélniiara. n'est le terminus

technicus de l'orthodoxie. Ces expressions sont l'une et l'autre

incomplètes, ambiguës ; elles ne peuvent d'aucune façon être

prises comme caractéristiques du dogme. Le terme technique

de l'orthodoxie est le ^Oo OHnixocza ^uo-t/à, deux volontés naturelles,

comme le terme technique de l'hérésie est le sv BD^niix ^uo-txôv,

une volonté naturelle. Aussi les Pères du sixième concile, en

formulant le dogme cathohque, ont toujours dit §<io QHr^iiocra. ^y«rtxa,

deux volontés naturelles. Il est vrai qu'en 680, à l'époque du
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si.\i»'mfî (V)iirii«' oMuiiitiiique, le monoth»Miftmf; avait dunn^ sa

forinnl»' prirnipalo, a iiiu; vr»lonl«' naliircllc, o tandis qu'en 634,

(juaiiil iloiiuriiis rcrut la h>ttrc du patriarche de Gm.stanti-

iiople, il n'y avait encore rpTune dissiinulatinii d'h»»n''sie cl

non une h^'r/vsio formult-e '.

Mr*m(î depuis la Déclaration de HW2, nos évèques cl écrivains

français ont soutenu celle interpréUition. La Icllro d'Ilonorius

est sous les yeux de tout le monde dans les Actes du sixième

concile. On y voit un homme trop circonspect, il est vrai, qui

mesure ses termes avec une précaution exagérée, en un mol,

• pli craint de s'exfdijpicr, de peur <pie sa parole no produise

une sensation (piolrnnrjue. C'est la prudence du serpent, sans

la simplicité de la «'olonibe. I)écouvre-t-on sous ses faux-fuyants

une erreur contre la foi? Plusieurs l'ont prclendu, mais ils no

^auraient prévaloir contre l'autorité de saiul Maxime, docteur

• ontemporain et le plus puissant adversaire du monothélisme.

Te saint abbé, qui joint à ses autres mérites rhonnour do la

[lalme du martyre, dcfend la pureté do la foi d'Ilonorius et

vénère sa mémoire. On répond aisément aux [rnssages de la

lettre do co Pape que quelques auteurs gallic^ms ont voulu

incriminer, et il ne man(pie pas do théologiens do leur école

i|ui aient défendu la pleine orthodoxie de la lettre i\ Scrgius.

lo citerai No«'l-\lexandre, tpii ne sera pas suspect, auquel j'a-

jnulerai Wilasse, Tournély, llcgnier, dont les noms sont d'une

haute considération en Sorhoiuie.

(l'est ce (pie répètent avec accord les évé(jues do France au

• lix-huititine siècle dans le mandement contre lesapiMdantsdola

tiulle rnt'fjrniiiis. » On no trouve pas, dit le cardinal de Bissy. que

les lettres d'Ihmorius s«)ien! contraires au tlogme, ou qu elles

ontieinuMit une doctrine qui favorise l'Iierésie. (le Pape e\p*>»o

I ans SCS lettres la doctrine «le l'Kglise avec assez de précision...

• est précisément la doctrine de l'Kglise qu'on trouve dans les

lellres d'Ilonorius... O n'est Oui reste) qu'une ri^p^inso particu-

lière fait*' à Sergius. patriarche dt» ('.(»nslantinoplo. Co Pape ne

y prononce point avec l'autorité apostuli(|uo. •• — «Les loUros

• nnrrni, Wul. yi'ri. do r£tjli$c, t. XV, p. 8il
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d'Honoriiis, dit l'évêque de Rodez, ne sont pas dogmatiques*. »

Les mêmes réflexions ont été faites par Languet et Féne-

lon, etc. On dit même que de Marca, qui connaissait assez

bien son antiquité ecclésiastique, n'y contrevenait pas. De

nos jours, une foule d'évêques français, notamment Amable

de la Tour d'Auvergne, opinent dans le même sens. Un
évêque , contraire depuis à l'opportunité de la définition,

a soutenu , dans la Semaine de Grenoble
,
que les lettres

d'Honorius ne portaient atteinte, ni à la foi catholique, ni à l'in-

faillibilité, ni à la foi personnelle du Pontife ; car quel que soit

le sens propre et naturel de ces lettres et surtout leur sens re-

latif, le Pape, à cause des embûches des adversaires, put être

trompé sur leur intention et ne pas peser assez ses paroles.

Y. Les lettres d'Honorius sont-elles dogmatiques, et, comme
on dit, ex cathedra ?

Il est impossible, d'après Bossuet, de dire quelles peines se

donnent ces docteurs qui, en parlant des décrets apostoliques,

indiquent les différences qui les séparent, selon qu'ils sont, ou

non, ex cathedra. Donnons pour exemple les lettres d'Honorius.

Ce n'est rien, disent-ils ; Honorius ne s'est pas trompé, il n'y a

pas ombre d'erreur dans ses lettres, si nous en croyons Bellar-

min. C'est étonnant, lorsque le P. Thyrsus lui-même dit : « que

ce Pape avait semblé approuver la rédaction de Sergius, chef

des monothéhtes, et qu'en cela il avait mal fait, n'ayant pas dé-

truit l'hérésie. » En effet, ne défend-il pas de dire soit une, soit

deux opérations? N'appelle-t-il pas également nouvelles les

expressions une et deux volontés? I^q juge-t-il pas inepte de

dire et d'énoncer soit une, soit deux, excluant également de

cette manière, de la prédication, et la vérité catholique et l'hé-

résie? C'était pour maintenir la paix, direz-vous; oui, mais une

fausse paix, telle que celle que nous donnerait Léon X s'il dé-

crétait, ce qu'à Dieu ne plaise, qu'afin d'avoir la paix avec

Luther, il ne faut plus parler ni de consubstantiation, ni de

transsubstantiation.

^ Cardinal Villecourt, la France et le Pape, p. 81, et l'ouvrage beaucoup
plus étendu de Soardi, De hodiernâ Ecclesiœ gallicanœ doctrind.
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Floponsîtt'S f\v ooUc p<j»ilioii. ils »o retranchonl clanii cell(Hîi :

Honorius n'a pus parlf eu: ralhetlrr). n YX ci-pondant c'élail par

trois patriarches qu'il avait i'U* consulté, Scri^ius de Conslaiili-

nople, Cynis rlAliixaiicIrio et Sophrono do Jérusalem, et sa rê-

fionso en a induit en erreur un quatrième, celui d'Anliochc,

Macairo, cpii se prévalait do l'auttirite d'IIonorius, co chef, ce

porte-drapeau instruit de IMeu. (Juand donc ce Pape parlera-l-

il ex cathcdnl, s'il n*î lo fait pas lorscpi'il répond à une consul-

talion (pic toiit l'Orient lui adresse, comme étant le successeur

de Pieirc, chargé do confirmer ses frères et do réprimer uno

trcs-dangercuse erreur? Ftait-<'c pour le plaisir d'errer qu'il

n'«Mnplnyait pas, en répondant, le mode cpii lui aurait assure

I infaillibilité? (!e qu'il faut dire, à moins tpron no soupçonne,

•mme l'a fait Fkdiarmin, que «« ses lettres ont été peut-être fa-

briquées et insérées après coup dans lo concile général, ce

• m'il n'est pas téméraire d'avancer. »> Supposition si clairement

fausse que persoime no la prouvera jamais*.

Ainsi parle Hnssuet, avec et malgré tout son génie. Il y a

peu d'adaire où l'on voit mieu.x l'infirmité de l'esprit humain,

toujours faible par quelque endroit, faible surtout lorscju'il lui

plaît de prendre S(;s passions pour des raisons et ses illusions

pour des principes.

Hn ne comprendra jamais ipie des gens sensés aient pu

prendre, pour lettres dogmatiques ex rather/ni, les lettre»

d'IIonorius. Des lettres «pii, par le fait, restent ignorées pen-

mt quarante ans, qui ne tomlMMil dans le domaine public que

ir la publication arbitraire d'un herctitpie et ()ui n'entrent dé-

finitivement dans l'histoire «pir {>ar l'incident d'un concile,

quoi î ce sont là des lettres adressées urài et orbt, comme
t'gles de foi ot sous la sanction du salut éternel!

Des lettres commaiulces par le l*ape à son secrctairo, dictées

[>ar le secrétaire à un scrilK\ e.vpédices wuïs qu'on en ganle la

copie et même sans qu'on rn garde le souvouir, ce sont là des

i.i i.i.x ,!.. I , TMiiiiro a|)Oâtoliquu I

* /»' 'If. GnlhiÊorlhodùT». nrniTiB dluiirt.. c. ur.
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Des lettres qui se résument à déclarer qu'il ne faut rien dé-

finir, ce sont des lettres définitoires I

Des lettres qui, expliquées par le secrétaire qui les a dictées,

par le patriarche qui les a reçues et par les successeurs d'Ho-

norius sur le Saint-Siège, n'expriment rien que d'orthodoxe,

et parce que le destinataire refuse d'en tirer aucun parti, et

parce que les répondants revendiquent la responsabilité de ces

lettres, ce sont des lettres qui canonisent le monothélisme !

Non, cela n'est pas et ne peut pas être. Il faut, pour pré-

tendre le contraire, avoir perdu toute notion du fait et du droit.

Sergius, dit dom Guéranger, consulte le Pape sur la question

qui agitait l'Orient, et dans laquelle il cherchait à compro-

mettre le Siège apostolique. Honorius, après avoir exprimé

clairement la foi sur les deux natures, s'applique à réfuter ceux

qui diraient que dans le Christ la volonté humaine aurait pu

être en contradiction avec la volonté divine, ou encore qu'il y

aurait eu dans le Christ, comme dans l'homme tombé, un pen-

chant qu'il l'eût incliné du côté opposé au bien ; amené enfin

à répondre directement à la lettre captieuse de Sergius, il

refuse de s'expliquer, sous prétexte que la question est subtile

et du ressort des grammairiens, par lesquels il entend les phi-

losophes. Il cherche à arrêter toute controverse sur le sujet

des deux volontés dans le Christ, en imposant le silence, et dé-

clarant que son intention est que l'on ne dise ni une volonté,

ni deux volontés. Plus tard, il essaie d'appliquer cette mesure

dans une lettre dont il ne nous reste que des fragments, et

qu'il adressa à Cyrus d'Alexandrie et à saint Sophrone de Jéru-

salem. Je le demande, quand un homme refuse de s'expliquer

sur une question qu'on lui propose, a-t-on le droit de dire

qu'il a manifesté son sentiment ? Honorius a-t-il enseigné qu'il

n'y a dans le Christ qu'une seule volonté ? Nul ne pourrait le

dire, sans calomnier ce Pontife. A-t-il dit que l'on ne doit pas

reconnaître dans le Christ deux volontés ? Le prétendre, serait

tout aussi injuste. Il n'y a donc qu'une seule conclusion à tirer

de la lettre de Sergius, c'est qu'Honorius n'a rien voulu dé-

cider et qu'il n'a rien décidé en effet.
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.1 ainniLTai un ra|i[Ji<j(lienioiil liistoriquo. A la î»uiI»j de»

rclfl>r«>*s cuiigivgatioiis de Auxiliis, Paul V Unit par laiîii>fr le.n

thoinislos cl les molinistcs dans la lihorU* de suivre Ni scnli-

meiit resportif de leur écolo, leur intiniant seulenieiil la dé-

fense de se traiter réciproquement d'lu*réli<jucs. I)ira-t-on que

Paul V, dans cette occasion, ait rendu une définition dans un

sens ou dans un autre? La situation est la mémo pour llono-

rius. Il a eu tort, sans doute, do croire qu'en imposant le

silence sur la (|uestion des deux volontés, il éteindrait une con-

troverse dont il no voyait pius l'importance, et qui devait

enfanter une hérésie formidable ; mais la faute qu'il a commise

no consiste pas dans ce; (|u'il a ensoi^rné; elle est tout entière

en ce (|ue, mis en demeure d'enseigner, il a refusé de le faire,

cherchant à étouffer la controverse, au lieu de la résoudre.

Supposons (jne le concile du Vatican vînt à rendre un décret

IHirtant (|ue désormais on no devra plus dire, ni que le Papo

t infaillihle, ni t]u'il no l'est pas; le R. P. Gratry prétendrait-il

4|no le concile aurait défini quchpie choso sur l'infaillibilité du

l.i[)( ? .l'iniagiiie que non, ou alors il faudrait changer do

langage et réformer toutes les idées. Conclui»ns donc que

Ilonorius n'a point faiUi dans une déllnilion do foi, puisqu'il

• ^t constant (|u'il n'en a rendu aucune.

Taisons maintenant l hypolh»;se toute gratuite (|ucco Ponlifo

cul voulu faire de celle lollre privée à Sergius une décretale

dogmatique pour fixer la doctrine dans lEgli^e. A quels carac-

irres, je lo demande, les fidèles auraient-ils reconnu dans ce

docinnent uno règle de foi ? Les termes de la lettre indiquent-

iK soit directement, soit indirectement, qu'il s'agisse do tor-

iiiincr uno controverse par un acte décisif, en sorte quo l'on

[misse dire avec saint Augustin, « la cause est Unie?» Les

pposant ù cette déllnilion d'un nouveau genre, sont -ils

ii.ippes d'excomuninication par le Pontife ? Os conditions qui

iraient sortir la b'itro de caractère d'écrit prive pi»ur 1 élever

.1 l'iinporliuice de loi générale, ces conditions auxquelles est

soumis le concile o*cumeni(iue lui-même, ijuand il veut obtenir

l obéissance de la foi, font ici lolalcinent ilrfaul. (!onchu»ns
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donc qu'Honorius n'a point rendu une définition doctrinale ^

Pour comprendre la situation qui aurait été faite aux fidèles

par cette prétendue règle de foi, et pour mieux faire ressortir

l'absurdité de cette prétention, supposons un chrétien s'adres-

sant à Ilonorius lui-même et lui demandant les explications

dont il a besoin pour éclairer et fixer sa foi, et prêtons l'oreille

à cet entretien.

Très-saint Père, par vos lettres dogmatiques, vous me dé-

fendez de dire qu'il y a, en Notre-Seigneur Jésus-Christ, une

seule volonté ? — Oui, je le défends absolument. — Vous me
défendez de le croire ?— Egalement. — Pourquoi, très-saint

Père? — Parce que c'est faux. — Yous me défendez aussi de

dire deux volontés et vous me défendez d'y croire? — Oui. —
Pourquoi, très-saint Père? — Pour la même raison : c'est éga-

lement faux. — Ainsi il est faux qu'il y ait en Notre-Seigneur

une volonté, il est faux qu'il y en ait deux
;
par conséquent, il

n'y en a ni une ni deux : le calcul est facile et la conclusion ri-

goureuse. Mais alors que dois-je croire ? Pour fixer ma foi, je

ne vois plus que deux ressources : l'une c'est de croire qu'il y
en a trois, quatre, cinq ..., ou bien qu'il n'y en a pas du tout.

Avez-vous quelque autre règle à me prescrire ? daignez me la

faire connaître. — Qu'aurait pu répondre le Pape, je le de-

mande. Malgré le grotesque de cette supposition, c'est très-

sérieusement que je l'ai présentée, parce qu'elle met en relief

l'impossibilité, selon moi évidente, de voir autre chose ici

qu'une règle de conduite aussi répréhensible d'ailleurs, aussi

funeste surtout qu'on voudra le dire. En dehors de cela, on a

l'absurde, l'absurde au premier chef, et, au lieu du Pape héré-

tique, on n'a plus, dans Honorius, qu'un Pape en démence.

Ces contradictions vraiment ridicules révèlent une impossi-

bilité, et Bossuet se moque de ses lecteurs quand il prétend que

la lettre d'Honorius réunit toutes les conditions d'une décision

ex cathedra, La vérité est que la lettre ne possède aucune des

conditions de l'infaillibilité dogmatique.

^ Dom Guéranger, Défense de l'Eglise contre les accusations du P. Gratry,

p. 7.
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Sergius écrit au Pap»? une lollnj à laquelle celui-ci fail ré-

pondre par son socrftîiire, cpii la dicte en lalin à un scribe; od

l'expt'die pour (lonslanlinoplc, et personne plus n'y pense, m
flonorius, dont la sollicitude des Eglises appelle ailleurs l'at-

tention, ni Jean Sympon, abbé, son secrftaire, qui fut fort

étonné, liuit ans plus tard, d'apprendre ce qui se trouvait dans

sa réponse improvisée, ni ScrKÎus lui-même, qui n'en fait

aucune; mention dans ses écrits, même dans sa correspondance

avec, (iyrus.

Ilonorius entend si peu décider quelque chose qu'il déclare

expressément (ju'il ne faut et qu'il ne veut rien décider : a II ne

faut ni définir ni prêcher une opération ou deux. »•

Aucune sanction ne tenninc la lettre; les délinquants et les

réfractaircs n'ont point d'analhèmo à craindre; on ne les

menace pas même de l'indignation de siiint Pierre et de saint

Paul.

Aucune promulgation n'a eu lieu.

A-t-elle été adressée à Cyrus et à Sophrone / iiien ne le

prouve, et plusieurs raisons invitent à croire le contraire. Dans

tous les cas, c'est tout au plus à trois évèqucs qu'un conseil a

••te donné, et nmi à tmit li^ i l.riçé et à tous les tldéles de

l'Eglise.

Singulière bulle ex cathedra, qui a été compost''e sans exa-

men ni conseil préalable, qui a été rédigée par un premier ou
un i»econ(l secrétaire, qui indique une règle do conduite et ne

renferme aucune décision de foi, qui se termine |mr une pro-

testation d'amitié ù l'exclusion de toutes les formules solon-

litîlles d'usage, qui est envoyée secrètement, reçue et gardée

de même?
.Nous tenons iImih i^oi* lr> Itiiii^ ali<»ii<Mui> iic luieut ni

ex raihedrti, ni di»gmatiques ; elles touchaient, il e>l vnii. par

leur objet, au dogme, mais elles n'i'tait*nt. dans la forme. (|uo

lies lettres administratives prescrivant une n'gle de conduite,

et, mémo sous ce rapport, elles ne furent entachées d'aucune

erreur. En les admettant connue intt*gres et authentiques, ce

qui, dans une certaine mesure, n'est pus prouve, on ne peu!
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rien en conclure contre l'orthodoxie d'Honorius. Le seul tort

qu'on pourrait lui imputer, ce serait d'avoir favorisé, par son

silence ou par ses mesures de prudence, les progrès du mono-
thélisme naissant. On ne sait pas exactement s'il fut le fauteur

positif ou le fauteur négatif de Sergius, s'il suivit ses inspira-

tions ou s'il négligea seulement de les réprimer. Mais s'il erra

dans la conduite, il fut induit en erreur par ignorance. Natu-

rellement il ne pouvait se garer contre l'éclosion d'une future

hérésie : Quod ignorât medicina non curât. De plus, séparé de

Constantinople par les événements politiques, sans relations

avec l'Arabie depuis l'invasion de la Palestine parles Sarrazins,

il ne connaissait point les tenants et les aboutissants de la

cause. Si l'on ajoute à cela que le Pape fut très-habilement

trompé par Sergius, qu'il tomba dans le piège tendu par une

main dont il ne devait pas se défier, on pourra dire qu'il paya

son tribut à l'infirmité humaine, mais on ne pourra ni [incri-

miner ses lettres ni mettre en cause la Chaire apostolique.

Mais, pour motiver cette conclusion d'une manière plus

irréfragable, il faut venir aux débats du sixième concile.

§ 3. La condamnation d'Honorius par le sixième concile.

Il faut, dit le P. Gratry, placer ici l'énumération des détails

du grand fait d'Honorius, pour qu'enfin cette question soit,

aux yeux de tous, une question jugée.

1'' Avant le seizième siècle, nul n'a jamais nié qu'Honorius

ait été condamné parle sixième concile; avant ce siècle nul n'a

jamais émis un doute sur Tauthenticité des actes du sixième

concile, sur celle des lettres de Constantin et des lettres de

Léon II. Depuis le seizième siècle, nul n'a jamais tiré d'aucune

poussière le moindre monument en faveur d'Honorius.

2° En 1608, on imprima à Rome, par l'ordre de Paul V, la

collection des conciles généraux. Dans les actes du sixième

concile, treizième session, souscrits par les légats du Siège

apostolique, se lit la condamnation d'Honorius : Projici à

sanctâ Dei catholicâ Ecclesiâ, simulgue anathematizari Hono-
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riuni. hl c est a lu sui/.it^mo sessiOD que iiuu.s ii.Huus : tionuno

lixretioj analhçma.

W Dans la sjîssion c!ix-liuili»*nioesl ixjrU' le d»'crel de foi signé

|)ar Constautiii. Ou y dil aiiatiu-nie à l'IuTrliquc llniinrius en

« 0» propres termes : Serfjio et Ilonorio analhema.

4" Après quoi les Père» adressent a remiiereiu* l'acclanialion

(inalo, où se trouve reproduit raaatbcme contre llonorius :

Et eum his llunoriwn qui fuit Hmua' piwsul, utpotè ffui eos m
/lis secutus est.

5^ Les i'ères écrivent au pape Agathon et mentionnent llo-

iiorius parmi les evèques condaiimes : Anathematibus interfe-

timus ... Sei'fjiwn, flonorium, Cyruiu.

li" Constant in acceple le concile par un edit dans lequel est

nommé llonurius, i{\\\ fut l'ape, et ({ui conlirma l'Iicresie:

Unnorius, qui fuit autit/ua: Honuv papa. Iiujusinodi ha:rcseos

I unfinnator.

7" L'empereur y joint des lettres à Léon 11, déclarant sou ac-

< eptation du concile. Li'on II repond à l'empereur, el, dans sa

lettre, il anullicmalise llonorius comme ayant, pai' une trahi-

son sacrilège, profanil proditionc, laisse maculer l'tgliso ajios-

tolique immaculée.

H* Vvcs de (iliartres mentionne ces lettres de Léon 11 dans

^on Décret, iiualrienie partie.

'.»' L»'t)n 11 écrit trois lettres en Kspagne. Dans toutes le> h.m^

il mentionne la condamnation d llonorius : Qut lUtiunuiin

liAiftici (tofjmatis iuripientem non ejtinjit. svd nefjUtjeudu

coiifuvit.

10" Liî même l*ape écrit en outre au roi d'tspagne trwig. el

siguiUe llonorius connue ayant été condamne pour avoir con-

senti fi ta vioiation de ta rèylc de foi.

1 r Lo seizième synode de lolède résume ces lettres dons 8e«

liapilres i" el n.

li" Les actes du septième concile œcuménique nippellenl

|uatre fois la coudanmation d llonorius. A la lin, dans le de-

net de foi, ils pronouceut uuathcme contre riierclique llono-

rius.

m. 29
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13° Le huitième concile général, dans le décret de foi, ana-

thématise Honorius : Anaihemaiizamus Honorimn Romœ.
14° Le vénérable Bède, presque contemporain du sixième

concile, rapporte qu'Honorius fut condamné par ce concile.

15° Le Liber diurnus, dans le texte de la profession de foi

des nouveaux Papes, nous montre qu'Honorius y était chaque

fois de nouveau condamné,

16° Le Liber Pontificalis, au sujet de saint Léon II, s'accorde

avec le Liber diurîiiis, et désigne Honorius comme condamné

par le sixième concile.

17° Du livre pontifical sont extraits mot pour mot, pour le

Bréviaire romain, deux leçons de l'office du pape Léon II, où

se trouve Honorius parmi les hérétiques que le sixième concile

a condamnés.

18° Yves de Chartres dans son Décret, quatrième partie, a

extrait du livre pontifical le texte relatif à la condamnation

d'Honorius.

19° Le pape Adrien P"* approuve les actes du septième concile

et les définitions de foi qu'il honore du nom de symbole, et

dans lesquelles se trouve renouvelée la condamnation d'Ho-

norius.

20° Le cardinal Humbert, parlant, dans un livre de polé-

mique, sur le sixième concile, mentionne la condamnation

d'Honorius.

21° Le bibliothécaire Anastase, défenseur obstiné d'Honorius,

écrit pourtant que le sixième concile prononça l'anathème

contre Honorius comme étant hérétique : Licet huic sexta

sancta synodus quasi hœretico anathema dixerit et in Dei solius

judicio jam positum reprobationis telo confixerit.

22° Hincmar, contemporain d'Anastase, dans son opuscule

sur la Trinité, dit que le pape Honorius fut condamné par le

sixième concile pour ses sentiments contraires à la foi et son

assentiment coupable envers les hérétiques.

23° Quant aux écrivains grecs , il serait difficile et surtout

superflu d'énumérer tous ceux qui parlent de la condamna-

tion d'Honorius par le sixième concile, par exemple le diacre
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Agatiion, ficcrctaire du cuncilc, Tara^ius qui fut I àm** ilu

Hepliinit» conc.ilo, Thôodoro cl« J«*niHal«>m, autf^ur du Ij/ter sy-

nodicus, Nihis qui écrivit sur les Symboles... No parlous pas

des autres.

Il résulte de tout cela que la cause est en efTet jugée, et

qu'il uo peut plus y avoir sur ce point la moindre contesta-

tion*.

Ainsi parlait le P. (iratry en 1809. Voici la réponse que lui

avait faite, en 1K5)), Tabbé Constant, eu tête de sa dissertation

sur llonoriu.s

hki pa[>(3 II«)ii«>rius a-t-il l'te condamne par le sixième concile

général ?

Omiphro. l'annotateur de V //istoire des Papes [mhWf^e par Pla-

tina, Uarouins, le prre iU^h Annaies ecclêsiasttf/ues, Hinius, l'édi-

teur dune CoiU'ction de concile, Uornberti, général des domini-

cains, etc., soutiennent nettement la négative.

Nicolas CoëlTeteau, docteur en théologie, dans sa Réponse au

Mystère d'iniquité de Duplessis, et Durhéno père et fils, histo-

riugrapiuîs de France, sont du même sentiment. Voici comment

s'exijrimenl ces derniers :

• Bien (|ue, dans le retranchement de l'usage des mots dont

il craignait (pi'il no procédât du scandale, il retint la créance

calholicjue des deux volontés et des deux natures. des^pHlles il

nt^ confondit les opérations en Jesus-(!hri^t comme faisait

Sergius; est-ce qu'il ne put eviti'r qu'étant d'accord a\ec lui

pour le regard des façons de parler. quel(|ues-uns ne l'aient

d(?puis accuse dhéri'sie, fondes sur ce qu'au si.\ième concile il

se trouve être condanme comme hérétique monothelite. Mais

(.MiuphrOf le cardinal Itaronius et queUpies autres l'ont assez

justilie de cette injure, et ont cru. non .<uuis raison ni juge-

ment, que les actes du sixième concile ont été falsifiés eu cet

endroit, et les exemplaires corrompus par les tirées ennemis

do l'Kglise romaine, ipii ont été bien aises de faire voir un Pape

condamne il'jMTeuravec leurs patriarches : corruptiou tiuol'oQ
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a glissée pareillement, avec une grande imposture et malice,

dedans le livre des Six Ages du monde, composé par le véné-

rable Bède; car il est certain que, si cet auteur orthodoxe eut

tenu le pape Honoré pour hérétique, il ne lui eût jamais rendu

l'honneur qu'il lui rend en divers endroits, le nommant saint

et bienheureux même après son décès. Et ce qui montre

encore plus visiblement la fraude, c'est que ni Théophone

l'Isaurien, auteur grec, ni Anastase, écrivain latin, ne font

aucune mention en leur histoire de la condamnation de ce

Pape, encore qu'ils expriment les noms de Sergius, de Cyrus et

des autres qui furent condamnés et convaincus au sixième

concile comme monothélites \ »

Binius regarde cette falsification comme indubitable, évi-

dente. Selon cet auteur, le fait se serait passé de cette manière :

Théodore, patriarche de Constantinople, s'étant emparé des

Actes originaux du concile sous prétexte de tirer la copie qui

devait être envoyée au pape Léon II, il aurait effacé son propre

nom partout où il se trouvait, et à sa place substitué celui

d'Honorius, que les monothélites se vantent d'avoir eu pour

protecteur ; on aurait ensuite remis aux patriarches ou à leurs

délégués une copie des Actes du concile, ainsi revus et cor-

rigés ^ Les évoques grecs, qui étaient animés pour la plupart

d'une secrète jalousie contre les Pontifes romains, et qui tous

étaient pleins d'estime pour le patriarche Sergius, auraient

fermé les yeux sur ces manœuvres. Les légats du Pape, qui

ignoraient la langue grecque et n'avaient pris aux débats

qu'une part fort restreinte, n'auraient pu donner, de retour à

Rome, que des explications insuffisantes; et le Pape Léon II,

voyant qu'il était impossible d'éclaircir le fait sans procéder à

des informations qui auraient pu n'avoir pour résultat que de

^ Histoire des Papes, I, 364.

2 Une fois les actes du sixième concile altérés, la condamnation suppo-

sée d'Honorius n'est plus qu'un simple fait sur lequel le septième ou le

huitième ont pu aisément se tromper. On est dans l'usage, aux conciles,

de répéter les anathèmes des conciles précédents, mais cette répétition,

quand elle a lieu sans nouvel examen, n'ajoute rien à la nature et aux
motifs de ces anathèmes.
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romprnmcttrr 1 autunir du concile cl de diiruirr i«» r<n*n qu'il

comiiieiuail à fain». accrpta li» Ifxlo li«l qu'on h» lui romil. en

ayant soin toutefois, dans 1<« but de la ronllrniation. «le fixer le

sens de la condamnation dont la persimne (;l les rcrilA d'IIo-

norins avaioiit eli* l'objet, o Le concile, dit-il, n frappi» ilana-

thiîino Sereins, Pyrrhus, etc., comme hérétiques, et Ihinorius

conune roupahlo d'avoir favorisé l'erreur au lieu de la ré-

primer énerKiquement. -

Nicolas (loftrcteau appuie celle conjecture de» réflexions sui-

vantes :

« Si î)aronius a cru Théodore auteur do cette mcchaucele.

Ouplessis ne nous a pu nier ci-dessus qu'/7 n'y ait grave

apparence, vu i\\w ce ThiMHlore, tAvcpie de (lonstantinople. hé-

rrtique, y fut condamné avec Sergiiis, (iyrus et Pyrrhus, cl

ncanmoins il ne se trouve point nommé avec eux ; ce qui esl

mw violente conjecture qu'il effaça son nom de ces actes et y

(Il glisser, en sa place, celui d'Ilonorius. Quo si go n osl lui qui

a fait celle fourbe, c'en a été un autre (jui a voulu prélcr û

lionorius une charité pareille à celle qu'on prêta en ce même
c(»nrilo à Vigilius, l'un des prédécesseurs duquel on forgea dr

faiisMvs cpitn's, |)our le calomnier sur le même sujet des mouo-

llulites. Mais rimposture fut bientiM découverte: et, certes, il

faudrait qu'.XKathon, reconnu par l'Orient et l'Occident pour

un saint pontife, (*ùt un front d airain pour dire (]uo nui fie ses

prédrresscurs n'avait été entaciu' d'iiérêsie, si lionorius, duquel

par manière de dire, les cendres étaient encore chaudes, et qui

ne venait (pie de mourir, eût jamais ele monolhdile. ••

liaronius va même jusqu'à soup«;omiiM' l'aulhenticilf des

lettres de Jean il

Mais le lecteur veut, avant tout. doA raisons et des faits.

Si l'on se tenait à ces deux allcgatious contradictoires, on ne

saurait, en olVel. à ((uoi s'en tenir. Si nous entrons dans l'his-

toire du sixième concile, n«»us suivrons, dans son rvtdution

historique, It* fait de la condanuiatitui et nous jugerons mieux

de sa vairur. en admettant qu'il «mi ait.

I Nt»us ln»uvons «l'abonl dans les ant«*cedcnts du concile.
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des faits qui en indiquent Fobjet et des actes qui en déterminent

exactement la portée.

Une lettre de Constantin Pogonat au pape Donus, lettre qui

fut reçue par son successeur, saint Agathon, demandait, pour

l'afTaire du monothélisme, la tenue d'un concile, l'envoi de

trois légats pontificaux, l'adjonction de douze évêques et de

quatre moines, pour représenter au concile le clergé d'Occi-

dent. Sur cette demande, le pape Agathon jugea prudente et

conforme au droit l'instruction de la cause par des synodes

provinciaux et par le concile de Rome. Les Gaules, agitées par

la guerre civile qu'entretenait l'ambition d'Ebroïn, ne purent

célébrer de synode et envoyèrent trois délégués à Rome. La

Grande-Bretagne et l'Italie, plus heureuses, tinrent, à Milan et

à Hedtfeld, leurs assises préparatoires. La question du mono-

thélisme fut résolue dans ces deux assemblées, dans le sens du

synode romain tenu, en 649, par le pape Martin I". Les Pères

de l'assemblée anglaise, touchant moins au fond des choses, se

bornèrent à adhérer aux résolutions pontificales ; les évêques

italiens, beaucoup plus explicites, disaient : « Nous n'avons

cessé d'admettre, d'embrasser, de défendre et d'enseigner la foi

catholique formulée par les cinq précédents conciles généraux,

par les décisions du pape de sainte mémoire Léon, par les écrits

des Pères orthodoxes, tels que Grégoire de Nazianze, Basile de

Césarée, Athanase et Cyrille d'Alexandrie, Jean de Constanti-

nople (Chrysostome), Hilaire de Poitiers, Augustin d'Hippone,

ce maître de toute sagesse, le confesseur du Christ Ambroise.

la couronne de cette Eglise de Milan, et le prêtre Jérôme, le plus

érudit et le plus lumineux des docteurs. Nous professons avec

eux qu'il y a dans la personne unique de Jésus -Christ deux

natures, l'une divine, l'autre humaine, unies sans confusion ni

altération
;
par conséquent, il y a aussi en lui deux volontés

naturelles, deux opérations naturelles, puisqu'il est Dieu parfait

et homme parfait dans l'unité de sa personne. Telle est la règle

de notre pieuse foi. Elle nous apprend que le Sauveur, qui est

né, a souffert, fut crucifié et enseveli, est le même qui ressuscita,

fit son ascension dans les cieux, est assis à la droite du Père,



CUAPITRE XT. 455

d'où il viendra pour jii^er le» vivants el les morts, dont le

règno n'aura point do fin '• o

Le conrile romain nMinit cent vinfct-nnq «'V«''qiies, k peu

prt'H antant rpi'cn allait réunir lo concile de (lonstantinople. Ce

«•oncile, présidé par le Pape on personne, empruntait h cette

liresidenco une valeur particulière. De plus, ainsi que l'ont fait

observer judicieusement Haronius, Pa^^^, Laldie, Konca^lia et

llifel»*, ce concile approuva les instructions des représentants

du clergé latin au sixième concile et traça les limites canoniques

dans lesquelles le sixième cfinrile devait se renfermer. Au
pied do la lettre, comm»^ dit le Li/fcr Pontipcalis, le pape .\ga-

tluMi ordonna, rogla, orf/inavif, \ii srrie des discussions et le

sens des résolutions qui devaient avoir lieu à Constanlinoplc.

Ino lettre syno<lalo fut adresstH» au nom des provinces ecclé-

^iastifjues de l'Occident et du Saint-Siège, aux empereurs d'<>-

I iciit : c'est dans cette lettre d'abord quo nous devons puiser

nos informations.

« Un événement diprno do figurer parmi les plus glorieux

dont fassent mention les annales de l'empire, s'accomplit en ce

moment par vous, disent aux empereurs les Pérès du synode

romain. Le Seigneur vous a cboisis pour faire resplendir dans

tontes les Ames la lumiore de notre foi véritablement catho-

li«Hie el apostoliijuo. L<» rayon de cette vivifiante lumit*re, émane

du Sainl-Sifge, conmie de son centre, s'est perpétué ici depuis

les bienheureux princes des api^tres Pierre. Paul et leurs dis-

ciples, ou succe.H.seurs immédiats, Jusqu'il nous intimes mi-

nistres do Jesus-lihri.st, sans quo, par la gri\cn de Dieu. Jamais

(lurun tiwuje hérétique ne l'ait nbsrurci^ aucune erreur atteint,

aucun mélanqe adultère compromis ni troublé. Otle foi 5//1-

rèrr, intègre, radieuse, le Siège apostolique d'un cAte et nos pn^-

décesseurs de l'autn». ont travaille à la maintenir au miiieu des

plus fjrands périls, soit par des décrets dogmatiques. S4nt par

des ilétinitions synodales, fixant les termes que ntd no doit

franchir, la défendant jusqu'à la mttrt. inaccessibles aux can*«^se!i

connue aux menaces, uniquiMuenl préoccupes do cettr parole

' I.abb«, ConciL, t. VI, ool. 604-610.
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évangélique : Quiconque mira confessé ma foi devant les

hommes, je confesserai son nom devant le Père qui est aux

deux.

» Votre clémence nous donne, continuent les Pères, de choisir

parmi nous des évêques d'une vie éprouvée, possédant à fond la

science de toutes les Ecritures, pour être délégués à Constanti-

nople. La pureté dévie, bien que nul ne doive présumer de soi-

même, fait l'objet de tous nos efforts
;
quant à la science par-

faite, puisqu'il s'agit de la'science qui mène à la vraie foi, elle

consiste à notre avis dans la connaissance de la vérité. Mais s'il

était question de talent oratoire, d'éloquence humaine, nous

ne croyons pas que nul parmi nous fasse état de les posséder au

comble de la perfection. Les contrées que nous habitons sont

livrées à la fureur de nations diverses, à tous les conflits de la

guerre, aux incursions ennemies, au meurtre, au pillage. Notre

existence est dévorée par les sollicitudes et les angoisses ; la

main des barbares nous enveloppe comme un filet, il nous faut

recourir au labeur quotidien pour nous procurer la nourriture

du corps, les anciennes propriétés de nos Eglises ont toutes

disparu dans la tempête. Cependant notre richesse véritable,

c'est notre foi ; vivre pour elle fait toute notre gloire
; mourir

pour elle, c'est notre gain dans l'Eternité. A nos yeux, la science

parfaite consiste à garder, de toute la vigilance de notre âme,

les termes de la foi catholique et apostolique tels que le Siège

de Pierre les tient et les enseigne avec nous.

» Nous reconnaissons, ajoutent les Pères, dans la personne

unique de Jésus-Christ, deux natures ou substances, la divinité

et l'humanité unies sans confusion, sans division, sans altéra-

tion. Par conséquent, nous professons qu'il y a en Jésus-Christ,

Dieu parfait et homme parfait, deux volontés naturelles et

deux opérations naturelles. Telle est la formule de la véritable

foi catholique, exposée déjà dans le concile de Latran et sou-

tenue jusqu'à la mort par le pontife Martin, d'apostolique mé-

moire. Il appartient maintenant à votre zèle pour l'orthodoxie,

à votre amour pour la vérité, auguste prince, de faire resplen-

dir, par votre impérial acquiescement, Véclat de la lumière
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^ijtoxtoiir/u", rl'oxtirpftr du rhnmp do rEfrliîw^ le» germe* de

zizanio, los .semence» d'erreur. Qu'il» soient relranchéu de la

communion ralholiqiio les autmrs de la nourelle hMsie,

Théodore do Pharan. Cyrus d'.VIe.xandrio, Scrpiu.», Pyrrhu».

Paul et Pierre de Con.Htanlinoplo, avec tous ceux qui auraient

jusqu'A In lin parlap* leurs doctrines impies,

») Nous avons, concluent les Pi'tos, tardé «pielque peu à faire

partir nos représentants. Mai» il nous a fallu d'al»ord nous

réunir des points les plus extrêmes de l'Océan. Jusqu'à la

dernière heure, nous avons espéré que notre fn-n» Throdore,

archevéqn»' de Dnrovernum ^(lantorhéry). cet illustre philo-

sophe, pourrait venir de la (irandf-Mrctairno se joindr»' à nous

avec les autres évéques do ces contrées lointaines. Car tous nos

frère» le» évéques ««tiihlis chez les Lomlmrds, le» Slaves, le»

Francs, les tiaulnis ol les (iolhs, s'intéressent également h la

Iiilion de cette affaire. Enfin, nous avon» fixé le choix des

personnapes tpii doivent, en notre nom et au nom de tous le»

éques des réprions riccidentales et septentrionales, remettre à

votre victorieuse majesté la pnjfession de notre foi aposto-

lique, les rhnrffcnnt, non (h dhçuter, comme s'il s'api'^sait de

rhoses encore incertaines, mais de présenter nos définitions et

leurs développements .sous une forme irrévocable, non Utmen

Innqumn dv incertis ro/tiendrre, srd ut rertn ntque immutn-

hilia roffipendiosf} définidoue proferre ^
.

dette lettre d'un concile attaché au Pape, comme le troupeau

I son pasteur, n'a pas une syllabe qui ne porte la lumière.

L'empereur (lonstanlin, «lans sa lettre au Pape, était revenu

sur le nom d'Ilonorius, revendique par les monothelites

iniiif lin parti.san do leurs doctrines. Dans le premier |mra-

Kiaphe <l«^ .sa lettre, le concile f^lorifle la lumière de la foi. per

peluee sur le Siépe apostoliqtie .sans aucun nuape dln'n*sie.

sans aucune souillure il'erreur. .sans nul mélange adultèn^ de

dépravation hen'tique : Xullfi lurrrtirt erroris rnligine tmrf.i >i

htm, fier fnlsitntis nefmlisronfn'dtttum, nrr ùiiermixtis h.t

Ubl)e, Cnnnl . t. VI, ro^. eoo.
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pravitatibus perumbratum. Il serait difficile de mettre plus

catégoriquement Honorius hors de cause.

Dans le second paragraphe, les Pères font profession de foi

à l'infaillibiUté du Saint-Siège. On a rarement exprimé avec

plus de bonheur cette sainte créance. La science parfaite,

disent-ils, consiste à garder les termes de la foi cathoUque,

tels que les tient le Siège de Pierre. Si c'est là toute la science

de la foi, il faut nécessairement que le Siège de Pierre soit

infaillible.

Dans le troisième paragraphe, ils énumèrent les hérétiques

à frapper d'anathème. Aucune mention d'Honorius, rien, pas

même une allusion.

Dans le dernier paragraphe, la tâche du sixième concile est

nettement déterminée. Il ne s'agit pas de discuter des questions

incertaines, mais de souscrire à des décisions irrévocables.

Directement ou indirectement, ces quatre paragraphes sont

décisifs dans TafFaire d'Honorius.

II. A cettre lettre du synode romain, le pape Agathon ajouta

une lettre dogmatique, plus précise encore et très-connue sous

le nom de Tomus dogmaticus. Innocent I", dans l'affaire du

pélagianisme, et le pape saint Léon, dans sa lettre à Flavien,

avaient porté précédemment des décrets dogmatiques. La

lettre du pape Agathon, qui revêt toutes les conditions d\me

définition ex cathedra, est rédigée en forme de lettre aux

césars de Byzance. Le Pape y parle en son nom personnel et

revient, pour les accentuer, sur toutes les questions déjà réso-

lues par son concile.

D'abord il détermine les instructions de ses légats : « Au
milieu des angoisses profondes où me plongeait le schisme de

l'Eglise, les dinales que m'adresse votre mansuétude, très-clé-

ments seigneurs, sont venues m'apporter l'espoir d'une conso-

lation trop longtemps désirée. J'aurais déjà répondu à votre

ordre et envoyé les légats demandés par vous, s'il ne m'avait

fallu réunir ici un concile particulier [familiare concilium) et

rappeler un certain nombre d'évêques des contrées lointaines

où mes apostoliques prédécesseurs les avaient envoyés en mis-
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sion. Aujourd'hui enfin, très-cliréliens seigneurs et fU», selon

les Irt'S-pieuA désirs de votre clémence, nous vous envoyons

nos frère» les révérendissimes évèqucs Abundautius (de

Paterno), Jean (de lUiegium), Jean (de Porto) ; nos tr»*»-chers

fils, les pnHres Théodore et (jeorges, le diacre Jean, avec Cons-

tanlii), sous-diacre de la sainte Kglise romaine, notre mère;

Théodore prêtre, délégué de l'Eglise de Havenne ; enfin, de

vénérables serviteurs de Dieu, choisis dans les monastères

grec» do Home. Nous les recommandons d'un crpur suppliant

51 votre bicnveillaiico. Nous ne préteuduns pas qu'ils p«»ssrdcnt

la science surabondante dont vous parlez dans votre lettre.

Vivant au milieu des barbares, obliges de demander à un tra-

vail manuel le pain de chaque jour, comment pourraient-ils

atteindre au degré suréminent la science profonde des Ecri-

tures? Mais, du moins, ils conservent avec nous, siins ambi-

guïté, en toute simplicité de co^ur, le depùt intégral de la

foi tel (piil a été régulièrement dédjii par nos saints et apos-

tolicjiies prédécesseurs, ainsi cpie par les cinq précédents con-

riles généraux. Notre préoccupation unitiue, notre étude con-

stante, c'est do ne rien diminuer ni augmenter, ni changer aux

définitions canonitiues, les maintenant inviolables dans leur

texte comme dans leur sens. Nous avons remis à nos légats

une s«*rie dn l«'moignages empruntes aux livres des saints

Itères, nous leur avons remis ces livres eux-mêmes tels que les

reçoit l'apostolique Eglise du Christ, afin qu'ils puissent, i>ar

ces textes .seulement (ex fus dtifttaxat), exposer devant votre

clémence iin[)ériiUe, quand elle les interrogera sur ce point, ia

doctrine professée et enseit/née par cette apftstolique Eglise do

Jésus- Christ, leur mère spirituelle et celle de l'empiro romain.

Ce n'est donc point sur les ressources do l'art onitoiro, do l'elo-

(|uence mondaine, étrangères à leur situation, qu'ils devront

s'a[)j»nyer, mais sur \d sincérité de ta foi apostolique, celle foi

<lr notre cdiication, cetle foi qui fut celle du berceau de notre

•Mnpire durtien, cette foi à laquelle nous prions Dieu de sou-

mettre toutes les intelligences et tous lescoMirs. .Nous donnons

à nos légats pouvoir ot autorite d'exposer sincèrement à votre
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clémence, quand ils en sont requis par elle, et uniquement sur

les points qui leur ont été prescrits, in quantum eis duntaxat

injunctum est, la tradition de ce Siège apostolique, telle qu'elle

a été instituée par les Pontifes nos prédécesseurs^ sans qu'ils

aient la prétention de rien ajouter, diminuer ni changer, ut

nihil profecto prœsiimant augere^ minuere vel mutare. »

On ne peut rien imaginer de plus catégorique et de plus dé-

cisif que cette injonction du Pape à ses légats. Mais ici se pré-

sente une question qui n'admet pas de déclinatoire. Quelle est

cette foi du Saint-Siège que représentent les légats au concile?

Agathon en expose le Symbole, définit le dogme des deux

volontés et opérations naturelles en Jésus- Christ et ajoute :

« Telle est la tradition de l'Evangile et des apôtres, maintenue

par l'Eghse de Jésus-Christ ; telle est la profession véritable et

immaculée de la foi chétienne. Les subtilités du génie humain

ne l'ont point faite ; c'est l'Esprit saint qui l'a enseignée pai^ la

bouche du prince des apôtres. Croyez donc à mon humble

parole, empereurs très-chrétiens. Prosterné en esprit à vos

pieds, d'un cœur contrit, les yeux baignés de larmes, je vous

supplie de tendre une main clémente à la doctrine apostolique,

transmise par le bienheureux Pierre, le protecteur céleste de

vos pieux travaux. La confession de Pierre à cet apôtre fut ré-

vélée par le Père qui est aux cieux ; cette confession lui a valu

d'être appelé bienheureux par le Seigneur lui-même. A trois

reprises différentes, le Rédempteur de tous lui a recommandé

de paître les brebis spirituelles de l'Eglise. En vertu de l'assis-

tance divine, jamais cette apostolique Eglise n'a dévié de la route

de la vérité, ni professé l'erreur sous quelque forme que ce soit,

cujus annitente prœsidio, hœc apostolica ejus Ecclesia nunquam

à via veritatis in quâlibet erroris parte deflexa est. Son autorité,

qui est celle même du prince des apôtres, a toujours été recon-

nue par l'universalité de l'Eglise catholique ; les conciles géné-

raux l'ont unanimement suivie. Tous les saints Pères ont em-

brassé son apostohque doctrine; c'est par elle qu'ils ont brillé

dans l'Eglise comme de pures lumières. Les saints docteurs or-

thodoxes l'ont vénérée et suivie ; seuls les hérétiques la pour-
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suivent do leurs tiaines ol de leurs fausses r«?criininalious :

llœrt'tici autan falsis crimitinliouihus ar dcrofjalionum odiis

insvcuti. l*ar la grAco du Diru tout- puissant, Jamais i'Efjlise

rof/unne ne s'est ccartre du sentier de la tradition apostolique,

jamais elle n'a succombé À la penersion des nouveautés de

1 hrrésie. La foi qu'elle a rerue dès son origine, par S4;s fonda-

teurs, les [irinees des apôtres, elle la cofiservc immaculée jus-

//u'à la fin des temps. C'est la promesse faite par notre divin

Sauveur à la personne do Pierre : a Voici que Satan demande

a vous cribler tous, eommeon crible le froment, lui dit-il; mois

i
ai [)ri«* pour toi, alln que t^i foi ne faillisse pas. Toi donc,

iorscjue tu seras converti, confirme tes frères. »> Votre démence

inipi'riale voudra bien considérer (|ue Ji'sus-C.brist, en remet-

tant le dépôt de sa propre fui à Pierre, en lui pn»mettant qu'elle

ne l'aillirait pas entre ses mains, l'avertit en même temps do

«(.iilirmer ses frères. Or, il est notoire que les Pontifes aposto-

liipies, les prédécesseurs de mon liumble et indigne personne,

n'ont jamais manf/ué à ce devoir de leur charge. Dépositaires

de la doctrine du Seigneur, dès qu'ils connurent les tentatives

fuites par les i*ontifes de Constanlinople pour introiluire au

sein «le l'tlglise immaculée des nouveautés hérétiques, ils

n ont Jamais néglige do leur adresser leurs exhortations, leurs

avis, leurs prières, les conjurant de se désister de leur hérë-

ti(]ue doctrine, au moins en gardant le silence : i't à pravi dog-

ma lis hœrvtiro rrrore, saltem tarendo, désistèrent. ••

Ainsi Agallion. après avoir di*lermine It* mandat de ses

légats, appuie celte dflerminalion sur l'infaillible souverai-

neté du Saint-Siège. Oelto infaillibilité est tellement prouvit».

tellement constatée (]ue. même en gardant le silence, les

Papes n'ont porte à la foi aucune atteinte. 11 était difllcilo do

désigner plus clairement llonoriuset de le mettre plus |M>remp-

toirement hors de cause. Nous l'avons établi plus haut eu

citant «pielquos lignes de ce piLSsage

Mais il y a des heréti(|ues ù frapper, ^ainl Agathttn eunnuTo

Théodore dt^ Pharan, C.yrus d .Moxaudrie. Sergius, Pyrrhus.

Paul v[ Pierre de Oonstoutinople; il cite les Icxlos où chacuu
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d'eux avait soutenu ostensiblement le monothélisme. « Il faut

donc, ajoute-t-il, retrancher de la sainte Eglise de Dieu ces

docteurs de mensonge et leurs doctrines erronées. Il faut que

tout Tordre des évêques et des prêtres, que le clergé et le

peuple unanimement, pour la gloire de Dieu et le salut des

âmes, confessent et proclament avec nous la formule de la

vérité, la rectitude évangélique et apostolique de la foi ortho-

doxe, laquelle a été fondée sur la pierre ferme du bienheureux

Pierre, prince des apôtres, et, par son assistance et son secours,

s'est maintenue exempte de toute erreur. » L'insistance d'Aga-

thon à remettre sans cesse sous les yeux de ses légats le

dogme de l'orthodoxie infaillible du Siège apostolique en

opposition avec les erreurs des hérétiques orientaux, donne

lieu de supposer que le saint Pape prévoyait les manœuvres

qui devaient, dans l'assemblée œcuménique, se dresser contre la

mémoire d'Honorius. En tout cas, il ne pouvait prendre plus

de précautions pour faire comprendre à tout l'univers que, ni

dans sa foi ni dans sa conduite pontificale, Honorius ne pou-

vait être l'objet d'aucune flétrissure. Après une lumineuse

exposition du dogme des deux volontés en Jésus-Christ, le

Pape produisait la série de témoignages empruntés aux Pères

et aux Docteurs, telle à peu près que le concile de Latran, sous

la présidence de saint Martin I", l'avait rédigée, et dont il vou-

lait qu'à l'exclusion de tous autres ses légats fissent usage. Les

textes sont tirés des OEuvres des saints Grégoire de Nazianze,

Grégoire de Nysse, Jean Chrysostome, Cyrille d'Alexandrie,

Athanase, Denys l'Aréopagite, Hilaire de Poitiers, Ambroise et

Léon le Grand. Les docteurs de l'Orient donnaient ainsi la

main à ceux de l'Occident et présentaient ensemble la même
foi orthodoxe explicitement contraire au monothélisme byzan-

tin. En terminant, Agathon disait à l'empereur : « Je vous

supplie, très-pieux et très-clément auguste, et avec moi toute

âme chrétienne agenouillée, vous conjure d'ajouter à tant de

bienfaits dont le genre humain vous est déjà redevable, celui

de rétablir dans son intégrité parfaite la foi du Christ au nom

duquel vous régnez. Accordez à quiconque voudra prendre la
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parole pour <l»-fontire lu doclrino (pi'il prof»»HSf». IiUtU* fiiUere

de s'oxplirpuîr, en sorte (ju'il soit inaoifesti* que nulle pression,

nulle terreur, nulle menace, nulle exclusion n'aient t*tr exer-

cées au sein du concile (pcunifuique. Ainsi tous, dans la pleine

possession di5 la vériti*, nous oirriruns au Christ Noire-Seigneur

des prières incessantes pour la iirospérité et l'exaltation de

votre glorieux empire '.

Le Tomiis dotpnfitirus est en quelque 8^>rle la décolcpio de

la lettre du concile romain. Le Papo donne aux légats les

instructions déjà faites aux représentants des évèques; il

expose la doctrine orthodoxe des deux volontés cl l'appuie siir

rinfaiHihilit»* du Saint-Sirgo, et en désignant les hérétiques à

frapper, il exclut llonorius, soit en taisant son nom, soit en

célébrant la foi immaculce du Sirge de Pierre. Ainsi la ques-

tion est ré.soluo pour le fait dlloiiorius et pour le droit do la

saine doctrine, lieux conciles romains, deux l'apes l'ont tran-

chée sans retour. Le concilo de Constantinople n'a plus qu'à

enregistrer les décisions de la Chaire apostolique, non sans les

approfondir, les modiher, les jusliller, mais certainement sans

droit aucun do les changer, ni pour la procédure, ni pour la

doctrine, ni sur le fait d'IIonoriu^

III Nous n'avons pas ù raconter 1 histoire du sixième con-

cile ; nous en doiuKiUs seuleuKHit le récit fait par le Liber Pon-

tifi€fili's. [j) Pape avait nomin** trois légats et le concile romain

avait choisi seize reprcseiitaiits. «< Cependant, continue le JJàer

Pontifirtilis, les envoyés ilu Siège apostolique arrivcrenl ù

Conslanliuople le lU septembre de l'indiction ix*^(>8<r. Avec la

gn\ce du Seigneur et l'assistance du bienheureux Pierre, prince

des apùtres, ils furent honorablement accueillis {wr remi>ejx*ur

dans l'oratoire du palais dédié ù miint Pient). et presenlèreal

les lettres du Pontife. Constantin les riMut avec re&piHi. Daiis

une allocution bienveillante, il pria les députes romains de

diriger la discussion dans un esprit de calme cl do cliarilè,

éciu-laut les subtilités philosophiques, pour déterminer on paix

lu foi pure et autorisée des FliTitures, des |>«M*es cl des pn»cé-

'Mlgno, Pair. Ui., t. LXXXVIl. col. 1163 vt iiiH{ . S AgatU.. A>ui i.
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dents décrets synodaux. Il voulut qu'on leur laissât tout le

temps nécessaire pour examiner les nombreux textes qui de-

vaient être produits devant l'assemblée. Enfin il leur assigna

pour résidence le palais de Placidie, et pourvut à tous les frais

de leur séjour. Lors de la procession solennelle en l'honneur

de la très-sainte Mère de Dieu, qui se fit aux Blakliernes le

dimanche suivant, des chevaux de l'écurie impériale furent

mis à leur disposition, et les légats occupèrent le rang d'hon-

neur dans la cérémonie. Le 7 novembre, dans la basiUque du

dôme (Trullus), diu palais impérial, Constantin Auguste siégeant

sur son trône, ayant à ses côtés Georges, patriarche de Constan-

tinople, et Macaire d'Antioche, les envoyés du Siège apostohque

furent reçus et prirent séance au concile. Ensuite se présen-

tèrent les métropolitains et évêques d'Orient, au nombre de

cent cinquante. Ils se prosternèrent à la façon orientale devant

l'empereur, et reçurent ordre de prendre place avec les nôtres.

Vinrent ensuite les patrices, les consulaires {ypatij du grec

uTraroç) et tous les grauds de l'Etat. L'empereur demanda alors

qu'on désignât le parti qui devrait le premier avoir la parole.

Les légats du Siège apostolique dirent : l'ordre naturel et rai-

sonnable exige qu'on entende d'abord ceux qui soutiennent

une seule volonté et une seule opération en Jésus-Christ. C'est

à eux d'exposer au Saint-Siège les motifs sur lesquels ils

appuient leur prétention. — Les monothélites se montrèrent

fort satisfaits de cette réponse , et déclarèrent qu'ils étaient

prêts à engager le débat. On leur donna donc la parole, et sur-

le-champ ils produisirent leurs livres , leurs divers écrits et les

textes des synodes falsifiés par eux. Désespérant en effet de

vaincre par les seules forces de la vérité, ils comptaient sur le

mensonge et sur les falsifications introduites par eux dans les

textes. Mais à mesure qu'ils les produisaient, la vérification et

le contrôle démontrèrent l'imposture. A propos du cinquième

concile général et de la lettre du pape Vigilius au patriarche

Mennas, ils avaient ajouté dans les manuscrits de nouveaux

quaternions (feuilles carrées de parchemin), où ils faisaient

dire au Pape qu'il n'y a qu'une seule opération et une seule
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volonté en Jésus-Christ. Ce mcn.sonKO fut prrcé à jour devant

l'empereur et tout lo concile. En elVet, le lendemain Constantin

se reiiilit en personne aux archives, et sVtant fait ap[K»rtcr

l'exeniplaire original de la lettre de ViKilius, il constata la

fraude di'S récents interpolaleurs. Dans les sessions suivantes,

les levais du Siège apostolic|ue, représentant le trés-soint el

très-bienheureux pa()e .Xgathoii furent requis d'apporter au

concile tous les livres qu'ils savaient favorables au dogme des

deux volontés et opérations. Ils le firent. Le diacre (îeorges,

archiviste do l'Eglise by/anline, apporta do la bibliothèque

patriarcale les manuscrits contenant les oxemi>laires des ou-

vrages présentés par les légats. Un coUationna les passages

designés, et ils furirit trouvés conformes. Tous affirmaient

deux opérations et deux volontés naturelles en Jesus-Christ,

de t(;lle sort(; que le patriarche d'Anlioche, Mataire, fut con-

vaincu devant Unii le synode d'imposture flagrante et demeura

couvert do confusion. L'auguste empereur défendit à (ieorgos,

patriarche do Constautinople, do communiquer désormais avec

Macairo et ses adhérents. Macaire lui-même reçut défense de

siéger au concile. Ce fut lo premier pas vers sa ruine totale. —
Le 13 février GHI, avec lo secours du bienheureux apiMre

rierre, la lumière do la vérité se lit jour dans le concile. On y
lut les textes do Jean Chrysostome. Cyrille, Alhanase. Hasile,

(irégoire, Denys r.Vreopagite. llilaire. Ambroise, .\ugustin el

Léon, afnrmant deux opérations et deux volontés naturelles eu

Jésus-Cluisl. L empereur et le synode témoignèrent leur satis-

faction. — Lo lendemain, ou S4*unco solennelle, ou donna de

nouveau lecture de la lettre synodique du très-saint {uipe

.Vgalhon, .Hou.scrile par les évéquos occidentaux du concile

romain, au noudiro do cent vingt-cinq, et ronfenuant les prin-

cipales cit^itions des docteurs et des Pères. ApK'squoi. .Macaire,

cet honuue dont on no devrait plus prononcer lo nom, fut in-

vité par le saint concile, par lo très-pieux empereur el par tous

les membres du sénat à confes.ser le dogme de deux o|H'rati(»us

el diuix vidonb'S en Jésus-Christ. Mais il s'y refusa obstiné-

ment. ( t deilara no reconnailn* ni une lii deux «qH'tutious

m. 30
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dans le Sauveur. Le très-pieux et très-sérénissime empereur

fit alors reprendre la lecture du livre écrit par Macaire et signé

de sa main, pour la défense de son erreur. Il y affirmait nette-

ment le monotliélisme. A côté de la signature de Macaire, on

lisait celle de l'ex-patriarche byzantin Théodore. Georges, suc-

cesseur de ce dernier, fut alors interrogé sur sa propre

croyance ; on lui demanda s'il acceptait la foi du Siège aposto-

lique, formulée dans la lettre du vénérable pape Agatlion

d'après les témoignages des saints docteurs et des Pères. Il

répondit que, si on le lui permettait, il ferait connaître son

sentiment par écrit. En effet, le dimanche 17 février (682), dans

l'oratoire de saint Pierre au palais impérial, le patriarche, en

présence du concile^ après avoir relu les instructions du très-

saint pape Agathon aux légats du Siège apostolique, remit

entre les mains de ceux-ci une profession de foi écrite et signée

de sa main, où il promettait de croire et d'enseigner selon la

foi du Saint-Siège, qu'il y a en Notre-Seigneur Jésus-Christ

deux natures, deux volontés et deux opérations, anathémati-

sant ceux qui n'admettent qu'une seule nature, une seule vo-

lonté, une seule opération. — Le 25 février, dans la session du

concile, en présence du pieux empereur et des légats du Siège

apostolique, on fit comparaître Macaire d'Antioche. Constantin

déclara qu'il laissait à l'assemblée la liberté de se grouper en

deux partis. Le patriarche de Constantinople, Georges, se plaça

avec tous ses suffragants du côté des orthodoxes. Macaire,

avec les siens, prit rang parmi les hérétiques. Les légats pro-

duisirent alors la profession de foi du patriarche Georges ; elle

fut remise à l'empereur et lue à l'assemblée. Après quoi, Ma-

caire fut sommé de faire connaître son opinion définitive. Il

persista dans la perfidie de sa première réponse, et finit par

déclarer que jamais il n'acquiescerait à la foi orthodoxe. En ce

moment, le saint synode, d'accord avec l'empereur, ordonna

que Yorarium (étole) lui fût enlevé. L'évêque de Crète, Basile,

s'élançant de son siège, lui arracha cet insigne sacré , et tous

ensemble, prononçant l'anathème, bannirent Macaire de l'as-

semblée et firent jeter dehors le trône pontifical sur lequel il
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avait coutume de 8'a«seoir. Son disriple, Etienne, fut égale-

ment expulse par le saint synode. En re moment, il tomba sur

lu foule une quantitt* énorme do toiles d'araignée noires et

épaisses ; et tous, émus de ce phénomène, disaient : Ce sont lea

souillures do l'hérésie qui se d(*tarhent et toml)onl! On pro-

clama ensuite, avec l'aide de Dieu, l'union des deux ii^lises

d'Orient et d'On-idenl. On ordonna comme palrian-lic d'An-

tioclie Theophane, aljhe du monastère do llaïa. en Sicile. Ma-

cairo et ses faulours, les prêtres F^licnne, Anaslase, Polychrùne,

Fpiphane et le diacre Léontinus, furent exilés par l'empereur,

qui les Ht transporter à Kome. On enleva des diptyques, on

effaça des peintures murales, des portes des églises, de tous

les lieux où ils pouvaient .se trouver, les noms et portraits des

patriarches Cyrus, Sergius, Paul, l^yrrhus et Pierre, auteui^ et

propagateurs de l'hérésie monothélite. La ^rûce du Dieu tout-

puiss<'inl accompagnait manifestement les envoyés du Siège

a|)ostoli(pie. Le dimanche dans l'octave do Pâques, Jean,

évé(pio do Porto, céléhra solennellement la messe selon le rite

latin dans l'église dtî Sainte-Sophie , devant l'empereur, le

patriarche et les évèques du concile, au milieu des transports

de joie do la population, (le jour-là, toutes les voix acclamèrent

unanimement en latin les victoires des très-pieux empereurs'. »

IV. Nous venons maintenant au seul fait canonique du

sixième concile relatif à Honorius et ù la siTie d'actes irrégu-

liors, séditieux, anarchiiiues du mémo concile, dégénéré en

<'oiiriliubule.

\ la onzième session, diverses prM|)Msitions, extra:;

pa[)iers do Macaire. furent condanuiees in glnho, comnu •

pheinatoires, contraires à la doctrine d(*H conciles généraux ^ .

des Pères, subversives de la foi orlhotloxe, contraires à la vérité

La sixième do ces propositions était ainsi conçue : •• Ils ont

condanme absolument et anathematise tous nos saints Percs

qui soutenaient contre eux le dogme d'une stnilo volonté en

Jesus-Christ. .\u nombre de ces .saints Peros, se ln)UVo Hono-

rius de Uoiue. Itupit*! a professe notoirement lo ivftiÀipa; en un
I Ub€r Ponlifiiahs. iioUUa LXXXi ; Pair. lai., t. CWVIII. col. «».
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mot, ils ont condamné tous ceux qui ont dit une seule opéra-

tion, sans respect pour la doctrine des saints Pères, lesquels

ne reconnaissent dans le Christ qu'une seule opération vivi-

fiante. )) — S'il est blasphématoire et contraire à la vérité de

dire, comme Macaire, que notoirement le pape Honorius « a

professé le monothélisme, » évidemment il sera légitime et

conforme à la vérité de dire qu'Honorius n'a pas professé no-

toirement le monothélisme. La déduction, dit l'abbé Darras, est

rigoureuse, logique, incontestable. Elle ressort nettement

d'une déclaration solennelle, itérative, raisonnée, du sixième

concile général de Constantinople, en sa onzième session, tenue

le 20 mars 681, sous la présidence personnelle de l'empereur

Constantin Pogonat. Yoilà certes un résultat fort inattendu.

Jusqu'ici l'on avait dit, écrit, imprimé, proclamé sur les toits

que le sixième concile œcuménique avait flétri, condamné,

anathématisé Honorius, proscrit sa mémoire, biff'é son nom
des diptyques, effacé ses images de tous les monuments reli-

gieux et de toutes les églises. Mais on se gardait bien de men-

tionner, à côté de cette condamnation prétendue œcuménique,

la sentence absolument opposée que nous signalons aujour-

d'hui. Retenons donc ce fait capital de la justification d'Ho-

norius, qui termina la onzième session. L'empereur leva la

séance en disant : « Il suffit pour cette journée. Désormais les

aff*aires de notre république chrétienne devant absorber toute

mon attention, je charge les très- glorieux patrices Constantin,

Anastase, Polyeucte et Pierre de tenir ma place dans les futures

réunions du saint et œcuménique concile. La cause d'ailleurs

est presque terminée, et les questions importantes sont dès

maintenant résolues. » Ces quelques mots ont une importance

qui n'échappera à personne. L'empereur, sans autre souci des

formes canoniques, délègue à quatre patrices la présidence

d'un concile général. En fait, Constantin avait personnellement

exercé jusque-là cette présidence sans réclamation. La tolérance

du concile avait pu légitimer jusqu'à un certain point cette si-

tuation anormale. Mais l'idée de déléguer un pouvoir déjà

anticanonique à quatre patrices est le comble de l'irrégularité.
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Constantin lin-m«'*mo lo montait . il sa li«ita do prévenir lc5

otijcîctions et «lo rassurer la conscience des Pères, en ajoutant

que son absence perscuinelle et l'étrange substitution de ses

dth'KUcs ne i)ourrai(>nl avoir Krand inconvénient, puistiue

ro'uvre du concile était presque achevée et les (|uestious im-

portantes déjà résolues. On accepta cette explication, ou re4;ut

cotte assurance, et l'assemblée se s«'para.

hiMix Jours après, la douzième session souvrîiit s^jus la pré-

sidence d'un fauteuil vide, devant lo siège du très-pieux, Irës-

chreticn, très-grand et toujours auguste empereur (lonstantin.

L'empereur était représenté par quatre très-glorieux patrices.

légats fi latere de Pogonat et présidents effectifs du concile. A

leur demande, un cin(|uième palricc fut introduit pour re-

m(;llre, de la part de rempr*reur. des codiccs (jue l'assemblée

devait examiner. Les codices furent reçus et la lecture en fut

demandée. (Ui appela donc successivement toutes les pièces

dont on lisait seulement les titres, après quoi le concile ordon-

nait de pas.ser outre. Le lecteur arriva enfin à ce titre : « Gipie

de la lettre do Sergius de Constantinople au pape romain llo-

iKjrius. »> Cette lettre fut lue intégralement, ainsi que la réponse

du Pape. Les patrices firent alors (d)server qu'il convenait de

collali<uiner ces pièces avec les Hef/rsta amscvyt'S dans les ar-

chives du patriarcal. Les lU'f/rstfi furent apportés et la collation

eut lieu en même temps que Macaire reconnaissait comme
transmises par lui les pièces <létaclit»es àcollationner. V.w . - h.!

h ces bons ofllces, les patrices propos^iient de reb

Macaire; le concile s'y refusa. 1a»s |Mitrices diront alors : « Le

suint et œcuménique concile (b)it maintenant déclarer son S4'd-

timenl sur lt>s écrits de Sergius do Constantinople. d'llon(»rius,

papedt* Kome, et de Sophronius do Jerusjilem. • Ici nous ferons

riMnanpiiy* la prétention exorbitante de juges laïques. pi> .

dents et pronioteui-s non recevables d'une assemblée con-

ciliaire, tpii décrètent traccu.siition un Pape, en le mettant sur

le même pied qu'un patriarclu* de Constantintqde. De quel

droit ces quatre sénateurs, humbles valets il'un césar liyiuintin.

ont-ils jamais pu présider un concile {ecumenicfue. rcijler s, ai
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ordre du jour, diriger ses discussions, préparer ses résolutions?

Le concile est acéphale à partir de cette douzième session ; c'est

un conciliabule, non un concile.

C'est là un point sur lequel il faut appuyer, pour bien établir

la nullité de l'accusation. Nous invoquons ici, comme témoins

plus décisifs, les historiens grecs : personne ne peut savoir

mieux qu'eux ce qui s'est passé au sixième concile, et per-

sonne ne peut déposer, avec plus d'autorité, contre les accusa-

tions du gallicanisme.

Eutychius d'Alexandrie, qui vivait en 933, dans sa Chronique

pubhée à Oxford, en 1698, par Pocock^ a un mot sur le sixième

concile. Eutychius a eu soin de nous avertir qu'il a composé

son ouvrage de textes empruntés à tous les manuscrits anciens

et modernes, qu'il s'est préoccupé uniquement de la recherche

de la vérité, et Georges Hamartolus cite fréquemment sa Chro-

nique comme une source de renseignements positifs. Or, voici ce

qu'elle porte : « Le patriarche de Rome Agabio (Agathon),

après avoir reçu de l'empereur les lettres relatives à la convo-

cation d'un synode général pour terminer la controverse mo-

nothélite, rassembla d'abord cent vingt- quatre évéques d'Oc-

cident. Il choisit ensuite trois légats du nombre des prêtres et

des diacres qui le servaient à l'autel du Seigneur, et les fit

partir pour Constantinople avec quelques représentants du

synode romain. A leur arrivée, ils furent admis à l'audience

impériale. Constantin, de son côté, convoqua cent soixante-

neuf évêques orientaux, lesquels ajoutés au cent vingt-quatre

du synode romain, représentés par délégués, forment un total

de deux cent quatre-vingt-douze. Mais les évêques orientaux

répudièrent les trois légats envoyés par le patriarche de Rome

Agabio. Le patriarche Georges de Constantinople demeura pré-

sident de ce sixième concile. On prononça l'anathème contre

Macaire d'Antioche, Cyrus d'Alexandrie, Honorius, patriarche

de Rome, Théodore, Paul et Pierre de Constantinople*. » Voilà

donc enfm le fameux secret du sixième concile et l'explication

de l'anathème contre Honorius. Les trois légats du Saint-Siège

< Patr. grœc, t. CXI, col. 1114.
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avaient fl«* oxcIua : rejeclis tribus diaconis, et iify>rgcs de

Con.staiilin(>[)le avait mené loulo l'iiitriguo : fuitque canciin'

prtvses (ic(trfjiu'i.

A rapi)iii (lu lémoiprnapre (rEiilyrhius, nous avons boaiiconp

(I autres textes des auleiii*s ^TOes. Lu ihrotiofjraphie de Th»*o-

pfiano s'exprime ainsi : u Lo concile fut préside par le très-

pieux empereur et par les pieux patriarches. » Pas un mot des

légats. Lo LifjcUus si/nodus, ou " Manuel des conciles, » de

Photius, est plus explicite. Vuici ses paroles : « Xja présidence

sur tous les autres fut accordée à (icorgos do Constantinople,

en sa quidité de patriarche de la ville impiTiale. Les deux

prêtres et le diacre envoyés par le tré.s-saint pape Agathon

eurent rauK parmi les premiers d'entre les Pérès. •• Saint lier-

main do (ionslantinople dit d(î même : « Le sixième concile

o'cuménicjue fut présidé par (ieorges. >• Le Syntafjma canomun

de Blastarés dit : «« Furent déclares présidents do ce concile,

(ieorges, patriarche de Conslantinoplo, les légats du pape Aga-

Ihon, et les représentants des patriarcats d'Alexandrie et do Jé-

rusalem. » Nous pourrii)ns multiplier à l'inllni les cit;itions de

ce geine. Elles etalili.ssent nettement la prétention unanime des

«irecsà revendiquer pour le patriarche (îeorgos de Constanti-

nople l'honnt'ur d'avoir préside en première ligne le sixième

concile avunieniipie, d'avoir tenu »lans un rang inférieur les

légats du Saint-Siège, ces mêmes légats dont Eutychius nous

appn^nd l'exclusion positive. S'il restiiit encon» ({uelque dnn»»»

sur les véritahles dispositions de ces (îrecs s'ingéniant à ci. . !

dos précédents schismaticpies au .sein mémo d'une asscmhlee

dont le hut était la réunion des deux Eglises, un texte doNilus

Doxapatris, archiviste du patriarcat de (k)nstaDtinople. on 1 1 M,

achèverait dt) porter sur ce point la lumière. Voici les paroles

do Doxapatris dans sa Xatititi patriarraintm tronorum : « Tant

que Kome fut le ciMitn* du pouvoir civil, elle eut égdement la

prééminence spiritm^lle. .Mais tpiand ello coma d'être la mai-

tresse «lu monde, quand elle fut ass4>rvie aux harlmres. aux

(ioths et à toutes les races etrangèn»s, elle perdit, avec r«»m-

pire. ses privilèges et sa primatie. (lonstantiiiople liéril.i de f^y%
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prérogatives, parce que Constantinople était restée la capitale

de l'empire. Le premier trône, celui de Rome, ayant cessé de

commander, disons mieux, ayant été arraché et séparé des

autres, celui de Constantinople a succédé à tous ses pouvoirs.

C'est ce que le sixième concile saint et œcuménique voulut

établir par son trente-sixième canon : « Nous décrétons que le

trône de Constantinople jouit de privilèges égaux à celui de

Fantique Rome ^ » Ce fameux trente-sixième canon fut édicté,

en effet, par le conciliabule in Trullo, connu sous le nom de

quinisexte ; il se tint quelque temps après et se donna comme
la prolongation légitime du sixième concile œcuménique. On

voit, maintenant, clair dans cette série d'intrigues. On com-

prend l'importance qu'attachaient les Byzantins à la condam-

nation posthume d'un Pape de l'antique Rome.

Le fait du sixième concile, dégénéré en conciliabule, était si

bien connu des Grecs qu'il n'arrêta pas un instant le concile

de Florence. Le métropolitain de Thessalonique, Nilus Cabasi-

las, le Dupanloup de ce temps-là, avait publié une dissertation

échauffée, où il revenait à chaque page sur la condamnation

d'Honorius. Yoici la réponse que lui fit l'évêque d'Iconium, Ca-

riophylle : « Vous dites qu'Honorius a été condamné par un

concile œcuménique. Non, vous répondrai-je, le concile n'était

pas œcuménique en ce moment-là; il était acéphale. En voulez-

vous la preuve ? Lisez les instructions du pape saint Agathon

à ses légats. Agathon savait, et tout l'univers en était assez

instruit par les Œuvres de saint Maxime, que les patriarches de

Constantinople s'obstinaient à compter Honorius au nombre

des monothélites. Il lui était donc facile de prévoir les efforts

que feraient les Orientaux pour comprendre Honorius dans la

condamnation des hérétiques. Yoilà pourquoi saint Agathon,

trois fois de suite, dans sa lettre à Constantin, restreint le pou-

voir des légats aux termes précis de la discussion du synode

romain, ut simpliciter satisfaciant in quantum eis duntaxat in-

junctum est, ut nihil profectè prsesumant addere, minuere aut

1 Patr. grœc, t. CVIII, col. 731; t. Cil, col. 647; t. GXXXIX, col. 987;

t. CXXXIII, col. 1100.
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tnutarc. II ajoiito qu'on no r^iiKAÎra Jamais à prouver que, ron-

train-monl aux promrssos de Jésus-Chrisl, le succoss^^ur de

saint Piern* sr soil jamais «Marte de la tradition apostolique, ni

qu'il a sanctionné les innovations do riitTéslc ; a tramite ajiOS'

tolicx traditiotùs uunqwtm errasse prohnbitur, rtec hxrelici$

novitfitihus dcpravaln succuhuit. Kudn, il y revienl encore, on

anirniant que ses prédrcosseurs n'ont Jamais manqué à leur

devoir de mettre en garde les pontifes de Constantinople

contre l'hérésie, en les exhortant h s'ahstenirau moins par leur

silence de toute participation avec l'eiTeur, ul à pravi dofjmatis

Ihvrctici errf/rc sa/tnn tt/rrndo a/jstinerent. Ainsi Agathon limi-

tait le pouvoir de ses l»*fi:ats à la définition de foi exclusive-

ment ; il leur enjoignait de proclamer qu'aucmi Pontife ro-

main n'a jamais erré dans la foi ; il circonscrivait le rôle histo-

rique d'Ilonorius dans lu sphère déterminée où ce Pope avait

agi, savoir les olForts tentés par lui pour ohtenir des patriarches

hy/antins le inininunn possihle, le silence sur la question con-

troversée. Kt maintenant, de deux choses l'une : les Orientaux

eurent ou n'eurent pas pour complices, dans la condamnation

d'Ilonorius, les légats d'.Xgalhon. Si les légats étaient uhsents,

il est clair (jue la séance fui acrphale. Si les légats y assistèrent

et doniH-reiil leur consenlement, il est clair «piils dépassèrent

illicitcment leur mandat et usèrent d'un pouvoir que ne leur

avait pas donnr le Pontife romain. Et comment ce Pontife

aurait-il pu les autoriser à unathématiser llonorius. quand il

avait expressément déclaré \mv écrit que nul Pape de llome

n'avait erré dans la foi? Or, Agathon qui tenait ce langage

était le ilixième Pape après llonorius. I)onc. dans l'un ou

l'autre cas, la séance où fut condanme llonorius était acéphale.

Donc, il est pleinement avère qu'llonorius ne fut iM>int con-

damna par un concile (rcummique, mais par une faction

d'«»ri«'iilaux '. »

Au même concile de Florence, à pnquts d'Ilonorius. .Marc

d Kpliese «lisait : m En deht)rs du FiHfH/ur, toutes les questions

j|ui nous divisent peuviuit être n-solues en une heure. Kn

• l\ur. grm., l. CXLiX, coi. 704.



474 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

effet, pour Honoriiis, il ne faut que cinq minutes, surtout en

présence des actes du sixième concile.

V. La treizième session s'ouvrit, comme la précédente, en pré-

sence du très-vénérable siège vide du très-auguste et toujours

invincible Pogonat et sous la présidence des patrices. En leur

nom, le diacre ouvrit la séance en rappelant une promesse :

« Le saint et œcuménique concile, dit-il, se souvient qu'il a

promis aux très-glorieux juges (les juges, ici, ce sont les

patrices eux-mêmes) de prononcer aujourd'hui la sentence sur

les défunts patriarches Sergius, Honorius et Sophronius. » Le

concile, déférant à cette demande, porta ce décret : « Selon

la promesse faite par nous à votre gloire, nous avons examiné

les épîtres dogmatiques adressées à Cyrus de Phase et à Ho-

norius, jadis pape de l'antique Rome, par Sergius, jadis pa-

triarche de cette capitale bénie de Dieu. Nous avons examiné

de même la réponse d'Honorius. Ces trois écrits, entièrement

opposés aux traditions apostoliques, aux définitions des saints

conciles, aux témoignages de tous les Pères, approuvés par

l'Eglise, renferment les fausses doctrines des hérétiques. En

conséquence, nous les répudions absolument, et nous les exé-

crons comme le poison des âmes. Détestant ces dogmes impies,

nous avons jugé nécessaire de proscrire nominativement la mé-

moire de Sergius, le premier apologiste des impiétés mono-

thélites, de Cyrus d'Alexandrie, de Pyrrhus, de Pierre et de

Paul, ces trois derniers jadis patriarches de cette royale cité,

lesquels ont partagé la même erreur ; enfin nous proscrivons

la mémoire de Théodore, jadis évêque de Pharan. Mention

expresse de chacun de ces personnages a été faite par le très-

saint et trois fois bienheureux Agathon, pape de l'antique

Rome, dans sa lettre à notre grand empereur. Il déclare héré-

tiques ces mêmes hommes que nous soumettons à l'anathème.

Nous croyons devoir, en même temps, proscrire de la sainte

Eglise catholique de Dieu et anathématiser Honorius, jadis

Pape de l'antique Rome, parce que, dans sa réponse à Sergius,

il a suivi en tout les opinions de celui-ci et qu'il a autorisé ses

dogmes impies. Quant à la synodique de Sophronius, l'ayant
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trouvée orlhodr^xn, nous la rangeous parmi \e% monumentii de

la sainto, ratholiquc et apostolique F^Ii-^, voulant que le nom
v»'*n»Tal)lo ilo SophroniuH soit ri'intfKr»* aux narrés dip-

tyques '. "

Tel est le texte de la condamnation (i'Ilonorius. L'assemblée

rendit ce décret sans discussion préalable, sans aucune con-

troverse sur la (|uestion historiipie, sur le vrai sens de la lettre

d'ilonorius, sur les explications qu'en avaient données Jean IV,

son secrétaire Jean et labbe Maxime. Les légats, qui avaient

été exclus, no purent nécessairement élever aucune récla-

mation.

Après la rédaction du décret, les ()atrices liront, au conci-

liabule, leur petit rompliment et y joignirent une demande :

« Votre saint et n'cunirni(]ue concile a donné satisfaction à

notre requête au sujet des défunts patriarcbes Sergius, Ho-

norius et Sopbronius. Vous vous êtes également prononcés à

l'égard do Pyrrhus, Paul et Pierre de (k)nstantinople, Cyrus

d'Alexandrie et Théodore de Pharan. Nous demandons mainte-

nant qu'il vous plaise ordonner au diacre ami de Dieu, l'archi-

viste Georges, d»» produire Unis les registres synodiques,

opuscules dogmali(|ues, lettres et écrits quelconques émanés

de «es divers personnages, afin que nous en prenions con-

luiissance. (Juant h la re(|uéte des révérendissimes évéques et

très-religieux clercs du patriarcat d'Antioche, au sujet d'un

nouveau titulaire pour ce siège, nous l'avons soumise à la

divine sollicilu<le de notn» invincible empereur, toujt»urs chéri

de hieu. Sa sérénité a donné des ordres pour que l'élection se

fît à la manière occoutumee par les révérendissimes evéquesot

clercs, et fût soumise ensuite à la ratification de son invincible

mansuétude •. »»

(!e propos offrait au ctuiciliabule une sjitisfacttou . mais il

«arbait une nouvelle machine. Le diacre cfieri de Dieu, l'archi-

viste (ieorges, courut au .secrétariat de l'archevéche et en rap-

porta, tpioi? un nouveau codex contenant. a\ec des pièces

déjà connues, une seconde lettre d'Ilonorius. La comédie

• Ubbe, Conc. l VI, col OM. - • Labl>o. I. VI, col. M6.
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tournait à la farce ; mais, en Orient, avec ces grandes barbes,

plus les choses que l'on fait sont frivoles, moins on manque à

la gravité. Le curieux est qu'on ne lut, de cette seconde lettre,

que de courts fragments, et, sans prendre la peine, je ne dis

pas d'examiner, mais d'achever la lecture, le conciliabule dit :

(( Tous les livres, parchemins, chartes, papiers dont on vient

de nous donner lecture sont hérétiques. Nous jugeons leur im-

piété et leurs profanes erreurs dangereuses pour les âmes : en

conséquence, nous les condamnons à être brûlés. » On les

brûla et la treizième session prit fin aux lueurs de ce brasier.

Mais brûler n'est pas juger, et nous voudrions pouvoir con-

trôler cette sentence : il y a probablement, dans ces cendres,

quelque parcelle qui les accuse.

L'appétit vient en mangeant. A la session suivante, les très-

glorieux patrices demandèrent, par l'intermédiaire du pro-

moteur, encore un petit service. Le diacre chéri de Dieu,

Constantin, s'adressant à l'assemblée : « Yotre gloire se rappelle,

dit-il aux patrices, le saint et œcuménique concile n'aura pas

non plus oublié que, dans les premières séances, on produisit

à leur rang deux volumes ou parchemins tirés des archives du

patriarcat et renfermant les actes du cinquième concile œcu-

ménique. En tête du premier de ces volumes se trouvaient trois

quaternions ayant pour titre : Discours de Mennas à Vigilms,

pape de rantique Rome. Ceux qui représentaient le très-saint

Agathon, pape du Siège apostolique, taxèrent cet ouvrage de

faux. Ils firent de même au courant de la lecture du second

volume, à propos de deux lettres de Yigilius, l'une à l'empereur

Justinien, de divine mémoire, l'autre à l'auguste impératrice

Théodora. Ils arguèrent ces deux lettres de faux et en em-

pêchèrent la lecture. Nous vous rappelons ces faits afin que

vous preniez telle mesure qui pourra vous agréer*. » En con-

damnant à sa treizième session Honorius, qu'il avait indirecte-

ment déclaré non coupable à sa onzième session, le concile

s'était mis en contradiction avec lui-même. Par une nouvelle

manœuvre, on lui demandait une seconde contradiction et une

' Labbe, VI, 982.
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seconcio viclimc. Nous appreiion» do plus, par le pror^ !.al

(lo l'assr'mhliMî, que le» l»*^'al.s du l*ape nVtaienl pas pirsenUi,

panM» (jiio, a|uvs avoir n'clam»* une f»reini«'re foi», il» auraient,

sous pL'iuo de pn*variration, rfclain»» aver la même rnergio.

Cette aliseuco, confessée par lo conciliabule lui-même, lui

donne son vrai caractère d'assemblfo scliismatique, acharnée

comme telle contre la mémoire des Souverains-Pontife». La

mise en cause du papo Vigile no put, du reste, alniutir; la

production des originaux prouva la justice des réclamations

antérieures et Ht rejeter la motion de censure.

Cette première découverte en amena d'autres. Lu evtquo »e

plaignit qu'on lui eût remis un exemplaire falsifié, et l'on dé-

couvrit, séance tenante, l'auteur de ces falsifications, le moine

Cieorges. Le moine Georges, comme un renard dans un pi«'go,

se drlMllit, rejeta la faute sur .Macaire, sur Théodore, se d(»nna

poiu' complices Constantin et Antipisiodas. Ilref, on découvrit

une l)ouli(pie de faussaires, une fabricpie do faux eu écritures

occlésiastiqur*s. Nous en avons parlé plus haut :

Toujours par quelqu'cudroit fourbo to laisse prendre.

Lo conciliabule prit fin au mois do septembre, après avoir

assisté aux farces sacrilèges du moine Polychn^ne. Dans ses

a<'rlainations finales, poursout(>nir son décret do condamnation,

il (lit anatlume à l'hérétitpie llouorius et aussi à un certain

.\sp<»rgius de l'erga. L'abbé Darras, avec sa sagacité ordinaire,

adccouvert dans cette mention tpie rien n'avait amenée, si l'on

fait foi aux procès-verlmux, la preuve do suppression do la

séance où le concile avait dressé la prt»fession do foi contre

le monothélisme. Kn relevant cà et lii quehpies autres ex-

pressions, Ihabile historien a constaté, dans les priKVS-ver-

banx, de hu'ges coupures. Kn sorte que. outre ses sessions

arrphalrs. nulles et de nulle valeur, il y a. dans ce conci-

liabule, suppression de séances entiii <
-

Dans le discoius prosphon«*ti(pii* a<iifs>r a i «•mporvur, les

PtTes enumcrent encon\ parmi les condamnes, llouorius. pour

tiroir sitiri les mouothelites dans leurs erreurs; puis. |>ar une

IiVL'ique incompréhensible, ils professent la f»»i à rinfailtibilite.
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« Le prince des apôtres , disent-ils , a combattu et triomphé

avec nous. Nous avons eu, pour illuminer à nos yeux le mystère

de la foi, les lettres de son imitateur, du successeur de son

Siège. L'antique cité de Rome, ô grand empereur, vous a

transmis un décret dogmatique autorisé par Dieu lui-même ;

le parchemin n'offrait aux regards que des caractères tracés

par l'encre, mais Pierre y parlait réellement par la bouche

d'Agathon. »

YI. Dans sa dernière session, l'assemblée avait adressé une

lettre au Pape. Nous en détachons le passage suivant : a Puisque

les grands maux appellent les grands remèdes, et la science,

les illustres médecins, c'est une providence visible du Christ,

notre Dieu véritable, d'avoir donné à son Eglise, en la per-

sonne de Votre Sainteté, un médecin plein de sagesse, de pru-

dence et de force, pour combattre le poison de l'hérésie et

rétablir dans son intégrité la foi catholique. C'est donc à vous

comme au Pontife de l'Eglise universelle, assis sur la pierre

ferme et immuable de la foi, que nous laissons le soin d'ache-

ver l'œuvre commencée, de décider ce qui reste à faire. Les

lettres adressées par votre paternelle béatitude au très-pieux et

très-clément empereur Constantin, ont été accueillies par nous

comme un oracle émané du sommet divin de l'apostolat. Elles

nous ont servi d'armes invincibles pour la destruction de l'er-

reur ; selon la teneur de votre sentence exprimée dans ces

lettres, sacrées à nos yeux, nous avons frappé d'anathème les

hérétiques et leurs fauteurs, savoir : Théodore de Pharan, Ser-

gius, Honorius, Cyrus, Paul, Pyrrhus et Pierre, puis les per-

sonnages vivants qui ont persévéré dans leur secte impie :

Macaire maintenant déposé du Siège d'Antioche, son disciple

Etienne, Polychrône et tous leurs adhérents. Leur obstination

nous fut un sujet de tristesse, de deuil et de larmes. Aucun

sentiment de haine ni d'envie contre leurs personnes n'eut

place dans notre âme. Nous avons tout fait pour les amener à

résipiscence. Le sérénissime empereur y a travaillé inutilement

lui-même , ainsi que votre béatitude pourra s'en convaincre

par l'examen des actes que nous lui transmettons, par le
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tt'inoi^nage de ses vénérables légats cl par celui des

évèqucs représonlanls du synode romain'. »

Celle lettre prête à plusieurs observations. D'abord les

P^rcs disent avoir analln*matisr les bereticjues, conformément

aux indications des lettres ponlifleales. I>os lettre» du Pape,

non-seulement n'accusaient pas llunorius, mais le mettaient

bors de cause. Ensuite les Percs englol>ent llonorius pêle-mêle

avec les autres bêrétiques; or, précédemment ils l'en avaient

séparé et s'étaient exprimés sur son compte tantôt comme s'il

eût été complice, tant«it comme simple fauteur. C'est la note

qui prévaut dans la lettre de l'empereur au I*ape ; llonorius

n'est |)lus coupable que d'avoir favorisé les bérétiqucs par son

concours ou par sa négligence. (!ette fois, croyons-nous, voilà

bien la nuance de la pensée orientale, le sens réel de l'ana-

tlu'Uie laneé par le concile dans sa dernière session. Autre-

ment, au defaiil do compétence, il joint une plate et grossière

contradiction.

Nous savons maintenant que la condamnation d'IIonorius

est sans valeur. Le concile, régulièrement assemblé, avait

innocenté ce Pontife; le même concile, devenu acépbale et

même scbismalique. après le départ <lo l'empereur et l'exclu-

sion des légats, a porté une condamnation. t^Uio peut valoir

celte condanuialion par une assemblei* sans autorité et dont

la senten<'e ne peut même trouver sa formule? On y voit bien

l'a^issiMuent de bi passion ; il est impossible d'y voir la régu-

larité du la raison. \ telle (In que le concile, dans sa séance

(Inale, trouve, pour |>arler d'IIonorius. une note à peu près

juste.

Celle conclusion certaine doit causer queb|ue élonnoment.

iU\ se demande ronunent tant de controversistcs ont pu s'ap-

puyer sur le sixième concile pour accabler llonorius. sans rien

dire des irrégularités de cette ctindaumation et de sa radicale

nullité. Mon Dieu, oui ; cela étonne, mais cela s'explique. Nos

gallicans ne connaissaient pas les textes mis au Jour par la cri-

tique; ils s'enfermaient dans l'acte couciliain) de condamnation

• Ubbo. t. VI, col. 1073
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et s'y enferraient, ne tenant aucun compte des aboutissants,

parce que cela flattait leur parti pris d'aveuglement et de pas-

sion. Ils tournaient dans un cercle vicieux de syllogismes sau-

grenus et triomphaient avec une suffisance grotesque. La

cause est vidée : Honorius, mis hors de cause par la définition

de l'infaillibilité, l'était déjà par l'ensemble des pièces du

sixième concile. Nunc erudimini! Maintenant, instruisez-vous,

juges de la Papauté, et apprenez que, quand on la juge pour la

condamner, on ne la juge que pour se condamner soi-même.

En dehors de cette décision irréfragable des actes, nos con-

troversistes avaient imaginé deux échappatoires que nous ne

devons pas taire : le premier, c'est que ie concile ayant pro-

clamé lui-même l'infaillibilité, ne pouvait pas avoir condamné

Honorius dans un sens contraire à l'infaillibilité; le second,

c'est que le mot hérétique, employé dans la condamnation,

n'avait pas alors le sens précis, limité et réprobatif qu'il a

aujourd'hui.

Dans la controverse contre le P. Gratry, l'un de ses vaillants

adversaires, Amédée de Margerie faisait valoir avec une par-

faite logique le premier argument. Après avoir rappelé les

passages du sixième concile, très-expressifs sur le chapitre de

l'infaillibihté : « Ces documents que vous n'avez pas cité, dit-il,

changent totalement la face des choses. Ils détruisent la pro-

position qui fait le fond de votre écrit, à savoir qu'un juge-

ment rendu ex cathedra par un Pape, a été anathématisé

comme hérétique par plusieurs conciles généraux. Car ils

nous font voir authentiquement que le concile même qui a

porté contre Honorius une condamnation reproduite par les

deux conciles suivants a simultanément adhéré de la façon

la plus réfléchie et la plus solennelle à la doctrine selon

laquelle, par un privilège spécial et divin, le Siège apostolique

est garanti de toute erreur, selon laquelle, par conséquent, ses

jugements dogmatiques, évidemment ceux que nous appelons

ex cathedra, sont irréformables.

Dès lors, nous sommes en présence d'un problème posé non

plus pour le besoin et la volonté de soutenir une thèse conçue
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a priori, mais par la iK'TcssiUf de concilier entre elles les

d<H)ii(';eH les plus certaines de l'histoire. Kt ce prolil^me ne se

pose pas dans les termes que vous prêtez à vos ailvcrsalres, au

grand dctriincnt do leur bon sens ou de leur iKinne foi :

" 1" Heconnaitre raulorilt* des conciles gén»*raux ; i* recoo-

naitrr, comnio on y est fonv. (|uo ces conciles ont condamné

Honorius connne hérétique, 3" et soutenir qu'Honorius n'était

point heretiijue. »» Il se pose dans les termes suivants : a He-

cln'rcher 5/ et en quel sens les mêmes conciles qui venaient de

déclarer irreformahles le» juKcments du Saint-Siego et imma-

culée sa foi, ont pu condamner Honorius comme hérétique à

cause de ses lettres à Sergius. » Je dis si et en quel sens. Il y a

en efVet deu.x choses à rechercher, 11 y a lieu d'e.xaminer d'ahord

l'anlhenticité des actes du concile et des documents sur lesquels

il a prononcé ; car si la condamnation d'IIonorius frappe ci»mme

Itrrriiqur un juKcnieiit pontilli-al remlu ex catltrdniy au sens

acliiel «lu ternuî hcrêlique et du terme ex catliedni, la non-

aiillienticile soit de la condanmation, soit des docunuMits con-

damnés pourrait seule sauver ce concile d'une contradiction

«lionm; et absurde. 11 y a lieu ensuite d'examiner le sens do la

(diidanmation et le caractère do l'écrit condanmé; car si la

rniidanmation et 1 écrit sont authenti(|ues, il faut, pour sauver

lu concile de la même contradiction, que l'écrit ne suit pas hé^

relique ou ne soit pas ex cathedra^ au sens où Tecolo ultra-

inontaini* entend ces deux mots lorsqu'elle soutient qu'il ne se

piMit pas (jne le Pape donne ex cathedra un ensei^rnement /le^/V-

lique '. »» Ce raisonnement n'admet pas de repli(pie,et lorsipi'ou

a tait, connue le l*. «iratry, un traite de logique pour com-

lialtn* 1 identité des contraires, il n'v a ilev int cet argmni'n!

id liominem, qu'à baisser la tête.

Sur le second argument, voici «pielqu* ,lications histo-

riques de labbe Constant :

11 est .souvent d'usage, dit-il, dans les conciles, do qualifier

(lu même nom d herétit|ue et de fra[)i)or du même anatht*me :

' Margorlo, li Pap< //onortiu §1 ti Bréviatr^ romain, p. i3.

ni. Jl
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V Les hérétiques formels, qui soutiennent avec opiniâtreté,

des erreurs contre les décisions de l'Eglise
;

2° Les hérétiques involontaires, qui soutiennent des propo-

sitions qu'ils croient être conformes à la doctrine catholique,

mais qui, en réalité, lui sont contraires
;

3° Les fauteurs d'hérésie, qui, sans l'embrasser, coopèrent à

sa diffusion par leur silence, leur néghgence ou de quelque

autre manière
;

4° Ceux qui défendent les personnes et les écrits des héré-

tiques
;

5° Et enfin ceux qui communiquent avec eux.

Donnons des exemples :

Nous lisons dans le septième concile général, tenu à Nicée,

en 787, contre les iconoclastes :

Si quelqu'un ne salue (vénère) pas les saintes images, qu'il

soit anathème.

Si quelqu'un dit que les chrétiens croient que les images

sont des dieux, qu'il soit anathème.

Si quelqu'un communique avec ceux qui auraient injurié ou

déshonoré les saintes images, qu'il soit anathème.

Voilà trois classes de coupables bien distinctes. Les premiers

manquent de respect envers les saintes images ; les seconds

sont des calomniateurs, qui reprochent aux chrétiens un crime

dont ils sont innocents ; les derniers sont coupables de déso-

béissance envers l'Eglise, et tous sont condamnés du même
anathème.

Théognis et Eusèbe de Nicomédie, au premier concile de

Nicée, Théodoret et Jean, au concile de Chalcédoine, sont ap-

pelés hérétiques. Or on ne les accusait que de ne pas combattre

ouvertement les ennemis de la foi.

Le cinquième concile général, deuxième de Constantinople,

anathématise premièrement les nestoriens, qui s'appuyaient sur

les écrits de Théodore, de Théodoret et d'Ibas pour défendre

leurs erreurs ; ensuite les catholiques qui soutenaient que les

écrits de ces trois personnages étaient exempts de nestoria-
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iiismc. Voilà donc dns 4'athoIi(iuescondamu<'*.sa 1 t-^Mi des hère-

liijiios.

Vous Ates anatbêmc, t'crivail saint (în*goiro à Constance,

rv«Miue orthodoxe de Milan, si vous ne faite» profession

ouverte de rondamncr les Trois-liliapitres. — Communiquer

avec eux, disait Farundus d'Ilerniiane, s'est assumer leur ana-

thème sur nos trtcs et devenir ln*n*tiquo.

Il est donc vrai que les mrmes qualifications et la m»'*me

j)oine, dans le style des conciles etifuand il s'agit des censures,

tic supposent pas toujours le nirme degré de cul[><d)ilit«'* dans

ceux qui les reçoivent.

Huelqucfois m^me les coiicih's rmiituil hoiiunaK»' «» la recti-

tude d(>s intentions d'un auteur, et ne condamnent pas moins

son ouvrage. Le canon dix-huitième de la cinijuième session

du concilia de Litran. préside par .Martin I", est ainsi couru :

< Si ({uelqu'un, conformément aux saûntes Ecritures cl à ce que

nous avons ensiMgne, ne dit pas anathème de cœur et de

I touche à tous les heréticpies et à tous leurs écrits, savoir : Sa-

hellius, Arius, etc., à quoi il faut ajouter l'Exposition impie que

I empereur Héraclius a faite, à lu persuasion de S4Tgius, pour

maintenir cotte hérésie d'une seule et unicpie volonté ou opéra-

tion en Jesus-dhrist, et tous les actes et écrits qui tint été faits

l»nur les défendre, de même que ceux qui les reçoivent et les

.i|iI>rouvent : qui* celui-là, dis-je, qui ne condamne |>as tous ces

hrn'ti<pies, soit anathème. •• Et cependant, dans la session

piémlente, nous lisons ces (Miroles : • Encore, lùen (ju'il

• •mhle que cette Exposition a ete [H)ur un U»n motif, cepen-

dant on peut dire (pie la doctrine ipii y est enstûgnée prmhiit

un efVet tout-à-fait contraire (*t op[)oseà l'intention qu'on avait

• Il la faisant. Assurément, tous ceux i\\ù craignaient veritahle-

iiuMit Dieu doivent s'elt'orcer d'éloigner les occiisions de tlispute

• I ans les (juestions de foi; mais il n'est ni utile ni avantageux

(le drlruin^ un hien en voulant prévenir un mal, et de suppri-

mer les paroles et les sentiments îles Pères. S4»us prétexte de

Mudoir s'opposer aux Henlinients des luTi'tiques. I^»s intentions

• i n«-raclius. en puhlianl riÙ!lhèjU), étaient peul-^ln> bonnes. Ig
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concile le reconnaît, mais la mesure était fausse et de nature à

favoriser l'hérésie : écrit et auteur sont appelés impies, héré-

tiques. C'est un style à connaître \

Ainsi, même rendue par un concile régulier, la condamna-

tion n'a pas la portée qu'on lui attribue, soit qu'on l'envisage

comme conséquente à une confession de créance à l'infaillibilité,

soit qu'on l'étudié dans le sens du mot hérétique, que saint

Paul lui-même emploie dans un sens applicable à sa personne.

YIL Après le sixième concile, les légats du Saint-Siège, qui

avaient été détenus pendant les sessions acéphales, recou-

vrèrent leur liberté et revinrent à Rome. A leur retour, ils

apportaient le décret de foi promulgué dans la session fmale,

la lettre synodique au pape Agathon, l'édit impérial adoptant

comme loi de l'Etat la condamnation du monothélisme, plus

deux lettres de l'empereur au Pape et au synode romain. Nous

n'avons pas à nous occuper des lettres impériales ; nous savons

déjà que les trois autres documents parlent d'Honorius comme

fauteur ou inventeur du monothélisme, mais avec des nuances

qui augmentent ou diminuent sa complicité. Dans les lettres de

Constantin, il n'est plus question d'Honorius.

Les légats trouvèrent, sur le Siège pontifical, saint Léon II,

successeur de saint Agathon. Le concile, pour valoir, avait be-

soin de l'approbation du Souverain-Pontife, et il ne devait va-

loir canoniquement que dans la mesure de cette approbation.

Nous devons maintenant éclaircir ce point décisif et voir dans

quelle mesure saint Léon II ratifie la sentence du sixième con-

cile. Pour nous en instruire, le moyen le plus péremptoire,

c'est d'écouter sa parole. Il n'y a pas, dans cette décrétale, un

seul mot qui ne redresse une erreur, n'explique un fait et ne

relève une doctrine.

« Nous avons, dit saint Léon II, vu revenir enfiji, au mois de

juillet de l'indiction x^ récemment écoulée (juillet 682), les

serviteurs de votre piété , nos fils les légats de ce Siège

apostolique et de l'Eglise romaine, notre mère, savoir : les

prêtres Théodore et Georges, le diacre Jean, le sous-diacre ré-

^ L'Histoire et VInfaillibilité, chap. sur Honorius.



CUAPITRK XV. 485

^ionnaire (lonstanlin, avec leurs autres compagnon» do voyago

«îrivovfs ou Orient a la nMjn»**to di» votro pirli*, par mou pr^uln-

resseur d'apostolirpio uiruioiro Agalliou. •• — Par U, saiul ij'on

répond au passage de la IcUre où Conslautiu Pogouat afrectoit

de ne recouuaîlre comme Ir^ats que les envoyés du synodo

romain, «limimiail, par là, laulorile du Saint-Sifge, et effEuail

les rigueurs do son gouvernement contre les légats.

D Les légats nous ont remis, avec les divales de votre clé-

mence, les mémoires synodicpies du concile. » — Ccst-a-dire

les pièces indiquées plus haut et non les Actes du concile,

écrits en grecs, non encore traduits et qui ne .seront jamais

approuves par la Tliaire apostolique. — •< D'un océan de tristesse

nous entrions suhitemenl au port tant désire de la naix, cl,

rendant grâce à Dieu, nous nous sommes écri» ^neur,

sauvez notre enqiereur très-chntien et exaucez-le au jour où il

invo(]ue votre protection, n Son zèle, inspiré par vous. Dieu

tout-puissant, fait enfin resplendir dans l'univers la foi aposto-

liijue ; il dissipe les sombres nuages amoncelés par la jxTver-

sité des hérétiques. C'est donc à juste titre que nous redisons

la |)arole du ProphMe : Domine, in virtute twi Ixtahitur m, et

vnluntatc l'jtts non fraudnsti ewn. Le mot îles Proverbes s'est

rralisr : « L<' roi sur son In^ne, d'un regartl, a dissipé tout

mal. » — L'océan de douleur et le reganl du souverain d«)nt

il est ici question, c'est, sous forme de couqdiment. h» rappel

des indignités du concile et des mauvais traitements infligés

au.\ légats. — u Nous avons tlonc, reprend .saint Léon, par-

rnnru d'abord avec un e.xtréme empres,Hement les lettrtvs syno-

diques, dont le langage plein d'élévation nous a fnippes. Puis,

avec une minutieuse attention, examinant chacune des pi^ce8

écrites, les conférant avec les récits des légats apoâtoli(|ues.

nous avons reconnu que le saint, graml et «ecummique nui-

rile sixième, remii avec la grAce de Dii»u par tlfcret iuq)«Tial ù

C.onstantinople. s'est confonm* dans sa profession de foi dog-

matique aux décisions rendu(*s dans le synode «ecumenique

précédemment tenu à Kome, sous la presiilence directe du

triMie apostolique sur lc(|uel U(»us .sommes maintenant assis.
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Avec nous, selon la teneur de la foi orthodoxe, conformément

à la doctrine des Pères, le sixième concile a professé que

Notre-Seigneur Jésus-Christ, Dieu parfait et homme parfait

dans l'unité de personne et la dualité de natures, a opéré

comme Dieu les œuvres de la divinité, comme homme celles

de l'humanité, et ces dernières sans aucun mélange de concu-

piscence. Par conséquent Notre-Seigneur a deux volontés et

deux opérations naturelles distinctes. Voilà ce que le sixième

concile a professé ; nous avons applaudi à son décret, qui est

exactement conforme à la vérité orthodoxe, aux définitions des

précédents conciles généraux, à la tradition apostolique. Nous

nous féhcitons nous-même, prince, de l'acte vraiment agréable

à Dieu et digne de votre piété impériale qui vous a fait

sanctionner par un édit solennel la véritable doctrine, dont la

lumière, semblable à celle du soleil, va maintenant éclater à

tous les yeux et échauffer tous les cœurs. Par le décret syno-

dique et par l'édit impérial, comme par « le glaive à double

tranchant » dont parle l'Apôtre, l'hérésie nouvelle a eu le sort

des anciennes : elle est tuée par le glaive de TEsprit saint. Ils

sont foudroyés, ces blasphémateurs qui, d'une voix sacrilège,

ont osé affirmer que, dans les deux natures hypostatiquement

unies de Notre-Seigneur, il n'y avait qu'une seule volonté, une

seule opération. Telle fut en effet la règle de la tradition apos-

tolique et vraie, tracée dans son concile par mon prédécesseur

Agathon, d'apostolique mémoire. Cette règle, il la fixa dans la

lettre que ses légats remirent de sa part à votre piété, en l'ap-

puyant par les témoignages conformes des Pères et des Doc-

teurs de l'Eglise ; cette règle, le concile général de Constanti-

nople l'a reçue comme un oracle émané du bienheureux

Pierre, prince des apôtres; il y a reconnu la doctrine pure et les

marques d'une foi immaculée. Ainsi ce grand, saint et œcu-

ménique concile que votre clémence a réuni, et auquel, pour le

service de Dieu, elle a voulu présider, ayant embrassé en tout

la doctrine des apôtres et des Pères, ayant reçu avec révé-

rence la définition dogmatique promulguée par le Siège du

bienheureux apôtre Pierre, dont, malgré notre indignité, nous
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tenons la piac»*, a iiotnî tour, nous et par notre nHni*»ti*rG le

Vfn«'ralil(; SicK^ apostolirpic Ini inèine, nous appruiivuu» le

(lt'rn>t <hi ronrile; par 1 autorité du hirnhenreux l'icrru nous

io ronlirnions rommc sur la suliditr iminiialil«! de la pierre

posée par Jesus-dlirist pour fondement à rK^Hj^*- La véné-

ration qui s'attache aux prerédenls conciles f^«'ncraux de

Nicéo, Oonstantinople, Kphèse, (Iholcédoine et Constantinople

(deuxi(;me), nous voulons iprelle soit rendue à celte récente

asscuddée (pcuinèni(|ue, où le Saint-Esprit vient encore de se

irianifester pour le salut des âmes et dont toute lu gloire dans

lo SeiK"^nr sera juscju a la lin des siècles attribuée à votre

piété ini[>eriale'. »»

Tel est \v texte do l'approbatitui donnée par le pape saint

Léon 11 au sixième concile. Lapprrduition tombe dirertement

^ur le décret de toi, sur la promulgation du dogme des deux

volontés et opérations naturelles en Jésus-Christ. I^ar là même
«pielle ne réclame point contre la présidence, non canonif|ue,

de l'empereur, mais attribue, au contraire, ù l'inten'entiou du

prince d'hiMireux résultats, elle rejette les sessions tenues

devant h; fauteuil vide, sessions doublement acéphales et par

labsence de r(Mn[)(M'eur et par la seipiestralion des légats a|>os-

loliqnes. Au point de vue canonicjue, la sentence de saint

Lrnii 11 insiste .sur \o fait «pit* li> sixième concile à reçu •« comme
un nracle émané de la bouche même de Pierre, prince des

apôtres, ». la règle de ft»i promulguée par saint Agathou, el

lapiirouve par ce seid motif (pi'il a re«;u avec n'vérence celle

règle, ce type de la \raie foi, de la tradition ap4»stolif]ue. Pour

mieux accentuer (*ncore sa pensée, saint liéon derlan» ovumé-
iiicpie le synode romain tenu par sjiint Agathon. Knlln. pnMiant

li^ roiitre[»i(>d du décret conciliaire qui avait mêle à la dellni-

lion de la foi les anathématismes, It^ Pontife donne à la défini-

tion de la foi son approbation absolue; quant aux anathéma-

tismes. il en fait l'objet d'un articli« spécial. •• Nous anathéma-

lisons, dit-il. nous exécrons toutes les h«'n'sies. tous leurs

auteurs et fauteurs, tous les ivsprits «!«• mensMiiu'c ipii nnt séi vî

• Pitir. tnl. t. Xr.Vl rnl 4iU
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d'instrument à la malice infernale pour corrompre la foi de

l'Eglise, savoir : Arius, Sabellius, Macédonius, Apollinaire,

Eunomius, Ncstorius, Eutychès, Dioscore, Timothée (Elure),

Sévère, Thémistius, Origène, Didyme, Evagre, semblablement

les écrits de Théodoret contre les douze Capitula de saint

Cyrille, avec la lettre d'Ibas au Persan Maris, Jacob, Théodore

de Mopsueste, Gaïanus, Anthime, Zoaras, Donat, Novat, Pris-

cillien, Paul, Photin, Pelage, Célestius, Julien, Faustin et

Maxime, tous lesquels la sainte Eglise catholique et apostolique

a rejetés du catalogue de ses docteurs, comme, dans la para-

bole évangélique, l'ivraie est extirpée du champ du père de

famille et réservée au jugement de Dieu pour la géhenne. Nous

anathématisons également les inventeurs de la nouvelle hé-

résie, èavoir : Théodore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sér-

gius, Pyrrhus, Paul et Pierre, évêques ou plutôt dévastateurs

de l'Eglise de Constantinople, traîtres plutôt que pontifes. »

Jusqu'ici, dans les anathématismes, le pape saint Léon suit

l'ordre adopté par le concile; mais, pour Honorius, il le détache

du groupe hérésiarque , le met dans un rang à part et se

contente de dire : (< Honorius ne s'est pas efforcé de purifier

l'Eglise apostolique par l'enseignement de la tradition des

apôtres ; il a laissé passer l'impure et hypocrite trahison qui a

souillé la foi immaculée. » En d'autres termes, Honorius n'a pas

fait tout ce qu'il aurait pu faire, il a laissé faire ce qu'il aurait

pu empêcher. C'est la vérité rigoureusement exacte, au double

point de vue historique et théologique. Il est certain qu'Hono-

rius aurait pu répondre à Sergius par un anathème, et Sergius

le méritait bien. Mais Honorius connaissait-il la perfidie du

patriarche byzantin, soupçonnait-il son hypocrite trahison,

devinait-il l'existence d'une hérésie qui s'appela plus tard le

monothélisme ? Saint Léon ne le dit pas ; il se borne à constater

le fait négatif. Honorius n'a pas fait tous les efforts possibles,

il n'a pas fait toute la résistance possible. C'est tout ce que dit

saint Léon II. La décision ne ressemble guère à celle que lui

prêtaient naguère les ennemis de l'infaillibilité pontificale.

Dans une lettre aux évêques d'Espagne, le même saint Léon
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parlant du sixiirae concile, son exprime a peu pns dans les

nicini's tJîrnies : •• On y condamna les lnT«'licjues Tlu'miore «le

IMiaian, (iyrus d'Alexandrii;, les quatre evr(|ues de Coustanii-

nopie, Ser^^'ius, Pyrrhus, Paul et l'ierre, avec llonnrius, lequel

nn pas rtcint à sa naissance, cummc il convenait à l'auloril^

apostnlirpie, la flamme de rht'îrèsic, mais, en néfjlitjrani ce soin,

Va laissée fjrandir. » Dans cette parole de saint L«*on II, nous

avons la confirmation la plus précise du sons exclusivement ad-

ministralirquoco Pape donnait à la faute illlonorius. L'o autre

passage de la lettre aux év«'*(|ues d'Kspugno n'est pas moins

important; il démontre (|ue les seules pièces fcritcs sur les-

fliielles le I\ipe entendait faire tomber son approbation, ctaienl

iniiqucinent celles que nous avons t'iuimcrces plus haut. Viiici

c(» passage : <« Les pn^cès-verhaux de tout ce qui s'est passe à

flonstantinople durant la célébration du concile o»cumcniquo

ayant été rédigés on grec, n'ont pas encore pu être traduits eu

latin. Nous vous envoyons donc seulement lo décret do foi, les

acclamations, le discours prosphonéti(}uo et Tédit impérial

()n»mulgu»* par le trés-pieux prince. Plus tiU'd, lorsque les

actes auront été soigneusement traduits, elimatt* transfusa,

ils pourront vous être transmis, si votre pieuse dilectiou le

dcsiro '. "

«Ml peut faire toutelui.^, ««liiiir « r> •»b>cr\aliMiiN «p- >.iint

Lcon 11 dans le cas du papo llonorius, unt^ «dijectittu : saint

b'on recoimait llonorius coupable d'imprévoyance, de negli-

;;ence peut-être, tandis que miint AgathiUi, dans S4)n décret

^yin»di(|ue et sa lettre à Pogttnat, excusait, même sur ce immuI,

la mémoire d'Ilonorius. Il y a donc, entre Lmiu II et Agathon,

ime divergence sensible d'appréciation.

Loin de la nier, rcponil 1 abbé Darras, nous la constatons au

contraire, et nous y trouvons la raison profonde do la persis-

tance du sentiment catholi()ue dans la veueratitui scculain^

[Miur le nom d'Ilonorius. Kn justiliant d'une manière altsolue

la mémoire di» ce Pape, saint Agathon s'était exclusivement

placé au point de vue de l'orthotloxie intrinsèque d«'s bu»"*

' Ktm!''.* ti'tiifiiiiKf* lit i-i>rt</<iiiififW mil ir/fiiri(iriii« a\rtt ISTf!, d ?vtl
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incriminées. Il parlait comme avaient parlé saint Maxime, le

secrétaire Sympon, le souvei'ain-pontife Jean IV. Saint Léon

se plaça, lui, au point de vue relatif; il envisagea surtout

l'inopportunité, si l'on peut dire ainsi, des lettres où Honorius

employait les expressions grecques qui furent pendant qua-

rante années le symbole du monothélisme en Orient. Irrépro-

chables dans le sens que leur donnait Honorius, ces termes

n'en étaient pas moins devenus, grâce à l'interprétation perfide

des hérétiques, un danger permanent. « Orthodoxes en eux-

mêmes, dit le P. Colombier, les écrits d'Honorius auraient été

fort inoffensifs entre des mains bien intentionnées. Mais cela

ne suffit pas aux paroles d'un Pape : elles doivent porter

avec elles leur explication et fixer dans la vérité toutes les

intelligences qui ne s'aveuglent point volontairement ^ » Voilà

pourquoi saint Léon II reproche à Honorius de n'avoir pas

fait tout ce qu'il aurait pu faire, d'avoir laissé faire ce qu'il

devait empêcher. Si le pape saint Agathon avait eu à confir-

mer le sixième concile général , aurait-il cédé sur ce point ?

Nous inclinerions volontiers à le croire. Administrativement

parlant, les lettres d'Honorius furent malheureuses, bien que,

théologiquement parlant, elles soient orthodoxes. Reconnaître

une faute administrative dans un Pape, c'est déclarer ce dont

personne ne doute, que les Papes ne sont point impeccables.

L'infaillibilité pontificale ne reçoit par là aucune atteinte. Après

comme avant la déclaration de saint Léon H, l'Eglise catho-

lique n'a cessé de proclamer le privilège d'inerrance doctrinale

des vicaires de Jésus-Christ, lorsqu'ils prononcent ex cathedra.

Saint Agathon aurait donc vraisemblablement tenu le même
langage que saint Léon II, s'il avait eu, comme ce dernier; à

choisir entre cette concession faite à l'hostilité des Grecs et le

danger d'un nouveau schisme.

VIII. Que penser de l'anathème contre Honorius, dans le

Liber diurnus, à la formule d'avènement des Papes ?

Le Liber diurnus est un formulaire à l'usage de la chancelle-

rie romaine, dans le genre des Formules de Marculf pour la

^ Etudes religieuses, loc. cit.
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rhanrollt'rif» nuTovinKJ^'nno. Ce recueil [>arait rcmonlcr au

tiiiitiriiu3 HifM-lo. ÏA' hihliothcrnire rlii Vatiraii HoLstriii. m l(>ii,

on avait pr«»pan'» une «'clilion qui panit eu H»r»8; en Mi8<), le

P. <iarnier nM-dila <*e livn». Maliillon et Srlni»pnin en puliliènîot

(les édilifins partielle». Ilnllmanct HicKK^'r reproiluisirent l'édi-

tion (In V. (iainier. laquelle, en Ih:>I, fut inH«T»*«> intégralement

ivcc les notes, les dissertations et les appendices les plus

tendus au touie CV do la Patrolofjie latine. Depuis loni, le

IJher (/itirniLs i-lail à la pcirtre de (|uiconque voulait IVtudier,

• iiis(jn«» riiarun d«*s volumes de la Patro/of/ie peut «''Ire arquis

•paninent. {\uv\ no fut donc pas rélouueincnt du monde des

nidils. lorsqu'eii iHiîD un nouvel cditrur du Lt'/fer f/t'urnuSf

\|. de Kozirn», écrivait dans sa préface les lignes suivantes :

Va\ rssayanl <lt; ramener ratleuliou des rrudiLs sur ce livre

ligne do leurs mrditalions, et dont les exemplaires étaient de-

venus W rares (/non les ei)t hirntot classés parmi les curiosités

ftihfiofjraphiqaesy j'ai cru faire une chose utile au progrès de la

• ience lustori(|ue et en parliculier de l'arcliéologio sacrée!

L'aiui(M> IKii*) n'avait pas encore pris fin (]ue nous avions le

MM-ret do la nouvelle édition. Des écrivains, travaillant sur

' onunande impériale, allaient publier, sur des questions de

ilifoU»gi«' et d'histoire, des livres h(»stiles au Saint-Sicgo :1e

Liifcr fliuntus devait fournir des armes. Le frère de Loystui qui

s'est envolé h (ienève, préparait son tome contre les Re-

hcrches de M. Gcrin sur l'assemblée de ItiHi ; révèt|ue de Surn

• •mpo.siit à loisir, mais avec passion, s<«s deux volumes sur le

«>ncile général; le P. (iratrv martelait les ferblanteries reton-

lis.sanles avec lesquelles il allait agencer la crécelle do s«»s bro-

hures. Pour tous ces auteurs, l'éditeur llozière est le T.hris-

i'»phe Colomb du IJln^r diurnus; 8t>n livre est tui monument
do science admirable, et cela tout bonnement panv qu'on

trouve, dans le IJhrr diurnus, une furuude qui accuse Ib»

iioiius.

Le fait n fst pas si bitMi p? ••>•%•• 'Hh» !•• tt.ifOM» '• rr.iin» .••»iio

belle assurance.

t>n trouve, en elfel, dans le Liàer diurnus, doux formules du
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serment que les Papes devaient prononcer autrefois avant de

monter sur le Siège apostolique. La première de ces formules

ne parle pas d'Honorius ; la seconde seule en dit un mot. Or,

avant les éditions des PP. Garnier et Ilolsténius, la formule

accusatrice n'était pas connue ; la première formule était seule

en usage. Voilà qui prouve joliment la ratification, par ses

sucesseurs, de la condamnation d'Honorius,

Dès là que nous avons, pour le même acte, deux formules, il

est évident que l'une des deux est apocryphe et qu'une seule

figurait au Rituel de la Papauté. La première seule a cet hon-

neur. On la trouve citée dans les collections canoniques d'Yves

de Chartres, du cardinal Deusdédit, de Gratien, et dans les

ouvrages d'Antonio Agostino et de Baronius ; si l'autre s'était

trouvée là en même temps, ces auteurs l'auraient citée beau-

coup plus volontiers, parce qu'elle revient mieux à leur but de

faire connaître les conciles. Le silence de ces auteurs indique

qu'elle n'existait pas dans les anciens manuscrits. Quant à la

formule inoffensive pour Honorius, il est certain qu'elle fut à

l'usage des Souverains-Pontifes, certain qu'elle se trouve dans

les manuscrits du Libei^ diurniis, certain qu'elle était seule

connue avant les éditions d'Holsténius et du P. Garnier.

La seconde formule, celle qui accuse Honorius, paraît, aux

théologiens de Wurtzbourg, l'œuvre de quelque patriarche

d'Alexandrie ou d'Antioche. Les grécismes dont elle fourmille

et les désignations dont elle se sert à l'égard des Papes et des

empereurs, ne permettent pas de lui assigner une origine

romaine; sa provenance est, en tout cas, douteuse. Toutefois,

comme on l'avait, en ces derniers temps, exploitée comme une

arme terrible à la mémoire d'Honorius, nous mentionnons le

reproche qu'elle fait, à ce Pape, d'avoir favorisé les méchantes

assertions des monothélites : qui pravis eorum assertionibus

fomentum impendit. Cette formule se tient donc sans aggrava-

tion aucune, dans la limite posée par saint Léon II.

Quant aux anathèmes contre Honorius, répétés par les

septième et huitième conciles, outre que ces conciles ne sou-

mirent pas à un nouvel examen la question monothélite, le
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proforul respect qu ils léinoïKnèrenl |*<jiir Ui Sainl-SieKO dann

tons leurs actes, ne pennrt pas de supposer cju'iU aient joint le

uoni (1 iiniiorins à leur liste de personnafres anatliematisés,

dans un aiitn; sens i\\w coliii de H;iiiit L«-i)ii II. et cela sunit

hien.

Heste, à propos du Bréviaire. \v reprorh«î fait à Itomo par le

I'. (iratry, de di'rohor à la chrétienté la connaissance do ce fait

(jue personne n'if^Miore. Les accusations de mensonpre. de falsi-

llealion, courent sous sa plume avec une abondance fébrile, et,

nous allons le voir, avec une inconvenance qui monte justiu'au

scandale. Kn apparence, il semble n'en vouloir qu'à ce qu'il

ap|)elle «« une école d'erreur, fondée sur la passion, l'aveugle-

» ment, l'emportement, école aujourd'hui décidée, sans rien

« voir et sans rien entendre, à tout nier et à tout affirmer dans

M le sens où elle se précipite*. »

1^; H. V. Gratry ne désigne pas celle terrible école autre-

ment; mais à son style et i\ ses allures, on serait tenté de

croire qu'il en fait partie. Toutefois, cela ne saurait être; car le

H. V. <iratiy est nu philosophe et un académicien du dix-neu-

vième siècle, tandis que cett»' école (jui se précipite aujourd'hui

d'une manière si in(iuietante, possède une telle puissance do

rétroaction qu'elle a le talent de falsifier le Bréviaire romain

jusque dans le cours du seizième siècle

Je prie \k\ lecteur ilo croire que je ne « iiai>:e \yA> : au reste,

on peut vérifier. (!ti (|ui irrile le II. IV t iratry contre IVctdo

d'aujntird huiy à hupielle il en veut, c'est la reforme du Hn»-

viaire romain au seizième siècle. Mais, lui dira-l-on. ce sont

les Papes ipii opèrent cette reforme, sur la demande du concile

dt^ Trente. — Pas du tout; il y a eu un scribe chanjé de celte

réforme, tpii s'est avis*» de falsifier r«>ffice de s^iint \xo\\ Il au

pix>fit d'Ilonorius*. et voilà connue on rédige la liturgie! t^ui-

venons que le P. tiratiT a trouve un moyen conimmlo de

mettre les Papes hors de cause, tians une alTaire où ils ont titut

fait. Mais un Pape est embarrassant. s4Uif peut-être llonorius,

tandis ipiun scribe peut toujours être insulte à mer\*i.

• V VS. - • P 53 ol 5$
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Il faut pourtant en finir avec cette mauvaise plaisanterie, et

apprendre au R. P. Gratry et à ses admirateurs comment s'ef-

fectua la réforme du Bréviaire romain, non sur l'instigation

d'une école &'aujow'dlmi, mais selon Tintention déclarée par

le concile de Trente, dans sa vingt-cinquième session. Saint

Pie V, successeur de Pie lY, qui avait confirmé le concile de

Trente;, nomma une commission pour la réforme du Bréviaire.

On y voyait figurer le Cardinal Bernardin Scotti, Thomas,

Goldwel, évèque de Saint-Asaf, le cardinal Guillaume Sirlet

et le docte Jules Poggio. Toutes les légendes du Bréviaire, y
compris celle du saint Léon II, passèrent sous la plume de ces

personnages, aussi connus pour leur probité que pour leur

mérite littéraire. Le Bréviaire fut en état d'être publié par saint

Pie Y en 1568.

Le R. P. Gratry se permet de dire que ce fut dans la réforme

du Bréviaire par Clément VIII, au commencement du dix-

septième siècle, qu'un scribe falsifia ce livre à l'endroit de la

légende de saint Léon IP. Il est regrettable d'avoir à lui ré-

pondre que le Bréviaire donné par saint Pie Y dès 1568 contient

mot pour mot la légende de saint Léon II, telle qu elle se lit dans

l'édition de Clément YÏII, qui est de l'année 1602. Le R. P.

Gratry peut faire, quand il le voudra, la vérification dans les

bibliothèques de Paris, où ne manquent pas les exemplaires du

Bréviaire de saint Pie Y, imprimés de 1568 à 1602 exclusive-

ment ; il reconnaîtra alors que sur ce point l'inspiration lui a

manqué, et qu'il ne faut plus parler du scribe de Clément YIII

ni de la falsification d'un texte auquel il ne fut pas même
touché en 1602.

Le R. P. Gratry va sans doute se relever de toute sa hauteur,

et reporter l'accusation de falsification contre saint Pie Y et sa

docte commission ; car il a entre les mains un Bréviaire romain

de 1520 de la bibliothèque Sainte-Geneviève, avec plusieurs

autres du même temps environ, et sur ces divers Bréviaires,

on lit, dans la légende de saint Léon II, les paroles suivantes :

In quâ synodo (constantinopolitano), condamnati sunt Sergius,

1 P. 34. — C'est dom Guéranger qui répond à l'adversaire.



CRAPITRF. XV. 495

i'yrus, llonoriuH, Pyrrhus, Pauius et Petrus neaion et Maca-

rius, cum discipulo sito Stcpfifino, sed et Poltjchrnmus et Simon,

qui uiifun roiuntatem et operationem in Domino Jesu Christo

'fixerunt vel prœdicaverunt.

Or, dans lo Hrcviairo do saint Pio V, qui est encore relui

d'aujoiinihui, et auquel (Ih^mcnt VIII ne lit que quelques re-

(ourheH d'iniporlanco minime, la légende de saint I^on II offre

le [)assaK»* suivant, qui scandalise le II. I*. <iratry : In eo con-

t ilin ('//rus, Srn/ius ft Pi/rrhus condttnuuiti sunt, ununi tantum-

iiuida vuluntutcm et nperationcm in Christo pnvdirantcs.

Selon le K. I*. (iratry, cette rédaction (qu'il n'attrihuera plus,

je l'espèro, à un scrihe) serait uniî falsiilralion du Bréviaire ro-

main. Il le répète sur tous les tons '. Allons donc au fond d'une

accusation si g^rave.

Je Terai observer d'abord que lo I\. P. Gratr}' ne parait pas

muni de notions bii»n claires sur ce qu'est le Bréviaire. Il nous

parle do ^ l'antique Bréviaire romain (jui, du sixième au sei-

)» zième sièrh\ jiortait v\\ termes indi.scutables la condamnation

" d'll(»norius comme liéréli<pie moiiothélilo'. »• Il faut être plus

i|u'(;tranKer à toutr coimai.ssance de l'anliiiuité ecclfsiastique

pour s'en venir parler «le Bréviaire du septième siècle. Tout le

monde sait (pie ce que nous nommons Bréviaire, c'est-<i-dire

• l ahrègé île l'ornce divin, dans lequel, outre les psaumes, les

hymnes, les antiemies et les rcpons, figurent des leçons et

des bomt'lies, n'est pas anl*M'ieur au onzième siècle, et que c'est

i peine si l'on on trouve la trace avant lo douzièmtv

On lisait, à Matines, IKcriture sainte dans la Bible, solon la

lison, les Actes des saints dans les Passionnaux et lesivrits des

l'fres dans leui*s <fr^uvres ou dans les llomiliaires. Ia»h leçons

' nurtes et determinces dont nous nous ser\'ons, mémo au

' lio'ur. sont um^ chose relativement moderne, et l'on ne \m\\\

empêcher de sourire en entendant le II. P. tiralry parler k ce

(M'opos du .septième siècle. La iMUine volonté ne lui manque
pas ; mais il est évidemment di-payse.

C'est également faute do connaitre ce dont il (Nirlo. qu'il met

' l». 53, :U ol 78. - • p. 74.
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en avant comme inviolable, à moins de falsification criminelle,

un Bréviaire romain antérieur à celui de saint Pie V. Qu'il ap-

prenne donc que si, avant d568, il existait un livre intitulé :

Breviarium romanum, ce livre n'étant muni de l'attache d'au-

cun Souverain-Pontife , n'étant garanti par aucune bulle ni

bref, était à la merci du premier copiste ou du premier impri-

meur à qui il plaisait d'y insérer ce que bon lui semblait. La

meilleure preuve que j'en puisse donner au R. P. Gratry, je la

prendrai précisément dans l'office de saint Léon IL II nous cite

une légende de ce Pape prise dans l'édition de 1520.

Cette légende, qui inséra le nom d'Honorius à côté de ceux

de Cyrus, Sergius et les autres, il l'a trouvée encore dans plu-

sieurs exemplaires de diverses dates. A mon tour, je suis en me-

sure de lui en citer d'autres du même Breviarium romanum

antérieur à saint Pie V, où la légende de saint Léon II ne pré-

sente pas un mot, pas un seul mot, du passage qu'il cite d'après

son édition de 1520. Notre bibliothèque de Solesmes en possède

deux, et je les tiens à la disposition du R. P. Gratry. L'un est

de 15H, format in-24', imprimé à Venise, apud hœredes Pétri

Rabani et socios . Je le répète, ni dans l'un ni dans l'autre on ne

trouve rien qui rappellerait les phrases citées par le R. P. Gratry.

Le R. P. Gratry a donc eu tort de parler de falsification d'un

texte qu'il voudrait donner pour officiel, puisque, avant l'édition

de saint Pie Y, il n'existait pas d'exemplaire officiel du Bréviaire

romain. J'ajoute maintenant que son peu d'usage dans ces

matières lui a fait méconnaître le rôle de la commission formée

par saint Pie V pour la réforme du Bréviaire romain; nous

avons assez parlé du scribe, je n'y reviendrai plus. Or donc,

cette commission avait fort à faire pour répondre aux intentions

du concile de Trente, qui, en remettant la réforme du Bréviaire

aux soins du Pontife romain, n'avait fait qu'adhérer au vœu

de la chrétienté, ainsi qu'on peut le voir par les demandes pré-

sentées aux Pères à diverses reprises.

La commission eut donc à entreprendre la révision et la

refonte de tout le corps des légendes du Bréviaire, et elle s'y

livra avec une attention digne des hommes intègres et doctes
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dont elle se romposait. L'œuvre anU*rioure avait ét«* compilée

par (les muiiis trop souvent inhabiles, cl elle était exposée à

(le norniireuses variantes, ainsi (ju'on vient de le voir. Lo résultat

(les labeurs de la commission fut tixc par la bulle de saiut

Pie V, et (juanl à l'accueil (jue reçut dans lEglise le Bréviaire

refornid', on peut juger qu'il fut favorable, puis(jue la plupart

les Eglises auxijuellcs il n'était pas imposé s'empressèrent de

1 ad(ipter, et ijue celles qui jugèrent devoir garder leur Bré-

viaire, que deux cents ans do possession rendaient légitime,

corrigèrent leurs légendes d'après la leçon romaine, et inscri-

virent en tèlo do ces Bréviaires renouvelés ces mots : Ad
romani fonnam ou JuxUi mentem concUii tridentini. Pour

ce qui est de la France, j'ai donné dans les Institutions iitur-

f/if/ucs la suite des décrets de nos conciles provinciaux du

seizième siècle sur cette interessiuite matière.

C'est donc à la commissi(»n romaine et à saint Pie V que le

II. V. (jratr>' doit s'en prendre, si le Bréviaire actuel ne parle

(•as d'II(»norius dans l'onico de saiut Li*on II. Apres avoir

ra[)pclé en pas.sant au H. P. <iralry que le Bréviaire antérieur

• tait loin de contenir dans toutes ses éditions la phrase qui fait

ses délices, je lo prierai do vouloir bien observer que celle

phrase no pouvait, en tout cas, être maintenue; car elle ren-

fermo une fausseté grossière. Il y est dit : que • dans le

sixième concile furent condamnes Sergius, Cyrus, Honorius,

u Paul, Pierre, M.icaire, (pii ont dit et prêche qu'il n'y a en

>• Jesus-dhrisl qu'une seule volonté et «piune seule opé-

ration. >»

Or, tout le monde sait que Sergius, (lyrus et les aulnes mo-

iiolh(>liles ont en elfet enseigne cette hérésie; mais Honorius.

(pii aurait voulu ((ue l'on ne parlAt ni d une volonté, ni de doux

volontés, où a-t-il dit et prêché une volonté et une opération?

1/intrusion de son nom dans la phrase est tout simplement

une calonmie et une absurdité. La lettre d'ilonorius est entre

les mains de tout le monde, et il n'est pas possible de la tra-

vestir à ce point, sans la falsifier. Tout honnête liomme eùl

l'ait ce (pie llrtMit les commissaires do saint P<" V en elTavaul
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le nom d'Honorius d'une liste sur laquelle il ne doit pas

figurer.

Yoilà donc renversé tout l'échafaudage du R. P. Gratry I Pas

de Bréviaire romain avant saint Pie Y, pas de texte universel

dans ses légendes, mais les variantes les plus dissemblables
;

Honorius, mêlé injustement aux monothélites, est rayé de leur

liste, au nom de l'histoire et des monuments, par des réviseurs

exécutant les ordres du concile de Trente. Que reste-t-il main-

tenant de tant d'efforts tentés pour faire du scandale? Et le

P. Gratry, égaré par de perfides amis, s'est oublié jusqu'à

traiter à'infamie * une correction que la critique la plus vulgaire

exigeait. Il s'est lancé sans savoir où il allait, tombant, lui

aussi, dans de grotesques anachronismes, jusqu'à faire du bi-

bliothécaire Anastase un contemporain du pape saint Agathoii%

malgré les deux siècles qui les séparent; montrant la plus

étrange ignorance au sujet de ce môme Anastase, en lui

attribuant les Yies des Papes du septième siècle dans le Liber

PontificaliSy quand tout le monde sait qu'il n'est auteur que

des trois dernières, qui se rapportent au neuvième.

Ailleurs, le P. Gratry se déchaîne contre la légende de saint

Agathon, qu'il met sur le compte du Bréviaire romain, tandis

qu'il est aisé de s'assurer que saint Agathon n'a ni office, ni

commémoration dans ce Bréviaire ^.

« C'est donc en vain, dit l'archevêque de Westminster, que

les adversaires de l'infaillibilité pontificale citent comme un

fait certain la prétendue chute d'Honorius. Des siècles de con-

troverse ont établi sans contradiction possible que l'accusation

dont ce Pape est l'objet ne peut pas être portée, par ses plus

ardents antagonistes, à un degré plus élevé que celui d'une

probabilité. Et cette probabilité, élevée à son plus haut degré,

est moindre que celle de la défense; conséquemment, la ques-

tion est au moins douteuse, ce qui suffit abondamment contre

le jugement privé de ses accusateurs. La masse des preuves

de l'infaillibilité des Pontifes romains l'emporte évidemment

^ p. 78. — 2 p. 44. — 3 Dom Guéranger, Défense de l'Eglise contre les ac-

cusations du P. Gratry, p. 20.
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sur (lo pareils doutes. Je n'en aHinnemi pas moins ici cpio les

points suivants de la (]U(.*slion d'Iionorius peuvent Aire dëmon-

Irés d'apri'S les documents historirpios : 1" lIcMiorius n'a d»*(lni

<le doctrine d'aucune sorte ;
2" il a défendu de faire une dt'dui-

lion nouvelle ; .T sa faute a prrcisrment runsisli» dans cette

nmission d'exercer son autorite apostolicjue, faute pfiur laipiello

il a pu «'«Ire justement censuré; 4* ses deux lettres S(»nt intrin-

siMjuenient orthodoxes, (pioi(|ue, d après le langage usuel, il ait

• ( rit connue il était hahituel de lo faire avant la condamnation

du monothélisme, et non comme il devint nt'cessairo do le faire

après cette condamnation. C'est commettre un anachronisme

et une injustice de censurer son langage, qui était lo langage

usité avant celte condamnation, comme il eût été juste de le

• «'usurer après que la condanmation fut portée *. »

En somme, pour revenir à notre principe, le pape Hononus,

V fueré de son vivant et considéré pendant quarante ans après

.1 mort comme un INmlife orthodoxe, a été déclare, par

1 K^'lise, en possession d'exacte croyance. Depuis, on a produit

des lettres, émanées «le sa secrélairerie, lettres prolKihlement

i lullérécs, œuvres en tout cas, du Pape, comme docteur parli-

iilier. Los accusalions, dimt elles ont été l'ohjct no peuvent

|ias se soutenir, et Icconciliahuh^ «pii les a flétries est défmurvu

de toute autorité. Tout le fatras do déclamation contre Hono-

rius heréti(iuo n'est plus, dans l'histoiro, (pi'un exemple de la

passion des sectes et des infirmités do l'esmit humain.

CIIAIMTHH XVI.

Il lUr r;nftGOUlK U A-I-U. KXCITfe I.F.S PEIPI FS \ \\ n»v.>irK

«OMIIK L^:oN l.'|S.\( IUK> ?

Les impies ont fait do saint (iregoire II un pa|M) auquel ils

iiputcnt des torts ciintradictoires. Lorsque nous étudions les

origines do la puissance temporelle des Pontifes romains.

' Mf Monninp, Hut. du concile arcum^niquf d** VaUcam, p. 300.
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si nous découvrons, durant ce pontificat, des marques de son

établissement, ils nous contestent le bénéfice des faits, en affir-

mant, et certainement pas à tort, que Grégoire II fut toujours

pieusement fidèle aux empereurs grecs. Puis, lorsque nous

avons quitté la thèse des origines du pouvoir temporel, nos

impies, faisant volte-face, accusent, sans plus de façon, ce

même Grégoire, de révolte contre les empereurs de Byzance.

D'après ces vaillants, si la philosophie n'admet pas d'indiscer-

nables, il faudrait en admettre un ici dans l'histoire. Gré-

goire II aurait été soumis et rebelle ; il aurait été sujet des em-

pereurs grecs, et, par une révolte coupable, il aurait ceint la

couronne de prince usurpateur. Si nous en croyons l'ancienne

logique, il faudrait pom'tant choisir; car on ne peut affirmer

ceci sans nier cela, et l'on ne saurait, sans une iniquité révol-

tante, nous imposer le souci d une double défense. Pour notre

humble part, sans nous arrêter à ces contradictions, qui se

détruisent, nous croyons que la puissance temporeUe était éta-

bhe en principe dès le temps même de saint Grégoire le Grand,

et nous croyons aisé d'établir que saint Grégoire II n'arbora

pas, contre la puissance ébranlée des Grecs, l'étendard de l'in-

surrection.

Lorsque nous avons parlé des commencements du pouvoir

temporel, nous avons élucidé la première question ; ici nous

nous proposons uniquement d'écarter l'accusation de révolte.

Notre tâche est vraiment trop facile. Un homme qui a été

longtemps l'accusateur des Papes, et dont le fol orgueil s'est

haussé jusqu'à poser en rival de leur puissance, vient à notre

secours. Dans ses Pabst-Fabeln, Dœllinger repousse cette accu-

sation des impies, et bien qu'il la rejette en s'inspirant des

préjugés qui l'ont égaré plus tard, sa discussion n'en est pas

amoindrie. Nous citons, le lecteur jugera.

Grégoire II, disent des historiens postérieurs à son temps et

suivis par une foule avide de théologiens, Grégoire II a con-

testé à l'emperem' iconoclaste Léon , lorsqu'il voulut faire

passer en Italie ses édits contre le culte des images, la posses-

siqn de lltahe et déterminé les Itahens à rompre toute relation
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avec lui. DfirnniuSf Belhrmin ol d'aiilro» m «ont servis de ce

fait comme (i<; l'appui prinrii)al de leur syslèmc, touchant l'au-

loril»* jjonlinralo sur l»*.s rnis v\ |p» omporoiim.

l'armi les biographes ponliOraiix du moyen Age, il n'y a que

Martin le Polonais qui rapporte, en l'appliquant à tirégoirc 111

au lieu de l'appliquera (îrégoire II, (jue le Pape avait déter-

miné Home, l'Italie, l'Espagne et » toute l'IIespérie ** à se déta-

cher de lempereur, et défendu le paiement des impots, parce

que Lt'îon était un iconoclaste incorrigible. C'est là encore iino

preuve de l'ignorance inconcevable de .Martin, qui parle do

relever de robédicnco à l'empereur l'Espagne , c cst-à-dirc

I Espagne des Goths et des Sarrazins. Ensuite il lui eût été

difficile, pour ne pas dire impossible, de détailler ce qu'il en-

tendait par «' toute rUespéric. »» Los autres biographes ponti-

ficaux, tels (jue (iitidoniSf Amairic/i, Lron d'Orvieto, etc., no

connaissent rien de la distraction de 1 Italie. Mais, par contre,

Sigeôcrt, Othon de Freysingue, (iodefroi de Viterbe^ Albert de

Stade et Ijinduif, le récent compilalcur de Vllistoria miscella,

ont reproduit la notice de Martin et répété après lui que le

pape (irégoiro avait porté les Italiens h se 8é|)arer de l'em-

pereur L«W)n. Cette notice a, chez tous ces historiens, ainsi (|ue

chez les byzantins /onarns, Cedrenus et GhjkaSy une origine

commune; lechroni(|ueur Thèophnnes, qui écrivit (piah«*-vingts

lUs après (Iregoire et Léon l'histoire de leur temps Theophanes

mourut en HIHi et dont le travail, reproduit en abrégé dans l'ou-

vrage latin iVAnastase le Hihliothêraire, a servi soit médiate-

ment soit immédiatement au.\ chroniqueurs latins que nous

avons cités plus haut, Théophane la reproduit.

11 est donc inutile de multiplier les témoignages du fait en

ju«»stion, ainsi que le fit, par exemple, fiianchi \ et d'y ajou-

ter encore celui do Xauchre cl do Platinn. Tous ces témoi-

gnages se résument en un seul, et l'investigateur a simplement

à c(»nstater que Theophanes est un témoin trop éloigne et peu

au fait des affaires italiennes ; que le diacre Paul et le bio-

graphe sans nom do (iregoire dans le Liber Pontificaiis, deux
* D4lla PoUHà « dfUa PoUtia dtUa Chiê$a, Roms, I74&, I.
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contemporains du Pape et de l'empereur, disent le contraire de

ce que raconte Théophanes, et qu'enfin Zonaras, au douzième

siècle et surtout Cedi^enus, copiste de Théophanes, n'ont au-

cune autorité dans la question. Zonaras poursuit encore parti-

culièrement le dessein d'endosser au Saint-Siège la responsa-

bihté de la perle des Etats italiens pour l'empire grec, et il

ajoute à la donnée fausse de Théophanes, que Grégoire avait

contracté avec les Francs une alhance en vertu de laquelle

ceux-ci se seraient emparés de Rome. Il répète cette allégation

jusqu'à trois fois. Il transporte ainsi des événements qui

n'eurent lieu que sous Pépin et Charlemagne, aux temps de

Grégoire II et de Charles Martel.

En conséquence, d'après les données des deux contempo-

rains italiens de Grégoire et les explications qu'il donna lui-

même dans ses deux écrits à l'empereur Léon, la vérité est

celle-ci : que le pape Grégoire, bien loin de vouloir et de favo-

riser la chute de la puissance byzantine en Italie, fut plutôt

l'unique ou au moins la cause principale de son maintien. Il

est vrai que les Romains et les habitants de l'Italie occidentale,

depuis Venise jusqu'à Osimo, voulaient secouer le joug grec et

se choisir un empereur selon leur goût, quand Léon ordonna

la destruction des images et le pillage des églises ; mais Gré-

goire employa tous les moyens imaginables pour les en empê-

cher et ordonna aux mécontents de rester fidèles à leurs ser-

ments ^ Le biographe pontifical, qu'à son exactitude, à sa

vivacité et à sa manière d'apprécier, on reconnaît facilement

pour un contemporain et un témoin oculaire, n'indique qu'une

seule circonstance qui semble transgresser la ligne d'obéis-

sance subjective, si fidèlement observée par Grégoire et qui a

fourni à Théophanes l'idée de son observation erronée. Il

raconte que le patricien Paul, ex-exarque, attenta à la vie du

Pape, parce qu'il avait empêché l'imposition d'un cens dans

la province et qu'il n'avait pas voulu permettre le pillage des

églises (c'est-à-dire l'enlèvement des statues et des vases

^ Paul. Diacon., De gestis Longobard., vi, 49; Liber PonU, éd. Vignoli, II,

o7-36.
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RnciV'ft orn»*s de sculpliiros^. Dans lo cas monlionn*'. il a a^ssait

(i'iMninVhpr 1p prfli'vemont <1 un nouvel imfxM *, cm|M" ' ni
dans Nmjih'I In Pape n<» faisait i\uo doiinor l'exomple, Mii>i t-u-

Hiiiti; par d aiitros, (ju'il no pi'rmil pas rpTon pndcvâl di»» im-

pôts sur les grands cl noudireux [latrimoines de l'Eglise ro-

maine. Mais Thfophane» ol le» (îrcos rapporl»Tcnl ce fait

coinmi' une injourlion ndreftséo aux Italiens pfiur leur dé-

fendre de ne plus payer d'imp<Ms à l'avenir.

llrfelL\ à rexemjile de RnssitetvX do Muratori, a mis en lumière

le» inconvénients italiens de l'époque de (Jrégoiro et diMnonin^

lo peu do solidité des données grecques de Throf»lianes*. Le*

explications de Héfelé auraient rertainemenl rt«* suflisanles el

il n'y aurait eu qu'à y renvoyer, si naguère encore (irêgoro-

vius n'avait pas rajeuni ro|)inion do llellarmin el représenté lo

pape (irégoire en n'volution manifeste contre l'empereur I>on.

« (irégoire, dit-il \ prit donc la résolution d'une résistance

ouverte; il s'arma, comme le rapporte le Liher Pontifiraiis,

«•outre l'empereur comme contre un ennemi. L'acte do n'b«dlion

ouverte, à la télé de laquelle le Pape s'était résolument placé,

était probalilemenl expliqué par le refus du duché de Homo do

[»ayer le tribut, o Peu après il est dit, en op))osilion complète

avec co qui précède : « t irégoire no pouvait pas encore briser

avec la trailition de l'empire romain dont le siège «'tait à

Hyzanc'e, il retint donc les Italiens surexcitas avec un caimo

[M lidrnt et on appela aux droits légitimes de l'empereur, qu'il

n'avait plus besoin de craindre grandement \ >•

Or, est-il ailmissible qu'un homme aussi prudent que reljtût

(irégoire, même d après (irégorovius, ao soit d'al>«>rd mis h la

této d'une insurrectitui manifeste, puis ensuite, sans contrainte

oxlérieure. ait calmé colle mémo insurrection et soutenu les

droits de r<*mpereur? (irégorovius nu imagine 1 idée (|tio lo

Pape avait été l'instigateur el le directeur de l'insurrection des

Italiens que parce qu'il rapporte les paroU*H tlu fjbrr Pontifi-

rtiiis, M il s'arma contre l'empereur comme contro un ennemi. *>

• K«> qui»d ;». 14, — • HiU.

i{f*< I i)iiri/('< \'
.'.'iT» —. « P 3ST.
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mais il passe sous silence ce qui suit et explique le sens de

l'armement « en ce que le Pape condamna l'hérésie de l'em-

pereur et écrivit de tout côté pour prévenir les chrétiens d'être

en garde contre l'impiété nouvellement engendrée. » Grégoire

se tint donc très-étroitement à la sphère ecclésiastique; il se

déclara contre les décrets iconoclastes de l'empereur et en-

gagea les catholiques à ne pas détruire les images, tout en les

exhortant à l'obéissance civile envers le souverain', au point

d'user de toute son influence pour conserver Ravenne, que les

Lombards menaçaient d'enlever à l'empire, et de fournir à

Eutychius, représentant impérial, les moyens de lutter avec

lesquels il étouffa, en Tuscie, l'émeute élevée par Tiberius

Petasius.

Un coup d'œil sur la situation des choses montre que Gré-

goire, quelque étroite que fût la hgne sur laquelle il put se

mouvoir dans la difficulté des circonstances, comprit la néces-

sité de garder la position telle que la lui faisaient la prudence

et le devoir. Le plus grand péril de l'époque, la plus terrible et

aussi la plus imminente destinée qui attendait les Romains,

était à leurs yeux et aux yeux des Papes surtout d'être envahis

par les Lombards. Grégoire partageait le sentiment général
;

lui aussi parlait de la gens nefanda Longobardorum. Or, cette

destinée de devenir le butin de ces maudits étrangers frappa

Rome et le reste de l'Itahe byzantine, aussitôt que la domina-

tion romaine de l'Occident fut brisée. Grégoire savait très-bien

que ces provinces, lorsqu'elles seraient abandonnées à elles-

mêmes, ne pouvaient pas invoquer la prescription ou la durée

de leur soumission à l'empire pour résister à la force impo-

sante des Lombards. Il aurait fallu avant tout au Saint-Siège

une puissance protectrice qu'il n'aurait pu trouver alors que

dans l'empire franc, sous Charles-Martel. Mais celui-ci était en

guerre continuelle avec la Saxe, la Frise, les Arabes, les Aqui-

tains, en alliance avec le roi des Lombards et tout aussi im-

puissant que peu disposé à s'ingérer dans les difficultés ita-

hennes. Il faut ajouter à cela que l'Itahe méridionale, où le

< Ne désistèrent ab amore vel fide romani imperii, loc. cit.
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Saint-Sirgfi avait ses plus rirhcs possessions, rcslail Irès-fidële

et pendant de longues années encore à l'empereur romain

oriental. Dans cette partie de l'Italie on n'avait pas encore fait

de tentative pour séparer le peuple d'avec l'enip«T«*ur, cl le

Pape ciil certainement échoué, s'il en avait fait 1 essai. Voilà

ponnpini !(» pape <îrégoire, s'il s'était mis à la tête d'une insur-

rection, comme le dit (irégorovius, si; serait engagi* dans une

entreprise di'.sospérée . féconde en perles énormes pour le

Saint-Siège.

CHAPITRE wn
I»E l'hérésie des iconoclastes, du SKI'TIKME CONCILE ŒCUMÉNIQUE

ET DES LETTRES DU PAPE ADRIEN.

lluranl les premiers siècles de l'Eglise, les chrétiens, en hutte

à de cruelles persécutions, n'avaient pu faire des images

saintes un frétpient u.sage. Dans les siècles suivants, lorsque

la paix fut rendue à l'Eglise, les images se multiplièrent, pour

exciter la vénération envers le Christ Sauveur, envers la hien-

heureuso Vierge, les martyrs, tes saints, et pour animer, par

leurs exemples, les fld«les à une piété plus vive, ou doit surtout

louer le grand Constantin, qui, en agrandissant Byzance, lU

orner tl'iinages les principaux endroits de lu cite et même les

portiques de .son palais '.

Jusiju'au huitième siècle, le culte des images fut conservé,

sans réclamation dans l'Eglise. En 7i(». un empereur de tuisse

i»xtraction. égare par les préjugés et les passions des juifs cl

des mahométans, voulut le pro.scrire et, pour le proscrin\ sus-

cita une nouvelle persécution. La logique de l'erreur entraînait

le Has-Enq)ire : les Orientaux avaient. jus(|ue-U. successive-

ment attacpie tous les articles du Symlnde; apri*s s'être pris au

fond des choses , il ne leur restait plus qu'à attaquer les

formes du culte, et après celte attaque aux images, il oe leur

' Euscb , VHa Comtantini, lib. 11, cap. xxxv
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restera plus qu'à se heurter contre la hiérarchie. D'Arius à

Photius, c'est la logique de l'hérésie et la vengeance de Dieu.

I. L'édit de Léon l'Isaurien, auteur de la nouvelle hérésie,

portait : « Que, pour reconnaître les bienfaits dont l'avait comblé

Dieu depuis son avènement à l'empire, il voulait détruire l'ido-

lâtrie introduite dans l'Eglise
;
que les images de Jésus-Christ,

de la sainte Vierge et des saints étaient des idoles auxquelles

on rendait des honneurs dont Dieu était jaloux; qu'il ordon-

nait, en conséquence, de les enlever des temples, des oratoires

et des maisons particulières, et de les mettre en pièces. » Ainsi

commença l'hérésie des iconoclastes ou briseurs d'images.

L'édit impérial fut présenté à la signature du patriarche de

Constantinople. C'était saint Germain , vieillard vénérable,

d'une des plus nobles familles de l'empire ; il refusa de sous-

crire : «. Les chrétiens, dit-il à l'empereur, n'adorent pas les

images, mais les honorent, parce qu'elles leur rappellent le

souvenir et les vertus des saints. La peinture est, pour les

chrétiens, une histoire abrégée de la rehgion ; ce n'est point

une idolâtrie. Il faut distinguer entre le culte relatif et le culte

absolu, entre le culte d'honneur et le culte d'adoration. »

Le stupide empereur ne voulut rien comprendre à ces obser-

vations, il ne se porta pas toutefois immédiatement aux extré-

mités. Saint Germain profita de ce relâche pour confirmer ses

frères dans l'épiscopat et se faire confirmer lui-même par le

Saint-Siège. Le pape Grégoire II lui répondit, loua son zèle, et

lui transmit, selon le devoir de sa charge, la doctrine cathoUque :

'( L'honneur que l'Eghse rend aux images, dit-il, n'a rien de

commun avec la pratique des païens. Cet honneur passe à la

personne représentée. Il faut regarder l'intention et non pas

l'action. Si les prophéties n'ont pas été accomplies par l'incar-

nation du Fils de Dieu, il ne faut pas peindre ce qui n'a pas

été
; mais, puisque tout s'est passé réellement, qu'il est né,

qu'il a fait des miracles, qu'il a souffert, qu'il est ressuscité,

plût à Dieu que le ciel, la terre, la mer, tous les animaux,

toutes les plantes puissent raconter ces merveilles par la

parole, par l'écriture, parla peinture. On donne le nom d'idoles



riUFITRF XVII. îWn

ftiix imagos do co qui n'nsl point et qui n'a dVxistenco que

dans les fables du papanisnie. Mais l'E^rlise n'a rien de com-

mun avec les idoles. Jamais nous n'avons adon* la crèatiu'o

comme un dieu
;
quo si quel(|u'un veut imiter les Juifs, nous

leur dirons comme il fut dit aux Juifs : u ÏMùt à Dieu quîsraèl

eût prnlil»' des choses sensibles que I)ieu lui avait ordonnées

[)our le mener à lui, qu'il eût aimt* le saint aulel f)lul«*)t ({uo les

rochers de Samarie, la verge d'Aaron plulot (piAstarlc. et la

pierre d'où l'eau ctail sorties plutiM que IJaal.

Le saint Pontife écrivit également à l'empereur et réunit, k

Ilomc, un concile où lo culte des images fut confirmé et ses

adversaires frappés do condamnation. Léon, imlé, résolut de

tirer vengeance du Pape et envoya jusqu'A six fois des assas-

sins pour l'egorgor. \a' peuple romain, les habitants de l'Exar-

chat et de la Pentapole, pleins de zèle pour sa défense, fli*ent

avt)i ter ces crimin«*lles tentatives, gardèrent leur I*ape et leurs

images. (!o fut même, par une admirable compens^ition do la

Providence, ce fut dans ces soins d'une défense ni'cessaire rpin

couuuença, en Italie, la puissance temporelle des Papes.

L'Isaurien mettait, du reste, dans la propagation do son

hérésie, uno singulièro obstination. Nidlement rebuté de ses

«'checs, il se montra plus cruel, plus scélérat contre ceux qui

vénéraient les images. Ia) patriarche riermain, vieillard octogé-

naire, fut drpouille de .sa dignité et envoyé on exil. On mil h sa

[daco .\nasla.so, homme criminel, iconoclaste ardent, avec mis-

sion de détruire le culte des imagos et de vexer les cathtdiques,

s'ils y lestaient attachés. Alors conunenca la mi.se à mic de

l'empire. Itien n'arrêtait le faïuitisme des nouveaux Vandales.

L<*s soblats .se ruaient sur les églises et les maisons |Kirlicu-

lières, brisjuit les sliitues, souillant ou déchirant les imn^c^

religieuses et massacrant roux qui essayaient do H'op|M>

leurs violences. L'empereur, non moins cupide que fanatique,

confisca à son profit un grand nombn' do statues d'or et d'ar-

gent, lies vases précieux 8er\ant aux saints mystères, des pier-

reries qui ornaient les images «le la sainte Vierge. lW»s-vénen»o

dans l'empire, et fit mettre en pleines lo grand crucifix d airain
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placé par Constantin sous l'un des portiques du palais impérial.

Les habitants de Constantinople professaient pour ce crucifix

une grande vénération ; ils s'agitèrent, les femmes se ruèrent

sur l'officier qui l'avait brisé et le massacrèrent. Ces femmes

furent mises à mort avec un grand nombre de catholiques. On

faisait enduire de poix les martyrs, comme sous Néron ; on

entassait sur leur tête plusieurs images auxquelles on mettait

le feu et l'on jetait aux chiens les cadavres à demi brûlés. Le

fou couronné alla plus loin. La célèbre bibliothèque de Cons-

tantinople était renfermée dans une basilique nommée Y Octo-

gone, où résidaient les professeurs payés par l'Etat. Léon vou-

lut que ces professeurs souscrivissent l'édit. Sur leur refus, il

résolut de les exterminer, et, plus farouche qu'Omar, il fit

brûler, avec les livres et la basilique, les savants qui refusaient

de partager son erreur. Ainsi était inaugurée l'hérésie du

paysan devenu empereur.

Grégoire II excommunia Léon l'Isaurien. Léon, pour porter

sa vengeance jusqu'à la folie, appela contre Rome les Lom-

bards. Grégoire, à l'exemple de saint Léon le Grand, alla au-

devant des barbares, et dut chercher, dans la nécessité de la

défense, le moyen de conjurer l'invasion. Luitprand se laissa

toucher, entra même dans Rome, non en vainqueur, mais en

allié et en prince respectueux. Grégoire, de son côté, ne voulut

pas soustraire l'Italie à l'empire, mais à la tyrannie ; il ne

proclama pas l'indépendance de Rome, mais l'indignité de

Léon l'Isaurien ; il ne défendit pas de payer les impôts, mais

de les porter à Constantinople, où l'on ne s'en servait que pour

perdre la foi et trahir l'Italie. Grégoire ne se conduisit pas seu-

lement en pape, il se montra le sauveur politique de Rome.

Grégoire II mourut en 731 et eut, pour successeur, Gré-

goire III. Le nouveau Pape ne mit pas moins de zèle dans la

défense du culte des images. Dès le commencement de son

pontificat, il envoyait des légats à Constantinople, écrivait plu-

sieurs lettres, s'efforçait de détourner l'empereur de la persé-

cution et de le ramener aux sentiments catholiques. Voyant

qu'il ne gagnait rien, gardant peu d'espoir de voir l'empereur
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changer de n'solulion, il tint, à Home, un concile de qualre-

vinKt-treizo l'vùquos. Ce concile proclama encore une fois la

légiliinité et l'orthodoxie du culte des images, excommunia

quiconrjuo les enlèverait, les détruirait, les profanerait ou en

parlerait avec méiuis. Le I*ape envoya à l'empereur et au

ps<;inl(»-|)alriarcho les actes du concile; le porteur fut mis en

prison, puis on lui enleva ses lettres, et, apn-s l'avoir malti-aité,

on lu renvoya à Kome.

L'Italie entière se souleva à cette nouvelle. Toutes les pro-

vinces adressèrent une requête à l'empereur pour le rétablisse-

ment des images ; les députes quelles envoyèrent ne furent

pas mieux traités que les légats ; enfin, l'un d'eux parvint à

s'échapper de prison et remit entre les mains de l'empereur

les décrets du concile. L'Isaurien furieux envoya, contre Homo,

une Hotte (juc dévorèrent les eaux de r.Vdriatique. La rage de

l'Iconoclaste ne connut, des lors, plus debornes : il sépara du

palrian'at d'Occident, pour les rattacher à (>)nstiuUinople,

lEpire, 1 Illyrie, la Macédoine, et i)répara ainsi les voies au

schisme du onzième siècle; il confisqua, dans ses Etats, tous

les patrimoines du Saint-Siège et défendit de payer ù l'Eglise

romaine les tributs aniuiels cpie prélevait, d'après le droit, la

Chaire apostolique. Et c'est au milieu de ces grossières vio-

lences que la mort vint le frapper. Le pape (irégoire III mourut

vers le même temps. <« Homme, dit Photius. dune vertu écla-

tante, (pii a auLTinente son troupeau par des ensiMgnements

d une sagess»* divine et a brille même par le don des mi-

racles. ••

Léon risaurien eut pour successeur son llls Constantin Co-

pronyine, dont le surnom (pialitle très-expies»ément le n*gue

et la personne. Cet empereur à nom d'ordure était un monstns

d impiété, de débauche et de cruauté, (pii scandali.Mi même lo

patriarche intrus Anastase. Lo parti des defensiMirs des images

était si considérable qu'Artabat. la^au-frèro de C<»nstantin. so

mit ù sa tête pour déposer l'emptTeur et y réussit en 740;

mais il succomba dans la lutte, et sa défaite fut, contro les

images, l'occasion de nouvelles fureurs. Les menaces des Sar-
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rasins ne permirent point d'en assurer tout de suite l'accom-

plissement ; l'empereur reçut môme une ambassade du Pape

Zacharie, et offrit au nouveau Pontile, les cadeaux de joyeux

avènement. Constantin, victorieux de l'Islam, convoqua, en

754, un concile œcuménique à Constantinople. Œcuménique,

c'est Copronyme qui lui donna ce titre ambitieux, mais pour en

réaliser les conditions, il n'y pouvait prétendre. Un concile

œcuménique doit être convoqué, présidé par le Pape, et si

tous les évêques du monde n'y assistent, ils doivent, du moins,

en recevoir l'invitation. Constantin n'appela à ce concile que

les évêques iconoclastes d'Orient, et, de son chef, il y remplit

schismatiquement toutes les fonctions du souverain-pontificat.

Pour s'assurer tous les évêques, il leur promit, en secret, à

tous, de leur donner le patriarcat de Constantinople vacant

par la mort d'Anastase : par où l'on voit que le mobile des

évêques de cour est l'ambition et que, moyennant promesses,

on en obtient aisément des lâchetés. En effet, les trois cent

dix-huit évêques, réunis à Constantinople, proscrivirent, sous

les peines les plus sévères, les images, comme une invention

du diable et complétèrent leur déshonneur en condamnant

l'ancien patriarche de Constantinople, saint Germain, Grégoire

de Chypre et l'illustre saint Jean Darnascène. Le pape Paul P'"

et les trois patriarches d'Orient rejetèrent les décisions de ce

synode hérétique ; de là une réaction nouvelle contre l'empe-

reur et une persécution plus sanglante contre les défenseurs

des images : la ruine des couvents et des bibliothèques, les

moines obhgés de se marier ou de s'exiler, les uns enfermés

dans des sacs et précipités avec des pierres dans la mer,

d'autres, les yeux crevés, traînés à travers les rues. A • ces

traits odieux, on reconnaît Copronyme et Byzance, et l'on se

dit .qu'il n'y a pas si loin entre un despote et un déma-

gogue, entre Robespierre et un successeur dégénéré de Cons-

tantin.

Copronyme étant mort, en 775, dans une expédition contre

les Bulgares, Léon lY, son fils, lui succéda. Le fds promettait

de marcher sur les traces de son père. Ayant un jour trouvé,
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suu» lu « iujNrl de rimprralrioc^, une ima^^^ du i.iiii!>i et tJu la

Vierge, il 1.1 chassa igiinininieuM'iniMit du |>alais. Le |H!rs«'CU-

teur eu germe in(»urut de la peste en 7K0; Irène, son épouse,

doviiil regeulo au nom de son fils (ionslanlin VI. Appuyée par

le patriarrlic do Constanlinoplc, Tarasius, son aneien se«i*-

taire, homme austère et instruit, elle parvint à s'entendre avec

le pape Adrien, pour réunir, en 7H7, d'alwjrd à Coustantiuople,

puisàNicee, le si^ptièmc concile oTumenicpje.

Tels sont, en abrégé, sur l'hérésie des iconoclastes, les faits

que nous transmettent Haionius, Pagi, Orsi et Noél-Alexandre.

f)'apr«\s cet exposé, on voit (juil ne s'agissait pas ici d'une

querelle frivole, et que la controverse ne doit pas être attri-

buée, connue le disent Mosheim, Cave et Potter, à l'impru-

denco des catholiques et a l'ambilion des Papes. Le culte des

images était légitime, point superstitieux ni idolàtriquo, fort

utile pour inspirer le respect et pousser à l'imitation des

saints. Il s'agissait d'un culte reçu par l'Eglise, d'un culte dont

les juifs, les mahométans et les méchants machinaient la ruine,

(l'i'tait donc le devoir des Pontifes romains de conlirmer les

fidèles dans la doctrine de l'Kgliso, do les éloigner de l'erreur,

et d'exercer contre les propagateurs de l'heresio le pouvoir

coërcitif (ju'ils tiennent de Jesus-Cihrist. Nous avons vu qu'ils

avaient conq>ris ce devoir; nous allons voir qu ils surent le

rem^dir Jusipi'au bout.

II. Irène et Tarasius, écrivant dès 7Hi au pape Adrien,

avaient exprime leurs vo'ux d'un concile tecumenique, elle pa-

triarche avait ajouté à sa demande s^i profession do fui. llans

sa repon.se, ù la date tlu i(i octobre 78.%, lo Poutifo donna .son

consentement ii la célébration d'un concile œcumt*ni(|ut* |N>ur lo

retabli.s.sement îles saintes imagos. oxpIi(|ua. sur ce point, la

doctrine catholique, et lit remar(]uer. entre autres, qu'un ar- m

ment très-grave en faveur do la .s;iintete de leur culte, celait

la tradition des successeurs île siiint Pierre. Kn iMitre. acconlanl

la p«Miui.ssion de reb-brer un eoncile. il ajouta, pour conditions,

qu'on abrogerait d'abord le faux syntule contre les im i •.••.
.«i

qui^ l'empereur, que l'impératrice mère, qui» le pain. : !<.
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sénat promettraient, sous la foi du serment, d'accorder aux

évoques et aux légats du Siège apostolique la liberté de pro-

fesser ouvertement le dogme de l'Eglise.

Ensuite Adrien dépêcha ses légats à Constantinople : c'étaient

Pierre, arctiiprêtre de Saint-Pierre, et un autre Pierre, abbé

du monastère romain de Saint-Sabbas, qui devaient présider le

concile au nom et par l'autorité du Pape. Les Pères s'étaient

réunis d'abord dans la ville impériale ; à la suite d'une échauf-

fourée militaire, ils convinrent de s'ajourner pour un temps et

de se retrouver à Nicée. Les légats du Pape et des autres pa-

triarches d'Orient furent les premiers au rendez-vous. Avec

eux, avec le patriarche Tarasius et plusieurs moines, se pré-

sentèrent trois cent cinquante ou trois cent soixante-dix-sept

évêques. Il y eut également deux délégués de l'empereur pour

maintenir l'ordre et assurer la paix. Le concile s'ouvrit le

23 septembre 787, et après sept sessions tenues à Nicée, eut

lieu, à Constantinople, une huitième, à laquelle assistèrent

Irène et son fils. Les légats du Pape présidèrent constamment :

tout se fit suivant les canons ; la doctrine catholique fut dé-

fendue et la doctrine sur les images confirmée. Par une lettre

qu'écrivit Tarasius au nom du concile, on demanda au pape

Adrien la confirmation des décrets de l'assemblée. Nous verrons

que le Saint-Siège approuva tout de son autorité.

Nous donnons ici un bref aperçu des actes du concile. A la

première session, Tarasius, très-habile dans la langue grecque,

prononça un discours sur les motifs et l'opportunité de sa célé-

bration. Après ce discours, on lut les lettres de l'empereur au

concile et on examina contradictoirement la cause des évêques

qui avaient souscrit le concihabule de Copronyme. Quelques-

uns, qui avaient abjuré l'hérésie, furent rétablis sur leurs

sièges ; la cause de ceux qui s'étaient attachés plus longtemps

et avec plus d'opiniâtreté à l'hérésie, fut renvoyée à une autre

session. A la seconde séance, on amène, comme coupable, de-

vant le concile, Georges, évêque de Néocésarée, coryphée des

iconoclastes et président du susdit concile. Ce prélat demande

grâce et pardon : il est renvoyé à une autre séance. On lit les
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lettres du papo Adrien à l'cnipcrcur et à Turasius : le coQcile

les ucclame avec honneur et les souscrit.

A la troisième session, (îeorges do Néocésaréo et les autres

evrques, repentants de leurs trimes, sont retatilis sur leur»

siéf^es. Un lit les lettres de Tarasius aux patriarcties, |>our les

inviter au synode, et les réponses à Tarasius des patriarches

que la tyrannie des barbares empêche de venir ; dans ces ré-

ponses, ils attestent que leur absence n'empêchera pas ra»cu-

nienicitê du concile; ils citent, en preuve, l'exemple du sixième

concile, d'où étaient absents les patriarches d Alexandrie et de

Jérusalem, mais où tout put être supplée par l'autorité du

Souverain-INintife. A la quatrième session, il fut prouve par les

témoignages de l'Ecriture et des Itères, que l'usage et la véné-

ration des images saintes ont été reçus dès les premiers temps

et conlirmes par une tradition continue. Alors on lut les lettres

du [lape Grégoire à saint (ierniain et à plusieurs évêques; sur

quoi le concile pronoiira l'analheme contre les icono<*lastes et

donna sa profession de foi, que souscrivirent, en premier lieu,

même avant Tarasius, les leguts du Pape. A la cinquième, il

fut établi que le dogme impie de l'abolition des images avait

été enqirunle aux hérétiques, aux Juifs et aux Sarrasins. Lo

concile dellnit (|u on pouvait représenter même les anges. En

ce point, le concile n'apprt)uva point l'opinion de Jean de Thes-

saloiiique, qui avait dit les anges cor(>orels, car, dans la session

prec(*dente, le concile avait déclare les auges sans corps. .Mors,

légats en têt»*, on réitéra le décret pour le rétalilis^ement des

ima.i^es et on renouvela, contre les icoiiodastus , le premier

analheme.

.\ la sixième session, on lut le faux synode deConstautiuople.

sous Constantin (iopronyme, et on le réfuta chapitre |>ar cha-

pitn*. Tour rejeter ce synoile, il fut démontre qu'aucune

assendileo d'évéques ne mérite le nom de concile «ecumenique,

s il lui mampie l autorité de la conllrmation {Hintillcale. Ku
outre, on réfuta, entre autres, ce que les iconiK^lastes avaient

dit de la sainte Eucharistie, qu ils appelaient image, bien qu ils

confcssas.senl. comme l'a démontre Nocl-;\Jcxaiidre. la vérité

ui. «kl



MA HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

du corps et du sang de Jésus-Christ dans le sacrement. A la

septième session, le troisième des ides d'octobre, fut portée la

définition de la foi, qui recevait et confirmait les six premiers

conciles œcuméniques. Ensuite il fut statué , sur les images

saintes, par le décret suivant : « Après avoir mûrement exa-

miné la question, nous avons décidé que les images sacrées de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, de la sainte Vierge, des anges et

des saints doivent être replacées dans les églises, les oratoires

et les maisons particulières ; on doit leur rendre un culte

spécial, non pas celui d'adoration et de latrie, qui n'appartient

qu'à Dieu, mais celui de vénération et d'honneur, car qui

révère l'image, révère celui qu'elle représente. Telle est la

doctrine des saints Pères et la tradition de l'EgUse catholique

répandue dans tout l'univers. » Après avoir défini la doctrine,

le concile concluait en réglant la pratique : « Plus, dit-il, les

saints nous apparaissent fréquemment dans leurs images, plus

ceux qui les contemplent sont excités vivement à se souvenir

des prototypes et animés du désir de leur rendre honneur. En
sorte que, suivant l'antique et pieuse coutume, on peut offrir

aux images de l'encens et des cierges, comme on les offre à la

sainte croix, aux saints Evangiles et aux autres monuments
sacrés. » Cette pratique est si sage et cette décision si claire,

qu'on ne comprend plus que l'hérésie des iconoclastes, dans un
pays de beaux-arts, ait pu troubler l'Orient pendant un demi-

siècle et fait verser des flots de sang. Hélas I on a vu les mêmes
scènes se renouveler au seizième et au dix-huitième siècle

;

les images furent également proscrites par le protestantisme

et par la révolution. Le démon, qui inspire toutes les hérésies,

sait bien qu'un moyen d'affaibUr la rehgion est d'en proscrire

les signes extérieurs. L'homme n'est pas un pur esprit, et

quand les sens ne sont plus frappés par rien d'extérieur, l'âme

se trouve à moitié désarmée.

III. Sur le point de convoquer le septième concile général,

le souverain-pontife Adrien I" écrivit aux empereurs et à

l'évêque de (^onstantinople, Tarasius, une lettre où il exposait

la vraie doctrine de l'Eglise sur le culte des saintes images.
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L auteur de la défense de la Déclaration de 168i du rlerge

gallican prétendit' que cotte lettre avait été synodiquemcnt

examinée avant d'être reçue par le concile. Le cardinal Jos.-

Aug. Orsi lui avait d'abord répondu dans un ou\Tage intitulé :

Du Jufjemetit irréformahh fin Pontife romain dans tes contro-

verses en matière de foi*; mais le cardinal de Lii Luzerne, dans

un écrit publié à Paris en 18*21, encore sur la Déclaration du

clerg»* gallican, crut devoir n-pondre à son tour au cardinal

Orsi. Il prctendit donc % comme il l'avait drjà fait pour le*

lettres de Celcstin I", au premier concile d'Kpbése, et île L«.*on

le (irand à l'évéque Flavien de Constantinople, (}ue le septit*me

concile général avait aussi soumis à un examen juiidique la

lettre du pape \drien !*'.

Kt d'abord, pour dém<»ntrer que le défenseur de la Déclara-

tion du clergé gallican a vraiment prouve que la lettre du Tape

fut examinée dans le concile, le cardinal de \a\ Luzerne rap-

porte les paroles des légats du Saint-Sicge au patriarcbe Tara-

sius, (|iiari(l ils lui demandèrent s'il adbcrait à la lettre qu d

venait cb? lire : " t^Uie le trcs-siiint patriarcbe Tarasius, evéque

de Constantinople, est-il dit à [article *2 du concile, nous dise

s'il adbére a la lettre du trés-saint Pape de l'antique Kome. »

D'après lui, il suit clairement de la réponse do Tarasius que le

patriarcbe no reconnaissait pas que la forco de coaction aliso-

lue de la lettre d'Adrien emauAt do l'autorité personnelle du

Souverain- Pontife, mais bien do l'autorité de Ttlglise romaine.

Ainsi, dans sa réponse, Tarasius ne parlerait pas de l'infaillibi-

lité du Pape dans les controverses en matière de foi, mais ^' n

lement de rindéftuMibilitc (|ui serait le privilt*ge «exclusif de la

série des successeurs de saint Pierre. .Mais voici la réponse de

Tarasius : •< I^ trés-saint apAtre l*aul. éclain* de la lumifrt^ tiu

(ibrist et notre prre dans la foi, écrivant aux ll(»matos 1. s b>ue

de l'anleiu* de leur foi sincère en la divinité do Je.su > ' >(, en

leur dis^mt : Votre foi est lumouceo dans le monde enlior. Or,

il est nécessaire de se rendre ù ce témoignage, et c'est être

> m* ptirt., Uv. vu, cb. XXX cl tuiv. — * Toui« 1", II* p«rt., ob. m. —
' 111' purt., oh. xvui.



516 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

bien téméraire que de vouloir lui résister. C'est ainsi que le

Pontife de l'antique Rome, Adrien, qui en cette qualité parti-

cipe au privilège de ceux qui ont mérité ce témoignage de

l'Apôtre, nous écrivant, à nos pieux empereurs et à notre

humble personne, affirme expressément et avec vérité, justice

et raison, qu'il est l'organe de l'ancienne tradition de l'Eglise

catholique. Et nous, après avoir scruté et approfondi de point

en point la tradition écrite, tout en admettant que ce que tou-

jours nous avons confessé, confessons et confesserons, nous

confirmons l'autorité de ces lettres, que nous avons lues, y
adhérons dans leur signification propre, et recevons la repré-

sentation par les images suivant l'ancienne tradition de nos

pères. » De plus, M^'^ de La Luzerne ajoute que les légats

présents au concile, que le Saint-Siège lui-même croyait alors

au concile le droit d'examiner les lettres dogmatiques des

Souverains-Pontifes ; car, dit-il, après que l'adhésion à la lettre

d'Adrien eût été déjà décrétée, les légats demandèrent encore

(art. 2) : « Que le saint concile nous dise s'il reçoit ou non les

lettres du Pape de l'antique Rome. Le saint concile répondit :

Nous les admettons, les recevons et y adhérons. » Et l'auteur

conclut de ces mots ou 7ion que le concile ne croyait pas à

l'irréformabilité du décret contenu dans la lettre du pape

Adrien.

Tels sont les principaux arguments du cardinal de La

Luzerne à l'appui de son opinion. Mais il est facile d'y ré-

pondre et de démontrer la fausseté de ce fait qu'il avance, à

savoir : que le septième concile général soumit à l'examen,

avant de la recevoir, la lettre du pape Adrien. Nous n'en

dirons que quelques mots.

Et d'abord, nous invoquerons le témoignage de Tarasius

lui-même sur ce que fit le concile à la présentation des lettres

du Pape. On lit, en effet, dans une lettre du patriarche au

Souverain-Pontife : « Ayant tous pris nos places, nous nous

mîmes sous la protection du Christ, les saints Evangiles repo-

sant sur le siège sacré, etc.. Et d'abord, pendant la lecture des

lettres de Votre paternelle Sainteté, tous nous étions assis en
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une commune couronne, savourant comme dans un royal fes-

tin les mets si)irituels que le Christ, par vos Irllros, avait pré-

par»*s à srs convives ; et vous étiez comme l'œil du corps, nous

montrant à tous les sentiers de la vérité. Et ainsi vous appor-

tiez l'union à tous ces membres divers, vous ralfermissiez leur

constance, et établissiez le principe de l'unité catholique.

Pour nous, nous ne croyons voir dans res paroles du

patriarche ciuo le profond lémoig^naKe du respect avec lequel

les Pérès du concile reçurent hi lettre «lu i)apc Adrien et la

croyance qu'ils avaient eu sa primauté sur toute l'Eglise chré-

tienne

Mais, d'ailleurs, la conduite du scpliëmo concile démontre à

l'évidence (|u'il n'est pas même venu à l'esprit des Pérès la

pensée de soumettre la lettre d'.\drien à un examen, avant de

la recevoir et d'y adhérer. Les Pérès du concile en effet sta-

tuért»nt, dés le commencement même de leur réunion, qu'il

fallait suivre en tnut les ordres du Souverain- Pontife. En

outre, la lettre d'.Vdrien affirmait (jue la iloclrine sur le culte

des saintes images est tres-certaino et la doctrine propre de

l'EKlise ; or, tous les évéques présents au concile se montrèrent

toujours sur ce sujet en parfait accord avec le Pape. Enlin.

avant (|u'il se soit élevé aucune question sur la lettre d'Atlrien,

les Pérès du concile mirent tous leurs soins à faire exécuter les

ordres du Pontife. Ecoutez plul«M :

Adrien avait ordonné, dans sa lettre à Tarasius, qu'avant la

liremiéro ouverture du concile, ou oondanmAt le faux con

hule de (lopronyme : «« {}uq ce faux concile, tenu sans ras>

ment du Saint-Siéf^'e, contre tout t»nlre et toute discipline,

p(»ur la ruine de la tradition de nos vénérables IVres. soit ana-

thematisé. » De plus, le StMiverain-Pontife avait nettenuMil

déclare (|ue personne ne pourrait jouir do la comuumion avec

\v. Sainl-Siége, s'il refusait d'embra.sser la doctrine qu'il pnqx»-

sait, et il avait (pialille d'erreur perverse cl d'hérésie le sculî-

ment des iconoclastes. Voilà ce qu'avait dit Adrien ; or les

Pérès du concile suivirent ses ordres en toutes choses. Dès la

promiéro session, en etTot, on se demanda à quel titre seraieol
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reçus les iconoclastes, et il fut statué qu'on les recevrait et les

tiendrait pour des hérétiques ou des revenus d'hérésie. En con-

séquence, on ordonna aux coupables repentants de prononcer

l'anathème contre leurs erreurs et contre le faux conciliabule

de Copronyme. C'est ce qui ressort clairement de la confession

de foi de Basile d'Ancyre, lue à la première session. Il y est

dit : « Je rejette et anathématise de toute mon âme et de tout

mon cœur, le concile rassemblé par la stupidité et la folie, et

qui s'est appelé le septième général. » Et ensuite : « Anathème
aux calomniateurs des chrétiens, c'est-à-dire aux destructeurs

des images. » La profession de foi présentée dans la même
session par Théodore, évêque d'Ammore, est semblable à

la précédente : « Anathème à ceux qui n'honorent pas les

vénérables images... Anathème aux fourbes qui professent

de bouche et non de cœur la vénération des saintes images. »

Yoilà qui montre bien que les iconoclastes étaient regardés

comme des hérétiques, puisqu'on les forçait à rejeter et à

détester leur erreur comme une hérésie, à admettre la doctrine

de l'Eglise sur le culte des saintes images comme un dogme de

foi, et à prononcer l'anathème contre ceux qui s'étaient en ce

point écartés de la croyance de l'Eglise. Et tout cela s'est fait

avant même que le synode eût commencé l'examen de la ques-

tion. Donc, les Pères ne crurent pas devoir soumettre à l'exa-

men la lettre d'Adrien, mais suivirent en tout ses ordres et

regardèrent comme hérétique quiconque refusait d'embrasser

la doctrine exposée par le Souverain-Pontife.

Et maintenant, en face de tels faits, qui pourrait ne pas

voir la futilité des objections qu'on nous oppose? Si les légats

du Saint-Siège demandent d'abord à Tarasius, ensuite aux

autres Pères du concile, s'ils adhèrent à la lettre d'Adrien,

n'est-ce pas pour faire confesser à tous que telle est la vraie

croyance, et pour confirmer ainsi, par le jugement solennel

d'une telle assemblée, un dogme déjà certain, un dogme uni-

versellement reconnu, comme nous le voyons par la conduite

même du concile ? Et qu'importe donc tant que Tarasius et

après lui les Pères aient répondu aux légats qu'ils acceptaient
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et confirmaient la doctrine du Pape? Nous avons cili^ plus haut

les paroles mrines du palriarclio, iîI nous avons vu que Tara-

sius donne deux raisons pour les^iucllcs il croit nt*ccssairo dad-

liéror ù la lettro d'Adrien. La premiiTO so tiro do l'autorité de

l'Eglise romaine dont l'apAtre l'aul avait recommanda la foi.

Tarasius dit qu'il faut nt'cossairement suivre son témoignage;

aussi [M)ur ne pas contrevenir à saint !*aul, ni n'sister à son

ti'uniignage, le palriarrlie professe qu'il embrasse la foi do

l'Kglise romaine, exposée par Adrien, honc dfjà sa cr)nduito

est loin d'être ce cju'en pensent nos adversaires. Quant à la

deuxième raison, Tarasius la tiro de ce qu'il a consulté les Ecri-

tures et les Pères. Il ajoute cette deuxième raison, non pas

qu'il doute de raulorilè du Pontife romain, mais pour montrer

(|ue sa foi est raisonnable, et enlever ainsi aux iconoclastes

tout motif do so plaindre d'avoir été condamnes sans un

examen préalable de leur doctrine.

Mais si l'on adiuet la validité de I arKHineiit que i mi tire do

la r«'pon.se de Tarasius pour nier rinfaillibilitt* du Souverain-

Pontife, on pourra, par la même rai.son. ib'montrer «pie Tara-

sius so croyait aussi le «Iroit de douter des dfllnitions même du

concile œcuménique. Car, dès la deuxième session, le concile

avait souscrit à la lettre d'Adrien et prononce Tanattirmo

coiiire les herèti(jues, et cependant, ù la quatrième session,

Tarasius engage lo concile h rapporter en public les témoi-

gnages del h>riture et des Pères n»prouvant les erreurs que lo

concile avait deji\ condamnées. Or, quo signifie cettocontluite.

si ce n'est «juil voulait donner plus do solennité à la dt*finition

d'une vi*rit«' déjà admi.se'.' (l'est bien ce qui so conclut de Mi%

propres pan)les: -. Dans les dornifres .sessituis. dit-il. sous lins-

piralion du Seigneur .... notre bouche n'a profiTf cpie des pa-

roles de vrrite,car nous noussouuues trouve en harmttnie aver

les témoignages qui nous ont été lus des saints docteurs d'n, ,

dent et d'Orient. » Il ne doutait donc pas do la verito do cos

dogmes, exposes auparavant par les Pères du concile ; mais

alors que voulait-il, on demandant ipie l'on rap|)ortAt en publi*'

les temoiguages de la sainte Ecriture et des IVres? U s'en
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explique lui-même : « Afin que, dit-il, puisant à ces sources

fécondes, nous y désaltérions chacun le troupeau qui nous est

confié. C'est ainsi que notre voix s'étendrajusqu'aux limites de

la terre, et la puissance de notre parole jusqu'aux confins du

monde. »

Outre tout ce que nous venons de dire, on peut encore, et

avec raison, ajouter que l'on ne voit pas comment La Luzerne

peut fonder son sentiment sur le témoignage qu'il invoque de

Tarasius lui-même. Il s'agit, en eff'et, et c'est bien ce que

l'auteur prétend, de prouver que la lettre d'Adrien, avant d'être

reçue par les Pères du onzième concile de Nicée, fut soumise à

un examen juridique, après lequel seulement le concile donna

son adhésion. Mais admettons un instant, ce qui ne nous

paraît nullement ressortir des paroles de Tarasius, que le pa-

triarche ait affirmé que l'adhésion à donner à la lettre d'Adrien

s'appuyait uniquement sur l'indéfectibilité de la succession des

Pontifes romains, et non pas sur la perpétuelle infailhbilité

des jugements de chaque Pape en matière de foi et de mœurs ;

nous ne voyons pas, quand même, que le témoignage cité de

Tarasius établisse aucunement la vérité d'un examen fait par

le concile sur la lettre d'Adrien contre les iconoclastes. Car, à

bien peser ce que renferment les paroles du patriarche, on

n'y trouve qu'une chose : c'est la nécessité d'adhérer à la lettre

du Pontife, parce que de telles réponses sont, sans aucun

doute, l'expression de la vraie foi du Christ. Que si maintenant

l'on compare ce passage du discours de Tarasius devant le con-

cile, aux paroles que nous avons extraites de sa lettre à

Adrien, il n'est personne qui ne puisse voir qu'évidemment

Tarasius a toujours cru à l'irréformabilité et à l'indéfectibilité

du jugement, en pareille matière, contenu dans les lettres

d'Adrien. Il nous reste donc à conclure que l'auteur dont nous

avons parlé, La Luzerne, ne saurait appuyer sur le fait du

septième concile général son opinion au sujet de l'infaillibilité

du Souverain-Pontife.
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CïîAPrnŒ XVÎÎÎ.

f»I- SCHISME DK l'IIOTirS El Dl III ITIKME CONCILE G^.^ÉHAL, Ctuts^t

PAR l.E PAI'E ADRIEN II.

Los (irecs nul toujours formé, dans le mondo, un peuple à

part. Sous lo rapport social, la variété des races ne leur a

jamais permis de constituer une nation ; la variété des dialectes

ne leur a jamais permis d'avoir une langue fixée, et la richesse

de leur idiome, trouvant iiii complice dans l'infirmité des

intelligences, n'a jamais été (prune anne pour le sophisme.

Sous le rapport moral, la perfidie et l'infidélité aux serments

ont, de tout temps, caractérisé les (irecs; parmi nous, leur

nom est resté comme le synonyme de la fourherie. Sous le

rapport î-rlif/ietur, on ne sait ce (pi'il faut le plus mépriser. L4*s

(iésars de Hyzaine sont des hommes sales et sans droiture; ils

soutiennent hahiluellemenl les hérésies et deviennent persé-

cuteurs aussi féroces rpie les Césars du haut F.mpire. IVes^iue à

chaque page de l'histcûre. le clergé, par son orgueil et ses

prétentions, n inspire (juo le dégoût; il vous révolte par sa

siMvilité envers le pouvoir temporel, par ses apostasies de

circonstanci» et par ses contritions de comédie. L'heure va

sonner où éclatera, sur ce vil monde oriental, le plus terrible

chAliment de la Providence.

Pourtant, il ne faut pas toujours lapider iiKine ia leiiunt*

adiiltt'n* : il faut plaindre les (îrecs. Ce fut un malheur pour

eux de n'être lies «pi'à Home papale et non à Home patriarcale;

rattion des Papes eût été plus directe, plus freipit^nte. plus

énergiipio, et ils eussent pu rester au l)errail. O fut un

malheur aussi d'avoir «les liturgies variées el (lottantes autres

<pie celles do l'Eglise, m^^o et maîtresse, où Ton retrouve si

heureusement la loi de l'unité. Mais, mon Dieu, l'indulgence

ne peut faire oublier lo crime.

Surtout, il faut bien remarcpier qu'avant In scission de-
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finitive, les Grecs s'étaient condamnés à l'avance en confessant

mille et mille fois, et solennellement, la primauté des Papes.

Surtout il ne faut pas oublier que l'action des papes Nicolas I",

Adrien II, Damase II, Léon IX, fut pleine de fermeté, sans

doute, mais pleine aussi de zèle et de douceur. On cherche

vainement un objet et un prétexte aux réclamations des Grecs.

Les Latins n'ont rien fait qui puisse être occasion de schisme.

Les Grecs, en se séparant, sous Photius, du Siège apostolique,

n'ont rien à présenter qui se distingue du crime d'une nation

rebelle à la principauté que les Papes ont reçue de Jésus-

Christ. Les Grecs se sont rendus coupables d'un schisme très-

grave et sans titre : ils n'ont aucun motif de plainte contre

l'Eglise romaine. Obéir au Saint-Siège était le strict devoir

des Grecs; par leur résistance, ils ont perpétué le schisme

et contraint l'Eglise de rejeter, comme schismatiques, des

hommes qui méprisaient la primauté de juridiction des Papes.

Nous avons à parler ici du schisme de Photius et du huitième

concile œcuménique, pour rechercher, dans l'un et dans l'autre,

l'exercice de la suprématie des Papes.

I. Le rideau s'ouvre sur une scène de dégradation. Le trône

est occupé par Michel III, dit l'Ivrogne, qui outrage la nature

dans la personne même de sa mère. A côté de Michel, le

principal personnage est un oncle, nommé Bardas, homme
instruit et protecteur des lettres, mais sans foi ni mœurs. Sur

le siège patriarcal, nous admirons saint Ignace, fils de Michel

Curopalate, qui gouverne depuis onze ans l'Eghse de Constan-

tinople. Ignace avait reproché à Bardas ses crimes et ses

scandales. Bardas, tout souillé de débauche, ne demanda pas

moins au patriarche une communion solennelle, qui devait

être et qui lui fut refusée. Bardas demanda encore au pa-

triarche de donner par force le voile à l'impératrice mère, que

Bardas avait fait enfermer dans un couvent. Pour ce double

refus. Bardas accusa Ignace du crime de lèse-majesté, pré-

tendant qu'il avait conspiré l'élévation à l'empire d'un certain

fils de Théodora. Le 23 novembre 857, le patriarche fut déporté

dans une lie et enfermé dans un monastère. Trois jours après,
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des év(>que8 venaient le trouver, pour lui demander m dé-

mission , s'il voulait so soustraire au p4*nl de mort. Ignace

refusa courageusemeut, trop certain que sa <K'fén*nce eût jeté

dans les plus Krauds maux sa pauvre Eglise do Constantinople.

Hanlas r< invoqua alors, contre toutes les lois de IKKlise, un

coni'iliahuie d'evèciucs timides, pour (l»»poser Itrnac*; et mettre

à sa plare un ami du ministre, nomnu* IMiotius. Il nous est

agréable de citer ici les paroles de Mctropliane. évi'que de

Smyrne, dans une lettre au [latrirc Manuel, pour moutrer que

la violence et la crainte seules déterminèrent, par la suite, les

évêquos à rejeter Ignace et à s'attacher à l'iiutius. Cet évèque

dit ({u'à la déposition d'Ignace • tous les évèques de la pro-

vince se réunirent à Couslantinople et frappèrent Photius

d'atiatlième, le déclarant déposé au nom du IVre, du Fils et du

Saint- Ks[>rit. Bien filus, les évèques se lièrent par un serment,

a[)pelant la colère de Dieu sur celui d'entre eux qui reconnaî-

trait Photius patriarche. "

IMiotius était un hounne de noble origine, de talents distin-

gues, d'une remanpiablo «rudilion, d'un très-grand usage et

d'une remarquable habileté dans les atraircs civiles et poli-

ticjues, mais dévoré d'ambition. Premier ecuyer et premier

secrétaire de l'empereur, il devint, eu six jours, de lanfue

fvé(|ue. Le premier j»)ur, il fut fait moine; le second, lecteur;

le troisième, sou5-<liacre ; le (juatrii'me, diacre; le cinquième,

prêtre ; le sixième, qui ctait un jour de Noèl, il fut sacré

»vé(pio, par un évétpie île Syracu.se, (piavait diqkKSf prece-

denunenl saint Ignace. Ignace fut relégué dans une île et en-

ferniiilans une écurie. Cependant Photius tenait, à lUackerues,

en 8.VJ, un concile où il prononçait sji tlfposition et déclarait

une guerre achanit'o à quiconque no voudrait p.Ls rer.>nn.utrc

son schismatitpie et simoniaque successeur

L'irrégularité de la déposition et l'evidoDco ilo linlrusion

in(pii«'lai(*nt Photius. Sentant ipiil ne pourrait cuusorver sa

dignité, s'il n'était conllrme par le Papo, il essaya do lrom|>er

le Pontife pour en obtenir sa conllnnation sur le siège |ui-

triorcal. Le fi»urbe envoya doue, à Home, do^t légats et dos
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lettres : il disait qu'Ignace, vieux, épuisé de forces, accablé

d'infirmités, s'était canoniquement démis ; il ajoutait que lui,

Photius, très à contre-cœur, et malgré ses résistances, avait été

élevé, d'un suffrage unanime, à la dignité de patriarche. En
outre, il demandait que le Pontife envoyât à Constantinople

des légats pour éteindre l'hérésie des iconoclastes et relever la

discipline ecclésiastique. Hommage éclatant, quoiqu'involon-

taire, rendu à la suprématie du Saint-Siège par celui-là même
qui devait contribuer pour une si grande part au funeste

schisme des Grecs.

Malgré les précautions prises par Bardas, le pape Nicolas P"*

avait déjà appris quelque chose des affaires de Constantinople.

Ces rumeurs, sa haute prudence, son attachement aux règles

canoniques l'empêchèrent de tomber dans le piège. Il résolut

d'agir et d'attendre. Sans rien décider, il envoya deux légats à

Constantinople avec des lettres. « Nous ne pouvons en aucune

sorte, écrivit-il à l'empereur, approuver l'ordination de Photius

avant que le patriarche Ignace ait déclaré, devant nos légats,

pourquoi il a quitté son siège et que nous n'ayons approuvé

nous-même canoniquement sa déposition, s'il y a lieu. Quand
un rapport exact et fidèle nous aura été présenté sur ces faits,

nous prendrons la décision la plus favorable au maintien de la

paix. » Dans la lettre à Photius, le Pape reconnaissait l'exacti-

tude de sa profession de foi, mais il blâmait l'irrégularité de

l'ordination. « C'est pourquoi, ajoutait-il, nous ne pouvons y
consentir en aucune sorte, jusqu'au retour de ceux que nous
avons envoyés à Constantinople, afin que nous puissions con-

naître par eux votre conduite et votre affection pour la foi. »

Les légats du Pape, Rhodoald, évêque de Porto, et Zacharie,

évêque d'Anagni, avaient reçu pour mission « d'instruire avec

soin la cause d'Ignace, et d'en faire au Saint-Siège un complet

et véridique rapport. » A leur arrivée, intimidés par la menace
et corrompus par les présents, ils prévariquèrent. En 861,

Photius tint, dans l'église des Saints-Apôtres, un concile, ou
plutôt un brigandage, ou Ignace fut contraint de se présenter.

Des personnes de basse condition, subornées pour le faux
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trmoigiiage, déposeront contre le patriarche Ignace. Du con-

sontement liontcux des légats du Saint-Siège, il fut donc dé-

posé à nouveau, dégrade soleiuiellement, frappé do verges, el,

à demi mort, contraint d'apposer sa signature sur un papier

où Pliotius ajouta son abdication. S'il n'eût pris la fuite ^

de sordides vêlements, il eût été mis à mort. iKuace, fugitil, mj

réfugia dans la l'ropoutide, où il mena longtemps uue vie

pauvre el ignorée.

Du fond de son c.xil, Ignace put envoyer au Pape le moine

Théognosle, (jui l'inslruisit do tout et implora, contre de si

cruelles ini(|uil»'s, lappui de l'autorité suprême. Le moine était

porteur d'une lettre signée par le patriarche, dix métropolitains,

(|uiMze evéques el un grand nombre de prêtres. « .Moi, Ignace,

(lisait en commençant le généreux athlète , opprimé par lu

tyrannie, accable de maux nombreux, et avec moi ceux (|ui ont

é[)roiivé les malheurs de ce temps, à notre seigneur très-saint

el bienlH'ureux président, le patriarche de tous les tn^nes. le

successeur iU'S princes des aj)olres, /c fuipe œcuménique .Nicolas,

et aux saints évêques qui lui sont soumis, ainsi que la tres-sage

Eglise de iiome, sainte dans le Seigneur. > Ignace racontait

cnsuito les détails de sa persécution et concluait : « Pour vous,

seigneur très-sainl, uiontrez-moi des entrailles do miséricorde.

Considérez les patriarches qui vous (»nt précédé, Fabien, Jules,

Innocent, Léon et tous ceux (|ui ont combattu en héros pour

la vérité contre l iiiju.stico; suivez leur exemple et levez-vous

pour ma défense. "

iNicolas sevil contre les Ic^mI.s pir\aiiiatcurb, riuuU le*

evêqnes présents à llume et cassa tous les actes du concile de

(ioiislanlinopb» contre Ignace. Oaiis un concile crlcbn* égale-

ment à Home, l'an S<>;i. le Pontife dfdara nul le faux cmicile de

Constantinople, condanma Photius CiUiune envaliisseur d'un

siège étranger et rendit Ignace à sa dignité première. • Pludius

di.sait le pape Nicolas, du vivant de notre vénérable fri^ix'

Ignace, patriarche à (lonstantinople, a osé occuper son siégi* et

est entré dans le lK*rcail comme un voleur; U a, contre tout

droit et toute Justice, fait déposer Ignace diuis un conciliabule;
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il a violé le droit des gens pour corrompre les légats du Saint-

Siège et les a obligés, non-seulement d'enfreindre, mais de

combattre ses ordres; il continue de persécuter l'Eglise et

d'exercer des traitements barbares contre notre frère Ignace.

C'est pourquoi, par l'autorité du Dieu tout-puissant, des saints

apôtres Pierre et Paul, Photius est et demeure privé de tout

honneur sacerdotal. Quant à notre frère Ignace, chassé de son

siège par la violence de l'empereur et la prévarication de nos

légats, nous déclarons, au nom de Jésus -Christ, qu'il n'a jamais

encouru la déposition ni l'anathème, et nous le maintenons

dans sa dignité et ses fonctions èpiscopales. »

Le Pape écrivit, dans les mêmes termes à Photius. Photius,

pour éviter le coup, fabriqua une lettre où il faisait dire au

Pontife juste le contraire de ses résolutions; la fraude toutefois

n'eut pas un long succès. Alors le schismatique réunit à Cons-

tantinople deux synodes, où il poussa l'audace jusqu'à excom-

munier le pape Nicolas. Cependant Photius soutenait des er-

reurs contre la foi. Ainsi, il accusait les Latins d'hérésie,

parce qu'ils croyaient que le Saint-Esprit procède du Père et

du Fils. Ainsi, il reprochait amèrement aux Latins le jeune du

samedi et le célibat des prêtres. Avec ces griefs, il espérait

soulever contre l'Eglise romaine, les patriarches d'Orient. Mais

il ne faisait qu'improuver des institutions très-saintes, et mon-
trer, par ses plaintes misérables, que les justes motifs man-

quaient à son orgueil blessé. En admettant même la légitimité

de ses griefs, comment tout cela pouvait-il excuser Photius du

crime qu'il avait commis, en usurpant, par la violence et par

la persécution, le siège d'autrui ? Comment tout cela prouvait-

il que le pape Nicolas n'avait pas eu le pouvoir de rétablir

Ignace et de contraindre Photius à quitter le siège de Constan-

tinople.

La face des choses changea tout-à-coup. En 867, Bardas,

accusé de trahison, fut mis à mort ; l'empereur Michel fut tué

et Basile le Macédonien s'empara de l'empire. Basile avait

toujours eu des sympathies pour Ignace; aussitôt il le rétablit

sur son siège et relégua Photius dans un monastère. Ensuite il



CHAPITBF XVIII. 5Î7

écrivit au Pontifo romain et lui envoya uno ambassade pour

demander la convocation d un concile général. Sur ces en-

trefaites, Adrien II avait succédé à Nicolas I*^ il se prêta au

désir do l'empereur. Kn K<;h, .\drien, tint à Ftome ud concile,

où il confirma les décrets de Nicolas l*'daDs l'affaire de Photius;

il permit |MMirtanl à IMiotius la conmmnion laïque, s'il se

repentait de sa conduite et cruifessait, do vive voix et par

écrit, sa soumission aux dcrrets du pape Nicolas. Knsuite il

donna tous ses soins à la celéhration du concile «pcumeniquo.

11. C'est un fait certain «pie le huitième concile général,

contre le schisme de Photius, se tint par l'autorité du i>ape

Adrien II. Si l'on rappelle les actes et les décrets de ce concile,

il est facile de comprendre pounpioi les schismaliipies se sout

toujours efforcé de diminuer son crédit, car ils sentent bien

qu'on y traita la cause même (pi'ils défendent, pourvu que Ton

convienne do l'iecuménicite do ce concile. Pounfuoi, en efTot,

convoque-t-oii ce concile? Assurément pour porter remède aux

maux très-graves (pie le .schisme photien causait à l'Eglise, il

fallait comprimer l'audace de Photius et confirmer le pouvoir

que venait de recouvrer Ignace. Or. tout cela se (It, dans ce

concile, avec autant de .sagesse que de décision. Ou devait, en

outre, statuer sur difhTentes choses, |)our empêcher à l'avenir

le retour de pareils maux et pourvoir À la (laix do l'Eglise, el

cela encore se fit dans ce concile. Comme nous devons défendre

son autorité, il parait utile de présenter d'abord un bref résume

de S(îS actes.

Le concile fut célébré à Constantiiiople. dans la iKisiliquo do

Sainte-Sophie; il s ouvrit le 5 ocbibre Hii\). tint dix sessions et

se ttM'mina le dernier jour do février H7<). On y contlrma la

.stMitciK-e d'.Vdrien. qui portail : (pilgnaco devait êtrt* rétabli

dans rancienne digiiili'. dont il n'avait été de|K)uilli* que |Kir

injustice; et cpie Photius. envahisseur inique du sifge de

Constantiiiople. devait être exclu do S4Ui ordm et admis seule-

ment à la communion laïque. |)oiirvu qu'il reprouvAl. iiar

parole et par écrit, tout ce qu'il avait fait. Aux anciens evéqiies,

ipii s'étaient séparés, uou piis de Photius, mais d'Ignace ou de
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Méthodius, son prédécesseur, la communion ecclésiastique fut

permise, ainsi que la faculté de conserver leurs sièges, pourvu

qu'ils souscrivissent au formulaire que les légats du Pape

avaient apporté de Rome, formulaire qui rejetait toutes les

hérésies, condamnait les gestes de Pliotius et disait anathème

à Photius lui-même, jusqu'à ce qu'il vînt à résipiscence. Ceux

qui n'admirent point cette condition, furent repoussés et

frustrés de leurs sièges. Quant aux évêques et autres clercs

qu'avait ordonnés Photius, ils leur fut ordonné de se considérer

comme non-ordonnés et de rester dans la condition laïque.

Enfin, les Pères de ce concile, pour défendre la doctrine

chrétienne, la doctrine de l'Eglise, condamnèrent toutes les

hérésies, notamment celle des iconoclastes, dressèrent une

profession de foi conforme à celle des précédents conciles et

au formulaire du pape Hormisdas, et promulguèrent vingt-

sept canons.

Ces actes ne pouvaient plaire aux hérétiques et aux schisma-

tiques, qui, pour ne pas être déchus de tout titre, ont nié

l'autorité de ce concile. Or, rien n'est plus constant que son

œcuménicité. Que lui manque-t-il, en effet, pour qu'on puisse

se dérober à ses décisions. Qu'on rappelle le décret de convo-

cation, qu'on examine tout ce qui regarde et tout ce qui suivit

sa célébration, on verra qu'il faut tenir pour très-certaine

l'œcuménicité de ce concile.

Le premier point, pour l'œcuménicité d'un concile, est que

l'autorité du Pape en ait prononcé l'indiction. Or, il ne peut

être douteux pour personne que la tenue de ce huitième concile

ait été décidée par le pape Adrien II. La lettre de convocation

adressée par le Pontife à l'empereur Basile, qui fut lue dans

la première session, est très-expresse : « Nous voulons, dit

Adrien, que, par l'industrie de votre piété, se célèbre à Constan-

tinople un nombreux concile; nos légats le présideront; on

y examinera les hommes et les fautes, et l'on jettera au feu

tous les exemplaires encore existants de l'impie conciliabule. »

Le même témoignage ressort des paroles d'Anastase le Biblio-

thécaire; dans la préface du huitième concile ; il parle ainsi à
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Adrien : « Vous avez envoy»», en vertu de lauloril/* apostolique,

des légats et des décrétalcs; vous avez ordonnt* qu nii tint un

concile à ('onstantinnpie. » On no peut, certes, désirer un té-

moignaK^' plus exprès pour montrer que l'autorité du Pape

décida la tenue do ce concile.

Un doit, à coup sur, de grands tl.-.'^ i 1 «'mpercur, qui, au

reçu des lettres du Pape , mit tous ses soins ù reunir les

évéqucs h Conslantinople. Dans son allocution aux P«*res, le

prince dit lui-même : «< Nous n'avons pas livré un médiocre

combat ; et, comme vous le savez, nous n'avons refuse aucune

peine pour n-unir ceux qui étaient venus de Home et des

sièges patriarcaux d'( Prient. »» Pour ce motif, l'empereur fut

comblé de louanges, dans les acclamations, à la session pre-

mière, par les Pérès, à la sixième, par Metrophane, et à la

huitième, par Ignace, i^ersonne cependant no doutera que, si

l'enipereur mit tant de zèle à mener les choses à bonne fin,

c'est seulement par l'autorité du |>ape Adrien qu'il voulut

convoquer les evé(|ues à (!onslaiiliiu>ple. On doit ilonc conclure

que ce concile fut tenu par l'autorité «tu Pontife romain.

Il n'est pas moins certain ipie le pape Adrien, par ses légats,

présida le huitième concile, (les légats furent lional, evé«|ue

d'Ostie, Stéphane, évèquo do Népi, et Marin, diacre de l'Kgliso

romaine. Toutes les lettres qui parlent de ce concile, attestent

que ces trois honunes le présidèrent. Laissant de cùté les

autres témoignages, Jo rappellerai d'alK>rd la lettre du Pa|M) à

l'tMnpereur, pour lui designer les légats qui devaient présider

le concile. Je rappf*llerai ensuite ce ipie rapporte, dans la Vio

d'.\drien II, Anastase le Hibliolhecaire; l'empereur llasile. le

lendemain de l'arrivée des légats à (lonstanlinople. leur dit :

(I Pour nous, avec tous les patriarches, métropolitains et

évé(|U(vs d Hrient. nous attendons depuis doux ans la censun*

de notre sainte mère l'Kgliso romaine; nous demandons, (mr

amour do Dieu, qu'on serve utilement los inten'^ts de Dieu;

nous demandons tpie, par lautorite do votre saint collège, un

rejette les scandales pestilentiels do la tt*rgivenuilion pho-

lienne, et «pie l'unité et la tranquillité, ottjets de nos désirs,

ni. ai
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soient rétablies suivant le décret de notre très-saint Père

Nicolas. » Les légats répondirent à l'empereur : « Nous avons

été envoyés et nous sommes venus à cette intention ; mais

nous ne recevrons, au concile, aucun des Orientaux qui ont

souscrit au formulaire dont nous avons tiré la minute des

archives du Saint-Siège apostolique. »

On ne peut imaginer témoignages plus explicites pour dé-

montrer que le Pontife romain présida le synode par ses

légats. L'empereur n'eût pas parlé ainsi aux légats s'il n'eût

reconnu en eux l'autorité de la présidence. Les légats n'eus-

sent pas été assez maladroits pour dire qu'ils écarteraient du

synode ceux qui n'obéiraient pas aux décrets du Pape, s'ils

n'eussent tenu pour certaine et indubitable leur autorité sur

le concile.

Les Pères du concile rendirent également hommage à leur

autorité. Les actes de ce concile sont dans les mains de tout le

monde, et tout le monde peut y voir les témoignages rendus

à la présidence des légats. Tel est le commencement du procès-

verbal de la troisième session : « En présence de Donat et Sté-

phane, évêques, de Marin, diacre, tenant la place d'Adrien,

archevêque de l'ancienne Rome, et d'Ignace, » etc. Ces paroles

montrent bien que les Pères tenaient les légats pour chefs du

concile. Dans la session suivante, les légats parlent de manière

à montrer, par leurs discours, qu'ils sont les présidents de

l'assemblée : « Les vicaires de la vieille Rome dirent : Rejetons

donc de nos cœurs toute espèce de doute ; montrons, par nos

œuvres et par nos paroles, que nous disposerons toutes choses

suivant le mandat et les ordres que nous en avons reçus. Nous

avons des lettres, » etc. Je passe les sessions septième et neu-

vième ; les affaires furent traitées comme dans la troisième
;

je rappellerai plutôt la dixième, où les légats d'Adrien, les pre-

miers de tous les évêques, souscrivirent les décrets du concile.

Tout cela prouve jusqu'à l'évidence que les légats furent vrai-

ment et proprement les présidents du huitième concile.

Reste à savoir si ce concile fut confirmé par la sentence du

Souverain-Pontife. Ce point peut aisément s'éclaircir. Le papo
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Adrion lo cl»Tlare cxprossômont, après lu tiutun* i»^ ^' .inri»s,

dans sa k'itro à rempcreur Basile : «« Ces saiutes t unsUUilions,

qu'avait iililL'nient port»'*es riolro pr»*derrs.seiir, d'Iinirou^

mémoire, le pape .Nicolas, et rellis que nous avions, par la suite,

portées dans notre admfnistration, nous no nous en écarterons

par aucune motion ou changement, et nous ne déclinerons

d'au(!une façon ni à droite ni à gauche. L'Fglise les a déjà

approuvées et le concile récent ordonne do les observer sans

y porter atteinte. •« Lu profession de foi que prononçaient, au

neuvi«*me siècle, les Souverains- Pontifes au commencement
de leur pontificat *. porte le même t»'moignage. Entre autres

choses que juraient les nouveaux l'apes, voici ce que contenait

la susdite formule : « Nous professons aussi les huit conciles

œcuméniques de Nicéo, de Constantinople, d'Ephé.se, de Chal-

cédoine, lo cinijuième et le sixième tenus à Constantinople, le

septième do Nicée, le huitième de Constantinople; nous jurons

de les observer jusqu'à un iota, sans y rien changer; de les

tenir en égal honneur et vénération ; do suivro abstdumeut et

d'en.seigner ce qu'ils ont enseigné et prescrit; de condamner,

de coMir et de bouche, tout ce qu'ils ont condamné. .. Après

des paroles si expresses, il n'est pas nécessaire d'insister lon-

gu(*inenl pour montrer ({uo le huitième concile a été confirmé

par !«' Pontife romain.

.\près des preuves aussi péremptoires que ce huitième con-

cile a ete conviMpie, célébré et confirme par l'autorité des Papes,

son o'cuménicité est évidente : il est facile de repousser les

clameurs des hérelitiues et do confondre les objections du jan-

séniste Tonlaine, dan.« rap[)endico des Délices des érudils de

Jean Lami *. Dabord, je ne crois point nécessaire d'expliquer

les passages et de rei>ousser les arguments tendant à insinuer

que lo président du concile fut 1 enqiereur. Il y a, il est vrai,

plusieurs pass^iges iWs actes où il est dit que le concile se tint

sous la prrsidvnre de l'empereur. Il est certain, ensuite, qu'on

acclama l'empereur avant les légats, et que les légats pri(*rent

1 empereur de signer le premier. Tout cela |>eut seulement

* DuDH II* l ili*>r AitirnuA i>illtô par !•« P nurtiior — * Tiitiu* II
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prouver que les légats rendirent honneur à l'empereur, mais

non qu'ils acceptèrent sa présidence. On put agir ainsi avec

l'empereur, comme avec un prince qui, par la célébration du

huitième concile, avait bien mérité de l'Eglise ; on ne peut en

déduire logiquement son autorité sur l'assemblée.

L'empereur lui-même en fournit la preuve. Dans son allocu-

tion au concile; il professe que, comme laïque, il n'a point d'au-

torité pour juger les causes ecclésiastiques : a Rechercher et

examiner ces choses, dit-il, est l'affaire des patriarches, des

pontifes et des prêtres; ce n'est point notre affaire, à nous qui

avons besoin d'être nourris, sanctifiés, liés et déliés... Quelles

que soient la piété et la science d'un laïque, même quand il

posséderait intérieurement toute vertu, tant qu'il est laïque, il

ne cesse pas d'être brebis. » L'empereur comprit parfaite-

ment que c'était par un motif de révérence qu'il avait été prié

de souscrire le premier : il répondit qu'il n'en ferait rien. Le

fait est consigné dans la dixième session : « Les très-saints

vicaires de l'ancienne Rome dirent... Nous voulons que sous-

crivent les premiers les empereurs amis du Christ, et ensuite

les Pères selon leur rang. Le très-pieux Basile, empereur ami

du Christ, dit : « Notre très-pacifique empire, suivant l'exemple

de Constantin, Théodose, Marcien et les autres, veut que nous

signions après la souscription des très-saints vicaires. »

Il n'est pas moins évident que c'est pour cause d'honneur, et

non d'autorité, que Basile fut acclamé avant les légats, et cette

circonstance ne prouve pas qu'il fut le président du concile.

Car avant d'acclamer les légats, on acclama aussi l'impératrice

Eudoxie : Eudoxiœ Augustm piissimde multos annos! Personne
n'en conclura cependant qu'Eudoxie présida le concile. 11 s'en-

suit donc que le Pape présida le concile par ses légats. Mais

laissons cela et réfutons plutôt Fontaine, qui, dans la préface

de l'ouvrage susindiqué, pour défendre la cause des héré-

tiques, s'efforce par tous les moyens de rabaisser l'autorité du
huitième concile.

J'omets le reproche qu'il fait au pape Nicolas de n'avoir pas
usé, envers Photius, de la prudence dont ne doit pas se départir
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le Ponlif»; romain, dans les affairos mni» nu. • o n'pruiiio

a pour l)ul (1 altruucr le (Time «le l'hotius et .m i. jfler sur lo

ra|)e ru(li(!U\ du srhisnK^ et des maux (|u'il prcripila sur

l'EKlisc. Pour qui étudie avec soin l'histoire ecelésiastiquc do

cotte épotjue et p«*so mûrement les circonstances, ces propos

de Fontaine sont de pures calomnies. C'est à l'iniquité do Pho-

tius et de ses partisans (|u'il faut attribuer tous les maux. Le
pa[>e Nicolas, au contraire, se conduisit avec beaucoup de

saKCSsc; s'il sévit contre Photius et ses sectateurs, la con-

stance diKHO d'un ^rand Pape lui en faisait un devoir, la néces-

sité l'obliKoait à défendre la justice, à sauver la discipline,

à Kîu«l«*r la foi, à maintenir, dans Ignace, uno dignité viuléo

par Pliutius.

Mais parl«»ns do co (fui touche dinu'tement l'affairo et voyons

(0 qu'on produit pour diminuer l'autorité du concile. Quel est

donc lo motif des colères do Fontaine? D'abord il se plaint

qu'on ait enlevé à tous les Pères la liberté d'entrer tlans lo con-

cile et qu'on ait admis seulement ceux «lui avaient promis

d'a^^'-ir conformt'ment à la sentenco do Nicolas !" et à la

demande d'Adrien 11. Fn formulant cetto plainte, il blâme les

légats de n'avoir soull'ert la pn-sonco quo do ceux ipii avaient

souscrit le fornuilaire du pape Nicolas, formulaire envoyr par

Adrien à Constantinople, et où l'on décidait le rftablisstMuent

d'iKuace, la d(*position de Photius et la condiunnation du

schisme. D'après son récit, l'empereur en aurait été mi'con-

tiMil : il avait reproché aux légats la nouveauté de lu chose et

l'ctrangetr d'une disposition étrangère aux coutumes des con-

ciles; par la suite, les paroles honorillques et flatteuses dos

légats l'auraient déterminé à accepter la presi*ntation du for-

mulaire à l'ouverture du conciji

11 arriva par là, dit-il, (|uo tout m; ut dans le concile selon la

volonté du Pa|)e et des légats, qut^ Photius fut condamné sans

être entendu par lU^s Pen»s, (|ui n'eussent ims siège s'ils n'»"*-

sent promis do le condanmer. Le censeur s'indigne en

contre le mode do souscription : «« Car ils stiuscrivirent la «i-
.

sitiou do l'hotius, dit Nicetas, avec dos plumes UcuqK*os, uou
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dans l'encre ordinaire, mais, chose terrible, dans le sang du

Sauveur I » Ensuite il s'étonne du petit nombre des évoques

qui siégèrent, cent huit au plus, et il demande comment, avec

cent huit évoques, on forme un concile œcuménique.

Bien plus, un certain nombre de ceux qui avaient souscrit

se repentirent de leur souscription, et comme ils n'y voyaient

point de remède, ils supplièrent l'empereur de faire enlever

aux légats l'exemplaire des Actes où se trouvaient les souscrip-

tions. Fontaine ajoute qu'il ne doute point que l'empereur

céda à leurs prières ; il se demande seulement si c'est par son

ordre ou son consentement que l'exemplaire fut enlevé aux

légats. « Après quelques jours de navigation, dit le continua-

teur d'x\.nastase, dans la Vie d'Adrien II, les légats tombèrent

aux mains des Slaves et furent dépouillés de tous leurs biens,

ainsi que de l'exemplaire du concile portant les signatures des

Pères. »

L'adversaire croit confirmer ces détails par les propos de Nil,

métropolitain de ^Rhodes, et de Marc, métropolitain d'Ephèse :

l'un appelle huitième concile non celui dont nous parlons,

mais celui où fut rétabli Photius. L'autre, au concile de Flo-

rence, répondit au pape Julien, qui en appelait aux Actes du

huitième concile, que ce concile avait été abrogé, et le cardinal

Julien ne lui adressa ni réprimande, ni réfutation. Enfin il

ajoute que les Latins ne pensent aucun bien dudit concile, et

il cite comme lui étant particulièrement hostiles les Annales de

Saint-Bertin^ à l'an du Christ 872, et le livre De gestis Fran-

corum *.

Tels sont les arguments de Fontaine pour diminuer l'auto-

rité du huitième concile. Ce qui nous étonne, c'est qu'un

auteur, dans une afîaire si grave, montre tant d'irréflexion et

de confiance. Quoi de plus faux, par exemple, que la destruc-

tion de la liberté des évêques par la présentation d'un formu-

laire ? Il serait trop long de produire ici cette pièce, que tout le

monde peut lire '. On y voit que les évêques ont dû simplement

^ Lib. V, c. XXVIII. — 2 Labbe, Collect. conc, t. VIII, p. 988, éd. de Paris,
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professer ce qui devait t»rarlcr loul soupron do schisme et

d'Iifrésic. On y affirme daliord la primauté du Pootifu romain

sur l'Eglise universelle et la nrrcs.sili* dV'lre uni a lui

par les liens de la foi et de la communion ; ensuite on con-

damne tuiitos les h»'T»*'sies, on rritt-re la condamnation de Pho-

tius et le rétablissement d'Ignace. Or, il nVlail p*LS en question

d«; savoir si IMiotius méritait d'être comlamné »t Ignace réta-

bli. Il était certain qu'Ignace avait souffert injustice do la part

de Pliotius ; tout le monde connaissait les sentences portées par

.Nicolas et Adrien, dans les conciles de Home, pour la déposi-

tion de l'un et le rétablissement de l'autre. II n'i'tait pas moins

nécessaire do connaître cerlainement si les évéques, qui vou-

laient assister au concile, atlhéniient aux .scliismati(|ues, parce

que tout 1(' monde connaissait laudace de IMiolius et des siens,

surtout sa lenierite insupportable dans l'excommunication du

Papt^

hii moment que le formulaire présenté par le Pape avait

uniquement pour objet d'écarter des évéques tout soupi;on

d'hérésie ot de schisme, on ne voit pas bien comment sa sous-

cription pouvait porter atteinte à la liberté des Ptjres. Au con-

v\\v, du reste, on ne s'occupa pas seulement do la condamna-

tion de Phntius et du rétablissement d'Ignace : la sentence en

avait déjji ete plusieurs fois portée, elle devait être re«;ue «lans

une assemblée de toute l'Eglise. Vingt-sept canons furent en

outn^ dresses, où l'on professait la U\'i catholiqm», où l'on con-

danmail toutes les hérésies, nommément celle des iconoclastes
;

l'on traitait, entin, de discipline, do la collation des onlres,

de la conservation des liiens ecclésiastiques, do l'honnételt* des

clercs cl do plusieurs autres choses fort utiles au bien do

l'Eglise. 11 serait tout-iVfait absurde de prétendre (|u'en portant

ces décrets tres-sages les évéques no furent pas libres. |mriH3

qu'au conunencemiîut de l'assemblée, ils déclani*renl n'éln' ni

hérétiques ni schismatiques (^hielle logique permettrait ce nii-

soimement ?

\\\ demtMuant. ii.»ii> n'avons pas l>esoln d*élahlir qu«' îi

liberté des i\'res no fut pas diuuuueo, puisqu'il esl cou&tant.
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par l'histoire du concile, que le formulaire obtint une immé-

diate approbation. Qu'on lise, à l'endroit précité de Labbe, la

première session du concile ; voici ce qu'on y trouve : Après la

lecture du formulaire^ a les très-saints vicaires de la vieille

Rome dirent : Le formulaire envoyé par l'Eglise des Romains

plaît-il à tous ? Toute l'assemblée s'écria : Le formulaire qu'on

vient de lire nous a été justement et convenablement, juste et

convenienter, exposé par l'Eglise des Romains; il plaît à tous,

nous sommes d'accord avec cette Eglise. » Après la souscription,

quelques évêques se plaignirent à Ignace et à l'empereur, non

pas d'atteinte portée à leur liberté, mais parce qu'ils avaient

une trop haute opinion de l'Eglise de Constantinople ; troublés

peut-être par les plaintes des hérétiques, ils disaient que les

évêques grecs n'auraient pas dû souffrir l'envoi d'un formu-

laire de Rome à Constantinople. D'après leurs lamentations,

l'obligation de signer n'avait pas diminué leur liberté, mais

leur prétendue dignité.

L'adversaire objecte que l'empereur accusa de nouveauté

cette présentation d'un formulaire et y mit opposition. Je ne

vois pas où il veut en venir. Basile put penser qu'il était nou-

veau de présenter un formulaire à des évêques qui se réu-

nissent en concile. On peut tout de même démontrer que, dans

les temps les plus anciens, quand quelqu'un était tombé dans

l'hérésie ou dans le schisme, qu'il fût évêque, clerc ou laïque,

l'Eglise avait coutume d'en exiger un certificat de pénitence,

une profession de foi orthodoxe et de communion. L'adversaire

répondra que le formulaire était dressé par le concile, non en-

voyé de Rome aux Pères de l'assemblée. Le fait ne suffit pas

moins pour écarter tout doute et démontrer la coutume des

Pontifes romains, dès les premiers siècles, de dresser des for-

mulaires et de les proposer à la sousciiption des hérétiques,

des schismatiques et de ceux qui avaient une créance suspecte.

Qu'on se rappelle ici les actes des papes Damase et Hormisdas.

Il est certain, il est prouvé, par l'histoire du schisme d'Acace,

que le pape Hormisdas composa un formulaire, qu'il l'envoya

de Rome en Orient, et que ce formulaire était souscrit par tous
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les évéqiic.H qui revoriaiont à la communion ratholique. Dans

lo cinqui^mc canon du premier concile de Constantinople, on

loue lo fonnulaire des Ocritlentnux. Ce formulaire des Occi-

dentaux, rommc lVtal»Ht Christian Lupus, dans .ses noie» sur ce

canon', ii'«?st autre (|ue la prt)fession srileiuielle de foi, com-

ï>o8«*c à Home ftar le pajjc saint l)amase, envoyée en Orient à

Paulin, palrianiie d'AntitM-he, et dont parle, entre autres,

Kutln' dans sa lettre à Macairo : a Damase, dit-il, quand on mit

en cause la réception des apollinaristes, eut soin de faire dresser

\n\ fi)rmulairo do foi cjue devaient souscrire les apollinaristes. •

Les légats du pape Ailrien n'avaient donc pas besoin d'em-

ployer la flatterie envers l'empereur, pour le persuader qu'un

furniulairo n'est pas une nouveauté ; et lo pape Adrien n'eût

certes pas, pour exiger la signature des Orientaux, une cause

moindre ([uc n'en avaient eu, do leur temps, Damase et llor-

niisdas.

If ne m'arrête pas aux apitoiements de l'adversaire sur la

nialheureuso condition de IMiotius, condamné sans être entendu.

D'après ce que nous avons dit, le concile n'avait pas dû mettre

son alVairo on question. L'affaire avait été terminée à Kome [tar

la double sentence de Nicolas et d'Adrien; IMiotius avait été

condamné dans les conciles de Home , le concile n'avait qu'à

recevoir, en assemldée œcuméniiiue, la sentence du Saint-

Siège. Je ne vois pas davantage de raison pour ()ue Fontaine

s'indigne de ce que les evécpies ont souscrit la déposition de

IMiotius avec des plumes trempées dans le sang du C.brist.

l)'abord cette manière de souscription n'a rien à ileméler .'iv«'«'

l'augnientatiou ou la diminution de l'autorité du coii<

Knsuite, ce fait dont il n'est pas fait mention dans les actes, ne

serait pas dans l'histoire une nouveauté, puisque, quand il

s'agissait de punir les crimes les plus graves, pour contenir les

fidèles dans le devoir et les empêcher, par la crainte, do se

laisser alb*r au mauvais exenqde, on s<niS4Tivait do cette

manière la sentence do condamnation |>ortee contre l'hen*-

* Au luiitu 1*' du »v» Œuvres, |>, «kk>, vU. Uq Nomsc, I7i7. — * Lciiro ti
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tique. Jl suffira de rappeler que le pape Théodore, en 648, dans

un concile de Rome, souscrivit ainsi à la condamnation de

Pyrrhus ; convaincu de son erreur par saint Maxime, ce

Pyrrhus avait abjuré le monothélisme, puis avait professé de

nouveau cette hérésie.

L'adversaire, se rappelant le petit nombre des évêques qui

siégèrent au concile, montre peu de réflexion. Car il s'appuie,

pour ce fait, du témoignage du continuateur d'Anastase, qui

attribue au crime de Photius la cause de ce petit nombre et

établit que nonobstant le concile fut œcuménique. Anastase,

dans sa préface au concile, montre qu'on doit le tenir pour

général, par plusieurs raisons, entre autres parce que les légats

de tous les siège patriarcaux y assistaient. Le continuateur

d'Anastase, dans la Vie d'Adrien II, ajoute à l'endroit cité par

l'adversaire : « Que le petit nombre des souscriptions ne vous

scandalise pas : Photius avait exercé longtemps des tyrannies,

il avait déposé presque tous ceux qu'avaient sacrés ses pieux

prédécesseurs, il avait remis à leur place ses fauteurs, et

comme aucun d'eux ne fut reçut au synode, on n'y vit que

ceux qui survivaient de la consécration des pieux patriarches. »

Il est donc certain que si le nombre des évêques fut petit, cela

prouve seulement que plusieurs schismatiques ne purent

y assister, parce qu'ils refusèrent, par la souscription du for-

mulaire, de revenir à l'unité de l'Eghse. Tout le monde sait

d'ailleurs que si un concile général a été convoqué par le Pape,

s'il s'est tenu d'après la procédure observée dans le huitième

concile, s'il a été enfin confirmé par le Pape, il doit être tenu

pour œcuménique.

Ce qu'on ajoute sur la perte des Actes, lorsque les légats, au

retour, tombèrent entre les mains des Slaves, n'a pas plus de

valeur. Je ne chercherai pas à savoir s'il faut accuser de ce

crime l'empereur Basile. Je sais qu'il en fut justement soup-

çonné, parce qu'il était irrité contre les légats qui avaient pris

la défense de l'empereur Louis. Je ne m'arrêterai pas non plus

à examiner si les évêques poussèrent à ce vol l'empereur

Basile. Quoi qu'il en soit, cela ne peut nuire à l'autorité du
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concile. Ià* roncilo était terminé : et lo retour de« évêques à

leur vomissement, après sa concUision, ne peut nuire à l'auto-

rité do SCS actes : de mémo (jue la rechute des (irccs, après le

concile do Florence, ncmpéche pas ce concile d'avoir ele un

synode d'union et vraiment «iTuméniciue.

11 rnsli' à prouver qu«» raiilurilf du huitième concile n'est

pas atteinte par ceux qui ne le cnmptcnt pas au nombre des

conciles généraux ou cpii s'uiihlienl juscju'à lo mépriser. C f>l

chose facile. (Jui penserait que l'autorité du concile do Trente

est diminuée, si j'affirmais que des partisans du protestan-

tisme font peu de cas de cette assemblre ? (lomment donc l'au-

torité du huitième concile peut elle être raliaisséo parce qu'au

concile de Florence, Nil, métropolite de Bhodes et Marc, arche-

vêque d Kphèse, ont affirmé (|u*il fallait entendre par huitièmo

concile relui ({ui rrtahlit IMiolius ? ('/est là le trait de tous les

schisniali(|ues : ils se révoltent contre leur sentence. Et

qu'rlail-il besoin de discuter avec Marc d'Ephése d'une chose

inconnue et méprisée pourtant par cet opiniâtre hérétique.

Il est à peine besoin de répondre à co que disent, contre

notre concile, l'auteur des Annales de saint Beriin et Aimon

dans les Gestes des Francs. L'un et l'autre se trompent lors-

qu'ils disent que le huitième concile rendit un décret (Hjur

l'adoration dos images : car il déclara seulement qu'on doit

aux images un culte relatif. De mémo que l'opinion des Francs,

qui s'étaient imaginé (]ue les iVres du deuxième concilo de

Nicéo avaient ordonné de rendre aux images un culte do

latrie, n'a jamais induit à croire (|ue les Peros du M'pti»?iv'

concile gênerai s'étaient trompes, de même, ces deux pa>si

l'I d'autres où l'on accuse les l'eres du huitième concile daN- i

juge qu'on devait adorer les images, ue firent jamais cn>irc h

personne quo co synoilo soit tomlM* dans cette erreur. Pourtpii

lira ce canon du huitième concilo sur les images, il sera

évident qm* la pon.sée des Pères s'applique à un culte conforme

à l'invariabli* sentiment de l'Eglise; il est d'ailleurs connu quo

l'erreur îles Francs sur lo septième concile provient d'un mol

grec et d'un us^ige grec, qu'ils n'avaient pas plus compris l'un
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que l'autre. Comme il s'agissait ici de l'œcuménicité du hui-

tième concile, œcuménicité prouvée par de solides arguments,

on ne peut trouver un argument dans cette circonstance, que

des auteurs ont parlé inexactement dudit concile.

CHAPITRE XIX.

LE PAPE JEAN VHI, DANS SES RAPPORTS AVEC PHOTIUS, A-T-IL MANQUÉ

A l'intégrité de la foi ou a la dignité de la conduite?

Jean VIII, successeur d'Adrien II, régna de 872 à 882. Durant

ces dix années de pontificat, il vit se succéder, sur le trône

impérial, Charles le Chauve, Louis le Bègue et Charles le Gros,

trois princes dont les infirmités, inhérentes au nom, n'accusent

que par antithèse la descendance de Chaiiemagne. En présence

des infirmités héréditaires du défenseur de l'Eglise, le Pape dut

s'occuper lui-même de protéger l'Italie contre les invasions des

Sarrasins. De plus, il eut à traiter avecPhotius, précédemment

déposé par le huitième concile œcuménique et dont l'Orient

tout entier, d'accord avec les légats pontificaux, lui demandait

la réintégration. A propos de cette dernière affaire, Jean YIII a

été accusé d'avoir manqué à la dignité de la conduite et

même à la dignité de la foi. La suite des négociations et leur

résultat final rend, au contraire, un parfait hommage à la mé-

moire de Jean YIÏI.

Le Liber Pontiflcalis a subi, à cet endroit, une mutilation

qui s'étend de la fin du pontificat d'Adrien II à l'avènement

d'Etienne VI en 885. Le pontificat de Jean VIII, qui occupe

presque tout ce laps de temps, se présente donc à la postérité

sans cet accompagnement de lumières, généralement très-

authentiques, dont le Liber Pontiflcalis synthétise les reflets. A
ce défaut, nous avons, sur le pontificat de Jean VIII, des docu-

ments biographiques publiés par Muratori, Ciacconius et Mansi.

Nous n'avons pas à rechercher ici jusqu'à quel point ces frag-
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mcnts comlilont les Incinir?* (iii Livre Ponliflral ; non» dironn

soulemcnt ()uc, dans un pro<*«''A dont le dossier n'csl pas pré-

senté nu triliiiiial, ou est malvenu de prononcer un jugemenl

sans attendre la production des pièces. La passion qui accuse,

la passion qui condamne, et qui condamne et qui accuse sans

examiner, montre qu'elle est la passion, non Injustice.

Au reste, si nous invoquons cette fin de non recevoir, ce

n'est pas pour fuir la discussion. Nous la soulevons, au con-

traire, avec la cfrliliide rpiell»» ne [KMit que ménager, à la mé-
moire de Jran VIII, un cnniplet triomphe.

L accusation cleviM* contre la doctrine de Jean VIII a trait à la

procession du Saint-Esprit. Dans les Actes du concile que tint

l'hotius en 8H0, à Conslantinople. on trouve la lettre suivante,

produite sous le couvert de ce Pontife :

" Nous savons les mauvais rapports que Ton vous a faits de

notre KkIIso et de nous, et qui ne sont pas sans apparence
;

mais j'ai voulu vous «'clairer avant nn'me que vous m'écrivis-

siez. Vous savez (pie votre envoyé nous ayant consulté depuis

peu sur le Symbole, a trouvé que nous le K^^rdions tel que

nous l'avons nwxi d'abord, sans y avoir rien ajouli* ni en avoir

rien <^té, sachant bien (piclle pfine mcrileraient ceux qui ose-

raient le faire, (l'est pounpioi nous vous d«Tlarons encore, pour

vous ra.ssurer sur cet article qui a causé du scandale dans les

Kglises, que non-seulement nous ne parlons \n\s ainsi, mais

que ceux (|ui ont eu l'insolence de le faire les premiers, nous

les condamnons comme les destructeurs de la thct>lof;ie du

Christ Notre-SeÎKneur, des lN>ntifes et des IVres qui nous

ont donné ce Symluile ; nous les ran^f^ons avec Judas, comme
n'ayant pas craint de faire la même chose : non qu'ils ai«'nt

livré lo corps du Sei^niMir à la mort, mais parce qu'ils ont

dechin* et divisr ses mendires par le schisme, les précipitant

ainsi dans le ftMi éternel et s'ctrauKlant encore liien plus eux-

mêmes, connue a fait l'indigne Judas '. »

Les (trocs schismaliquivH ont prétendu que cette lettre indi-

quait, entre Jean VIII et l'hotius, une communauté de cn-ancA».

* L.ablM«, CoHc, (. IX, col. Ati
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Il faut se rappeler qu'il s'agissait alors d'insérer, dans le Symbole

de Nicée, le terme de Filioque, afm de confesser explicitement,

contre les Grecs schismatiques, que le Saint-Esprit procédait,

non du Père seul, mais également du Père et du Fils. Pour

abonder dans le sens de l'erreur, il eût fallu articuler quelque

chose de contraire, soit à la doctrine catholique en général, soit,

en particulier, à la divinité du Saint-Esprit. Or, dans les termes

de cette lettre et dans leur sens obvie, on ne trouve rien de

semblable. On garde seulement le silence sur l'opportunité de

l'addition. Mais autre chose est douter d'une vérité, autre

chose est d'ajourner son insertion dans une profession de foi.

Léon III et Jean YIII, qui avaient donné en diverses circon-

stances des preuves irréfragables de la pureté de leur foi, pou-

vaient avoir des raisons de ne faire aucune modification au

Symbole de Nicée. C'est la réflexion de Fleury : « Nous avons

vu, dit-il, par la conférence des envoyés de Charlemagne avec

le pape Léon III, que l'on n'avait point reçu à Rome l'addition

Filioque au Symbole de Nicée, et que le Pape n'approuvait pas

cette addition, qui était reçue en France, quoiqu'il ne doutât

pas de la vérité qu'elle exprime, savoir : que le Saint-Esprit

procède du Père et du Fils. Ainsi le pape Jean VIII, sachant que

les Grecs étaient scandalisés de cette addition, pouvait avec

vérité dire que l'Eglise romaine ne l'avait point reçue et blâmer

ceux qui l'avaient introduite ; et, s'il use contre eux d'expres-

sions trop fortes, on peut les attribuer à sa complaisance pour

Photius et pour l'empereur Basile, qui lui a fait faire tant de

fautes ; mais il ne touche point, en cette lettre, au fond de la

doctrine *. »

Il n'est pas, d'ailleurs, prouvé que cette lettre soit l'œuvre

de Jean YIII. Photius était un fabricateur expert en trom-

peries ; il était allé jusqu'à composer de sa main les actes d'un

soi-disant concile œcuménique, présidé par l'empereur, sous-

crit par trois patriarches et par mille évêques. Or, ce concile

n'eut jamais lieu, c'était une pure chimère, ou plutôt une

œuvre de faussaire destinée à tromper le Sainl-Siége. Après

1 Fleury, Hist. eccL, liv. LUI, n© 24.
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avoir invenl»* un ronrilo pour induire les Pape» en erreur, il n'é-

tait pas (lifllrilo (le supposer une lettre pontiflrale pour leurrer

les (irecs. Les deux font la paire : ce sont les expluitA do la

ni«'*mo proliili*. D'aulanl que l'existence du concile de HW», où

aurait »'l»' prrsonU'o retl»; lettre, est «•llc-ni«''me révoqu»'e en

doute. I)eux rrrivains contemporains, Nirilar. dans la Vie de

saint Ifjufire, et Slylion, dans sa lettre à Ktieniie V, n'en font pas

nu'nlion. Les l«*gats, fort au courant des all'aires de Couston-

tinoplc, parlent d'une assemblée de quatre cents evvques, non

d'un concile. t»'uant à la lettre, connue jusque-h^ du seul Pho-

lius,elle ne parut (]ue dans les actes de ce concile imaginaire.

Plus tard, Photius. ijni n'était pas homme à nef^liger ses

moyens do défense, ne fit aucun usago do cette lettre de

Jean VIII, lorsque Jean VIII, mieux au courant do ces menées
sacrilèges, réitéra, contre les fourberies du patriarche, tous se»

anatliémes.

Mais nous devons revenir .<ur ce point, dont les termes sufïl-

raient pour innocenter Jean VIII ; nous allons voir que, dés lo

commencement, il n'y a rien cjui l'accuse, rien cpie sa charité,

dont il est impossible do faire un crime.

Jean \lll. dit Muratori, était un Pontife infatigable, d'une

rare habileti* dans les adaires polit i(]ues, également ferme et

modrre, auquel il ne manqua, pour être compte parmi les

grands Papi's, ipu» d'avoir vécu dans des temps moins ora-

geux. A son avènement, Photius, patriarcho intrus do Cons-

tantinople, avait été dépose et exile à Sténos. Do son exil,

Photius inanoMivra si habilement qu'il obtint .non rapp4?l h

(.onstaiiliiioph» cl même sa rrintcgration. Tel est l'acte qu'in-

criminent di; concert les protestants, Fleury et Ht>ssuel.

« Jean, dit Fleury. reconnut Photius |MHir palri^u^^he légi-

time, contn^ toutes les régies de la discipline. • Cesl oublier

que la di.scipline ost muahie . que ses nVlos peuvent être mo-
difiées, mémo abrogées, à plus ft>rle raison susiMMidue. quand

il existe dt»s motifs assez, graves |>our lo fairo.

Hossuet trouve « qu'en admettant Photius à sa communion
et en l'établissant sur lo siego de Constiuitinoplo, Jean Mil a



544 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

méprisé les décrets de plusieurs Pontifes et ceux d'un concile

général. »

Si ce passage de la Défense de la Déclaration est réellement

de Bossuet, l'auteur aurait dû se rappeler ce qu'il a écrit

ailleurs : « Il n'est rien que le Pape ne puisse, quand la néces-

sité ou l'utilité de l'Eglise le demande. » Les éditeurs de cet

ouvrage posthume ont trouvé eux-mêmes trop sévère ce

blâme infligé à la mémoire de Jean YIII ; ils l'ont remplacé,

dans les éditions suivantes, par cette variante, tirée, disent-ils,

des manuscrits de Bossuet : « Photius lui-même, qui avait été

condamné plusieurs fois par les Souverains-Pontifes et par le

huitième concile général, se montrait plus entreprenant, réta-

bli par la honteuse condescendance (fœdâ indulgentiâ) de

Jean YIII et l'autorité de l'empereur grec, le Macédonien Ba-

sile ^ »

Les protestants disent au fond la même chose, et accentuent

seulement un peu plus leur ton. Or, les faits mieux connus ne

permettent point d'accuser Jean YIII.

Après son exil, en 870, Photius aurait pu, soit par dégoût,

soit par lassitude, ensevelir dans l'ombre ses regrets, cacher

son ignominie dans le silence, demander à l'étude, à la prière,

au repentir, les vraies consolations. Mais il était de ces hommes
pour qui le mérite n'est qu'un moyen et qui subordonnent tout

à la fortune. Au heu de se résigner, il conçut le dessein de

favoriser les passions byzantines d'autonomie et de jrétablir

ses affaires au besoin par un schisme. Du fond de sa Pathmos,

il noua une correspondance avec tous les diocèses d'Orient. On

ne peut que regretter l'usage perfide d'une sensibilité si déli-

cate et d'une plume presque toujours éloquente ; mais on ne

peut contester que cette partie de la correspondance de Pho-

tius ne soit un vrai chef-d'œuvre. Cela fait penser à Luther

détenu dans le château de la Wartbourg.

Le fond de cette correspondance roule sur deux idées qui

touchent le cœur humain et empêchent, par l'émotion, la

réaction de l'esprit contre le sentiment : l'innocence du con-

* Déf. de la Déclar., liv. II, ch. 24.
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(liimné et l'iniquiU* do 8cs juges. Voici d'abord comment il

parle des Pcren du hnili<5me concile (i*cumt*nique : <« f^armi ces

jiig(>H, gravement assis sur le sirge du trihunid, dit-il, oo

voyait des scrlfrals qui avaient vingt foi» m«Til«* la mort. On

faisait comparaître devant eux des justes, des saints, des

hommes dont le monde n'est pas digne, et les scélérats pro-

nniiraient contre eux des sentences de pros^Tiption et d'ana-

llirme. Ce scandale vous révoIt«\ frères Mon-almés; ne croyez

pas cependant qiio la longanlmilt* de notre Dhmi, patient {larco

(ju'il est ct(;rnel, soit une preuve (jue sa providence abandonne

pour jamais au caprice et à i'inupiité des mortels le gouverne-

ment (les choses humaines. Il dispose tout pour le plus grand

liien spirituel de ses élus et garde dans ses décrets impeué-

trahies le dernier mot de l'avenir. A Jérusalem, au temps de la

|la<^slon de mon divin Maître, .\nne. Caiphe et Pllate n'etaient-

ils pas juges? ne condamnaient-Ils pas notre Maître à tous,

notre Sauveur et notre Juge suprême ? Etienne, le premier des

martyrs; Jacques, le jiremier des évècpios ; Paul, le docteur

des nations, furent-ils épargnés par la Synagogue maudite?

Ne vous étonnez donc point que la cruauté et la rage nnpuis-

santo des perséculi-urs aient de nouveau éclate dans cette

ttrlllanle asscmdilée qu'on décore du titre pompeux de concile

o>cuméni(iue. Ui, des enfants d'IsmaM se sont levés contre les

véritables (Ils di^ la promesst^ ; là, les iHUirreaux. tnivestis sous

la robe de juges, ont condanme sjins les entendre les confes-

seurs et les martyrs du Jésus-dhrist L.4'ur concile, oi-je dit, il

faut l'appeler de son nom véritable, ce fut un brigandage de

i)arban*s. (Mi n'y proiluislt ni témoins ni accusiiteurs ; toutes

U»s formes les plus éb-mentaires du droit religieux. iHvlésias-

tiipie ou civil, y furent brutalement foulées aux pieds. Les

• ourageux athlètes, les disciples du Christ notre divin Maître,

y furent traînes par des escouades de .M»ldats tenant re|M'o mie

au poing et b*s menaçant de mort dés qu'ils ouvraient la

bouche. On faisait tenir delH>ut, eu les accablant d'outrages,

ces nobles victimes, durant des s<'ances «{ui S4« prolongeaient

huit ou neuf heures consécutives, miis se lasser de les couvrir

ni. 35
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d'opprobres, de les rassasier d'outrages. On lisait des lettres

écrites en langue barbare, dont le sens blasphématoire ne se

révélait aux patients que par les gestes frénétiques du lecteur

et des prétendus juges, qui, d'ailleurs, n'en comprenaient pas

un mot. C'était vraiment un spectacle , mais un spectacle

horrible, atroce, qui finissait tard, quand les victimes tom-

baient épuisées de lassitude et de faim. Alors les juges, dans

une rage insensée, se levaient en vociférant comme dans les

scènes des bacchanales et criaient à pleins poumons : « Nous

ne sommes pas venus ici pour juger, nous vous avons déjà

condamnés ; il faut vous soumettre de bon gré à la sentence. »

Voici maintenant, sur sa situation personnelle, une lettre

de Photius à l'empereur Basile : « Ecoutez-moi, très-clément

empereur; je n'invoque pas en ce moment notre ancienne

amitié, ni les serments solennels prêtés et reçus, ni l'onction

sainte et le couronnement, ni les saints mystères que vous

avez reçus de mes mains, ni le chrême que j'ai conféré au

césar Constantin, votre auguste fils. Ce n'est point à l'empereur,

c'est à l'homme que je m'adresse. Tous les humains. Grecs ou

barbares, ont la charité de tuer d'un coup les condamnés à

mort ; mais ils ne laissent pas mourir de faim ceux auxquels

ils veulent laisser la vie. Il était réservé à moi seul de voir se

prolonger une existence plus cruelle que la mort. Captif, dénué

de tout, sans parents, ni amis, ni serviteurs, je suis au ban de

toute société humaine. Quand on traîna le divin Paul au

supplice, les païens ses bourreaux permirent aux disciples de

l'Apôtre d'accompagner leur glorieux maître et de le servir

jusqu'au dernier moment. On trouverait peut-être, en parcou-

rant l'histoire, quelques exemple isolé d'un ou deux scélérats

exceptionnellement traités de cette sorte; mais appliquée à

un évêque cette mesure est sans précédents. On nous a tout

ôté, jusqu'à nos livres. Est-ce pour nous priver même de la

parole de Dieu? Si j'ai mal agi, il faudrait au contraire me
donner plus de livres et plus de maîtres pour m'apprendre ce

que j'ignore, et réformer soit ma conduite, soit ma doctrine.

Athanase, persécuté par les ariens, Jean Chrysostome, Flavien,
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cet héroiquo confesseur, n'ont pas ete privés de leurs livres,

consolation suprême de lu prison ou de l'exil. El s'il parait

téméraire à moi de citer ces noms glorieux, je prendrai d'autres

exemples. L impie Ncstorius a été exilé; Dioscore. Pierre

MouKO et tant d'autres hérétiques fameux furent proscrits,

cependant personne n*a songé à tenir leurs livres en captivité.

Mais lit'las ! (juand il s'agit do moi. tout est nouveau, tout

prend un eararlere plus cruel et plus tragique. Itenferme dans

un cachot, délaisse de l'univers entier, siuis même un serviteur,

je me vois encore privé du secours des prières que les moines

faisaient à Dieu pour le salut do mou Ame. On les u liannis

sans miséricorde, on a pillé leurs abhayes, confisque leurs

biens, vendu à l'encan leurs domaines. Jus(pi'ici on n'avait

point encore inventé des supplices pour crucitler l'àmo. Ce

raffinement tians l'art des tortures devait mètre appliqué pour

la pnMnirre fuis. Je soutl're des mau.\ ipii m'atteignent per-

soimeliement, mais je .soullre hien plus encore de ceux qu'on

inllige à do saints et vénérables religieux, dont le seul crime

est do ne pas me maudire. Et comment veut-on qu'ils me
maudissent? C'est moi qui avais fonde et doté leurs pieux

asiles : je lui fait, et je n'ai point la présomption d'en tirer

quelque gloire, je l'ai fuit pour le rachat de mes fautes. iK>ur

obtenir de Dieu la remission do mes péchés. Et maintenant,

ù enqiereur, je vous fais une prière aussi nouvelle que l'est

ma siliialion : mettez un terme à mes tourments, ou faites-moi

snr-le-clhunp trancher la tète. Ilespectez en votre captif la

nature humaine qui lui est commune avec vous, les droits do

citoyen romain «pi il partage avec tous les sujets de votre

empire. Ijue la postérité ne puisse pas un jour dire do vous :

a 11 y eut à Conslantinople un emiN3reur qui signala les débuts

de sou règne par la douceur et la démence, mois qui coii-

danma depuis à l'exil, à la misère, à une mort lento et cruelle,

un archevêque, son ami, un |uitriarche des mains duquel il

avait re<;u l'onction du sacro, le diadème im()eridl. lo titre do

Ce.sar .\uguste. •

Cette correspondante do l'iioUus ne doit causer aucune
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surprise. L'intrigue était l'élément constitutionnel de la poli-

tique grecque, le fluide vital de la cour de Byzance. César était

tout : l'intrigue se nouait et se dénouait autour de sa personne
;

suivant ses caprices, les changements se faisaient à vue.

Aujourd'hui ministre, demain en exil. BéUsaire et Narsès, avec

toute leur gloire, n'avaient pas été défendus des morsures de

la calomnie : l'un eut les yeux crevés, l'autre reçut en cadeau

une quenouille et se vengea en appelant les Lombards. Mais

si les rigueurs étaient promptes, souvent mal justifiées, elles

avaient de brusques retours. C'était un axiome et une pru-

dence de ménager, aux prétendus coupables, les châtiments,

afin de se réserver, après le rétablissement possible de leur

fortune, un retour de faveur. Grâce à ce système, les extrêmes

se rencontraient fréquemment et l'instabilité en toutes choses

était comme l'unique loi. Photius pouvait donc espérer sa

réintégration sur le trône patriarcal ; il en cherchait tous les

moyens et savait exploiter habilement les circonstances. Un
tremblement de terre qui ravageait Constantinople lui four-

nissait l'occasion de rappeler éloquemment les justices de la

Providence. La vanité de l'empereur lui inspirait l'idée de

fabriquer une généalogie fabuleuse, qu'il faisait adroitement

placer sous les yeux de Basile. Par des combinaisons d'ambi-

tieuses promesses, il avait autour du prince des créatures

dévouées à sa propre fortune. Enfin le patriarche Ignace vint

à mourir. Trois jours après ses funérailles, avec le secours

de l'empereur, Photius remontait sur son siège patriarcal.

Sur ces entrefaites, arrivaient à Constantinople des légats du

Pape pour traiter des aff'aires de la Bulgarie. Contre le gré des

Pontifes romains, cette province avait été détachée du pa-

triarcat d'Occident et rattaché au patriarcat de Constantinople.

Suivant l'usage des affaires où sont engagées les passions

humaines, on épiloguait là-dessus à perte de vue, avec aussi

peu de raison que de loyauté, et naturellement l'affaire traînait

en longueur. Ce sont passe-temps diplomatiques. Les légats

eurent la faiblesse de communiquer avec l'intrus et poussèrent

la bassesse jusqu'à se dire envoyés pour rétablir Photius sur
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le siégo patriarcal. En n-rompenso, IMiotiiis promit Aatisfaclion

entière pour Tairaire de nnlKario et rcmpcroiir y joignit la

promesse (Tiin secours contre les Sarrasins qui ravageaient

les Etals (lu Saint-Siège.

Ce n'était pas assez d'avoir fait flrrliir la vertu des l»*gats, il

fallait encore surprendre l'approbation du Souverain-Pontife,

et c'est ici qu'«*clate l'habileté de Photius. Photius feint un mar-

ché favorable à son Eglise, et, pour la passation du contrat, fait

signer un blanc-seing ù tous les métropolites de l'Orient. Sur

co blanc-seing, l'intrus écrivit une lettre synodique d'un con-

cile imaginaire, annonçant au l*ape la mort d'Ignace, l'electioD

unanime de Photius et sa nouvelle exaltation, ii son corps dé-

fendant, sur le siège patriarcal. Enfin, comme il fallait, h côté

des signatures épiseopales, des sceaux conflrmateurs, un secré-

taire du patriarche, sous prétexte de faire une collection sphra-

gistique, enquiintait aux .secrétaires des évéchés des fac-simite

sur l'ire, et, par une contre-épreuve, Photius se trouva en i>os-

session des cachets frauduleux dont il .st» .servit pour authenti-

quer les signatures et apostiller sa demande. A cotte pièce

inimaginable, Photius ajouta une lettre de .saint Ignace, lettre

par hupielle le Pontife défunt avait, avant de mourir, notihe

au Pa[)e la rétractation de Photius et fait part d'une .soumi.ssion

exemplaire, rendue plus précieuse par la pénitence. Ces deux

lettres men.songeres étaient accompagnées d'une dépêche con-

forme des légats. Par d«'ux ambassadeurs, l'empereur envoya

le tout à Jean VIII. demandant la confirmation de Photius.

•< canoniqutMnent rétabli sur \o siège patriarcal do (ionstanti-

nople, » et promettant à la fois la rniirliisiMn ilo r.ifT.iirr» liu!-

gare et un envoi de troupes en Italie

Les députes grecs arrivèrent i\ Homo au commencement do

H70. Leur mis.sion jeta le Pape dans la plus cruelle perplexité,

h'un rùh*. 1 état de lltalie, cha(|ue jour plus menacéo, do-

niandait de prompts .secours : Rasile seul |x)uvait les fournir ;

d nu autre ciUé. le rétablissement de Photius. depos«* (mr un

concile général et toujours suspect d'attachement au schi.smo,

présentait des difllculles considérables. Dans une cot\joucturo



550 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

si délicate, Jean VIfl prit conseil de la nécessité. La mesure

qu'il adopta était commandée par des raisons politiques d'une

gravité incontestable. « Vous nous demandez, répondit-il enfin

à l'empereur, que, dilatant les entrailles de notre miséricorde,

nous confirmions, par l'autorité du Siège apostolique, le ré-

tablissement de Photius dans les honneurs et la dignité du

patriarcat. Pour nous conformer à vos prières, pour terminer

la division et le scandale de l'Eglise, troublée depuis si long-

temps, pour céder à d'impérieuses circonstances, nous consen-

tons au pardon de Photius et à son rétablisement. Nous le fai-

sons sans préjudicier aux statuts apostoliques, sans annuler

les règles des saints Pères, uniquement d'après ce principe

qu'il est des occasions où il faut obéir à la nécessité et agir

contre les traditions ordinaires de l'Eglise. Ainsi nous relevons

Photius des censures ecclésiastiques portées contre lui; nous

permettons qu'il reprenne possession du siège patriarcal, en

vertu de l'autorité suprême qui nous a été accordée, dans la

personne du prince des apôtres, par Jésus-Christ notre Dieu,

quand il a dit à saint Pierre : « Je te donnerai les clefs du

royaume des cieux. Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié

dans le ciel, et tout ce que tu délieras sur la terre sera délié

dans le ciel. » Nous mettons toutefois à notre consentement

quatre conditions : 1° qu'à la mort de Photius on n'élira point

un laïque pour remplir sa place ;
2° que le patriarche ne pré-

tendra désormais à aucun droit sur la province de Bulgarie
;

3° que les évêques et les clercs consacrés par Ignace seront tous

maintenus sur leurs sièges et qu'on ne cherchera nullement à

les inquiéter; 4° que Photius rassemblera un concile pour y
désavouer publiquement sa conduite passée. »]

Ainsi le Pape accordait, moyennant condition, la réintégra-

tion de Photius. Mais d'abord, il faut constater que le Pontife

était trompé par des renseignements faux et des pièces apo-

cryphes, et qu'à moins d'une révélation particulière, ne pou-

vant découvrir une telle fraude, il ne pouvait refuser au re-

pentir un noble pardon.

En admettant l'authenticité des pièces, voici quelle était la
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situation du ('ape. D'un côt**, Nicolas I*' et Adneu il, son pré-

deccss(;iir, et le hiiitit*mn runcile œciimt^niqiie, avaient déposé

et anatht'mati.s«' Photiiis, «'t Piioliiis, couvert dcf^ censures de

l'Eglise, venait de mettre le rornlile à son indigniti* en cxerranl

les fonrtion.s êpiscopalcs avant que les cnvoyrs lui eussent

apporte la rt^'iHin^e do Borne. f)c l'autre, Photius reconnais-

sait l'autorité du Pape et promettait do la respecter désor-

mais; les ambassadeurs présentaient des lettre», dans les-

quelles le peuple do Constantinuplo suppliait le Papo de leur

donner Plmliiis pour évèque ; les trois patriarches et tous

les évèques d Orient formaient lo même vœu. L'empereur

Basile jjromcttait à ce prix tout ce qu't)n voudrait, notam-

ment (le défendre Bonie et l'Italie ci)ntre les nuées de barbares

et de Sarrasins (jui la menaçaient. Le parti de la douceur l'em-

porta : Jean Mil, dans son autorite souveraine, trouva ipie la

soumission de Photius, la demande du clergé, l'extinction du

schisme, le retour do .la Bulgarie, les promesses de l'empereur,

l'approche d'une armée ennemie, étaient des motifs suffisants

de céder; il «"éila. .\[)rès quatre mois de réflexion, il renvoya

les ambassadeurs de Constantinople avec des lettres favorables

à Photius, mais, nous l'avons dit, sous condition. Que pouvait

inspirer de plus sage la plus méticuleuse prudence.

Les faits allègues étaient faux; Jean Mil ne le suivait pas.

mais l'Orient ne pouvait l'ignorer, u Ce no fut dtMic |mis, dit

Ciacconius, .sans un l'tonnoinent mêle d'une profonde dou-

leur qu'on y apprit les décisions pleines d'indulgence prises

par le Souverain -INuitife. On dis^iit que nul de ses prédé-

cesseurs n'avait agi de la sorte; on lui reprochait do s'être

laisse diriger par une prudence tout humaine, en opposition

complète avec l'esprit de Dieu et de la s;iinto Kgliso. Les ortho-

doxes (Mnbrassaient avec énergie ces sentiments. .\ leurs yeux,

le Pontife s'était rtMidu coupable tl'un crime irn^missihle. .\u

mépris des .soUmiui'Is décrets d»^ ses prédécesseurs, décrets

auxtpiels il avait formellement donné lui-même son adhésion

en qualité d'architliacre de la sainte Kgli>e romaine, il avait.

par coudescondauco pour l'empereiu*, n*habilite un intrus l(»l
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que Photius, dont la déchéance, prononcée canoniquement,

devait être pour jamais irrévocable. C'était là une véritable

apostasie, disait-on, puisque, en réalité, Photius n'avait pas

donné la moindre marque de repentir. Au contraire, il avait

recommencé, avec une nouvelle audace, la série des attentats

pour lesquels il avait tant de fois encouru les justes censures

du Siège apostolique. Ainsi l'on raisonnait en Orient, où la

culpabilité de Photius était notoire. Mais le faux exposé

d'après lequelJean VIII avait cru devoir agir, n'en formait pas

moins, pour ce Pontife, une justification légitime. »

Pendant que les catholiques d'Orient se livraient à ces plaintes,

Photius prenait, comme à plaisir, le soin de les justifier. Les

conditions, mises par Jean VIII à son rétablissement, pesaient

à son orgueil. Pour s'y soustraire, il usa du moyen qui lui

avait précédemment réussi; il falsifia les lettres pontificales.

Dans sa traduction adultère , il n'était plus question ni du re-

pentir de ses fautes, ni du désistement des prétentions sur la

Bulgarie, ni des nécessités qui avaient amené le Pape à la con-

descendance. Photius faisait dire, au contraire, à Jean VIII,

que le concile général de 869, en déposant Photius, avait

commis une injustice et que tous ses actes étaient frappés de

nullité. Ces blasphèmes furent lus dans un conciliabule que

l'intrus voulut présider en personne, sans même laisser cet

honneur aux légats du Saint-Siège, encore présents à Constan-

tinople. Les coupables envoyés ne songèrent ni à se plaindre

de cet opprobre, ni à protester contre l'indigne langage qu'on

prêtait au Vicaire de Jésus-Christ; ils poussèrent même la

lâcheté jusqu'à présenter eux-mêmes, dans la cérémonie de

réhabilitation, les vêtements pontificaux à Photius. Et quand

cette œuvre d'intrigue et de faiblesse fut consommée , ils re-

vinrent dire au Pape que la paix était à jamais rétablie dans

l'Eghse de Constantinople.

Mais Jean VIII avait eu, dans l'intervalle, des détails précis

et circonstanciés sur leur prévarication et sur les fourberies de

Photius. Le livre des Evangiles à la main, en présence du

clergé et du peuple de Rome, il monta sur l'ambon de Saint-
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Piorro an Valiran, fulmina, rontro los ir^Mis pnv.in» aujurn,

iino s«»ntoiiro (roxcominuiiicalion , et renouvela ronlre l'hotius

les analliriiHvs dont lavaiont snrrossivrmml frapfw'» le» papes

Nicolas l"', Adrien II et le huitième concile a»cum«*nique. Le

«liacre Marin fut envoyé à Constantinople pour puldier celle

sentence ; il se montra digne do la confiance du Pape. En di'pil

de l'empereur et de Photiiis, il parut à Sainte-Sophie cl déclara

nul, au nom de Jean VIII, tout ce qui s'était fait en faveur «lu

patriarche intrus. Jeté en prison, par ordre do Basile, il

s'échappa et revint à Home, après avoir accompli, au prril de

sa vie, sa périlleuse mission.

(n voit, par c«»tte éuerg^iipie résolution, que Jean VIII

n'avait jamais voulu conniver aux fourberies <le Photius. Mais,

outre (pie sa résolution manifeste son innocence, on ne peut

dire que sa condescentlanco accuse sa sagesse. Les gallicans

ont beau mettre en contradiction les paroles do Nicolas ï" :

" Jamais jo ne reconnaîtrai Photius pour «'véque, »> avec les

paroles de Jean VIII : « Nous sommes disposé à recevoir Photius

pour confrère et collègue. » Il n'y a point là de contradiction :

Nicolas parlait de Photius, usurpateur d'un siège dont le titu-

laire légitime vivait encore. Jean parle de Photius repentant,

soumis au Pape ou feignant de l'être et di»mandant d'être

nommé successeur légitim»? (llgiiare. En vain l'atlver.siiire in-

sistait, en faisant observer que Photius avait été excommunia,

dépo.sé. rendu inhabile à toute fonction sacrée. Le fait est vrai .

mais, dit le pape (Irlase, «• il n'y a rien d'indissitluble que pour

ceux qui persistent dans l'erreur.» S«»virou imrdonner, frapper

ou ab.Hou<lre, sont des actes que peut toujours exercer le Sou-

v(M'ain- Pontife, selon la nature ou la gravité des circunslanccs,

dont lui .siMil est juge.

« t^hi'on dise donc tant qu on le voudra . que le Pape a été

trompé, dit l'abbé Jager, qu'il a et»* d'une grande indulgence ;

mais qu'on ni' l'accuse pas d'iuie fiontrust fttihttss^. Ce carac-

tère n'est pas celui qu'il a montri' dans lette multitude d'affaires

et d'événements où il s'est IrtMivc impliqm* |>endAnt tout son

pontificat. Aussi Pagi, sévère critique de llarouius, n'csl-il |M^
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de son avis à ce sujet. De Marca prend ouvertement la défense

de ce Pontife et le déclare exempt de toute faute, à cause de la

demande du prince, des patriarches et des évêques assemblés

en synode ; il dit qu'il était autorisé à faire ce qu'il a fait, par

les exemples qu'il produit de saint Athanase, de saint Jean

Chrysostome et de Flavien, qui, étant condamnés par des con-

ciles, ont été rétablis dans leurs fonctions par l'autorité du

Saint-Siège *. »

CHAPITRE XX.

l'union des grecs au concile de LYON.

La première cause du schisme grec fut l'ambition des évêques

de Constantinople, qui, supportant avec impatience leur infé-

riorité vis-à-vis de l'évêque d'Héraclée, voulurent devenir en

Orient ce que le Pape était en Occident. Lorsque Constantin eut

fait de Byzance une nouvelle Rome , l'ambition de ces évêques

puisa des prétextes d'agrandissement et des forces dans la

splendeur de la capitale de l'empire grec. A tel point que, dès

le premier concile de Constantinople, les pseudo- patriarches

réussissent à faire accepter des Pères un canon qui favorise

leurs vues ambitieuses. Les Pontifes de Rome avaient démêlé,

à l'horizon, ce point noir ; ils avaient maintenu, d'après le con-

cile de Nicée, le droit traditionnel des patriarcats et repoussé

l'innovation d'où sortira le schisme.

A l'ambition des évêques de Constantinople s'ajoutèrent les

ardentes controverses des hérésies. Arius, Macédonius, Nesto-

rius, Eutychès, Dioscore, novateurs audacieux , faibles sur les

thèses positives, voulurent racheter par la passion ce que leur

refusait la théologie, et, battus dans les synodes, se jetaient sur

les places publiques pour faire appel au fanatisme ou au patrio-

tisme des masses ignorantes. Quand eut éclaté l'hérésie des

' Jager, Hisl. de Photius, p. 292.
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iconoclastos. co fanatisinn fut à son comliU*. La vile multitude

fit l'cftsai (!«' ri'8 wituriiale» qui ont, depuis , denlioiiorf tant de

papes d»; 1 histoire.

En appan'ure. l'addilioii dn Fih'or/ue, faite par li»» f)cciden-

taux au Symbole de (iouslaulinople, fut le pivot du schisme

grec. DiîS lors les Grecs ne cessÎTent de reprocher aux Latins

d'avoir corrompu la formule de la foi catholique. Il a été dé-

montre cent fois que la doctrine de la pro<*ession du l*»îro et du

Fils était ens»*ignce comme doctrine catholique par les (irecs

eux-m»'mes. Au reste, comme si cette raison n'eût pas été sufll-

sanle à leurs yeux, les Orientaux reprochaient aussi aux Latins

déjeuner le samedi, d'user de laitage pendant la première se-

maine du (larème. vi de reserver exclusivi'ment aux év«*ques.

même dans le baptême, l'onction du saint-chrême. Kn outre,

suivant cpi'ils étaient conseilles par les circonstances ou par

leurs pa.ssions, les schismaliques grecs reprochaient aux Latins

de consacrer le pain azyme et de proscrire le mariage des

prêtres. Deux choses, a dit une fiMume s{>irituelle , séparaient

les (irecs des Latins : la haine du l*ape et l'amour des femmes.

En pe.sant toutefois avec attention les différentes causes do

schisme et en mesurant leur influence avec exactitude, il ré-

sulte, même pour les yeux moins clairvoyants, que la princi-

pale cause a été l'ambition «les patriarches de tlonslantinople.

Ceux-ci finirent par rejeter les anciiMines traditions, foulèrent

aux pi(*ds la di.sri|iline «It* l'Egli-se universelle, el, méconnaissant

l'ordre établi dans la hiérarchie, se s«*parèrent entièrement do

la Papauté, en déniant aux successeurs de saint ISerre la pri-

mauté que Notre-Seigneur a conf«'rt**o à son Vicaire. La con-

duite de Photius prouve Jusqu'à l'évidence la vérité do notre

as.serti(»n, que confirme encore la manièn» ilout se comporta

Michel (lérulaire, lorsqu'il renouvela le S4*liisme . en 1043, aux

temps de Léon !X el de l'empereur (juistanlin Monomaque. A
la mort de Michel, qui termina ses jtuirs en exil, l'an KUV», le

schisme ne cessa point.

1^ haine des (irecs contre les Latins ne lit que s*accT»»lln»

vers la fin du onzième siri^le .'i I'ooimmou de* croisades. Plus
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tard, cette haine devint de la fureur, lorsque les schismatiques

virent les soldats de l'Occident entrer à Constantinople et y
fonder un empire latin. Pendant les cinquante-sept ans que dura

cet empire, les patriarches latins résident à Constantinople, les

patriarches grecs à Nicée. Durant cette même période, la solli-

citude des Papes travailla, mais sans succès, à éteindre le

schisme. En 1261, Urbain lY se mit de nouveau à l'œuvre, lors-

qu'il apprit que Michel Paléologue venait de restaurer l'empire

grec à Byzance. Ce prince, de son côté, sentait d'autant plus le

besoin d'être en bons termes avec le Pape, qu'il venait de s'at-

tirer l'indignation du peuple pour avoir ôté la vue au jeune

Jean Lascaris. Urbain saisit alors avec empressement l'occasion

qui lui était offerte. Le moment d'ailleurs était des plus favo-

rables, car l'opposition du patriarche Arsène, tombé en dis-

grâce auprès de Paléologue, n'était guère à redouter. Clé-

ment lY, successeur d'Urbain lY, fit faire un pas important

aux négociations, en proposant et en envoyant à l'empereur le

modèle d'une profession de foi. La mort de ce Pontife donna

l'occasion à Michel d'envoyer des ambassadeurs à saint Louis,

pour prier ce dernier d'interposer sa médiation entre le schisme

grec et le Siège apostoUque ; mais le roi de France, se recon-

naissant incompétent dans cette question, renvoya les ambas-

sadeurs au conclave de Yiterbe, en les faisant accompagner par

deux religieux, Eustache d'Arras et Lambert de la Couture,

porteurs de lettres de recommandation de sa part. Le 15 mars

1270, les cardinaux répondirent à Louis IX en lui exposant les

graves soupçons qu'ils avaient conçus au sujet de la sincérité

de Michel Paléologue. Mais, en même temps, ils commirent au

cardinal Raoul, évêque d'Albano et légat auprès du saint roi,

le soin d'entretenir les négociations. La mort de saint Louis,

les événements d'Itahe et ceux d'Orient, la longue durée du
conclave de Yiterbe furent autant de causes qui retardèrent la

conclusion de cette affaire.

Théobald Yisconti, montant, sous le nom de Grégoire X, sur

le trône pontifical, résolut de travailler à l'union des Grecs

avec l'Eglise romaine, en mettant à profit les ressources que
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lui nllraicnt los cirronslaiicos. La princi|)alo «'lait le besoin qu'a-

vait Miilirl ral«*ul(»^'iuî «liî SI* roiuiliiT lespril «Jii l*aj>e |>our

conjurer lu prril dont m<*iiarait Icuipiri; grec Charles de Sirile.

En cons(Mpi(;nco, lo Pontife se di'cida, en Ii73, à convoquer

pour l'27i un concile gén<Tal qui se réunirait à Lyon. Après

avoir puhlif la huile d'indiction, <>régoire se rendit à Orvielo,

d'où il écrivit à l'empereur de Conslantinople une lettre rem-

plie de cette charité, do cette tendresse et de ce zèle pour le

salut des Ames que possédait à un degré éminent ce grand

Pape. Nous (l«)nnons ici la suhstance de cette lettre ; «?lle jette

une vive luini«io sur la nature des négociations quTrhain IV,

Clément IV et dregoire X poursuivirent avec Paleologue, dans

le but de réunir les deux Kglises.

Lo Pape commence par expliquer comment il a été appelé au

gouvernement de l'Eglise, Lindis qu'il se trouvait en Orient,

où il était déjà rempli d'un ardent désir de voir régner (Kirtout

la paix et spécialement entre ceux qui ont reçu le caractère

sacre de chrétien. Aussi, à peine s'était-il vu imposer le fardeau

du Souveniin-Ponlillcat, qu'il avait été frappé plus vivement

encore de la multitude de maux ({ui affligeaient la sainte

Eglise, ainsi que des lamentables divisions (|ui désolaient la

chrétienté. Alors il s'était propos** do travailler de U)utes ses

forces à faire disparaître ces maux et à pnicurer l'unité de tous

les peuples en une seule croyance. C'est pourquoi, d'acconi

avec ses frères, il avait cru opportun de convoquer un concile

général, alln de trouver les moyens de secourir efllcacement

la Terre-Sainte, de procurer la reunion des deux Eglist»s. la

réforme des mo'urs et plusieurs autres avantages dans l'intérêt

conuuuM. Ensuite le Pape expose comment, des son avènement

au trùne pontillcal, il aurait écrit a rem|>ereur et lui aurait

envoyé des légats, si s«ichant ce ipie Clément IV avait écrit à

.Michelj il ne se fût vu dans la ui'cessii»» d'attendre auparavant

une réponse «le ce prince. A l'arrivi'o du francis4\iin frîTo

Jean, ipie Paleologue avait envoyé oxpn'vH à Home en t|ualite

lie son représentant, (iregoire s'était rejoui il'apprendre que

leuipereur espérait le voir venir à iÀ)nstmitinoplo.où le Souve-
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rain-Pontife pouvait s'attendre à être accueilli par le peuple

avec tout le respect et tous les honneurs dus à sa dignité. Tou-

tefois, dans l'impossibilité de réaliser ce voyage à cause de la

trop grande distance, le Pape avait été heureux de constater le

désir que Michel nourrissait de travailler à l'union des deux

Eglises, sa révérence envers le Siège apostolique et sa douleur

de voir le schisme se prolonger. En outre, le même envoyé,

frère Jean, avait fait connaître au Pape le désir qu'avait l'em-

pereur de conclure une paix durable et le zèle qu'il montrait

pour l'anéantissement des ennemis de la croix. Tous ces détails

le franciscain les avait donnés à Grégoire X comme les tenant

de la bouche même de Paléologue, et la lettre impériale disait

clairement que les paroles de ce religieux méritaient la même
créance que celles du souverain. De si heureuses dispositions

avaient été pour Grégoire X un puissant motif de consolation
;

aussi espérait-il que, moyennant les efforts de Michel, la réunion

des deux Eglises s'opérerait et que l'autorité de l'Eglise romaine

serait reconnue des Grecs, comme le donnaient à entendre les

lettres impériales et les déclarations de frère Jean. Cet espoir

du Pape était encore confirmé par ce qu'il avait appris des

démarches de l'empereur auprès du défunt roi de France,

Louis IX, dans le but de hâter l'union, et aussi de l'envoi à

Rome de lettres et de légats dont quelques-uns avaient été

arrêtés en route.

Michel Paléologue, en effet, avait montré beaucoup de persé-

vérance dans ses efforts pour amener la réunion des schisma-

tiques à l'Eglise romaine. Dans l'ardeur de son zèle, il n'avait

pas seulement prié le roi de France d'intervenir, mais avait

chargé devant Dieu sa conscience des conséquences du refus

d'accepter cette médiation. Saint Louis avait déchue sa compé-

tence et démontré que l'affaire ressortissait uniquement du

Saint-Siège. En conséquence, pendant la vacance du Siège,

il avait soutenu, près des cardinaux, les desseins de l'empereur

grec. Maintenant Grégoire exprimait l'espoir qu'elle aurait

bientôt une heureuse issue et que l'union tant désirée de part

et d'autre s'accomplirait avec l'aide de Celui dont l'Eglise est
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le corps mystique et qui disait à sa mort : <i Je veux, mon Père,

que tous soient un comme noussonunes un. »

ÏNjint à nolrr. Kn rapprlaiit les «'(rorls «i l'rbain IV et do Qé-

ment IV, lïifgoire observe que ces deux Tonlife» desiraient

avant tout voir les (îrecs s'accorder avec les I^atius sur les

dogmes de foi. L'arlillcieux empereur semblait vouloir que

l'union des Kglises fût proclamée sans qu'on soulevAt aucune

question de doctrine. C'est pourquoi (îrégoire X dfclara nette-

ment à Micbel la nécessité de s'entendre d'abord sur la foi ca-

tliolicpie. C'était aussi l'intention qu'avait eue Clément IV quand

il avait indi(]ué à l'empereur la marcbc à suivre pour l'union

projetée : Ne idem nerj^tiuin (Irditrcrctitr per mania verba.

llien plus, il avait pousse la sollicitude jusqu'à promettre à

Micbel de lui envoyer d'babiles Ibéologiens pour résoudre tous

les doutes ipiauraient pu soulever l'empereur, le derge et le

peuple de Conslantinople, au sujet du dogme. Dans le cas où

Paléologue n'aurait point été .satisfait de cette combinaison, le

Pape l'avait invité à lui envoyer des liommes de connanco,

chargés d'exposer et de faire résoudre tous ces doutes. L«»s né-

gociations avaient été interrompues par la mort de Clément IV

et de plusieurs légats, au moment mémo où ce Pontife venait

de promettre de convoquer un concile, dés que les (jrecs se

seraient mis d'accord avec les Latins sur le terrain do la foi.

(irégoinî \ a soin de déclarer niHtement ipie, comme son pré-

décesseur, il n'entend pas soumt*ltre les dogmes à la discus-

sion. Vax conséquence, il désire t}u'on prenne pour l»ase des

négociations nouvelles une profession de foi qui avait déjà été

proposée par Clément IV. (^hiand nous en serons venu à |»arler

do la réponse do l'empereur à la lettre du Pape, nous rappor-

terons cette profession de foi, ainsi que le serment émis par

les (irecs et envoyé à Lyon par Michel Paleologue. Alln do

faciliter encore davantage l'union, le Souverain- Pontife, sillon

la coutume de ses prédécesseurs, envoyait à l'empereur grec

des nonces. l''r. llayniond d'.Vscoli, llaymond Heranger. Itonne-

grùccde Saint-Jean et llonaventure d(* Mongallo. tous francis-

cains, auX()uels Mirhel Pale«tl(icut* était prie d'nccoritei nng
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entière confiance. De plus Grégoire X exhortait ce prince à les

recevoir avec humilité, à reconnaître la vérité des dogmes
exposés par eux et à professer sa foi en leur présence. Il exi-

geait en outre que l'empereur, le clergé et le peuple de

Constantinople reconnussent sincèrement et spontanément la

primauté de l'Eghse romaine, après quoi il aurait notifié le lieu

où se célébrerait le concile général, auquel Michel Paléologue

était invité à se rendre en personne, ou bien, en cas d'impos-

sibilité, était prié d'envoyer des représentants. Le Souverain-

Pontife décrivait ensuite à l'empereur grec les avantages qui

devaient résulter de l'union et le mérite qui en reviendrait à ce

prince ; il l'assurait en même temps que, de son côté, il ferait

tout ce qui serait nécessaire pour mener les choses abonne fin.

A cet effet, il veut que l'on donne de pleins pouvoirs aux légats

envoyés par le Saint-Siège, soit avant, soit pendant le concile.

Ceux-ci devront rapporter un acte signé du patriarche et des

autres prélats grecs, dans lequel ces derniers déclareront

qu'ils adhèrent à la profession de foi et qu'ils reconnaissent la

primauté du Siège apostolique; ces déclarations devront être

légalement ratifiées au concile. Enfin le Pape exhorte l'empe-

reur à hâter de tous ses efforts la réalisation de leur commun
désir.

L'empereur répondit au Pape. Dans sa réponse, il exprimait

à Grégoire X toute la joie qu'il avait ressentie en recevant les

lettres apostoliques attendues depuis si longtemps. Cette joie

avait deux causes : l'empereur se réjouissait, en premier lieu,

d'avoir reçu une lettre de celui qu'il vénérait comme le pasteur

suprême, comme l'ornement du Siège apostolique, comme un

père plein de tendresse pour l'empire d'Orient et placé par

Dieu même sur le premier Siège épiscopal de l'univers. En se-

cond lieu, il se réjouissait, parce que la lettre du Souverain-

Pontife renfermait des paroles de paix et de conciliation.

Ensuite, il explique comment, depuis longtemps, il s'était

préoccupé des moyens de procurer l'union et il se sent rempli

d'un désir plus ardent que jamais d'y travailler, après la lettre

du Pape, car elle avait fait disparaître tous les doutes et toutes
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les incertitudes du passe. Il ajoute que si les légats avaient

tardé à revenir, il ne fallait attribuer co retard qu'à la gravité

des points à examiner et au temps qu'avait requis la disrussion,

car il avait cru nécessaire de réunir les «•véque». afin que les

choses procédassent plus régulièrement et plus facilement.

Cependant il no retenait auprès de lui que (U^iix des quatre

légats et renvoyait au Souverain-Pontife les deux autres, c'est-

à-dire Fr. Haymond IJerenger et Fr. Donaventurc de Monfrello.

Ces derniers devaient informer le i*apc de tout ce qui s'était fait

et dit concernant l'union, tandis que les deux autres religieux,

restés à Constanlinople, travaillaient à achever heureusement,

dans le plus bref délai, l'œuvre commencée, (^hiant à ce qui

regardait ses dispositions personnelles, l'empereur exprimait

à (jregoire X combien il avait à coMirde voir enlln se réaliser le

projet d union, et il se déclarait résolu à n'épargner dans co but

aucune fatiguo et à faire passer cette affaire avant toutes les

autres. 11 proteste enfin do son dévouement filial envers le

Souverain-Pontife, aux prières duquel il so recommande, en

lui promettant d'avance do se conformer à tous ses désirs :

Faci'cmus ... f/uaxunif/uô ci ubicumquc valiteris, juxtâ onme

quod videhitnr hnnum iJco. Michel Paléologuo continue alors

en revêtant ses sentiments d'expressions tellement empha-

thiques (]u'on les prendrait facilement pour celles do quelque

l'ère de IFglise. 11 espère, dit-il, que les ennemis de la croix

seront entièrement extermines : Inimia's autnn dominic»

crucis expugnalio crit et totaiis destruct/o. 11 prie enfin le Pon-

tife do vouloir bien veiller à ce ()ue les légats no rencontrent ai

obstacles ni relard dans leur voyage et termine jwir des expres-

sions d'afTection filiale, on déclarant tpi'il so confie pleinement À

Dieu et au Pape : cujtis orathnes nobis nffectuosé concedantur.

Amen.

Fn attendant cette réponse, le Pape avait envoyé des lettres

do convocation, nonsoulement à tous les evéques et prélats,

mais encore à tous les princes catholiques, les invitant à so faire

représenter au concile dépendant tîregoire .\ s était rendu à

Lyon. De Lyon, il repomlit à l empereur p»>i>r Uù exprimer m
lu 3G
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joie. En même temps qu'il félicitait Paléologue de ses senti-

meuts, le Pape Fexliortait à envoyer prompteinent des ambas-

sadem's au concile, attendu, dit-il, qu'il ne manque point de

gens qui prétendent laiionem esse m figmeniis. Cette lettre

montre combien le Pape lui-même avait peu de confiance en

Micbel Paléologue, et par suite suffit pour justifier la conduite

du Pontife dans l'afTaire de l'union des deux Eglises.

Enfin le concile s'ouvrit, dans la cathédrale de Lyon, le

7 mai 1274, avec une solennité extraordinaire. Le Grecs

n'arrivèrent que le 24 juin. Les prélats se portèrent à leur

rencontre, ainsi que le camerUngue, accompagné de toute la

famille pontificale, le vive-chancelier, les notaires et les per-

sonnes attachées à la maison de chaque cardinal. La dépu-

tation grecque fut conduite avec toute sorte d'honneurs au

palais du Pape. Elle se composait de Germain, ancien patriarche

de Constantinople
,
qui avait été supplanté par Joseph; de

Théophanes, métropolitain de Nicée, et des sénateurs Georges

Acropolite, grand logothète, Panarète, grand officier de l'em-

pereur, etc. Ils menaient avec eux une suite considérable,

malgré le naufrage d'une des deux galères grecques, dont

tout l'équipage, hors un seul homme, avait péri. Dans cette

catastrophe furent perdus tous les dons précieux que l'em-

pereur Michel Paléologue envoyait au Pape et à l'Eglise ro-

maine.

Grégoire X, entouré des cardinaux et d'un grand nombre

d'évêques, reçut debout les envoyés grecs et leur donna le

baiser de paix. Alors ceux-ci remirent au Pape les lettres im-

périales, munies d'un sceau à bulle d'or, et plusieurs autres

lettres de divers prélats grecs. Sur quoi le Pape fit lire la lettre

de l'empereur Michel, celle des évêques et celle d'x\ndronic,

fils aîné de l'empereur, associé depuis peu à l'empire. La lettre

de l'empereur donnait à saint Grégoire, dès le début, les titres

de premier et de Souverain-Pontife, de Pape œcuménique et

de Père de tous les chrétiens. De plus, elle contenait la profes-

sion de foi envoyée à Michel par le pape Clément lY, en 1267,

transcrite mot à mot. L'empereur ajoutait : (( Nous recon-



UfAPlTRF XX. Ôb3

naissons celle foi pour vraie, sainte, catholique et orthodoxe;

nous la recevons et la confessons de cœur et de bouche comme
l'enseigne 1 Eglise romaine, et nous promettons de la garder

inviolahlement sans jamais nous en d»*parlir. .Nous recon-

naissons la primauté de l'Eglise romaine, comme elle est

exprimée dans ce texte. Seulement nous prions Voire Sainteté

(|iie nuire Eglise dise le Symbole comme elle le disait avant le

schisme cl jusqu'à présent, et que nous demeurions dans nos

usiiges que nous pratiquions avant le schisme et qui ne soot

contraires ni à la précédente profession de foi, ni à l'Elcriture

sainte, ni aux conciles généraux, ni à la tradition des Pères,

approuvée par l'Eglise romaine. Nous donnons pouvoir à nos

apocrisiaires d'aflirmer tout ce que dessus, de notre part, en

présence de Votre Sainteté.

La lelti'e des prélats ne quautio le pape dregoire que de

grand et excellent i'onlife du Siège af>oslolique, et ue désigne

ceux qui l'écrivent cpie par leurs sièges, sans nommer les

personnes, en cette sorte : le métropolitain d'Ephèse, exarque

de toute l'Asie, avec mon concile; le métropolitain d lleradee,

en Thrace, avec mon concile ; les metroj)olilains de Chalcedoine,

de Thyane, d'Icone, et ainsi des autres jusqu'au nombre de

vingt-six. Ce qu'ils nomment leur concile sont les evéques

soumis à leur juridiction. Ensuite sont neuf archevêques

faisiint, avec les métropolitains, trente-cinq prélats, tpii, avec

les evéques et leur dépendance, font à peu près tout ce qui

reconnaissait le patriarche de Constanlinople \pns cela sont

nonuncs les dignitaires do la grande Eglis<.* |Kilnaroale, le

grand-économe et les autres parlant au nom de tout h* clei*ge.

Dans le corps de la lettre les prélats marquent l'empressement

de l'empereur pour la réunion des b^li)»es. maigre la rol.stauce

de quelques-uns d'entre eux, puis ils ;ijoulent : « Nous avons

prié notre patriarche d'y accorder; mais il est extn''memeut

attache à sii primaut«', et toutes nos instances n ont pu lui faire

changer de senliments. Nous lui avons donc ordtmne, et l'em-

pereur avec nous, de demeurer en retraite dans un des mo-

uaslèrcs de Constanlinople, jusqii'à ce que les ambassadeurs



564 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

viennent vers Votre Sainteté et entendent votre réponse ; et,

si vous le jugez à propos, vous enverrez des nonces avec les

nôtres. Si nous pouvons ramener le patriarche à rendre au

Saint-Siège Thonneur qui lui a été rendu par le passé, nous

le reconnaîtrons pour patriarche comme devant; s'il demeure

inflexible, nous le déposerons, et en établirons un autre qui

reconnaisse votre primauté. »

Dans les jours qui suivirent, le Pape eut plusieurs con-

férences avec les Grecs dans le but d'éclaircir parfaitement les

points qui pouvaient être encore obscurs pour ces derniers.

C'était principalement pour cela qu'il avait invité au concile

saint Thomas d'Aquin. Le saint devait y apporter un traité

qu'Urbain lY l'avait prié de composer pour convaincre les

schismatiques de leurs erreiu's. Le jour de la fête des saints

apôtres Pierre et Paul, Grégoire X célébra la sainte messe

dans la cathédrale, en présence de tout le concile, des am-

bassadeurs des princes et de la légation grecque. L'épître fut

lue en latin et en grec. Ensuite le cardinal Ottoboni chanta

l'évangile, après quoi un diacre grec, revêtu des ornements

de son rite, chanta le même évangile en grec. Saint Bona-

venture prononça alors un sermon avec cette éloquence et

cette onction chrétienne qui le caractérisaient. C'était en

quelque sorte le chant du cygne; car le séraphique Docteur

mourut quelques jours après. Lorsque le sermon fut terminé,

l'on entonna le Credo, dont le chant, commencé par les car-

dinaux et par les évêques, fut continué par les primiciers,

alternant avec les soixante-douze chanoines de la cathédrale.

Ensuite le patriarche Germain, avec les archevêques grecs de

Calabre, le dominicain Guillaume de Morbecca et le franciscain

Jean de Constantinople, tous deux pénitentiers du Pape et

sachant parfaitement le grec, chantèrent solennellement en

cette langue le Symbole de Constantinople. Arrivés à l'article

de la procession du Saint-Esprit, ils élevèrent la voix et chan-

tèrent par trois fois les paroles : tô Ix toO Warpoq -/.ai toO YtoO Ia-^o-

psu6^y.£vov. Après le Credo, le patriarche, les autres évêques et

ambassadeurs grecs chantèrent, toujours dans leur langue,
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laudes solemnes domino Pnpœ, et demcunTcnl debout autour

do l'aulel, taudis qun lo Souvoraiu-Ponlifo ronlinuait la

mcsso.

Lo G juillet, eu l'octave des Saints- Apolres, fto tint la

qualriômc session, à larjuelle assistÎTent les ambassadeurs

grecs. Ils furent j)lacésà la droite du Pape après les cardinaux.

Pierre de Tarenlaiso lit lo sermon. Ensuite (irégoire X exposa

au cofirile comment les (irecs en étaient venus à rcconnaUre

la primautt'du Poulife romain. II fit l'histoire des négociations

qui avaient eu li(Mi entre lui et l'empereur Michel Piilèolo;H'Uo,

en constata l'htMireux résultat et fit lire les lettres de .Michel,

et des éviMjues grecs au sujet de l'union. Celles de l'empereur

commençaient par ces mots : « Quoniain missi sunt. •• Elles

contenaient la profession de foi de ce priiiro dans 1rs trrmos

suivants :

" (Iredimus sanrtam Trinitatem. Patrem et Hlium et Spi-

ritum sanclum unum Deimi omnipolenlem, totamquo in Tri-

nitale dritatrm coe.ssentialem et consuhstantialem, coa*lernara

et coomni[)ol«'ntrm. unius voluntatis, poteslatis et majestatis,

Crealorem onunuui crealurarum. à (|uo omnia, in quo omnia.

per (piem omnia ({ua* sunt in c(elo et in terrA visibilia et invi-

sibilia. corporalia et spiritualia. Crcdimus singulam quam-
cumcpie in Trinitato personam, unum verum Deum plénum et

perf»M'tum. (iredinms ipsum Filiiuu Dei, Verbum Dei n'ierna-

liter natum de Pâtre, consubstanlialcm. ouuiipolentem cl

a*quaI(Mn per omnia Palri in divinitato; temporaliter natum de

Spiritu saucto et MariA semper Virgine cum animA rationali;

duas habiMitem nativitates, unam <*x Pâtre nativitatem «Tler-

nem, alteram ex Matre tcmporalem : DiMun verum et liomi-

num V(M'um proprium in utrAquo nalurA atquo prrfeotum. non

adoplivuni, ner phautastictuu : scd unum et unicum Eilium

hei. in duabus et ex duabus naturis. divinA scilicet et humauA,

in unius persona' singularitate : impassibilem et immortalem

divinitale. sed in humanitato pro nobis et sainte noslrA passum

vorA carnis passions, mortuum et sopultum. et deseendi.^se nd
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inferos, ac tertiâ die resurrexisse à mortuis verâ carnis resur-

rectione ; die quadragesimâ post resurrectionem, cùm carne

quâ resiirrexit et anima descendisse in cœlum et sedere ad

dexteram Dei Patris, indè venturum judicare vives et mortuos

et redditurum unicuique secundum opéra sua^ sive bona

fuerint sive mala.

» Credimus et Spiritum Sanctum, plénum et perfectum,

verumque Deum ex Pâtre Filioque procedentem, coaequalem et

consubstantialem et coomnipotentem et coaeternum per omnia

Patri et Filio. Credimus hanc sanctam Trinitatem non très

deos, sed unicum Deum omnipotentem aeternum et invisibilem

et incommutabilem. Credimus sanctam catholicam et aposto-

licam unam esse veram Ecclesiam in quâ unum datur sanctum

Baptisma et vera omnium remissio peccatorum. Credimus

etiam veram resurrectionem hujus carnis, quam nunc gestamus

et vitam œternam.

» Credimus etiam Novi et Veteris Testamenti, legis ac pro-

phetarum et apostolorum unum esse auctorem, Deum ac

Dominum, omnipotentem. Haec est vera fides catholica, et hanc

in supradictis articulis tenet et prœdicat sacrosancta romana

Ecclesia. Sed propter diverses errores, à quibusquam ex igno-

rantiâ et ab aliis ex malitiâ introductos, dicit et praedicat, eos

qui post baptismum in peccata labuntur nonrebaptizandos, sed

per veram pœnitentiam suorum consequi veniam peccatorum.

Quod si verè pœnitentes in caritate decesserint, antequam

dignis pœnitentiae fructibus de commissis satisfecerint et

omissis; eorum animas pœnis purgatoriis, seu catharteriis,

sicut nobis frater Joannes explanavit, post mortem purgari ; et

ad pœnas hujusmodi relevandas prodesse eis fidelium vivorum

suffragia. Missarum scilicet sacrificia, orationes et eleemosynas

et alia pietatis officia quae à fidelibus fieri consueverunt

secundum Ecclesise instituta. Illorum autem animas, qui post

sacrum Baptisma susceptum, nullam omnino peccati maculam

vel in suis manentes corporibus, vel eisdem exutse, prout supe-

rius dictum est, sunt piu'gata?, mox in cœlum recipi. Illorum

autem animas qui in mortali peccato, vel cùm solo originali
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docc(Jiint, mox in infemiim dcsccndcro. popnis tamen dispa-

r\\ni% piinionclas.

n FladfMn sarrosanrla IVclosia romana (Irmilor rrodil ol llr-

milcr assf'vrral. (piod nihiloniinns in di»» jndirii, omno^ ho-

minos anlo Iribunai Cliristi rùni suis rorporibns comparehunt,

redditliri do propriis faclis ralionom. Tonel rliam el doeet

endcm sanrUi i oniana Erclosia soptcm csso errlosiaslica wicra-

mcnla, iinum srilirct, Haptisma, de quo dirtiim est snprà;

aliiid est sacramentum (lonfimiationis (piod pcr inanniim im-

posilioncm opisoopi confcMunt, rhrismando renalo»: aliud est

ruMiilenlia, aliud £ucliarislia, aliud sarramonlum Ordinis,

aliud est Matrimoninin, aliud KxtnMna-l'nrtio, qua* sorundum

doctrinam hoali .lacolii iiifinnantihus adliihctur ; sarramcntum

Kurharislia* ox azymo conlicil radcni minana Korlosia. tenons

ot doccns (juojI in ipso sacrainento [)anis vore transsubstan-

tiatur in rorpus ot vinum iu sanguinom Domini noslri Jesu

Christi. Do Malrinmnio vero tenot, qiiod ncc uiuis vir plures

uxorcs simul, neo una niulior ponniltilur haluTo plures viros.

Solnlo vero legilimo malriinonio por mortem conjupum,

alterius, sccundas et tertias deindè nuptias successive licitas

csso dicit : si inipedimentum canonicum aliud ex causA aliquà

non obsislat. Ipsa (pioque sancta romana l'>clesia summum ol

pletumi primalinn «^t principalum super universiun Krolesiam

catliolicain <il>tinrl : quem se al» ipso Domino in lK*at(» Petro

aposlolorum principe sivo vertico, cujus romanus l'ontifex est

sucressor, cum poleslalis plenitudine recepiss*' veracitcr ol

humililer rocoprnoscit.

» Et sicul pra* ca'leris tenotur lldei vorilatem defendero : sic

et si qua* de lUli^ suh arte fuerint quavstiones. suo tlelMUil judi-

ciodedniri. Ad quam potest gravatus (piililiet super negotiisad

occlesiaslicarum fornu) pertintMitihus appellaro; cl in omnibus

rausis ad (\\amen • isticum spectantibus ut ipsius potcsl

judicio recnrri ; el euuin «Mnnt's Fcrb»sia« sunt subject.T. ipsa-

rum praMati obedientiam et revercntiam sibi dant. Ad hauc

autem sic potestatis |)leniiudo consistit tpiod hVclosian c.i*tera^

ad solHi'itn.linis potini ruhiiiffit quarum mullas ol palriar-
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chales prsecipue diversis privilegiis eadem romana Ecclesia

honoravit, sua tamen observata prserogativa, tum in generali-

bus conciliis, tum in aliquibus aliis semper salva.

» Supra scripta fidei veritate (prout plene lecta est et fide-

liter exposita) veram, sanctam, catholicam et orthodoxam

fidem cognoscimus et acceptamus, et ore ac corde confitemur,

quod vere tenet et fideliter docet et prsedicat sancta romana

Ecclesia : inviolabiliter observare eamdem professionem, et in

eo omni tempore perseverare, nec ullâ unquam tempore ab

ipso discedere quoquo modo , aut deviare , vel discordare

dimittimus.

» Primatum quoque ejusdem sanctae romanse Ecclesise, sicut

in prsemissa série continetur, ad ipsius sanctce Ecclesiae obe-

dientiam spontaneam venientes, confitemur et recognoscimus,

acceptamus et sponte suscipimus. Confitentes vero haec et

approbantes et acceptantes et promiltentes observare, ut su-

perius dictum est, rogamus Magnitudinem Vestram, ut Eccle-

sia nostra dicat sanctum Symbolum, prout dicebat hoc ante

schisma usque in hodiernum diem, et quod permaneamus in

ritibus nostris
,
quibus utebamur ante schisma

,
qui scilicet

ritus non sunt contra supradictam fidem, nec contra divina

prœcepta, nec contra Yetus et Novum Testamentum, nec con-

tra doctrinam sanctorum generalium conciliorum et SS. Pa-

trum receplorum per sancta concilia, quae celebrata sunt à

spirituali dominatione Ecclesiae romanae. Hoc igitur non grave

est Yestrse Sanctitati, nec inusitatum, et nobis nunc difficile

propter infînitam multitudinem populi.

» Commisimus autem super his prsesentibus nunciis im-

perii nostri, ut dicta per praesentes litteras nostras confiteantur

et affirment vice imperii nostri, coram magnâ Sanctitate Ves-

trâ. Praesens igitur scriptum de nostrâ recognitione , sus-

ceptione, acceptatione et professione, et confessione, propriâ

manu nostrâ Dei gratiâ imperiali subscriptione signavimus et

sigillum nostrœ potentiae inferius appendi fecimus. »

Cette proposition de foi était signée par l'empereur lui-

même et fut émise de nouveau dans le concile par le représen-
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tant imprnal. le jjrrand logolh»*l<» ricorge», qui la ronflrma pnr

serment. Les repivsenlants des «•vrcjucH prcM la prononcèrcnl

h, leur tour «'t la ooiifli in«Trnl par sermcnl, ainsi (|u*' le grand

logollirlo dans les l(;nnrs suivants : ». Ego Nunrius halnMis ab

eisdem suffirions ad infra scripla mandalum, omne srhisma

prorsus abjuro et subscriptam (Idei vcritatem , proiit plene

lecta est et fldeliter expnsila à me Dei et Domini nostri nomiae

veram, sanctam, ratholicam lldem esse cognosco, eam arreplo,

et corde et ore confUcor, ipsiimque pmut tenet. et fldeliter

docet et pra»dicat sanrta romnna Ecclesia inviolubiliter scrva-

lurum et in ea omni tempore perseveraturura, nec ab eà ullâ

uufjuam tempore recessurum, vel quoquo modo deviaturum.

ncc discrepaturum pn)millo. Primalum quorpie ipsius saoro-

sancla' romana* Krclesia', proul in pra'missà série continetur,

ad ipsius Ecclesia» obedientiam spontaneus veniens, fateor,

rccognosco, acccpto et sponte suscipio. Et ipsc omnia pra*missa

lam circa fldei verilalem, quam circa ejusdem Ecclesiœ ro-

mana» primalum el episcoporum recognitionem, acreptatio-

nom, susceplionem, observantiam ac perseverantiam, Rer%'a-

lurum, pra»slito corporaliler juramenlo, promilto et conflrmo.

Sic Deus meipsum adjuvel el lia*c sancta Evangelia. Scriniarius.

sacrista cliarlopbylax et maguus scevnpbylax, sanrlissimi ejus

qui in G)nstantinop()li est palriarcbalus, Joannes Icclor. »

Dans les lettres lues en concile, les évùquos grecs exposaient

comment lo patriarche Joseph . setant monln* fortement

opposé à l'union, avait été forcé par oux do se retirer dans

un monasli're. pour y attendre les décisions du concile. Us dé-

claraient en oulro que si, au retour do leurs envoyés, Joseph

persistait dans son refus d'accepter l'union, ils étaient n»solus

à lo déposer et à lui nommer un succ«>ss«'ur.

Aprt^H que l'on eût donne connaissauro de ces Irois impor-

tants documents, tant au nom de l'empereur qu'an nom des

evéques grecs, le Pape se leva et entonna lui-même le Te

Drii/n, dont le chant fut continue par tout le concile. Pendant

co temps, lu SouvorainPontife. toujours debout, trabistait par
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d'abondantes larmes l'ineffable joie que lui causait un aussi

heureux événement. A la fin du cantique d'actions de grâces,

l'un des chapelains pontificaux dit à haute voix le verset : Con-

firma hoc, Deus, etc., et les Pères répondirent : A iemplo sancto

tuOy etc.; ensuite on récita l'oraison : Ecclesiœ tuae, quœsitmuSj

omnipotens Deus ut sancto Spiritu congregata , etc. Le Pape

s'assit alors in faldistorio suo, et, dans une courte allocution,

exprima toute la consolation dont son cœur était inondé. En-

suite patriarcha et archiepiscopus Grœcorum descenderunt in

navim Ecclesise et sederunt in sedibus altis, in loco in quo sede-

bant presbyteri cardinales post eos ; après quoi le Symbole de

Constantinople fut récité en latin par le Pape, puis en grec par

le patriarche, l'archevêque de Nicosie et les autres arche-

vêques et évêques grecs de Calabre. Quand on en vint aux pa-

roles Tô SX ToO naT/3ôç v.cd YtoO sîi7ropsu6|:x£vov, on les répéta doux fois.

On voit que la réconciliation des Grecs ne laissait rien à dé-

sirer. Ils avaient rejeté, vomi Photius, mais pour y revenir,

sicut canis ad vomitum.

CHAPITRE XXL

LE CONCILE DE FLORENCE, l'uNION DES GRECS ET l'iNFAILLIBILITÉ.

Trois cent quatre-vingt-trois ans s'étaient écoulés depuis que

l'Eglise du Christ, une et indivisible, souffrait du schisme de

Michel Cérulaire. Plusieurs tentatives d'union avaient eu lieu

dans cet intervalle, mais elles avaient toutes échoué, les unes,

à cause des circonstances de temps, les autres, parce qu'elles

n'étaient pas inspirées par le véritable esprit de charité pour

l'union chrétienne, ou qu'elles n'étaient pas poursuivies avec

la persévérance nécessaire à une si grave entreprise. Enfin, la

divine Providence accorda cette gloire au pape Eugène lY et

au concile de Florence.

Dès l'an 1431, se trouvaient réunis à Baie plusieurs évêques
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«rAllemagiif . dan» l'espoir i\v f*inncr un concile ^»»néral qui

rrglerait les droits do l'Eglise universelle cl d«*lcnnincrail lc«

[»n*roffalives des princes. Ce concile fui linslrumml providen-

tiel de la convocation d'un concile gênerai en Italie, pour ralla-

chorà Komi* les Kglises d'Urienl. Os cpielqucs i'îv»''(pies. jaloux

d'imposer au Pape (piclques conditions relatives à ludminislra-

iini) de rKglis4! universelle, pour 8e donner plus de cn*dil,

rur«Md devoir inviter l'enipereur de Byzance, Jean I*alfologuo,

1*1 le clergf grec Pour riMidn* leur invitation plus au'r»*ahlc, iU

envoy^rent m»''nie epiatre hàliments et promirent de faire hon-

neur a tons les frais de voyage. L'eni|H;reur et le clergtr <»rien-

lal. s'etant entemlus avec le pape Eugène lY, préférèrenl S6

rendre en Italie pour tenter la réunion de leur Eglise à celle

• le Home, plutôt «pie de pousser jusqu'à IIAlo, avec seule

I hance de flatter l'orgueil des princes allemands. En cousé-

• nuMice, le l\'ipe envoya, pour le transport des (irecs, quatre

navires, cl, apn»s l'arrivée des Pères orientaux, le concile s'ou-

vrit à Ferraro, en I4.'IK. puis fut transporte à Florence. Ce

oncile efFertua l'union des deux Eglises. A ce titre nous

lovons t»n (larler avec de plus explicites détails.

Nous allons donc, en analysant les actes du concile, fludier a

tond le dilVt'rend qui sépare les (irecs de l'Eglise romaine;

nous verrons ensuite, si, comme l'ont trop longteuips prétendu

les gallicans, les décrets du même concile no prouvent pas l'in-

faillibilité du Pape.

•^ • .....1.. .1.. pi..r........

Le concile de Flurenco avait vU> t»uvert a Ferrare, le W avril

I i;W. dans l'fglise episcopale de Saint-<ieorges. Après lo p'

ment des Pi»res selon l'onln» prcvu par lo ccrcmonial. on lut «l'u \

drcrris pour appeler au concile OMMuneuique t»»us les ««véipies.

leiu" doimant quatre mois do répit pour h«« pn*senti*r. hans cet

Intervalle, les evéques d'( trient et dOcciilent eurent entre eux

des c«)nf«»renct»s privées, sur les dogmes contestés enln» lesdeu.\

I glises. Enfin, lo 8 octobre li3H. le concile, canoniquoment

onstitué, tint ses sessions ofllcitdles. (Mi c«invint de s'arrêter



572 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

d'abord à la question de savoir s'il était permis de faire une

addition au Symbole, et si Faddition du FILIOQUE est ortho-

doxe. La première partie de la question fut examinée durant

quinze séances, longues en moyenne de six heures chacune.

Nous en rendrons compte en laissant de côté les incidents de

la discussion et les noms des orateurs, mais en nous attachant

seulement à l'ordre de la doctrine et des faits dogmatiques.

I. Une première observation frappe l'esprit, c'est la longueur

du temps donné à une question qui n'en est pas une : rien ne

prouve mieux l'indulgence du Saint-Siège et l'infirmité de l'es-

prit humain. Un Symbole est un écrit fait de main d'homme,

après entente préalable, pour confesser, en les ramenant aux

points fondamentaux, les données d'une doctrine. Pour compo-

ser ce Symbole, il a fallu examiner attentivement : 4° Quels

sont les points fondamentaux de la doctrine, et 2° en quels

termes il convient de les exprimer. On a donc dû hésiter puis-

qu'on a délibéré; on a dû ajouter, retrancher, enfin, avant d'ar-

river à une entente, émettre des propositions contradictoires.

Et par là que le Symbole existe, comme fait humain, comme
règle de foi divine, mais dressée de main d'homme, un homme
ayant le droit de l'écrire, a, par là même et nécessairement,

si les circonstances l'exigent, le droit de l'expliquer, de le dé-

velopper, d'ajouter de nouvelles expressions qui énoncent

mieux l'ancienne doctrine. Et de fait, depuis le concile de Nicée

jusqu'au concile du Vatican, il ne s'est pas produit une seule

définition de foi qui ne soit une addition au moins morale au

Symbole catholique. Les chrétiens sont tous obhgés de croire

à cette définition
; dans les premiers temps, elle était de plus

ajoutée au Symbole primitif, et de nos jours, si l'on se contente

de l'insérer au catéchisme, le catéchisme est l'équivalent

du Symbole; son exposition dogmatique est obligatoire.

En 325, le concile de Nicée avait dressé un Symbole où il

exprimait explicitement la croyance à la divinité du Père, du
Fils et du Saint-Esprit, insistant surtout sur la consubstantialité

du Verbe et défendant de rien ajouter à son Symbole. La pro-

cession du Saint-Esprit du Père et du Fils étant comprise dans
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le dogme de la Trinité, le» Pères de Niceo nejugèrent pas à pro-

pos de s'expliciiier sur ce point. Mais vers la fin du quatrième

siècle, riirrt'sianjue Macrthmins, abusant de deux passages des

Ecritures, pn-lendil que le Saiut-Ksi»rit n «-tait qu'une simple pro-

duction (lu Fils, une créature cpii n'avait pas la même substance

que le iNre. En 381, lo concile gênerai de (lonstantinoplo con-

damna cette hérésie, et pour réfuter le faux principe de Macé-

donius, déclara que le Saint-Esprit procédait du Père, et ajouta

mémo au Symbole do la foi l'expression •• qui procède du Père

et est adoré et glorifié avec lo Père et lo Fils, cl qui a parlé par

les prophètes ; » di» i)lus, pour cond)attre l'hérésie d'Apollinaire,

qui n'assignait (pie mille ans au règne du Christ, le mémo
concile ajouta : u dont le règne n'aura pas de fin; »> lo concile

après cpieicpies additions et explications dt'fendit, comme le con-

cile de Nicé(\ sous i)eine d'anatheme, de rien changer à son

Symbole. Ell'ectivement toutes les Eglises catholiques, celles do

Rome comme de C.onstantinople, récitèrent le Symbole confor-

mément au texte du deuxième concile œcuménique.

Les deux conciles de Nicée et do Constanlinople, par leurs

prohibitions, se proposaient do prévenir toute innovation en

matière do foi, mais non d'interdire aux docteurs les justes dé-

veloppements de la doctrine. Ces conciles, eux-mêmes, avaient

déterminé avec plus de précision tel et tel point attaqué ; ce

qu'ils avaient fait sur un point, ils ne défendaient pas de le

fuiro sur un autre ; ils s'élevaient seulement contre la témérité

qui eût voulu defain* leur ouvrage. Cela est de pur bon sens cl

d'évidence innuediale. Aussi vuit-on, après ces deux conciles,

les docteurs dans les controverses, les pasteurs dans le minis-

tère, continuer d'offrir au p<*uple des explications sur les tenncs

difficiles à comprendre ; c'est même à cette fin que le siicerdoce

existe et prouve (pi'il parle exactement sous la disiMplino des

évé(|ues; pourvu que les évéques dans leurs conciles defl-

nissent, sous lo contrtMe du Saint-Sii*KO, les mille questions

que pose le mouvement du siècle : tout est tiien. Lo Symbole

est une œuvre (pil ne s'achèvera (pie quand sera épuisée dans

le monde l (>volution de l'erreur; mais comme il y aura des er*
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reurs tant qu'il y aura des hommes, le Symbole, complet dès le

commencement quant à la doctrine, sera toujours incomplet

quant à l'expression nécessaire pour écarter les nouvelles

erreurs.

Aussi saint Cyrille, dans sa lettre àAcace, Dosithée, dans son

Dodecabiblon, et même Marc d'Ephèse, dans ses discours au

concile de Florence, nous affirment que, d'après les institutions

des conciles, il est bien permis de faire des analyses, d'offrir des

explications sur les différents points du Symbole, pourvu

toutefois que ces explications ne soient point contraires au prin-

cipe de foi, qu'elles ne soient pas considérées comme des Sym-

boles solennels; qu'on ne les enseigne point aux catéchu-

mènes comme principes de foi, et qu'on ne baptise point par la

récitation de ces Symboles particuliers au lieu du Symbole

solennel consacré par l'Eglise. Conformément à ces déclara-

tions, nous voyons les plus illustres Pères, saint Cyrille

d'Alexandrie, saint Basile, saint Athanase, saint Epiphane,

saint Grégoire de Nazianze, saint Jean Chrysostome, saint

Jérôme, saint Augustin, saint Léon et plusieurs autres, expri-

mer leur croyance sur la procession du Saint-Esprit, les uns

en faisant comprendre qu'il procédait du Père et tirant la con-

clusion que, comme le Fils est reconnu être de la même sub-

stance et avoir les mêmes qualités que le Père, excepté la pa-

ternité, il serait superflu d'exprimer dans le Symbole de la foi

que le Saint-Esprit procède aussi du Fils cela étant une consé-

quence de la consubstantialité du Fils avec le Père. D'autres,

présentant leur raisonnement sous une forme difi^érente, mais

toujours dans les mêmes principes, développèrent la doctrine

que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils ; et d'autres enfin

présentèrent cette explication doctrinale par l'expression de la

procession du Saint-Esprit du Père par le Fils.

Mais toutes différentes que soient, par la forme, ces explica-

tions des Pères, la foi et la doctrine de la procession du Saint-

Esprit étaient, au fond, parfaitement identiques.

Cependant, vers le milieu du cinquième siècle, les sabeUiens et

les priscillianistes avaient commencé à enseigner en Espagne dif-
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tV'rentcvs ln*n*sics ; eairo autres celles que le Fils n'a pas toutes

l4'.s(]ualilc.s ilu Père, (ju'il ii'esl pas alKSuluuicut cuusulislanliel

au INro, professant ainsi à demi Iherésic d'Arius. Os h»Té-

titiuos proposaient, comme preuves à l'appui do leur faux

«logmo, le texte du Symliolo de foi consarre tant {uir le con-

cile général de Constanlinople que par le concile d'Kphése, en

iru ; ils disaient (pit) ces conciles ayant ftahli, dans le Symliole

(le foi, que le Saint-Esprit procède du Pere sans [mrler autre-

ment du Tils, avouaient hautement une différence entre la sub-

stance du l'ère et la substance du Fils, puisqu ils n attribuaient

i]u'au Père la (jualite do la procession.

Les evéques d'Kspagne en écrivirent au pape saint I^on; le

Pontife leur ordonna de convoquer un concile local ipii pût

prendre des mesures pour arrêter cette hérésie. Ce concile fui

as.semblé h, Tolède ; il crut remédier au mal en expli(|uant. dans

le Synduilo do la foi, l'expression do la procession du Sainl-

Lsprit, sur laquelle les hérétiques prétendaient so Imser. Aussi

(nMir constater (pje le Saint-Esprit procède du Père et du Fils,

••onformementà la croyance de l Eglise et au sens du Symbole,

le concile ajouta-t-il le mot explicatif do Fiiiof/ue. (!ette addi-

tion eut lieu en iiH.l n autre concile d'Mspague, tenu à Lugo,

adojila riieureu.se addition du concile de Tolède.

C!e qui prouve que lEglise engendrai ne prit point en consi-

dération sérieuse l'addition faite au Symbi)le par deux conciles

d'Espagne, mais qu'elle l'a toujours tenue |)our ce qu'elle était

en eirei, cest-à-dire comme une explication spéciale do coi

cndntit du Symbole, explication nécessaire à cette t>po<]ue et

pour ce pays, alin de préserver le peuple de la sUMlite heresio;

ce ({ui le prouvi*, dis-je, c'est que le concile de (Jialcedoine,

teiui trois ans après, no lit aucune mention du Filiuque, Au
contraire, ce concile si célèbre par l'examen judicimjx et par la

déllnilion si précise des dogmes, et s|K'cialement parla L!'

de saint Léon à Flavien. conlirma les SymUiles de Nicéo et

do Constantinople et, bien qu'd y ajoutai, renouvela, conuue

ces conciles, la défense de rien inn4»ver. Par où nous voy(»ns

quo celte défense d'innover, mise sous la garde de l'anaUicme,
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avait pour objet, non pas d'empêcher les définitions néces-

saires, puisqu'en ce moment même on en publiait, mais de

prévenir les témérités qui rendaient nécessaires les nouvelles

définitions.

L'addition du Filioque se conserva donc en Espagne. De l'Es-

pagne elle passa dans les Gaules, et un peu plus tard, dans

toute l'Allemagne.

Différents passages des Pères de l'Eglise, qui florissaient

dans les quatre siècles suivants, nous prouvent que quelques

discussions légères s'élevèrent de temps en temps, au sujet de

cette addition, entre les théologiens d'Orient et ceux d'Occident.

Ces discussions s'échauffaient naturellement chaque fois que

les deux parties, animées par des intérêts contraires, voulaient

s'attribuer des torts réciproques. Ces discussions cependant se

bornaient à la question de savoir s'il fallait, oui ou non, tolérer

cette addition explicative; mais personne n'eutjamais la pensée

de discuter le dogme, c'est-à-dire de demander si le Saint-

Esprit procédait exclusivement du Père, ou du Père et du Fils
;

cette dernière opinion était la croyance de toute l'Eglise. Si l'on

eût osé mettre en doute ce dogme de foi, les quatre conciles

généraux qui furent célébrés en suite de ces discussions, se

seraient nécessairement saisis d'une question si grave et l'au-

raient résolue comme tant d'autres. Mais aucun de ces conciles

ne daigna jamais en parler et tous pourtant renouvelèrent les

anathèmes de Nicée et de Constantinople contre ceux qui

feraient des additions au Symbole. De ce silence il résulte évi-

demment qu'il n'a jamais été question de la procession du

Saint-Esprit, mais que toutes les discussions roulaient sur le

mode adopté pour faire comprendre au peuple, par l'addition

du Filioque, le vrai sens du dogme. Ces conciles ne se sont

point occupés de ces discussions, parce qu'ils les regardaient

comme des controverses qui ne touchaient point à l'intégrité

de la croyance. Nous rencontrons même dans saint Maxime,

qui vivait au septième siècle, une justification très-logique et

très-juste de la pratique des Latins : « Les Romains, dit ce

Père grec, rapportent des passages des Pères latins et de saint
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Cyrille d Alexaiidri»*, vu siin Coiiimcnlain; nur nainl Jean, par

lesquels ils dtinurilrenl (ju'ils ne font pas le Père principe du
Sainl-Kspril, car il savont (pie le INro est le seul principe de

l'un et de lanlro ; il est prinripe du Fils simplein«*nt, car il n'y

a d autre qui engendre le Fils que le seul Vvrc ; et il est prin-

cipe primitif du Saint-Ksprit, car le Fils aussi fait procéder.

Nous disons donc que le Saint-Esprit procède par le Fus,

et non du Fils, puisque le Fils n'est pas principe primitif; mois

principe [)riinilif et non primitif est un seul et mémo principe,

comme dans la création

Au commeniement du neuvième siiclo, quelques moines

franciscains établis sur la montagne des tHiviers, prés do Jéru-

salem, chantaient le Symbole avec l'addition du Fiiiof/ue. Un
moine grec du monastère de Saint-Sabas leur en lit des re-

proches et ameuta le peuple contre eux par des accusations

d'hérésie. Ces moines étaient Français ; ils écrivirent au pape

Léon 111, le priant de faire savoir à Charlemagne qu'ils étaient

persécutés pour avoir chante le Symbole comme ils l'avaient

entendu chanter dans la chapelle impériale. Le Pape envoya

donc la lettre à l'empereur, et l'empereur convoqua un concile

à Aix-la-Chapelle; mais le concile no voulut rien delluir et

renvoya l'alKiire au Pontife romain. .\près tle longues dis-

cussions, le Pape conclut en ces termes : u tjue comme il

n'était pas nécessaire que tous les dogmes de la fi»i fussi'nl

mis distinctement dans le Symbole, il ne fallait rien ajouter à

celui des conciles généraux de .Nicee et de Constantinople,

encore tpie le di>gme de la procession du Soint-fclsprit pro-

cédant du Père et du Fils soit tellement de foi que tous cciu

ipii en sont instruits sont obliges de le croire sous peine de

(lamnalion. Mais il valait tieaucnup mieux no point chanter lo

Symbole à la mess(\ ((ue de le chanter avec celte addition,

sous prétexte d'instruire les peuples sur ce mystère, qu'où

pouvait bien leur expliquer d'une autre manière*. »

Li* iiape Léon 111 Ut mémo plus : il ht graver, ^ul uciia

* I.nitiitM), Dnena '• I, o( saint Joau haiuMCcaOi UêfULi ortk^

m. 37
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boucliers d'argent, le Symbole en grec et en latin, sans l'ad-

dition du FiUoque et ordonna de suspendre ces boucliers dans

régiise Saint-Pierre, près du tombeau des saints apôtres.

Nonobstant cet avis du pape Léon III, les Eglises d'Espagne,

de France et d'Allemagne continuèrent de réciter le Symbole

d'après Fancienne coutume, c'est-à-dire avec Faddition du

Filioque, de peur que, si on la retranchait, on ne scandalisât le

peuple en lui donnant occasion de supposer qu'on avait changé

la croyance. Mais les Eglises de Rome et de Constantinople,

sans se scandaliser de cet usage, continuèrent de réciter le

Symbole de Constantinople, comme l'avaient approuvé les

conciles d'Ephèse et de Chalcédoine, car même à cette époque,

c'est à dire au commencement du neuvième siècle, les Eglises

d'Orient et d'Occident continuèrent à regarder cette addition

du Filioqiie comme une pratique admise par nécessité et

tolérée par l'Eglise universelle en faveur de ceux chez qui elle

avait été introduite par une raison légitime. Rome elle-même

ne crut convenable de l'employer qu'en 1015, sous le pape

Benoit YIII.

Après la séparation des deux Eglises, le clergé prétendit

qu'on ne devait croire qu'à la procession du Saint-Esprit par le

Père seul et que tout chrétien devait réciter le Symbole sans

l'addition du Filioque. L'Eglise de Rome, au contraire, con-

tinua d'affirmer qu'on ne devait croire qu'à la procession du

Saint-Esprit du Père et du Fils, qu'on devait par conséquent

maintenir l'addition. Cette conduite était une des malheureuses

conséquences de la séparation; c'est comme l'effet du senti-

ment de deux êtres destinés à vivre étroitement unis, et qui,

se voyant séparés, s'éloignent encore plus, parce que l'un sous

l'impression récente du malheur, ôte à l'autre tout moyen de

rapprochement. Il y avait, en outre, la malveillance prémé-

ditée de ceux qui trouvaient leurs intérêts dans cette sépara-

tion fratricide et qui, pour consolider le schisme, voulaient

établir, entre les deux Eglises, une divergence dogmatique.

Enfm cette différence une foi établie, en dépit de l'évidente

identité des croyances, quelques écrivains, au lieu de préparer
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les voies à la réconcilialiuii. publièrent ffrnnd nombre d'ou-

vrages pour établir la rontradirtion des dogmes. Ed diminuanl

la foi cl la ebarilé, le sebismo no sut qu'attiser les baines

et provoquer des vengeances.

Nous relmuverons plus loin la ((uesUuii (JoLmiitirpie de la

procession. Pour nous borner ici à l'addition du t'Umque^ les

(«recs s'en étaient {\i)\\v fait im grief en s'appuyant sur la

d»*fense d'ajouter ou de retrancber quoi que ce soit au Symbole

do Nicec.

C'est un pur sopbisme. Longtemps avant Constantin, saint

Paul avait porte la même défense, en disant : uQui vous annon-

cerait autre rbo.so que ce que vous avez reçu, qu il soit

anatlu>ni(; • Avec beaucoup plus do raison que les Circcs. on

pourrait dire ipiaprès la parole de l'.Xpùtre. il n'était pas

permis de prononcer, à Niceo et à Constantinople, de nouvelles

drllnitions. Kt cela parce que l'Ecriture étant inspirée et con-

tciiaiil la révélation tant pour le fond (]ue pour la forme, lui

donner une nouvelle expnîssion, c'est un sarrib'ge. Cependant

le concile de Nicee aussi bien que celui de Constantinople ajou-

tèrent au Symliole des apôtres des expressions et des idées qui,

considérées dans leur forme, ne se trouvent ni dans les écrits

des apùtres ni dans l'Evangile. Où dans l'Evangile, où dans

les Actes et les Epitrcs des ap<Ure8 trouvez-vous le Comub-
stanti*'i, le Tfiéotocos, et tant d'autres termes et pluases, dont

les uns se trouvent insères dans lo Syml>olo de Nicee, les

autres dans le Synd»ole de Constantinople. où ils S4»nt considè-

res pourtant par l'Eglise connue doguies de foi? De ileux cb«>scs

l'une, ou il fallait s'(>n tenir à la probibition do l'.Xpôtre et

proscrire, cununu les autres, les Synd>oles de Nicee et de

Constantinople, ou il faut, si l'on pasM> outre pour Constan-

tinople et Nicèe, admettre dans l'Eglise la loi immanente

de 1 addition, non {his aux doctrines, mais aux expresMons

de la doctrine.

Le concile de Nicee avait ajoute quelque chose au Syml>olo

des u|MMres et défendu de rien ajtïulor a son propre Symtxdc.

Le premier concile de Constantinople ajouta non-seulement des
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mots, mais des phrases et des idées entières au Symbole de

Nicée ; il approuva pourtant les mêmes anathèmes contre qui-

conque oserait changer quelque chose au Symbole de Nicée.

Or, ou il faut supposer que ces conciles, en faisant toutes ces

additions et modifications, tombaient sous l'anathème de l'A-

pôtre, et, faisant ce qu'ils défendaient, portaient contre eux-

mêmes leur condamnation, ce qui serait une absurdité et un
grossier blasphème; ou il faut admettre que ces conciles, en

introduisant dans le Symbole de pareilles additions et mo-
difications, ne faisaient qu'analyser, expliquer, conformément

au sens de la foi, les expressions difficiles de ces dogmes.

Saint Grégoire de Nazianze, dans sa lettre à Clédonius, tranche

cette question de la manière la plus concluante : « Nous n'a-

vons jamais admis, dit-il, ni ne saurions admettre quelque

chose qui soit différent de la foi établie au concile de Nicée par

les saints Pères, qui y ont été réunis pour abattre l'hérésie des

ariens. Nous sommes et nous serons, avec l'aide de Dieu,

de cette même foi, en éclaircissant, par des additions ou des

explications, l'expression de ce qui y fut dit incomplètement

sur le Saint-Esprit. »

Un autre docteur de l'Eglise orientale, Elie, archevêque de

Candie, exphque ainsi cette parole de saint Grégoire : « Il y
avait de la défectuosité dans la partie matérielle des mots,

dit-il, mais dans la partie intellectuelle, c'est-à-dire dans le

sens, il n'y en avait point. C'est pourquoi saint Grégoire dit

qu'il faut corriger, non ce qui avait été omis, mais ce qui,

dans la partie matérielle des mots, avait été exprimé elliptique-

ment, c'est-à-dire il permit de l'expliquer et de le façonner. »

A la quinzième séance du concile de Florence, on convint de

part et d'autre que l'affaire était suffisamment entendue et

qu'il convenait de passer à la question dogmatique de la pro-

cession du Saint-Esprit. Sur ces entrefaites, la peste ayant

éclaté à Ferrare, le pape Eugène lY transféra le concile à

Florence, ville libre, paisible, saine et jouissant d'un bon air.

Le 26 février 4439 s'ouvrait, sur la question de procession, la

dix-septième séance du concile.
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11. La question du I-iiioque néisài qu'une querelle de mots ;

il s'aKÎHsail inaiiitenaiit (rexprimer si le Saint-Esprit procède

réellement du Père et du Fils. Dans le principe, cette question

n'était pas engagée ; on professait de part et d'autre une

mémo cnivanco ; le prohli'mo ne fut pos** que par les défini-

tions surrossives des conciles : les lacunes d'expressions (Iront

croire à nri défaut de fond, ou plutôt, commi; nous l'avons

ex[»li(|u«*, la passion sut escamoter la foi.

Dans Torigiue donc, la croyance au dogme de la prtM-r'ision

était universelle, la cotisiibstantialitrdu FmIs, égalem«Mil admise

des Oririilaux et des Ocridcnlaux, no pouvant être comprise

sans adiiieUre en mémr li'mps que le Fils participe aussi à la

procession duSainl-Fsprit. D'ailleurs Jésus-dhrist lui-mémo dit

dans l'Evangile : •< Moi et mon Père nous ne sommes qiruno

chose ; et je suis dans le Pbre et mon Père est en moi

Les évangélistes no font mention de la procession du Saint-

Esprit dune manière positive que dans trois endroits, c*cst-à-

diro quand Jesus-Christ dit à ses disciples : «« Lorsque viendra

le Pamdet (|ue je vous enverrai do mon Père, l'Esprit de vérité

(|ui procède du Père'; »> eiisuiti' lorsfju'il dit: « Mais quand

celui-là sera venu, c'est-à-dire l'Fspril de vérité, il vous con-

duira dans toute la vérité : car il ne parlera point de soi-même,

mais il dira tout ce qu'il aura entendu, et vous annoncera les

choses à venir. C'est lui qui me glorillera, parce cpiil prendra

de ce qui est à moi et qu'il vous l'annoncera*. » Enlln. quand

Jésus-Ohrist apparaît à sim» disciples aprî'S sa résurrection, el

leur dit en .soufllant sur eux : W'cevez le Saini-Ksprit\ c'est-à-

dire, dans la premiiTo do ces trois expressions, Jfsus-C.hrtst dit

à ses disciples cpie le Saint-Esprit prociulo du Père; dans la

seconde il leur anuonco (pi'il dcrive do lui. puis4|u'il leur dit

qu'il prendra de ce qui est à lui, et dans la troisième il leur

fait voir cgalement qu'il procède de lui : car il ne |H)uvait pas

leur dire, en .soufllant sur eux, qu il leur donnait le Saint-

Esprit, si le S.iint llspril iic prorcdait \\i\s de lui. puisque co

* Joaii., XX. tl.
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serait donner ce qu'il n'avait pas, ce serait une grande absur-

dité, et même un impudent blasphème, de former de pareilles

suppositions, ou d'admettre que l'Evangile eût exprimé dans

ces trois passages des contradictions aussi flagrantes. Il résulte

donc incontestablement que Jésus-Christ lui-même établit et

consacre dans son Evangile, par ces trois différentes expres-

sions, que le Saint-Esprit vient aussi de lui comme du Père,

puisqu'il est consubstantiel au Père et qu'il est dans le Père, et

le Père est en lui, et que le Fils a tout ce qu'a le Père, excepté

la paternité. Cette énonciation, précise et incontestable, est jus-

tement la doctrine que les Pères orientaux avaient exprimée

sur la procession du Saint-Esprit, et que l'Eglise de ce rite n'a

jamais cessé de suivre.

Ceux qui ont prétendu, après le schisme, introduire une

opinion contraire à la croyance universelle, allèguent vaine-

ment l'absence du Filioque dans le Symbole de Constantinople.

Le Symbole des apôtres, veuf de toutes les définitions ulté-

rieures, ne contenait pas moins toute la doctrine ; le Symbole

de Nicée ne contenait pas non plus l'explication qui procède du

Père, et cependant la procession du Père est contenue dans ce

Symbole. Lorsque plus tard l'hérésie d'Eunomius, qui disait que

le Saint-Esprit est une simple créature du Fils et n'a aucun

rapport avec le Père, exigeait cette explication, les Pères de

Constantinople l'ajoutèrent, de même que les conciles d'Es-

pagne ajoutèrent le Filioque pour répondre à l'hérésie des

sabelliens et des priscillianistes. Les conciles qui se tinrent peu

après, en Orient comme en Occident, malgré leur zèle à main-

tenir l'intégrité de la foi, li'en firent aucune observation, et les

Grecs, comme les autres, s'en accommodèrent, parce que tout

le monde croyait à la procession du Père et du Fils. Quoi

qu'on pense de l'addition du Filioque^ elle prouve l'existence

de la foi qu'elle exprime.

D'ailleurs l'Eghse universelle, en professant dans le Symbole

que le Saint-Esprit procède du Père, sans parler du Fils, et en

croyant en même temps qu'il procède de l'un et de l'autre,

n'étabUt point une contradiction, comme elle n'établit point
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deux principos do procession lorsqu'elle dit qu'il procède du

PtTO et (lu I ils. De m«mc qu en ensei^'nant que Dieu le Père

est le crrateur do l'univors et on disanl en mt'*me temps que

toutes choses ont été faites par le Fils et que rien n*a été fait

sans lui, rFfflise n'établit pas un principe do contradiction et

n'admet point detix principes do création. LEçliso montre, au

contraire, [>ar ces expres.sions, que l'uno et l'autre de ces

croyances doivent être acceptées suivant les incontestables

principes d'une dop^matique saino, c'est-ù-dire que le Fils est

consubslanliel au Père, que l'un est dans l'autre, que tous les

deux ont la mémo nalure, <»t que le Père ne diffère du Fils que

par son caractère de paternité.

Cetto conclusion naturelle, raisonnable, évidente, simple cl

complètement conforme à l'EvanKilo, est la doctrine de tous

les Pères, particuliJ'rement des Pères de l'Orient. Voici, par

exemple, comment saint Ha.sile. l'une des grandes lumières de

l'Orient, cx[ili(iue l'accord du dogmo do la création et do la

croyance h la double procession du Saint-Esprit : •« L'expres-

sion que le Père n créé le monde par le Fils, dit-il, n'indique

point l'imperfection du pouvoir créateur du Père; elle no

diminue pas non plus l'action du Fils, mais elle présente

l'unité de la volonté. Do manière que l'expression a créé par le

Fils n'atla(|uo point, mais atteste l'i cause primitive; do

même que l'expression que le Saint-Fsprit procèiie du Père par

le Fils, n'a jiour but ni de qualifier «l'imparfaite sa procession

du Père, ni <le présenter comme faible la procession du Fils :

mais elle démontre l'unité de In volonté. De manière que

l'expression « au.ssi par le Hls, n'attaque |Hiinl, mais confirme

la cause primitive', n I,o mémo Père dit ailleurs: •« Puisque

le Saint-Fsprit est le troisième tlans l'ordre, serait-il nécessaire

pour cela qu'il .soit d'une troisième nalure? Au contraire, dans

l'ordre il est après le Fils, mais il a l'existence de lui et preml

do lui pour nous aimoncer; et en général l'orthodoxie nous

l'explique «omme provenant do celle cause •. •• Dans son /)i>-

* Saint Hasilo, Ad Amphiloc., cap. viii. — * Saint DmIIo, Adv Eunomtum,
m.
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cours sur la foi, saint Basile le dit encore : « Le Père envoie le

Fils et le Fils envoie le Saint-Esprit*. »

Saint Cyrille énonce clairement la même opinion que saint

Basile en disant : «j Quoique le Saint-Esprit forme une hypos-

tase spéciale, il est entendu séparément comme Esprit, et non

comme Fils, mais il n'est pas étranger au Fils; car il est appelé

l'Esprit de la vérité, et la vérité c'est Jésus-Christ, et c'est de

lui que le Saint-Esprit procède, aussi bien que du Père '
;
» et

ailleurs le même saint Cyrille dit : « Le Fils, de nature, est de

Dieu; car il est né de Dieu le Père, et le Saint-Esprit lui est

aussi propre, il est en lui, et procède de lui, comme il est

entendu qu'il procède de Dieu le Père lui-même '. » Le même

saint Cyrille dit encore : « Lorsque le Saint-Esprit, qui procède

du Père et du Fils, demeure en nous, il nous fait paraître sem-

blables à Dieu\ ))

Saint Grégoire de Nysse dit aussi : « Le Saint-Esprit vient du

Père, et il est attesté qu'il vient aussi du Fils : car il est dit

que celui qui n'a pas l'Esprit du Christ ne lui appartient

pas ^. »

Le grand docteur de l'Eglise saint Athanase, en parlant du

Saint-Esprit dans l'incarnation du Fils de Dieu, dit également

« qu'on ne pense pas qu'il recevrait ce que lui n'avait pas : car

c'était lui-même qui l'envoyait du ciel comme Dieu, et qui le

recevait sur la terre comme homme : il descendrait donc de

lui sur lui-même, de la divinité sur la nature humaine ^
;
» et

ailleurs : « Le Saint-Esprit vient du Père et du Fils : il n'en a

pas été fait, ni créé, ni né; mais il en procède'. »

Saint Jean Chrysostome dit : « Jésus-Christ est venu parmi

nous, nous donna l'Esprit qui procède de lui, et prit notre

chair ^. »

Saint Epiphane aussi dit : « Tous les deux demeurent dans

1 Saint Basile, Adv. Eunomium, m. — ^ Saint Cyrille, Discours a Nestorhis.

— 3 Dans l'explication du verset de Joël : « Je verserai de mon esprit. »

— * Liv. II des Trésors. — ^ Saint Grégoire de Nysse, dans son Discours sur

la prière du dimanche. — « Anastase, Sur l'Incarnation. — "> Idem, Confession

de foi. — ^ Saint Jean Chrysostome, Discoui^s sur l'Incarnation.
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l'homiru' juste : Jcsus-Christ et »on Esprit, et si nous croyons

que .lisus-Clirist est du INtc, Dieu de Dieu, nous devons aussi

croire cpie le Saint- Ksprit procède du Christ, ou de tous les

deux, f)ui.sque Jesus-Christ dit « qui procède du P«»ro » et

a celui-ci prendra du mien *. »

Il est inconteslalilf? que telle fut toujours, non-seulement la

croyanre personnelle de tous les IVres de l'Eglise d'Urienl, mais

que même toutes les prières et tous les saints cantiques qu'on

chante encore maintenant. cha(iucjour, dans cette Eglise sur

le Saint-Esprit, disent hien clairement et liicn dchnitivemenl

qu'il procède du Père et du Fils, ou du l*èro par le Fils". Los

légendes même lues solennellement dans les liturgies de cotte

Eglise, sur la Vie des saints l*cres (lu'elle révère le plus,

expriment hautiMnent cette même doctrine. Or, si on veut

être du moins logique et conséquent, ou il faut retrancher des

liturgies et de toutes les cérémonies religieuses de l'Eglise

d'Orient, toutes ces prières et tous ces cantiipies et condamner

à l'anathème de l'hérésie les Pères les plus distingués de celle

Eglise, qui les y ont introduits depuis environ mille ans, ou il

faut avouer sincèrement ipie l'Eglise orientale d'aujourd'hui

a, sur la procession du Saiiit-Es[)ril, la croyance que tous les

Pèrrs orientaux expriun'ut dans leurs écrits, que celte même
Eglise d'Orient a toiijoins professée, et «pii est ahsolument la

même que celle c|ue l'Eclise de Kome professe et enseigne;

c'est-à-dire que le S-init-I'siiiif |iiiii'i«ili« i"'-'.-»!!'!!!!'!!! du FiU

conunti du Père.

Il serait naturelltMutMit impossihie d'exptiser ici, à cause do

leur grand nomhre, tous les cantiiiucs et toutes les prières

(juc l'Eglise orientale emploie dans ses liturgies pour exprimer

la doctrine i\\iv le Saint-Esprit procède aussi du Fils. La plu|>arl

surtout des cantiques chantes dans cette Eglise le dimanche

do la Pentcc(Me, ainsi que ceux de loule la semaine suivante,

expriment hien clairement celle croyance. Nous avons cru

.sufllsaut d'eu citer seulement qtielques-uns en traductton.

* Saint Bpiphano dans sod AngynJUêm. — Vid. mfm
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« Le Fils est Fimage du Père, et le Saint-Esprit est l'image du

Fils^ »

Le jour de la fête de saint Denys l'Aréopagite : « Et mon
Jésus-Christ monte aux cieux, retournant près du trône pa-

ternel, et il envoie à ses disciples, comme guide pour la con-

version des nations infidèles, le Saint-Esprit qui procède de

lui^ ))

« Tu es le fleuve de la divinité, procédant du Père par le

Fils \ »

c( Vous avez dit, Seigneur Jésus-Christ, à vos disciples, res-

tez à Jérusalem jusqu'à ce que vous ayez obtenu la force

divine, car moi je vous enverrai un autre comme moi, le Para-

clet, qui est mon Esprit et celui de mon Père, par qui vous

serez affermis''. »

La prière suivante, qui se lit à genoux aux vêpres de la Pen-

tecôte, exprime le même aveu : « Roi Seigneur d'une gloire

éternelle. Fils bien-aimé du Très-Haut Père, qui nous montra,

dans ce grand et salutaire jour de la Pentecôte, le mystère de

la sainte, consubstantielle, indivisible et distincte Trinité, et

qui a répandu sur les saints apôtres, en forme de langues de

feu, la descente et la présence de ton saint et vivifiant Esprit ^ »

Lorsqu'on poussa la discussion sur le fond du dogme, en

pr4sence des textes de l'Ecriture, des Pères et de la liturgie, ne

pouvant d'ailleurs trouver abri derrière le Filioque, les Orien-

taux alléguèrent que les passages où il est dit que le Saint-

Esprit procède du Fils, ne disent pas qu'il procède s/ toO YioO,

mais bien ^là toO YwO.

Ce qui donna motif aux Pères de l'Eglise orientale de faire

usage, dans leurs écrits, de l'expression ^tâ, c'est le sens prin-

cipal de la préposition 1/. Cette préposition est employée dans

la langue grecque pour signifier proprement la cause primi-

tive, tandis que la préposition §iâ. signifie la cause organique.

Aussi la plupart des Pères qui voulaient écrire dans l'idiome

^ Cantique des matines de la Circoncision. — ^ Siméon Métaphraste, Vie

de saint Denys. — ^ Le jour de la Pentecôte. — ^ Matines de la Pentecôte.

—• 5 Vêpres de la même fête.
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lo plus correct , employaient do préférence ki préposition ««.

pour exprimer In prucossloii du Saint-Esprit du Pitc. comme
cause priiiiilive, et, pour exprimer la même procession du Fils,

ils se servaient de la préposition oiù. Autrement, 'co serait une

absurdité et dos plus iurpialinalilcs. (|ue de dire que les Pcrcs

do l'Eglise orientale, on disant que lo Saint-Esprit procède

du Père par le Fils, entendaient que lo Fils servait au Père

comme un tuyau ou un canal, enfin comme un tuyau do com-

munication, pour faire procéder son Esprit. Les Pérès, par ces

(\oA\x expressions, voulaient doinier à comprendre que leSainl-

Esf)rit procède <lu P« re comme d'une cause primitive, et éga-

lement (lu Fils, puisqu'il est «onsubslanliel nu Père, qu'il a en

commun avec lui tous les caraclrrisliques , excepté seule-

ment la paternité, et, puiscpi'ils sont l'un dans l'autre, puisque

le Père et lo F'ils sont de même nature. Les Pères disaient que

lo Saint-Esprit [»rocède «z toO ii«too;, et, pour attribuer la mémo
procession au Fils, quelques-uns disaient également ex toO rûo.

Mais d'nutre.s, plus scrupideu.sement applicpiés à éviter la con-

fusion de l'ordre des personnes dans la Trinité, et pour no

pas donner motif de supposer qu'ils attribuaient la procession

au Fils comme h ime cau.st» primitive, ou pour ne pas être

.soupçonné d'ailmettre deux i»nnripes de procession, pn»feraient

dire oci roo vioo. Otto nuance paraissait aux iN-res orientaux

d'autant plus permise que, dans la siiinte Ecriture, •fs .I.mix

prépositions *x et ^t« se rencontrent très-souvent in m-

ment employées l'une pour l'aulre et signillent la même cliose-

Après qu'on eut examiné, en huit séances publiques et plu-

sieurs réunion.s particulièros, cette que.stinn dogmatique, les

Orientaux déclarèrent (|u'ils croyaient inutile de continuer la

discussion. mais(prils n'abandoiuiernient jamais leur coutume,

et que si lo Souverain-Pontife connaissait quidquo moyen do

réunion à C4*tte condition, il voulût biiMi le leur communitiucr.

Eugène IV ré|)ondit : «« Dites à Sa Majente l'empeivur, à mon
frère le patriarche et h toute l'Eglise orientale. f|u"il n'y a que

f|untre moyens par lesqu«ds on pourrait terminer cviio ques-

tion : r Si vous n'étos pas suffisamment convaincus par les



588 HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ.

preuves bien claires que nous avons produites de l'Ecriture et

des Pères de l'Eglise, et par lesquelles il est évidemment con-

staté que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, de dire en

quoi vous doutez, afin que nous tâchions de vous éclairer da-

vantage et de vous persuader pleinement sur cette vérité ;

2° Si vous avez des témoignages de la sainte Ecriture et des

Pères de l'Eglise, qui soient contraires à ce que nous disons,

de les produire; 3° Si vous avez des preuves de l'Ecriture et des

Pères de l'Eglise, que ce que vous soutenez est plus juste et

plus précieux que ce que nous dogmatisons, de les montrer
;

4° Enfin, si vous ne consentez à aucun de ses trois moyens,

nous nous rassemblerons tous en concile ; un prêtre lira

la messe ; nous prêterons serment tous, tant Orientaux qu'Oc-

cidentaux, jurant chacun qu'il avouera la vérité d'après sa

propre conscience, ensuite nous voterons et nous déciderons

d'après la majorité des voix. »

Ces propositions du Pape ayant été communiquées à l'assem-

blée des Orientaux, tout le monde les trouva justes et incon-

testables. Tous les évêques avouèrent qu'ils n'avaient rien à

répondre. Car, dirent-ils, quant à la première proposition, il y
a plusieurs Pères de l'Eglise qui disent que le Saint-Esprit pro-

cède aussi du Fils ; en avons-nous quelque doute ? Quant à la

seconde, quels sont les saints qui disent le contraire? Quant à

la troisième, comment pourrions-nous prouver que notre doc-

trine est plus juste et plus orthodoxe que celle des Occiden-

taux? Puisque la nôtre est vraiment orthodoxe, comme nous

ayant été transmise par les Pères de l'Eglise ; mais la leur aussi

est également orthodoxe, car ce sont aussi les saints Pères qui

la confirment. Quant à la quatrième proposition, celle de dire

son opinion sous serment, comme aucun autre concile n'a

jamais employé ce moyen, nous ne jugeons pas convenable de

l'employer.

Le métropolitain de Mitylène prenant alors la parole : « Pour-

quoi, dit-il, discutons-nous et ne savons-nous pas que décider,

après que nous nous sommes assurés que notre doctrine est

orthodoxe et que l'addition faite au Symbole par les Occideii-
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taux puui 1 t'Xpliquer et IVclaircir est îgalemenl orlhodoxe?

Car c'ost aussi dos inrits des INtos de l'Kglisc qu ils l'ont prise.

C'est sur les saintes Ecritures que le SyniLiolo do la foi fut

composé; c'est de ces mêmes saintes Krritures que les Occiden-

taux tirèrent l'addition du mol FiUoque. Or cl notre Symbole

est orlhudoxo cl lo leur no l'est pas moins : puisqu'il n'y a

qu'une croyance, une orthodoxie, un Dieu trisyposlale chez

tous les deux. Ne perdons donc pas de temps davantage, mais

rentrons dans l'union de l'Kglisc de Dieu et cessons toute dis-

cussion. Voilà ce que nous devons répondre à Sa Sainteté notre

Pape. »

Aucun des l'véqucs no cnmhatlil ces conclusions du métro-

politain de MilyUne. Mais l empereur proposa qu'il s'agi.ssait

avant tout de penser à la réponse qu'on ferait aux ({ualre

demandes du Pape; alors (iregoire, grand-vicaire de l'Kglisc de

Conslantinople et légat du patriarche d'Alexandrie, prit la

parole et dit : a Kt (jue voulez-vous, Sire, que nous y répon-

dions? dire que parmi les citations que les Occidentaux ont

rapportées, les unes sont fausses et les autres falsifiées, ou

dire que nous en ignorons ({uelques-uncs, et que d'autres

nous ne les acceptons pas, sans pouvoir en doimer aucune

raison ? Il no nous reste donc, comme vous le voyez, aucune

autre cho.Ho à y opposer tiuo do «lire des mensonges et des

absurdités : ce qui ne nous convient nullement. <>

Kulin, après plusieurs discours semblables, tout le monde

pria l'empen'ur d'envoyer de nouveau chez le Papo les six

mêmes mandataires, alln de lui faire s^ivoir « (|ue les Orientaux

ont bien compris cpie ces quatre demandes n'ont que le même
but, celui d'en continuer la tliscussion. Mais conune ils croient

qu(^ la iiuestion a ete assez di.sculiH) et eclarcie. ils soûl bien

décides d'aband(»nner de.S4)rmais la discussion. Kn même temps

pui.H(]ue les Occidentaux ont clairement démontre que lad-

dilion qu'ils firent au Symbole est conforme aux écrits des

saint Pcnvs, les OritMitaux ne blt\ment point liMir persistance à

laniaiiilenir, »|uoiqu'eux-mêmes n«» consentiront jamais à rien

ajoulci dans \o Iriir in.iis »|ii'ils le cnnsî^rver»»!!! tel iiu'il^ r.ait
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reçu de leurs pères. Or les discussions, les conférences, les

citations, les témoignages et les serments ne servent doré-

navant à rien. Par conséquent, les Orientaux prient Sa Sainteté,

ou de penser et de trouver quelque moyen pour terminer, sur

ces bases, la réunion des Eglises, ou de leur permettre de dis-

soudre le concile et de s'en aller. »

Les pourparlers durèrent encore deux mois, toujours sur la

même question. L'empereur Léon Paléologue paraissant tou-

jours indécis, les quatre métropolitains d'Orient allèrent le

trouver et lui dirent que si Sa Majesté ne voulait pas se réunir,

le clergé oriental se réunirait à Rome. L'empereur répondit

qu'il y avait en question deux points à éviter : ne pas rester sé-

parés sans raison, ne pas se réunir convenablement; il exhorta

aussi les évoques à ne pas empêcher la réunion orthodoxe sous

peine d'être condamnés comme Judas. A quoi les évêques s'é-

crièrent : « Qui ne désire pas la réunion orthodoxe, qu'il soit

anathème I » Le métropolitain de Russie prit ensuite la parole :

« Yous savez, mes frères, dit-il, que tous ces doutes et toutes

ces indécisions ne viennent que de la discorde et de l'état de

séparation dans laquelle les deux Eghses se trouvent. Car vous

savez que nous avons examiné et confronté les écrits des Pères

occidentaux et nous les avons trouvés parfaitement d'accord

avec ceux des nôtres, et il est impossible qu'il en soit autre-

ment. Les saints ne peuvent écrire que conformément les uns

aux autres, à cause que le Saint-Esprit ne peut s'exprimer de

deux manières différentes. Et puisque tant les uns que les

autres sont des saints vénérés par notre Eglise^ et que le même
Saint-Esprit a parlé par les uns comme par les autres, il faut

absolument croire qu'ils sont d'accord, comme ils le sont ef-

fectivement, et qu'ils ont écrit tous dans le même sens. Quelle

est votre opinion là-dessus ?» — Tous les évêques répon-

dirent : « C'est ainsi que nous le croyons tous. »

Alors l'évêque de Nicée dit : « Et si vous croyez que les

saints sont d'accord, pourquoi ne croyez-vous pas comme eux

que le Saint-Esprit procède aussi du Fils ?» — Les évêques

répondirent : « Conmie nous ne connaissions pas les livres des
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Vhvea occidentaux, nuiis «'•lions en cloute* ; iiiai^ a pn-seut que

nous les avons vus et lus, nous les acceptons. » L empereur dit

alors : <« Si vous les acceptez, doiuiez tous votre opinion sur ce

sujet eu conscience. » Le patriarche de Couslantiuople, parlant

le premier, formula ainsi son opinion : « Puisque les ecriU dcft

Pères de l'Kglise disent tous, soit que le Saint-Esprit procède

du Père et du Fils, soit (]u'il procède du Père par le Fils,

comme ces deux expressions alioutissent au même sens,

c'est-iVdiro à la procession du Saint-Ksprit du Père et du Mis,

je suis d'avis de reconnailro les écrits des Pères occidentaux et

de nous unir avec l'Eglise de Home. Nous conserverons cepen-

dant nos propres coulunics et nous n'ajouterons point au Sym-
bole le nu>t exi>licalif luliitqitCy tout en croyant à la vérité et à

l'orthodoxie de celle expression. »>

Le métropolitain de Uussie, légat en même temps du pa-

triarche d'Anlioche.dit à son tour : «« Les écrits des saints Pères

occidentaux sont iirlhodoxcs et acceptables, et le Saint-Esprit

procède aussi du Fils, et le Père et le Fils sont une et même
source, un seul et unique principe de la procession du Saint-

Esprit. Ainsi je m'unis, et telle est ma profession de foi devant

Dieu et devant vous. »

Le métropolitain de Mitylene parla en ces termes : <i Quanta
moi, dès ma jeunesse, je moppo.sai aux Occidentaux de vivo

voix et par écrit, croyant qu'ils faisaient deux {irincipes de pro-

cession. .Mais d'après les devehqipements qui se .«iont produits

au concile, je suis persuadé que jetais dans l'erreur et que les

Occidentaux ne fout qu'un seul principe de procession, comme
nous. »'

Les autres évêqnes <q)inèront tous de même. Los métro-

politains do MoiuMnbanê. d'Ileradec et d'.Xnchialos. qui avaient

émis d'altord lopinion contraire, se rallièrent au projet do

réunion. Il no resta contre (|ue Marc d'Ephèso *.

* Mure d'Bphëne fut l'aUvorsairt) olntlnè do la n^unfon m t «•••^^r non
moins nrd«iit du la A(>pnrn(loii plus lard. O pr^Ul éintl nn -«-nité

et d'un« .0 fui. Au cotir^ d« U «l i, || mr%\\ con-
losti^ lu u ...w.^,,.,p,v w .14. i ( n> «•( n't'toit oogtgè ù pivii^vr «(u« kl t«ilt pn>>
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Du tout on dressa un acte, et, le jour de la Pentecôte, il fut

confessé publiquement, par les prélats des deux Eglises d'Orient

et d'Occident, que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils.

Iir De la procession du Saint-Esprit, l'assemblée passa à la

question de la présence des saints devant Dieu.

Après la séparation de l'Eglise de Constantinople, ceux qui

voulaient consolider le schisme par la multiplication des diver-

gences dogmatiques, avaient eu la pensée de mettre en avant

l'opinion que les justes après leur mort restent dans un lieu

de repos, sans qu'il leur soit permis de voir la face de Dieu

avant le dernier jugement. Mais il est incontestable que l'Eglise

orientale n'a jamais toléré cette opinion, comme on peut s'en

convaincre par la définition même que les Pères les plus

distingués de cette Eglise donnent de l'état des justes aussitôt

après leur mort.

Saint Jean Chrysostome, parlant des justes, dit : « Les

justes, soit ici, soit au ciel, sont toujours avec le Roi du monde
;

surtout au ciel, ils sont encore plus près de lui, non par in-

tervention ni par la foi, mais face à face *. »

Saint Grégoire le Théologien, dans l'oraison funèbre de sa

propre sœur Gorgonie : « Je sais bien, dit-il, que ton état

actuel est à présent meilleur et plus honorable qu'il ne paraît :

c'est le chant de ceux qui sont en fête, le chœur des anges,

l'ordre céleste, la contemplation de la gloire et de plus l'éclat

de la très-haute Trinité, contemplation plus pure et plus

parfaite. Là, elle n'échappe plus à notre intelligence esclave

et distraite par les sens ; mais elle se fait voir et posséder

duit était apocryphe. L'artifice dont il usa pour le rendre tel fut tout sim-

plement de couper une page de saint Basile. Le secrétaire chargé de cette

opération reconnut la page, alla chercher un couteau et s'en revint la dé-

tacher. Par aventure, la fenêtre était ouverte, le vent fit tourner quelques

feuillets, et le secrétaire ne coupa pas la bonne page. Le lendemain, Marc

triomphant fait apporter par son secrétaire le fameux exemplaire veuf du

passage embarrassant. Mais quelle déception ! la page y était. Marc en fit

reproche tout bas à son secrétaire. — « Je vous assure, répondit celui-ci,

que je Tai bel et bien coupée, mais le diable l'a rétablie. »

^ Troisième homélie sur la lettre aux Philippiens.
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complètement par l'inlellipence entière, etj«*lt( - r :- >iir

nos Ames avec toute la lumière de la divinité, lu s joui-i de

tout ce dont tu avais l'émanation sur la terr»* "• «ausc d»* ''»n

vrai penchant à ces grâces, n

Saint Grégoire lo TliaumaturKe, dans sa première homélie

sur r.Vnnonciation. dit également : < Aujourd'hui Adam se

rétablit, et, étant monté au ciel, triomphe avec les anges *. •

Au septième concile général, le patriarche Théodore ayant

présente une motion sur les reli(iues des saints, son opinion

fut approuvée par tout le concile. 11 y est dit en propres ternies:

" Leurs Ames se trouvent entre les mains de iJieu. comme dit

1 l'>rilure, et |>uis(|ue lljcu est la vie et la lumière, et que les

saints (|ui sont entre ses mains se trouvent dans la vie et dans

la lumière, par con.sè<juent ils sont devant Dieu. |niisi|ii«' Irm

mort est honorable aux yeux du Seigneur".

D'ailleurs il est impossible que les Pères de l'Eglise orientale

aient Jamais a[>prouvé l'opinion que les âmes des justes

reposent dans un endroit, sans récompense, dans l'attente

du d(*rnier jugement. Ce serait tolérer un sentiment toul-à-fait

en op[)osition avec la justice divine; la sainte Ecriture nous

(lit de cette justice : « qu'elle ne laissera pas dormir près de

hieu le salaire de celui qui travaille pour lui. pas mémo jus-

qu'au lendemain *. »

La croyance tle l'Kgliso orientale à tous les miracles opères

par l'intervention des saints constate necessiiirenienl leur

présence devant l)ieu.

Presque toutes les pages du Hreviaire. prestpie toutes les

pages des reciUMls do canti(|ues contiennent des prières aux
saints pour obtenir d'eu.x cette eftlcace intervention. iKins les

prières récitées et dans les cantiipnvs chantes, il est dit que les

saints voient la face de Dieu, ou on les prie d'intercéder prt*s

de lui pour la reuussitm des i
' ties morts, pour lo salut

des vivants, .soit p«»ur tiblenir uni.nulos grAces, protectitui ot

• PrtMiiirn' ii.Miuiio sur i AnnoncmtiuU. — dcpueine COQCUe, act. lU. —
' L^Vittque, rup. mx

ui. 33
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secours. La plupart de ces prières et cantiques finissent par

cette formule : « Jouissant de la présence du Seigneur, inter-

venez continuellement pour nos âmes, » ou par celle-ci : « C'est

pourquoi votre âme se réjouit avec les anges, » ou autres

semblables.

En conséquence de ce que nous venons d'exposer, la croyance

à ce dogme était restée dans l'Eglise orientale absolument

telle que tous les Pères de cette Eglise l'avaient toujours pro-

fessée et que celle de Rome l'enseigne aujourd'hui. Il est, du

reste, tellement vrai que tout le monde en est convaincu, que

le clergé de Constantinople n'en parle jamais ; ceux qui, en

Orient, se sont occupés tant soit peu des questions religieuses

ont pu s'apercevoir que les chrétiens du pays et même les

prêtres n'ont pas gardé souvenir des anciennes dissidences

sur la présence des saints devant Dieu. Tout était donc factice

dans cette opposition. Le concile de Florence ne s'y arrêta pas

longtemps. Il fut unanimement décidé que les âmes des justes

obtiennent complètement au ciel leur récompense aussitôt

après la mort, et jouissent parfaitement de la contemplation,

de la face de Dieu, de même que les âmes des pécheurs vont

immédiatement à la damnation éternelle.

lY. Mais les âmes de ceux qui sont morts dans la foi et qui

ne purent expier complètement leurs fautes, souffrent dans le

purgatoire, d'où elles peuvent être retirées par les prières de

l'Eglise. Il y avait encore, sur ce point, dissidence dogmatique,

ou plutôt les Orientaux niaient l'existence du purgatoire, tout

simplement parce que les Occidentaux y croyaient. Et même
après cette négation positive, ils conservaient soigneusement

la célébration des messes, l'usage des prières et des aumônes,

la concession d'indulgences au peuple pour le repos des morts,

enfin tout ce qui est relatif au purgatoire, sans doute parce

que cela rapporte beaucoup d'argent, ou, comme dit le per-

sonnage de comédie, parce que, dans les deuils, cela fait

toujours passer agréablement une heure ou deux.

Mais il est plus facile de produire des négations que de les

soutenir.
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Avant la sfjiaratiuii du IO.>i, il ii'avail jamais rir queslioa

du purgatoiro eiiUo les KglisoH d'Urcideul cl d Uriout. (/etail

encore urii^ dissidence pusllmme pour consolider le !>chismo,

mais conleslalion absurde et même révoltante |>our la déli-

catesse chrftienne.

L'opinion que les prières, les aumônes et les autres actes

de charité peuvent attirer la clémence divine, faire expier

quel(]ues fautes après la mort, procurer le soulagement, la

délivrance et le repos des âmes souifrantes, est la pluâ sublime

institution de toute religion, la plas grande consolatiou de

riiomme au milieu des tentations et des faiblesses do la vie.

Cest la preuve eniinente de l'amour que iJieu conserve pour

son œuvre do preilileclion, pour la crcature qu'il daigna mo-

deler de ses propres mains et faire à son image. Aussi cette

bublinie idée se rencontre- t-elle comme rite dans toutes les

religions. On la découvre dans les allégories des mystères

égyptiens, on la voit (Igurerdans les dogmes philosophi(|ues

des Clialdcens et des Indous. l^i division que les anciens (iix*cs

faisaient du séjour des âmes, dont la description présente le

paradis, lenfer et le purgatoire, et les soupers d'ilecate, qu'ils

exposaient aux carrefours pour l'expiation en faveur des

morts, démontrent clairement que cette intelligente nation

croyait au purgatoin*. Tar le trait rappelé au tleuxienie livre

des Machabi'es, en faveur des soldats de Judas, on voit que,

pour la Synagogu(\ c'était «• une sainte et salutaire pensée do

prier pour les morts, alln (pi'ils soient délivrés dos (leinus de

leurs pèches. • L'kivaiigile, dans la piualnde ilu mauvais hcho et

du pauvre Lazare, saint Paul, dans su première epilro aux Co-

rinthiens, etidilissent claireuuMit cette croymice. .Aussi TEglise

catholiipie la consacra-t-4*lle, des le temps des apôtres, eu lus-

tiluant des messes pour le reptis de l'Ame des défunts. Les

écrits des auciens IVres reconunandent ces prières, tous les

Docteurs en parlent, tous les théologiens on établissent la

h'gdii^ih'. L»'s peuples pensent, du reste, la-dessus comme les

savants. Il n'y a pas jusqu au.\ mendiants di« (ioustan(m«)ple

qui no demaiiil» nt laiiinùiu' : »• Pour le repos de l'Ame de votre
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père, de votre mère, pour le soulagement de l'âme de vos

parents, pour les âmes de ceux qui vous sont chers I »

Nous serions infini, si nous citions les textes des Pères, des

livres liturgiques, des cantiques sacrés qui prouvent, pour

l'Orient, la croyance au purgatoire. Pour ne pas excéder les

justes limites, nous citerons seulement quelques textes,

quelques faits, quelques usages, et nous examinerons les deux

objections des Orientaux.

Les Constitutions apostoliques, livre II, ch. xlii, portent :

(( Qu'on fasse des mnémosynes trois jours après la mort du

défunt par des psaumes, par des lectures et par des prières, en

commémoraison de la résurrection de Jésus-Christ, le troisième

jour ; et le neuvième jour, en celle des vivants et des morts ; et

le quarantième jour, selon l'ancien type, car c'est ainsi que le

peuple pleura Moïse ; et dans l'année révolue, afin qu'on prie

pour lui et qu'on donne aux pauvres une partie de ses biens

pour sa commémoration. »

Le Rituel de l'Eglise orientale, chap. xxx, prescrit les pra-

tiques de cette croyance en ces termes : a La tradition des saints

Pères est qu'on prie tous les jours pour tous ceux que le Sei-

gneur prit d'entre nous, depuis le jour de leur mort jusqu'au

quarantième, pendant la sainte messe. »

Saint Grégoire de Nysse dit : « Il n'y a rien qui nous soit

transmis par les apôtres sans raison, ou utilité ; au contraire,

l'action de prier pendant la messe pour ceux qui sont morts

dans la foi est très-avantageuse. »

Saint Epiphane, dans son Panarion, ajoute : « Quoiqu'elle

n'efface pas les péchés mortels, la prière pour ceux qui sont

morts pieusement leur est très-avantageuse. »

En Orient, la première semaine du Carême s'appelle semaine

purgatoire. Pendant cette semaine, on mange des collybes

ou blé bouilli dans l'eau avec divers assaisonnements. Avant

de les manger, on les porte à l'église; on les dépose pendant la

messe devant l'image des saints ; on prie pour les âmes des

fidèles trépassés en répétant à haute voix : a Que Dieu leur par-

donne I Que Dieu fasse reposer leurs âmes I »
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Un autnî prouve qiio l'Egliso orienlalo croit un pi' re, ce

sont les (•'(hilcs d'indulgonco appelro» en rtcc monrr'in'ms ou

actes (le pardon^ cjiip Ips patriarclios dn (lonstantinopln et do

Jérusalem délivrent rlia(|uo jour. Dans ces indul^enres, le pa-

triarche drrlaro qu'en vertu du pouvoir accord»» aux apùlres,

ccst-à-dire du pouvoir de lier et do délier tout péché, il

romet à tel mort qu'il désigne , décédé peut-étro depuis

plusieurs années, les pèches qu'il n'a pas eu le temps ou qu'il

a négligé do confesser de son vivant, et il prie Dieu do prendre

en considérali(»n les p^i^res de l'Eglise, et de soulager l'Ame du

défunt, de la délivrer des tourments qu'ello enduro, do lui ac-

corder son pardon et do ladmoltre on paradis.

Les légendes orientales sont remplies d'app.iri lions do morts

qui demandent à leurs parents qu'on fasse des prières et qu'on

distrihuu des aumônes pour eux, afin que leurs Ames soient

soulagées et délivrées des maux «ju'elles souïTrent. Do plus, il

est bien connu ciuo, mémo aujourd'hui, l'Kglise orientale con-

serve la coutume d'exhumer les mtirts dont les corps n'ont pas

été dissous : on croit, par ce signe, les Ames retenues à la porto

du paradis, et l'on demande A Dieu la dissolution des corps,

pour obtenir le salut des Ames. Enfin, tous les historiens byzan-

tins rapi)ortent les prières publiquivs «»nloiméos par Theodose

le Jeune pnur sa mère Kudoxie, et par limperatriei^ Théodore

pour son mari, coupable à ses yeux «lavoir brise les imatrt^.

(Juo signifient ces prières? Il n'en faut pas pour le» réprou-

vés, car, dans l'enfer, il n'y a nulle rédemption ; il n'en faut

pas pour les bienheureux, car, au |mradis. ils sont constitués

dans la justice fixe. Ces actes publics, ces traditions, ces insti-

tutions, CCS offices no sont donc compndiensibles qu'avec lo

dogme du purgatoire, (lar, vraiment, à quoi Ihui les prii'^ros,

les nmémosynes^ les messes, les aumônes cl les indulgences

pour les morts, s'il n'y a pas un lieu où les Ames do ceux qui

ne sont pas tout-à-fait purifies, bien qu'ils soient morts dans la

Un du Seigneur, att(*ndent les secours de l'Eglise?

En présence de ses traditituis et «le S4\s pratiquer rnmmenl

donc expliiiuer la négation de l'EgUso grccquo 7
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Le mot purgatoire, étant d'un ancien usage dans tous les

livres de l'Eglise orientale, ne saurait répugner aux chrétiens

de ce rite, donner prise aux esprits malveillants et faire qu'ils

révoquent en doute ou qu'ils nient un dogme si solennellement

reconnu parleur Eglise. <11 faut bien cependant qu'il y ait à leur

négation quelque prétexte. Nous pensons que ce prétexte doit

être pris dans le sens obscur du mot enfer et dans le sens

exclusif qu'ils attribuaient au mot purgatoire.

L'ancienne mythologie désignait par le mot "a^ïjç le royaume

souterrain. L'A.dès contenait les Champs-Elysées, séjour des

justes, et différents autres endroits obscurs, où étaient renfer-

més ceux qui souffraient de différentes manières et à divers

titres. Après leur conversion au christianisme , les Grecs

désignèrent le séjour des bienheureux par le mot napa^sio-o?

et conservèrent le mot "k^m pour les autres lieux d'épreuve.

Ainsi r^A^vjç grec renfermait : iMa géhenne, séjour des réprou-

vés; 2° les limbes, où les âmes des justes morts avant Jésus-

Christ attendirent que ce divin Sauveur vînt leur ouvrir le

ciel; 3° le purgatoire, lieu d'épreuves transitoires pour les âmes

d'une justice imparfaite, mais déjà commencée. Malgré le

triple sens du mot, les Grecs, avant le schisme, avaient cru

comme nous au purgatoire; après le schisme, ils le nièrent

parce que nous y croyons, et ils le nièrent tout en conservant

les traditions et les pratiques qui prouvent son existence.

Un autre prétexte que les malveillants employèrent pour

creuser l'abîme entre l'Occident ^t l'Orient, fut de dire que

l'Eglise romaine enseignait dogmatiquement la purgation des

âmes par le feu. Saint Augustin, il est vrai, pense que le feu

du purgatoire est, quant à la nature, le même que le feu de

l'enfer, et qu'il n'en diffère que par la durée. Cette opinion est

même très-soutenable. Non pas qu'on enseigne qu'un feu phy-

sique ait la vertu de purifier moralement les âmes, mais on croit

communément que ce feu peut être leur peine, leur châtiment.

On admet ici-bas une économie analogue de peines légales.

L'Eglise toutefois n'a pas érigé cette opinion en dogme ; elle

enseigne simplement que les âmes du purgatoire souffrent des
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toiirmonts qui no «ont pas /'tcrncls, qui peuvent Aire abrégés

par (les |iri»n'.s et ries aumr^nes, mais elle n*a point déterminé

lu nature de ces tourments.

Le concile de Florence, examen fait des textes, des traditions,

des prati({ues et des objections, reconnut l'existence du pur-

pi loi r«\

V. Nous ouvrons ici une parenthèse pour une question

disci[)linaire que disiula le concile de Florence; nous voulons

{larler des azymes.

C'est là-dessus priiiri[»alemt'nt cpie Mirhel (i(>rulaire avait

fondé son schisme. .Vu fond, il s'agissait de savoir si le pain

i\\u) Nntro-SeigniMir Jésus-Christ prit sur la laide, lorscpi'il fit

la cène avec ses disciples, qu'il rompit, qu'il hmit et leur donna

en disant : «« Pn;nez. mangez; ceci est mon corps' : >» si co

[)ain était du pain azyme, c'est-»^-dire pétri siins levain, comme
relui que les Juifs emploient lorsqu'ils mangent la PAquo. ou

si c'était du pain inzyme, c'est-à-dire pétri avec du levain,

comme l'est le pain ordinaire.

L<3S ()ccid<»nlaux disent que Jésus-Christ, ayant fait la c^ne

avec ses disciples pour nianger la Pàque, devait avoir cmpl«>yé

du pain azyme, selon l'hahilude des Juifs, qui no célèbrent la

Pàqne (pi'avec ce pain.

Les (hienlaux disent au contraire que, puisque l'époque de

la Pàcjue n'était pas encore arrivée lorsque Nolrt^Seigneur i\{

la cène avec ses disciples, le pain cpi'on lui avait ser>'i sur la

table ne pouvait être que du pain ordinaire, c'est-à-dire |K*tri

avec du levain, ou inzyme*.

Ces deux sentiments sont plus ou moins proliables. mais

(Itfllciles à constater mainltMianl Cependant, quaml même il

v aurait moyen de prouver l'un ou l'autre, aucun d'eux n'ajou-

ttM'ail ni ii'tMerait rien au mystère tU> la transsubst.intiation.

aucpiel tout les deux sont également étrangers. Xu-^si I Kcrilure

.sainte \w jugea pas neeivss;iire de nous din> clairement si le

pain que Notn^ SeiLrnenr prit. IxMiil et donna à ses iii<rinle<

• MaUh.» XXVI, 17-Î8. — • i:.. .. i . Tnodium, \
.^
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était du pain azyme ou inzyme. Les Pères de l'Eglise ne

pensèrent non plus jamais à l'examiner.

D'ailleurs l'absurdité de cette contestation est bien évidente

pour la raison que le mystère de la cène ne consiste point

dans la manière dont le pain fut pétri, mais bien en ce que le

pain se change en corps du Seigneur. Par conséquent, disputer

et vouloir contester que le pain était pétri avec ou sans levain,

ce serait comme si on voulait disputer et contester que le pain

que Notre-Seigneur prit, bénit et donna à ses disciples était

fait de froment venant de l'Egypte, de l'Asie, ou de la mer
Noire. Ce serait mettre aussi en question si le vin que Notre-

Seigneur offrit à ses disciples en leur disant : « Buvez en tous :

c'est mon sang, » était du vin rouge, ou blanc, quelle espèce

de vin était-il et de quel pays il provenait !

Il paraît que l'usage des inzymes en Orient aurait été in-

troduit par la crainte de paraître fraterniser avec le judaïsme.

Pour faire de cet usage une obligation, les Grecs, qui ne sont

jamais à court, produisirent deux raisons, savoir : l*" la dé-

couverte faite, en 1^246, dans le trésor impérial de Constan-

tinople, d'un morceau de pain inzyme dont Jésus-Christ s'était

servi pour la cène ;
2° les ouvrages du patriarche Jean II et du

docte Argenti, prouvant que Jésus-Christ n'a pas fait la cène

avec ses apôtres. Par un trait qui caractérise bien le génie

grec, on montre, d'une part, le pain de la cène, d'autre part,

on dit qu'elle n'a pas eu lieu. A part la contradiction des ar-

guments, comment croire qu'on ait découvert dans une tré-

sorerie publique une chose ignorée des empereurs et de

Michel Cérulaire, et comment avoir conservé douze cents ans

un morceau de pain ?

Quant au second argument, les ouvrages d'Argenti valent ce

qu'ils valent, mais ils ont le tort d'être en contradiction for-

melle avec le texte de saint Luc, chapitre xxn, qui raconte la

cène avec les plus grands détails.

Le concile de Florence, saisi de la question, décida que, dans

le sacrifice, on doit employer du pain de blé, mais que ce pain

peut être azyme ou inzyme indifféremment, suivant la coutume
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des Eglises, pourvu que le sarriflcateur iwil prêtre réguliè-

rement onluinu* et que le lieu soit ronsnrn*.

VI. Mais la grande, lu grosse, la terrible dissidence dogma-

tique entre l'Occident et l'Orient, c'était la primauté et la

présidence du Pape sur toute l'Eglise rhrrtienno et 5a suc-

cession au trt^no de saint Pierre, coryphée des ap^Mres.

Dés les premiers jours de la translation du tn^ne imp«vial à

Byzanco, le clergé de Constantinople avait rêvé la primauté

ecclésiastique. Toutes les intrigues qu'il remuait à la cour,

tous les canons sophistiques qu'il extorquait, d'une manière

ou d'une autre, aux conciles même Irgilimes, ne visaient qu'à

ce but. Tons les dccrets t|uo les Césars du lias-Empire donnaient

sur les matières ecclcsiasliciues. tâchaient d'aider à celte usur-

pation sacrilège, (|u'ils croyaient favorables à leur politique.

Malgré tous ses elforts, jns(]u'à la séparation définitive, le

clergé n'avait point osé contester la suprématie du Pape sur

l'Eglise universelle ; ses docteurs, ses conciles, ses patriarches,

en demandant la confirmation de leur dignité, ses évéques,

par leurs appels, avaient au contraire rivalisé do zèle dans la

confession des pivntiratives pontificales. Photius occusa lo

Pape à propos du l'ilÙKfue, addition qui datait île cpiatre cents

ans et ipie Photius avait acceptée, connue les autres, jusipiau

Jour ou il lui plût de chercher ({uerelle. Oerulaire calomnia

l'Eglise do Home comme hercliipie, mais il no put se baser

que sur des arguments sans valeur, notanuuent sur l'alisurde

querelle des azymes. Enfin la .separatiiui définitive des deux

Eglise dura de tUM à I i3*J. mais la suprématie du Pa|M« sur

toute l'Eglise était tellement incontestable que. pendant

longtemps, lo cierge do Constantini>ple. bien qu'il u o1m*U plus

à la Chaire apostolique, n'osa pourtant pas alléguer d'à! iits

pour colorer sa séparation. Mais, apn'S la chute de « m^iire

byzantin, favorise par les événements polilitiM***- lî.î.i.irla

crasse ignorance l't la dégradation sociale des ch ni.

les patriarches « hangèrent de tactique et tranchèrent la ques-

tion. Lo pouvoir tenq)orel t|ue le gouvernement turc leur

avait concédé sur leurs coreligionnaires. iMa toute retenue à
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cette vieille ambition. A défaut de quelque canon frauduleux,

de conciliabule schismatique, de loi soi-disant nécessaire, le

clergé de Constantinople déclara simplement que le patriarche

de Constantinople, de second qu'il était dans la hiérarchie,

passait canoniquement à la première place et se constituait chef

suprême de toute l'Eglise. On s'étonne, mais c'est ainsi. Le

patriarche de Constantinople se dit chef spirituel du monde;

le patriarche de Moscou en dira autant; le patriarche d'Athènes

en pourra dire autant. Depuis qu'on a rejeté Pierre, il y a

foison de patriarches ; ils sont œcuméniques partout, excepté

à Rome. C'est le délire de l'orgueil.

A rencontre de cet orgueil, il y a un argument formidable,

c'est le fait. Ce fameux Pontife de l'univers, siégeant sur les

bords de la Propontide, qui donc a-t-il sous sa juridiction?

La Russie a soixante millions de chrétiens gouvernés par le

saint synode de Saint-Pétersbourg; la Grèce, avec son million

d'habitants, s'est payé le luxe d'un patriarche tout neuf, fait

exprès pour la cité de Minerve ; les chrétiens du Monténégro

ne reconnaissent pas le patriarche de Constantinople ; les chré-

tiens du rite oriental soumis à l'Autriche ont leur patriarche

à Carlowitz ; ceux de Naples, de Sicile, de Corse, de Hongrie,

de Transylvanie, de Pologne reconnaissent la suprématie du

Pape. La juridiction universelle du patriarche œcuménique ne

comprend pas le sixième des schismatiques grecs, elle ne

s'applique qu'à une quinzaine de millions soumis à la Turquie
;

elle n'a été conquise que par les décrets des empereurs de

Byzance, conservée que par la grâce des firmans des fils du

faux Prophète. Se dire le chef spirituel du monde est aisé ; il

n'y a d'un peu difficile que de le faire croire.

Au point de vue purement théologique, cette usurpation des

patriarches schismatiques ne peut être l'objet d'aucune discus-

sion. Pères, conciles , monuments liturgiques, tant d'Orient

que d'Occident, n'ont qu'un cri pour exalter la souveraineté

pontificale de Rome. Le comte de Maistre, Jacques Pitzipios et

le P. Tondini, simples échos de la liturgie orientale, en ont

tiré des volumes à l'honneur du Siège de saint Pierre. Pour le
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surpliift non» nvons cité d/'Jà tant dfl textes qu'il c»t inutile

(Yen prodniri) <1<; noiivraiix, Aiirloiit on pn*Miiirp d'ndvoniairOA

qui n'osrnt \ms allVonliT rv. (nrniin do polcniir|iic.

L'iiniqno raison qno von psondo-patriarrho^ prodniftont, pour

roloror leurs usurpations, rV»l que ronstanlinopjp était devenu

lo si»îgo do lompiro ; cette ville devait être aussi «dovre et glo-

riflre dans los affaires ecrlt^'Hiastiques qu'elle IVtait dans les

iflaires polili(|uc». Cette affirmation suppose ce princi[)0 : Que

Ips choses divines tlnivent se régler sur les dispositions des choses

humaines. L'K^lise serait, pour sa constitution inti^rieure, à la

iinMTi des révolulioiis des empire». Mais, si vous ouvrez l'Evan-

Lrile, vous y trouverez le principe contraire : le royaume do

Icsus-Clirist no procède pas de ce monde; il n et»'* constitué

par son divin Fondateur en la forme d'une mnnarcliie pontifl-

• aie; la dynastie éternelle des successeurs do Pierre en occupe

le trAne, et, loin do se modeler sur le monde, elle marche à

r«»ncontre sans que Jamais les portes de l'enfer puissent préva-

loir contre sa puissance.

Même en admettant ce principe, évidemment faux, que la

suprématie ecclésiastique devait suivre, sur les rives du Bos-

phore, la suprématie politique. quVvst-ce que cela prouve? Cal

arKumcut pouvait av«)ir quphjue valeur tant que (!onstanti-

noplo était le si'jour d'un empereur et la capitale d'un empire

chrétien. Mais depuis la prise de (lonstantinople par les Turcs.

«^ principe faux no peut pas logiquement s'appliquer h une

\ille qui n'est plus ni le H«'jour ni la capitale d'un emp«Teur

• hrctien, mais qui est depuis quatre siècles sous la domination

• le la dynastie nuisulmane, K^mvernée par une nation ftran^t'^ro

I la religion chrrtienne, et considérée comme la citadelle do

rislam. la Home du (!oran. Dans ce cas. les prétendus droits.

M privilc^'i> que Constantiimpli» aurait reçu îles en» rs

< linlicns. doivent. apn*s leur disparition, retourner n.mn' jie-

niciit à lltiine.

Même iMi admettant co principe évidemment faux, commcnf

peut-on motiver le maintien de metrop<de.<i comme Ch .

lt»int\ Kphèse, Derques, Heracléo. ('ysique'ol Nicomt^iie ? Les
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évêques de ces villes sont de droit membres du conseil supé-

rieur du patriarcat ; ils ont en main l'administration de toute

l'Eglise du rite oriental, la caisse de la communauté générale

des chrétiens et celle des communes ; eux seuls peuvent être

éphores ou agents des autres évêques; eux seuls peuvent

établir des banques d'argent, émettre des lettres de change,

faire des traites , des remises , des envois d'argent et des

faillites privilégiées : on les considère comme égaux en pou-

voir aux sénateurs et on les traite d'éminences. Ces métropoli-

tains gardent ces droits à cause de l'antique célébrité de leurs

sièges. Mais maintenant, par suite des changements politiques,

Chalcédoine, Ephèse, Héraclée, Cysique, Nicomédie ne sont

plus guère que des villages. Or, si l'on admet que le change-

ment politique entraîne le changement de l'ordre ecclésias-

tique, ces six évêques doivent, depuis la décadence de leurs

villes, céder la place aux évêques de Smyrne, Candie, Thessa-

lonique, Jannina, Chios, Samos, Rhodes, Mitylène et autres

villes actuellement les plus peuplées de l'Orient. Cependant

ces six évêques gardent leur rang hiérarchique, parce que, dit

Constantinople, les choses divines ne se règlent pas sur les choses

humaines.

Enfin, après avoir reconnu Pierre chef suprême de l'Eglise,

Constantinople le dépouille du droit qu'il a reçu de Dieu. De

quel droit? Quelle tradition apostohque, quelle institution de

l'Eglise, quel canon des conciles accorde à un évêque inférieur

ou à plusieurs la compétence nécessaire pourjuger, condamner,

déclarer apostat et déchu du rang suprême, le chef de l'Eglise?

Et à quel clergé appartenaient-ils , ces soi-disants juges?

A un clergé dont un grand nombre de patriarches et d'évêques

furent des ariens, des macédoniens, des nestoriens, des mo-
nophysites, des iconoclastes et troublèrent continuellement

l'Eglise du Christ par leurs hérésies et leurs intrigues ! Certes,

si l'indignité personnelle renverse une institution divine

,

l'Eglise d'Orient, au lieu d'aspirer au rang suprême, n'aurait

dû que s'ensevelir dans la honte.

Enfin, le concile de Florence, édifié sur l'inanité des pré-
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textes du .srhismo, (lc(!lara (|iie lo Papu est lo chef suprême de

1 E^'liso, pasteur et chef de tous le» chrétiens et vicairo du

(ihrist; (pi'i! a lo dnût de diriger et Kûuvcrner l'EgUsc do Dieu.

.sans (\\u* les droits et privilèges de» patriarches d'Orient en

soient nullement altérés; enfin, qu'après le Pape», lo patriarche

(le Constanlinople sera le second, puis viendrool ceux d'.Vloxan-

(Irie, d'Anliochc et do Jenisalem.

L'entento était étahlio sur tous les points, on procéda à l'acte

d'union.

VII. Cet acte fut puhli»' solennellement lo 6 juillet 1439.

Nous en détachons les passages qui confinnent co chapitre.

En voici le drluit :

(c Eugène, rvèque, serviteur des serviteurs do Dieu, on mé-
moire éternelle de la chose» , du consentement de lillustre

tinpereur des Uomains, Jean Paléologue, notre lrés-<'her fils,

des légats, dos patriarches, nos vénérables frères et do tous les

ie[>resentants de l'Eglise orientale.

" (,h»c les cicux so réjouissent et que la terre tressiiille dallé-

gresse. La nmraille qui séparait l'Eglise d'Orient tie celle d'Oc-

cident a été abattue, et l'union et la paix sont revenues parmi

nous. Jésus-Christ, qui est la pierre fomlamentale de l'Eglise,

la réunie par les liens forts do la charité ol do la paix; il

resserre et contiiMit b's deux parlies dans une éternellr union.

" .\près une conlimiello tibscuril»' de découragement et ce noir

et fAcheux brouillard do la longue séparation, nous voyons

luiro les rayons sereins de l'union si ilesiree. i^hie I EL'iso mère
so réjoui.sso aussi en voyant ses propres enfants, j .

i pré-

sent divisés entre eux. revenir maintenant a l'union et à la

paix. Fille qui versait auparavant des larmes amèn»s sur leur

séparation, qu'aujourd'hui, pleine d'une joie inelTable, cllo

rondo grâces à Dieu tout- puissant pour leur admirable union !

{)\w les fidèles do tout runivcm so n*jouiss4»nt également, el

que tout chrétien s'en félicite avec la m» • ! ÎIst» catholique!

car voilà qu'après le long espace» de la dl•^^lmlM|l i»l f|o la m»|U-

ralion. les iS-res orientaux et occidentaux ont méprise tout

(langer do terre et de nier et bravi* l.nilr» f.i!iu»Hi» ii.nir w.. r^^
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sembler avec grand empressement dans ce sacré concile œcu-

ménique. Ils désiraient l'union et le rétablissement de l'an-

cienne charité et ils sont parvenus à leur but, puisque, après

un long et laborieux examen, ils ont obtenu, par la miséricorde

du Saint-Esprit, la très-désirée et très-sainte union...

» Au nom donc de la Sainte-Trinité, du Père, du Fils et du

Saint-Esprit, et par l'approbation de ce sacré concile œcumé-

nique de Florence, nous définissons que cette vérité de la foi

soit crue et acceptée par tous les chrétiens, et que tous la pro-

fessent ainsi : c'est-à-dire que le Saint-Esprit vient éternelle-

ment du Père et du Fils, qu'il a son existence et sa substance

simultanément du Père et du Fils, et qu'il procède éternelle-

ment de tous les deux, comme d'un seul principe et d'une

unique spiration. Nous déclarons en même temps que ce que

les saints Docteurs et Pères disent, savoir : que le Saint-Esprit

procède du Père par le Fils, tend au même sens. De manière

que par cette expression il est signifié que le Fils est, d'après

les Grecs, la cause, et, d'après les Latins, le principe de l'exis-

tence du Saint-Esprit, comme l'est le Père. Et puisque tout ce

que le Père a, il l'a donné à son Fils unique en l'engendrant,

excepté la paternité, cette expression que le Saint-Esprit pro-

cède du Fils signifie que le Fils l'a éternellement du Père, dont

il est engendré de toute éternité.

:
» De plus, nous définissons que le mot explicatif Filioque fut

ajouté au Symbole légitimement et raisonnablement, afin que

la vérité soit éclaircie et à cause de l'éminente nécessité qui

existait alors.

» De plus nous définissons que le corps du Seigneur est ac-

compli réellement par le pain azyme ou fermenté, mais fait de

blé, et que les prêtres peuvent employer pour cela tant l'un que

l'autre, c'est-à-dire chacun selon l'usage de son Eglise occiden-

dentale ou orientale.

» De plus, que si les vrais pénitents meurent dans l'amour

de Dieu, avant d'expier par de dignes fruits de pénitence leurs

péchés et omissions, les âmes de ceux-ci sont soumises après

la mort aux tourments du purgatoire. Mais afin qu'elles soient
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soulagées de ces tonrmeuts, les secours des fldèles vivants

leur sont trës-avuntaKcux, c'est-à-dire : le saint sacrifice, les

prières, les auint^ncs et les autres œuvres pieuses que les

fldrles ont riiahitiido d'uirrir pour d'autres lidtdes d'après les

institutions do l'Eglise.

» Mais les àines do ceux qui, après le l»apt»**me n'ont encouru

aucune tache de péclit; et de ceux ({ui, aprcs s'être souilles |>ar

la tarhe du péché, se sont purifiés, soit dans leurs corps, soit

après leur mort ; comme nous avons dit. les i\mes de ceux-ci

sont roruos inimcdialcnitMit au ciel, et voient clairement I)ieu

un et trisyposlalo, mais les unes plus parfaitement nuo les

autres, d'après le mérite do leurs actions.

» Enfin les âmes de ceux qui sont morts dans un péché

mortel actuel, ou même dans le seul péché originel, des-

cendent inumnliatement dans l'enfer; elles y sont cependant

C(»ndanuiées à des punitions diiférentes.

» l)e plus, nous di*(ini.ssons que le Saint-Siège apostolique

et lEvécpie de Home ont la primauté dans tout l'univei-s. {)ue

ce mémo Evécpie de llonie est surces.seur du hienheureux

Pierre, coryi)h«'e des aptUres, v^ritahle vicaire du Christ, chef

de toute I'EkHsc et père et docteur de tous les chrctieus.

yu'il lui fut (huinc par Notre-Seigueur Jesus-Christ, dans la

persoime du bienheureux Pierre, le plein pouvoir de conduire,

régir et gouverner toute l'P^glise catholique, ainsi qu'il est con-

teim dans les actes des conciles cecnuienitiues et dims les saints

cmions. »

Cet acte d'union, trè.s-explicite sur tous les points en dissi-

dence, fut acceplf et signé do tous les Itères du concile, sauf

un, Marc d'Ephèse

;\près h» retour d»>> * iM-i» 1(1 winni, ir « nmm' itr iiMrcnrc iiii

public par le patriarche .Mclropliane. dès llll. Cepentiant le

gouverncnuMit ctait faible ; le dergc. à cause do celte faiblesse,

n'avait pas en lui grande conllance, cl lo peuple, cncon^ plus

dcpourvu de couragt* que de vertus. s'aUindonnait à rimlii!'

rcnce d'un peuple sans espoir. Ces heures de decouragonient

sont favorables à toutes les intrigues. Jean Pale<>guo mourut
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en U48. Marc d'Ephèse, esprit envieux et borné, d'autant plus

susceptible de rancune, répandit aussitôt dans la foule deux

écrits pleins de mensonges. Dans l'un, il raconta Thistoire du

concile, de manière à faire croire que tous les évêques d'Orient

avaient prévariqué et que lui seul était resté fidèle aux an-

ciennes doctrines ; dans l'autre, invectivant contre l'acte

d'union, il en faisait sortir mille catastrophes chimériques et

poussait aux plus violentes résolutions. Marc d'Ephèse en fut

pour ses frais de colère : Grégoire, vicaire général du patriarcat,

et Joseph, évêque de Mothon, lui répondirent. Grégoire défen-

dit l'acte d'union, Joseph parla du concile de manière à écraser

l'orgueil du métropolitain d'Ephèse; dans sa vaillante réponse,

il reproche en face à Marc son amour-propre, son ambition

démesurée, son parti pris de gloire mondaine et surtout sa

faiblesse d'esprit. « Lorsqu'il s'agissait, dit-il, de répondre aux

arguments logiques des Occidentaux, ce prélat, ne pouvant pas

les réfuter même par des sophismes, éludait la question par des

divagations tout-à-fait étrangères au sujet, auquel tout le con-

cile tâchait vainement de le ramener. Voilà pourquoi toutes

les fois que les Occidentaux citaient à l'appui de leurs proposi-

tions des passages des saints Pères les iplus illustres de

l'Orient, le métropolitain d'Ephèse, ne pouvant pas renier

d'aussi irrécusables témoignages, accusait les écrits présentés

d'être altérés ou apocryphes. Lorsque, de leur côté, les doc-

leurs occidentaux, indignés de cette tactique vulgaire et incon-

venante, lui demandaient de produire lui-même des écrits au-

thentiques et inaltérés des saints Pères d'Orient, le métropo-

litain d'Ephèse, n'ayant pu altérer ses propres livres, les accusa

également d'être apocryphes, et dit que de pareils livres inal-

térés ne se trouvaient qu'à Constantinople. Aussi devint-il la

risée du concile, à cause de ses propos extravagants. Enfin,

voyant qu'il lui était impossible de lutter plus longtemps

contre la vérité et croyant que c'était s'avilir que de s'avouer

vaincu, il abandonna la lice et ne voulut plus prendre part aux

discussions. C'est ce qu'il appelle sans rougir dans son libelle

« avoir terrassé les Latins I »
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M^*tro|)hano ont pour sinirssenr, sur lu sir^a de LonstaiiU-

nople, (jeniiiuie, Isidore, Sopliroiie, Joseph et Marcus. Suivant

l'opinion rominiinc, rcs patriarches restèrent (idc-lcs à l'uuion,

mais après lu prise de hi rapilaie il no leur fut plus facile d'en-

tretenir avec Homo de fréquents rapports. Les Turcs étaient

trés-hostiles à Home, parce que les Papes prêchaient sans cesse

la croisade contre l'Islam; ils voyaient dans les Paries un

mortel ennemi et n'eussent point souffert qu'on s'entendit

ostensiblement avec eux. Dans les provinces soumises depuis

lonfj^ltîuips aux Turcs, la modération eiU été aussi nécessaire,

mais la foi n'était pas si forte. Ln évéquo do Césarée, en Cap-

patloce, vint à Jérusalem, en I U:i, sous prétexte do visiter les

saints lieux, mais chargé, à ce qu'il paraît, de la part des Turcs,

d'une mission secrète relative à l'union des Eglises. En effet,

aussitôt arrivé, il engagea Philothée, patriarche d'Alexandrie,

Dorolhén, patriarche d'Antiocho, et Joachim, patriarche de

Jérusalem, à se reunir en concile et à déclarer impie l'acte

d union de Florence. Ces trois patriarches décidèrent également

que le patriarche Métrophane était un intrus, un persécuteur

des évéques lldèles et prononcèrent contre lui une senienco de

déposition. L'évèquo do Césaréo fut chargé, pour l'agrément

des Turcs, de publier partout cette sentence et do l'accom-

pagner d'une sentence d'excommunication couti*o l'omporeur

Jean Palcologue.

Après la prise de Constantinople, toujours pour se concilier

les bonnes grâces des Turcs, on a prctendu que, tout aprt*s

l'acte d'union ù Florence, le peuple et le clergé byzantins

avaitMit fait acte de séparation. Celte pn*lention. souvent

réittTéo ost sans aucun fondement ; nous avons vu, par les bro-

chures do Marc d'Ephèso, de Joseph, évéquo de Mothon, et du

proto.syncello tîregoire, que l'union persistait; si elle avait

été rompue, il eût été superflu de contester. L'acte provtH|ue

par l'evéque de Cisarfe ct>ntre Metn>phane et Jean Pabudoguo

en fournit encore la preuve. On a d'ailleurs, dans les souve-

nirs des quatre successeurs de .Métrophane, des lémoign.' -«^ •'••

Iblélité. On ne saurai!, au surplu'*. croire t|r/nii peuple r. i

lU. J'j
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soumis à un monarque absolu, ait osé réprouver un acte so-

lennel, rédigé, signé et proclamé par tout son clergé, d'accord

avec son souverain. Nous trouvons encore aujourd'hui une

confirmation de ce fait dans la circonstance que toutes les

Eglises unies à Florence et non conquises par les Turcs, sont

restées fidèles à Rome.

Le concile qu'on prétend avoir été tenu à Constantinople

pour annuler l'acte d'union n'est qu'une supercherie inventée

longtemps après ; les actes de ce prétendu concile fourmillent

de faute grossières et sont d'ailleurs, avec des faits notoires, en

contradiction flagrante. Que si, après une discussion si longue

et un accord si complet, le clergé oriental était revenu à son

vomissement, il ne prouverait que contre lui-même. On pour-

rait répéter, avec une juste variante, le vers connu :

Quidquid id est, timeo Danaos, vel scripla ferentes.

Mais, en droit, d'après les principes du Christianisme, l'acte

de Florence garde sa force imprescriptible. Ceux qui l'ont

attaqué étaient sans qualité pour le faire, et, pour rétablir l'u-

nion il suffit d'en écarter les obstables. Le décret de Florence

garde donc, pour l'avenir, toute sa vigueur : il serait aussi ab-

surde qu'impie d'en méconnaître l'autorité.

§ 2, Le décret du concile de Florence ne prouve-t-il pas l'infaillibilité

du Pape ?

« Celui qui aurait le droit de dire au Pape qu'il s'est trompé

aurait, par la même raison, le droit de lui désobéir, ce qui

anéantit la suprématie. Et cette idée est si frappante que l'un

des plus savants protestants, Mosheim, a fait une dissertation

pour établir que l'appel du Pape au futur concile détruit l'unité

visible \ »

Réflexion remarquable tout à la fois de profondeur et de

simplicité, que chacun fait aujourd'hui, en s'étonnant qu'elle

ait pu échapper à ceux qui ont disputé si subtilement sur l'au-

torité du Souverain-Pontife
; aussi est-ce merveille que l'em-

W. de Maistre, Du Pape, lib. I*»-, ch. ii.
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prcsscmcnt de noiro siècle h saluer rinfaiHibilité chi Pape.

.Même avaiil la difinition dogmalique, le plus grand nombre

des (idilcs la croyaient avec aniuur; ils ollaicnl pins loin : ils

desiraient que cette vérité fût éri;;ée en dogme do fui; ils

pensai(;iit comme le célèbre Pierre Soto, qui. sur son lit do

mort conjurait Pie IV de définir la supériorité du Pape sur

le concile : l'Jgo if/iiur vivons et morictis testor Sanctitatem

Tunni esse superioreni omnibus conciiiis , nec posse ab illis

ullo modo judicari; idque ut aperte defmiatur in Ecclesid, credo

piurimum cxpcdire, quin contrarium manifesté vergit ad
scditioncm, bclla atf/uc schismata in Ecclesid '. Il n'y a pas

jusqu'aux persoinies les plus suspectes de gallicanisme qui

ne reconnussent d'assez bonne prA«n rinfaiîîilùliié du Sou-

verain-Pontife.

Mais ils y mettaient des façons. A les entendre, tout lo

monde, en rVance, croyait à l'infaillibilité du IVuitife romaia.

Mais pourquoi n'employaient-ils pas, p«)ur rendre leur pensée,

une formule claire, nette et qui ne fût susceptible d'aucuDO

équivoque. On eût aimé, par exemple, à les voir accepter la

formule qui fut présentée à Von Ileussen. de Hollande, et qui

excita la colère d'.\rnaud : «• (Invlo Sedem ajiostolicam, scu

Ecclebiam roinanam in rébus lldei erraro non posse, cjusquo

judicium in eàdem materià obligare, t'tiam antcquam accédât

consensus Ecclesiam univcrsalis aut concilii aM^umenici". •» Ou
encore la formule proposée par lu Civiltà cattotica et si bien

accueillie du peuple cbretien : <« Je crois et professe que lo

Pape, dedui-ssant par son autorité, en qualité de docteur uni-,

vcrsel (ex cathcdnV, ce que Ton doit croire en matière de foi cl

de mceurs, est infaillible; do telle sorte que ses décrets sont

irréformables et obligent en consci(*nco. mémo avant delre

suivis de l'as.senliment de l'Eglise. »

Nos gallicans, disons-muis, y mettaient tles laijuus i) après

leur fine llirologie. l'iigli.se eût été antérieure au Pape; lo

Pape, au lieu d'être le fondement de l'Eglise, eu cùl ^\é soulo-

• P. l*riil , Uist. (fil conciiê d$ Trtntt. I. 11. p. 103 -. • (Kwrrw érAmamà,
l. M, p. 7if, A.|. d.» Pnrm, 1775
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ment le faîte, et rinfaillibilité ne lui eût été communiquée

que par le corps ecclésiastique : au lieu d'avoir dit : Tu es Pierre,

Jésus-Christ aurait dit : Yous êtes un tas de pierres. Nous ne

produisons pas, contre ces présomptueuses illusions, l'innom-

brable multitude des documents traditionnels. Nous rappelons

seulement que Jésus-Christ a dit d'abord à Simon, fils de Jean :

Tu es Pierre dès à présent : Tu es Petriis; et il ajoute : Sur

cette pierre, je bâtirai plus tard mon Eglise : JEdificabo Ec-

clesiam; la construction de TEglise, dans l'œuvre du Christ,

est postérieure à la création de la Pierre fondamentale. Nous

produisons, en outre, l'immortelle définition du concile de

Florence : « Nous définissons, s'écrient les Pères, que le Saint-

Siège apostolique et le Pontife romain est le successeur du

bienheureux Pierre, prince des apôtres, qu'il est le véritable

vicaire du Christ et le chef de toute l'EgUse, le père et le docteur

de tous les chrétiens, qu'à lui a été donnée, par Notre-Seigneur

Jésus-Christ, dans la personne du bienheureux Pierre, une

pleine puissance de paître, de régir et de gouverner l'Eglise

universelle, comme cela est aussi contenu dans les conciles

œcuméniques et dans les saints canons. »

L'infaillibilité du Pape peut- elle se déduire de cette définition,

telle est la question à résoudre.

I. Mais d'abord nous devons défendre le texte authentique

de la définition.

Le docteur apostat Dœlhnger, à l'heure où les Pères du
dernier concile, citaient, dans le postulatum pour l'infaillibi-

lité, le décret de Florence, pubhait à son de trompe qu'il avait

découvert, dans ce texte, une falsification. Au reste, les ultra-

montains n'en font pas d'autres ; ils falsifient, falsifient, et tous

les évêques y sont trompés, tous les théologiens aussi,

tous les saints, tous les fidèles, tous, excepté le docteur

Dœllinger, dont le P. Gratry se faisait l'écho, et la vérité est

sauvée.

On a donc falsifié le décret du concile de Florence
; on a mis

etiam au heu de et, et voilà pourquoi l'infaillibilité pontificale

est admise par tant d'évêques, parce que cet etiam mis à la
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place de et range lo'i P.'toh Af» Florence parmi l*** infnitliM-

liâtcs.

Il y avait et, dit le docteur allemand ; c'est Abraham Bartho-

lomaMis qui a le premier adopté la falsification qui met etiam

au lieu de et, et les infaillibilisles n'ont pa.s manqn<* d'adopter

une falsification qui faisait si bien leur affaire. Dœllinger croit

donc que si le mot etiam est le mot aulliontique, le concile de

Florence était favorable h l'infaillibilité. Nous savons bien que,

pour lui, le concile de Florenc»» n'a pas une grand»* autorité; le

bon roncile, c'est celui de Hàle; le concile de Florence étant

uni au l'ape ne peut valoir celui de IJàle, que le Pape rejetait.

Mais «Mifln, pour les catholiques, le concile de Florence est

œcuménique; il est ainsi reçu par toute l'Eglise, par tout l'épi.s-

copal, depuis quatre cents ans. Si donc il importe peu pour

Do'lliuger qu'on lise et ou etiam, pour nous c'est beaucoup,

et Do'lliuger ne l'ignore pas, puisqu'il insiste tant sur la falsi-

fication.

Voyons donc :

Il y a ici une question do fait; c'est un fait a verilier. Eh

bien! il vient de l'être, et par un t»*moin qu'on ne pourra

pas récu.ser. puisque ce témoin fournit ses prouves, que tout

le monde peut viriller de visu, Dœllinger connue les auties.

Vniri 1p tpxfr* Pnntrnvorsé

« DiMliuuui.s saailani aposlotiraui Sedem et romanum Ponti-

flcein in universum orluMU teiirre priniatuin, et ipsum Ponti-

flceiu roinainiui successorein esse brali Polri principis apostCH

loriuu et vtMinu C.hristi virarium. toliusjjue Ecclesia» caput, et

onuiium (*hri.stianoruni patrem et doctorem existere; et ipsi

in beato Petro pa^cendi, regeudi ac gul>ernanili universalem

Ecdesiam a Domino nustru Jesu F.hristo plenam |M>te5talem

traditam esse; queniadmodum KTI.VM [ou ET) in gestis ycu-

mcnicorum concilioruni et in sjicris canonibus continelur. ^

Faut-il donc lire : quemndmodum ETIAM ou queinadmodum

ET? Avec etiam, le texte ne prête qu'h un sens favorable à

l'infaillibilité pontitioale, Divllinger l'avoue, et c'est bien ainti
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qu^on doit entendre le PLEIN pouvoir de paître, de conduire

et de gouverner ; car où serait la plénitude du pouvoir, s'il y
avait un pouvoir supérieur dans l'Eglise, si le concile devait

confirme^' Pierre et non Pierre le concile ?

Avec et, le même sens peut être adopté, mais il y en a un

autre. Si on lit etiam, le concile affirme que la doctrine qu'il

définit n'est pas nouvelle, et qu'elle se trouve déjà dans les

conciles et dans les canons. Si on lit et, le sens 'peut être que

les prérogatives dont parlent les Pères de Florence doivent

s'entendre telles qu'elles sont limitées et restreintes par les

décisions des conciles précédents.

Une première remarque : c'est que, d'ailleurs, avec et on

peut aussi comprendre comme avec etiam.

Une deuxième : c'est qu'avec et pris dans un autre sens,

on ne peut guère concilier le texte total, parlant d'un côté de

plénitude de pouvoir et de l'autre de restriction de pouvoir.

De sorte que, rien que d'après le conteste, on devrait prendre

et dans le sens de etiam.

Mais, troisième remarque : c'est que le mot etiam est le

mot authentique, la vraie version, le texte officiel du concile

de Florence.

C'est là ce qu'il faut prouver, sans doute; pour le faire, nous

n'avons qu'à donner la substance d'un excellent article publié

à ce sujet parle chanoine Cecconi, dans VArmonia de Florence :

que Dœllinger le remarque bien, dans YArmonia de Florence,

c'est-à-dire dans un journal s'adressant à des lecteurs qui

pouvaient, le jour même, vérifier l'exactitude des assertions

du chanoine Cecconi.

Les érudits savent que les exemplaires originaux du célèbre

décret d'union de TEgUse grecque et de l'EgHse latine, souscrits

par le pape Eugène IV, par l'empereur Paléologue et par les

Pères du concile de Florence, étaient au nombre de cinq. De ces

cinq exemplaires, un seul subsiste encore, et il se trouve à la

bibUothèque Laurentienne, à Florence, où tout le monde peut

le voir. L'acte d'union est placé dans un cadre qui permet à

tout le monde de le lire. Il est écrit sur parchemin, à deux
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colonnes, lo texte latin à gauche, en regard du texte grec,

qui est à droite. Sous lo texte latin se trouve le sceau du papo

Eugène et sa signature autographe ; viennent ensuite, en

trois colonnes, les signatures autographes des Pères latins.

Sous le texte grec se trouve la signature do l'empereur Paléo-

logue, puis les signatures autographes des Pcrcs grecs. A
gnucho esl suspendue la huile de plomb du Pape, à droite la

bulle d'or do l'empereur. Au pied de la feuille est la signature

lilondus; ce Blondus, secrétaire du Papo, dont le docteur

Dnllinger invoque l'autorilé. Au dos du parchemin on lit :

Dcf rotnin orii/inftb' unianis Gra'corum rum sauctd romand

Ecclcsiil, promulfjatum in sacro nniv€r<'i!i roncUio floreniino

sex/à juin I i:W.

Voilà bien rcxcmplairc original, l'exemplaire authentique.

Qu'y lit-on? Ces mois : Quonndnwdwn ETIA.M in fjestis ycu-

menicorum conciliorwn et in sacris cannnibus continetur.

Où est ilonc la faLsification ? où est la mutilation? Evidem-

ment du cAlé de ceux qui écrivent ET au lieu de ETIAM. C'est

\k un fait palpable, indéniable. Comment se fait-il donc que

le docteur Diellinger voit la mutilation dans etiam et non dans

<?/ ? In érudit de sa force, un homme qui se charge d'arrêter

le courant cpii emporte toute l'Eglise vers Itomo, un hommo
qui ne voit, couniu; lo P. (îratry, (pie des falsilicatiuns dans

l'école romaine, devait-il parler si h la légère?

Le chauoino Cecconi no s'est pas contenté d'examiner l'exem-

plaire original. Il savait cpioulro les cin(| exemplaires primitifs,

il y en avait un grand nombre d'autres authentiques de publiés:

il s'en trouve un h la bibliothèque do I/ondres, un à la biblio-

thèipio nationale de l*aris, un dans les archives de Venise,

un dans les archives du chapitre do .Milan, un dans les archives

do Ilologue, d(»ux dans les archives du chapitre de Saint-Pierro

do Homo, (mis à la bibliothéipio Uuuentienne. tmis aux

archives cenlr.iles d Etat d'Ilalie. I^^» chanoine Cecconi a relu

les s/j* do Florence, et ilans tmis \\ a trouve ETI.VM.

Comment d«uic se fait-il qu'on ait écrit ET dans quelques

éditions? Lo chanoine Cecconi pense quo cola vient sans doute
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de ce que, dans les manuscrits, on écrit souvent etiam par les

deux lettres et suivies d'un petit signe abréviatif.

Il suffit que certains éditeurs aient négligé ce signe pour

avoir fait imprimer et; mais, si cela excuse leur bonne foi,

cela n'empêche pas le mot ETIAM d'être le seul authentique
;

c'est donc avec raison que les Conciliaires et les manuels de

théologie dogmatique ont mis ETIAM.

S'il y a, pour nous servir des expressions du docteur alle-

mand, « une mutilation qui équivaut à un faux, » la mutilation,

le faux ne peuvent être attribués aux infaillibilistes. Les Pères

du concile de Florence ont écrit et signé ETIAM : c'est fâcheux

pour l'érudition de Dœllinger, mais c'est ainsi, et par con-

séquent, d'après son aveu, nous avons un concile que l'Eghse

tieat pour œcuménique, qui a donné un décret dont les termes

équivalent à la reconnaissance de l'infaillibilité pontificale,

CENT VINGT-TROIS ANS avant que Jean Hessels en eût in-

venté la doctrine.

II. L'intégrité du texte mise hors de cause, quel en est le

sens authentique.

D'une voix unanime, les théologiens étrangers à la France

répondent que le décret de Florence contient la croyance à

rinfailhbilité. « Si le Pape, dit un savant auteur*, résumant leur

doctrine, si le Pape pouvait se tromper quand il entreprend la

définition d'une matière dogmatique, il ne posséderait plus la

pleine puissance de paître et de gouverner l'Eglise universelle.

Afin que cette puissance soit pleine, il est nécessaire que le

Pontife ait le pouvoir d'obliger les âmes à croire les articles par

lui définis. Mais il répugne essentiellement qu'il existe une

obligation de croire vrai ce qui peut être faux. Bien plus, dans

l'hypothèse d'un Pape qui ne serait pas infaillible, la pleine

puissance de gouverner résiderait hors de lui, c'est-à-dire dans

le corps des évêques. Le Pape ne serait donc pas plus le docteur

des chrétiens que le premier évêque venu ; donc, en termes qui

ne sont pas explicites, il est vrai, mais qui toutefois ne per-

< Bouix, De Papa, t. I«', p. 530.
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mettent pn» l'équivoque, le concile de Florence a cl^ftiii l'iufail-

libilitédoctrinale (lu l*ontifc romain. »»

« Par la doctrine de ce décret, il est donc manifeste qu'an

Pontife romain, en la pernonnc do saint Pierre, a été donnée

par le Sauveur lui-mémo l'infaillibilité de la foi. Autrement,

comment pourrait-on dire do lui qu'il est le docteur suprême?

Il y a plus : commcMit afllrmer (pi'il est le centre d»' la com-

munion rallmruju»' '? Il rsl d»' princip** qu'une autorite ne peut

être souveraiiH? en inafiére de foi et oMonir rassontiinenl inté-

rieur sans être infaiilibN*; et (]ue de l'infaillibilité naît l'unitéV

• Que si l'arfrumont no paraissait point sans réplique, je

prierais m«»s contradicteurs do prêter Poreillo au commentaire

que plus de ciiKi cents évêqties catholiques ont publié des

paroles du concile de Florence. Lorsque, u l'occasion du cen-

lonairo, les prélats accounis do tous les points de l'univers se

pressèrent autour de Pie l\, ils s'étudièrent sans doute à user

do formules capables de rendre dans t«)Ute leur vérité des sen-

timents de reconnaissance et d'amour qui débordaient de leurs

ca»urs. Or, (juo découvre-t-on autre chose dans cotte admirable

adresse de lépiscopat, sinon la pbîine et entière confession du

grand privilège de l'infaillibiliti* pontiHcalo ? Fcoutons.

C'est assurément par un eirol do la vertu divine cpio la

(Ihairo do saint Pierre, la(]uello est tout ensemble l'orgauo de

la vérité, lo centre de l'unité et le fondement do la liberté eccle-

siaslique. n'a pu être ebranire a[»rés dix-huit siècles d'adver

sites et de violenlos lutlt's : « DivinA enim virtut»* factuui cer-

nimus, ut Pétri (lathedra. or^anum veritatis. unitalis cen-

truin, fiindamentuni et propUKiiaculum liberlatiH F* ' ' -

inler reruin advorsitates et non inlermissii hostiuin ni-Minmi.

octodeciin jani elapsis plané s;irulis stet finua incolumisqiic. ^

o Kclairés par celle foi laux pivn>i:ativestlii Siiint-Sii'ge'.n«»iH

vous déclarions, il y a cinq ans, de vivo voix et par écrit. .,

nous n'avions ri<Mi tant à cœur (|uo do croire comme vous,

d'enseigner comme vous, do nmrcher avec vous dans les rou-

tiers du Seigneur: <« Ilac tido Ilucli loquebamur olim . verbis

' Mt' Dupanloup. Lfltrt tiir U futur Conctlê
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scriptoquG eo tempore professi sumus nihil nobis polius et

anliquius esse, quam ut quae tu ipse credis ac doces, nos

quoquc credamus et doceamus
;
quos rejicis errores, nos item

rejiciamus ; te duce unanimes incedamus in vils Domini, te

sequamur, tibi adlaboremus ac tecum pro Domino in omne
discrimen fortunamque parati decertemus. »

Les prélats continuent en adhérant de toutes leurs forces aux

actes pontificaux publiés depuis la réunion de d862. Et comme
l'on pourrait croire que cette adhésion repose principalement

sur le motif de la prudence bien connue du Pontife, ainsi que

sur la constatation d'une conformité parfaite des mêmes actes

avec la vraie doctrine les évoques ajoutent :

a Nous croyons fermement que Pierre a parlé par la bouche

de Pie, car nous portons gravé dans nos esprits ce que d'une

voix unanime défmirent les Pères de Florence : Petrumque per

os Pii locutum fuisse credentes, quae ad custodiendum depo-

situm à te dicta, confirmata, prolata sunt nos quoque dicimus,

confirmamus, annuntiamus, unoque ore atque animo rejicimus

omnia quse tu ipse reprobanda ac rejicienda judicasti. Firmum
enim menti nostrse est, alteque defixum, quod Patres flo-

rentini in Décrète unionis unanimes defmierunt : romanum
Pontificem Christi vicarium totiusque Ecclesise caput, et om-

nium Christianorum Patrem et Doctorem existere, et ipsi in

B. Petro pascendi, regendi ac gubernandi universalem Eccle-

siam à D. N. J. C. plenam potestatem traditam esse. »

Voilà certes un beau témoignage rendu à l'infaillibilité, et

tout ensemble une protestation contre les subtilités dont on a

voulu parfois embarrasser une définition conciliaire de la plus

haute importance. Personne ne s'y est mépris.

III. Au reste, si la définition de Florence n'était pas à ce

point favorable au privilège de la Chaire apostolique, pour-

rait-on concevoir l'antipathie, je dirai presque la fureur des

jansénistes contre le seizième concile général? Arnaud et les

siens ne voulaient pas qu'on leur en parlât. Le parlement de

Paris alla même jusqu'à défendre de citer comme œcuménique

le concile de Florence. « Le roi, dit Picot, réprima un autre
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prart des mapislrats qui venaient do défendre do •mt « omme
œcum«Miifju«" I«; conrilc de Florenre et lo rinquifme de Latran,

comme si r'rtait à des jnpres s(^riili«M*s, à décider de ro*ciim»'ni-

cilé des conciles. ÏJi n>i cassa leur anvt, ce (jui ne les cmp«*Tha

pas de déclarer qu'ils y persistaient'. »» (IVlail Irpoque où le

parlement arrêtait au passage la bulle de canonisation de saint

Vincent do Paul, et où les sacrements étaient portes do force à

des malades qui on étaient entièrement indignes!

Sans pousser au.ssi loin le dépit et la colère, il est certain que

les gallicans n'ont Jamais ressenti qu'une fort médiocre ten-

dresse à l'endroit du concile de Florenro. Il fut même une

ppoqueoù la Sorbounc et un certain nombre de prélats français

refusèrent d<; le tenir pour t-anonique et légitime.

Cepi'Uilant. b;\tons-nous d'en faire la remarque, ce no fut

jamais l'universalité du clergé do France qui refusa do rccon-

naitro la légitimité du concile de Florence. Les Pères du concile

no s'étaient point encore séparés que Pierre do Versailles,

évéque de Meaux, vint trouver le pape Eugène IV, de la part du

roi Cbarles VII ^liil), et lo supplier de mettre (In aux divisions

religieuses qui agitaient la Franco. L'évéquo parlait au nom du

roi et du clergé. Or, contestait il la légitimité du concile de Flo-

rence? Null(;ment. 11 sahie d'abord le Pape en (jualitf de nio-

nanjue : •« Soyez notre cbef et notre prince. .Non cpie personne

doute parmi n<»UH tpie vous n'aviez la principauté dans rKglise :

car nous savons cpio l'Etat de l'Eglise a été constitué monar-

cliique par Jésus-C.brist même » Puis il désavoue lo conci-

liabule de HAle, «• tpii s'est efTorcé d'éteindre la vérité sur la

jiuissance suiirème dans un seul ; >» et reconnaît le concile do

Florence, (pii n'a d'autre t<irt que de n'avoir pas assez diler-

mine les limites du pouvoir pontifical. « Celui de FlonMico, que

vous tenez actuellement, a bien éclairci cette vérité (de la nio-

narcbie papale^ conum» «m lo voit dans le décret pi^ur lesCîrecs;

mais il n'a rieu déterminé potir tempérer l'usiige de celte puis-

8ane;i. »

• Picot, .Wi'MKMi ri your sm ,i u t niiigirf rri; irsiujf'^K* uu u«x-n'<if frm#

ilècU, t. III. p. U. éd «lo lH:kj
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Enfin il supplie le Pape de convoquer un nouveau concile

général, à reffet de combler ce qui lui semble une lacune con-

sidérable dans le dernier synode œcuménique , et c'est à cela

seulement que se bornent les vœux de la France. Il faut citer

les propres paroles de l'évêque de Meaux :

« On me dira sans doute, qu'il n'est plus besoin de conciles

généraux, qu'on en a assez tenu jusqu'ici, « que l'Eglise ro-

maine suffit pour terminer toutes les controverses .....; mais,

pou-r répondre à cela, il suffit de jeter les yeux sur l'état pré-

sent de l'Eglise. Il doit y avoir en vous, très-saint Père, et dans

tous les autres prélats, deux sortes d'autorités : l'une de puis-

sance et d'institution divine, l'autre de confiance auprès des

peuples et de bonne réputation. La première, quoiqu'elle ne

puisse vous manquer, a besoin toutefois d'être relevée par la

seconde, et vous obtiendrez celle-ci au moyen d'un concile gé-

néral, non tel qu'il est à Baie, mais tel que le roi très-chrétien

le demande, c'est-à-dire un concile qui soit célébré par votre

ordre, et qui soit réglé selon les décrets des saints Pères. Une
telle assemblée ne sera point une multitude confuse , et votre

puissance monarchique, qui vient du ciel, qui est attestée par

l'Evangile, qui est reconnue des saints et de l'Eglise universelle,

ne sera exposée à aucun danger \ »

Il est clair, par ce qu'on vient de lire, que l'évêque de Meaux
et la France, dans sa personne, acceptaient le concile de Flo-

rence. Ils voulaient seulement une clause qui, en garantissant

les fidèles contre tout danger 'd'oppression tyrannique, leur

rendit plus aimable le pouvoir pontifical. Que voulait une péti-

tion de ce genre? Je n'ai pas à le discuter. Je constate que la

France, prise en masse, n'était point hostile au concile de Flo-

rence.

Au sein des parlements germait, il est vrai, une sourde oppo-

sition à l'Eglise et à son Chef. C'est là que se conserva toujours

l'hostilité aux décrets de Florence, et trop souvent, hélas I l'u-

^ L'ambassade de Tévêque de Meaux est un fait considérable dans l'his-

toire de l'Eglise gallicane. Voir Rolirbacher, liv. LXXXII, et mieux en-
core Raynaldi, ad annum 1441.
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niversité de Pari» 80 (Il la complice des rancunes cl des haines

(lu parIcm(Mit. Mais, eu dehors des cours judiciaires el de la Sor-

bonne, ils furent assurément fort peu nombreux les adversaires

quand même du concile qui nous occupe. Lo cardinal do Lor-

rains, (]iii avait puisé dans son éducation ù la Sorbonnc dos

[»réjugi*s d»*favorab!cs au concile de Florence, croyait bien quo

le clergé français partageait ses préventions. .Mais il se trom-

pait, et, par leur cnndiijtc au concile de Trente, nos évécpies

prouvèrent clairement quo le d»*cretde Florence leur était aussi

cher qu'il l'a été depuis à l'épiscopal du monde entier. Voici

(1 ailleurs un témoignage irrécusable, celui «le Noël-Alexandre.

<( L'opinion de ce grand prélat (le cardinal de Lorraine n'o-

blige pas les théologiens français do retrancher lo concile de

Florenco do la liste des conciles généraux; car jamais l'Eglise

uallicano no s'est récriée contre ce concile, jamais elle n'a

mis opposition à l'union t\o^ (îrecs, ni à la définition do foi

publiée à Florence ; au contraire elle a toujours fait profession

<Uî la respecter. A la véril»*, les évécpies de la domination

(lu roi n'eurent pas [)ermissiou daller à Ferraro et à Flo-

rence, mais ils furent présents d'esprit el do volonté ; ils en-

rérent dans les intérêts de celte union tant desireo cotre

les deux Eglises *, » etc.

Lo V. IJerthier ajoute que lo sentiment do Noêl-Alcxandro esl

« elui do Marca, de Hossucl, do la nouvelle Faculté de théologie

tl(^ Paris et du clergé de Frain»

.Mais c'en csl assez rclutivena ni à co poml. «pu esl ici d une

iniptulanre secondaire, (le qu'il nous faut constater, c'est que

!os gallicans ont toujours été trés-froids par rap|>orl au concile

lie Morence. I'^ '•• 'i'»?!! [m'ii •! ii./ni.. i!^ !.. . ;(,»|ji mal. In
heul exemple

Ouvrez Ilailly au traité /)e Ecrlrshï. Lo «lecn^l de Florence y
esl cite, j'en conviens, mais le reconnailriez-vous? « DeÛni-

iiuis romanum Ponlillcein successoreni este H. IVtri et

ipsi in it. Petro, gubernandi univcrsalcm Eccle^iam i\ D. N.

' Uiti. eccl., Mecl. xv et xvi, dlMerl x, n* 6. — * Iliit. de VEgluê galU-

a»l^ Ht. XLVIII.
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Jcsu Christo plenam potcstatem traditam esse. » Voilà la cita-

tion faite par Bailly. Pourquoi n'a-t-il pas transcrit les mots si

graves : o Christi vicarium, totiusque Ecclesiae caput et omnium

christianorum patrem et doctorem existere, et ipsi in B. Pctro

pascendi, rcgendi ac gubernandi ?..... » Est-ce que par hasard

il voyait là une tautologie ?

Plus bas, pour se débarrasser de l'objection tirée du concile

de Florence en faveur de la supériorité du Pape au-dessus des

conciles, Bailly cite encore le décret; mais il lit : « Quem-

admodum in gestis conciliorum et canonibus continetur; »

comme si Ton n'avait défmi les prérogatives que dans la me-

sure de la déclaration qui en aurait été faite par les saints

canons. Il est sur, au contraire, que les exemplaires origi-

naux, grec et latin, portent la particule « etiam, » en sorte

qu'il faut lire : « Quemadmodum etiam in gestis concilio-

rum et canonibus continetur. » Le sens est ainsi tant soit peu

modifié , le concile déclarant que les prérogatives qu'il recon-

naît au Pape ont été identiquement reconnues et proclamées

par les conciles généraux précédents. Il est bon d'observer que

la leçon suivie par Bailly est à peu près universellement reçue

des gallicans. Evidemment le texte original les gêne. Ils

ont raison, et je ne comprends guère qu'en présence d'une

aussi énergique définition, les opinions gallicanes puissent

encore subsister.

ÏV. Mais pourquoi ne pas interroger les Pères du concile de

Florence touchant le sens qu'ils ont eux-mêmes attaché à leur

définition ?

Il est certain, les actes du concile en font foi S que les Grecs

exigèrent des exphcations fort précises sur chacun des mots

employés dans la définition. Déjà l'empereur avait été sur le

point de rompre toutes les négociations, à cause de la fermeté

d'Eugène lY à maintenir les droits du Siège apostolique. C'est

dire assez que les explications données aux Grecs durent être

soigneusement méditées.

Or, Jean de Monténégro, provincial de dominicains pour la

^ Labbe, Conc, t. XIII, col. 1136.
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province do Lombnrdio, fui charg»? do ccllo commission. Eo

présence d»- tous les IVres assemblés, il cxplitiua chacun des

tonnes de la dédnilion. Il prouva succossivemeiil par l'autorité

des saints Pères et des canons, (juo le Pontife romain est hicD

réellement successeur de saint Pierre, vicaire de Jésus-Christ,

père, chef et docteur de tous les chrétiens. Je vais traduire la

partie du discours (jui se rapporte à la (pialité de suprémo

docteur.

'« Oue lo Pape soit le docteur universel (doctor totius fidei

chn'stia/hv), cola résulte de la lettre synodale envoyée au papo

saint Félix par saint Athanase, dans laquelle on lit : C'est vous

qui renversez les hérésies, et qui redressez les ignorants; vous

•'les lo docteur (;t lo soutien de la vérité catholi(]ue et do la foi

orthodoxe : a Ut princcps, et doctor, et caput omnis orthodoxae

et innnaculata» lidei existis. • Puis donc que tous les chrétiens

doivent se reunir dans une même foi. lo Papo est constitué

inaitro do la fni oi thnilt(\i\ ^lar suite du f»nvilè2ro accorde à

saint Pierre.

In peu plus has, l'orateur, voulant étaldir le titre de pasteur

suprême, invoque l'autorité du pape saint Agalhon, dont les

lettres furent saluées avec enthousiasme par le sixième concile

général. Voici donc co quo lo saint Papo écrivait aux cmpe-
1 ours :

« Par 1 assistance i\o. saint Pierre, celle Lgliso a(>odtoliquo,

((ui est la sieime, ne s'est jamais détournée de la voie de la

vérité dans quelque partie d'erreur (|uo ce soit. Aussi touto

ri''.glis(> catholique et les conciles généraux ont toujours em-
brasse lidèlement et suivi en tout I autorite de cette Kgliso

apostoli(]ue, commis étant l'autorité du prince mémo des

apôtres. Nous vous envoyons donc la règle de la vraie foi, qui,

^oit dans la prospérité, soit dans l'adversité, a été conservée ol

défendue courageusement par la mère spirituelle de votre em-
pire, l'Kglise apostolique du Christ, laquelle. |)ar la grâce du
Dieu tout-puissant, ne sera jamais convaincue de setreecartéo

lu sentier de la tradition a|»ostolique. ni u'a Jamais succombé
t la dépravation des nouveautés hérétiques «ielon la pro-
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messe que le Snuveur a faite au prince de ses disciples dans

les sacrés EvaUj^iles : Pierre, Pierre, j'ai prié pour toi, » etc.

Sur quoi Jean de Monténégro fait les remarques suivantes :

« Les paroles de saint Agathon renferment trois vérités :

» La première qu'il appartient à Pierre et à ses successeurs

de paître toutes les brebis du Seigneur.

» La seconde, que le Siège apostolique ne s'est jamais laissé

engager dans quelque erreur que ce puisse être; mais que sa

foi est toujours demeurée vierge.

)) La troisième enfin, que l'autorité du Saint-Siège est telle,

que partout et toujours les Eglises, les conciles et les saints

Pères ont reçu sa doctrine apostolique, « semper susceperunt

ejus apostolicam doctrinam; » et que ces paroles du Sauveur,

«ut nondeflciat fides tua, » s'entendent de la Chaire de Pierre,

laquelle est à l'abri de toute hérésie, et en possession de con-

firmer tous ceux qui chancèlent dans la foi, « et quod sit im-

munis ab hseresi, atque conflrmationem omnium fratrum titu-

bantium in flde ad ipsam Sedem et romanum Pontificem per-

tinere. »

Sauf illusion, il me semble qu'à part le mot qui n'a pas été

prononcé, l'infailUbilité ne pouvait être plus clairement attri-

buée au Pontife romain. Cependant, ni les Grecs, ni les Latins

ne réclamèrent. Le décret fut maintenu et les assistants de-

meurèrent persuadés qu'il renfermait la foi à l'infailUbilité du

Pape.

« Avant, dit Muzzarelli, avant que les Pères acceptassent

cette définition, elle leur fut exphquée dans un sens décisif

pour rinfaillibiUté du Pape, et après cette explication, les

Pères souscrivirent la définition; donc il l'approuvèrent dans

ce sens : autrement, ou ils auraient dû changer les termes de

la définition, ou ils auraient dû protester qu'ils n'entendaient

pas en cela décider favorablement à rinfaiUibilité du Pape. Ils

ne firent ni l'un ni l'autre ; donc ils approuvèrent non-seule-

ment la définition, mais aussi le sens dans lequel elle leur

avait été présentée par Jean. L'explication de Jean décidait ou-

vertement et expressément pour rinfaiUibilité du Pape ; donc
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les iN'rns (lu CDiicile «rrum^'iiicjUf? (!«» Florence curent intention

(Je souscrire à relie infailliliilil»*. Peut-on voir des rons»Miiienres

plus h'ij^itinies diMluiles de pmnisses plus certaines* ?

Franclieuient, à inoins dV*lre propos«'e aux fldèh's avec le

propre terme d'infaillihilitf, la doctrine qui enseigne liner-

rance du Tonlifo romain |ieut-elle être plus clairement afdr-

méo par lEKliso universelle ?

V. Fn lerniinanl, j'<*prouve le besoin de soulager mon cœur
do catholique (*l de Français, au souvenir des monuments qui

s'élevèrent dans noire patrie à l'infaillibilit»*. ({uelques jours à

peine avant le scandale de HtH-l.

Nous avons enliîiidu Pierre de Marca dire en Wà'A) : «.Nn«rl iu-

faillihililc du Pape pour les choses spiriluelles, c'est s<» déclarer

calviniste. •

Voici des professions de foi plus impo.sanles. Kn Uiîr». l'as-

semblce du clergé s'exprunail de la sorte :

« Les évc^ques seront donc cxliortés d'honorer le Saint-Siège

aposttdique et l'Eglise romaino Ils respecteront aussi notre

8ainl-[)»*re le Pape, chef visible do l'Kglise universollo, vicaire

de Dieu en terre, év«''que des évèqucs-et patriarche ties patriar-

ches, en un mot successeur de saint Pierre, autpiel l'apostolat

et l'épiscopat ont eu conunriuemenl, et sur lequel Jesus-Chri.st

a fnndi' son Fglise. en lui baillant avec les clefs du ciel l'in-

faillibililt' de la foi, tpie l'on a vu miraculiMisement durer im-

muable dans ses successeurs Jusqu'aujourdhui. •>

l)ans ses (lontroverses, notre Siiint Frani;oi8 de Sales avait

d«jà dit :

« L'Fglisi* a toujours besoin d'un conllrmateur infaillible

auquel on puisse s'adressiM*, d'un fondement ({ue les {Hirtes de

l'enfer »;l principalement l'erreur ne puissent renverser, el que

son pasteur ne puisse conduire ^ l'erreur ses enfants

o Les successeurs donc de saint Pierre ont tous ces mémos
privilcges, «pii ne suivent pais lu persoiiuc, mois la dignité et

la rliaru'f ptddique.

m. 40
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Tout le monde sait la part immense que prit saint Vincent

de Paul dans la condamnation du jansénisme. Ce que beau-

coup de gens ignorent, c'est la soumission aveugle du saint aux

décrets de Saint-Siège, soumission qui implique nécessaire-

ment la foi de l'infaillibilité. Il faut lire sa correspondance avec

les évêques de France, touchant la nouvelle hérésie.

On y verra que le saint regardait l'autorité du Pape comme

le moyen le plus prompt de trancher les controverses en ma-

tière de foi : « Il n'y a point de plus prompt remède que celui de

recourir au Pape auquel le concile de Trente même nous

renvoie en sa dernière session. »

Il estimait que l'on ne doit pas même s'arrêter à la pensée

que la décision pontificale ne sera point respectée.

« Il ne faut point craindre que le Pape ne soit obéi, comme il

est bien juste, quand il aura prononcé ; car, outre que cette

raison de craindre la désobéissance aurait lieu en toutes les

hérésies, lesquelles, par conséquent, il faudrait laisser régner

impunément, nous avons un exemple tout récent dans la

fausse doctrine des deux chefs de l'Eglise qui était sortie de la

même boutique, laquelle ayant été condamnée par le Pape, on

a obéi à son jugement, et il ne se parle plus de cette nouvelle

opinion. »

Que si la même crainte lui était objectée, le saint répliquait :

« Or, de prévoir qu'on n'acquiescera pas à son jugement (du

Pape), tant s'en faut que cela doive se présumer ou craindre,

que plutôt c'est un moyen de discerner par là les vrais enfants

de l'Eglise d'avec les opiniâtres. »

Enfin, saint Vincent de Paul avait admirablement compris

que les détracteurs de l'infaillibilité du Pape sont, pour l'ordi-

naire, de ceux qui se réservent de résister aussi à l'autorité du

concile, si d'aventure elle s'exerçait contre eux.

» Il est vrai qu'un parti accuse l'autre, mais il y a cette diffé-

rence, que l'un demande des juges, que l'autre n'en veut point,

qui est un mauvais signe. Il ne veut point de remède, dis-je,

de la part du Pape, parce qu'il sait qu'il est possible ; et fait

se mblantde demander celui du concile, parce qu'il le croit im-
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possible, en letat prrscnt des choses; et s'il pensait qu'il fût

possible, il le rejeterait «le même qu'il rejette l'autre'. »

H(';tl(*xion profonde et qui encore aujounlbui conser\'e toute

sa vérilc : Est-il bien sur que les hommes qui n'adhèrent point

à toutes les doctrines et opinions de la Chaire ap<3stoliquo,

est-il bi(în sur qu'ils se soient n*jouis sincèrement do l'indiction

d'un fulur concile? F^t dans le passe, les mille chicanes faites

toiicliant ro'cuinrnicité do certains conciles n'accusent-elles

pas cIh'z les gallicans une ob«'issance un peu lente?

Lnlln, il nous faut recueillir les pensées d'un grand scniteur

do Dion sur le Pape. Le véncrable M. Olier, fondateur do la

compagnie de Saint-Sulpico. écrivait dans sa Vie intérieure de

la très-sainte Vierge :

« Pour vivider et régir son Eglise jusqu'à la fin des siècles,

Jésus-Christ s'est donc laissé dans saint Pierro et dans ses suc-

cesseurs, en qui seuls persévère toujours la mission d'ap<)tre,

Ia(|U(;lle a rinfaillibiiitr conjointe, avec obligaliou à tous les

ljoinmes<le recevoir leur prrdication. liest pourqu(M, parJesus-

Christ vivant en eux. les successeurs de saint Pierre sont le fon-

dement, la base de l'Eglise et l'hypostaso qui la soutient. Comme
l'hypostase, en la personne du Verbe incarné, soutient Ihuma-

nité sainte de Jésus-Christ, ainsi la lumière do Jesus-Christ.qui

est la lumière du l^èrc éternel, soutient dans le successeur de

saint Pierre toute l'Egliso... t^hii serait capable de résister à

toutes les illusions, ù toutes les erreurs à toutes les hérésies, à

tous les mensonges de l'enfer, (|ue la sagess*» incarnée «pii s'est

étal)lie dans saint Pierre comme dans une pierre inebnuilable

par la solidité de sa lumière et la droiture invariable et in-

flexible <le ses mceurs? Saint Pierre conliiuie diuic la vie de

Jésus-Christ connue chef visible et fondement de s.ui Eglise...

C'est saint Pierre (pii fortifie toute l'Eglise, et tit aliquandn con-

firma fratres tuas, et la foi et la vérité est si fenne on lui que,

pour dire uni* vraie croyance, une foi assurée. c*o»t a^sez do

diro: Je crois avec siiint Pierre, je crois comme saiiit PiorroV »

* Muyiitiri], Samt Vtnc^nl th Paul, t. 11, p. 9âB 9i tuiv. - * l'i# iMl^nc^r»

de la tainte V>«ry«. l. II. p iUO. i^d KiiiUnn
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Et maintenant, continuera-t-oii à décrier le patriotisme des

Français qui veulent purger leur pays de tout reste de gallica-

nisme? Oui, parce que nous aimons notre patrie, nous voulons

la ramener à ses antiques et glorieuses traditions. Le gallica-

nisme a voulu les lui ravir; et loin d'y gagner quelque chose,

l'Eglise de France n'a recueilli des nouveautés de 1682 qu'une

dure et honteuse servitude : Nec demùm ullam inde pai^am
fuisse gallicanse Ecdesiœ vel gloriam vel lihertalem, sed potius

labem aliquam inductam fuisse et verara servitutem \

Nous croyons et nous disons que le vrai catholique se recon-

naît « à une soumission fiUale, franche, sans réserve au Pon-
tife romain, dans le passé, dans le présent, dans l'avenir'. »

Tel est l'enseignement que nos vieilles Eghses de France ont

reçu des Irénée et des Avit, des Bernard et des Fulbert, et

qu'elles ont su conserver aux plus mauvais jours par la sollici-

tude des Fénelon, des Belzunce et des d'Aviau.

CHAPITRE XXII.

LES PAPES ET LES ÉGLISES d'oRIENT.

Tout le monde connaît la réponse du patriarche schisma-

tique de Constantinople à l'invitation par laquelle Pie IX le

convoquait, avec tous les prélats d'Orient, à prendre part aux
travaux du concile de Saint-Pierre. Le refus du patriarche peut

se formuler en ces termes : Que le Pape de Rome renonce à se

croire infaillible
;
qu'il cesse de prétendre à une primauté de

juridiction
;
qu'il se résigne à ne l'emporter, sur les autres

évèques, que par la primauté d'honneur, et la paix se fera,

mais elle est à ce prix.

En d'autres termes, le patriarche demande, pour les schis-

matiques orientaux, deux hbertés de l'Eghse gallicane. Sa

^ Bref de Pie IX à M. Gérin pour ses Recherches sur l'Assemblée de 1682.—
« Univers du 10 mai 1869, lettre de M. Henri de Vanssay.
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(Inmarule nous découvre la véritable cause du ftohismc oriental.

Co n't'st ni dans l'usaKo du pain azyme, ni dans l'addition du

Fi'ltofjur, iju'il faut rcrhiîrriier l'origine île la fatale strparation.

Les iin'cs st' perdiriMit pair«^ (pi'ils cessrrenl d'admcllro la pri-

mautt* absolue du Poulife r(»main et rinfaillilulitt' doctrinale,

cpii en est l'appoint nrcessiiireetla tonseipu'nre lof^icpie. Leurs

évt'(pie.s, se heurtant à l'infaiHihilité et à la primauté des Papes,

ne trouvèrent plus, dans la Chaire apostolique, une égale pro-

tection pour liMir propre autorilr ; puis, par faiblesse, admirent

le principe «lu Xomo-Canon et se soumirent aux prétentions

du pouvoir civil. La loi politique fut, pour eux, une règle

ecclé.siastique. Ces pauvres pn'lats formulrriMit, en son entier,

ou acceptèrent le culte gallican, sans lui donner le nom qu'il a

porlr dcîpuis : ils furent les premiers Pères du gallicanisme, ils

en furent aussi les plus tristes vit-limes.

Nous nous proposons, pour nue meilleure intelligence de la

(|ueslion, tle résumer nos précédents chapitres et de recher-

cher cpielle fut, avant le .schisme, sur les points controversés,

la f4)i des ()rienLui.\; nous iudiipierons ensuite leurs argu-

ments pour légitimer la séparation sous Michel (.«'rulaire :

enlln, pour ne plus revenir ù ce sujet, nous dirons les de-

marches rrpft»'»es lie TKglise romaine, en vue de les amener

à réconciliation '.

I. S'il est un fait hislori(|U(Mnent cerlaui. c est ipie, des luii-

gine, l'Kglise grecque confessait la primante absolue de Pierre

et de .ses succes.seurs. thi y cn»yait et en.seignait que. |Mir droit

de succession, le Pape doit jouir du droit de gouverner toute la

chrétienté, bi liturgie des (irers et leurs conciles vont nous

rappeler encore les éternels moiuunt*nts de colle foi.

Pounpicd les tirées voulurent-ils réserver aux sucressouni

de saint Pierre le nom véneralde du Pape, unanimement

I Nous ompruiilonK cet iibn>g«S do In qucftiion tt'Orinnl à un «rtidtf du
p. Montrotixlor, Heruû du inonde cathohqu*. non lo, I. IV, p. SS «<

IKO S •
* ' r^radu

aavni; • (fni-

liludo ot de jUMlico. Pour co voluino, r'tMil un N^umé Jtullticalir «*l condr*

matif.
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interprété par les Orientaux dans le sens de Père des pères,

Pater patrum * ?

Pourquoi reconnurent-ils au Pape le droit de convoquer les

conciles généraux.

Théodore Balsamon, auteur schismatique du treizième

siècle, avoue lui-même que le pape saint Célestin revêtit saint

C3Tille de son autorité pour la convocation et la présidence du

concile d'Ephèse. Nous savons d'ailleurs que le pape saint Léon

anéantit les actes du brigandage d'Ephèse, en refusant de les

approuver, et que jamais le vingt-huitième canon du concile

de Chalcédoine, relatif au patriarche de Constantinople, n'eut

de valeur, parce que, malgré les soUicitations des Pères du

concile, et malgré les instances réitérées de l'empereur Mar-

cien et de l'impératrice sainte Pulchérie, le pape saint Léon ne

voulut point en approuver les dispositions.

Pourquoi les évêques ne tenaient-ils point de conciles pro-

vinciaux à l'insu et sans l'autorisation du Pape ?

Socrate et Sozomène enseignent, en effet, comme un point

de discipline générale, que sans consulter le Pontife romain on

ne doit porter aucun règlement ecclésiastique. Saint Etienne

le Jeune repousse avec indignation le faux concile de Constan-

tinople, que les iconoclastes osent lui donner pour œcumé-
nique, par la raison que, bien loin de pouvoir tenir un con-

cile œcuménique sans le concours du Pape, ils ne peuvent pas

même faire sans lui un seul règlement de quelque importance.

Saint Théodore Studite, cité par Fleury, dénonce au pape

saint Léon III un concile hérétique tenu à Constantinople , et

accuse les coupables d'avoir, de leur propre autorité, convo-

qué un concile hérétique, lorsque, suivant l'ancienne coutume,

ils n'auraient pas dû en tenir un même orthodoxe, à l'insu et

sans l'aveu du Souverain-Pontife. Enfin, et ce témoignage est

décisif, à la première action du concile de Chalcédoine, Lucen-

tius, légat du Pape, reprocha ouvertement à un évêque d'avoir

osé tenir un concile sans l'autorisation du Saint-Siège ; ce qui,

^ Abraham Ecchellensis, De origine nominis Papa et de ejus primatu,
cap. xn.
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disait-il, ne s'esl jamais fait et n'est point permis. Or, personne

ne rôclama contre l'assertion du léRat.

Le» (irccs ensei^nt^ront aussi la doctrine des appels au Saint-

Siège; ils nM'onnurent que le Pape peut juger de tous et que

pourtant il ne peut rtro juge* de personne; n'est-ce pas là con-

fesser la primaulf du Sicgo apostolique.

Or, avant inrmc que le romile de Sardiqiie /347) eut. par son

troisième canon, consacr»* et proclame ce droit du Saint-Siège,

saint .\thanasc l'avait formellement reconnu en appelant au

pape Jules I" de la sentence rendue contre lui par quelques

evèques orientaux (342). Saint Jean Olirvsostoine proteste pa-

reillement auprès du paj>e siiiiit Innocent I" contre le prétendu

synode du (Ihèiie. L'hérésiarque Kutychès ne craignit pas d'en

appeler à saint Léon I" de la sentence que saint Flavien avait

prononcée contre lui dans son concile de (!onslanlinople. Pho-

tins lui-même recoiiinit inqilicilement au Pape un droit qu'il

était d'ailleurs fort intéresse a lui contester, puisqu'il y trou-

vait un obstacle à ses projets de domination sur l'Orient. Donc,

au concilialude de Hl\s, qu'il osa décorer du nom i\ œcuménique

et opposer au v«'rilahle c«)ncile général de ftCO. Pliotius se

contenta de supposer uiu' convention faite entre lui et le pape

Jean VIII, en vertu de laquelle rKvét|ue de llome et le pa-

triarche deConstautinople refusiTaient leurconuuunion h ceux

qu'ils auraient réciproquement excommunies. N'est-ce pas In

cas de conclure que \o droit d'appel vsi constant puisf|u'il n'est

pas nié par celui qui aurait tout intérêt à le faire?

Taut-il parler des Pères grecs? Mais tous, depuis saint Irénêe

jusqu'à saint Jean Damascène, proclament la primante de Pierre

et de ses successiMus. Ia's tiivcs sont iddiges d'en o>nvenir.

Seulement ils pen-sent l'hnler la force de ce témoignage, en n^

fusant d'attribuer à la primaut<* pontillcale une origine divine.

Mais ici la tradition s'élève contre eux.

Je pourrais alléguer le cinquantiMiuatrième canon du pn^-

mier concile de Nicée, que cite le savant .\hrahan) Kcchelli

qui est admis par Iteaucoup d'habiles critiques. Il |Mirte que le

Pontife romain doit exercer sa juridiction sur tous 1m pa-
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triarches, à l'exemple de saint Pierre, lequel fut établi vicaire de

Jésus-Christ sur tout l'univers racheté, sur toutes les Eglises et

tous les peuples du monde : Et quemadmodum patriarcha

potestatem habet super subditos suos, ità quoque potestatem

habet romanus Pontifex super universos patriarchas, quemad-

modum habebal Petrus super universos christianitatis prin-

cipes et concilia ipsorum, quoniarn Christi vicarius est super

redemptionem, Ecclesias et cunctos populos ejus. Quicumque

autem huic sanctioni contradixerit, Patres synodi anathemate

illum percellunt'. Je préfère invoquer un témoignage que

les Grecs ne sauraient récuser. Il s'agit du grand pape saint

Nicolas P', que le troisième concile de Constantinople, huitième

œcuménique, appela organe du Saint-Esprit. Yoici donc com-

ment s'exprime le Pontife dans sa lettre à l'empereur Michel :

c( Il faut observer que ce n'est ni le concile de Nicée, ni aucun

autre concile qui a donné un privilège quelconque à l'EgUse

romaine. Les conciles savaient bien que c'est dans la personne

de Pierre que cette Eglise a pleinement mérité les droits d'une

entière puissance, c'est en lui qu'elle a reçu le gouvernement

de toutes les brebis du Christ. C'est ce qu'atteste le bienheureux

pape Boniface écrivant à tous les évêques de la Thessalie :

L'organisation de l'Eglise universelle, leur dit-il, a commencé

par la prérogative que reçut saint Pierre, d'être le fondement

sur lequel est appuyé tout l'édifice de l'Eglise et toute sa hiérar-

chie; c'est de lui, comme dans sa source naturelle, que la disci-

pline ecclésiastique se propagea dans toutes les Eglises, à mesure

cjue la religion se développait. Le concile de Nicée ne dit pas

autre chose. Il n'osa rien régler relativement à l'Eglise romaine,

voyant bien qu'il ne pouvait rien lui conférer qu'elle ne possé-

dât déjà. Il savait que le Seigneur lui avait tout donné. Or,

s'il lui a tout donné , elle a tout reçu , et il ne lui manque

rien. Si l'on pénètre bien le sens des canons du concile de

Nicée, on verra certainement que ce concile n'a rien ajouté aux

prérogatives de l'Eglise romaine, mais que plutôt il l'a prise

^ Op. et loc. cit.
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pour nnod«lo, en réglant les privilege.H parliriiliers qu'il allri-

buaità I'EkIiso (rAlcxaiulrin*. »

Ainsi parlait ftainl iNicolas à un prinre orgueilleux. (|ui n cul

aucune ohjeilir»ri à élever rontro les a.s.serlionH tlu iNuilife.

Aussi hii'u. toute la conduite de» iîrer.Hest elle une preuve

en action des traditions universellement adoptée» parmi eux.

u N*a-t-on pas vu, dit M. de Maisire. Pliotius s'adresser au

papo saint Nicolas I", on 869, pour faire confirmer son «

.

tion ; l'empereur Michel demande à ce même Pape des legatA

pour reformer l'Eglise de Constantinple , et Pliotius lui-m«'*me

tAcher encore, après la mort do saint Ignace, do 5«»duiro

Jean VIII, [tour en obtenir la confirmation <pii lui manquait.

» N*a-l-on pas vu le clergé do Constantinople, en corps, re-

courir au pape Etienne, en K8(5, reconnaître solennellement sa

suprématie, et lui demamler. «onjointement avec l'empereur

L«*on, une dispense [mur le patriarclu* Etienno, frèro do l'om-

pereur, onhinné par un scliismatique?

»» N'a-t-on pas vu l'empereur l/«*capène. qui avait crvè son

nis Thé<»plnle [tatriarclio îi l'ûgo de seize an», recourir, en 933,

au pape Jean \I, pour en <d)tenir les dispenses nécessaires, ol

lui demander le palUiun pour lEglist) do Constantinople une

fois pour toutes, sans «pie cliaipie patriarche fût ohligè de le

demander à son tour?

'» N'a-t-t»n pas vu l'empereur llasile envoyer encore des

ainhas^.ideurs, en li)19, au Pape, pour en obtenir le titre do

patriarche o'cuméniipio à l'égard de tout l'Orieul, comme le

Pape en Jouissait sur toute la terre?

'» Etranges contradictions de l'esprit humain! l-e«^ tîrers re

connaissaient sa souveraineté on lui d«*mautlant il-

[)Uis ils so séparaient d'elle parce qu'elle leur résistait : c'était

la reconnaître en l'abdicpiant V

Il n'y pas Jusqu'à lu manière d'alnirder le Papo et do lui

parler (pii no soit une confession do sa primauté. Los em-

pereurs grecs baisaient les pieds du Papo. conune le (Il Justi-

* Apud Labt>e. I. VIII. — * Ix»Uro ù iiiio daoïo mue «ur la naturo ol 1<«

otTots du schisoie.
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nien II pour le pape Constantin ; c'est ce que dit Anastase le

Bibliothécaire. Mais ils ne rendaient pas le même honneur au

patriarche de Constantinople. Et lorsque l'empereur écrivait

au Pontife romain, il l'appelait son père spirituel : titre qu'il

ne donnait à aucun autre des patriarches d'Orient. C'est ce

qu'atteste Constantin Porphyrogénète.

N'ai-je pas le droit de conclure que, jusqu'au temps de

Michel Cérulaire, la primauté du Pape, entendue au sens propre

du mot, fut dogme constant chez les Grecs ?

Voyons ce qu'ils pensèrent de Viiifaillibilité.

Les Grecs reconnaissaient qu'au Pape il appartient de pro-

noncer des jugements dogmatiques, à tel point qu'une déci-

sion du Saint-Siège était par cela même, à leurs yeux, une
règle certaine de foi. N'est-ce pas reconnaître Y infaillibilité

pontificale ?

Que signifie l'.usage, universel chez les Orientaux jusqu'à

la consommation du schisme, d'envoyer au Pape la profession

de foi de tous les nouveaux évêques ? N'était-ce pas une manière

éloquente de proclamer que le Pape est le gardien fidèle des

traditions apostoliques, et que son approbation équivaut à

un certificat de la plus pure orthodoxie ?

Si l'on ne croyait pas à l'infaillibilité du Pape, pourquoi

dénoncer si souvent au tribunal du Saint-Siège les fidèles, les

prêtres, les évêques, les patriarches soupçonnés d'hérésie?

pourquoi les accusés montreraient-ils d'ordinaire un empresse-

ment si vif à se justifier auprès du Souverain-Pontife? Un seul

exemple entre mille. Saint Denis d'Alexandrie fut accusé auprès

du Pape de même nom de mal penser de la sainte Trinité. Le

Pontife ordonna au patriarche de se justifier et celui-ci se hâta

d'envoyer une profession de foi que le Pape jugea orthodoxe.

Dès lors les accusations tombèrent.

Il n'est pas jusqu'aux hérétiques dont la conduite ne fut une

reconnaissance de l'infailUbilité du Pape. En effet, s'ils n'eussent

tenu pour règle sûre de la foi les décisions émanées du Saint-

Siège, pourquoi se fussent-ils donné tant de peine afin d'attirer

le Pape à leur parti, ainsi que les ariens s'efforcèrent de
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l'obtenir? C'est la r(?man|uo do saiul AlhaiMse dans son Iipitre

aux solitaires,

Kiifln, les Grecs reconnurent aussi que \k^ Siego de Home a

le droit (!<< jn/^^rr tunn 1rs aiitrr», tandis qu'il ne relève que du

jugern<'nt do Diou : Pritwi Scflfs à nemitie judicatur. — Encore

une reconnaissance <1(; l'infaiHihilit»*.

Voilà les arguments g/Mur.mx. VlHinlrins ([(^s. t»»mnitrnaL'e»

plus directs.

C'est un princi[)e admis do tous que la liturgie est le prin-

cipal imtnnnetit de la traditinn^ et que la foi do l'Eglise se

retrouve dans ses prières. Ainsi parle Bossuet.

Consultons donc les livres liturgiques des (irocs, au sujet de

ce que l'on croit en Orient touchant l'infaiHihilit»* du Pape.

Voici comment s'exprime le Mcualof/e, dans l'ofllce de saint

Pierre, au 21» juin :

« saint apotro Pierre, c'est sur la pierre de notre foi que le

Seigneur Jésus a assis son Eglise de manière à la rendre

immobile. Pierre, vous avez été constitué la pierre fonda-

mentale et le grand prix pour les Ames des fidèles. »> Super

petram tUenlofjice lux firmavit Dominus Jésus ErcU'siam immo-

hilem... Tu animaints fidelium posilus est petra fundumentalis

magni pretii, Petre, petra fidei. Sur quoi le docte P. Schratler

fait justement remarquer (pu» riunn«»hilitt', qui est propre à

l'Eglise par suite tle son étroite union avec Pierre, no peut

point ne pas supposer rinfaillihiliti' du prince des a|H^tres et de

ses successeurs.

Nous arrivon> aux Pères grecs, et ici il est littéralement

vrai que nous stunmes endwirrassés par l'aUtudance ^\^::^ do-

cunuMils. (^hielques textes nous suffiront. Le lecteur |K)urm

satisfaire son juste désir «l'en savoir tlavantage au moyen des

grands ouvrages de I<.éon Allatius et tlu P. S» brader. Co dernier

surtout est il consiiller dans son U'au livre De unitate minniuï.

Donc, chez les Pères grecs, unedoulde methtxle est on usage

pour établir l'infaillibilit»' du Pape. Lt^s uns. comme Origène

et saint Jean Cbrysostome. s^iint Epipbane, etc., se contentent

de prouver (]ue le privilège de l'infaillibilité a été doont* k
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saint Pierre par Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même. Puis,

en montrant que ce privilège fait partie de la succession apos-

tolique, ils prouvent par le fait, que le don d'infaillibilité a été

transmis par saint Pierre à tous ses successeurs. C'est là une

preuve indirecte.

Saint Epiphane, après avoir rappelé le Tu es Petrus, se de-

mande quelles sont ces portes qui ne prévaudront point contre

la pierre fondamentale de l'Eglise, et répond aussitôt : Par ces

portes de l'enfer, il faut entendre les hérésies et les auteurs

d'hérésies. Car elle est assurée en toutes manières, la foi, chez

celui qui a reçu les clefs du ciel, et qui doit lier et délier ici-bas

aussi bien que dans les cieux. Quarum portarum nomine hœre-

seon conditores mtelUguntw\ Omnibus quippe modis in eo sta-

bilita est fides, qui cœli claveni accepit, et in terra solvit et ligat

in cœlo. C'est en lui que se trouve l'intelligence des plus subtiles

questions de la foi. hi eo siquidem suhtiliores fidei quœstiones

reperiuntur *

.

D'autres Pères, en plus grand nombre, enseignent directe^

ment que le Pape est infaillible en matière de foi. Théodore

écrivait aux moines de Constantinople que le très-saint pape

Léon venait de faire briller partout les rayons de la plus pure

doctrine, et que sa lettre contenait la règle de la foi : Sed et

qui nunc magnam Romam régit, rectorumque dogmatum radios

ab occasii quaquaversiis diffundit, sanctissimus Léo, hancce

nobis régulant fidei liiteris suis exposuit. Il écrivait en même
temps au pape saint Léon qu'il admire dans ses paroles la

sagesse divine parlant par la bouche du Pontife : Nos vero

spiritualem sapientiam tuam admirati, Spiritûs sanctigratiam,

quœ per vos locuta est extulimus ^.

Au concile de Latran, présidé par le pape Martin P% en 649,

Etienne, évêque de Dore, célébra les privilèges du Siège apos-

tohque, dans lequel reposent les fondements de l'orthodoxie :

Sedem apostolicam ubi orthodoxorum dogmatum fundamenta
existunt^.

< Ancorat, n» 9; apud Migne, Pair, grœc, t. LXIII — « Apud Migne,
ibid., t. LXXXIII. — ^ Harduini Collect, concil, t. III.



rnAPITRF XXII. f*Tl

Saint Jonn Damnscêne s écriull, au milieu d'uno liomi'lie sur

In irausti^'urution du SciKUOur : « Sur la foi de Tierre. l'Eglise

est bàlic conimo sur un rorlior soliile. Les porles de l'enfer,

c'est-à-dire Ifs inennoiiKes de l'Iirn-sic et du démon, se pn-ri-

piteront (*t feront «^llort pour rrtiranlcr. mais iLs ne prévau-

dront pas : D Advcrsiis hanc (petrtim^ inferonim porttV, Lrrrti-

corum ora y (Lvnwnum onjanœ impt^lum quidem facient, sed

tton prxvalchunt. El nous en sommes assurés, ce fondement

de la foi ne sera jamais renversé ni mémo ébraidé ; cor nous

avons la parole du Seigneur Jésus... Nam quod nunqutim

evertcndn labvfnrtnndaque. sit aut expuqnnnda, piane confi-

dhwis, cnm Chrisltts hoc affirmaverit\

Enfin, quoi d(> plus toiicliaiit tout ensemlile et de plus si^'^ni-

flealif (pie la prii*n* adressée par Siiint Theod»)re Studite au

papi' Pascal? Après lui avoir exposé les maux cpn» soutirait

l'i^rient, saint Tlieodure disîiil au Pape : « Donc, A imitateur du

Christ, faites que rUccidcnt vienne à notre secours. Levez-vous

et ne nous lai.sse/. pas succ4)ml)er. C'est ù vous que le Sauveur

a dit : Confinnc les frères. Voici le temps, voici le lieu. So-

courcz-nous, A vous que Dieu même a établi pour nous pro-

téger. Tendez-nous la main. Vous avez la [luissance de Dieu

même, parce (ju'il vous a constitué le prince de tous. Nous

vous en supplions, l'irrayez les boucli(*s hérétiques et con-

fondez-les par la force de votre divine pande : Terrvto, suppU-

camus, luvrvticas feras cainmu dtvùii verhi tui. ( lion pasleur,

donnez voire vie pour le salut de vos brebis'! •• Ailleurs, il

enseigne i\\\\'\\ vertu des promesses faites à saint Pierre, lo

Siège apostolicpie est une fontaine véritablement pure et ««ans

le moindre limon, qu'il la ete dès la naiss;uice de Vï

.

qu'il est fort éloigné de la tempête des lieivliques. qu'il est lo

port assure de toute l'Eglise , et qu'il a été choisi de Oieu |Mnir

être la cite de refuge de quicontpie »l«*sinî lo salut : \os igitur

vere tiiimts fous ac sinrcrus, Jam i/idr ah initio fidei verjt. ,\os

où onuu' /ui*reticoninè pmCeUo htujè posiii, securus iotins Eccte'

' Suiul Jouu DniuMcènu, Op.. ( 11. — * .\|iiiU yi^to'.
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sise portiis. Nos à Deo electa civitas ad salutis refugium '. Saint

Théodore dit aussi que si l'empereur estime que le patriarche

Nicéphore s'est éloigné de la foi, il faut envoyer de part et

d'autre une légation à Rome, et apprendre là, dune manière

certaine, ce que l'on doit croire : Quod si hoc minime probei

imperator, deflexitqiie, ut ipse ait, à veritate Nicephorus antis-

ies, 7nittenda est ad romanum Pontificem ex utrâque parte lecja-

tiOy et indè fidei accipienda certitudo.

Je m'arrête, car il y aurait trop à citer. Aussi bien, il est

remarquable que la seule autorité de saint Théodore Studite

serait décisive, à cause de la valeur singulière que les Grecs

ont de tout temps attachée à ses doctrines. Encore aujour-

d'hui, les Grecs schismatiques chantent, le jour de sa fête, le

cantique suivant : « savant Théodore, guide de l'orthodoxie,

docteur de la piété et de la modération, étoile de l'univers,

embellissement des moines ! Tu éclaires, ô lyre du Saint-Esprit,

tout le monde par tes prédications : prie Dieu Notre-Seigneur

Jésus-Christ pour le salut de nos âmes'.

On objectera peut-être que ces textes des Pères, ainsi que

les actes et décrets des conciles, dont nous parlerons tout-à-

l'heure , doivent s'entendre non de Y infaillibilité du Saint-

Siège, mais de sa seule indéfectibilité. Il serait aisé de répondre

que la distinction entre l'infaillibihté et l'indéfeclibilité est de

date trop récente pour être une objection sérieuse. Les con-

temporains de Bossuet la lui reprochaient comme une défaite

,

et Tournély reconnaissait de bonne grâce qu'elle ne repose sur

rien. Avançons I

Nulle part cependant la foi des Grecs à l'infaillibilité du Pape

n'éclate davantage que dans les premiers conciles généraux.

J'omets de dire que les anciens Grecs n'attribuèrent l'infailli-

bihté aux décisions dogmatiques d'un concile général qu'en

vertu de l'approbation donnée par le Pape à ses actes et

décrets. N'est-ce pas là une forte présomption de la foi à l'in-

failhbilité du Pape ?

^ Cité par Gennade dans la Défense du concile de Florence, chap. v. •—

* Pitzipios, Eglise orientale, part. I, p. 40.
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Je passe sous silenco le premier ruucile do Nicée, parce que

les uctcs en onl été coDsiilérablement mutiles |uir les uricns, et

que, des vingt canons (|ui se trouvent dans nos rollcctious,

aucun n'a trait à cette niatirre. Il est tuni toutefois de ne pas

oublier le canon quarnnle-quatrièmo que nous citions tout-à-

l'heure.

Je néglige encore le premier concile do Constantinople

,

deuxième œcumeniijue iimi), parer que, réuni sans Tautorité

du l'ai)e, il ne dut (|u'à l'approbation dont l'Kvéque de Home
voulut en revêtir les canons , riioimeur d'èlro compte au

nombre des conciles généraux.

Mais j'insisterai, et à bt)n droit, sur les autres con<

Au concile d Kphése (431 ), que présida s^iiut (brille u Alexan-

drie, ranatht;me fut prononcé contre Neslorius fut nom ci par

Cordre du pnp*' saint Ccicsiiu. (i'est-à-dire, ainsi (jue le fait

observer Hossuet contre Kllies Dupin, que les évèques n'curcnl

qu'à souscrire en obdis'utnt à une sentence déjà préjMiree. Les

légats (]ui n'étaient pas encore arrivés au concile lorsque la

sentence avait été prononcée, vouhnent se la faire lire, alin de

la conllrmer, si elle était de tout point conforme à celle du

Pape. L'un d'eux, le prêtre IMiilippe, osa bien dire du succes-

seur de saint l'ierre qu'il est, non moins que le ciief des

aptUres, la colonne de la foi et le fondement de l'Eglise catho-

licpui, pdei cnlumna et Ecclcsix catholicv fuiutamcntum. i>r,

bien loin de protester contre ces prétentions, les IVres du con-

cile applaudirent au légat Philippe, et dans lu lettre syno-

dale qu'ils écrivirent au Pape, ils lui déclarèrent •lUi' sur ta

simple lecture des anathcmes portes par le Saini - «uMitre

Pelage, i'.élestius, Julien et queUjues autres heretû|ues, ils ont,

sans cxatnen ultérieur, unathfmatise ces impiei» déserteurs do

la foi. Ce ({ui faisait dire au cardiiud Bessiuion. dans sa lettre

aux (irecs, que le {Mipo saint i'élestin approuva ri publia tout

seul les actes dEphèse, (fuoit/ue toute iKfjlise or y eiU

assisté avec ses patriarches et ses étéifuef*. I-a i«ài»4iu en vM

d ailleurs toute simple, d'après Nicéphore, patriiuvho do lions-

' LiiMut. I. \Itl
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taiitinople, c'est que, malgré leur qualité de juges, les évêques

assistent au concile principalement pour leur donner l'éclat de

la science et de la vertu ; le Pape y intervient pour leur im-

primer Yautorité *

.

A Chalcédoine (451) les choses se sont passées comme à

Ephèse. Les Pères du concile, que firent-ils de plus que de

promulguer la lettre de saint Léon à Flavien ? Le Pape leur

ordonnait de prononcer contre Eutychès, suivant la doctrine

apostolique contenue dans sa lettre, et ils obéirent. Il disait :

Cum secundiim evangelicas auctoritates, secimdum propheticas

voces, apostolicamque doctrinam, plenissimè et ludicissimèj per

litteras quas ad beatse mémorise Flavianum episcopum misimus,

fuerit declaratum,, qum sit de sacramento incarnationis Dom,ini

nostri Jesus-Christi, pia et sincera confessio. Se peut-il rien de

plus fort? Le Pape déclare lui-même que sa lettre est règle de

foi, et le concile se soumet à sa décision en l'adoptant sans

examen î N'est-ce pas reconnaître le Pape infaillible?

Ne mentionnons le deuxième concile de Constantinople (593),

cinquième général, que pour faire remarquer le besoin qu'il

eut de l'approbation du Pape. Placé à peu près dans les mêmes

circonstances que le premier de Constantinople, les décisions

n'en auraient jamais été valides, si le pape Yigile n'avait enfin

consenti à les approuver. Photius lui-même en convient.

Arrivons au troisième concile de Constantinople (680), le

sixième œcuménique, quel spectacle! Les Pères s'écrient d'une

voix unanime que, dans la lettre du Pape à l'empereur Cons-

tantin Pogonat, on voyait bien l'encre et le papier, mais qu'en

réalité c'était Pierre qui parlait par la bouche d'Agathon :

Charta et atramentum videbatur, et per Agathonem Petrus lo-

quebatur. Or, dans sa lettre, Agathon affirme sans détour que

l'Eglise de Rome ne s'est jamais éloignée de la vérité et qu'elle

ne s'en éloignera jamais; que la foi de cette Eglise est la règle

véritable que les saints Pères ont suivie et que tous les fidèles

doivent suivre ; enfin, que la profession de foi que ses légats

^ De inculpatâ fide christianorum, ouvrage inédit que cite Léon Allatius,

lib. I, cap. XXI.
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ont ordre do publier doit être reçue de totts^ purement et sim-

plementf comme un ahn'gi* des principes orthodoxes. 11 est fa-

cile de coud un*.

Second concile de iNicee (787), seplièmo fpciinu'uique. Avant

toutes choses les Pères devaient dire anath^me au faux concile

tenu [lar les icouoclasles. Le pape Adrien l'esitjenit. .N elail-co

pas trancher par lui-même la (pitvstion doguiatiiiue du culte des

saintes images? tl pourtant le.s l'eres se soumirent sans pro-

tester. Bien plus, un evèipie. suivi par un assez grand nomhre

de ses collègues, déclara hautement que la lettre du papo

Adrien était le dernier mot de la foi catholitpio : Cùm veluti

divhnts ortlwdnjw fidei tenninus sint Utterœ f/u*v au lladriano

papa senioris Hnnhv ad piissimos imperatures necnun ad Tara-

siuniy ... missx swit.

Terminons par le «piatrieme concile de Constantinople i8r»9i,

huitième n*cumeui<pie. Un le dirait rassemble dans \v but

uuhpie d'obliger les Orientaux à rendrt» un dernier et solennel

liouunage a la primante ainsi «pi'a 1 ititaillibilite du i'ape. Le

schisme ipii viendra [dus tard est ici condaume d'avance.

Or, encore une fois, «piel spectacle : avant toute openitiou

les Pères du concile répètent à haute voix la formule do foi

(pie le [mpe saint Nicolas 1*' leur envoie par ses légaLs. Ils y
déclarent que la foi du Siège de itome a toi^ours ete imma-
culée, par suite des prom(»sses de Jesus-Ohrist ; et. |H)ur mériter

d'être eu conununion avec co Saint-Si«*ge, ils promettent do

n'accorder jamais la leur aux impies sépares de 1 hlgliso calho-

litpie. c'est-a-dire à ceux (pii ne partagent fuis la foi du Siego

apostolique : Sn/uvstratos à ctnnmunittnr HvctesitV vathuUcx,id

est, non rottsentientvs Sedi a/Hfstotiiw. l^Mielles {NUoles!

Ku vain les (irtvs Hchismalitpies ont-ils mutilé cette partio

des actes du huitii<me concile. A ré{NMpie même de la n*unit»n,

(pielques brouillons, i^lVrayes des couM'cpiences de ce formu-

laire, ess4iyerent de l'altérer, et .\naslase le Hibliolhecain*. au-

t(MU' conteuqioraiu. nous apprend que, sans la fermole dos

légats, ceux-ci n'en auraient rap|)orte à Home que des exem-

plaires falsilles par l'ordre do l'ouiporour iiasilo.

ni. 4 1
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En dépit des faussaires, les actes du concile sont là pour

défier les ennemis de la primauté et de l'infaillibilité du Saint-

Siège.

D'ailleurs, ce n'est pas le seul endroit d'où nous tirons l'in-

faillibilité du Pape. Lorsque, dans son deuxième canon, le con-

cile proclame les papes Adrien et Nicolas les organes du Saint-

Esprit, organum Spiritûs sancti, il approuve sans doute la

doctrine de saint Nicolas, enseignant qu'au Siège de Rome tous

les fidèles viennent demander Vintégrité de la foi : Ab hâc

sanctâ romanâ Ecclesiarum universitas credentium doctrinam

exquirit, integriiatem fidei déposait. N'est-ce pas affirmer équi-

valemment l'infaillibilité du Siège apostolique.

Et quand le vingt-unième canon défend à qui que ce soit et

interdit même aux conciles généraux de rien prononcer contre

le jugement de l'Evêque de Rome, n'est-ce pas déclarer que la

sentence du Pape est irréformable^ et par là môme que le Pape

est infaillible ?

Enfin, il est un monument que je ne puis omettre, c'est le

formulaire du pape Hormisdas (sixième siècle), auquel tous les

évêques orientaux souscrivaient, comme nous le faisons au-

jourd'hui à la profession de foi de Pie IX. Il y est dit : « La

première condition du salut consiste à garder la règle de la foi

et à ne dévier en aucune façon de la tradition des Pères, car la

parole du Sauveur ne saurait passer : Tu es Pierre, etc. Or, ces

promesses de Jésus-Christ ont été vérifiées, puisque la religion

s'est toujours conservée sans tâche dans le Siège apostolique.

C'est pourquoi, fidèle à suivre en toutes choses le Siège aposto-

lique, à prendre ses décisions pour règle de mon enseignement,

j'espère mériter de garder toujours la communion de ce Siège

apostolique, dans lequel réside entière et véritable la solidité

de la religion chrétienne; je promets en outre de ne point ré-

citer dans les sacrés dyptiques les noms de ceux qui ont été

retranchés de la communion de l'Eglise catholique, c'est-à-dire

qui, en toutes choses, ne se conforment pas au Siège aposto-

lique. »

Je ne sache pas qu'il se puisse entendre rien de plus expli-
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cito; non, rion, si co n'est poiit-étre le commentaire dont Bos-

siict arcompagne ce texte fameux :

u Toutes les Eglises, dit- il, en signant celte formule, profes-

saient que la foi romaine, la foi du Siège apostolique et de

l'Eglise romaine, était assur»*e d'une entière et parfaite solidité,

et qu(*, pour qu'elle ne niaïupiàl jamais, elle a rte alFermie |>ar

une promesse ocrtaino du Seigneur : ac ne u/if/ttam defictat

certil polUcitatione firmatam. (!ar c'est cette profession de foi

que les évèciues étaient obligés d'envoyer aux métropolitains,

ceux-ci aux patrianhos, et les patriarclics au Pape, alln que

lui seul, re<!evant la profession de tous, il leur donnât à tous,

en retour, la ctunnninion et l'unité. Nous savons que, dans les

siècles suivants, ou se servit de la même profession do foi,

avec le même exorde et la même conclusion, en y ajoutant les

hérésies et les hérétiques qui, aux diverses époques, trou-

blèrent l'Eglise. De même cpn? tous les évéques l'avaient adres-

sée au saint pape llormisdas. a saint Agapet et à .Nicolas I", de

même, nous lisons (|u'au huitième concile on l'adressa dans les

mêmes termes à Adrien 11, successeur de Nicolas. Ur. co qui a

été répandu partout, pnqmge dans tous les sii-cles et consacre

par un concile œcuuuniipie, (juel ohn'lien le rejettera'? n

Telle est la créance que les (îrecs professèrent pendant les

onze premiers siècles de l'Eglise, touchant la primauté des

Souverains-Pontifes et l'infaillibilité de leurs décisions tl«igma-

tiques. Le pape saint L«H>n l.\ n avait doue pa.H à craindre de

piuaitre paradoxal, lor.scpi'il écrivait à .Michel Cerulaii'e le pas-

sage qu on va lire :

(c I^i sainte Eglise a ete ainsi edillee sur la piem*, qui est

Jésus (Ihrist, et sur Pierre, hls de Jean, |H)ur être absolnniint

invincible aux portes do l'enfer, c'est-A-diro aux dispii:

hi*retiques, qui (Milrainenl les hommes vains dans la |HTdition.

C'est co que promet la Vérité même, ollo par qui est vrai tout

co qui est vrai. Ia^s portes de l'enfer ne prévaudnmi ptu ctmire

* Defêiiiio, dticlaral. lx, ciip. vu.— Commeni Uouuol n'a-t-ll pM yu que,
par sou t&loquonl commentaire, il renTortaU toul PèchaOïuda^o d« tubuûtéa

qu'il aYalt jusque-là éleré aveo taot do p«lne.
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elle. Promesse dont le mc^me Fils proteste avoir obtenu l'effet du

Père, quand il a dit à Pierre : Simon, voici que Satan vous a

demandé à cynhler comme du fronflent; m,ais moiyai prié pour

toi, afin que ta foi ne défaille point, et toi, quand tu seras con-

verti, affermis tes frères. Quelqu'un poussera-t-il donc la dé-

mence jusqu'à supposer que la prière de Celui dont le vouloir

est pouvoir, a été vaine en quelque chose ? N'est-ce point par

le Siège du prince des apôtres, savoir l'Eglise romaine, qu'ont

été réprouvées, convaincues et vaincues les erreurs de tous

les hérétiques ! Et les cœurs des frères n'ont-ils pas été con-

firmés dans la foi de Pierre, qui n'a point défailli jusqu'à pré-

sent ni ne défaillira jamais ? »

C'est pourquoi les Grecs d'aujourd'hui n'ont pas à craindre

qu'en leur proposant l'infaillibilité du Pape, le dernier concile

ne leur impose une créance nouvelle. Lorsqu'au second concile

de Lyon (4274), leurs pères reconnurent qu'à l'Eghse romaine il

appartient de terminer toutes les controverses dogmatiques :

Et sicut prœ caeteris tenetur fidei veritatem defendere ; sic et si

quse de fide subortee fuerint qusestiones suo dehent judicio defi-

niri; quand, à Florence, ils proclamèrent l'Evêque de Rome su-

prême pasteur et docteur de VEglise universelle, ils furent as-

surément fidèles à la foi des huit premiers conciles généraux.

Que le patriarche schismatique de Constantinople daigne relire

les actes de ces huit premiers conciles, ou seulement des sept

premiers, s'il éprouve quelque répugnance à admettre le

huitième : je lui garantis qu'il y trouvera l'identique enseigne-

ment de Lyon et de Florence.

Quand saint Marc l'Evangéliste fonda l'Eghse d'Alexandrie,

il lui donna pour règle unique de marcher toujours selon la foi

de l'Eghse romaine, témoin l'inscription aramaïque gravée

sur la chaire de saint Marc, qui est religieusement conservée

à Yenise * :

* Voir, sur raulhenticité de la chaire de saint Marc et sur le vrai sens
de l'inscription, le bel ouvrage du P. Secchi, la Cattedra Alessandrina di

S. Marco, etc. (Venezia, 1853).
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Cathedra Marci turc eadetn est : summa regulantm Marci

est : IN iKTEBM M JIXTA KoMAM.

II. (lommenl l'Oricnl a-l-il l»ri>«' ^«^ anlicuir» tradilions ?

C'est nî qui mo n^sto à c^xplifUKT.

La li*iii[M'*tft .HonI«»v«M' par l'holiiis .sVlnit apaisi^e. Grâce h la

feniiolé et à la prudence des Papes, I irrilalicm des esprits

avait cessé, et Tordre s'était partout ivtalili. Depuis la tenue

du huitième concile pt*n»ral (8()9), Ton ne voit pas les tirées S6

unitiner contre la primauté du Pape. Rien au crmtraire, les

•'véques récitaient le iKnn du Pape dans les sacrés dyptiques, et

clia(|ue année, lediman(*lio après l'Kxaltation delà sainte (Iroix,

ils faisaient lire solemiellement dans l'église les actes du

sixième concile p'iiéral. cpie nous avons vu décisifs eu faveur

de rinfaiHihiliti' du Pontift; romain.

.\ussi l)ieu bénit- il celle obéis.sanco do l'Eglise orientale. Sur

le siège de (lonslantinople on vit s'a.sseoir d'illustres et saints

personnages, dont quelciues-uns ont mcritc les honneurs d'un

culte puhhc. Tels furent saint Ktienne vSK(>-lK)), .saint Antoine,

surnonuné (!auleas (K93-5), saint Nicolas le Mystique ^''

saint Tryphon l)-28-:i3), .saint Polyeucte (9.%(i-7())*.

Malheureusement la persévérance fit défaut. Vers la fin du

dixième siècle. 1(> piitriarche Sisinnius reconunence les préten-

tions ambitieuses do Photius. Sergius et Kustachius, .ses suc-

cesseurs, imitent ce triste exenqde ; en sorte (|ue .Michel (!eni-

laire put un moment .s<« llatter de réussir. lors(|u'il t»sa rompre

publi(|nemenl avec l'Eglise romaine vlt>l3-.VJ].

l,Miels furent les prete,\t»»s «lont se .servit l'orgueilleux pa-

triarche pour justiller son attentat, chacun le sait. Je mt* lH>rno

à éveiller l'attentiou du lecteur sur un point qui n'a |H*utétro

piis été a.sse/ remaniue; je veux dire raccuetl fait par les con-

teuqHirains de Michel (ierulaire à ces accu.Hatious coutn* l'Egliso

romaiutv

Xa"^ patnatclu^ MkIu»! reganlail-d le Pape et les l^itins comme
réellement entaches d'heresio à cau.se du Filiitque qu ils avaient

* Voir lo.H It.)lKin(lt!ilo4. t. I, Augutli : Uiitoria chronoiogua )MifriarcA4i •

rtim Coiutanttnopol.
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ajouté au Symbole ? La chose est absolument possible, quoi-

qu a la rigueur on puisse admettre que Michel Cérulaire ne

s'indignait avec tant d'éclat que pour protester contre une ad-

dition faite en dehors du concile général. Quoiqu'il en soit, les

anathèmes de Michel contre les Latins trouvèrent un assez

faible écho chez l'empereur et dans le reste de la population.

Témoin la belle lettre que Pierre, patriarche d'Antioche, écrivit

à Michel pour lui reprocher sa précipitation et son injustice.

Tout en accordant une certaine gravité au reproche d'avoir

ajouté le Filioque au Symbole, Pierre déclare en même temps

que la susdite addition n'intéresse nullement la foi catholique :

« Nous anathématisons, lui dit-il, ceux qui ajoutent ou ôtent

quelque chose au Symbole, mais nous devons regarder les

bonnes intentions, et quand la foi n'est pas en péril, incliner

plutôt à la paix et à la charité fraternelles. »

Ainsi Pierre d'Antioche ne dénie pas au Pape le droit d'ajouter

au Symbole, s'il croit avoir de bonnes raisons pour le faire. Ne

pourrait-on pas en conclure que lui et les Grecs de son temps,

admettaient l'infaillibilité du Pape ? Il existe en effet une con-

nexion étroite entre l'infailbbilité et le droit d'ajouter au Sym-

bole ; car les théologiens enseignent que le droit de rédaction

d'un symbole de foi emporte celui de trancher d'une manière

décisive, c'est-à-dire infailliblement, toutes les questions de

doctrine. Saint Thomas est on ne peut plus exprès là-dessus :

Ad illius iqitur auctoritatem pertinet fiitaliter determinare ea

qu3R siint fi.dei, ut ah omnibus inconcussâ ftde teneantur : hoc

autem pertinet ad auctoritatem Summi Pontificis^.

Aussi de son vivant le patriarche révolté ne vit-il point les

autres Eghses se détacher du centre de l'unité. L'abbé Rohr-

bacher affirme avec raison que, «au milieu même des intrigues

de Cérulaire, les Eglises d'Orient restaient tendrement unies à

l'Eglise romaine. »

Cependant il ne tarda point à s'élever des théologiens qui,

par leurs coupables subtilités, cherchèrent à obscurcir la notion

de la primauté de Pierre et de ses successeurs ; semblables à

^ Summa theol., II II, q. i, art. ult.
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ccA ministres de Calvin dont saint François de Sales disait

avec tant do sel et d'agrrment : « IlstArhcnt tant qu'ils p4*uvenl

do troiilder si finomcnl la claire fontaine de TEvanKilc, que

saint Pierre n'y puissi? plus trouver ses clefs, et font leur pos-

sible pour nnns dc^nùter d'y boire l'eau de la sainte obéissance

qu'on doit au Vicain? de Notre SeiKnour'. •»

Nil (iabasilas, arch('V«**(pie de Thossaloniqu»^ •Irei/.ii'mosiM»»'

enseigne, dans un ouvrage relatif à la primauté du Pape, «j i*

pour ce qui concerne l'addition du Filioque, les Grecs n'ont pu

supporter (fuo le Pape ail agi tout seul dans les controverses

dogmatiques ; est-ce autre clioso que tenir les autres évèques à

l'égal do simples écoliers ' ?

Le moine Harlaam repousse avec énergie le reproche qui,

de son t(>mps, était fait aux Grecs, do rejeter la primauté du

Pontife romain, u iSon, s'ecriait-il, nous n'avons jamais voulu

di'pouiiler votre Pontife des prorogatives que lui assure l'an-

litjue tradition, à la condition touli^fois qu'il marche dans la

vérité, o Sin Papa vcsicr divinanun Icfjtun ac decretonim vio-

lator esistil, car (ianvmni (Ittritis, si nos voôisrum unà perire

nolitmus. Voilà donc les brebis ((ui se chargent de ramener

leur pasteur dans le véritable chemin.

Nil Cabasilas dit ailloui's (|ue le Pape reste vrai successeur

de saint Pierre et souverain- pontife, lorsqu'il marche dans

les sentiers «le la justice et de la vérité : sinon, non. Qua/ndiit

quidein Pnptt ordinein serval, et rum verilate stat, à primo et

proprin prinripatu non removetiir, et caput est Ecrtesi.v, et

summus poiiitfej: , et Pétri sua essor , omnesffue ei obedirt

oportet, nihilque est quod ipsius honori detrahat. Si rero, nnn

semei à veritate rere^serit, ad eam redire noluerit^ damnatnnim

pœnis erit ohnoxius. Nil veut parler des hérétiques et «les

coupables, que l'Kglisu a lo droit de punir et do retrancher de

son sein.

' (KuM ' ' ^ ...•.. CoNiroivrMia. diioouri xxn.m^
condo eXi •

Nous citonH Aur la foi du Mvnnt Lôon AUatiui. Voir tOQ frrtnd ou-

vrage D# ulriij«(}ii« BcclâêHÊ pêty$luà CQnê$mionê, lib. I, cap. i.
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Siméon de Thessalonique consent pareillement à reconnaître

la primauté du Pontife romain, à la condition toutefois que

celui-ci témoigne d'une façon authentique de son orthodoxie.

Ostendat tantummodo ipsum m Pétri fide et illius succes-

sorum persistere, et habeat sibi Pétri omnia^...

Il est manifeste que la croyance à Tinfaillibilité du successeur

de saint Pierre s'obscurcit et se perd. Voici un argument

encore plus décisif, s'il est possible.

Vers le milieu du douzième siècle, sous le pontificat d'Eu-

gène III, l'évêque Anselme d'Havelberg fut envoyé à Constan-

tinople pour conférer publiquement avec les Grecs sur les ques-

tions soulevées par Michel Cérulaire. La conférence eut lieu dans

l'église de Sainte-Sophie entre l'évêque latin, légat du Pape,

et Néchites, archevêque de Nicomédie. EUe dura plusieurs

semaines, et fut soigneusement recueillie par Anselme, qui

en porta au Pape tous les incidents. On la peut lire dans le

Spicilége de d'Acliery % sous ce titre : Aîiselmi Havelbergensis

episcopi dialoçjorum libri très.

Or, l'archevêque de Nicomédie, obligé de reconnaître l'ina-

nité des sophismes de Michel Cérulaire, n'en persista pas

moins à exiger que le tout fût terminé non par l'autorité du

Pape seul, mais par celle d'un concile général. Citons ses

propres paroles. « J'adhère, dit le prélat grec, j'adhère de cœur

et d'âme à tout ce qui vient d'être développé sur la procession

du Saint-Esprit... Mais un concile général, composé des Orien-

taux et des Occidentaux, devrait être envoyé par l'autorité du

Pontife romain ..., afin de régler toutes ces choses ainsi que

d'autres points qui intéressent l'Eglise catholique. Cette mesure

est de rigueur ; autrement nous nous exposons tous à courir

inutilement, ne forte vos vel nos i?î vanum curreremus. Mais

aussi, le concile ayant prononcé la définition, nous dirons et

chanterons tous ensemble d'une voix unanime et avec joie

Spiritus sanctus procedit à Filio ^. »

Et n'allons pas croire que, dans la pensée de Néchites, la

^ Voir encore, pour ces diverses citations, Léon Allatius, op. cit., lib. II.

cap. III. — * T. I, p. Wà.— ^ D'Achery, loc. cit., p. 191.
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convocation diin concile K(*néral soit néccssain* en ce teoA

sonlciiuMit ({un par là on »(3 pn'^iiuro nn moyeu tieaucoup pluA

offii'ace (le ivussile. Non, rarrlicvrM|uo de Nicomédie e»l con-

vaiiirii ({iin flans l'Eglino de I)i(>u le Pape no peut ui no doit

aKÎr loiit seul. Il n'y a de canons oliligaloiren que ceux ipie le

l'ape ne peut avoir faits «le cfincert aver ses frères. A-t-il

appel»* les Occidentaux dans ses «'onseils : rijcridenl sera tenu

d'obéir aux rêKlemenls (|u'il éditera. Veul-il imposer ses lui*

à l'Orient: «piil appelle donc à lui les évècpies orienl^uix. Saus

cela, poursuit Nécliites, (jue seraient les évèques ? IJuel besoin

aurions-nous de science? Si la seule autorité du Pontifo romain

sufllt à tout délinir et à tout rcglor, qu'il s<iit donc lo seul

évtMjuo dans l'Eglise du Cbrist. Soia romana Pontipcis aucto-

riias, f/ua!f sicut tu dicis, super omties est, wiiversa luvc

évacuât. Soius ipse sit rpiscopus, solus tnagister, soltis prs-

ceptor, soins de tminihus sihi sofi cnnimissts, soit [)eo sicut

soius bonus Pnstnr rvspotidt'at\ Kn d autres termes, l'arclie-

vèque de .Mconn-di»; formule d'avance lern'ur gallicane, qui

veut bien d'un Pape Jouissant de la primaulc, mais à la con-

dition expresse qu il n'aura pas do plein pouvoir pour pro-

noncer soit des définitions dogmatiques, soit des décisions

générales, on matière do discipline, et ipi'// u*atjira pas tout

seui. La doctrine do Nechites revient à nier l'infaillibilité du

Pape et sa supériorité au-de.ssus du concile général.

Enfin, lu croyance à l'infaillibilité du Pape et à S4i qualité

de monarqut^ suprême était si fort diminu«*e étiez les Ori

taux, à l'époque ilu concile de Elorence. qu'on n'y voui.iu

plus (^ntendrt^ parl(*r d'accommodement et de paix, si ce n'est

par l'entremise d nu concile (ccumenique. Témoin le Mivant et

pieux (iregt)ire Protosyncelle. qui fut patriarche do Constan-

tiutqtle. Dans son aptdogie du cimcile de Florence contre lo

trop famiMix Marc d'Epliese, (iregoire avoue ingénument que

los (irocs avaient abaïubume les Uilius |»arce que la S4qKiralion

eût été À coup sûr éternelle, si les Lilins n'avaient con.vMiti à

la convocation du concilo de KlortMice : idcércô 9ol(>s rtii-

' D*Àcbory, loc. ci4., p. lUO.
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quimus qiiod negotia vellent communia gerere, et solos certè

illos in perpetuum reliquissimuSy ne voilassent pro vetere insti-

iuto per generalem synodum communia examinari et regulari,

quod modo factum est *

.

De tous ces faits il résulte manifestement, il me semble,

que le schisme n'a pas été consommé, tant que l'Orient a

persévéré dans la foi à l'infaillibilité du Pape. Lorsque le pape

saint Léon IX anathématisa l'orgueilleux Michel Cérulaire, il

ne vint en pensée à personne de décliner le jugement du

Pape, sous prétexte qu'il agissait seul. C'est qu'alors les Grecs

le regardaient comme la règle vivante de la foi et des mœurs.

Un siècle plus tard il n'en alla pas de la sorte. La parole du
Pape fut inefficace, car on avait placé dans le concile général

la règle suprême de la morale et de la doctrine.

Grande et effrayante leçon. L'exemple des Grecs prouve

d'une manière péremptoire l'étroite connexion qui rattache les

unes aux autres les divines prérogatives de l'Eglise et de son

Chef visible.

Yous ne pouvez toucher à une seule d'entre elles, sans que

les autres ne s'écroulent aussitôt. Tant que les Grecs n'élevèrent

aucun doute sur l'infaillibihté doctrinale du Pontife romain, ils

conservèrent intact le dogme de sa primauté; dès l'instant qu'ils

cessèrent de le croire infailhble, le Pape ne leur apparut plus

que sous les traits d'un évêque ordinaire.

Fatale conséquence que saint Léon IX semblait vouloir pré-

venir, lorsque, dans sa magnifique lettre à Michel Cérulaire, il

insistait avec tant de force sur rinfailhbilité de saint Pierre et

de l'Eglise romaine. Le Souverain-Pontife comprenait à mer-

veille que rinfailhbilité est une condition essentielle de sa pri-

mauté, et voilà pourquoi il rappelait si énergiquement au

patriarche révolté que le successeur de saint Pierre est chargé

de faire la leçon aux pasteurs aussi bien qu'aux fidèles, et qu'il

ne doit la recevoir de personne. Il se souvenait d'ailleurs qu'é-

branler un seul des privilèges de l'Eghse romaine, c'est ébranler

en même temps toutes les autres Eghses, qui ne peuvent sub-

< Léon Allatius, op. cit., lib. I.
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sislcr qu'en s'appuyant sur t'IIc. •< Au reste, ftVcriail le Mini

pape ..., noiiH clrsirons soiiveraiiiomenl le fwilul et l'exaltalion

de lotîtes les F^li-'^^'t de hieii; mais que qui (pie ro ftoil n'arroge

el usurpe par orgueil quni que re soit, contre notre Si»'go a|>o«-

toliquo el ses lois, voilà ce que nous ne saurions tolérer : car

f/Hiconriue s'efforce de délnùrc nu fie diminuer l'autorité et les

priviléf/€S de l'Eglise romaine, relui-là machine la subversion et

la perle, non d'une seule Eglise, mais de toute la chrétienté. Car

enfin, par la eoinpassion et le soutien de qui respireront ces

filles opprimées d'une mani»Te ou d'une autre, si on étouffe leur

mère uniques? De (pii inv(»queronl-elles le concours? Auprès de

qui iront-elles se réfugier? Car c'est elle qui a reçu, soutenu el

défendu Atlmnase et tous les catholiques, et qui les a rendus

à leurs sièges, dont ils avaient été chassies V

ll»*lasl les (irccs n'ont que trop cruellement expérimenté la

vérité des paroles de saint L«*on IX. Si, oublieux de leur vieille

jalousie contre les Latins, el moins fiers de leur grandeur na-

tionale, ils 80 fussent souvenus davantage de la prière du Sau-

veur en faveur de siint Pierre : Hngavi pro te, et tu aliguando

conversas; oh! non, jamais ils n'iMissent «uihlie <|ue Pierre est

le pasteur universel, el toujours ils lui auraient rendu la plus

parfaite olwissanee.

III. L'Kglise romaine ne s'esl-elle pos montrée dure envers

les lirecs, et peut-elle se rendre témoignage do n'avoir rien

épargné pour les amener h n*conciliation ?

Michel Cerulaire avait levé rétendard delà révoUo : «A peine

assis sur le tn^ne palriarral de C^onslantinople*. il effaça des

sacrés dyptiipies le nom du Pape de Home, sous prétexte qu'il

consacrait avec du pain el qu'il avait ajoute au SymUde lo

Filiof/ue. Rien plus, il prétemlit se soustraire, lui et ses succes-

seurs, à la juriiliction du Pontife romain, en même te:"- -îril

défendit toute sj)rtt' (raf>pel au Siège apostohipie V - ..: en

onfre à étrinîre son .'iiil<trilf sur les aiitn's pair et h

<
1 . :i . • r«<(uumtM^« d un

Orc » \otft Êur rkÎÈiùtr* 4é

Ducaê. ch. zxxiii
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revendiquer, pour le patriarche de Constantinople, la primauté

de juridiction que le Pape exerçait en Orient. »

La tentative de Cérulaire fut infructueuse, il est vrai, de

l'aveu même de Théodore BalsamonS et les Grecs restèrent

encore quelque temps unis à l'Eglise romaine. Cependant les

esprits s'aigrissaient peu à peu ; le mauvais levain fermentait
;

la consommation du schisme était imminente. C'est alors que

les Pontifes romains commencent cette série de prévenantes

démarches qui, jusqu'ici, hélas I ont été si infructueuses.

En 1074, saint Grégoire YII intéresse l'empereur Henri et

d'autres souverains à la cause des Grecs.

En 1091, Urbain II envoie des secours à l'empereur Alexis

Comnène, alors en guerre avec les Patzinoces. Le Pape entre-

tenait avec ce prince une correspondance qui donnait lieu d'es-

pérer un entier apaisement. Alexis avait demandé au Pape de

venir à Constantinople présider un concile qui aurait terminé

toutes les controverses. Par malheur, le schisme de l'antipape

Guibert survint, et dérangea ces plans de pacification.

Pascal II (1100-1111) envoie, lui aussi, un légat à Constanti-

nople, pour éclairer les sophistes de la cour, qui devenaient

chaque jour plus puissants.

C'est sous Eugène III (1134-43) qu'eut lieu la fameuse confé-

rence entre le légat du pape Anselme d'Havelberg et Néchites,

archevêque de Nicomédie,

Adrien lY (1159) écrit à Basile, archevêque de Thessalonique,

pour l'exhorter à la réunion, et Basile répond en conjurant le

Pape de lever tous les obstacles qui s'y opposent ^

A la même époque, Alexandre III, qui succède à Adrien IV,

engage des négociations avec l'empereur Manuel. Celui-ci en-

voya Nectaire au troisième concile de Latran, qu'Alexandre

venait d'assembler. Mais comment conclure une paix sérieuse

avec un prince qui voulait absolument que le Pape lui donnât

l'empire d'Occident ? Alexandre répondit avec fermeté que les

intérêts temporels ne doivent pas se mêler ainsi aux intérêts

^ In Nomo-Canon Photii, tit. viii, De parochiis. — ^ Léon Allatius, De con-

sensu utriusque EccL, lib. U, cap. xi et xii.
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Rpirituols (llf»8). Toutefois, uiio r^u'onciliation aurait pciitrln;

ét«» oiM'réo, sans la drplorahle intorvention du patriarche de

Constaiitinnple, Mirtu'l Anrliiolin. Ce fouf^'ueux ennemi des

Litins prècliait pul)li(]uriiu'nl dans IVgli.He de Sainte-So[diie

i\nnn (irec qui tuerait cent étrangers obtiendrait de Dieu le

pardon du meurtre de dix (irecs? Au surfdu.s, la haine des

Latins s'auKUiontechacpie jour, et les (irei-s s'tilistinent «le plus

en plus à n'eslimer rpie la tradition de leurs Kglises. t!e m»'pris

[>arut dans la relrhre conf/Teiire d'Anselme d'Havelherg.

domine Nechites ne |)eul nier «pie Inrient n'ait ete un foyer

d'hérésies, il en tire vanité, puisque, dit-il, res hérésies accu^mt

dans leurs auteurs rardeur de l'étude et la pénétration de l'es-

prit. A Home, on manquait de l'une et de l'autre, même pour

faire des hérésies.

Nous voici au (jiialrième concile de Litran (ISirî). Le pape

Innocent 111 invita les patriarches d'Orient h s'y rendre. Ils s'y

rendirent en efl'et. Le concile lit preuve de la plus grande eoii-

descemlancc envers les (irecs 11 alla justpi'à donner au pa-

triarche de (lonstantifioph; le second rang après l'Evèipic do

Home. Il condrina ensuite tous l(>urs droits aux autres pa-

triarches. De leur coté, ceux-ci reconnurent le droit d'appel au

Saint -Siège, et s'engagèrent à recevoir le pallium des mains

du Pape, autpiel ils devaient prêter s<M*ment de fidélité. Ils

pourraient ensuite donner le pallium aux evèques leui*s sulfra-

gants, après avoir exigé d'eux le même serment de fidélité au

Pontife romain.

La paix ne fut pas de longui* durée (ISllâi; le pape (trè-

goire l\ eut à suhir les insolences de (îermain. patriarcht» de

C.tmstantinopU», lequel i»sait se plaindre de la ti/rannie de l'E<
'

latine. Lt^ PontiO* se contenta di* lui ré|iondre av««r doutnii.

])our etahlir la primante de IKglise romaine, et constater «pio

la rehellion divs Orientaux était ile ilate récente. Il lyiuitail ces

paroles remanpiahhvs : Cum enim Gnrcormn Kccle^in à rfi-

man.r Sedis unitate récessif ^ statim privilégia raruil c<

lihertatis, et qu,v fuerat lihera, farta est sivcularis /toiesfntis an-

< ////, ut. Justa Uei Judirio, qu^r noluit divinum rerufjnoscere
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in Petro primaium, tôlieret mvicto sœculare dominium^. Paroles

terribles, qui tout à la fois constataient les^ malheurs du passé

et prophétisaient ceux de l'avenir I Enseignement formidable

pour les Eglises particulières, auxquelles le démon de l'orgueil

pourrait encore souffler la tentation de relâcher les liens qui

les unissent à l'Eglise mère et maîtresse.

Mais le Pape ne s'en tint pas là. L'année suivante (1233), il

envoya à Nicée deux dominicains et deux franciscains avec

pleins pouvoirs d'opérer un rapprochement. Les Grecs firent

encore échouer cette bonne volonté ^.

En 1245, le pape Innocent lY célébra le premier concile de

Lyon, et les patriarches d'Orient y assistaient ainsi que l'empe-

reur de Constantinople. Dans la douleur que les Pères ressen-

taient du schisme, et afin d'y remédier plus efficacement, ils

décrétèrent des secours en faveur de l'empire de Constanti-

nople. C'était, disaient-ils, une manière de prouver que l'Eglise,

la mère commune, sait consoler ses enfants affligés. Ut impe-

rium ipsum de adversariorum dorainiis erui valeat, et reduci,

auctore Domino, ad ejusdem corporis unitatem , sentiatque

post conterentem malleum inimicorum dexteram matris Eccle-

sisB consolantem, et post assertionis erronese ceecitatem, visum,

catholicse fideiprofessmie, résumât ^.

Infortunés Orientaux 1 A chacune des époques de leur his-

toirO; ils avaient éprouvé sensiblement que leur prospérité

temporelle dépendait en grande partie de leur fidélité à l'Eglise

romaine. C'était un des motifs que Pierre d'x^ntioche alléguait

à Michel Cérulaire, pour le détourner de sa criminelle entre-

prise. « Je vous en conjure, lui disait-il, considérez que de cette

longue division entre notre Eglise et ce grand Siège apostolique,

sont venues toutes sortes de malheurs : les royaumes sont

en trouble, les villes et les provinces désolées, nos armées ne

prospèrent nulle part. » Depuis, la main du Seigneur s'est

appesantie sur eux d'une façon encore plus effrayante. Et

^ Lettre de l'empereur Frédéric I" à son fils Henri, en date de l'an 1178,

citée par Martène, Collectio velerum monumentorum. — * Labbe, t. XI,

col. 321. " ^ Wadding, Annales S. Franc.



pourtant ils no furont sensibles ni u la voix du malheur, ni à

celle (le la reconnaissance I

Quatre ans apn-s le concile de Lyon, en 1-241», le pape Inno-

cent IV est obligé d'envoyer des franciscains a <!onstanlinuple

pour ramener les (irecs. Les députes furent bien re« us m.iis

leur mission resta sans résultat satisfaisant.

En l*2.>i, un autre députe du l^ipo, le franciscain Jean

do Tarde, s occupe d'une réunion, mais les négociations

echoui'rent, parce qu«i le Pape refusa do seconder les intérêts

temporels du Grec Tolase Jean Ducasj autrement que par une

simple intercession. Totitso exig^'ail que le Pape usai en sa

faveur fie in platitude de la puissance aposloiif/ue

Kn li.'iH, Alexandre IV envoie à l'empereur Jean Liistans

l'évécpie dOrvit'to, porteur d'une instruction drlaillee touchant

l'airaire de la réunion. Le légat devait ass<;nd)ler un concile, si

on le désirait, et accorder tout ce qu'il pourrait. Ce qu'il no

pourrait pas accorder, il no devait pas le refuser : il inviteruit

plutôt les (irecs à faire une démarche auprès du Pape lui-

même. Malheureusement lorsque le légat fut arrive à Berée, il

y reikconlra (jeorges Acropolite, que Lascaris avait chargé do

le congédier V

Cependent la haine des (îrecs contre les Latins grandissait

chaque jour, (iermain, patriarche do (!onstantinople, fut géné-

ralement dftestc, parce qu'il penchait vers la reunion. i!om-

mrnt donc .Michel Palcologue put-il songer ù opérer un rap-

procluMutMit! C'est sur i\uo\ les histiuiens ne tondtcnl pas

d'accord. Les uns veulent ipie l'enqjereur ait pixicede en toute

sincérité dans ses dénuuches auprès du Pape: tl'autres. au

contraire, l'accusent d'avoir été guide |mr le seul intérêt. Il

voyait, on oll'et, les elVorts do l'Hurope diriges ver« le n^labli:^

seuHMit di^ 1 l'.nqiire latin de Constantinople, n'etait-il |Mià habile

do s'assurer un protecteur dans le Pontife romain? Au fait,

l'historien Pachymère dit de ce prince que <« tout ce qu'il fai

relativtment à la réunion, n'était que di&sinudution, que ^^

guisement, que fausse démonstration *.

' Lubbc, ibid., col. dHO et «uiv. — L^oii Allaliu», ny. m., uu. li, c \:n
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Quoi qu'il en soit^ c'est aux efforts combinés de Michel

Paléologue et du pape Grégoire X que l'on doit la célébration

du second concile de Lyon (1274). Là fut solennellement re-

connue par les Grecs la primauté et l'infaillibilité de l'Eglise.

Aussi la paix semblait devoir être éternelle surtout par suite de

la conversion du patriarche de Constantinople, Jean Veccus.

Celui-ci succédait, il est vrai, au patriarche Joseph, qui n'avait

point voulu souscrire aux actes du concile de Lyon; mais, con-

verti lui-même par suite de la réflexion et de l'étude, son

témoignage devait paraître considérable aux yeux de la multi-

tude. Dans un synode assemblé par lui, Veccus dit anathème

à quiconque ne reconnaît pas que FEglise romaine est la mère

et le chef de toutes les autres Eglises, et la maîtresse qui enseigne

la foi orthodoxe; que son Souverain-Pontife est le premier et le

pasteur de tous les chrétiens, de quelque rang qu'ils soient,

évèques, prêtres ou diacres.

Observons en passant combien se trompent les Grecs quand

ils ne reconnaissent d'autres conciles œcuméniques que les huit

premiers. Que font-ils donc du quatrième de Latran et des

deux conciles de Lyon, auxquels ils voulurent assister? De

plus, pourquoi le patriarche actuel de Constantinople refuse-t-

il d'accepter le huitième concile tenu en 859? Il était pourtant

reconnu pour œcuménique par les Grecs du quatorzième siècle.

Le conciliabule réuni en 134-1 à Constantinople, contre le

moine Grégoire Palamas, s'intitule en effet neuvième concile

œcuménique.

Malheureusement Michel Paléologue ne demeura pas ferme

dans sa foi; et tout en soutenant Veccus, il laissait le schisme

se perpétuer. Lorsqu'on 1278, le pape Nicolas IV lui envoya des

ambassadeurs pour le sonder sur la question d'un cardinal-

légat qui résiderait à Constantinople, Michel n'eut pas honte

d'avouer au clergé de la ville impériale que la poUtique agirait

toute seule en cette affaire, les engageant, en conséquence, à

bien accueillir les nonces du Pape. « ...Vous savez, ajouta-t-il,

que quand on veut faire une chose heureuse, il ne faut pas,

comme on dit, effaroucher les bêtes... Je leur donnerai de
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hcllos paroles ; mais, je vous le répète, je n'en suis pas moins

décide à no faire aiuiiri rliaiigemenl à l'ancienne cursance *. »»

\ la mort de Michel Paléologue, nouvelle rupture. Andronic,

son fils, 80 déclare schismatique et dépose Veccus.

Nouveaux onv>rls de la part des Papes. Nicolas IV essaie, en

12HH, de ramener les (irecs, mais il échoue complètement.

['Al 1321, le pape Jean \.\ll envoie deux nonces à Constanli-

nople. Tne conférence aurait eu lieu, et probablement avec suc-

cès, si Nicéphore Grégoras, chargé do soutenir la discussion,

n'eût décidé le patriarche à refuser la demande des envoyés du

I*ai)(î.

Huit ans après, en 1330, l'empereur Andronic III envoie à

son tour une ambassade au pape Benoit XII. Mais il met des

conditions au retour des (irecs. Il exige que le Pape convoque

un concile général, et qu'avant toutes choses, il procure efllca-

ccment la délivrance des I irecs (pii gémûssent sous l'oppression

des Turcs. Le Pape répond avec fermeté (jue les (irecs doivent

avant ti»ut faire profession de foi telle qu'elle a été réglée au

second concile île Lyon, et qu'après cela ils pourront csprrerdu

Saint-Siège toutes sortes de grâces.

En 1317, Cantacuzène témoigne au pape Clément M qu il est

disposé à faire tomber le nujr ipii sépare les deux Eglises. Mais

on ne voit aucun résultat certain.

Cependant, en I3()U, la réconciliation parut un moment ache-

vée. Jean Paleologue, venu à Ilome pour réclamer les secours

des Latins contre les Turcs, confessa publiquement, en présence

do (jnatre cardinaux, la foi de l'Eglise romaine, hans un t*crit,

donne en forme de bulle, souscrit de sa main en vermillon ol

scelli' en or, il reconnut : (Jue If Saini- l'esprit proctuic du Père

et du Ft/s ; que riùjh'sc romaine a itt primauté sur toute l'Efjlise

attho/if/ue, qu'il lui appartient de décider les questions de foi, et

que tout fidi'lv pnit lihrvment en appeler à son tribunal. Par un
autre écrit parfaitement semblable, l'empereur reconnail pour

Eqlise romaine cnW^im siégeait actuellement le pape Irlmin Y.

Paleologue conllrma la sincérité do sa déclaration par un ser-

' //•*(. d'Orient, Ut. VI, c. xiv et xv.

m. 4i
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ment solennel ; enfin, il s'humilia devant le Pape en lui baisant

les pieds.

Nous voici au concile de Florence. Il est temps de nous repo-

ser un peu des fatigues de notre course rapide à travers les

circonstances et les révoltes de l'Orient. De la part des Grecs

quelques démarches ont été faites vers Rome ; mais ont-elles

été inspirées par Famour sincère de la paix? N'ont-elles pas au

contraire été dirigées par le seul intérêt temporel? — Rome a

aussi multiplié les démarches auprès des Grecs : étaient-elles

sincères? Le lecteur jugera si l'amour les dictait, et si le défaut

de succès peut raisonnablement être imputé au Pontife romain.

L'historien Chalcondyle a été juste envers l'Eglise latine et son

Pontife quand il a écrit, à propos du concile de Florence : Ro-

'inani et eorum Pontifex maxmms nullam pactus occasionem

omittentes, legatos miserunt ^, etc. Oui, l'Eglise romaine a saisi

toutes les occasions de panser et de guérir les plaies de la fille

malade. Quid ultra debui facere ?

Nous ne parlerons pas ici du concile de Florence, ayant dû

étudier ailleurs les actes de ce concile ; nous nous bornerons à

dire que, grâce à l'empereur Jean Paléologue, au patriarche

Joseph et à plusieurs autres prélats, il rétablit momentanément

l'union. Onze ans plus tard, par les intrigues et les mensonges

de Marc d'Ephèse, les Grecs étaient revenus, pour la plupart, à

leurs anciens errements. Cependant l'invasion des Turcs me-

naçait Constantinople. Constantin Dracosès, à la vue de l'en-

nemi, recourut à la protection du Pape. Le Pontife, c'était

Nicolas Y, fit entendre, dans sa réponse, des paroles à la fois

sévères et paternelles. Après avoir rappelé les maux qui, depuis

cinq siècles fondaient sur l'Orient, le Pape se demandait s'il ne

fallait pas en chercher la cause dans la conduite des Grecs à

l'égard du Saint-Siège.

«Yoici, disait le Pape, bientôt cinq siècles que Satan, le

prince et l'auteur de tous les péchés, mais principalement du

schisme et de la division, a détaché l'Eghse de Constantinople

de l'obéissance du Pontife romain, qui est le successeur de

^ Pachymère, op. et loc. cit.
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Pierre et le vicaire de Noire-Seigneur Jésus-Christ. Des traités

infinis sont intervenus, beaucoup de conciles ont été célébrés, des

légats sans nombre ont été envoyés pour guérir cette plaie

cruelle dans l'Eglise de Dieu. DcrnitTcmenl enfin, par la Provi-

dence divine, au concile de Fcrrare et de ï'iorencc, Tcmpcreur

Jean F^ali'ologuo et le patriarche Joseph do (lonslanlinoph?, ac-

compagnés d'une suite nombreuse do prélats el de seigneurs,

s'étant assemhlrs avec le pape F!ugèno IV, les cardinaux do la

sainte Eglise romaine et une multitude considérable de prélats

occidentaux, ont mis tous leur» soins à extirjKîr ce s« '-'-v^o

invétéré; et enfin, par la grAce de Dieu, toutes les di;, i

étant surmontées, on est arrivé à publier de concert le décret de

cette union. »

« Ces choses ont été faites sous les yeux de l'univers entier, el

le décret de cette reunion, rédigé en lettres grecques et latines,

avec la souscription manuelle de tous les assistants, a été

transmis par toute la terre. En csl témoin l'Espagne avec ses

quatre royaumes chrétiens, ...; témoins l'Ilibernio el YV

situées à l'extrémité du nmnde; témoin la (iermanie, hoDiuc

par des peuples sans nombre et étendue sur un inunenso ter-

ritoire ; témoins le Danemark, la Norwége et la Suéde, à l'extré-

mité du septentrion; témoin l'illustre royaume do Pologne;

témoins la Hongrie cl la Pnnnonie ; témoin toute la (iaule....

Tout cet univers a des exemplaires du décret où ce schisme

invétéré est aboli, d'après le témoignage do l'empereur Jean

Paléologuo, du patriarche Joseph el des autres, qui. do tirèce,

vinrent à Florence, el dont les .souscriptions se trouvent consi-

gnées partout.

•• Et cependant, poui*suil lo i'onlile. depuis tant d anneos ce

décret d'uni«m est passe sous silence chez les (irccs; on n'y

voit aucune disposition dans les esprits pour embrasser celle

union ; on diirere d'un jour ^ l'autre, on rep«te toujours les

mêmes excuses. (,hie les Urecs m? s'imagiiuMit pourtant (uisque

lo i\)ntife romain et l'Kgliso occidentale soient prives do la \nic,

el qu'ils ne compreimenl pas où tendent ces excuses et ces

délais. Ilscompronuout, mais ils palienlenl. fixant leur« regards
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sur le Seigneur Jésus-Christ, le Pontife éternel, qui ordonna de

conserver encore jusqu'à la troisième année le figuier infruc-

tueux que le propriétaire voulait couper à cause de sa stérilité ^ »

Hélas! le Pape fut prophète. Trois ans ne s'étaient pas encore

écoulés, et Mahomet II se chargea d'arracher l'arbre qui depuis

longtemps fatiguait le sol par sa stérilité. Constantinople fut

conquise et livrée aux horreurs du pillage.

Depuis le temps de Michel Cérulaire, nous l'avons constaté,

les Papes n'ont épargné aucun soin pour ramener les Orientaux

à l'unité catholique. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de

poursuivre davantage notre étude; assurément, l'on peut croire

que, depuis le concile de Florence, le Siège apostolique n'aura

pas abandonné sa douceur traditionnelle. L'Eglise romaine

n'oublie jamais qu'elle est mère.

Deux faits, toutefois, me semblent ne devoir pas être passés

sous silence : iMe respect du Saint-Siège pour le rite oriental ;

2° la lettre de Sa Sainteté le pape Pie IX aux schismatiques d'O-

rient, en date du 6 janvier 1848.

Il est remarquable, en effet, que jamais l'Eglise latine n'a

prétendu porter la moindre atteinte aux rites des Orientaux.

Si elle exige, à bon droit, que les missionnaires latins conser-

vent le rite de l'Eglise mère et maîtresse, elle consent, de bonne

grâce, que dis-je! elle exige rigoureusement que les Orientaux

n'abandonnent point leurs antiques liturgies. Aussi, les Souve-

rains-Pontifes ont-ils été unanimes à blâmer la tendance de

missionnaires imprudents qui cherchaient à implanter le rite

latin sur le sol d'Orient.

Ils n'ont cessé de rappeler aux ouvriers apostoliques qu'en

travaihant à la réconciliation des peuples engagés dans le

schisme, il faut éviter avec le plus grand soin de chercher à

leur faire embrasser le rite latin, attendu que le Saint-Siège

leur envoie des missionnaires dans le seul but de les ramener à

la foi orthodoxe. Benoît XIV résume tous les actes du Saint-

Siège sur ce point important dans la célèbre bulle Ahlaia Vohis,

en date du 20 juillet 1755.

< Uni. rerum Turcicarum, lib. I.
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Quant .1 uoiro !>;iiiu-pèro le pape Pie I\, non-M-iiNincnt il

imita ses glorieux pivd«Tcssciir5 dans le resjHîcl tradilitiiiiiel du

Sainl-Siègo pour les rites orientaux, mais il avait d(»nne à l'E-

glise orientale elle-même l'assurance formelle que. pourf:i«"i-

liter une réunion si ilésirée, il cunserverail leur rang hi-

chique à tous les membres du clergt* schismatitiue , s'ils

voulaient revenir à l'unité. Je cite la fln de celte magniflquo

encyclique, envoyée aux premiers jours du pontifical de Pie IX.

»« Aucune raison ne peut donc vous excuser de ne pas re-

venir à la véritable Eglise et à la communion do ce Saint-

^ Quant à vous, nous vous en donnons l'assurance.

iRii ne nous serait plus doux que de vous voir revenir à noire

comminiion. Jitcn loin de chercher à vous affliger ptir quelque

prescription qui pourmit vous paraître dure, nous vous rece-

vrons avec une bienveillance toute /xiternelle et avec le plus

tendre amour, selon la coutume constiuUe du Saint-Siège. Nous

ne vous tlemandons que les choses absolument nécessaires. Re-

venez à l'unité ; accordez- vous avec nous dans la profession do

la vraie foi, que l'Eglise calliolit|uo relient et enseigne, avec

l'Eglise elle-même, gardez la communion du Siège suprême de

Pierre. Pour ce qui esl de vos rites sacres, il n'y aura à rejeter

que les choses qui s'y rencontreraient ciuitrairos ù la foi cl à

l'unité catholiques. Cela etracc. vos anticpies liturgies orien-

tales ilemeureront intactes. .\t>us avons dcj;^ ilcclare. dans la

première partie île cette lettre, combien ces liturL-ics nous S4>nl

chères, et combien elles l'ont cti* à nos preil. irs, à causo

de l'anliipiite et de la numMùncence de leurs cérémonies, fti

propres à nourrir la pieté.

» De plus nous avons deliU'n» el am'*lé, quant aux ministres

sacH's, aux prêtres el aux pontifes des nations orientales qui

reviendront à l'unile catholique, de tenir la m^me :e

qu'ont tenue nos pv' ' ''urs, ni tant d- ^ ..h

temps qui t»nt imm^uiaifiiienl précétie celui ou nou> >i\«»ns et

dans les temps antérieurs. Nous leur conservennis leur- "•".rs

et leurs dignités, et n«>us compterons sur eux, non nu ... .,ue

sur les autres clercs calholi(|ues de rOrient. pour mamtenir et
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propager parmi leurs peuples le culte de la religion catholique.

Enfin, nous aurons la même bienveillance et le même amour

pour eux et pour les laïques qui reviendront à notre commu-

nion que pour tous les autres catholiques orientaux. Nous

nous appliquerons sans relâche, et avec le plus grand soin, à

bien mériter des uns et des autres. »

Que pourrions-nous ajouter à cette invitation si affectueuse

du Pontife ? Bien malheureux serait assurément celui qui ne

reconnaîtrait là les accents d'un père tendre qui soupire après

le salut de son fils égaré !

Oh ! oui 1 il nous est impossible de nous résigner à croire

que l'Orient persistera dans les voies de l'iniquité et de la ré-

volte. Si Dieu a fait les nations guérissables, pouvons-nous ne

pas tout espérer pour un peuple qui reçut les prémices de la foi

et qui fut l'instrument dont le Sauveur se servit pour répandre

chez les autres peuples la lumière de l'Evangile I L'Orient

perdra-t-il donc à tout jamais le fruit des travaux de tant

d'apôtres et de docteurs I

Nous avons, d'ailleurs, un autre sujet d'espérance en faveur

de l'Orient, c'est l'immense mansuétude dont l'Eglise romaine

a fait preuve à son égard. Tant de larmes et de charité ne sau-

raient être stériles : Mémento, Domine, David et omnis man-

suetudinis ejus !
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rii:r:i:s relatives au pape libère.

La chute du pafu» LIIkto est, avec les deiix affaires relatives

aux papes Vi^'ile et llonorius, l'une des trois grosses ques-

tions (le riiistciire ap(>!c»geti(|uo dos Papes clans leurs rapports

aver TUrienl. Les deux proc«*s d'Ilonorius et de Vigile ayant été

agites jusqu'au conrile du Vatican, nous avons dû. pour l'in-

tenH qui s'y attache encore, en traiter avec plus de d«*tails.

Pour le pape Lihère, longtemps avant le concile, co notait plus

qu'une adairo d'érudition pure, irës-ombrouilléo d'ailleurs cl

Irès-digno de l'être. Dans le dessein de l'eclaircir, nous avons

abrégé beaucoup le chapitre qui en traite ; cependant, h raison

du bruit qu'elle a fait dans l'histoire, cette discussion no perdra

jamais son intérêt propre. C'est pourquoi, alln de mettre le lec-

teur ù mémo d'en juger sur pitVes. nous donnons ici en trois

paragraphes (juelques pièces relatives au pape Libère : los

trois formules de Sirmium. les lettres faussement attribuées au

Pontife, et le discours prononce par ee saint Pape à la prise de

voile d'une sœur de saint Ambroise.
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I.

FORMULES DE SIRMIUM.

Il importe de connaître le texte même de ces trois formules,

pièces capitales du procès que nous instruisons.

Première formule de Sirmium.

Nous croyons un seul Dieu Père tout-puissant, créateur de

toutes choses, principe et chef de tout ce qui est dans le ciel et

sur la terre, et Jésus-Christ son Fils unique Notre-Seigneur,

né de son Père avant tous les siècles, Dieu de Dieu, lumière de

lumière, par qui toutes les choses visibles et invisibles ont été

faites, qui est Yerbe, sagesse, vérité, lumière et vie, qui dans

les derniers temps a été fait homme pour nous, est né de la

Yierge Marie, a été crucifié, est mort, a été enseveli, est res-

suscité le troisième jour, est monté au ciel, est assis à la droite

du Père, d'où il viendra pour juger les vivants et les morts, et

rendre à chacun selon ses œuvres. Son règne durera tous les

siècles et n'aura jamais de fm ; car ce ne sera pas seulement

dans ce siècle-ci, mais aussi durant les siècles à venir, qu'il sera

assis à la droite de son Père. Et le Saint-Esprit, Paraclet que

Notre-Seigneur a promis à ses apôtres, et qu'il leur a envoyé

après son ascension, afin de les enseigner et de les avertir de

tout ce qui sanctifie les âmes de ceux qui croient en lui.

1° La sainte Eglise catholique rejette de son sein ceux qui

disent que le Fils de Dieu est de ce qui n'était pas auparavant^

qu'il est d'une autre substance et non point de Dieu, qu'il y a

eu un temps ou un siècle auquel il n'était pas.

2° Si quelqu'un dit que le Père et le Fils sont deux dieux,

qu'il soit anathème.

3° Si quelqu'un, avouant que Jésus-Christ est Fils de Dieu

avant tous les siècles, n'avoue pas qu'il a concouru avec son

Père à la création du monde, qu'il soit anathème.

A° Si quelqu'un ose dire que Dieu innascible ou une partie de

lui-même est né de la Yierge Marie, qu'il soit anathème.
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5* Si quelciu'uii dit que lo Fils est avant Mario selon la

presc'icnco .seulement et la prédestination, qu'il n était pas Dieu

né du Père avant les siècles, et que tout n'a pas été fait par lui.

qu'il soit anathèmc.

6"* Si quol(]u'un dit qui^ la substance de Dieu s'étend ou se

raccourcit, qu'il soit analhème.

7" Si queUju'un dit qinî l'extension de iasubslauco fait lo Fil»,

ou qu'il appelle Fils cette extension de substance, qu'il soit

analhèmo.

8° Si «luehju un dit que le verbe interne "h '•• vit!»' nrMfi.mi-»»

est lo Fils do Dieu, (juil soit anatlième.

9* Si quelqu'un dit que le Fils de Marie n'est qu'un homme,

qu'il soit anatlième

10" Si quelqu'un, en disant (piun Dieu-FIommo est né de

Marie, entend parler de Dieu innascible, qu'il soit analhème.

1 1* Si queltpi'un dit, entendant prononcer ces paroles : El le

Verbe s'est fait chair, croit quo le Verbe a été changé en chair,

ou que, prenant chair, il a .soufTert quelque changement, qu'il

soit analhènnv

1-2^ Si quelqu'un, entendant dire cpie le Fils unique de Dieu a

été crucille, dit (pie sa divinité a été sujette au changement, à

la corruption, aux soulVranccs, ci qu'elle a soufl'ert quehpio

diminution ou quebpie dommage, qu'il soit anatlième.

13* Si quelqu'un dit cpie Dieu le Père prononçant ces paroles :

Faisons riiomme, no les a pas adres.sées h son Fils, mois à lui-

même, ipi'il soit anathèm»'

11" Si (pielqu'un dit que ce n'est ptiint \o Fils dt* DitMi qui a ele

vu par Abraham, mais Dieu lo Père ou une partie do lui-même,

qu'il .soit analhtMne.

l.V Si quelqu'un dit «jik < < a <^i ["Miit le Fils do Dieu i^mi a

lutté contre un lininin(\ contre Jacob, m.»""^ '•• î**"*» "o une partie

du Vbvo, qu'il soit anatlième.

I(i" Si quelqu'un, au li<»u d'entondn> du Père ol du Fils ces

paroles : « Le Seigneur a répandu la pluie do la part du Sei-

gneur. » dit (pio lo Fils a n*pandu la pluio do la part do lui-

mémo, qu'il .soit anathèmo.
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17'' Si quelqu'un, entendant dire : Le Seigneur Père, le

Seigneur Fils, le Seigneur Père et Fils, le Seigneur du Sei-

gneur, dit qu'il y a deux dieux, qu'il soit anathème : car nous

n'égalons point le Fils au Père, mais nous le concevons sou-

mis ; et il n'est pas descendu dans Sodome sans que le Père

l'ait voulu, et il n'a pas répandu la pluie de lui-même, mais de

la part du Seigneur, c'est-à-dire par autorité du Père, et il ne

s'assied pas de lui-même à sa droite, mais après avoir entendu

ses paroles : Asseyez-vous à ma droite.

48° Si quelqu'un dit que le Père, le Fils et le Saint-Esprit

sont une seule personne, qu'il soit anathème.

19° Si quelqu'un, confessant un Saint-Esprit consolateur, dit

que c'est ce Dieu innascible, qu'il soit anathème.

20. Si quelqu'un dit que le Consolateur n'est point autre que

le Fils, contrairement à ces paroles du Fils lui-même : Le Père

que je prierai vous enverra un autre Consolateur, qu'il soit

anathème. ^

21° Si quelqu'un dit que le Père, le Fils et le Saint-Esprit

sont trois dieux, qu'il soit anathème.

22° Si quelqu'un dit que le Saint-Esprit est une partie du

Père ou du Fils, qu'il soit anathème.

23° Si quelqu'un, entendant ces paroles de la sainte Ecriture :

Je suis le premier Dieu et le dernier Dieu, et il n'y a point

d'autres dieux que moi, paroles prononcées pour détruire les

idoles et les faux dieux, les entend à la façon des Juifs, comme
si elles étaient dites pour renier le Fils unique de Dieu, qui est

avant tous les siècles, qu'il soit anathème.

24° Si quelqu'un dit que le Fils a été fait par la volonté de

Dieu comme une autre créature, qu'il soit anathème.

25° Si quelqu'un dit que le Fils est né du Père sans sa vo-

lonté, qu'il soit anathème ; car c'est hbrement, volontairement

et sans nécessité actuelle que le Père a montré son Fils engen-

dré de lui-même, sans aucun temps et sans souffrir aucune

chose.

26° Si quelqu'un dit que le Fils est innascible et qu'il n'a

point de principe, admettant ainsi deux êtres exempts de prin-
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cipes, deux innasciblcs. deux non-engendrés et. par consé-

quent, deux dieux, (ju'il soit nnatlirmc ; car le T'ils est le chef

qui est principe do toutes chos»!^, mais I)icu est le chef qui est

pnncipe do Jésus-Christ. C'est ainsi que nous rapportons toute

chose par le Fils à un seul, qui est sans pnncipe, principe do

tout.

27" Nous répétons encore, pour plus grand éclaircissement

et confirmation de la doctrine chrétienne : Si quelqu'un ne

confesse point un Christ Dieu, Fils do Dieu, qui subsiste avant

les siècles et a servi son Pére dans la création du monde, mais

dit (ino c'est depuis qu'il est n«* de .Mario qu'il a clé appelé

Chri.st et V'ih et a commencé d'être Dieu, qu'il soit anathéme.

Cette formule do foi, dictée par Marc d'.Viethuse, fut adoptée

ot souscrite par tous les évéques présents, savoir :

Dasilo , évéquo d'Ancyre, llypacien, Marc d'Aréthuso, Eva-

Krius, Narcisse de Néroniado. Théodore, Démophilo de Bérée,

llM'énius, Cécrops do Nicomédio, Térence, SilvaÎQ de Tarse,

Dassus, Macédonius de .Mopsucsle, Marthus, Théodoto d'Héra-

cléo, Actique, Kudoxo do (îermanice, Jules. Frsaco do Singi-

dou. Suriinis, Valons de .Mursa, Simplice, Exupéranco do Tor-

tone. Junior, (iaudentius do Naisse, etc.

Deuxli'^mo formulo do Sirmium.

Plusieurs difllcultés se sont élevées de notre temps sur des

matières de foi. Nous les avons toutes examinées avec soin

k Sirmi<h, en présence do nos frères, les saints évéques

Valons, l'rsaco, (ierminius et les autres. II n'y a qu'un seul

Dieu Pèretoulpuissanl, «ommole croit tout l'univers, ot Jésus-

Christ son Fils unijpio Notre- Seigneur et notre Sauveur, en-

gendré du Père avant tous les siècles. Il est certain aussi qu'on

ne peut et (ju'on ne doit pas prêcher qu'il y a deux dieux, sous

prclexte qui) .Notre-ScigîU'ur adil : J'irai A mon Père et à votre

PiMO, à mon Di«Mi et à votre Dieu. Dieu est le Dieu de tous les

hommes, comme l'enseigne l'.VpiMro : Dieu n'est-il Dieu que

des Juifs? Ne l'est-il pas aussi des gentils, car il n'y a qnun
soui Dieu qui justille par la foi ceux qui sont circoncis coiumo
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ceux qui ne le sont pas. On est aussi demeuré d'accord sur les

points suivants, sans aucune difficulté. Un sujet de trouble

pour quelques-uns est le mot substance, appelé en grec oùo-ta,

et pour le marquer plus précisément, o/zouc-tov ou oixoiovaiov . Il faut

absolument n'en pas parler sous quelque couleur ou prétexte

que ce soit, puisque ces expressions ne se trouvent pas dans la

sainte Ecriture, et qu'elles sont au-dessus de la science des

hommes. Nul ne peut raconter la naissance du Fils. C'est de lui

qu'il est écrit : Qui expliquera sa génération? Il est clair qu'il

n'y a que le Père qui sache comment il a engendré le Fils, et le

Fils qui sache comment il a été engendré par le Père. Il n'y a

point de doute que le Père est plus grand que le Fils, et qu'il

le surpasse en honneur, en dignité, en clarté et en qualité de

Père, comme le Fils le témoigne lui-même quand il dit : Celui

qui m'a envoyé est plus grand que moi. Personne n'ignore que

la foi catholique enseigne que le Père est plus grand que le

Fils et que le Fils est sujet au Père avec toutes les choses que

le Père lui a assujéties
;
que le Père n'a point eu de commence-

ment, qu'il est invisible, immortel et impassible; que le Fils est

né du Père, Dieu de Dieu, lumière de lumière, qu'il n'y a que

le Père qui connaisse le manière dont le Fils a été engendré,

que le Fils de Dieu, qui est Notre-Seigneur et notre Dieu, a

pris une chair et un corps, c'est-à-dire une nature humaine

dans le sein de la vierge Marie, selon la prédiction de l'ange
;

que dans cette nature humaine prise de la Yierge Marie, il a

souffert, comme l'Ecriture l'enseigne, principalement le Doc-

teur des gentils. La foi veut que nous confessions encore la

Trinité, selon les paroles de l'Evangile : Allez baptiser tous les

peuples, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. Le

nombre de la Trinité est un nombre entier et parfait. L'Esprit

Paraelet a été envoyé par le Fils, selon qu'il l'avait promis,

pour instruire, enseigner, sanctifier tous les apôtres et tous

les fidèles.

Souscrivirent : Ursace de Singidon, Valens de Mursa , Ger-

minius de Sirmium, Potame de Lisbonne, Osius de Cordoue.
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Troisième formule de Sirmlum.

Exposiliun de la foi faite ù Sirmiiim vu présence dp oolro

seigneur le Irès-pieux el victorieux empereur Coni>tauce, au-

guste, étemel, sous le cousuJat de Flavius Eus4'bo et dllypa-

tius, le onzième des calendes do juin. Nous croyons un seul cl

vrai Dieu , l*ère tout-puissant , auteur do toutes choses, cl son

Fils unique, qui est né de lui sans passion avant tous les siècles,

avant tout principe et avant toute idée ou terme do temps que

1 Esprit peut concevoir. Les siècles et les choses ont été faites

par lui ; il a été seul engendré par le I*èro seul de seul Dieu do

Dieu, semlilahlo à son l'«re, qui l'a engendré, selon la sainto

Ecriture, dont la génération n'est connue (|ue du l'ère. Nous

savons que ce Fils unique de Dieu est descendu du ciel sur la

terre pour abolir le péché, qu'il est né de la Vierge .Marie , a

conversé avec ses discii)les , a accompli les mystères selon la

volonté de son Père, a été crucifié, est mort, est descendu aux

enfers pour y disposer de tout co qui était nécossairo; que les

portes do l'enfer ont trend)lé en sa présence, qu'il est i*essuscilé

le troisième jour, a conversé avec ses disciples, est monté au

ciel quarante jours après, est assis à la droite do sou Père, d'où

il viendra au dernier jour dans la gloire do sou Père, pour

rendre à chacun .selon ses ceuvres. Nous croyons au.ssi le Saint-

Esprit, que Ji'sus-Christ, Fils uni(|ue de Dieu, a promis d'en-

voyer aux honnnes pour les consoler el pour leur servir

d'avocat, selon (ju'il est écrit : Je m'en vais ù mou Père et je lo

prierai, et il vous euverra un autre con.solateur, ({ui est l'Esprit

do vérité ; il prendra de co c|ui est à moi el il vous le donnera.

Uuant au termo de substance, dont les Pères so sont servis par

sinqdicité, et (}ui. u'ayant pas été compris par le peuple, est

devenu une cause de chute pour plusieurs, nous avons juge à

propos de lo rejeter, pui.H(|u'il ne so trouve |K)iut dans l'EtTÎ-

turo, qui n'a jamais parle do substance du Père ou du Mis.

Nous disons (|ue le Fils est en tout semblable au Pèrt) , comme
la saintf^ Ecriture le dit et l'enseigne.

Celte formule fut si>iisrrile par : M.irr il'Vri-tliuse, BaftUo
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d'Ancyre, Germinius de Sirmium, Yalens de Miirsa, Ursace de

Singidon, Georges d'Alexandrie, Pancrace de Péliise, Acace de

Césarée, Eudoclie d'Antioche, etc.

Comme terme de comparaison, nous ajoutons le Symbole de

Nicée :

« Nous croyons en un seul Dieu, Père tout-puissant, créateur

de toutes les choses visibles et invisibles, et en un seul Seigneur

Jésus-Christ, Fils unique de Dieu , né du Père , c'est-à-dire de

sa substance. Dieu de Dieu, lumière de lumière , vrai Dieu de

vrai Dieu, engendré et non fait, de même substance que son

Père, ce que les Grecs appellent consubstantiel
,
par qui toutes

choses ont été faites au ciel et en terre
;
qui

,
pour nous autres

hommes et pour notre salut, est descendu des cieux, s'est in-

carné et fait homme, a souffert, est ressuscité le troisième jour,

est monté aux cieux, d'où il viendra juger les vivants et les

morts. Nous croyons aussi au Saint-Esprit. »

Quant à ceux qui disent qu'il y a eu un temps auquel le Fils

n'était point avant que d'avoir été engendré, qu'il a été fait de

ce qui n'était point, qu'il est d'une autre nature et d'une autre

substance que son Père, qu'il est créé et sujet au changement,

l'Eglise cathohque et apostoUque les frappe d'anathème.

IL

LETTRES DU PAPE LIBÈRE.

Première lettre : Studens paci \

« Copie de la lettre de Libère, évêque de Rome, aux évêques

d'Orient.— A nostrès-chers frères les évêques d'Orient, Libère,

évêque de la ville de Rome, salut.

)) Lorsque j'eus reçu les lettres que votre charité avait adres-

sées à Jules, de sainte mémoire , sur la condamnation d'Atha-

nase et des autres, désireux de faire régner la paix et la con-

corde entre les Eglises, et marchant sur les traces des anciens,

j'envoyai à Alexandrie, au susdit Athanase, les prêtres de

< Op. hist., fragm. iv ; Ep. ad episc. Or.
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Homo Lucius, l'aul et Iléliou, en qualilé do l<*K^ts, pour l'in-

viter à se rendre ù Rome, afin (jti'en ces circonstances il fût

statué à son ég^iid, selon la discipline de l'Egliso. Ces sus<litfl

prélros [)orlaioiit au m»'mo Allianase une lettre do ma part,

dans lariuolN; je lui disais que. s'il no se rendait pas à mon invi-

tation, il riait rctranrlu* de la nmununion de l'Eglise romaine.

De retour, mes envoyés dedarrrent qu'il avait refusé de venir.

Knfin, je me suis conformé aux lettres que votre charité nous

avait écrites sur la cause iludit Athanase. Je vous préviens au-

jourd'hui que je suis uni avec vous tous et avec tous les

évéques de l'EgUse cathnli(}ue. (^)uant au susdit .\thanaso, il est

séparé de la communinn de l'Eglise romaine, et aucun échange

de lettres n a lieu entre nous.

D (^>u'y a-t-il dans ces lettres d oppos».* à la sainteté? loul

n'est-il pas inspiré par la crainte de Dieu? Mais Potame et

Epictéte, (jui. au concile de lUmini, condamnèrent l'Evéque do

Rome avec tant d'empressement et de joie, ne voulurent rien

entendre. Bien plus, Forlunalien, qui envoya, à deux rer»ri>rî;.

celte lettre à divers évéques, n'eut aucun succès. »

Dcuxicmo IcUro : /'ru (it-i/îio *.

« Libère a rendu vaines ses paroles et ses actions en écrivant

la lettre suivante aux ariens; ces hérétiepies avaient injustement

condanmé saint Alhanase, évéquo orthodoxe.

» A nos trés-chers frères les prêtres ol les évéques d Uneul

,

Libère.

D La sainteté de notre foi est connue de Dieu et des hommes,

Cdnfnrmément aux pandes du Psalmiste : '• l^hie vos jugements

soient justes, enfants « des hommes, n Je n'ai nuint défendu •

Alhaïuise; seulement connne Jules, mon pred nr, d'heu-

reuse mémoire, l'avait reçu ,
je craignais d'être estim«* préva-

op. hist., frofmi. vi.

DuiiA les niuiiu.«icril.H do Pithoti. pnbli^Si pour !• promU'^re folf en ISOH

par Nicolnit Knbro, nn lit : Son îtefftuli ; *• Jo

lorl quo quvlquoH critlqiioH plu» ni.» !.«nin« .1

.

U'ilro était (to LilxTc, uiit voulu fan
, ,

.;

do liro : Son dffendo : « Jo do dèfvud* poiuL. •
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ricateur; mais quand il a plu à Dieu que j'aie connu que vous

Taviez condamné justement, j'y ai consenti aussitôt, et j'ai

chargé notre frère Fortunatien des lettres que j'en ai écrites à

l'empereur. Ainsi, rejetant de notre communion Athanase, dont

je ne prétends pas même recevoir les lettres, je déclare que je

veux avoir la paix et l'union avec vous et avec tous les évoques

orientaux, par toutes les provinces ; et afin que vous connais-

siez clairement la sincérité avec laquelle je vous parle, notre

frère Démophile ayant bien voulu me proposer la foi véritable

et catholique (perfidie arienne ! cette réflexion est de moi et

non de l'apostat ; ce qui suit est de Libère), que plusieurs de

mes frères les évoques ont proposée, discutée et adoptée à Sir-

mium, je l'ai reçue volontiers (je dis anathème à Libère et à ses

pareils!) sans y rien trouver à redire (anathème à Libère ! ana-

thème trois fois au prévaricateur * I) Au reste, je vous prie que,

puisque vous me voyez d'accord avec vous en toutes choses,

vous vouliez bien travailler en commun afin que je sois rap-

pelé de mon exil et que je retourne au siège que Dieu m'a

confié.

» Cette profession perfide de Sirmich, que Libère appelle

catholique, fut proposée par Démophile et souscrite par Nar-

cisse, Théodore, Basile, Eudoxe, Démophile, Cécrops, Sylvain,

Ursace, Valens, Evagrius, Hyrenius, Exupérance, Cérentien,

Bassus, Gaudentius, Macédonius, Marc, Aétius, Jules, Séverin

,

Simplice et Junior (à chercher), tous hérétiques. »

Troisième lettre : Quia scio vos^.

{( Libère exilé, à Ursace, Valens et Germinius :

» Je sais que vous êtes des enfants de paix, et que vous

^ Qu8e Sirmio à pluribus fratribus et coepiscopis nostris tractata, expo-
sita et suscepta est (lisec est perfidia ariana : lisec ego notavi, non apos-
tata; Liberius sequentiaj, ab omnibus qui in prœsenti fuerint, liane ego
libenti animo suscepi (anatbema tibi à me dictum, Liberi, et sociis tuis!)

in nulle contradixi, consensum accommodavi, banc sequor, bœc à me
tenelur (iterum tibi anathema, et tertio, prsevaricator Liberi!) sanè pe-
tendum, etc.

' Op. hist., fragm. vi.
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désirez voir régner la concorde et l*unité dans l'Egliso calho-

liquo. r/ost pour contrihiKT moi-mémo à obtenir ce résultat,

et non pcOi' aucun autn; motif, je vous lassiirc, que je m'a-

dresse librement à vous aujourd'hui. Sachez donc qu'avant de

me rcfuire auprès de Constance et d'écrire aux Eglises d'Orient,

j'avais iMinclannié Athanase. évéquc d'Alexandrie, et lavais

séparé «le la communion de l'Kglise ; tout le clergr de Home eu

est témoin
; plusieurs même trouvèrent (|ue je l'avais fait trop

tard, et que j'avais ainsi contribué à relarder le retour de mes

légats et des évécïues qui avaient été condamnes h l'exil.

" Je vous a[)prendrai aussi que j'iii prié mon frère Fortuna-

tieii tle porter à l'empereur les lettres que j'ai fcrites aux

évéques d'Orient , alin de leur faire savoir qu'Athanase est

séparé do notre communion. Je no doute pas que sa haute

piété ne les reçoive avec satisfaction. J'en ai adressé aussi une

copie j\ Ililaire, son homme de conllanco. Votre charité saura,

je pense, apiirécier les motifs qui me foiil a^'ir, c'est pourquoi

je vous en conjure au nnm du iJieu tout-puissant et de Jesus-

Christ son Fils, notre l)ieu et notre Sauveur, allez trouver

Constance notre très-dément empereur, et demandez-lui tju'il

rétablisse la concorde et la paix en me permettant de retourner

ti l'Eglise tpie Dieu m'a confiée. 11 ne faut pas ({ue sous sou

règne l'Eglise de Home soit affligée \n\r la tribulation. Vous

devez voir par ces' lettres, Irès-chers friTos, que je désire quo

l'uniiin soit outre nous tous. Vous vous ménagez une grande

consolation pour le jour du jugement, eu contribuant ainsi

à ramener la paix au sein de l'Eglise romaine. Je désire aussi

que vt)us fassiez .savoir à vos frères les evéques Auxence et

Epictète (]ue le plus parfait acconl existera désormais eutro

vous. Je ne doute pas que cette nouvelle ne leur fasse plaisir.

UuicoU(}ue voudra troubler cette paix générale, où se tnuivo

par la volonté do Dieu l'Eglise eu co moment, nous l'cxcom-

nmnions.

>» Je dis auathème au prévaricateur et aux arieus. >•

m. 4J
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Quatrième lettre : Non doceo ^

<( Ce n'est pas comme maître que je m'adresse à vous, les

paroles désagréables nuisent aux bonnes causes, mais comme
frère. Les embûches que ces méchants m'ont dressées vous
sont connues, et vous n'ignorez pas dans quel état elles m'ont

réduit. Priez le Seigneur de me donner la patience : notre très-

cher fils le diacre Urbicus, qui était ma consolation, m'a été

ôté par Yéiiérius, agent de l'empereur. C'est pourquoi j'ai cru

vous devoir avertir que je me suis retiré de cette dispute dont

Athanase est le sujet, et que j'en ai écrit à mes frères les

évêques d'Orient. Nous avons la paix de tous côtés ; faites-le

savoir à tous les évêques de Campanie, et écrivez-en à l'em-

pereur, afm que je puisse aussi être déhvré de cette grande
affliction. — Il avait ajouté de sa main : « Nous avons la paix

avec tous les évêques d'Orient, et moi en particuher avec vous.

Je me suis acquitté de mes devoirs envers Dieu : c'est à vous

de voir si vous voulez que je périsse en cet exil. Le Seigneur

jugera entre vous et moi. »

IIL

DISCOURS DU PAPE LIBÈRE.

Il convient de remarquer avec quelle efl'usion de cœur saint

Ambroise rappelle à sa sœur Marcelline le bonheur qu'elle a eu
de recevoir le voile des mains de ce saint Pontife, et l'obhgation

où elle est de mettre en pratique les sages avis que Sa Sainteté

lui donna en cette occasion. Nous avons cru que le lecteur nous
saurait gré de mettre sous ses yeux cette allocution remar-

quable par la soUdité de la doctrine que l'orateur y établit, par

la sagesse des avis qu'il donne et par l'onction des sentiments

et des paroles avec lesquelles il s'exprime.

« Il est temps, dit-il, de vous rappeler ce dont nous nous
entretenons souvent, les instructions de Libère , ce Pontife de

^ op. hist., fragm. ii.
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sainto mémoiro. Les parulon d'iiDoraleur plaisent d autant plus

quo SCS vertus sont plus grandes. C'était le jour do Noël, dans

Téglise de Saint-i'ierre ; tu allais to revêtir du saint habit, et

tes compagnes, heureuses do t admettre dans leurs rangs,

étaient présentes. L'ilhistro Pontife parla ainsi :

(c Cest après un saint mariage, ma fille, que vous avez sou-

piré. Voyez-vous quelle fuule de peuple est venue c»*lebrer la

naissance de votre époiLX, et personne ne s'en est retourné à

jcùn. (l'est lui qui, invité aux noces do Cana, changea l'eau en

vin. Il sauia aussi opérer en vous les cluuigenients nécessaires

pour permettre à co corps matériel de porter des fruiU de vir-

ginité. C'est lui qui, dans le désert, avec cinq pains et deux

poissons, nourrit quatre mille hommes, et d'autres en plus

grand nond)re eussent été rassasiés s'ils eussent été présents.

Aujourd hui, pour célébrer vos noces, il avait appelé de nom-

breux convives ; il les a nourris, non de pain d'orgo ou do

froment, mais do son corps descendu du ciel.

» C'est en ce jour (in'en tant^iu'liommo il esl uu uc ui \ i»

lui eugendrô de son l*ere, l'iJs imiquo sui' la terre, Kils uuiiiuij

dans les cieux.

» Dieu de Dieu, enfanté pai- une Vierge, égal on tout à son

Père qui l'a engendré, lo Verbe a la même justice, la mémo
puissance, la mémo splendeur quo lui , s;uih aucun degré d'in-

fériorité, sans extension, sans confusion; il lui ost uni s^ms

être confondu, il en ost distrait sans en éti'o sc{Kire. Sans lui,

rien n'existe sur la terro, dans les mers ou aux neiLX. C^) Vert>o

rempli de boute étaii au commcnccmefti , voilà sou éteniilé. //

étaii dans le Père, voilà tout ù la fois hou luiiou et sa distinc-

tion. Et le Vcrhc Hait Dieu, voilà sa (hvinite. .Nous ne pouvons

(]ue vous indi(|uer brièvement lt>s motifs do votro foi. Lli bien I

ma lllle, ce Dieu est votre frère.

Uhl aimez-le, il est si t)onI (>f/i donc est don, sirtn'esi

Dieu seul'/ Il n'y a pas do doute que lo Fils ne soit Dieu, cl

comme Dieu est intlniment Intn, il est donc ccrt;iin quo lo Fils

est plein do bonté. Je vous le répète , aimez-lo : c'est lui que le

Père a engendre avant la lumièro comme étant éternel, do soo
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essence divine comme son Fils, de son intelligence comme son

Verbe.

» Il est l'objet des complaisances de son Père; il est le bras
,

la force du Créateur tout-puissant, la sagesse qui procède de la

bouche de Dieu. En lui la divinité habite corporellement dans

sa plénitude, son Père ne peut s'en séparer; il le porte dans

son sein, il le place à sa droite. Il fallait bien vous apprendre à

connaître la sagesse, vous montrer la vertu.

» Si donc le Christ est la force et la vertu de ûieU; il existe

éternellement : son Père pourrait-il être sans son Fils ? Si l'un

est éternel, l'autre l'est aussi; si le Père est parfait, le Fils l'est

pareillement ; ôter aux perfections de l'un , c'est diminuer les

perfections de l'autre. Il n'y a pas d'inégalité dans la perfection

d'un Dieu. Aimez donc, ma fille, ce Dieu aimé de son Père
;

honorez celui que Dieu le Père honore
;
qui n'honore pas le

Fils, n'honore pas le Père
;
qui nie le Fils ne possédera pas le

Père : voilà pour votre foi. Mais je sais qu'elle est sûre et

éclairée.

» Quant à votre jeunesse, ma fille, elle m'inspire bien quelque

crainte. Vous userez d'un peu de vin, afin de ne pas affaiblir

votre santé ; mais que ce ne soit pas par sensualité : à votre

âge, on ne saurait être trop prudent. Vous observerez aussi les

jeûnes prescrits, avec un saint courage : la mortification est

efficace pour éloigner les tentations. Que la raison vous éclaire,

que l'espérance vous fortifie
,
que la crainte vous stimule. Ne

pas savoir maîtriser ses convoitises, c'est ressembler à un
cheval mal dressé, qui s'emporte, court, tombe dans le préci-

pice et périt. »

Ici l'orateur, à cause probablement des païens ou des nou-

veaux convertis qui faisaient partie de l'auditoire, fait une

sortie contre les dieux et les héros du paganisme, que les

poètes nous représentent n'usant souvent de leur pouvoir que

pour satisfaire leurs passions
;
puis il continue en ces termes :

» Je pense aussi que vous devez user avec modération de

certains mets trop succulents ; la viande appesantit même les

aigles. Or, il est un aigle en vous qui mérite vos soins, c'est de
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lui qno parle lo Psalmisln (|iiniwl il ilit : « Ta joiiiic

rpnonvfli'o rommo rai^'lo. n Dominez vou »
'

'

rclt«' bouc, tenez les hauleurs. el soyez toujoui - jm. i. .. ^u

votre essor ver» les cieiix. Vous n'assisterez plus aux granctn

festins ni aux bruyantes réunions du moude. Je veux cncoro

(fuo les jeunes novires reeoivent Irfs-peu rlo visite», et de leurs

parents ou anciennes amios seulement.

» II est difficile (jue la pudeur religieuse ne soufTre de tous

ces rapports avec le monde. Il faut s'enhardir, il faut paraître

grarieuso; on croit ne rien accorder qu'à la politesse, cl l'on

manque h la modestie. Ne pas répon<lre à une interrogation,

c'est d'un enfant; mais y répondre, quel danf?er do s'échapper

en paroles !

" .\n reste, je préfère qu'une vierge chrétienne parle moins

qu'on ne veut, que plus qu'il ne faut. Si l'.XjxMn» prescrit .mx

femmes de se taire dans l'église, mémo tpiand elles . d

s'entretenir des chos(\H saintes, leur permettant do parler

seulement au logis, (|uelle précaution doivent prendre les

jeunes personnes pour no pas se départir de cette pudeur qui

est l'ornement de leur Age et que sauvegarde la rfser\*e des

paroles !

» Nous trouverons dans i iM-nliin* saïuu* des ev-

manpiables <le modestie. Itcbecca aperçoit de loin i ;

futur époux, et aussitôt elle abv'^- • <<^i\ voile. Ilacli*-'

l..ii'tiMiq)s de ce (jue .son tl->«i. n t'ns.iL^rv i

lU' son front en i •

épouses aimantes, sans doute, mais (pi s do

la pudeur. Il est reconunandé à l'homme qui e»i (•

trouver en ta compagnie des fenunos de veiller sur ses n'

j/anls ; connuent un u pourrait-elle

! de se conformer a co îo ? Uu e^l •

'•'

tlo\aiil Dieu do consentir à une mativ *. on 1 i>l plus

grav I

*

• d'en i"

" ;"»•! \ I >i I >r i .1 1 1 t" est Uil«' \ l'i i II , >i u i» Mil II il 11"^ I I iii 1 1'*^',

Vous ne perdrez pas une j» .. .
^••- </...?.>< i..,iiii..v ..m*. .m y

r.iit. si vous avez sniii lî'ruivrir \. 'O
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bouche
;
qu'il ne vous échappe aucune parole que vous seriez

bien aise de n'avoir pas proférée. Accoutumez-vous à parler

peu
;
que de péchés dans les longues conversations I On a dit à

l'homicide : Tu as péché, arrête-toi ; il faut dire à la vierge :

Arrête-toi, de peur de pécher. Nous hsons que Marie conservait

dans son cœur tout ce qu'elle entendait dire de son Fils :

imitez-la. Quand vous entendez lire les prophéties ou les Evan-

giles, point de bruit, point de paroles : toute votre attention

est nécessaire. Empêcher d'entendre la parole de Dieu, troubler

la prière publique et l'administration des sacrements, c'est un

sacrilège, et Dieu demandera compte, à celui qui se rend

coupable de cette faute, de tous les fruits de salut que sa con-

duite aura empêché de produire dans les âmes.

» Les nations marquent le respect qu'elles portent à leurs

idoles en gardant dans lem^ temple un profond silence. L'his-

toire raconte qu'Alexandre, roi de Macédoine, voulant offrir

un sacrifice, lorsqu'un charbon ardent tomba sur le bras d'un

jeune enfant à qui on faisait tenir le feu : chose incroyable ^

l'acolyte ne fit pas un mouvement pour secouer ce qui le brûlait,

la douleur ne lui fit pas pousser un cri, cette torture ne lui

arracha pas une larme ; la discipline l'emporta sur la nature.

Sans doute que la crainte du roi y était pour quelque chose,

plus peut-être que la crainte de ses faux dieux, que le feu, s'il

les eût atteints, auraient réduits en cendi^es \

)) Et ce jeune homme qui, pour cacher un secret à son père,

ne fait pas un signe tout le temps que dure le repas ! O vierge

de Dieu, soyez recueillie pendant nos saints mystères ; évitez

de bâiller, de cracher, de tousser, de sourire. Ce qu'un païen

pouvait faire pendant le repas, vous ne le pourriez pendant le

saint sacrifice I Que votre langage annonce la sainteté de votre

personne, que votre prudence prévienne tout excès, que votre

^ Le trait de ce jeune homme qui se laisse brûler le bras sans pousser

un cri, de peur de troubler le sacrifice, est tiré de Valère-Maxime, lib. III,

epist. III, De patientiâ. Ce dernier se trouve dans Térence, Heautontimoru-
menos, act. ii, se. 3 : GemituSy sercatus, tussis, risus, abstine. On vol t que
Libère connaissait et les livres sacrés et les auteurs profanes.
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religion exclue toute faiblesse, et que l'habitude devienne en

vous une seconde nature.

'» L'ne vierge chn-ticnnc se reconnaît à la gravité de sa dé-

marche, à la pudeur do sa physionomie, à la modestie de ses

regards : voilà les vertus compagnes de la pureté. N*cst pas

d'une conduite bien éprouvée, une jeune personne dont la vue

inspire d'autres sentiments <|ue le respect.

o (jue je vous rappelle une histoire bien connue. Les

chrétiens s'étaient assemblés prés d'un étang dont les habi-

tants, par leurs coassements, les empêchaient d'entendre la

parole do Dieu et de va(pier à la prière. Le saint prêtre qui

présidait la réunion leur commanda d'être plus respectueuses

et de cesser leur cris, et les grenouille» d'olK-ir aussitôt.

»» Les marais se taisent, et les hommes ne le foraient pasi

les animaux respecteraient seuls ce qu'il n'a été donné qu'aux

êtres intelligents de comprendre !

Tel est, dans la plupart des hommes, le manque do foi et

de modestie, qu'ils se conduisent plus convenablement dans

une salle do concert que dans une maison de prière. »

nv M" TROI^lfMF VôII Mr
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